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PARTIE OFFIClELLE.- Gouvernement: Circulaire ministérielle,

relative aux depenses de la gendarmerie pour 1901. - Intérieur :

Arrêtés :portant ouverture de crédits;-autorisant la Commune de

St-Pierre à contracter un emprunt.- Domaine colonial.
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N° 5.- CIRCULAIRE MINISTÉRIELLE.

(Ministère des colonies : 3° Direction, 1° Bureau, Budgets et

comptes).- LE MINIsTRE DEs coLoNIEs à Monsieur ls Gouverneur

des iles Saint-Pierre et Miqurlon.

Paris, le 23 novembre 1900.

Règles à observer en ce qui concerne le mode de liquidation et le man

datement des dépenses de la Gendarmerie àpartir de l'Exercice 190l.

Monsieur le Gouverneur,

En exécution de l'article33 de la loi de finances du 13

avril 1900, les dépenses d'entretien de la Gendarmerie,

sont misesà compterdu 1"janvier 1901,à la charge des

budgets locaux des colonies. A cette occasion, j'ai été

consulté par différentes administrations coloniales sur le

point de savoirquidans chaque colonie devrait être chargé

à l'avenir de l'emploides créditsà inscrire au budget local

pour les dépenses de l'espèce. -

Il n'est pas douteux qu'en vertu des dispositions du

décret du20 novembre 1882sur le régime financier des

colonies modifiépar le décret du 21 mai 1898qui a sup

primé les Directions de l'Intérieur, il appartient désor

mais auxgouverneurs, chargés du mandatement des dé

penses à la charge des budgets locaux, de disposer au

même titre que des autres crédits inscrits à ces budgets

des sommes prévues pour la Gendarmerie. Mais j'estime

que le rôle de surveillance actuellement dévolu aux ser

vices administratifs militaires auprès des consoils d'admi

nistration de la Gendarmerie ne pout être exercéutilement

que.par les officiers du Commissariat et qu'il ne saurait

étre. attribuésans de sérieux inconvénients à l'adminis

tration civile. -

J'ai décidé, enconséquence,que malgré le nouvel état

de choses créé par la loi du 13 avril 1900,il ne serait

apporté aucune modification aux conditions dans les

quelles s'est effectuéjusqu'à présent le contrôle sur toutes

les opérations des conseils d'administration de la Gendar

merie par les services administratifs qui continueront

comme par le passé à autoriser les dépenses à engager

sur les fonds spéciaux des corps de troupe et établir les

pièces de comptabilité. -

Toutefois, l'ordonnancement de ces dépenses sera

effectué par lessoins du Gouverneur sur la production de

toutes pièces justificatives réglementaires, états de solde,

factures ou mémoires. etc.,vérifiés etliquidésaupréalable

par les officiers du Commissariat colonial.

Je n'aipas besoin d'ajouter que dans ces conditions.

les Gouverneurs entièrement responsables depuis le

décret du 21 mai 1898de l'emploi des crédits locauxde

meureront seuls juges en ce qui concerne également la

Gendarmerie de l'opportunité des dépenses à engagerà

ce titre et qu'ils devront avoir soin de maintenir dans les

limites des crédits inscrits au budget local.

J'ai en conséquence l'honnevr de vous prier de vouloir

bien prescrire les mesures nécessaires envue d'assurer

l'exécution de cesprescriptions à compter du l"janvier

1901.

Recevez, etc.,

Le ministre des colonies,

ALBERT DECRAIS.

\V||| | | ' | \ ||||||||||||||,

N°236.- ARRÊTÉ portant ouverture de crédits provisoires au

titre des chapitres 1 1 et 12 du budget colonial (Services civils),

Exsrcice 1900. - -

Saint-Pierre, le 24 décembre 1900,

Le Gouverneur p. i. des îles St-Pierre et Miquelon,

Chevalier de la Légion d'honneur, -

Attendu que les crédits délégués suivant ordonnance

n°1783 en date du 29 septembre 1900 sont insuffisants

pour faire face aux dépenses engagées au compte de di

vers chapitres du budget colonial (Service civils). Exer

cice 1900; -

- Vu l'art.6 du décretfinancier du 20 novembre 1882,

modifiépar l'art. 1° du décret du 16 mai 1891 ;

Vu la circulaire ninistérielle du 3l janvier 1898,in

terprétative de ce dernier texte; -

Vu l'urgence;

Sauf ratification ultérieure en Conseilprivé,

ARRÊTE:

Article 1°.- Des crédits provisoires montant en

semble à la somme de mille sept cent uingt francs, sont

ouverts pour être affectés au payement des dépenses à
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-

acquitler sur les chapitres ci-après du budget colonial

(Services civils) au titre de l'Exercice 1900. Savoir

Chapitre 1 1.- Personnel de la justice........ | .. 4 00 00

– l?.- Personnel des cultes. .. .. .. .. . 30 00

Ensemble.........: TET

Art. 2.- Ces crédits ne serviront que jusqu'à l'ar

rivée dans la colonie des ordonnances de délégation

qu'ils ont pour but de suppléer. ,•, • • • • « « * - .

Art.3.-Le Chef du service de l'Intérieu (st chargé

de l'exécution du présent arrêté quisera communiqué et

enregistré partout où besoin sera, notifié à M. le Tré

sorier-Payeur et inséré au Journal et au bulletin officiels

de la colonie.

Mice CAPIERON.

Par le Gouverneur:

Le Chefdu service de l' Intérieur,

P. CERToNcINY.

Ratifié en Conseil privé dans la séance du 26 décembre 1900

Le Gouverneur p. i.,

Mc CAPERON.

--

N° 242.-ARRÉTÉportant ouverture d'un crédit supplémentaire

au compte du budget local, exercice 1900. .

Saint-Pierre, le 24 décembre 1900.

Le Gouverneur p. i. des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Chevalier de la Légion d'honneur,

Vu le décret du 25juin 1897 supprimant le Conseil

général et le remplaçantparun Conseil d'Administration,

le dit décretpromulgué dans la colonie par arrêté du 16

juillet suivant; -

Vu les prévisions du budget local, exercice 1900;

Vu l'article 49 du décret financier du 20 novembre

1882: - -

Vu la délibération du Conseil d'Administration du 24

décembre 1900;

- ARRÊTE:

Article 1°.-Un crédit supplémentaire de la somme

de trois mille huit cents francs, réalisable sur les voies

et moyens de l'exercice 1909, est ouvert au compte du

budget local, chapitre 4,Services financiers, section 1rº

Dépenses obligatoires.

- Il sera classé comme suit: , -

Article 1°". Douanes. 2.(050 00

– 2. Trésor. - - s 1 .750 00

Total égal. . 3.800 (00

-
«

- Art. 2.- Le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiqué partout où besoin sera etinséré au Journal

etau Bulletin officiels de la colonie.

- Mcº CAPERON.

Par le Gouverneur: -

Le Chef du service de J'Intérieur,

P. CERToNcINY.

N°244.-ARRÉTÉ autorisant la commune de Saint-pierre à

contracter un emprunt de 45,000francs.

Saint-Pierre, le 26 décembre 1900.

Le Gouverneurp.i. des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Chevalier de la Légion d'honneur, - -

Vu le décret du 13 mai 1872, portant organisation
d'institutions municipales aux Iles St-Pierre et Miquelon;

Vu la délibération du Conseil municipal de St-Pierre,

en date du28 décembre 1899, tendantà obtenir l'auto

risation de contracter un emprunt de 45,000francs et de

s'impser extraordinairement de 4 double-décimes, soit

80 centimes par franc. en supplément de l'impôt foncier

afférent à son périmètre. La lite délibération approuvée

par arrêté du 16janvier 1900;

Vu la délibération du même Conseil, en date du 10

décembre 190(, sur le même objet;

Vu l'article 121 du décret du 20 novembre 1882, sur

le régime financier des colonies; -

Le Conseil p:ivé entendu,

- - ARRÊTE:

Article 1°.- lEst approuvée la nouvelle délibération

susvisée du Conseil municipal de St-Pierre, en date du

10 décembre 1900. telle qu'elle est ci-annexée

Art. 2- Le montant des centimes additionnels que

la commune s'estimposée extraordinairementsera affecté

à équilibrer les dépenses de l'amortissement du susdit

emprunt. - - --

Art 3.- Leproduit de l'emprunt sera exclusivement

employéà payer les dettes contractées antérieurement

par le Maire et dont le montant s'élève approxinativement

à 45,000francs. - -

Art.4.- L'emprunt sera fait à la Caisse des dépôts

et consignations; il sera remboursable en sept annuités,

comprenant l'intérêt et l'amortissement déterminéssui

vant les tarifs de cet établissement financier.

Art.5.-l'octroi de merserviradegage de l'emprunt.

A cet effet, le Trésor local prélèvera tout d'abord sur le

produit de cet impôt et conservera dans sa caisse la

somme nécessaire pour l'annuité de l'amortissement.

Art. 6.-Le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

commnniquépartout où besoin sera et inséré au Journal

et au Bulletin officiels de la colonie. -

M e CAPERON.

Par le Gouverneur :

Le Cksfdu service de l'Intérieur,

P. CaToNCIxY.

----

- A NNEXE

Le Conseil municipal de St-Pierre délibérant confor

mément aux dispositions de l'article 55 du décret du 13

mai 1872,portant organisation d'institutions municipales

auxîles St-Pierre et Miquelon, adopte les résolutions sui

Vanles : - -

Article 1". -- M. le Maire est invité à réaliser auprès

de la Caisse des dépôts et consignations, aux conditions

de cet établissement et au taux d'intérêt de 3.80 p. °/,

environ l'emprunt de la somme de quarante cinq mille

francs, que la commune est admise à contracter.

ll est, en conséquence, autorisé à signer le traitéà in

tervenir pour régler les conditions du dit emprunt.

Art. 2.- La Caisse des dépôts versera les fonds au

Trésor public, au crédit duTrésorier-payeur de la colonie

et pour le compte de la commune, en une seule fois.

Art.3.- Tous lesfrais accessoiresauxquels donnera

lieu, d'après la législation existante, le contrat à inter

venir, seront à la charge de la Caisse des dépôts et con

signations. _ -

Art. 4.- La commune délègue, par préférence et

antériorité, à la garantie de l'emprunt une sonme de

sept mille cinq centsfrancs par an, à prélever sur la part

lui revenant dans le produit de l'octroi de mer.- En

conséquence, le Conseil municipal délègue toutpouvoir

au comptable chargé actuellement, ou à tout comptable
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qui serait chargé, dans l'avenir, de la centralisation ou

de la répartition du produit de l'octroi de mer. de pré

lever d'office, sur la dite part, lors de chaque répartition

nnensuelle, la somme nécessaire pour assurer en temps

utile le règlement des semestralités de l'emprunt et à en

verser directement le montant entre les mains du Tré

sorier-Payeur de la colonie, préposé de la Caisse des

dépôts. - -

Art. 5.- L'amortissement aura lieu en sept annuités

égales, payables en deux termes semestriels.

Il sera tenu compte, entre les parties contractantes, de

l'intérêt des capitaux empruntés, entre la date du ver

sement desfonds auTrésor et la date qui servira de point

de départ pour l'établissement du tableau d'amortis

Sennent. - --

Art. 6.-Toutpayement non effectuéà échéancepor

tera intérêt, de plein droit. au taux te5p.*/, l'an.

Art. 7.-En cas de remboursement par anticipation

de tout ou partie du capital restant dû, la conmune

paiera à la Caisse des dépôts et consignations une in

demnitéde50 centimesp.°/, du capital remboursé avant

l'échéance.

Le Maire,

LEFÈVRE MARIE.

Le Secrétaire, -

E. GLOAN C.

------

DOMAINE (OLONIA[, -

Demaades de concessions de terrains à titre gratuit.

Pour y construire une maison d'habitation :

Le sieur Mahé, Ferdinand, un terrain situéà Saint-Pierre,

mesurant 324 mètres carrés, borné au Nord par une rue nom dé

nommée, auSudpar la concession d"° Parent,à l't st par la con

cession Oursin, veuve età l'Ouest par le domaine. 5 - 4

Saint-Pierre, le 15 décembre 1900. .

Pour établissements agricoles :

1° Par le sieur Dagort. Constant,un terrain situé à St-Pierre,

mesurant 307 mètres 50 décimètres carrés, borné au Nord par la

concession Bellery, Constant, au Sud par un passage réservé, à

l'Est par la propriété Dagort, Constant et à l'Ouest par le do

maine. - 5-2

2°Par le sieur Gauthier,Joseph,*un terrain situé à St-Pierre,

mesurant 4,107 mètres carrés, borné au Nord par un passage

réservé, au Sudpar la route de l'anse à Ravenel, à l'Est par un

passage réservé età l'Ouestpar lapropriété Chevalier, Riche. 5-2

Saint-Pierre, le 29 décembre 1900.

Les personnes qui se croiraient fondées à réclamer

centre ces demandes, devront le faire dans le délai d'unu

rnois, à partir de la date fixée ci-dessus.

--

-

PA RTI E N O N « F * 1 C ELL l

Informations et faits divers

Le vapeur postal Pro Patrua parti de Saint-Pierre le

30décembre à2heures du soir est arrivéà Sydney le 31

à !0 heures du matin. ----

Passagers partis :

MM. Robert, Ulysse, Ingénieur des colonies; Bidel, Edouard;

Borriès, Joseph; Léger, Raphaël; Le Bastard; Amice; Morris,

John; Jiles; Guillaume, Paul. Lebiguais, Alexandre; Pépin,

Thomas;Jolivet.Ch.; Légasse, Louis; Légasse, Jacques; Légasse,

Gaston: 6 marins anglais.M"° Robert et un enfant; Borriès.

Le vapeur anglais Home,venant de Port-aux-Basques,

via Fortune, est arrivéà St-Pierre le 31 décembre 1900.

Passagers arrivés :

MM. E. Leban; Benning; Chrétien. Miles Millea; Bonnell.

TABLEAUdu nouvement commercial de la colonie pour
p

s | % -─
,| rf ---- tt

*- - -2 * :
NOMENCLATURE. H - - - *

**
* -

*- *
- --* -* D

- -* -
-

3 |

MARCHANDIsEs D'ExPoRTATION : - - - 100 Kil.

Morue sèche...--.-.-.-.-.-… | Kilos. 468.315 | 234.157| 50fco

110 IXil.

*forue vorte…-..---…-…-… 71.498 236.126| 36 00

Total-…-… 470.283

MARCHANDIsEs D'IxPoaTATIoN : - 100 Kil.

Farine de froment…| Kilos. 135.50 36.5 17 | 27 f 00

Bois brut. 4 4.4 l0 2.20i 5 00

Bois blanchi. 3.050 " 305| 10 00

l000 k.

Houille--------------------- 893.000 29.325| 25 f00

Sel marin-------------------- ) ) ))

Total------ 61.367

RÉCAPITULATION: ------

- ---- =r

-- * 3

.2 -- 3 3

E 3 .

- s - *?

3 *c -

3 c3

l :archandises d'exportation------- 10.957514 | 470.283

Marchandises d'importation-…...| 1.651.673 61.367

Totaux...ll 12.609.187 531.650

---------a-...

Totalgénéral.. 13.140.837

------------

Encendie de la Joulangerie NHAERIE.

Le 31 décembre, vers 7 heures du soir, une alerte a

mis toute la ville en émoi. Un incendie venait de se dé

clarer dans laboulangerie deM"°V°Marie, rue Boursaint,

et lesflammes qui dévoraient le tambour d'entrée fai

saient de cet aliment facile une torche incandescente.

Avecune célérité digne d'éloges, les pompiers ne tar

dèrentpas à arriver et attaquèrent vigoureusement l'in

cendie.Grâce auxtrois manches des prises d'eau mises en

fonction, un jet puissant arrêta les flammes dans leur

essor et l'eau fut victorieuse du feu. Au bout d'une

demi-heure tout danger était conjuré. - -

- Quand onpénétra dans la boulangerie, tout l'intérieur

du rez-de-chaussée était carbonisé ainsi que le matériel

tel que pétrins, tables, plusieurs barils de farine etc..

On ignore comment le feu a pris naissance. Tout fait

supposer que les ouvriers boulangers pressés de dîner

ont mal éteint leur charbonnette et que destisons enflam

més ont gagné des boiseries qui par leur sécheresse ont

été une proie facile à l'élément destructeur.

--

DÉPÈCHES TELÉGRAPHIQUES.

An publiant d simple titre de renseignements les dépéches

c-dessous, l'Administration ne garantit en aucune façon

l'exactitude des nouvelles qu'elles transmettent.

28 décembre 1900.

Le Garde des Sceaux a déposé aujourd'hui au Sénat

un projet sur un douzième provisoire et un projet de

crédits supplémentaires. - -

La Chambre aborde le projet sur les boissons. Le

Ministre des Finances insiste pour que la loi soit votée

aujourd'hui même. -

» * - --
'
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LeMinistre de la Guerre fait connaître diversespromo- - 3 janvier 1901.

tions dans la première section de l'Etat-Major général. Par suite de brume, le croiseur-torpilleur Fleurus a

- 2 janvier 1901. été abordé par la cannonière Menhir, on ignore l'impor

tance des dégats.

ToULoUsE. Un train a déraillé en entrant en gare de

Cintegabelle; plusieurs blessés dont cinqgravement.

Situation grave dans colonie du Cap. Boërs avancent

Hier, un échange de télégrammes a eu lieu entre le

Tzar et le Président de la Républiqne. -

Chambre: Après le vote du projet sur les boissons, le

Président a prononcé la clôture.
Les Boërs continuent d'avancer dans la colonie duCap, toujours.

évitant les troupes anglaises et les villes contenant des A v N ( N ( S T AV 1 ,

garnisons.Situationjugée grave par nombreuxjournaux - --

anglais. - - Avis.

, L'Empereur de Chine a enjoint aux plénipotentiaires Messieurs Vigneau frères ont l'honneur d'in

" chinois de demander aux Puissances à cesser les envois former Messieurs les armateurs et négociants qu'ils ont

de troupes pendant la durée des négociations. . ouvertun atelier de poulierie. --

Ancien atelier EfiNEST LAFARGUE. -

caseavAr : o Ns vérée ae o g r et Es
Faites à l'Hôpital militaire de Saint-Pierre et Miquelon du 27 décembre 1900 au 3 janvier 1901.

par M. Georges Lambert, Pharmacien de 2° classe des Colonies.

PRESSlON BAROMÉTRIQUE CORRIGÉE . TEM P ÉRATURE TEMPÉRATURES |

donnée de 2 heures en 2 heures. extérieure extrêmes

Hauteur du mercure ramenée à 0 et exprimée en millimètres au Nord et à l'ombre, des 24 heures

et dixièmes de millimètres. (Thermomètre sec). -

-

-*

- - - - - - - •- - - - - - • - .3

7542 753.9|752,0|751,3 1513 1500 7497 75t,2|752.4|753,8|754,6|755,0| 1,7| 2, t | 1,9| +-0,4| 0,0 2,4 -0,3

755,3|7568|758,3|759,6|761,0 760,7|760,4 | 760,2 | 760, l | 759,8|758,4 |756,9|–0,5|+0,6| 1,7| t,7|-0,3 1,7 –- 1,7

753,6|751,3|7480|743,8|7.40.2 739,1 |740,3|744,0|7462 |747,8|749.6|751,3| 1,1 2,4| 2,4|-2,5 |-3,5 2,6 -5,4

52,6|754,8|755,6|757,8|759,1 759.0|758,4| 758,3|758,2 | 758,2|758,0|757,9|-3.5 -1,1 1,5 1,7 2,8 3,0 - 2,2

757,5|757,4 | 757,4 |757,9|757,4 757.1 | 756,2|755,1|754,1 |752,3|750,9|7.48.9| 2 1 3,1 3.1 3,2| 3,8 3,8 -0,7

748,7|749,0|749,3|750,4|75 1.3 752,6 753,0|754,0|754,0|753.6|752,1|754,3| --0.8 l,1|--0,9|--0, l |--0,9 1,6 -7,8

755,7|756,2|756,3|757,2 1577 754 15: 7569|757,1 | 757,7|758,t|7580|-7,6|–8,4|–9,1|-89|- 10,? –5,3 -1 l,5

HUM I D IT É R ELATIV E

P Il ÉNOMÈNES 6 heures. | 10 heures. 13 heures. 15 heures. l8 heures.

- --------- ------ |-------
-_---|-------

DI VERS. # . s l # s , | # # | # s # •- a

# = | .. | -- 3 | # * ·: # # | : | ; # # * 5 | 5 5 | -- | : 5

| | | | # # | # | # | # # | # # | # | # # | # | # | # # | # | # | # #
p* e :

Assez beau temps. 1,5|0,2 | 97 1,8|0,3| 95 1.1 |0,8 | 87 |- 0,3||0,7 | 88 |— 0,8|0,8| 86

Neige abondante nuit 28-29. |- 1, l||0,6| 90 |- (,1||0,7| 88 1,2|0,5 | 92 |-- 0,4|1,3| 79 |- 1,0|0.7 | 88

Dégel matin. Pluie. Gelée le soir. 1,0|0, 1 | 98 2,2|0,2 | 97 1,9|0,5| 92 |- 3,8|1,3| 76,5 4,0|0,5| 90

Dégel. TC. Pluie nuit 30-31. |- 4,0|0,5| 90 |- 1,5|0.4| 93 |-- 0,1|1.6| 73,5 |-- 0,9|0,8| 87 2,1 |0,7| 89

TC. Dégel complet. 1,7|0,4 | 94 2,8|0,3| 95 3,0|0,1 | 98 3,1 | 0,1| 98 3,8|0,0| 100

Gelée nuit 31-l.TC. Neige le soir.|-- 0,4|),4| 93 |- 0,1|1,2| 80 | 02|1,1| 81 |- 0,8|0,9| 85 |— 0,1 | l, 0| 83

TC. Neige matin. Froid brusque.|- 8,0|0,4| 90 |— 88|0,4| 90 |- 9,3||0,2| 95 |- 9,9|1,0| 75 |-10,4|0,2| 95

DIRECTION ET FORCE DU VENT. P LU IE #

-- -*-- -- FoRME DEs NUAGES. en millimètreset 10* | E 3

6 heures. | 10 heures | 13 heures. | 15 heures.| 18 heures. de millimètres. se 5

----- |----
------

-----
-_-- " :

# | # | # | # | # | # | # | # | # | # | - j | e j | = # | = # | = # |- # | e i | = i | # 3
5 - E # # # - # : 5 # 2 -- -- S -;

2 2 | M-0 .. | 3 3

1 2 | N-0 .. | 2 2

1 3 | N-0. | 4 4

3 2 O. | 3 2

2 2 | S.-O. | 2 2

2 1 | N-O. | 2 2

4 4 | N-0. | 4 4

Saint-Pierre.- lmprimerie dn Gouvernement.
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S {) i t A l , j: N° 233.- ARRÉTÉ portant ouverture d'un crédit supplémentasre

PAR l'IE OFFICIELLE.- Intérieur: Arrêtés: ouverture de crédits;-

libération conditionnelle.- Nomination.- Domaine colonial.-

Tarif des poudres. - Mercuriale. - Avis. - Marine: Tribunal

maritime commercial.-Justice: Nominations. -

PARTIE NON OFFlClELLE. - lnformations et faits divers.-Nou- .

vements de la population.-Nouvelles maritimes.- Annonces et

- avis.- Observations météorologiques. -

---- ------

|

» A } "' | E é } { * } { # # # , # , )

----------------------------------------- --------------------------------

\ll(l | l'\ i illit ,

N° 1.- ARRÉTÉ portant ouverture d'un crédit supplémentaire

au compte du budget local, exercice 1900.

Saint-Pierre, le 2janvier 1901.

Le Gouverneur p.i. des îlesSaint-Pierre et Miquelon,

Chevalier de la Légion d'honneur,

Vu la dépêche du Ministre de la Marine en date du 29

novembre 1900, relative aux primes de propreté à

allouerà des capitainesde navirespêcheurs de la colonie;

Vu le décret du 25juin 1897, supprimant le Conseil

général et le remplaçant parun Conseil d'Administration.

le dit décret promulgué dans la colonie par arrêté du 16

juillet suivant;

Vu la délibération du Conseil d'administration du 24

décembre 1900;

Vu l'art. 49du décret financier du20novembre 1882;

- -- ARRÊTE : -

Article 1".-Un crédit supplémentaire de la somme

de mille cent francs, est ouvert au compte du chapitre

15, section 2, article 2, exercice 1900, pour servir aux

fins ci-dessus énoncées.

Art.2.-Le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiquépartout où besoin sera et inséré au Journal

et au Bulletin officiels de la colonie.

M"e CAPERON.

Par le Gouverneur:

Le Chefdu service de l'lntérieur,

P. CERToNcINY.

----

au comple du budget local, Erercice 1900.

Saint-Pierre, le 13 décembre 1900.

Le Gouverneur p. i. des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Chevalier de la Légion d'honneur,

Vu le décret du 25juin l897 supprimant le Conseil

général et le remplaçant par un Conseil d'administration,

le dit décret promulgué dans la colonie par arrêté du 16

juillet suivant; -

Vu les prévisions du budget local, exercice 1900;

Vu l'art.49 du décret financier du 20 novembre 1882;

Vu l'urgence; --

Sauf ratification ultérieure en Conseil d'administration,

ARRÊTE:

Article 1*** -Un crédit supplémentaire de la somme

de dir mulle francs, réalisable sur les voies et moyens

de l'exercice 1900, est ouvert au compte du budget local

chapitre 17, section 2, article 1", pour être affecté au

payement de la part revenant auxcommunes sur lepro

duit de l'octroi de mer.

Art. 2. - Le Chef du service de l'Intérieur est

chargé de l'exécution du présent arrêté quisera enre

gistré et connuniqué partout où besoin sera et inséré

au Journal et au Bulletin officiels de la colonie.

M** CAPERON.

Par le Gouverneur:

Le Chefdu service de l'Intérieur,

P.CERToNCINY.

Ratifié en Conseil d'administration dans la séance du 24

décembre 1900.

Le Gouverneurp. i.,

M* (APERON.

--

N° 2. - ARRÊTÉ portant libération conditionnelle du nommé

Laborde (Martin), condamné.

Saint-Pierre, le 4 janvier 1901.

Le Gouverneurp.i. des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Chevalier de la Légion d'honneur,

Vu la loi du 14 août 1885,titres 1 et 2;

Vu la dèpêche ministérielle du 3juin 1887 déléguant

auxGouverneurs desColonies lespouvoirs conférés par

la dite loi au Ministre de l'Intérieur;
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Sur la proposition du Chef du service Judiciaire et du

Chef du service de l'Intérieur,

ARRÊTE:

Article 1". -- Le nommé Laborde (Martin), détenu,

en dernier lieu à la prison de Saint-l'ierre, condamnéà

quatre mois d'emprisonnement par le Trib nal maritime

commercial de St Pierre le 21 septembre 1900, est admis

à bénéficier des dispositions de la loi susvisée relative à la

libération condiionnelle.

En conséquence, après notification et lecture à lui

faites dn pr'sent arrêté et après remise d'un permis de

libération qui en relatera les dispositions, l'intéressé

sera mis en liberté ct pourra y être laissé jusqu'à l'ex

pitation de la peine ici mentionnée sous les conditions

et réserves déterminées ci-après :

Art. 2. - La levée de l'écrou devra être opérée au

registre réglemen'aire avec mention écrite de la décision

emportant libération conditionnelle ainsi que des jour et

heure de la notification accomplie, de la remise faite du

permis de libération et de la mise en liberté effectuée.

L'intéressé recevra lecture de cette mention et sera invité

à la contresigner ainsi que son permis.

Cesformalités seront accomplies en présence de deux

personnes majeures n'appartenant ni à la famille ni aux

subordonnés du fonctionnaire ou agent chargé d'opérer

la mise en liberté. Elles signeront au registre avec indi

cation de leurs qualités, profession et demeure, en cer

tifiant l'accomplissement des dites formalités et consta

tant, lorsqu'ily aura lieu, l'impossibilité de faire figurer

la signature de l intéressé.

Art. 3.- L'intéressé devra résider dans la colonie à

moins d'une autorisation spéciale.

Art. 4.- Sans préjudice des rapports et renseigne

ments à fournir selon les cas, procès-verbal relatant

l'exécution du présent arrêté et contenant copie des

mentions qui auront été inscrites au registre d'écrou,

devra être envoyé au Ministre des Colonies.

Art.5.- Le nomméLaborde(Martin),pourra être tenu

de justifier, surtoute réquisition émanantdu Chefduser

vice del Intérieur, desmoyens d'existence honorablesdont

il disposerait,soit par son travail ouses occupations, soit

par ressources à lui propres, soit par l'assistance de sa

famille, de sociétés ou d'institutions de bienfaisance ou

de patronage, soit par le concours des personnes s'in

téressant à lui.

Art.6.- Le nomméLaborde(Martin),pourra étre mis

en état d'arrestation provisoire, soitpour manquement

grave aux conditions spécifiées au présent arrété, soit,

en cas d'urgence, pour nécessité de sécurité publique.

Cette arrestation pourra être effectuée sur l'ordre écrit

et motivéparlettre, soit duChefduservice de l'Intérieur,

du Procureur de la République, du Maire ou du Juge de

Paix du lieu où se trouvera le nommé Laborde (Martin),

Néanmoins, sauf le cas d'urgence par nécessité desé

curitépublique, il ne sera procédéà l'arrestation par les

soins du Maire, qu'après avis donnéauChefdu service

de l'Intérieur et, par ce dernier, au Gouverneur.

Art. 7. - Toute arrestation provisoire devra être

- portée à la connaissance du Gouverneur,par l'intermé

diaire du Chefdu service de l'Intérieur, dans le délai de

deuxjours, avecindication descirconstances qui l'auront

provoquée, des motifspour lesquels elle aura été justifiée

et des personnes qui l'auront ordonnée.

Art. 8. - Lorsque l arrestation provisoire aura été

ordonnée par l'autorité administrative, le maintien de

cette mesure ou la mise en liberté seront prononcées par

décision du Gouverneur après instruction. selon les cas,

sur la question de révocation de la libération condition

nelle ou de détermination des conditions nouvelles aux

quelles il devrait être subordonné.

Si l'arrestation provisoire a été ordonnéepar l'autorité

judiciaire. il sera statué par décision du Gouverneur,

soit sur le maintien en détention provisoire au nom de

l'autorité administrative et en vertu de ses pouvoirs

propres, soit sur la révocation de la libération condition

nelle et la réintégration dans l'établissement pénitentiaire

où aura lieu l'exécution de la peine, soit sur la mise en

liberté dans les conditions prescrites au présent arrêté

ou sous telles autres conditions qui seraient jugées né

CeSSllI'GS.

Art. 9.- Laprésente décision pourra être rapportée,

et le bénéfice de la libération conditionnelle retiré, par

arrêté du Gouverneur. au nommé Laborde (Martin), soit

pourinconduite habituelle oupublique dûment constatée,

soit pour infraction aux conditions auxquelles est subor

donné son maintien en liberté. -

Art. 10.- L'effet de la révocation, lorsqu'elle sera

prononcée, remontera aujour de l'arrestation.

* La réintégration dans les établissements pénitentiaires

aura lieu pourtoute la durée de la peine non écoulée au

moment de la libération, la durée de la détention provi

soire comptant néanmoins pour l'exécution de la peine.

Art. 1 1.-Toutes demandes et réclamations présen

téespar l'intéressé, ainsi que toutes questions qui se po

seraient pour la mise en pratique de la libération condi

tionnelle, devront nous être soumises sans délai.

Art. 12.-Le Chefdu service Judiciaire et le Chefdu

service de l'Intérieur sont chargés, chacun en ce qui le

concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera enre

gistré et communiquépartout où besoin sera et aura son

effet à partir du 5janvier 1901.

Mde CAPERON.

Par le Gouverneur:

Le Chefduservice de l'Intérieur,

P. CERToNCINY.

Le Chefdu service Judiciaire p.i ,

V. de MARoLLEs.

--

Par décision duGouverneur, en Conseil privé dans la

séance du 26 décembre 1900, M. Merle (Gabriel). pro* .

priétaire, a été nommé membre de la Commission des

impôts de laCommune de Saint-Pierre.

--

DOMAINE COLONIAL.

Demandes de concessions de terrains à titre gratuit

Pour y construire une maison d'habitation :

Le sieur Mahé, Ferdinand, un terrain situéà Saint-*
- - g•

- mesurant 324 mètres carrés, borné au Nord par une rue nº"
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L'Administration croit utile de rappeler au publie, à

cette époque de l'année, les opérations et les délais que

comporte la révision annuelle des listes électorales :

------- ------

nommée, au Sud par la concession d"° Parent, à l'ist par la con

cession Oursin, veuve et à l'Ouest par le domaine. 5 - 5

Saint-Pierre, le 15 décembre 1900.

Pour établissements agricoles: - ---- ----

- -- - N()M1I3I . 'i'I \ E

1° Par le sieur Dagort. Constant,un terrain situéà St-Pierre, OPÉRATIONS. de les

mesurant 307 mètres 50 décimètres carrés. borné au Nord par la J()URS. orÉRATIxs.

concession Bellery, Constant, au Sud par un passage réservé. à
- - v.rit . n * - - - - -

l'Est pa la propriété Dagort, Constant et à l'Ouest par le do Préparation du talbleau de rectification. 10 f ) janvier

ID lll. 5 - 3 l)élai pour dresser le tableau de rec

- - - - _ - - - ification …----------------------- ----------------------- - -- 1 ianvie

2° Par le sieurGauthier,Joseph, un terrain situé à St-Pierre, p* du tableau de rectilication : ::

mesurant 4,107 mètres carrés, borné au Nord par un passage Délai ouvert aux réclamations…. 0 4 février

réservé, au Sud par la route de l'anse à Ravenel, à l'Est par un Délai pour les décisions de la commis- -

passage réservé et à l'Ouestpar la propriété Chevalier, Riche. 5-3 | D* mières 5

Saint-Pierre, le 29 décembre 1900. | décisions de la commission.… 3

| felai d'appel devant le juge de paix. 5

Les personnes qui se croirai at rodées à reelaner | |:| "
contre ces demandes, devro.t le faire dans le délai d':1n du juge de paix.……… 3 9 11,1:s

- - - - | I)élai d'appel en cassation 1( 1 mars

maais,à partir de la date fixée ci-dessus. | Clôture de la liste... * l Innts

MERCURIALE dressée en exécution de l'article 4 de l'extrait de délibération du Conseilgénéraljoint à l'arrété

du 3octobre 1894 pour déterminer la valeur des marchandises en vue de la perception des patentes sur cargaison

pendant le 1" trimestre 1901.

v=========

-

-

|
- / - r . . l

DIESIGNATION % - DESIC NATION % 2

O ES M A R C IH A N D IS ES . 2 D ES M A RC II A N D I S ES . z = |

- - É | --

1 - |
Avoine en grains............ ........ Baril ..| 8 00 - Farine d'avoine . .. ...... - - - - - - s - . .| 3aril. |30 00

id. id. ... ....... ...... .... | Sac. l 5 00 - de sarrazin .. ..... .... .. ......| Kilog.| 0 25

Bœuf salé ... ....... - - - s - s - - - - - - - • - - Kilog.| 0 55 Fruits secs..........-- .….…. id. | 0 5()

- - Foin... ..... - - - - s - - - - - - - - - - - s - - - - - : ..| 7 75Beurre salé......... . .. ... ---- . .....| id. | 2 00 Ol Il - - ioo t . )

-
-

Biscuit de mer ... ..... ... .. ... .. . . .. .. | id. | 0 20 Jambon ........... - • • • • • • • ......j Kilog.| i co

-- - l - - • • • • • • • • • • • • .. ..... .. l id 0 70doux Lard salé.............. - s - s - - - - - - s - Kilog.| 0 80

Balais.... ... .. ..-- . .. -- ... -- … . . .. ..|Nomb| 1 00

- Margarine......................... ..| Kilog.| 1 00

if. --... ...... . .......| Kilog.| l 10 » -Chandelle de sui 110g - Maïs en grains. .. .. .. .. .. ... .. .... .. |Baril. |12 00

Cuir tanné....... .. .. -- . - …-- . . . ....| id. | 1 70 -

- id. ....... ... - - - - - s .. .... | Sac. | 7 00

Chaussures: Souliers pour hommes......|Paire.| 6 00

– - pourfemmes......| id. | 5 00 Saindoux..................... . .. .. .. | Kilog.| 1 00

- - pour enfants ...... id. 3 00 Savon ......... -- … . - ... .. .. - « ... .. … -- l id. 0 50

Coton à coudre les voiles . ........ . ....| Kilog.| 3 00 Thé ........ , ..... ... .......... Kilog.| 2 00

Fromage............................|Kilog.| 1 20 Tissus de coton.. .. ... . . ....... ..... .. | Mètre| 0 50

Farine de froment ............ . . , ... ..| Baril,|24 00 - mélangés....... ............| id. | 1 00

– de maïs.................... .. l id. 112 00 Toiles à voiles (chanvre ou coton).......| id. | 1 20

------FFH--

Saint-Pierre, le 27 décembre 1900.

Le Chef du service des Douanes,

Les membres de la Chambre de commerce, J. SIGOUGNE-LATOUCHE.

LEFEVRE MARIE. P. EON.

Vu et soumis à l approbation de M. le Gouverneur en Conseil privé,

Ie Chefdu service de l'Intérieur,

P, CERTONCINY. ----- -

Approuvé en Conseil privé dans la séance du 5 Janvier 1901.

Le Gouverneurp, i. des Iles Saint-Pierre et Miquelon,

Me• CAPERON.
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Service des Douanes

Le Service des Douanes à l'honneur d'informer MM.

les Armateurs et Capitaines de navires qu'aux termes

d'une lettre de M. le Directeur des Douanes de Bordeaux

en date du 19 décembre dernier, l'examen desjustifica

tions produites par les navires-pêcheurs de morue qui

ont effectué leur retour en 1900, à Bordeaux, a fait

constater que la plupart des capitaines de ces bâtiments

ne déclaraient pas,à leur sortie de St-Pierre et Miquelon,

la totalité de leur chargement et que leur manifeste ne

faisaitpas mention des issues, des flétans, encornets et

autres produits accessoires de leur pêche.

Le service n'ayantpas mis en doute l'origine nationale

des produits non manifestés, leur admission au privilège

national a étéprononcée, mais il est entendu que lors de

la prochaine campagne, les manifestes de sortie devront

comprendre la totalité des chargements pour éviter des

difficultés au port de retour.

Ces recommandations s'appliquent également aux

autres ports de France.

-

* .
-

-

* crrice de TP3tas

L'Administration rappelle au public le

itions des lois des 4 juin 1859 et 25

(- 1873 sur le Service des Postes.

LOI OU 4 JUIN 1859.

(Inscrlion de valeurs prohibées dans les objets

de correspondance ordinaires ).

Il est interdit, sous les peines édictées par l'article 9

de la loi du 4 juin 1859:

1° d'expédier par la poste une lettre ordinaire ou un

objet quelconque affranchi à prix réduit contenant des

pièces d'or, d'arge ,des bijoux ou autres objetsprécieux;

2° d'expédier par la poste une lettre non recommandée

ou un objet quelconque affranchià prix réduit contenant

des billets de lauque, des bons, des coupons échus de

dividende et d'intérêt payable au porteur, des titres d'ac

tions ou d'obligations sortisà un tirage et remboursables,

des bons de poste sans nom de destinataire.

LOI DU 25 JANVIER 1873.

(Envoude valeurs prohibéesdans les objetsrecommandésou chargés).

Il est égalementinterdit sous lesmêmespeines édictées

par l'art. 9 de la loi du 4 juin 1859:

1° d'expédierdes lettres ou autres objets recommandés

contenant des pièces de monnaie, des matières d'or ou

d'argent, des bijoux ou autres objetsprécieux;

2° d'expédier affranchis au prix du tarif réduit, des

objets recommandés contenant des billets de banque ou

valeurs payables au porteur. -

On ne doit pascomprendre dans la catégorie des bijoux

ou autres objets précieux, les bijoux faux, les bijoux

dorés ou argentés ou plaqués d'or ou d'argent, les cou

verts et articles deservices de table en ruolz et tous autres

objets tels que : broderies ou passementeries, dites d'or

ou d'argent dont la partie principale est composée d'une

chaîne en soie ou en coton, lesquels peuvent circuler

comme échantillons recommandés ou non.

L'Administration est bien décidée à exercer son droit

de vérifier ou de faire ouvrir en présence du destinataire

les envois qui lui paraîtrontcontenir des objetsprohibés,

et dans le cas où descontraventions seraient constatées,

d'en poursuivre rigoureusement la répression.

-s

Avis.

L'Administration informe le public que pendant lapé

riode d'hiver 1900-19C1, le vapeur postal Progrès,

n'effectuera ses voyages qu'à FLanglade seulement

les Samedis 19janvier,2 et 16février, 2, 16 et30

mars 1901.

Les voyages pour MHiquelon se feront comme

précédemment le lendemain de l'arrivée de la malle

d'Europe.

--
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INSCRIPTION MARITIME .

TRIBUNAL MAR1T : ME Cot MERCIAL.

Par jugemet en date du 7 janvier a été condamné le

nommé Le Gall. Yves-Marie,inscrit provisoireà Paimpol

f° 1,614 nº t6,452, soutier à bord du Pro Patria, à

quinze jonrs de prison et au d pens pour embarquement

clandestin le liqueurs spiritueuses, par application des

articles 60§ 10 et 55 % 4 du décret-loi du 24mars 1852,

modifié par la loi du t5 avril 1898.

* # * | * | * | * | | | | | | | | \ i ,

Par décret du Président de la République du 10 dé

cembre 1900, sont nommés:

Procureur de la République près le tribunal de pre

mière instance de Pondichéry, Mi. Favreau,juge-président

du tribunal de première instance de Saint-Pierre et Mi

quelon. en remplacement de M. Mloulin, nomméconseiller

à la cour de Pondichéry. -

Juge-président du tribunal de première instance deSt

Pierre et Miquelon, M. Latrobe, lieutenant de juge au

tribunal de première instance de Karikal, en remplace :

ment de M. Favreau, nommé Procureur de la République

à Pondichéry.

meme permeanarra

* A * " " # # * } \ ( # 7 l (C | , , , 3

Informations et faits divers

Le vapeur anglais Home, venant de Saint-Jean, via

Plaisance et Burin, est arrivéà St-Pierre le7janvier 1901.

Passagers arrivés :

M.Lyod. MM"es Hartigan; Brenton.

Le vapeurpostal Pro Patria est arrivéà St-Pierre avec

les malles d'Europe et des Etats-Unis d'Amérique, le

10janvier 1901,à 2heures du soir.

Passagers arrivés :

MM. Costentin, Howe, Hervé.

DÉPART P0UR L'EUROPE & LES ÉTATS-UNIS

(Voie de Halifax).

le 13Janvier 1901.

-

Le bureau de poste restera ouvert le Dimanche :

pour les lettres recommandées jusqu'à.. 9 heures 00 du mat.

pour les lettres à affranchir jusqu'à..... 9 heures 30 du mat.

les colis postaux seront reçus jusqu'à... 9 heures 00 du mat.

Levée des boîtes le Dimanche:

rues Sadi-Carnot et Lamentin,à....... 10 heures 00du matin.

au bureau de poste, à.......... | - - - - 10 heures00 du matin.

Nota.-La levée de la boîte auxlettres sera faite à l'Ile-aux-Chiens,

le Dimanche, à8 heures du matin.

35cts trouvés.- Par le sieur Clarck (Isaac),

route du littoral, une montre en argent laquelle a été

remise à son propriétaire le sieur Jules Hurel;

Par lejeune lesnier (Gustave),un peigne pourfemme;

Par Mi"°X., rue Bisson, un petit traineau d'enfant;

Par " Sautet, rue Boursaint, un dé en argent avec

écrin, lequel a été remis à sa propriétaire iademoiselle

Mlalvina Eon; -

Par le sieur Guégan, rue du Barachois, une gourmette

en argent.

-- 1**e

--r

TABLEAUdu mouvement commercial de la colonie pour

la période du 16 décembre au 31 décembre 1900.
-----

% -- - • *** -

** - -
- :

NOHENCLATURE. - E- | * : * :

3 - | E :
- - :- c)

cy

f - - , , ,' . |
MARCHANDISE3 D'ExpORTATION : -- 100 Kil.

Morue sèche...---.--…-…---… Kilo3. 529.9 15 265.457| 50 fQ0

1 10 IKil.

Moruo verte-…------…-…---…-…-… 33.782 12.692| 36 00

Total…-…-… 278.149

- :rrT - -

M1ARCHANDI3ES D'IxPORTATION : 100 Kil

Farine de froment...-…l Kilos. 79.450 21.451 | 27 f00

Bois brut… .| 504.116 25.205| 5 00

Bois blanchi…-------------- 8.805 880| 10 00

1000 k.

Houillo---------------------- 1 002.000 95.050| 25f00

Sol marin-.-…---------------- 285.400 9.132| 32 00

Total…-…---… 81.71S

RÉCAPITULATION:

-- > -)

e r e5 cm

E - 3 --

5 3 * g
- e : -3

- 1 * - S
- -*

-

- g E

Marchandises d'exportation... 11,427.797| 278.149

Marchandises d'importation. .│ 1.713.040 81.718

Totaux.l 13.140.837 359.867

----------*

Totalgénéral. 13.500.704

-a3

Bilan de la Société du Sou quotidien de l'Ouvrier

à la date du 30 décembre 1900.

Avoirde la Société au28décembre 1899… 4,356 80

Cotisation des membres participants. 1,044 50

Cotisation des membres honoraires. 65 1 60

Produit de la quête de la fête religieuse. 80 00

Produit net de latombola. 1,754 15

7,887 85

DÉPENSES.

Indemnités auxmalades. 877 90

Comptespharmacie.-…-… 570 50

Frais d'imprimés, livrets, lettres, etc. 320 40

Frais pour la fête religieuse. 90 50

Frais d'inhumation-…-…-…-•-- 52 00

Frais divers, timbres et port de lettres. 20 00

- 1 ,933 30

Reste net. 5.953 75
------
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Avoir de la Société au 30 décembre 1900.

A la Banque de St-Pierre. . . 5.1 6() 30

A la Caisse d'épargne. 500 ( 0

En caisse chez le trésorier de la Société. 293 45

-, 5.953_75

Le Président,

F. THÉLOT.

Le Secrétaire,

H. LECONTEUR.

--

DÉPÈCHES TELÉGRAPHIQUES.

En publiant àsimple titre de renseignements les dépéches

ci-dessous, l'Administration ne garantit en aucune façon

l'eractitude dies nouvelles qu'elles transmettent.

4 janvier 1901.

L'ambassadeur de Russie dément le bruit du départ

du prince Ouroussoff en congé illinité.

Les dépêches du Cap disent que des mesures sont

prises pour parer à toute éventualité. 1e bruit court

que le président Krüger serait atteint d'une bronchite,

le Daily mail dit son état grave.

Réunion des mineursà Saint-Leroy-les Mines (Puy de

Dôme). Létang, député, a déclaré que si les grèvistes

obtenaient satisfaction il provoquerait une grève de tout

le bassin houiller.

Le vice-amiralAuguste Veron est décédé.

7 janvier 1901.

ANantes le comte de Pontbriand, députéconservateur,

a été élu sénateur en remplacement du comte de Juigné

décédé. Élection législative Montmédy ballotage.

Les Ministres de la Guerre et de la Marine sont arrivés

àCherbourgpour assisterauxessais du Morse et duAVarval.

Froid intense en Europe. Neige tombe abondamment

en France, surtout dans le Midi. Circulation des trains

interrompue sur nombreux points.

Demain rentrée desChambres.

8 janvier 1901.

Le Conseil des Ministres a examiné les questionssou

levées par la rentrée des Chambres.

les contre-amiraux Maréchal et Roustan sont promus

vice-amiraux. Les capitaines devaisseauMerleaux-Ponty,

Jaurréguiberry et Puech sont nommés contre-amiraux.

Le vice-amiral Humann est nommé Président du Conseil

des travaux de la Marine.

Les Ministres de la Justice, des Colonies, des Travaux

publics ont envoyé leurs propositions dans la Légion

d'honneur à la Chancellerie.

CHAMBRE. Rauline, doyen d'àge,prononce l'allocution

d'ouverture. Deschanel est réélu Présidentpar296 voix

contre 220 données à Brisson.

SÉNAT.Wallon, doyen,prononce l'allocution d'usage.

9 janvier 1901.

Sont promus Commandeurs Légion d'honneur, les

contre-amiraux Richard et Foret.

Delcassé a adressé un télégramme de félicitations au

,

-----

comte Lanidorff, nommé ministre des affaires étrangères

de Russie.

Hier ont eu lieu les obsèques du docteur Potain et du

vice-amiral Véron.

MARsEILLE. Paquebot Russie, courrier d'Oran, échoué

côte Faraman.On désespère de le renflouer. 46passagers

et 56 hommes d'équipage.

10 janvier 1901.

, Mgr. Favier, évêque de Pékin a été reçu par le mi

nistre des affaires étrangères.

Le général Lambert, sénateur, est décédé.

MARSEILLE: Une barque montée par dix pêcheurs a

abordé le navire en perdition Russia; une conmunication

avecla terre a été établie, le sauvetage estpresque certain.

Après un discours de Deschanel, la Chambre a mis

en tête de son ordre dujour le projet de loisur les Asso

ciations. Au Sénat, Fallières a été réélu président.

Barbey, Demole, de Verninac, Frank Chauveau ont été

éius vice-présidents.

t ( JV E NTS |) F L A | () p ] [, , | t ) .

État-civil de St-Pierre.

Déc. NAIssANCEs.

19 Chrétien, Eva-Rosalie-Julie, néeà l'ile Rouge le 13sept. 1900.

22 Roger, Marcelle-Eugénie-Amélie.

24 Dérouet. Henriette-Marie.

29 Lambert, Marie-Joseph.

Janvier. ,

2 Audoux, Emma-Joséphine-Marie. -Spirn,Jean-Henri.

5 Dibarrat, Marcel-Pierre-Dominique.

Déc. PUBLICATIoN DE MARIAGE.

30 Chapdelaine, Edouard-Alphonse-Auguste, avec d"° Frigalet,

Aibertine-Françoise.

Janvier.

6 Poidevin, Pierre-Marie,avecd"° Etcheverry,Marie-Gracieuse

Elisabeth. - Leclavier, Eugène-Léon-Joseph, avec dlle Au

doux, Brigitte-Malie.

Janv. MARIAGEs.

8 Roullé, François-Marie, avec d"° Hacala, Marie-Éléonore

Véronique.

9 Folquet, Joseph-Léon-Edouard, avec d"° Lefèvre, Virginie

Eugénie-Marie.

Déc. , DÉCÈs.

19 Morazé, Julien. (Transcription de décès).

- Chrétien, Pierre-Julien-Joseph (Transcription de décès).

25 Meudic, Louis, aide-maître du sifflet de brume de galantry,

âgé de 31 ans. néà Bégard (Côtes-du-Nord).

27 Perrotte, Louise-Marie, veuve Ruault, Emmanuel, débitante,

âgee de 75 ans, née à Granville (Manche).

28 Gaillard,Omer-Joseph.(Transcription dejugement).

Janvier.

2 Grisoni,Charles-Philippe, marin, âgé de 44 ans, néà Palasca

(Corse).

6 L'hermitte,Céleste, veuve Poulain, Alexis,propriétaire, âgée

de 80 ans, née à Lalande d'Airou (Manche).

9 Lefevre, Marie-Argentine-Joséphune, âgée de 5 mois, née à

Saint-Pierre.

=

NOUVEi,l ,S MAR i 11V1 ES.

BATIMENT8 DU CoMMERCE.

Décembre. Venant de : ENTREES.

2" (Halifax).vap.fr. Pro Patria, c. Henry, avec div. marchand.

30 (T/N). vap. a. Home, cap.Taylor, avec lettres.

Sydney).g. fr. St-Joseph, c. Arantzabé, avec charbon.
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12 Janvier 19d |.

--------

Janvier.

7 (Boston). g.a. Msbel Leighton, c. Mendeteguy. avec div. m.

* (T/N). vap. a. Home, c.Taylor, avec passagers et lettres.

Décembre. Allant à : SORTIES.

29 (Hla lifax). vap. fr. Pro Patria, c. Henry, avec 24,120k. morue

sèche.

30 T/N). vap a. Home, c.Taylor, avec lettres.

31 (Sydney). g. fr. St-Bernard, cap. Chandoiseau, avec lest.

Janvier. -

4 Sydney). 3 m. fr. Biscaye, c. Trivily, avec lest.

7 (T/N). vap. a. Home. c. Taylor, avec lest.

- (Sydney). 8 m. fr. Sambre et Meuse, c. Girardin, avec lest.

- (Louisbourg). g. fr. St-Joseph, c. Arantzabé, avec lest

, *s * : * { , &) # " " AW i ,

A vezndre avec facilité de paieeeaeant

ou à louer, àpartir du 1° maiprochain.

Une habitation de pêche, sise à Saint-Pierre, au fond

du Barachois, actuellement occupée par M.J.-B.-A. Dain.

comprenant magasins, cale, grayes,jardins, boulangerie

ct autres dépendances, le tout d'un seul tenant.

S'adresser pour traiter à M° E.SALOMON, notaire de

la colonie. 3 - 1

- INavire MARTIAL,

coté 3/3.. l I. âgé de 5 ans, doublé en cuivre,

partira de Granville en Février avec passagers pour

Saint-Pierre et Miquelon. -

Pour tous renseignements :

S'adresser Saint-Pierre ou à Granville à MM. BEUST et fils.

JOURNAL OFFICIEL bEs ILES SAINT-PIERRE ET MIQUELON. 1 1

Avis.

Messieurs Wiganestua frères ont l'honneur d'in

former Messieurs les armateurs et négociants qu'ils ont

ouvertun atelier de poulierie:

Ancien atelter ERNEST LAFARGUE.

A 7 333333 ,

uprofit de la Société de SAUvETAGE DEs NAUFRAGÉs.

ELe guide dluu ppaatrona de goéletée

| SUR LES BANCS DE TERRE-NEUVE.

Prix : ........... - - s - s - - s ........ 0 fr. 60

S'adresser à M.Théophile DÉMINIAC, *ecrétaire de la Chambre

de Commerce.

et ses Conséquences:
com CONSTIPATiON

Migraine, Manque d'Appétit,

Embarras gastrique, Congestions, etc.

ExIGER les VÉRITABLES

sarcc l'Etiquette ci-jointe en4 couleurs

et le Ronn du D0CTEUR FRAN -

1'50 la 1/2Be(33 graits);3'la bte (105 graint).

C'EST LE REMEDE LE PLUS EC0N0MIQUE **

flotice dans chaque Boîte. rouTEs PARtAcIe3 «) ) -- 1

MANUEL DU JOURNAL DES DEMOISELLES

9° édition, considérablement augmentée

MÉTHODES POUR LES PRINCIPAUX TRAVAUX DE DAMES

Impressions sur étoffes.-Marques du linge.- Manière de relever

et agrandir les patrons. -Tapisserie. -Tricot.-Crochet.-

Mois de Décembre 1900.- EXPORTATIONS des produits du crû de la colonie.- Prix du fret

(Dépêche ministérielle du 25 mars 1875).
-

* | -- EXPORTATION Prix du fret par** 3 |g | OR S - | 2 # - |9OO tonneau, augmen

c #e | - 3 3 % té de 10 p. °/,pou

- 3 E | Pendant le mois | Antérieures effectuées Total #- E 32 --|avaries et chapeau

* g : |g|de Décembre 1900|pendantl'exercice 19oolau 31 Décembre 1900. - : 5 --

3 -- L. -- -----_- | |-------- --------- E E -3 En En c~ « 2 * 3

# E |3| . , | g : #| . , |é : # | | , | g : # |***| E# # -- |# # # | ## # *
- -- - - n -- - - *-- -

3 5 # # # | # # | # # E # # | # # s # # * 5 g | plus. | moins. |é|# # #|*
- - - - - pE 3 |,* E| * #|.3e

# |* | * : |# ##| * # | # # # | * # | # # # 5 | 5 | 5|5=

Morue sèche...lkill 159.316 | 347.781 84t.727|3.843.035| 1.001.043| 4.190.816| 5.191.859| 5.032.379 1s.s D |
Morue verte...l-l1.252.413 » 28.252.326 » 29,504.739 29.504.739|26.S81,102 *e ) D

Huile de foie de

morule . .. .. . - 19.35l 337.736 » 357.087 ) 357.087 595.984 ) 238.897| » D

Rogues....... - 176.883 - 176.883 176.883| 395,373| | » 218.490| w | » | n |

Lssues de moruel- 676| » 364.546 | ° 365.222 365.223 ) 381.701 ) 16.479135| 35| 45| 35

Hareng....... - _ 100 1 100 100 y 100 0 ) | 0 | o

Capelan - - s - - s - - 1.078 , 163.402 164.480 » 164.48( 98.270 66,210 -

Flétan........ - s 7.630| ' 7.630 p 7.630 11.865 ) 4.235| » | » » | »

Cuirs verts....|- 1. 197| . " 1 ,197 1 ,197 . » 1.197 m n | | |

- - = » --

|
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, Filet.- Dentelles.-Macramé, Augmenté de la Dentelle au fuseau, EN - V j , '' .

des Renseignements très détailiés sur la Manière de peindre sur
toile gobelin, sur satin, sur velours sur drap, ainsi que la Peinture , l ? * : o * » * 1 1 C : 1 vois « rs ,
au Vernis Mlartin, l'Enluminure, la Photominiature, etc. à | l mp1 i :::: ( ( t * : ( lv (1 ( (rt.

CaiNDRE 101 .
Orné de 500 flgures et Vignettes

Prix ..................................... --- 0 fr. 25

PRIX DU VOLUMIE : - " à # , 3 * U *éS A 3 ES 9 }{}

Prix…............ ... ... ---- ................. 0 fr. 25

Broché: Paris, 3 fr. - Départements et Étranger : 3fr.75.

---------------- - TABLEAU STAL 190 1 .
Envoyer un mandat de poste à M. F.Thiéry, 14, Rue Drouot. Prix - ... -------- ... -- … --- ........ ......... 0 fr. 25

G3SE3 / h : G : S 3: g # 9 R O T 4 G : Q F E3

Faites à l'Hôpital militaire de Saint-Pierre et Miquelon du 3 au 10 janvier 190 l .

, par M. Georges Lambert, Pharmacien de 2° classe des Colonies.

PRESSION BAROMÉTRIQUE CORRIGÉE T EMi P ÉRATU I E TEMPÉRATURES

- - donnée de 2 heures en 2 heures. extérieure extrêmes

% Hauteur du mercure ramenée à 0 et exprimée en millimètres au Nord et à l'onbr e, des 24 heures |

- et dixièmes de millimètres. ('I'hermomètre sec). -

- * - - - | tr - - - - - r * | - - - = a

ca : - E e # » É e É n -- s É c # = É en : -- # e : c * - - É »- :

E # # # - i | -- # - # | - E | - E |° E | * # | * # E | E | # | # | T # *e 2

| |

-

3 |757,3|756.9|756,5 |756,9|758,2 759,1 | 759,8| 760,0| 760.4 | 761.3|76.2|761,o│- 10,2 - 1 1.9 - l l,0 ios-te -9,5 -12,2

4 |76t,1|76l.0|7608 |760,4 |760,2 759,4 | 758,3 758,0|757,9|757,6 |756,8|755,8| --8,7 |-8,4 |-8,9|-8,7|-7,9| -7,8 – 9,8

5 |754,6|754,0|753.2 | 733,3|753.3 * :| | | 3:| |1:|--- |-:|-*:-|-** -10,0

6 | 52,7|752,6|752,7|754,5|756,t 756.1 | 756,2| 757, l | 757,8 |7588|759,7|760,0|-9.7 |-9,0|-7,3|-69|–6,8| -68 –10,3

7 |760,3|761,2|761,8|762.5|763,2 7637 764,0|764,3|765,1 | 765.9 765,1|765,0|-69|-5, 1 |-5,l |-5,4|-5,8| -5,0 - 7,4

8 |764,3|764,1|7630|7622|7626 76,3 761,4|761,6|762,7 |7636|764,8|764,6|-3.5 -1,2|--02 |-1,3|-33| --0,2 – 7,4

9 |764,8| 765,1 |765,0|755,0|764,9 763,4 761,8|761.0| 760,0 759,2|757,7|756,4 -53-s -l,2|-2,l |-i.5| -1,0 - 8,0

- IIUMID ITÉ RELATIVE

PIIÉNOMÈNES 6 heures. | 10 heures. l 13 heures. 15 heures. l8 heures.

----
----- ------- ------_-- ------ ---._--

DIVERS. # . | : | # # | # # | # s # , | E

# # | ; | : # | # # | : | 2 3 | # = : = | : | ; # | # # : E

# # | # | # # | # # | # | # # | # # | # | # # | # # | # | # # | # # | # | # #
a - jg a -- E à -- 2 = -- # - --

-
- - -

-

- -
|

-

: 3 Neige matin. Beau temps. - 10,3||0,1 | 97 |-12,3||0,4| 88 |-11,3||0, | 92 |-11,0|0, 2| 94 |-10,4|0, 95

4 Neige abondante tout le jour. |- 8,8|0, 1 | 97 |- 8,7|0,3| 93 | - , 1 * , |-- 8.9|0,2| 95 |-- 8,3 :| 90

5 | Neigeà 6 heures età 13 heures. |- 8,0|0,4| 90 |- 6,5||1,0| 785|-- 7,7 0.5 | 88 - , 1 0,4| 90 |- 9,7|t),4 l 90

6 Neige abondante tout le jour. |- 9,8|0,1| 97 |- 9,2|0.2 | 95 |-- 7,5|0.2 | 95 ;- 7,2 0,3| 93 |– 7,0|0,2| 95

7 | Un peu de neige. Bean temps. |— 7,2|0,3| 93 |- 5,6|0,5| 89 |- 5,6 | 0,5 | 89 |— 5,8|0,4 | 92 6,2|0,4| 91

s | Neige matin.f *aules*r |- 4i*| *5| *|*| * | **| * | *| | * | *s |.5|
9 | .. Beau temps. Neige le soir. – 6,7|0,4| 9i |— 4,|0,9| 82 |-- * 85 j- 3,0|0,9j 84 |– 1,7|(,2| 96,5

I)IRECTI0N ET F0RCE 0U VENT. PLUIE E -

---- -- … " F0RME DES NUAGES, en millimètreset 10* | 3

6 heures. | 10 heures | 13 heures. | 15 heures. | 18 heures. de millimètres. : 5

----|------ | --------- |-----|--_-- -----*- 3 E

| | i | # | # | # | # | | | : | | | # | - i | - i | e i | e i | - i | - i | s i | = i | # #
| | | # | # | # | # | # | # | # | # | * i |* i |* # | * # |* i | * # | * | | * i | 5 *

--

Saint-Pierre.- hmprimerie du 6euvenement.
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*-- * ÉPuBLiouE FEANCAIsEs EffEerousEEREssEALITE E. FEATERNITE EEE,

JO URN AL OFFICIEL
D ES

SAINT-PIERRE ET MIQUELON

PARAISSANT TOUS LES SAM E D Is

36* Annnee Same ; 19 Janvior p.

I LES

PRIX DE L'AHONNEM1ENT /Payable d'avance).

Ponr la Colonie Pour la France et l'Étranger

Un an.......... 1:2 fr.00|Un an....... .. . 15 fr , OO

Six mois.- - - - - - 7 00|Six mois........ S 00

Trois mois .... 4 00||Trois mois..... 4 50

Un nnmnéro: 25 centimes.

Les annonces doivent être remises, au plus

tard, le MTERCREDI soir à deux heures,

POUR LES ABONNEMENTS ET LES ANNoNcEs

s'adresser au

Comptable de l'Imprimerie duGouvernement.

PRIx DEs ANNONCEs /Payable d'avance).

Une à six lignes............................ 3 fr, 00

Chaque ligne au-dessus.............. -- .. -- 0 40

Les répétitions d'avis, sans modifications, seront

payées moitié du prix ci-dessus.

S () 3 * A i * E:

PARTIEOFFICIELLE.-Intérieur: Arrêté portantouverture de crédit.

-Nomination.-Domaine colonial.-Avis.-Marine:Succession.

PARTIENONOFFlClELLE.- Informations et faits divers.-Mou

vements de la population.- Nouvelles maritimes.-Annonces et

avis. -- Observations météorologiques.

P A R" E é) | R | C # ) I, , E

|'| | | | |,

N° 4.-ARRÉTÉ portant ouverture d'un crédit supplémentaire

au compte du budget local, Exercice 1900.

Saint-Pierre, le 18janvier 1901.

\||||||||||| | |

Le Gouverneur p. i. des îles Saint-Pierre etMiquelon,

Chevalier de la Légion d'honneur,

Vu l'insuffisance des crédits ouverts au budget local,

Ex. 1900, pour frais d'hospitalisation'et de sépulture;

Vu le décret du 25 juin 1897 supprimant le Conseil

général et le remplaçantpar un Conseil d'Administration,

le dit décret promulgué dans la colonie par arrêté du 16

juillet suivant; -

Vu l'article 49 du décret financier du 20 novembre

1882;

Vu la délibération du Conseil d'Administration du 14

janvier 1901;

ARRÊTE: .
--

" Article 1".-Un crédit supplémentaire de la somme

de deux mille deux cent cinquante francs, est ouvert au

compte du chapitre 7, section 1", article 2, du budget

local, Ex. 1900, pour servir aux fins sus-énoncées.

Art. 2.-Le Chefduservice de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiqué partout où besoin sera et inséré au Journal

et au Bulletin officiels de la colonie.

Mce CAPERON.

Par le Gouverneur :

Le Chefdu service de l'Intérieur,

P. CERToNcINY.

Par décision du Chef du service des Douanes en date

du 5janvier 1901, M Cantaloup.(Eugène-Louis), pré

posé de2"classe des douanes a été promuà la 1° classe

de son emploi pour compter du 1"janvier.

--

DOMAINE COLONIAL.

Demandes de concessions de terrains à titre gratuit.

Poury construire une maison d'habitation:

1° Par le sieur Autin,Joseph,un terrain situéà Saint-Pierre,

mesurant 350 mètres carrés, borné au Nord et à l'Ouest par le

domaine, au Sudpar la rue Desrousseaux età l'Estparun terrain

demandépar le sieur Poirier,Joseph. 5 - 1

2º Par le sieur Poirier,Joseph, un terrain situéà Saint-Pierre,

mesurant 350 mètres carrés, borné au Nord et à l'Ouest par le

domaine, auSudpar la rue Desrousseaux et à l'Estpar la conces

sionGuépin,Albert. 5 - 1

3º Par la dame veuve Lafourcade, Xavier, un terrain situé à

Saint-Pierre, mesurant 262 mètres 50 décimètres carrés, borné

au Nord et à l'Est par le domaine, au Sud par la rue Borius et à

l'Ouest par la rue de la Poudrière. 5 - 1

4º Par la dame veuve Borel, Médéric, un terrain situéàSaint

Pierre, mesurant 357 mètres carrés, borné au Nord par la rue

Rorius, auSudpar la propriété Semper,à l'Est par le domaine et

à l'Ouest par la propriété Olaïsola. 5 - 1

5° Par le sieur Arthur,Georges, un terrain situé à Saint-Pierre,

mesurant437 mètres50 décimètres carrés, borné au Nord par la

rue Desrousseaux, auSud par la concession Planté et Laroque,à

l'Estparune rue nondénommée età l'Ouestpar ledomaine. 5-1

Pour établissements agricoles:

1° Par le sieur Dagort. Constant,un terrain situéà St-Pierre,

mesurant 307 mètres 50 décimètres carrés, borné au Nord par la

concession Bellery, Constant, au Sud par un passage réservé, à

l'Est par la propriété Dagort, Constant et à l'Ouest par le do

maine. - 5 - 4

2° Par le sieur Gauthier,Joseph, un terrain situé à St-Pierre,

mesurant 4,107 mètres carrés, borné au Nord par un passage

réservé, au Sudpar la route de l'anse à Ravenel, à l'Est par un

passage réservéetàl'Ouestparlapropriété Chevalier, Riche. 5-4

Saint-Pierre, le 29 décembre 1900.

Les personnes qui sa croiraient fondées à réclamer

contre ces demandes, devront le faire dans le délai d'un

mois, à partir de la date fixée ci-dessus.
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AVIS.

L'Administration croit utile de rappeler au public, à

cette époque de l'année, les opérations et les délais que

comporte la révision annuelle des listes électorales :

NOMBRE TERME

OPERATIONS. de des

JOURS, oPÉRATioNs.

Préparation du tableau de rectification. 10 10janvier

Délai pour dresser le tableau de rec- -

tification… 4 14 janvier

Publication du tableau de rect 1 15janvier

Délai ouvert aux réclamations Q0 4 février

Délai pour les décisions de la
sion municipale... 5 9 février

Délai pour la notification des der

décisions de la commission... 3 12 février

Delai d'appel devant le juge de paix. 5 17 février

Délaipour les décisions * juge depaix. 10 - 27 février

Délai pour les notifications des décisions

du juge de paix.… 3 * mars

Délai d'appel en cassation. ------ 10 12 mars

| Clôture de la liste.….. ) 31 mars

------

Avis.

L'Administration informe le public que pendant la pé

riode d'hiver 1900-19C 1, le vapeur postal Progrès,

n'effectuera ses voyages qu'à Langlade seulement

les Sanancdlis 2 et 16 février, 2, 16 et 30 mars 1901.

Les voyages pour Riquuelona se feront conmme

précédemment le lendemain de l'arrivée de la malle

d'Europe.
--

Service des Postes

AVIS.

L'Administration rappelle au public les

dispositions des lois des 4 juin 1859 et 25

janvier 1873sur le Service des Postes.

I,OI DU 4 JUIN 1859.

(Insertion de valeurs prohibées dans les objets

de correspondance ordinaires).

Il est interdit, sous les peines édictées par l'article 9

de la loi du 4 juin 1859:

1° d'expédier par la poste une lettre ordinaire ou un

objet quelconque affranchi à prix réduit contenant des

pièces d'or,d'argent,desbijouxou autres objets précieux;

2° d'expédierpar la posteune lettre non recommandée

ou un objet quelconque affranchià prix réduit contenant

des billets de banque, des bons, des coupons échus de

dividende et d'intérêt payable au porteur, des titres d'ac

tions ou d'obligations sbrtisà un tirage et remboursables,

des bons de poste sans nom de destinataire.

LOI DU 25 JANVIER 1873.

(Envonde valeursprohibéesdans lesobjetsrecommandésouchargés).

Il estégalementinterdit sous les mêmespeines édictées

par l'art.9 de la loi du4juin 1859 :

1° d'expédierdes lettres ou autres objets recommandés

contenant des pièces de monnaie, des matières d'or ou

d'argent. des bijoux ou autres objets précieux;

2° d'expédier affranchis au prix du tarif réduit, des

objets recommandés contenant des billets de banque ou

valeurs payables au porteur.

On ne doit pas comprendre dans la catégorie des bijoux

ou autres objets précieux, les bijoux faux, les bijoux

dorés ou argentés ou plaqués d'or ou d'argent, les cou

verts et articles de services detable en ruolz et tous autres

objets tels que : broderies ont passementeries, dites d'or

ou d'argent dont la partie principale est composée d'une

chaîne en soie ou en coton, lesquels peuvent circuler

comme échantillons recommandés ou non.

L'Administration est bien décidée à exercer son droit

de vérifier ou de faire ouvrir en présence du destinataire

les envois qui lui paraîtront conlenir des objets prohibés,

et dans le cas où des contraventions seraient constatées,

d'en poursuivre rigoureusement la répression.

--

AV S.

Le public est informê qu'une deuxième boite aux

lettres est établieà St-Pierre, dans la rue Jacques-Cartier,

contre la devanture du magasin occupé parMi.A. Bréhier.

- Les levées de cette boîte seront faites aux mêmes

heures que pour celle qui se trouve rues Sadi-Carnot et

Lamentin, c'est-à-dire tous les joursà 9 heures et demie

du matin et à 2heures et demie du soir.

Les jours du départ du courrier d'Europe il sera fait

une levée supplémentaire, l'affiche dujourfera connaître

l'heure de la levée.

Service des lDouanes

Le Service des Douanes à l'honneur d'informer MM.

les Armateurs et Capitaines de navires qu'aux termes

d'une lettre de M. le Directeur des Douanes de Bordeaux

en date du 19 décembre dernier, l'examen desjustifica

tions produites par les navires-pêcheurs de morue qui

ont effectué leur retour en 1900, à Bordeaux, a fait

constater que la plupart des capitaines de ces bâtiments

ne déclaraient pas,à leur sortie de St-Pierre et Miquelon,

la totalité de leur chargement et que leur manifeste ne

faisait pas mention des issues, des flétans, encornets et

autres produits accessoires de leur pêche.

Le service n'ayant pas mis en doute l'origine nationale

desproduits non manifestés, leur admission au privilège

national a été prononcée, mais il est entendu que lors de

la prochaine campagne, les manifestes de sortie devront

comprendre la totalité des chargements pour éviter des

difficultés au port de retour.

Ces recommandations s'appliquent également aux

autres ports de France. 3 -- 2
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des lettres non réclamées au bureau de la Poste pendant l'année 1900.

Arrété local du 1er Mars 1854, article 11.

H. F. Arnstein. Paris. Mlle Emma Guiffard. Granville. Mite Aimée Provost. 4 rue St-Vincent (Fr.

Charles Allen. Boston (Mass.) Hary. Trébeden (C. du N.) Mlle Marie-Joseph Poulman. , North-Sydney.

Astruc. Paris. Hery, François. Toulon. Louis Potel. - Bordeaux.

Jules André. Paris. Heuguet, Almire. Marseille. Quilgars Adrien. -- Le Hâvre. -

Charles Ané. Broeklin (N-Y). Mlle Azéline, llavé. St-Michel de Plélan Petit Royars. Prerre. Toulon.

Mlle Victoire Allain. Sotteville lès Rouen Joseph Hesry. Dskar. Juan y Roxas. St-Jean de Luz.

Mme Bara, née Burlot. Près St-Brieuc. Mme Hardv. Paris. Richard. Paris,

Mme Marie Benoit. - - Fécamp. Charles Humbert. Toul. Guillaume Rio. Grand St-Laurent.

Henri Brégcon. Nantes. Wm Hagen. New-York (City.) Mme Ve Rabin, Plouezec.

Julien Bernard. St-James. Jehan Jean. Sotteville (Seine Inf) Roussille. St-Malo.

Mrs Dan. North-Sydney (C-B). Mlle Rosalie Jouan. St-Lunaire. MmeVe Rohan. Paris.

G. Ilozec. i* Jézéquel, Albert. Paris. Revech Martin. St-Pierre.

Bechet Désiré. Bordeaux. Mme Ve Kergoat. Jessey. Ruelland, Eugène. . Brest)

Louis Billon. Au bas chêné(C. duN.) Le Bolloch, Pierre. · Brest. Jean Sabarots. Maison Boissillour.(B. P.)

Sœur Ste-Bernadette, St-Bricuc. Louis Lahores. Bordeaux. Marie-Ange Sorgniard. Paris.

Bossard. - Rennes. LHôtellier. St-Jacut-de-la mer. Mme S P. M. 26. -

Mlle Jcanne Bremont. Paris. François Lh'ôtellier. - Miie LouiseSperne. St-Pierre.

Georges Cotte. Racdel (C.-B.) Mlle Anne-Marie Le Guen. Paris. Mme VeThirly. Château Malo (Ille etVilaine.)

Mlle Adèle Clouin. A la ville-gès (C. du N.) Mile Largy-Charlotte. - Tily, Jean. Paris.

Mile Garsieuse Costolot. llordeaux. Mme Le l3erre. Coadoue (C. du N.) Antonia Urdanabia. Fuentarabia (Espagne.)

Mme Colem. Village de la Préhaudey. O. Legris. Paris. William Waish, South Sydney(C. B)

Collet, Gnillaume. Versailles. Mme Ve Lhomme. Avenue Carnot (107.) Mille A. L. 19. - Paris.

Conte. Jean-Baptiste. Paris. ( juillaume Lefleme. Napha (Manitoba.) Briand Auguste. Dakar(Sénégal).

Félix Confiant. South Syduey(C.-B.) Edouard Levasseur. Grand Quai (S. Inf) Borisfrères. Bordeaux

- - Lalory, Pierre. Laurier en Plérin. Mtie Capendéguy Marcelle. Paris.

Miss Nellie Cook. Manchester. Mme Leneveu. Paris. Mlle Marie Chretien. --

Le Commissaire de police. Lorient. Locoste, Gabriel. Bordeaux. " - -

Mlle Zéline Conquedec. Ste-Brolande (Iet V.) Mme Le Bret. Cancale. Chapin, Joseph. - Reime (France.

Mme olier Lacroix. Boulogne sur Mer. Mlle lErnestine Lelorieux. St-Pierre. Mlle Madeleine Fariau. - Fécamp.

Dibonnet, Pierre. Paris. Letère, Jean-Louis. Brest. Guilloury,Jean-Marie. Ste-Barbe (Golfe).

Maurice Ducot Bordeaux. Louis Le Brun. Bordeaux. John Jossaum. South-Sydney.

M* Pierre Demasson. Napaha (Manitoba) Mm Ve Laloorde. Paris. Mile Lhermithe. Gernesey (Ilede la Manche.)

Mlle Henriette Dehaye. " Fécamp. Mlle Marie le Caer. Rue St-Yves(C. du N.) Louis Le Flem. Oise (France )

Mile Leonie Déjoue. A ville Jean (C. du ** Lancelle. Paris. Mme Pierre Lebreton. Donville par Garville.

Duhil Armand. Ringadan (lle et Vilaine.) Mllo Ambroisine Lucas. St-Lunaire. Yves Le Bris. Jersey.

Mlle Perine Doré. A la Mervenais (Ille et Vil.) Mlle Marie Le Rolland. Paris, Mlle Alexandrina Lafrance. St-Roch(Quebec).

Droumaguet, Yves-Marie. Squiffiec. Le Roy;Célestin. Mantelle (Eure.( Mlle Rosalie Legrand. Paris.

Duhamel. oulon. Le Meur, Eugène. Pommerit Jaudy. Mlle Maria Lepage. Plouerzec.

Dourisboure. Briscous (B. P) Mlla Marguerite Le Floch. Colombes (Seine.) | Mancher,Jean-Marie. Madagascar.

Durand. Langlade. Sœur Marie-Marthe. Rennes. Mienville, Gabriel. Nancy.

Félix Erastu. , Guipascoa (Espagne.) Mlle Angélique Médard.Village de Gouzableay Mme Ve Rebmann, Emmanuel. St-Pierre.

Louis Edouard. Bordeaux. A [C. du Ni Ruffet, louis. A bord de la Touraine.

Jean Etcheberry. Bavonne. Mlle AIine Malhavatte. Plourivo (C. du N. Constant Roussel. St-Malo.

Faugarct, Auguste. Tunis. F. D. Mailet. c Paris. Teissier, Philippe. Pertuzade.

- Fécamp. G. M. de Massanson. -

Wm Fitzpatrick. Halifax N. S.) | Mme François Mouline. Plousez (C. du N.) Lettres deprovenances étrangères

Mile Berthe Grégoire. Bordeaux. Mile Eugénie Naur. Plouha (C du N.) adressées à St-Pierre.

Mme Gauthier, Louis. Dinan. P. Oquilemberro. Maison Fagan Borda (B. P)

M*Josephine Gauther. A la *ille Jouault Antoine Ollivier. Iloissy s St-Yon (S. et 0j A. Mc. Annis. Capt. John Frontain

- [Ille et Vil]. Miss Annie 0'Sullivan. Boston (Mass.) John B. Boudreau. Alex. Frontain.

Yves Guillou. Auvillage de Boutil(C.du N.) Mmº Porban ou Forban. Au bavalad (l et V) Israret W. Bellevue. | Willie Haughn.
| Mme Guerzou, Gutllaume. Au village de | Mme Ve Pagès. Bordeaux. Raulen G. Burke. Charles Pothier.

[Gouesvien C. du N.] Mlle Marie Painel. Blainville. John Brinton. W. T. Iteav,

Mme Guillet. St-Malo. Mme Péron. AuVesitYvias par Cancale. Patrick Chiasson. –-

Mlle Jeonne-Marie Garat. Larressore (R. P.) Pluhard. Doadeanx. | John Doucette. Robert Vincent.

Mme Céné Gaux. Au village de St-Olévin. Mme Porée. Aa café de Bordeaux (l, etV) | Everet C. Edridge. - -

[C. duN.] Louis Pen. Lanleff(t de Plouha. - r ier 1901

firaffard, Marie-Ange. -Paris. - - St-Pierre, le 15 Janvier 1901.

Girardin, Emile. Killarney (Manitoba.) -- - Lo Facteur-Rcceveur dos Posles,

Mlle Mélanie Guénamen. Paris. Penard. H. Rennes. IDETCHIEVERRY.

r r n v

\| | \|\ | \ | |(] \ PARTIE NON OFFICIELLE

|) n S ", A | - - - · - - -

ES SERVICES MILITAIRES ( MARlTlMES Informations et faits divers

Hb étail dles Revues.

Les créanciersde la succession dusieur Meudic, Louis

Marie, en son vivant aide-maitre au sifflet de brume de

Galantry, décédé à l'hôpital militaire de St-Pierre, sont

invités à présenter leurs titresau bureau des Revues dans

le plus bref délai. 3- 1

Le vapeur postal Pro Patria parti de Saint-Pierre le

13janvier à 2heures du soir est arrivéà Halifax le 14 à

10 heures du soir.

Passagers partis:

MM. Prenveille; Farvacque; Howes; Manditéguy; 3 marins

anglais. Mme Prenveille.
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DÉPÈCHES TELÉGRAPHIQUES.

-----
--------

En publiant àsimple titre de renseignements les dépéchcs

c-dessous, l'Administration ne garantit en attcune facon

l'exactitude des nouvelles qu'elles transmettent.

c 11 janvier 1901 .

Le Conseil des Ministres a autorisé le ministre de la

guerre à déposer un projet tendantà supprimer les condi

tions de taille imposées pour le recrutement et engage

ments dans l'armée. Le Conseil s'est occupé de la dis

cussion du projet sur les associations que précédera une

interpellation de MacelSembat sur l'intervention du pape

dans les affaires intérieures du pays.

MARsEILLE: Ce matin, on a réussi à sauver les pas

sagers et l'équipage du navire Russia. - -

L'invasion de la colonie du Cap par les Boërs continue.

Les Boërsse rapprochent de plus en plusde la côte. Dans

nombreux endroits habitants se joignent à eux.

SÉNAT. Fallières aprononcéun discours très-applaudi

remerciant ses collègues de l'avoir pour la troisième fois

élu président.

14 janvier 1901.

Hermitte, membre de l'Académie des Sciences, est

décédé. -

CHAMBRE : Salis pose une question au Ministre de la

Marine au sujet du naufrage Russie. Miillevoye demande

à interpeller sur le même sujet. L'interpellation est ren

voyée à la suite de l'ordre du jour. la Chambre fixe à

vendredi la discussion de l'interpellation de Zévaès sur

l'ingérence du clergé dans les élections. On discute l'in

terpellation Sembat. -

15 janvier 1901.

Hier, suite de l'interpellation Sembat. La Chanbre

par290voix contre 102 avoté l'ordre du jour La Batut,

approuvant les déclarations du Gouvernement.

Le Sénat discute le projet de la loi sur les successions.

La Chambre aborde le débat sur les associations.

Renault-Morlière déclare mauvaise la législation actuelle,

mais il trouve le projet du Gouvernement inacceptable.

1( janvier 1901.

Hier, à la Chambre, Viviani a prononcé un discours

critiquant le projet de loi sur les associations. Il ne le

trouve pas assez énergique vis-à-vis des congrégations :

il demande qu'on en présente un autre. La discussion

continuera demain. - !

Un banquetsera offert demain à Viger, sénateur, Pré

sident de l'horticulture de France. - -

17 janvier 1901.

Le Ministre de la Marine a reçu legénéral Frey, retour

de Chine. -

Lacour-Grandmaison, sénateur, est décédé.

SÉNAT: Interpellation Leprovost de Launay à Ministre

de l'Instruction publique sur attitude de son administra

tion vis-à-vis des instituteurs et institutrices. Ordre du

------

----------------------------- ..... ----

jour pur et simple adopté. Le Sénat reprend la loi sur les

successions.

CHAMBRE: On continue la discussion de la loi sur les

associations. Piou critiqne le projet qui cherche à pros

crire les congrégations, il demande qu'un ême traite

ment soit appliqué à toutes les associations.

18 janvier 1901.

Hier, à la Chambre, Trouillot, rapporteur, a défendu

le projet qui laisse substituer toutes les congrégations

autorisées. ,e Conseil des Ministres s'est occpé du débat

sur les associations. Le Président du Conseil prendra la

parole lundi. après le comte de Mun. On croit que la

discussion générale sera close aprè3 la réponse que fera

Ribot au discours du Président du Conseil.

Le Conseil a décidé de déposer un projet accordant

des croix de la Légion d'honneur aux sauveteurs qui se

sont distinguéspendant les dernières tempêtes.

----._

-,ur

Fcelae dlæ la Easaruuc.

- ----

. Dans le rapport de fin de campagne pour 1900 établiparM. le

Commandant de la Division navale deTerre-Neuve, nous relevons

un desideratum dont pourraient tenir compte les armateurs de

Saint-Pierre. Il s'agit des aménagements des goélettes de pêche,

aménagements, qui s'ils étaient faits, combleraient d'aise les

lhommes d'équipage. Mieuxinstallés, ils apporteraient plus degoût

à l'entretien de leur poste. -

Ces modifications, dit M. le Commandant IIennique, que je

souhaiterais de voir appliquer le plus tôt possible sur ies navires

banquiers, peuvent se résumer ainsi :

1° Construction d'une claire-voie permettant d'a érer le poste

de l'équipage. -

2° Percement d'une porte faisant communiquer le poste de l'é

quipage avec la cale; on faciliterait ainsi l'aération et l'on pour

rait, en outre, pénétrer plus aisément dans la cale par mauvais

temps. -

3° Remplacement de l'échelle en bois du poste par une échelle

en fer laissant passer l'air en n'emmagasinant pas l'humidité.

3º lnstallation d'un petit poële dans le poste pour l'assècher de

temps à autre.

5° Remplacement des coffres des matelotspar des caissonsfixes,

formant banquettes au dessous des couchettes des hommes.

° Installation de pendoirs entre les couchettes,pour suspendre

les effets cirés et les bottes. - -

En un mot, assurer l'éclairage et l'aération duposte, le séchage

des effets et du plancher, le placement intelligent des effets

mouillés, et donner aux liommes le moyen de se reposer un mo

nent dans leur poste avec plaisir. - -

On peut citer parmi les navires qui ont réalisé quelques-uns de

de ces desiderata: la Josephe-Rosalie et l'Océan de Granville, le

Saint-fichel de Fécamp, et le Paimpolais de St-Malo.

La Josephe-Rosalie a été achetée au Canada en 1899, elle est

remarquablement bien aménagée. Il serait d'un excellent efiet de

signaler ce navire comme modèle aux quatre ports qui arment

pour Terre-Neuve, c'est-à-dire, St-Malo, Fécamp, Granville et

- Cancale, et dans le nuême ordre d'idée s, il serait très bot de faire

connaître à ces quatre quartiers la liste totale des navires qui ont

obtenu des primes de propreté.

Une dèrnière amélioration désirable est celle de l'embarque

ment d'un cuisinier à la place du mousso chargé de la cambuse,

de la cuisine et de la propreté des locaux.



19 Janvier 190l . JOUIRNAL. OllICIEL DES lLES SAINT-PIERRE ET MIQUELON. 17

--
------- ------r-rura-------------

---- -----T----T-T---

M()[JVEMENTS Dj LA P0PULATI0N.

Etat-civil de Miquelon.

pendantles mois d'octobre, novembre et décembre 1900.

Novembre. NAIssANCEs.

2 Girardin, Emma-Yvonne.

Octobre. DÉCÈs.

5 Poirier, Alexis-Auguste,marin. âgé de62ans,néà Miquelon.

10 1 1 cadavres inconnus(sexe nmasculin).– Lafourcade,Joseph

Victor, marim, âgé de 23 ans, né à Miquelon.

22 Detcheverry, Maurice-Louis-Fortuné, âgé de 4 ans, néà Mi- |

quelon. - |

26 Mérian,Ange-Emilie, âgée de 6 mois, néeà Miquelon.

Décembre.

1er Cormier, Amédée-Edouard, marin, âgé de 76 ans, né à

Miqnelon.

- --------

Rtat-civil de l'Ile-aux-Chiens.

-----

Du 1* octobre au 31 décembre 1900

NAIssANCEs.

Le Friec, Yves-Marie.-Sérignac, Pierre-Jean.-Jézéquel,

Virginie-Marie. - }leudes. Marie-Virginie-Marguerite-Emilie.

–Le Métayer,Victorine-Marie-Reine.

MARIAGEs.

Dérouet, Pierre-Emile, avec d"° Pinson, Rose-Joséphine.-

Gosse, Jules-Ferdinand,avec d"*Marie, Jeanne-Marie.

- DÉCÈs.
-

Gautier, Eugénie-Alexandrine, dame Poirier, Pierre-Alfred,

sans profession, âgée de24 ans, néeà l'ile-aux-Chiens.- Bouillon,

Henri-Louis, âgé de 2 mois, né à l'ile-aux-Chiens.

* OUVELLES V ARITIMES.

BATIMENTS DU COMMERCE.

Janv er. venant de : ENTRÉES.

10 (Halifax).vap.fr. Pro Patria, c. Henry, avec diverses march.

14 (T/N). vap. ang. Home, cap.Taylor, avec lettres.

16 (Boston).g. am. Irving Leslie, c. Dow, avec diverses march.

- (Souris).g. a. Gallant, c. Buffet, avec div. marchandises.

- (Sydney).g. fr. St-Joseph, c. Arantzabé. avec charbon.

17 - 3 m.fr.Sambre et Meuse, c.Girartin, avec.charbon.

Janvier. Allant à: SORTIES.

13 (IIalifax). vap.fr. Pro Patria, c. Henry, avec lest.

14 (T/N).vap. ang. Home, c.Taylor, avec lettres.

15 (Antilles françaises). br.-g. Saint-Michel, cap. Provost, avec

148,144 kg. morue sèche.

- (Bordeaux).3 m. fr. St-Georges, e. Verré, avec 198,785 kg.

morue verte et 23,120 kg. morue sèche.

- (Louisbourg).g.fr.Jules-Jean-Baptiste, c. Duhart, avec lest.

--

- -- s

---------------------------------
--

------- -------,

A \ N { N ( S E'' AW # 7

-_-- ------
--

-----------
-------------------

Avendrc avec facilité de paieeaeeat
-

ou à loucr, d partir du l" maiprochain.

Une habitation de pêche, sise à Saint-Pierre, au fond

du Barachois, actuellemen: occupée par Ml.J.-B.-A. Dain,

comprenant magasins. cale. graves, jardins et autres

dépendances, le tout d'un seul tenant.

S'adresser pour traiter à M° E.SALOMON, notaire de

la colonie. 3 - 2

, * E * ) R3E ,

au profit de laSociété de SAUvETAGE DEs NAUFRAGÉs.

Le guide dlua patron dile goélette

SUR LES BANCS DE TERIE-NEUVE.

Prix:........... • • • • - - s - s - a - • - s - 0 fr. 60

S'adresser à M.Théophile DÉMINIAC, Secrétaire de la Chambre

de Commerce.

CONTRE LACONSTIPATION

et ses Conséquences:

Migraine, Manque d'Appétit,

Embarras gastrique,Congestions, etc.

1'50 la 1/2e(5 graint);3'la te(105 graint).

C'EST LE REMEDE LE PLUS ECON0MIQUE )

Molice dans chaque Bolt. rours PHARMACIE 35-2

ATELIER D'EEÉNISTERIE.

PIERRE LAFITTE

Fabricant de meubles, ,

Ruhe Ange-Gauatier.- St-Pierre.

Meubles en tousgenres : Modernes et de styles,

en m0yer, accajou,pitch-pin. mérisier, etc.

3?333 330)3: R3S.

En visitant l'atelier les clients pourront se rendre

compte de la façon et bonne fabm ucation des meubles.

LA TOILETTE DES ENFANTS

RECUEIL DE M1ODES ENFANTINES

14, - rue Drouot, 14, - Paris

PARIs ET DÉPARTEMENTs, UN AN: 6fr. | UNIoN posTALR: 7 fr.

Paraissant le 1* de chaque mois.

Cette charmante publication, dédiée aux mères de famille qui

s'occupent elles-mêmes de la toilette de leurs enfants, offre,chaque

mois, à ses nombreuses lectrices :
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Une Causerie sur les modes enfantines, illustrée de croquis expli

catifs;

De nombreux Modèles de Robes, Chapeaux, lanleaux et Lingerie,

pour petites filles et garçons de tous les âges;

Un et souvent deux Palrons découpés.- Une Gravure de Modes co

loriée.- Un Courrier communiquant d'utiles renseignements.- Un

Conseilpratique.- Des devinettes ct leurs solutions.

Enfin, une Planche trimestriellc, contenant des patrons pour les

tout petits, et de charmants modèles de travaux de fantaisie, des

broderies et de chiffres divers, complète l'heureux ensemble de ce

journal, indispensable conseiller de toutes les mamans économes

et prévoyantes.

Envoyer un mandat deposte à l'ordre du Directeur

ENVOI GRATUIT D'UM NUMÉRO SPÉCIfEM

Q3S33 * , * O 3 S TÉqÉ 03 9 : G G G : 3S

Faites à l'Hôpital militaire de Saint-Pierre et Miquelon du 10 au 17 janvier 1901 .

par M. Georges Lambert, Pharmacien de

EN VENTE

à l'Imprimerie du Gouvernement.

CALENDRIER 19() | .

Prix ..................................... 0 fr . 25

TAHRILEAU DES MAIREES E 9() |.

Prix...................................------ 0 fr. 25

TABLEAU (OSTAL |9() | .

Prix . ..-- ... ....... … ... .. ... ...... .. .. ..-- . () fr. 25

2) e

-- classe des Colonies.

PRESSlON BAROMÉTRIQUE CORRIGÉE - TEMPÉRATURE TEMPÉRATURES |

donnée de 2 heures en 2 heures. - extérieure extrêmes

Hauteur du mercure ramenée à 0 et exprimée en millimètres au Nord et à l'ombre, des 24 heures

et dixièmes de millimètres. (Thermomètre sec). - . |

- E , 3

.2 E E # | # |* # - E | - E | -- # | e E | * E | e E E | -- # | T E | T 5 | T # :
-- -- -- - -- - -- -- -- - -- - -- -- -- -r

755,8|7569 |757,2 |758,3 99 se 762,8|765,2|766.3|767,1| 768,0|767,6|-4,8|-f,3|–7,8| -8,9|–10,0| -3,2 --10,5

767,4|7670|767,0|767,|767,27668 | 765,4|765.9|766,1|7662|766,0|765,7|—9,?|-5,6|-4,5|–4,8|–8,!| -4.3 –10,5

765,7|765,2| 765,1| 764,8|7tj4.8 7630|760,6|759,7|756,4 | 753,8|752,2|750,9|-8,5|-5,4 |-5,3|–4,5 |-5,5| -4,5 - 8,8

749,7|7486|74,6|747,7|748,3 748,1 | 748,0|748,6|750,2|751,7| 752,4|753,2|-7,8|-7,9|-5,1|-5,5|–6, !| -5,0 |-- 8,4

753,8|754,0|754,1 |754,4|754,8 753,8 754,?|755,0|755,0|755,2|755,3|755,3|–64|-2.5|—1,5|–2,l│-2,2 | -l,0 |— 8,4

756,0|756,2|756,4 |757,7|7588 759,6 769,3|76t,4|762,2|763.2 |763,7|763,8|-2.9|-2,7|-5,8|→-6,6|-9.1| -2,1 -1l,0

764,0|764,|764,1|754,6 * i * 761.9|765,1| 765,6|765,5|765,2|—9,1 |-4,3|—0,7|--0, l |-2,3| --0,3 –10,3

HUMIDITÉ RELATIVE

P II ÉNOMÈNES 6 heures. | 10 hcures. | 13 heures. 15 heures. 18 heures. |

-------_-- ----- -_-_-|------|---- |

D IVERS. # . # | # : | # | # s E # . a # . # !

E = | , : | : # = | : | : # | # = | : | -- # = | : | ; = | ; | = 3 |

| | | # | # | # # | # # | # | # # | # # | # | # # | # E | #| # #
j: a - : E - E a -- : E -- 2 = --

-
- - - -

Très beau temps.

Très beau temps.

Très beau temps.

Beautemps. Neige vers12h. |- 7,8|0,0| 100 |— 7,3

Très beau temps. - 6,9|0,5| 88 |— 3,7

Neige matin. Beau temps. - 3,8|),9| 83 |- 3,8

Beau temps. Neige de 8h. à t3 h.|- 9,5|0,4| 90 |- 5,2

() 0 100 1,5 | 66 1,3| 70 -

- 6,6 - 6,8 – 7,0|0,9| 7

77,5| 29|1,4 | 755 |- 32|1,1 | 80 |— 3,4|1,2| 18

79 | 6,4|0,6| 87 |→- 7,4|0,8| 82 |- 9,2|0, l| 97

82 | 1,S||1, 1 | 81 |— 0,7|0,8| 86 |- 3,6|i, 3| 77

DIRECTION ET FORCE DU VENT. - . … , PLUIE E -

_----- - FORME DES NUAGES. en millimètreset10* | - 3

6 heures. | 10 lieures | 13 heures. | 15 heures. | 18 heures. - de millimètres. : 5

- l ' é . | " i - - - - - - - ; | -- *

# | # | # | # | # | # | # | # | # | # | J. # | e : | : # | 2 # | 2 # | - # | 2 # | 2 # | * 3

# * | # | | # | * | # | * | # | * # . * : 2 # | E -
|

4 | N-O. | 4 | N-O. | 4 | N-O. | 4 | N-0. | 4 | Ni. | Ca. Cu. | Cu.

2 | N-O. | 2 | N-O. | 2 | N-O. | 2 | N-O. | 2 |Cu-St.| Ni. |Cu-St.|Cu-St.

2 | N-E. | 3 | N-E. | 3 | S-E. | 3 | S-E. | 4 |Ci-St. |Ci-St. |Ci-St. | Cu.

4 | N-E. | 4 | N-E. | 4 | N-E. | 4 | N-E. | 4 Ni. Ni. Cu-St.

2 | N-O. | 2 | N-O. | 2 | N-O. | 2 | N-O. | 3 |Ci-St. |Cu-St.|Ci-St. | Cu.
o | N.-O. | 3 | N-O. | 3 | N-O. | 2 | N-O. | 2 Cu-St.|Ci-St.

2 | S-E. | 1 | S.-E. | 1 | S-E. | 2 | S-E. | 1 Cu-St.

Saint-Pierre.- lmprimerie du Geuvesaement.

-
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PnIx DE L'AtoNNtaiNT /Payaile d'avance).
Les annonces doivent être rcmises, auplus |

pRIx Drs ANNgoxcEs (Payable d'avance).

n.* la c*: . oal : France*: tard, le lIEI.CELETI soir a deux heures. | Une à six lirnes........................... *3 fr, 0Q

Six mois....... 7 ----- 00 *is: *s ". 00 POUR LES ABONNEMENTS ET LES ANNONCES chaque lirne an-dessus…………… --------- 0 40

Trois nnois .... 4 00 |Trois nois..... 4 50 s'adresser au Les répétitions d'avis, sans modifications, seront

Comptable de l'Imprimerie du Gouvernement. | payees moitie du prix ci-dessus.
T : nu. auéro: 25 ceuti:nes.

S () : 1 A 1 * :

PARTIEOFFICIELLE.-Intérieur: Arrêtés :Ouvertures de crédits;-

Prélèvement sur la Caisse de réserve;- Rôle supplémentaire des .

tentes. =Domaine colonial. - Avis. - Marine: Épave.-

uccession.

pARTIE NON (FFltlELLE. - Informations et faits divers. -

- Nouvelles maritimes.- Annonces et avis. --Observations mé

téorologiques. -
- -

PART1 E ( F C 1 i Li. E

\ | | | | | ' | | | | | | t i,

N°9.-ARRÊTÉportant ouverture d'un crédit provisoire au tilre

du chapitre 12 du budget colonial (Services civils), Exsrcice 1901.

Saint-Pierre, le 24janvier 1901.

Le Gouverneur p.-i.- des îles St-Pierre et Miquelon,

Chevalier de la Légion d'honneur,

Considérant qu'aucun avis d'ordonnance de délégation

de crédits afférents au Service colonial(Services civils),

exercice 1901, n'est encore parvenu dans la colonie;

Que le Trésorier-Payeur n'a, non plus, reçu du Mi

nistre des Finances, aucune notification des dits crédits;

Vu l'art.6 du décret financier du 20 novembre l882,

modifiépar l'art. 1° du décret du 16 mai 1891 ;

Vu la circulaire ministérielle du 31janvier 1898,in

terprétative de ce dernier texte;

Vu l'urgence;

Le Conseilprivé entendu,

ARRÊTE:

Article 1". - Un crédit provisoire de la somme de

dix-neuf mille francs, est ouvert pour être affecté au

payement des dépenses à acquitter sur le chapitre 12,

articles 1 et 2, du budget colonial (Services civils),

Exercice 1901, savoir:

Art. 1er, Personnel.-Gardiensdephares et maîtres

de sifflet de brume.., 7.000 00

Art. 2, Matériel. - Entretien des phares..... • 12.000 00

Total.......... 19.000 09
--

Art.2.- Ce crédit ne servira que jusqu'à l'arrivée

dans la colonie de l'ordonnance de délégation qu'ila pour

but de suppléer. -

Art.3.-Le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiqué partout où besoin sera, notifié à M. le

Trésorier- Payeur et inséré au Journal et au Bulletin

officiels de la colonie. .

-

Mee CAPERON.

Par le Gouverneur:

Lé Chefdu service de l'Intérieur,

P. CERToNINY.

--

N° 12. - ARRÉTÉportant ouverture de crédits supplémentaires

au compte du budget local, Exercice 1900.

saint-Pierre, le 24 janvier 1901.

Le Gouverneur p. i. des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Chevalier de la Légion d'honneur, -

Vu le décret du 25juin 1897supprimant le Conseil

général et le remplaçant parunConseil d'Administration,

le dit décret promulgué dans la colonie par arrêté du 16

juillet suivant;

Vu l'art.49 du décretfinancier du 20novembre 1882;

Le Conseil d'Administration entendu,

ARRÊTE: -

Article 1** - Des crédits supplémentaires s'élevant

ensemble à la somme de quinze mille cent francs sont

ouverts au compte des chapitres ci-après désignés du

budget local, exercice 1900:

Au compte du chapitre 6, section 1re Dépenses obli

gatoires. Arttcleunique. 10.000 00

Au compte du chapitre 13, section 2 Dépenses facul

tatives. Articleunique……… 5 .. 100 00

Totalégal. 15.10() 00

-

Art. 2. - Le Chef du service de l'Intérieur est

chargé de l'exécution du présent arrêté quisera enre

gistré et communiqué partout où besoin sera et inséré

au Journal et au Bulletin officiels de la colonie.

M** CAPERON.

Par le Gouverneur:

Le Chef du service de l'Intérieur,

P. CERToNCINY.

--

N° 10.- ARRÉTÉ autorisant un prélèvement de 50,000 francs

sur la caisse de réserve. ·

"Saint-Pierre, le 24 janvier 1901.

Le Gouverneur p.i. des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Chevalier de la Légion d'honneur, -

Attendu que les recettes susceptibles d'être réalisées

pendant les trois premiers mois de l'exercice ne permet

trontpas defaire face auxdépenses engagéespendant cette

période, pour le payement des dépenses de personnel et

de matériel;
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-

Qu'ily a lieu, dès lors, d'ypourvoirparunprélèvement

sur la caisse de réserve; -

Vu l'art.99du décret financier du 20novembre 1882;

Vu,à titre de renseignement, la lettre de la Direction

générale de la comptabilitépublique, n°481, en date du

16 avril 1896, relative au prélèvement sur la caisse de

réserve, de fonds nécessaires pour parer aux premiers

payements de l'exercice, en cas d'insuffisance de recettes;

Vu l'urgence;

Le Conseil privé entendu,

ARRÊTE:

Article 1°.-Un prélèvement sur la caisse de réserve

de la somme de cinquante millefrancs, est antorisépour

servir auxfins ci-dessus énoncées et sera porté en recette

au compte du budget local, article 6, recettes d'ordre,

3 Prélèvement sur la caisse de réserve.

Art.2.-Leprélèvement dontil s'agit sera remboursé

à la caisse de réserve, dès que les recettes réalisées au

titre de l'exercice 1901 le permettront, au moyen d'une

ouverture de crédit d'égale somme imputable au compte

du budget local, chapitre 18, dépenses d'ordre; article 4,

Remboursementà la caisse de réserve.

Art.3.- Le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiqué partout où besoin sera et inséré au Journal

et au Bulletin officieis de la colonie. -

Me* CAPERON.

Par le Gouverneur:

Le Chef du service de l'Intérieur,

P. CERToNCINY.

- --

N°11. -ARRÊTÉ rendant exécutoire le rôle supplémentaire des

palenles délivrées à St-Pierrependant le 4° trimestre 1900.

Saint-Pierre, le 24janvier 1901.

Le Gouverneur p. i. des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Chevalier de La Légion d'honneur,

Vu les articles 13 et 102 de l'ordonnance organique

du 18 septembre 1844; -

Vu l'arrêté du 27 décembre 1847, relatifà la contri

bution des patentes; -

Vu l'arrèté du 23 décembre 1899, rendant exécutoires

les budgets des recettes et desdépenses duService Local.

exercice 1900, ainsi que le tarif des contributions et

taxes locales pour le même exercice;

Le Conseil privé entendu,

ARRÊTE:

Article 1°.- Est rendu exécutoire le rôle supplé

mentaire des patentes délivrées à Saint-Pierre pendant

le 4° trimestre 1900, s'élevant à la somme de cinq cent

cinquante-six francs soixante-six-centimes.

Art. 2.- Le recouvrement en sera poursuivi con

formémentà l'arrêté local du 28 février 1872 et aux lois

sur les droits et privilèges duTrésor.

Art.3.-LeChefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiquépartout où besoin sera et inséré au Journal

et au Bulletin officiels de la colonie.

Mc* CAPERON.

Par le Gouverneur: -

Le Chef du service de l'Intérieur,

P. CERToNCINY.

--

DOMAINE COLONIAL.

DemaEdes de concessions de terrains à titre gratuit.

Pour y construire une maison d'habitation:

1° Par le sieur Autin,Joseph, un terrain situéà Saint-Pierre,

mesurant 350 mètres carrés, borné au Nord et à l'Ouest par le

domaine, au Sudpar la rue Desrousseaux et à l'Est parun terrain

demandépar le sieur Poirier,Joseph, 5 - 2

2° Par le sieur Poirier,Joseph, un terrain situéà Saint-Pierre,

mesurant 350 mètres carrés, borné au Nord et à l'Ouest par le

domaine, auSud parla rue Desrousseaux et à l'Estpar la conces

sionGuépin,Albert. 5 - 2

3º Par la dame veuve Lafourcade, Xavier, un terrain situé à

Saint-Pierre, mesurant 262 mètres 50 décimètres carré8, borné

au Nord et à l'Est par le domaine, au Sud par la rue Borius et à

l'Ouest par la rue de la Poudrière. 5 - 2

4º Par la dame veuve IBorel, Médéric, un terrain situé à Saint

Pierre, mesurant 357 mètres carrés, borné au Nord par la rue

Borius, auSudpar la propriété Semper,à l'Est par le domaine et

à l'Ouest par la propriété Olaïsola. - 5 -2

5° Par le sieur Arthur,Georges, un terrain situéà Saint-Pierre,

mesurant 437 mètres50 décimètres carrés, borné au Nord par la

rue Desrousseaux, auSudpar la concession Planté et Laroque, à

l'Est parune rue nondénommée età l'Ouestparle domaine. 5-2

Pour établissements agricoles :

1° Par le sieur Dagort, Constant,un terrain situé à St-Pierre,

mesurant 307 mètres 50 décimètres carrés, borné au Nordpar la

concession Bellery, Constant, au Sud par un passage réservé, à

l'Est par la propriété Dagort, Constant et à l'Ouest par le do-

maine. - 5- 5

2° Par le sieur Gauthier,Joseph, un terrain situé à St-Pierre,

mesurant 4,107 mètres carrés, borné au Nord par un passage

réservé, au Sudpar la route de l'anse à Ravenel , à l'Est par un

passage réservéetà l'Ouestpar la propriétéChevalier, Riche. 5-5

Saint-Pierre, le 29 décembre 1 900.

Les personnes qui se croiraient fondées à réclamer

oontre ces demandes, devront le faire dans te délai d'un

mois, à partir de la date fixée ci-dessus.

--_

----

Service des Douanes

Avis.

Le Service des Douanes à l'honneur d'informer MM.

les Armateurs et Capitaines de navires qu'aux termes

d'une lettre de M. le Directeur des Douanes de lordeaux

en date du 19 décembre dernier, l'examen des justifica

tions produites par les navires-pêcheurs de morue qui

ont effectué leur retour en 1900, à Bordeaux, a fait

constater que la plupart des capitaines de ces bâtiments

ne déclaraientpas,à leursortie de St-Pierre et Miquelon.

la totalité de leur chargement et que leur manifeste ne

faisait pas mention des issues, des flétans, encornets et

autres produits accessoires de leur pêche.

Le service n'ayant pas mis en doute l'origine nationale

desproduits non manifestés, leur admission au privilège

nationala été prononcée, mais il est entendu que lors de

la prochaine campagne, les manifestes de sortie devront

comprendre la totalité des chargements pour éviter des

difficultés auport de retour.

Ces recommandations s'appliquent également au*

autres ports de France. 3 --

--
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INSCRIPTION MARITIME.

ÉPAVES.

Il a étésauvetépar les sieurs Basset et Detcheverry,

entre l'Ile-aux-Chiens et St-Pierre, le 21 janvier !901,

à une heure du soir, un mât non travaillé qui a été

déposéà la cale duGouvernement. -

--

E étail des ERev c g,

Les créanciers de la succession du sieur Mleudic, Louis

Marie, en son vivant aide-maître au sifflet de brume de

Galantry, décédé à l'hôpital militaire de St-Pierre, sont

invitésà présenter leurs titres au bureau des Revues dans

le plus bref délai. 3-2

* A * " *

----- :-

NON ( FFiCiELL E

Informations et faits diverS

Le vapeur anglais Home, venant de Saint-Jean. via

Plaisance et Burin, est arrivéà St-Pierre le 21janvier 1901.

Passagers arrivés : -

MM.Edouard Girardin; F.-B. Lounlap.

-3r

Le vapeur postal Pro Patria est arrivé à St-Pierre avee

les malles d'Europe et des Etats-Unis d'Amérique, le

26janvier 1901,à 8 heures du matin. -

Passagers arrivés:

MM.Farvacque, Musgrave, Ryan MM"* Leroy,Coste.

-

--

TABLEAUdu mouvement commercial de la colonie pour

-- la période du 1° janvier au 15 inclus 190l .

td --- c* -

NOMENCLATURE. | - - * : *

P, * -« *

- -
- -* -*

-

-
-

-

-
- - *

- | cy

-
-

-
-

MAadniaNDIsEs D'ExPoRTATION : 100 Kill

Morue sèche.-.--.-.-… Kilog. | 171.414 85.7o7 | 50 f oo

t 10Kil.

lorue verte-----.-.--.-.--… y 198.785 65.056| 36 00

- Total. .| 150.763

- - --

PRINCIpALEs -

MAncHANDIsEs D'IxPoRTATION : 100 Xtl.

Farine de froment. .| Kilog. 30.000 8.100| 27 f 00

Bois de constructien. -- )) 15.973 798| 5 oo

- Kilog.

Beurre.…-…-…- y 2.288 4.576 | 2 00

Tabacs-…---…-…-…- )) 283 566 2 00

- 1C00 lx.

Houille-------…-…---…-…-- n 304.000 7.600| 25 f00

Litre.

Schiste.,--------------------- Litre 1.8S6 565| 0 30

Total-… 22.205

RÉCAPITULATION:

Marchandises d'exportation. 150,763fr.

Marchandises d'importation. 22.205

172,968
------

---- - ----

socIÉTE DE SECOURs AUx MARINS.

Le mercredi, 16janvier, la Société des Marins de St

Pierre, a tenu sa réunion générale. 130 marins étaient

présents. A 7 heures 1/2, M. ltochard,président, a ou

vert la séance par l'allocution suivante.

Mes chers amis,
- --

Le moment est venu de voir tous ensemble encore une fois où

en est notre Société et si, durant l'année quivient de s'écouler,

elle a vraiment répondu au but que s'étaient proposés sesfonda

teurs. Ce but, vous le connaissez tous, est de secourir les marins,

nous aider les uns les autres, quand la maladie ou les accidents

du travail, ou bien encore les surprises de la merviennent attrister

nos familles et leur font craindre de connaître la misère.

Je puisvous le dire : notre Société. durant l'année 1900,atenu

ses promesses; à dix-sept reprises différentes, elle a secouru nos

camarades dans le besoin et de ce chef leur a distribué une

somme de mille vingt-troisfrancs. Elie a soldé chez les pharmaciens

pour 284 fr. 7t de remèdes. Par l'inhumation d'un de ses mem

bres elle a déboursé 73fr. 50. Soit au total une somme da

1,381 fr. 70 qui a trouvé ainsi un emploi bienfaisant. En outre,

nos différentes fètes ont occassionné une dépense de 124 fr. Nous

avons eu 29fr. 70 de frais de poste et imprimés et enfin la tom

bola, dont je vous dirai un mot. nous coûte jusqu'ici 150fr. Ce

qui fait au total, à la sortie, 1,684 fr. 90. Or, en cotisations, en

dons, en quêtes, argent pris à la banque, ou démeuré dans la

caisse nous avons à notre disposition une somme de 1,766fr. 90.

Il reste donc actuellement en caisse un excédent de 82 fr. aux

quels il convient d'ajouter les cotisations de quelques sociétaires

qui ne tarderontpasà rentrer. Par ailleurs nous avonsà labanque

1,663fr. 17.

Vous le voyez, mes chers amis, la situation pécuniaire de notre

Société sans être des plus brillantes est cependant très satis

faisante et nous permet d'envisager l'avenir avec sécurité. Nous

aurons souspeuun nouvel et sérieux appoint dans la tombola que

nous allons tirer incessamment. Les billets sont déjà placés en

majorité, nous organisons aussi une petite fête destinéa à couvri»

les frais de cette entreprise et les quelques centaines de francs

que nous espèrons en retirer seront les bienvenus dans notre

CalSSe. -

Denieurons toujours bien unis, soyons persévérants, soyons

surtout bien attachés à notre Suciété, préoccupés d'en observer

rigoureusement les statuts. Ayons bien l'esprit de corps: nous

sommes frères et camarades à un double titre, comme marins et

comme membres de la Société des Marins. Faisons notre possible

pour agrandirtous les jours notre Société en lui amenant de nou

veaux membres, et aussi faisons-nous honneur les uns les autres

par notre bonne conduite, notre bonne tenue, et ainsi nous nous

montrerons dignes de l'Etoile des Mers qui est notre Patronne et

aussi de la sympathie que chacun nous témoigne à St-Pierre.

Cette sympathie nous venons d'en avoir la preuve cesjours-ci.

L'Administration et en général tous les membres honoraires ont

contribuégénéreusement à notre tombola et en votre nomje tiens

à les en remercier ici.

En terminant, le Président a rappelé que la Société délivre aux

, malades à titre de secours 2fr. parjour le premier mois et 1 fr.

pendant le second et en plus20fr. de remèdes.

Après le Président, l'abbé Frappart a prisà son tour la parole

pour adresser aux marins l'allocution d'usage. Représentant à la

réunion Mgr. Légasse, il se faisait l'interprête des sentiments du

prélat qu'une maladie regrettable retient loin de sa chère paroisse,

mais qui de cœur demeureparmi les St-Pierrais et surtout parmi

les Marins. Après quoi il s'est livré à quelques considérations sur

le noble métier de la mer, montrant que ce qui en fait la beauté,

ce qui lui attire l'estime et l'admiration de tous, c'est l'idée mai

tresse qui s'en dégage : l'idée de dévouement, d'abnégation dans

une lutte de tous les instants avec la mer,et aussi l'idée religieuse

qui règne forcément dans cette existence qui met l'homme en la

présence immédiate de Dieu.

La conclusion de ces paroles a été que le marin doit aimer son

métier, le respecter et lui faire honneur par sa belle conduite: la

vaillance, la loyauté dans sa vie de chrétien et de matelot, telle

doit être la règle de sa vie.

___-__------
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Le compte rendu du Trésorier est ainsi ceaçu :

ENTRÉES.

En banque au 7février. 2.225 0

Reste en caisse le 7 février. . 367 00

Cotisations des Marins.---------------------- 43 à 1

Cotisations des membres bonoraires. 55 30

Quêtesà l'Eglise. 310 48

Pris à labanque.3 ,600 00

1,766 90

SoRTIES.

Secours distribués aux malades. 1 .023 00

l'harmacie…---…---.---… 284 ,70

Frais de recouvrement et décors de

l'Eglise.-…-...-… 124 00

Frais de poste etimprimerie. ---- 29 70

Inhumation d'un Sociétaire. -- 73 50

Tombola…-…--------------------------- 150 00

Reste en caisse…---.-…---.-… 82 (00 -

) 1 .76 90

Avoir de la Société le 16janvier 1901 :

En banque intérêtscompris. 1 .663 17

En caisse ---…---------------- 82 00

1 .745 17

A la suite de la séance,32 marins ont tenu à se faire

inscrire dans la Société. -

La séance a été levée à 8 heures 1/2.

Le Secrétaire,

P. GERVAIN.

----

Société de Secouurs Muutuels.

Assemblée générale de janvier 190l.

Le dimanche 20janvier 1901, la société de Secours

mutuels de St-Pierre s'est réunie à la Mairie,sous la pré

sidence de M. Auguste Nergeot son président.

La séance est ouverte à deux heures précises; étaient

présents les membres du Conseil d'administration, sauf

MM. Le Buf et Cecconi excusés et un certain nombre de

sociétaires.- Les membres absens sont excusés.

M. le trésorier donne la situation financière de la

Société:

RE8ETTEs.

En caisse au 1e°janvier._._. 247 4b

Cotisation des membres participants.__. 664 50

Reçu de la Municipalité.. 400 00

Reçu de M.Cecconi,vice-président. 500 00

Reçu des membreshonoraires. 384 70

Retrait de la Caisse d'épargne. 500 00

2.696 65

, DÉPENsEs.

Indemnitéspayées auxmalades. 1,564 00

Inhumations quatre membres. 226 00

Imprimés et port de lettres. ------ 49 00

Pharmacies.………….…… 955 35

- 2.594 35

En caisse le 1* janvier 190l..-- 102 30

Montant du livret de Caisse d'épargne..- A186 89

Total…-…- 589 10

--

M. le trésorier déclare à l'Assemblée que M. Cecconi l'a chargé

d'offrir sa démission de vice-Président de la Société, vu son état

de santé.

M. le Président demandeà l'Assemblée de bienvouloir adresser

ses remerciements à M.Cecconi et le nommer Président d'honneur

de la Société. A l'unanimité M. J. Cecconi a été élu Président

d'honneur de la Société de Secours mutuels de Saint-Pierre.

M. le Président avise l'Assemblée que le mandat du Conseil

d'administration de la Société étant expiréil ya lieu deprocéder

à son renouvellement pour une période de trois années.

A été élu Président à l'unanimité M. Norgeot Auguste.

Ont été élus, les huit membres dont les noms suivent: Poirier,

Emile; Le Buf, François; Dérouet, Auguste; Hurel, Jules;Gros

valet, Albert;Girouard,Jules;Gautier,Joseph et Riehard,Eugène,

lesquels ont accepté.

Puis le Président s'est exprimé ainsi :

Chers amis et ouvriers,

Je suis touché de la confiance et des marques de sympathie dont

vous me comblez en me réélisant Président de la Société de Secours
mutuels de Saint-Pierre et vous en remercievivement.

Comme vous le savez, notre Société commence sa seizième année

d'existence et a déjà rendu d'importants services à la classe ouvrière,

: depuis le 1er janvier 1886 elle a verséplus de quarante mille

rancs pour indemnitésjournalières, comptes de pharmacie et inhu

mation de quelques membres. La plupart d'entre nous sommes ceux

qni avons contribuéà fonder notre Société, laquelle a été la première

approuvée dans la colonie et reconnue d'une très: utilité, puisqu'à

notre exemple les habitants de Miquelon ont fondéune Sociétè qui

porte le même nom, ceux de l'1le-aux-Chiens celle des Marins, enfin

celle du Sou Quotidien quifût autorisée en 1897.Je me plais à recon

naître que toutes rendent de grands services parmi les ouvriers.

Chers amis, en ma qualitéde Président il me reste un devoir à rem

plir, c'est deporterà votre connaissance combien tous nos bienfaiteurs

etmembres honoraires ont étégênéreuxcette annéc ainsique les mem

bres du Conseil municipal qui, en novembre dernier, ontvotéla somme
de quatre cents francs pour l'année 1900; et notre cher vice-président

M.Cecconi, le bras droit de notre Sociêté, lequel dans toutes les assem

bléesgénérales a promis de nejamais laisser péricliter notre Société

et comme preuve cette année nous a offert la jolie somme de cinq

centsfrancs.Vousvoudrez bienàmonexemplevoterdes remerciements

unanimes à tous ces chers bienfaiteurs et leur assurer que nous serons

toujours dignes de l'estime qu'ils daignent nous accorder.

Plusieurs nouveauxmembres se sontprésentés à l'A

semblée et ont été acceptésprovisoirement.

Le président propose de réduire les secours aa argent

pour cette année seulement, le premier moisà 1 fr.50

au lieu de 2fr. 00, le second 1 fr. 00 au lieu de 1 fr. 50

et le troisième 1 fr., ce qui est acceptéà l'unanimité.

Aucun des membres présent n'ayant demandé la pa

role, la séance est levée à 3 heures 30.

Le Président,

A. NORGEOT,

Le Secrétaire,

A GROSVALFT.

-
-

DÉPÈCHES TELÉGRAPHIQUES.

----

Enpubliant à simple titre de renseignements les dépéches

ci-dessous, l'Administration ne garantit en aucune façon

l'earactitude des nouvelles qu'elles transmettent.

21 janvier 1901.

Ille-et-Vilaine: GénéraldeSt-Germain, nationaliste, élu

sénateur en remplacement du colonel Chadoisdécédé.

Meuse: De Benoist, nationaliste, élu député en rem

placement de Someiller décédé.

Etat Reine Victoria plus grave, faiblesse augmente,

issue fatale redoutée, émotion considérable en Angle

terre, famille royale auprès Reine. Empereurd'Allemagne

arrivéàOsborne, Roi des Belges attendu incessament.

CHAMBRE: On continue discussion projet sur les asso

ciations. Comte de Mun prononce discours, combattant

projet. Probablement président du Conseil et Ribot pren

dront parole au cours séance.

Grève générale vient d'éclater à Montceau-lez-Mines.
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Dans affaire accident chemin de fer Choisy-le-Roi,

M"° Chauvin répondant au ministère public, a plaidé

amnistie en faveur de l'aiguilleur Faix.

- 22 janvier 1901.

Hier, dans son discours, de Mun énumère les services

rendus par les congrégations religieuses, il réfute le

chiffre d'un milliard cité comme fortuite de ces asso

ciations, ce chiffre s'élève seulement à 435 millions.

il nomme les hommespolitiques qui ont rendu hommage

aux missionnaires. Le président du CoDseil lui succèdeà

la tribune. Il dit que ce n'est pas étonnant que le débat

ait mis en présence des contradictions si passionnées.

la loi sur les associations est un point de rencontre où se

heurtent deux doctrines : celle donnant la suprématie

dans l'Etat au pouvoir religieux, l'autre attribnant cette

suprématie au pouvoir civil. Il ajoute que le clergésé

culier n'a rien à craindre du régime démocratique, les

congrégations seules causent du mal au pays. Brisson a

proposé l'affichage du discours du Président du Conseil.

Cet affichage est voté par 298contre 226. Aujourd'hui

ltibot démontre que la loi portera atteinte moinsà la li

berté des associations qu'à la liberté de penser,il estime

que cette loi déchaînera la guerre dans les esprits au

lieu de rétablir la paix.

La Reine Victoria est morte à 6 heures du matin. Le

Présidentde la République a adressé au prince de Galles

unedépèchepourtémoignerdesadouloureuse sympathie.

23 janvier 1901.

Hier, Brisson a succédéà Ribot. Il appuie le projet. Il

accuse les congrégations de captations d'héritages, il dit

que cette loi est un retour au droit méconnu, les répu- .

blicains doivent la voter. La proposition de clôture de la

discussion générale est repoussée par 329 contre 214.

Lerelle, Puech, ontpris la parolepour combattre le projet.

A l'occasion de la mort de la Reine Victoria,toutes les

réceptions ont été décommandées à Paris. Le Gouverne

ment français enverra une mission aux obsèques.

Emile Deschanel a repris son cours au collége de

France. Il a étésaluépar les acclamations de l'assistance.

les obsèques du duc de Broglie ont été célébrées

aujourd'hui. -

Verdi estgravement malade.

24 janvier 1901.

Aujourd'hui, dès l'ouverture de laséance à laChambre

et au Sénat, le Président du Conseil et le Ministre des

affaires étrangères ont annoncé la mort de la Reine

Victoria. Le Parlement français s'est associé au Gouver

nement pour rendre hommage à la mémoire de la Reine

défunte. Le Sénat continue l'examen de la loi sur les

successions. La Chambre reprend la discussion du projet

sur les associations.

Le Président de la République a rendu visite à l'Ambas

sadeur d'Angleterre pour lui exprimerses condoléances.

Le Prince de Galles prend le nom d'Edouard VII, il

portera les titresde roide la Grande-Bretagne et d'Irlande

et d'empereur des Indes. Ce matin le nouveau roipro

clamé publiquement par le Parlement anglais a prêté

serment de fidélité. Lesfunérailles de la Reine sont fixées

au 2février.

N 4) { 'W , j , i ., 1 AR 1'1 % f3,

R AT | )4 H. NT - 1 , | i ( ( ) 4 M : R C E .

Janvier. Vernant ee : ENTIRHES.

19 (Lisbonne). 3 m. fr. Antoinette, c. Dents, avec sel.

– (Sydney). 3 m. fr. Biscaye, c. Trivily, avec charbon et div.

marchandises. - - -

21 (Halifax). g f. St-Martin, c. Grezel. avec div. march.

24 (Boston).g a.Thétis, c. Maitlard, avec div. march.

Janvier. Allant à : SORTIES.

23 (TIN).g. a. Galland, c. Buffet, avec lest.

A & N 4 ) N 4 S HT AV i ss

---------------------

Extrait dujugement de séparation de biens

destinéà être affichéet insérédans les lieurdésignés parla loi.

Parjugement par défaut du Tribunal civil de 1°ins

tance des Iles Saint-Pierre et Miquelon en date du vingt

quatre décembre dernier, la dame Marie Gogny, sans

profession. épouse du sieur Cadet Etcheverry. tous deux

demeurant à Saint-Pierre, a été déclarée séparée de biens

d'avec son mari.

Pour extrait certifié conformepar le soussigné, avocat

agréé près les Tribunaux de la colonie, et de la dame

Marie Gogny. - -

J.-F. PU)MlEI.

d, E33233 ,

au profit de la Société de SAUvETAGE DEs NAUFRAGÉs.

Le gaide dua Epsatrora de goélette -

SUR-LES BANCS DE TERRE-NIUVE.

Prix : ....... « ......... .......... 0 fr. 60

S'adresser à M.Théophile DÉMINIAC, Secrétaire de la Chambre

de Commerce.

coNTRE LACONSTIPATION
*3, et ses Conséquences :

- Migraine, Manque d'Appétit,

x Embarras gastrique, Congestions, etc.

ExIGER les VÉRITABLE

avec l'Etiquette ci-jointe en 4 couleurs

et le Nom du D0CTEUR FRANC

F 1'5ola 1/25et5 grala);3la le(105 prah).

'EST LE REMÈDELE PLUSECONOMIQUE 36-3

Motice dans chaque Bolte. ToUTss PARMACl

A VENDRE.

Pia m o « GA VE4 U »

Palissandre ciré, cadre en fer, état de neuf.

S'adresser au Docteur RENCUREL.

-

Avendre avec facilité de paieaanent

ou à louer, à partir du 1" mai prochain.

Une habitation de pêche, sise à Saint-Pierre, au fond

du Barachois, actuellement occupéepar M.J.-B.-A. Dain.

comprenant magasins, cale. graves, jardins et autres

dépendances, le tout d'un seul tenant.

S'adresser pour traiter à M° E.SALOMON, notaire de

la colonie. 3 - 3
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ATELIER D'ÉEÉNISTERIE.

PIERRE LA FITTE.

* eFabricant de meubleS,

Rue Ange-Gauutter. *t-EPende,

Meubles en tous genres : Modernes et de styles,

en noyer, accajou, pitch-pin. mérisier, etc.

En visitant !'atelier les clients pourront se rendre

compte de la façon et bonne fabrication des meubles.

Q3 S 3 * , 3 G 3 S : T É Q : C : 0 C : G 53 S

Faites à l'Hôpital militaire de Saint-Pierre et Miquelon du 17 au 24 janvier 190t.
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à l'Imprimerie du Gouvernement.
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Prix ..................... .. ..... .. · · · · · · · .. .. 0 fr. 25

TA 3I,EAU ) S AREES 19() 1.

Prix................. .. .. .. .. .. .. .. .. .. · · · · · · 0 fr. 25

Prix . .. .. ... .. .. ... .. ... -- ... .. --... … .. · · · · · · () fr. 25

par M. Georges Lambert, Pharmacien de 2° classe des Colonies.
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PRESSlON BAROMÉTRIQUE CORRIGÉE - TEM p ÉR ATURE TEMpÉRATURES

donnée de 2 heures en 2 heures. extérieure extrêmes |

liauteur du mercure ramenée à 0 et exprimée en millimètres au Nord et à l'ombre, des 24 heures

et dixièmes de millimètres. - (Thermomètre sec). E i

# # à E | -- # | - # | -- # | - E | -- # |* # | * E | ° E E | - E | T E | T E | T E 2 --

7650|75 | c | 73 | cas : | 3s | 357 755,4 | 754,8 | 754.9|752,s |-2.1|-- 1,1 | --2,1|--36|–5,3| +36 |- 5.7

75,2|751.2|750,1|7488|747,4 745,4|742,3| 73,2 |7386|737,0|736,6|738 | +3,7|+5,6|+7,t|+7,8|+-8,5| --9,0 |-- 5,7

742,4|744,7 |746,9|7488 |7520 7539|755,:| 756.3|7580|7589|758,8|758,4| -2,(| --0,1|–2,1|–3,8|—4,6| --9,0 |-- 3,3

757,7|757,3|757,4|758,0|7592 759,3 | 759,S| 760,7 |762,4|763,6| 764,6|75,7|-10,1 | -11,9|-11,9|-12,2|-11,9 -9,3 -14,8 ,

766,3|767,2| 768,1 | 768,1 |7680 7667 | 7542| 761,8 | 760,4|758.9|7575|7569| -8,0|--2,5|+32|+3,6|--6.1| +6,1 |-13,8

754.9|754,6| 754,:| 7553|1560 77 758.9|7618 |7643 | 7662| 69,6|7:0,4|+35|+2, t | -4.5|-58|-1,0| --,l |-,:
771,4| 779,7 | 773,7 | 774,8|7762 776,1 7759 776,3| 776,4 |777,0|776,8|775,4|-84 00| -23| --0,5 -35| +2,7 -10,6

IIUMID ITÉ RELATIV E

P Il ÉN0MÈNES 6 heures. | 10 heures. 13 heures. 15 heures. 18 heures.

--------_------ ---- -_-_--|------T- --_--

E | - . | 3 . | #
DIVERS. # # | s | = # # # | | - i | i # | | - i | i # = # | # # | , | =

: i | # | # # | # # | # | # # | | | | = | * # | # # | * | * # | # i |* | *
- - - -

-

TC. Forte pluie nuit 17-18. - 3 clos 91 |- 1,9|2,0| 67 |-- 1,3||0,8 7 |-- solo 91 |- 5,7|0,4 *

Forte pluie. Dégel. -- 360,1| 98 | 49|0,7| 2 | 6,3||0,8 | 89 |-- 6,6| t, 2| 84 |-- , | l, * | *

Gel.à nouveau. Neige. -- 0,7|1,3| 79 |- 1,5||1,6| 73 |- 5,0|2,9| 48 |- 4,5|0,7| 86 |- 3,4 0,8

Froid intense. T. Neige. -106|0,5| 87 |→-12,4|0.5| 85 | 12 0|0, i | 97 |–12,5 0,3| 9t |-- 12,0 0,1|

TC. Neige. Dégel. - 30|00| 100 .|+ 2 t |0.4| 94 |+ 230 | * |+ ** 0 | * | -,:|* :

|Pluie nuit21-2.TC. Neige.Gel.│-- 27|0,8| s7,5| 1,0|1,1| 83 | 450,0| 100 |-- 6,8|0,0| 100 –10,2|0, 2

Beau temps. Très calme. |- 90|0,6| 86 |- 2,1|2,1| 65 o | 1,4| 94 |- 03||0,8| 86 |— 4,0|0,5| 90

DIRECTION ET FORCE DU VENT. PLU IE

---- -- FORME DES NUAGES. enmillimètreset10mes

6 heures. | 10 heures. | 13 heures. | 15 heures. | 18 heures.

----- | ----- --*-- |------

à # # # #

de millimètres.

#
s

#
:

i #
c

#

1 | S.-E. | 3 | S-E. | 3 | S-E. | 3 | S-E. 1 4

1 | S-O .. | 1 | S-0. | 2 | S-O. | 2 | S-0. | 3

3 | N-O. | 3 | N-O. | 3 | N-O. | 3 | N-0. | 2

4 | N-O. | 4 | N-O. | 4 | N-O. | 4 | N-O. | 4

2 | S-O. | 3 | S-O. | 3 | S-O. | 3 | S-O. | 4

o . | 3 | N-0 .. | 3 | M.O. | 3 | N-O. | 3

2 | S-0, | 1 | S. | 1 , | l | O. | 1

Cu. | Ni, Ni.

Ni.

Ci-St.

Saint-Pierre.- lmprimerie. du Gouvernemeat.
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Un .*rlac, 00: France ct*: tard, le TMIER.CREDI soir à deux heures, ne à six lirnes..….............…....….. 3 fr , 90

Six mois....... % **|*is: ***** | PouR Les asonnEmEnTs ET LEs annonces |**liene *dess*· · ··:: 0 40
Trois noix .... 4 00|Trois mois..... 4 50 s'adresser au les répetitions d avis, sans modifications seront
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PARTIEOFFICIELLE.-Gouvernement : Arrèté de promulgation, rap

port,décret et loi au sujet de la vente de navires.- Nomination.-

Intérieur: Décision: Incinération de lettres. - Domaine colonial.

– Marine: Arrèté concernant les marins en traitenent.- Suc

CeSS1On

PARTIE NON OFFICIELLE - Informations et faits divers.-An

nonces et avis.-Observations météorologiques.
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0ES 1LES SAINT-PIERRE ET M I()UEL()N .

N° 15.- ARRÉTÉ promulguant avx Iles St-Pierre et Miquelon

le décret du 11 ddcembre 1900 rendant applicable à la colonie de

Saint-Pierre et Miquelon la loi du 23 novembre 1897 (Vente

de navires).

Saint-Pierre, le 31 janvier 19( l.

Le Gouverneur p.i. des lles Saiut-Pierre et Miquelon,

Chevalier de la Légion d'honneur,

Vu le décret du 1 1 décembre 1900 rendant applicable

à la colonie de Saint-Pierre et Miquelon la loi du 23

novembre 1897 (Vente de navires);

Vu l'article 43 de l'ordonnance organique du 18 sep

tembre 1844;

ARRÊTE:

Article 1".– Estpronulgué dans la colonie le décret

du ! 1 décembre 1900 rendant applicable à la colonie de

St-Pierre et Mique lon la loi du 23 novembre 1897

(Vente de navires). --

Art. 2.- Le Chef du service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiquépartout où besoin sera et inséré au Journal

et au Bulletin officiels de la colonie.

- Mco CAPE[RON.

Par le Gouverncur:

Le Chef du service de l' Intérieur,

P. CERToxCINY.

RAPPORT

AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

Monsieur le Président,

Le décret du 27 vendémiaire an lI, promulgué par

arrêté du 11 mai 1875 aux îles Saint-Pierre etMiquelon,

contenait dans son article 18 les dispositions suivantes :

« Toute vente de bâtiment ou de partie de bâtiment

contiendra la copie de l'acte de francisation... » -

Cette disposition a été modifiée par la loi du 23 no

vembre 1897, aux termes de laquelle les actes de vente

de bâtiment ou de partie de bâtiment doivent contenir

seulement les énonciations servant à individualiser le

navire. le gouverneur demande la promulgation de cette

loi dont l'application faciliterai les ventes de navires dans

une colonie où le mouvement maritime est trèsimportant, -

l'armement local seul possédaat près de 200 goëlettes

de pêche.

Cette proposition ne soulevant de ma part aucune

objection, j'ai l'hotneur de vous prier de vouloir bien

revêtir devotre signature le projet de décret ci-joint.

- Le liinistre tles Colonics.

ALBERT DECRAiS.

DÉCRET. v

LE l'RÉsiDENT DE LA ltÉPUBLIQUE FRANÇAISE,

Sur le rapport du ministre des colonies,

Vu l'article l8 du sénatus-consulte du 3 nai 1854;

Vu la lettre dugouverneur de Saint-Pierre et Miquelon,

en date du 20 septembre 1900, appuyée sur la délibé

ration du Conseil d'administration de la colonie, en date

du l8 du mème mois. demandant la promulgation dans

la colonie de la loi du 23 novembre l 897;

DÉCRÈTE: -

Article lº".- Est ren lue applicable à la colonie des

îles Saint-Pierre et Miquelon la loi du23 novembre 1897

quia mo lilié l'article 18du décret du 27vendémiaire an II.

Art. 2.- Le Ministre des colonies est chargé de l'exé

cution duprésent décret.

- j'ait à I'aris, le 11 décembre 1900.

DMLE LOUBET.

Par le Président de la République :

le ministre des colonies,

Albert l)EcaA13.

LOI modifiant l'article 18 du décret du 27 vendémiaire .. --

am Il (Vente des mavire ). -

Le Sénat et la Chambre des députés ont adopté.

Le Président de la République promulgue la loi dont

la teneur suit : -

Article unique.- L'article 18 du décret du 27 ven

démiaire an II(18 octobre l793) est modifié ainsi qu'il

suit: - -

« Art. 18.-Tout acte de vente de bâtiment ou partie

de bâtiment contiendra :

« 1º Le nom et la désignation du navire;

« 2º La date et le numéro de l'acte de francisation;

« 3" La copie n extenso des extraits du dit acte,
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relatifs auport d'atach ,à l'immatricnlation, au tonnage,

à l'identité, à la construction et à l'âge du navire.»

La résente loi, délibérée et adoptée par le Sénat et

par la Chamlre des déttés, sera exécutée comme loi

de l'Etat. -

Fait à Paris.. la 23 novemlre | 897.

FÉLIx FAURE.

Par le Président de la République :

Le ministre du commerce, de l'industrie, des postes et té'égraphas.

lfenry BoUCHER.

Le minislre des-frances,

Georges CocHERY.

-*--

l"ar décision du Gouverneur en date du 17 novembre

1900, sur la désignation de ". le Supérieur ecclésias

tique, M. l'abbé Métayer, curé de l'île aux Chiens, a été

agréé en qualité deSupérieur ecclésiastique p. i. des îles

St-Pierre et Miquelon pendant la durée de l'absence de

M. Légasse, titulaire de la fonction.

| | 1 1 r, ; *

# ,

\ | | | | j

Nº14.- DÉCISION nommant une commission chargée deprocéder

à l'ouverture et à l'incinération des letlres restées sans emploi au

bureau de laposte pendant l'année 1900.

Saint-Pierre, le 29 janvier 1901.

| ' | | | | i | il ,

LeGouverneur p.i. desîles Saint-Pierre et Miquelon,

Chevalier de la Légion d'honneur,

Vu l'article 1 1 de l'arrêté du l" mars 1854 sur le

service de la poste auxîles St-Pierre et Miquelon; .

Vu l'art. 21 du règlement rendu pour l'exécution du

décret du4 mai 1876 concernant les correspondances

échangées entre les postes de France et les postes de

colonies; -

Vu la dépêche ministérielle du 26 avril 1867;

D5CIDE : -

Article 1°.-Une commission composée de :

MM.Gazengel, Capitaine de Port, Président;

Antoine, Ernest, Commis du service de l'Intérieur,

assistée du Facteur-Receveur des postes, se réunira,

sur la convocation de son Président, au bureau de la

poste aux lettres, pour procéder à l'ouverture et à l'in

cinération des correspondances restées sans emploi au

dit bureau pendant l'année 1900.

Art. 2.-Ne seront pas compris dans cette opération

les lettres ordinaires ou chargées, les échantillons de

marchandises et lesimprimés ordinaires des bureauxd'é

change métropolitains tombés en rebut, qui devront être

renvoyés, accompagnés d'un bordereau en établissant le

décompte, à l'administration des Postes à Paris, ainsi

que le prescrit le règlement.

Art. 3.- La commission dressera, deson opération,

un procès-verbal dans lequel seront mentionnés les

noms des destinataires et des signataires des lettres dé

truites ou conservées. -

Art. 4.- Le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution de la présente décision quisera enregistrée

et communiquée partout où besoin sera et insérée au

Journal et au Bulletin officiels de la colonie.

- Mee CAPERON,

Par le Gouverneur:

Le 3hef du service de l'Intérieur,

P. CERToxCINY.

------- _- _ - _ - ------
----------------------------

|)()\ \ NE (()ION * [,.

Demandes de concessions de terrains à titre gratuit.

Pour y construire une maison d'habitation:

1° Par le sieur Autin, Joseph, un terrain situé à Saint-Pierre,

mesurant 350 mètres carrés. borné au Nord et à l'Ouest par le

domaine, au Su" , ar la rue Desrousseix et à l Est par un terrain

demandé par le - eur IPoirier, .'osepl.. 5 - 3

° Par le si ir irier, Joseph. un terrain si ,é à 'antierre,

mesurant 35 rtrs crrés, orné att Nord et à l'Ouest par le

domaine, au Sud par la rue Desrousseaux et à l'Estpar la conces

sion Guépin,Albert. 5 - 3

3° Par la dame veuve l.afourcade, Xavier, un terrain situéà

Saint-lierre, mesurant 6 mètres 5 ) décintres carrés, borné

au Nord et à l'Est , ar le donnai e, au 3ul par la rue : ils et à

l'Oust par la rue de la Toudrière. 5 - 3

4o Par la dan » veive Dorel, 1 lérie, un terrain : it * à Saint

Pierre, mesurant 357 mètres carrés, borné au Nord par la rue

Borius, au Sudpar la propriété Semper, à l'Est par le domaine et

à l'Ouest par la propriété Claisola. 5 -3

5° Par le sieur Arthur,Georges, un terrain situé à Saint-Pierre,

mesurant 437 nitres 50 décimètres carrés, lorné au Nord par la

rue Desrousseaix, au - d p: la concession Planté et Laroque,à

l'Est par une rue non l' omne età l'Ouest par le domaine. 5-3

Saint-Pierre, le 19janvier 1900.

Les personnes qui se croiraient fondées à réclamer

contre ces derrandes, devront le faire dans te délai d'un

c sois, à pastir de la da e iée ci-dessus.

* | * | \ * \ | | |

IrES SERV CES l LITA | RES ( l ARlTlIES.

Nº 13.- ARRÊTÉ modifiant l'article 4 de celui du 5 décembre

1894 concernant la surveillance des maisons qui prennent des

marins en traitement.

Saint-Pierre, le 24janvier 1901.

Le Gouverneurp. i. des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Chevalier de la Légion d'honneur,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844;

Vu l'arrêté du 5 décembre 1894 concernant la sur

veillance à exercer sur les maisons particulières prenant

en traitement des mains inscrits à un rôle;

Vu la dépêche ministérielle en date du 18 décembre

1900; -

Sur la propsoition concertée duChefdu service Admi

nistratif, du Chef du service de l'Intérieur et du Chefdu

service de Santé, -

Le Conseil privé entendu,

- ARRÊTE:

Article unique.- Le dernier membre de phrase de

l'article 4 de l'arrêté sus-visé du 5 décembre 1874 est

supprimé.- Le nouvel article 4 sera ainsi conçu:

« Tout marin soigné dans une de ces maisons me pourra

« être réembarqué sur son navire sans un billet délivré par

« le médecin traitant, sous sapropre responsabilité. »

Mc* CAPERON.

Par le Gouverneur:

Le Chef du service Administratif, Le Chef du service de l'Intérieur,

René ANDRÉ. P. CERToNCINY.

Le Chefdu service de Santé,

Dr ToCHÉ.

--
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Les créanciers de la succession dusier Meudic, Leuis

Marie, en son vivant aide-maître au sifflet de brume de

Galantry, décédé à l'hôpital militaire de St-Pierre, sont

invitésà présenter leurs titres au bureau des Revues dans

le plus bref délai. 3- 3

2 * : T ) * ( N ) # # # C # , | , | , R

----

Informations et faits divers

Le vapeur postal Po Patru a parti de Saint-Pierre le

29janvierà 9heures du matin est arrivéà Halifax le31 à

5 heures du matin.

Passagers partis :

M. Lepreste.

-rr*--
--

Ce,jets trouvés.- Par le sieurX., rue Bour

saint, une châtelaine en laine noire;

Par lesieur Poirier, rue Boursaint.unepaire degrappins;

Par le sieur Y..., un chapelet en perles.

_--

----

sociÉTÉ DEs HARINs DE L'ILE-AUX-CHIENS.

L'an mil neuf cent-un, le 21 janvier,à deux heures

du soir, la Société des Marins de l'île-aux-Chiens,

conformément à l'article 22 du décretdu 26 mars 1852,

s'est réunie en assemblée générale au lieu ordinaire de

ses délibérations. -

LesmembresduConseil étaient présentssaufMessieurs

Lebiguais et Choplin, absents excusés.

L. Bouvet, absent non excusé. -

Le Vice-Président a ouvert la séance, et aussitôt le

Trésorier a rendu compte de sa mission:

COMPTE-RENDU des opérations de la Société:

RECETTEs :

Somme en Caisse au 31 décembre 1899... 1.199 fr.92

Produit net d'un tir à la cible. 106 25

Produit d'un graphophone... 4 3 1 5

– d'une quête faite à l' glise . 45 95

Reçu des membres honoraires. 30 50

– de 66 membresparticipants, à5 fr.40 l'un. 356 40

- 1 .78 17

- DÉPENsEs :

Secours à divers membres de la Société. 96 fr. 30

Comptes: Boucherie. 47 77

- Pharmacie... -------- ------------------ 82 35

Pain bénit etdécors. 38 50

, Frais d'inhumation, services funèbres, etc. 93 00

Lettres de décès 7 50

- _365_4

Reste en Caisse au 31 décembre1900. 1.416 75

Suivant ce compte rendu, la Sociétédes marins de l'Ile

aux-Chiens possédait au 31 décembre 1900, la sommede

mille quatre cent-seize francs soixante-quinze centimes.

Ensuite la séance a ététerminée.

Le Secrétaire, Le Vice-Président,

TURGOT. LEGENTIL.

-e

DÉPÉCIFS TELÉGRAPHIQUES.

fn publiant à simple titre de renseignemcnts les dépéches

:-dessous, l'.tdministration nc garant en aucune facon

'eractitude des nouvelles qu'elles transmettent.

28 janvier 1901.

lPAssEs-ALpEs: Hubbard, radical-socialiste, est élu

député en remplacement de Robert, ratical, décédé.

Antide Doyer a déposé un projet de loi tendant à la

revisionde la Constitution. LaChambre examineuncontre

projet de l'abbé Gayraud sur les associations.

Le l'résident de la République a reçu aujourd'hui

Lefrançois, Proeureur général à la Guyane.

La grève de Montceau-les-Mines continue.

Une forte escadre anglaise a reçu l'ordre de se rendre

à la baie de Spithead pour rendre les honneurs, quand

le corps de la Reine Victoria quittera vendredi Osborne

. (île de Wight) pour Portsmouth.Trois navires allemands

commandés par le prince Henri de Prusse prendront part

à cette manifestation navale. Le croiseur français Dupuy

de-Ld ne représentera la France. -

Verdi décédé hier matin. Deuil national en Italie.

L'éat de santé du Président Krüger donne des in

quiétudes. - -

29 janvier 1901.

Hier, le contre-projet de l'abbé Gayraud demandant

pour les congrégations la liberté de former associations

religieuses a été repoussé par 419 voix contre 94. La

Chambre a voté ensuite à l'unanimité une résolution

présentée par Gonyon déplorant la mort de Verdi et

associant la France au deuil de nation italienne. Aujour

d'hui discussion du contre-projet déposé par l'abbé

Lemire.

Sénat a élu de Freycinet, Président de la Commission

de l'Armée.

Le Ministre de la Marine a soumis au Conseil des

Ministres un décret autorisant la création d'écolespro

fessionnelles maritimes.

On annonce le mariage de Paul Deschanel, avec

M" Brice, fille du député d'Ille et Vilaine, petite-fille

de Camille Dotcot. -

PARIs. - Les employés du chemin de fer métropo

litain ont voté la grève. - -

Montceau-les-Mines, revendications des grévistes

ayant été repoussées, grève continue. -

Le Roi d'Angleterre a conféré l'Ordre de La Jarretiêre

au Prince liéritier d'Allemagne. -

30 janvier 1901.

Hier, le Sénat a adopté le projet sur les successions,

a voté un second douzième provisoire, etpris en consi

dération la proposition de Cabart-Danneville interdisant

la vente d'îles ou d'îlots du littoral sans un avis favo

rable du Conseil supérieur de la Marine et l'approbation

du parlement. La Chambre a repoussé le contre-projet

de lemire relatif aux associations. -

Henri de Bornier, membre de l'Académie frahçaise, est

décédé. -

Les Rois de Portugal, de Grèce sont arrivés à Londres

pour les obsèques de la Reine.

MILAN: Les funérailles de Verdi ont été célébrées

aujourd'hui. Leygues, ministre de l'Instruction publique,

y était représenté.

Bruit alarmant sur santé Krüger démenti.
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31 janvier 1901. les conditions que la Chine devra subir avant le relrai

Ie Sénat aborde la discussion du budget de 1901 . des troupes internationales.

La commission des associations a repoussé l'amende- Bruit court que De Wet aurait pénétré dans coloni

ment de l'abbéGayraud-Lerolle. du Cap. |

CHAMBRE: Amendement de Chambrun repoussé par -

-

-

-
-

-
------

-* contre 2l 6, examine l'amendement Renault | A * N () N ( S T AW 1 ,

Le Président de la République envoieà Rome le colonel | ----------

Sylvestre, officier d'ordonnance, remettre au Roi d'Italie A VEINDRIE.

le Grand cordon de la Légion d'honneur. . - -----

LoNDREs: Roi desBelges arrivé. Mission française partie Pi gpo « ( A VE 4 U »

ce matin. Tsarevitch, Archiduc Ferdinand d'Autriche, - - -- - -- -

Ducd'Aoste,MohamedAli, frère du Khédivesontattendus. Palissandre ciré, cadre en fer, état de neuf

Le maréchal Waldersée a adressé une note stipulant | S'adresser au Docteur RENCURE[,.
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Faites à l'Hôpital militaire de saint-Pierre et Miquelon du 24 au 31 janvier 1901 .

par M. Georges Lambert, Pharmacien de 2° classe des Colonies.

PRESSlON BAROMÉTRIQUE CORRIGÉE TEMPÉRATURE TEMpÉRATURES

donnée de 2 heures en 2 heures. extérieure extrmes

- Hauteur du mercure ramenée à 0 et exprimée en millimètres au Nord et à l'ombre, les 24 heures

- et dixièmes de millimètres. (Thermomètre sec)., - -
-

-

- - - : l : | -- - - - - - - -- - - - #

-- -- -- -- -- -- -- -- - -- -- -- -- -- --

|

| 24 | 7758| 775,t | 7:42 | 7733 mais 767,8|765,8| 763,7 | 760,9|757,8| 754,0| (1.3 | 3,2 | 3,0| 3,2| 4,5| 4,7 |-- 23

| * | 499|747,87466|146 |74637472 | 7480|150,47512| 752,0|752 | 75,| 5,1 | 6 | 5,0| 7 | 39 7.5 | 5

| 26 752,2|75,3|752,8|753,6|755,1 |755,?|754,8|754,6|754,3|754,0|751,2|752.0| 4,0| 4,2| 4,5| 4,| 4,5 4.0 --

:: 750,6|749,8|749,0|748,7 | 748,0746,0|744,8|744,2 | 743,9|743,0|742,8|742,6| 4,8| 6,8| 6,9| 7,0 5,0| 7,0

: 743,0|743,4 | 744,4| 745,1 | 745,6 744,8| 742,3|740,| 738.9|737,4|736,7 | 736.3| 3,4 6,4 | 5,9| 7,8 7,4| 7.8

29 738,8|742.9|7460746,4|7485 748,0 747,2|748,8| 749,6|750,0|750,9|751,3| 3,5| 4,0| 7,8| 6,2 3,9 7,8 |-- 08 |
30 |751.6 752,0|753,0|753,9|754,8 755,0 754,6|755,0|756,7 | 757,2| 758,0| 758,4| 20| 2,1 | 2,0| -0,5-0,5 3, --,

-
-

HUMIDITE RELATIvE

P II ÉNOMÈNES 6 heures. | -10 heures | 13 lheures. - 15 heures. 18 heures

------* -------
-- : TT -----_-_DIY ERS . # , | # . # # . # . |

= -- - E -- -, E -- - 3 E - - - - - -- - --

E E | * | * : | # E | E | 3 e E | = | * , | = E | : | : , | e - 1 = | ---

# # |* : | E | # # | # | | | | | # # | = | -
- - -

- -

-

T

24 - Pluie et dégel. . - 1.0|1,3| 78 1,4 | 1,8 72 0,8| 2,2 | 66 : 73 3,4 | 3 -

25 Forte pluie nuit 24-25 avec 5,l |0,0| 100 , 6,2|0,0| 100 | 5,0|0,0| 100 6,9|0.6 | 92 2.4 : 77 -

26 | Forte pluie nuit 25-26. Pluie 3,20,8| 88 3,0|1,2| 82 3,4 | l, l| 83,5 ** 94 3,2| 1.3l 80

| 27 Pluie nuit 26-27. Br. et Pl. 3,5| 1,3| 81 5,4| l. 4| 81 6,0|0,9 i 87 5,8 1,2 | 83 4,|0,8| 8

* 28 Br. et Pl. Fonte à peu près 3,0|0,4| 94 4,2|2.2| 69 3,5 |2, 1| 67 5,8 2,0| 74 7,0|0,4|

| 29 Tempête nuit 28-29. Br. Pl. 2,9|),6| 90,5 32|0,8| 88 6,4 1,4 i 82 5,30,9| -- 87 3,0|0, | 8

-30 | Gel. léger nuit 29-30. Dégel 1,80,2| 97 2,4 |» »| 100 2,00,0| 100 | -- 0,t |» »| 10 |- 0.00|

|

DIIECTION ET F0RCE 0U VENT. - PLUIE E | | |

----- F0RME DES NUAGES. en millimètreset 10** | = |

6 heures. | 10 heures | 13 heures. | 15 heures. | 18 heures. de millimètres. - 3

----- | ----- | ------ ---| ------------
--------- ----

é | : | # | # | # | g | é | g | # | # | . : | . : | , # | , # | . : : | , : | , : | -- : --

# | # | # | # | # | # | | # | 5 | * # | * # | * # | * # | * # | * É | e -
- -

|

- - - -

1 1 , | | . | 1 8,5

3 2 . | 2 | S-0. | 2 10

2 2 . | 2 | E. | 2 322 | 25

2 2 . | 1 | S. | 1 64,8 3

2 2 . | 2 | E. | 2 |

2 1 . | 1 | S-E. | 1 1,2 --

2 2 - | 3 | N-0. | 3 |

-
-l- ===

- 25 fort vent. Brume toute la journée avec pluie.- * 26 le matin accompagnée de brune.Pluie abondante toutlejour= 2s conp

neige et de la glace sur le sol.-30* durant la journée.Assez beau temps, frais le soir.

Saint-Pierre.- Imprimerie du Gouvernemcnt.

 

 

 

 



* _ *

-

36° Année. -- Nº 6 - Samedi 9 Février 1901.

*-*es RÉPUBLIQUE FRANcAIsE s===x LIBERTE = ÉGALITÉ sFRATERNITÉ - EEEss

J()URN A I,
D r S

OFFICIEL
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SAINT-PIERRE ET MIQUELO q

PA R A ISSANT TOUS LES S A M E D I S

PalX toE L'ARONNEM1rNT / Prynnhle d'avance) .
Les annonces doivent être remises, au plus | rn1x os ANNoNCrN (Parable d'avance .

p - , vm d, ---

,.*c*:,:*:|********* |* ,*. 8 fr. 4)t

six mois.. ***|*is: *** | PouR LEs ABonnEmEnTs er Les annonces | Chaine lirne *dessus…:::: º *
Trois inein .. 4 00 lTrois nuois..... 4 50 s'adresser au Les repetitions d'avis, sans modifications. serons

Un nntiméro: 25 centimes. | Comptable de l'Imprimerie du Gouvernement. | payees moitie du prix ci-lessus.

N () M1 MI A I R E: AVIS.

PARTIE OFFIClELLE. - Gouvernement: Culte, Nomination. ..- - - - - -

Intérieur: Domaine colonial.- Avis.- Marine: Avis. L'Administration croit utile de rappeler au public, à

*:: bles: e, faits:* - cette époque de l'année, les opérations et les délais que

tyIles S. - »s -- - , - rn 11- - - - - -ouvr(lles maritimes ableau des produits de pêche.- An comporte la révision annuelle des listes électorales :

nonces et avis.-Observations météorologiques.

PARTI E « FF 1 C1 ELLE

* lr 11 * 11 J 1M M '

| | | | \ | | \ |

0 ES lLES SA [NT-PIERRE ET M | ()UEL0N.

Par décision ministérielle du 16 janvier 1901,

M.-Lesgards, ecclésiastique, est attaché, en qualité de

surnuméraire,au cadre du clergéde St-Pierre et Miquelon.

\| | || | | ' | \ | | | | |

DOMAINE (OLONIAI,.

-

)

|

Demandes de concessions de terrains à titre gratuit.

Pour y construire une maison d'habitation :

1° Par le sieur Autin, Joseph, un terrain situé à Saint-Pierre,

mesurant 350 mètres carrés, borné au Nord et à l'Ouest par le

domaine, au Sudpar la rue L)esrousseaux et à l'Estparun terrain

demandépar le sieur Poirier,Joseph. 5 - 4

:° Par le sieur Poirier,Joseph, un terrain situéàSaint-Pierre,

mesurant 350 mètres carrés, borné au Nord età l'Ouest par le

domaine, auSudpar la rue Desrousseaux et à l'Estpar la conces

sion Guépin,Albert. 5 - 4

3 Par la dame veuve Lafourcade, Xavier, un terrain situé à

Saint-Pierre, mesurant 262 mètres 50 décimètres carrés, borné

au Nord et à l'Est par le domaine, au Sudpar la rue Borius età

l'Ouest par la rue de la Poudrière. - 5 - 4

4 Par la dame veuve IBorel, Médéric,un terrain situéà Saint

Pierre, mesurant 357 mètres carrés, borné au Nord par la rue

Borius, auSudpar la propriété Semper,à l'Est par le domaine et

à l'Ouest par la propriété Olaïsola. 5 - 4

5° Par le sieur Arthur,Georges,un terrain situéà Saint-Pierre,

mesurant 437 mètres50 décimètres carrés, borné au Nordpar la

rue Desrousseaux, auSudpar la concession Planté et Laroque,à

l'Est par uneruenon dénommée et à l'Ouest par ledomaine. 5-4

Saint-Pierre, le 19janvier 1909.

Les personnes qui se croiraient fondées à réclamer

contre ces demandes, devront le faire dans le délai d'un

mois, à partir de la date fixée ci-dessus.

----

NOMBRE TERME

OIERATIONS. de des

- JOURS. oPÉRATIoNs.

Préparation du tableau de rectification. 10 10janvier

Délai pour dresser le tableau de rec- -

tification……---…- 4 14 janvier

Publication du tableau de rectification | 15 janvier

Délai ouvert aux réclamations... 0 4 février

Délai pour les décisions de la conmis
sion municipale.……… -… 5 9 février

Délai pour la notification des dernières| -

décisions de la commission... 3 12 février

Delai d'appel devant le juge de paix. 5 17 février

Délaipourles décisions dujuge de paix. 10 27 février

Délai pour les notifications des décisions
du juge de paix.…… - 3 9 mars

Délai d'appcl en cassation. ---- 1() 12 mars

| Clôture de la liste.-…-…-….…-…-.- ) 3l mars

Service des Postes

AV| S.

L'Administration informe le public que pendant lapé

riode d'hiver 1900-19( 1, le vapeur postal Progrès,

n'effectuera ses voyages qu'a Hanglade seulement

les Sananedlis 16février, 2, 16 et30 mars 1901.

Les voyages pour Riquueloun se feront comme

précédemment le lendemain de l'arrivée de la malle

d'Europe.

. \ | | \| \ | | \ | |(] \

DES SERVICES MILlTA | RES ( MARlTlllES.

INSCRIPTION MARITIME.

Avis.

Lespetits-pêcheurs désireux d'aller au French-Shore

pour la campagne 1901, peuvent se faire inscrire au

bureau de l'inscription maritime jusqu'au 15 février.

--
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Informations et faits divers

Le vapeurpostal Pro Patria est arrivé à St-Pierre avec

les malles d'Europe et des États-Unis d'Amérique, le

8février 1901,à 7 heures du matin.

Passagers arrivés :

MM.Leprovost,père; Leprovost,fils; Léger,Caparroi,Flaherty,

Chandoiseau, Prud'homme,Smith, Leméac, Maillard.

DÉPART P0UR L'EUROPE & LES ÉTATS-UNIS.

( Vone de Halifax).

le 10 Février 190|.

Le bureau de poste restera ouvert le Dimanche :

pour les lettres recommandéesjusqu'à..

pour les lettres à affranchir jusqu'à.....

les colis postaux seront reçus jusqu'à...

9 lieures 00 du mat.

9 heures 30 du mat.

9 heures 00 du mat.

Levée des boîtes le Dimanche :

rue Jacques-Cartier à................ 10 heures 00du matin.

rues Sadi-Carnot et Lamentin, à...... . 10 heures 00du matin.

au bureau de poste, à................ i0 heures 00 du matin.

Nota.-La levée de la boite auxlettres sera faite à l'Ile-aux-Chiens,

le Dimanche, à 8 heures du matin.

Le vapeur anglais Home, est arrivé à St-Pierre le 2

février 1901 venant de Port-aux-Basques; il en est re

parti le mêmejour pour Saint-Jean,via Plaisance.

- Passagersparlis:

MM. Ed. Irazoquy; F.Querck; Vincent,Gabriel; Dunlap.

M"e Hendricks.

----

-

TABLEAU du mouvement commercial de la colonie pour

la période du 16janvier au 31 inclus 1901.

% | : | -
t) -- -

- É | E | E | * :NOMENCLATURE. 2 A* , - *

-- -* -*

| - - :
Cº

MARCHANDIsEs D'ExPoRTATIoN : -

-- 100Kil.

Morue sèche...l Kilog. )) ) )

110Kil.

Morueverte.-.--.--.-.-.-.--.-. n, )) ))

Total-…-…-…-… )

PRINCIpALEs

MARCHANDIsEs D'IMPoRTATIoN : 100 KilL

Farine de froment. 76.100 20.547| 27 f 00

Bois brut. 72.616 3.630| 5 00

- blanchi. 16.000 1.600 10 00

Kilog.
Beurre…---…-…- -- r 1.539 3.078| 2 00

Tabacs--.…-… -- ) 138 276| 9 00

- 1000 k.

Houille ----------…---.--.-… » 625.000 15.625| 5 f 00

Sel marin………… )) 758.382 24.968| 32 00

Litre.

Schiste.,…-…------------. | Litre. 19,204 5.761| 0 30

Total… 74.785

--

RÉCAPITULATION

5 E

# # | |
- --

- c

3 =

----

llarehandises d'erportation.…..…. 150 763 --

Marchandises d'importation..…….… 22.205

Totaux--------

Total général...-.-…

----

SOCIÉTE DES MARINS DE MIQUELON. -

L'an mil neufcent un le vingt-sept janvier, à quatre

heures du soir, la S ciété des marins de Miquelon s'est

réunie dans la salle ordinaire de ses séances.

La réunion avait pour but d'apurer les comptes de

M. leTrésorier, pour l'année 1900. |

Le compte-rendu du Trésorier est lu et adopté ains

qu'il suit : -

ENTRÉES 1900.

En caisse l'année dernière… ------------------- 505 fr /

Quêtes à l'Eglise 52

Cotisations desmarins. 72

Cotisations des membres honoraires.…. 47

Total. 678

sORTIES 1900.

66 00Inhumation et Service.

Pain bénit 39 00

Messe pour lesmarins.. 6 00

Secours aux malades.. 138 00

49 00

=

Reste en Caisse au27janvier190l.. 49 15
--

Après quelques mots de M. le Président, personne

n'ayantàformuler de propositions, la séance a été levée

à 5 heures du soir.

Le Président,

CORMIER, ANge.

----

DÉPÈCHES TELÉGRAPHIQUES.

fm publiant àsimple titre de renseignements les dépéches

c-dessous, l'Administration ne garantit en aucune futon

l'earactitude des nouvelles qu'elles transmettent.

1er Février 1901.

Hier la Chambre a repoussé l'amendement Renault

Morlière-Lemire, a voté le texte de l'article 1° par 353

voix contre 93.

Aujourd'hui le Conseil des Ministres s'est occupé de la

motion Georges Berry, concernant la situation des Pre

voyants de l'avenir, de la discussion du budget au Sénat

et de l'interpellation Zévaès sur l'attitude de l'évêque de

Grenoble pendant la dernière période électorale.

CHAMBRE : Lasies a voulu interpeller le Ministre des

Colonies sur la saisie d'une caravane de l'Emir Soliman

L'interpellation a été renvoyée à la suite des autres

Georges Berry dépose un projet de résolution tendant à

ce que la loi sur les sociétés de secours mutuels ne

s'applique pas aux sociétés des Prévoyants de l'avenir

ni aux sociétés similaires. Barthou appuie la motion.
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9 Février 1901

--

Lagrève des employés du chemin de fer métropolitain

est terminée.

Navires anglais et étrangers échelonnés de Couves à

Porsmouth rendront les honneurs aux dépouilles mor

telles de la Reine Victoria, transférées à bord du yacht ,

royal Alberta. -

- 4 Février 1901.

Somme : Raquet, républicain libéral. est élu sénateur.

A Nimes, Fournier, socialiste, est élu député

PARIs : Onzième arrondissement, élection législative,

Max Régis: 2,718 voix; Allemane, socialiste : 2,108;

Legrain, radical: 1,579; Faberot, socialiste : 1,292..

Ballotage. -

Chambre reprend discussion projet relatif contrat asso

ciation. Groussier propose amendement admettant que

les associations se forment sans autorisation préalable

mais elles devrontse conformer aux dispositionsde l'art.

4 pourjouir de la capacité juridique. Ribot déclare qu'il

volera l'amendement. Il est critiqué par le Président du

Conseil,partisan de la déclarationpréalable. Levote donne

lieu à un pointage. Une majorité serait en faveur de

l'adoption.

5 février 190 1 .

Les chefs desprincipales maisons de couture à Paris

ont décidé de résister auxprétentions desgrévistes et de

se solidariser avec les maisons mises à l'index.

Chambre adopta projet conférant aux agents diplo

matiques et aux consuls le droit de procéder à la célé

bration du mariage entre Français et étrangère. Après

avoir repoussé amendement Renault Morlière, Chambre

adopte article 3; on aborde article 4.

- 6 février 1901.

Le Président de la République a reçu le Vice-amiral

Bienaiméqui a rendu compte de sa mission aux obséques

de la Reine Victoria.

JOURNAI. OFFICIEL DES ILES SAINT-PIERRE ET MIQUELON.

CHAMBRE.-Chastenet, député de la Gironde a pré

-- enerara serrure -- -

-

venu le Garde des sceaux, qu'il interpellerait relative

- ment an refus opposé par certains jnges de Paix à la

délivrance des warrants agricoles.

7 février 1901 .

Constans, Ambassadeur à Constantinople, est arrivé

à Paris. -

GrèveTullistes à Calais terminée.

Grève Montceau-les-Mines continue.

Chambre a reponsséun amendement tendantà déférer

à la Cour d'assises les délits prévus par la loi sur les

associations.

---- neuses -------

N6() JV , , , ) * A R I ' \ ;

BATIMENTS I) U ( () M MV RCE .

Février. venant de : ENTRÉES.

1°(T/N) g. a. Puma, c. Chambert, avec charbon.

2 (T/N).vap. ang. Home, c.Taylor, avec lettres.

8 (Halifax).vap. fr. Pro Patria, c. Henry, avec diverses march

Février. Allant à : SORTIES.

1° (Sydney). 3 m. fr. Sambre et Meuse, c. Girardin avec lest.

2 (T/N). vap. ang. Home, cap.Taylor, avec lest.

A & N 49 N C ES ET AV | S

Étude de M°Pompéï, avocat-agréé, rue Truguet.

A vendre par licitation.

Le mardi vingt-six février courant,à deux heures du

soir, devant M° Salomon, notaire à Saint-Pierre, rue de

Sèze.

Un immeuble ci-après désigné dépendant de la succes

sion de la dame Marie PoirierfemmeJean-DanielMichel, .

de son vivant, demeurantà Saint-Pierre.

Mois de Janvier 1901.- EXPORTATIONS des produits du crû de la colonie.- Prixdu fret.

(Dépéche ministérielle du 25 mars 1875). -

-

* l - EXPORTATI()N8 -- Prix du fret par

2* % 3 | - - - | 2 # a | 9O | tonneau, augmen

S * | E - * 5 =5 té de 10 p. °/,pour
- 2 |#| Pendant le mois | Antérieures effectuées Total E E 3 T|avaries et chapeau

3 g : |% | de Janvier 1901 | pendant l'exercice 1901| au31 Janvier 191. - e 5 ------

2 3 * | ------ |----- | --_-_- : - : | ... « | E :
3 # | c - - - r - • - .. |TOTAUX.| 23 E 3 En En : | : +2 |3 É| E3

-- * - - en CL - - , c. - - t e - »| C ct 3 s |E | cr 3 | : --

-- / 2 | | - 3 | 2 : * | -- 3 |* : * . 3 - e & *-- T * : | > *E| # | E o
| -- 2* | *- e : | . . L - - .3 E a .. .2 : -* * s lus . moins.. | 3 | E | E-3 | --
- 3 _* S 5 3 c : o : -- : - cr : r3 : 2 *. p - | s E | : 3 | E

r - - - *- 5 5 - c 5 c - f - 5 5 * -- 5, 3 |,* -- | * E |-- .

- -- *- | à # 5 - | c E 3 - | d *5 5 - | 3 | 3 | 5 E
-

-
| --

Morue sèche.kil| 23.270| 148.144 »s » » 23.270 148.144 171 , 414| 219.330 ) | 47.9f6| » | » | » | »

Morue verte... |-| 193.785 n » »7 yy 198.785 198.785| 1 .753.940 1.555.155| » 1 B

Huile de foie de |
IIlOTUle . .. , , .. |- 290 my » » 290 0 290 »7 290 l |

Rogues ....... - y » » » » 14.G30 ») 14.630 w | n | » l »

Issuesde moruel- 130 ) » 130 130 597 ) 46735| 35 | 45 | 35

Hareng ....... - 1 » » y » ) M) ) | 0 )

Capelan....... - » yy y » » ) » 7 ) p | )

Flétan........ - »» » » ? » » » y ) ro m) )

Cuirs verts.... - » » » ) ) ) w ro | |

---- -- =-=
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Sur lapoursuite du sieur Cecconi,Jérémie, négociant,

demeurant à Saint-Pierre, agissant comme créancier de

la dite succession.

Contre le sieur Jean-Daniel Michel, marin-pêcheur,

demeurant à Saint-Pierre pris tant en son nom personnel

- quecomme tuteur naturel et légal de la demoiselleAnita

Marie Michel, demeurant égalementàSt-Pierre et ayant

- pour avocat-agréé constitué M° IDelmont.

DÉSIGNATION:

Un immeuble sis à Saint-Pierre, consistant en une

maison et terrain, borné au Nord par Duhart, au Sud

e B s ER va t o rrsré g é o R e ... e G : e UEs

Faites à l'Hôpital militaire de Saint-Pierre et Miquelon du 31 janvier au 7 février

par la rue Boursaint, à

Norgeot.

Le cahier des charges pour parvenir à cette vente a

été déposé en l'étude du dit M° Salomon le vingt-cinq

janvier dernier.

La mise à prix a étéflxée par lejugement sus-énoncé

à lasomme desir-cent-cinquante-huit francs. ci. .. 658fr.

MM° Salomon et Pompéi donneront tous les rensei

gnements nécessaires.

l'Ouest par Rib et à l'Est pat

Fait et rédigé par moi, avocat-agréé poursuivant le

1er février 1901 .

J.-F. POMPÉI.

par M. Georges Lambert, Pharmacien de 2° classe des Colonies.

-------

temps le soir.

Saint-Pierre.- lnaprimerie du Gouvernement.

PRESSlON BAROMÉTRIQUE CORRIGÉE TEMPERATURE TEMpéRATUREs

donnée de 2 heures en 2 heures. extérieure extrêmes

* Hauteur du mercure ramenée à 0 et exprimée en millimètres au Nord et à l'ombre, des 24 heures

* et dixièmes de millimètres. (Thermomètre sec). - -

------

-- -- - -

- - l - -- - - - - - - - - - - - -

- É | -- * | - E | -- # | e É | -- - E * | • E | - E | - E | - é | , # | = # | - É | e * | e - -

# | | E | # | " E e # - | | | | | E | " # | " E | - -

| 31 | 759,3|760,9| 761,6|763,1 73 : o 763,0:: 762,4 |762,0|761.4 |-3.5| 0,0| 1,2| 2,0| 2, 2,0 - 3,

1 |760,?|759.6|759,1 | 758.1|757,0 756,2|755.1 | 754, l |754,2|754,1 |7537| 753,3| 1,6 5,1| 82| 5,6| 4,8 8,

2 |753,2| 753,t |7532 |753.3|753,6 752,3|750,8|749,7| 749, l| 747,2|746,9|746,| 3,0| 5,4| 68| 6,9| 5,0 7.0

3 |745,9|744.9|745,2 |745,7|745,8 745,1| 744,6|744,8|745,5|747,0|748,1|748,7| 5,0| 6,4 | 6,0| 5,8| 4, ? 6,4 3,4

4 |349,6|750,2|750,6|751,3|751.9 751,2 750.4 | 50,|750,1 |749,7 | 748,7 | 747,0| 4.5| 5,4 | 68| 62| 3: 6,9

5 |745,7|744,8|744,3| 743,4 | 72,8 741,3739,6|738,0|7378 | 737,4 | 736,4 | 7353| 28| 32| 59 | 6,1 | 5,0 6.8 l,

6 |734,1 | 733,2 esse 732.0 731,3 731,2|731,3|731,9|732,1 |73i,8|731,7| 3,2| 4,5| 6,l| 6,8 4,6 6,8 2

-

- --- --
-

|

HUMID ITÉ R ELATIVE - -

PIl ÉNOMÈNES 6 heures. | l0 heures. 13 heures. 15 heures. 18 heures. . -

--------- ----- ------| ----------- --------

D IV RS . # | # . i # -- # s l .. | - #

- - - - |
-

f31 Gel nuit 30-31 Beau temps |- 30|» » | 100 |– 0,9|0,9| 85 |-- 0,8 0,4 93 | 1,30,7| 89 0, s
| 1 Beau *: 0,5|1, 1 | 82 3,4|1,7 | 75 5,13.1 | 5i | 3,2| ,4| 67 3,0|l,8

*2 | Assez beau temps. Pluie vers le 2,t | 1,9| 70 3,2|2,2| 68 4,3 2,5 | 65 | 42,0| 3 3,8| 1,:

3 - Pluie tout le jour. - 4.1|0,9| S6 5,2| 1.2| 83 ** 83 | 4,: 1,6 | 78 3,0 1,2

* 4 |Pluie légère nuit 3-4. Brume dans 3,6|0,9| 86 4,6j0.8| S8 5,2| 1, 6 | 78 5,0|1,2| 83 2.5|0,7

5 Brume. Pluie. 2,0|),8| 87 2,5|0,7 | 89 4.8 | 1, 1 | 85 5.2|1,2| 83 3,0|.0

6 | Pluie légère nuit5-6. Brume le 6 2,5|0,7| 89 2,9|1,6| 76,5 : s 75 | 5,0|1,8| 76 3,l|l, 5

|
|

DIRECTIoN ET FoRCE DU vENT. - r - - -- -- -- P LUI E #

---- --_ -- FO)RMI E DES NUAGES. en millimètreset 0* | --

6 heures. l 10 heures | 13 heures. | 15 heures. | 18 heures. de millimètres. -

------ | ----- ----l-- 1 ------------T T ------ é

- -
- | - - -

-
-

-
-

-

- - - - - - -

- E - E -- -- -- -- -- -

|

-

-

|

| .

31 N. | 1 N. | N. S. l S. 1 | Ni. |Ci-St. |Ci-St St. | Ci-St.

| 1 lE. 3 E. 3 | E. 3 E. 3 lE. 3 | Ni. |Ci-St. | Cu. Ni. Ni.

2 E. 2 E. 2 | E. 2 E. 3 | E. | 3 | Ni. |Ci-St. | Ci-St. | Ni. - - - -- - 9

3 | S-E. | 2 | E. | 3 | E. | 3 | E. | 3 | N-E. | 2 - Ni, 33,2| 17,5 , --

4 | N-E. | 2 | N-E. | 3 | N-E. | 3 | N-E. | 3 | N-E. | 3 | Ni. Ni. St. Cu. Ni.

5 | N-E. | 2 | N-E. | 3 | N-E. | 3 | N-E. | l | N-E. | 1 | Ni. Ni.

6 | E. | 2 | E. | 2 | E. | t | E. | 1 | E. | 1 17,8

T--T*--*TTT matinee. cie

  

 

 
  

 

 

 

  

 

 

 

 

 
  

   

 

 

 

 

  

 

 

  

  
 

  

 

 

 
 

 

 
  

 

 

  

 



36* Année. ._ N*
-- Sametti !6 Février 190 !
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anx nE L'AnoNNxMENT (Paruhler d'arvmnre). Les annonces doivent être remises. au plus PRIx DEs ANNoNcEs Payable ravance)

Ponr la Colonie pour la France et l'Étranger | tard. le MERCREDI soir à deux heures, Une à six lignes................ -- - - -- « ..... 3 fr. 400

Un an...-....... 12 fr. 00 |Un an.......... 15 fr, O0 Chaque lirne au-dessus...............** .. o ***

Six muois....... 7 00|Nix nois....... 3 " 00 | PouR LEs anonners ET LES ANNONCES Les répètitions d'avis, sans modificatio

Trois mois .... 4 00l'l'rois nois..... 4 50 'adireer - » , « va s ss 1CatlOns, seron

Un nnnrro: 25 «rutines.

S() M1 M A I & E:

PARTIE OFFICIELLE. - Gouvernement : Inauguration de l'école

laique.- Intérieur : Domaine colonial.-Avis.-Marine: Epave.

pARTIE NON OFFlClELLE. - Informations et faits divers. -

Mouvements de la population.- Annonces et avis.-Observations

météorologiques. -

PARTI E o F F 1CI ELLE

----

[0|V | \ | \ |

0gS ILES SAINT-PlERRE ET Ml l Q U E L0N .

INSTRUCTION PUBLIQUE.

Minauguration de l'École laiquue

Le public est informé que les nouveaux

bâtiments de l'Ecole primaire publique

laïqueseront inaugurés le mercredi20février

à 2heures de l'après-midi par le Gouverneur

assisté des membres du Conseil d'administra

tion, des principaux fonctionnaires et des

personnes quivoudront bien l'accompagner

dans cette circonstance.

- --

NEVIE l L'IMTlllll,

DoMAINE CoLoNIAL.

Demaades de concessions de terrainsà titre gratuit

Poury construire une maison d'habitation:

1° Par le sieur Autin,Joseph,un terrain situéà Saint-Pierre,

mesurant 350 mètres carrés, borné au Nord et à l'Ouest par le

domaine, au Sudpar la rue Desrousseaux et à l'Est parun terrain

demandépar le sieur Poirier,Joseph. 5 - 5

Comptable de l'lmprimerie du Gouvernement.

-

payées moiti du prix ci-dessus.

:" Par le sieur Poirier,Joseph. un terrain situéà Saint-Pierre,

mesurant 350 mètres carrés, borné au Nord et à l'Ouest par le

domaine, auSud par la rue Desrousseaux et à l'Estpar la conces

sionGuepin,Albert. 5 - 5

3° Par la dame veuve l.afourcade, Xavier, un terrain situé à

Saint-Pierre, mesurant 262 mètres 50 décimètres carrés. borné

au Nord et à l'Est par le domaine, au Sudpar la rue Borius età

l'Ouest par la rue de la Poudrière. 5 - 5

4° Par la dame veuve Borel, Médéric, un terrain situé àSaint

Pierre, mesurant 357 mètres carrés, borné au Nord par la rue

Borius, auSudpar la propriété Semper,à l'Est par le domaine et

à l'Ouest par la propriété Olaïsola. 5 - 5

5° Par le sieur Arthur,Georges, un terrain situé àSaint-Pierre,

mesurant 437 mètres 50 décimètres carrés, borné au Nord par la

rue Desrousseaux, auSudpar la concession Planté et Laroque,à

l'Est par une rue nondénommée età l'Ouest parledomaine. 5-5

Saint-Pierre, le 19janvier 1900.

Les personnes qui se croiraient fondées à réclamer

coutre ces demandes, devrot le faire dans te délai d'un

mois, à partir de la date fixée ci-dessus.

----

AVIS.

L'Administration croit utile de rappeler au public, à

cette époque de l'année, les opérations et les délais que

comporte la révision annuelle des listes électorales :

NOMBRE TERME

OlPEIRATIONS. de des

JOUR. oPÉRATioNs.

Préparation du tableau de rectification. 10 10janvier

Délaipour dresser le tableau de rec

tification…-…---…-… 4 14 janvier

Publication du tableau de rectification 1 15 janvier

Délai ouvert aux réclamations... 20 4 février

Délaipour les décisions de la commis

. sion municipale.. ---- 9 février

Délai pour la notification de ières

décisions de la commission... 3 12 février

Delai d'appel devant le juge de paix. 5 17 février

Délai* Ul juge depaix. 10 27 février

Délai pour les notifications des décisions

dujuge de paix. 3 , -2 mars

IDélai d'appel en cassation. ----- 1 u) 12 mars

Clôture de la liste.-.-.-.-.- , 3l mars

Service des Postes

AVIS.

L'Administration informe le public que pendant lapé

riode d'hiver 1900-19C 1, le vapeur postal Progrès,
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n'effectuera ses voyages qu'à Langlade seulement

les 5annedis 16 et30 mars 1901 . -

Les voyages pour ME iqtrelon se feront comme

précédemment le lendemain de l'arrivée de la malle

d'Europe.

\ | | \ | \ | \ | } \

)ES SERVICES MILITAlRES ( MARITIMES.

INsCRIPTIoN MARITIME.

ÉPAVES.

Une ancre avec jas en bois a été sauveté par le capi

taine Bodiguet. Cette ancre setrouve placéà gauche de

Ta cale du Gouvernement.

--
- --

| A :T E NON ()F | | C | E | , |, :

Informations et faits divers

Le vapeur anglais llome, venant de Saint-Jean, via

Plaisance, est arrivéàSaint-Pierre le 10février 1901.

Passagers arrivés : -

MM. Ed. Irazoquy; F. Querck; Vincent, Gabriel.

Mm° Vincent, Gabriel.

:-t-:::

Le vapeur postal Pro Patrua parti de Saint-Pierre le

10 février à 1 heure du soir est arrivéà Halifax le 12 à

minuit.

Passagers partis :

MM. G. Lamusse; A. Delmont; Musgrave; Rwan.

--

Acte de probité.-M. R., avait perdu sur la

montagne de Miquelon une montre en argent. Le sieur

Le Loche, Emile, marin-pècheur, l'ayant trouvée, s'est

empressé de la remettre à son propriétaire.

-ss

Lundi, un vol d'une singulière audace a été commis

au préjudice de M.Thélot, mécanicien. Quatre billes de

chêne se trouvaient dans l'impasse qui cxiste entre le

petit café et le cercle. Elles ont été enlevées, sans qu'on

s'en aperçoive, et on peut s'en étonner quand on saura

que chaque pièce de bois avait un très gros poids et ne

pouvait être portée que par trois ou quatre hommes assez

robustes. M. Thélot estime la valeur de ces quatre billes

de chêne à 150 francs. -

--

Mercredi,à 4 heures du soir.un commencement d'in

cendie s'est déclaré dans la coquerie appartenant à

MM. Landry, frères, rue Sadi-Carnot. Le feu a étépromp

tement éteintpar lespompiers accourus sur les lieux du

sinistre. Les dégâts sont insignifiants. C'est un domes

tique de l'habitation Landry qui en faisantfondre de la

graisse dans une chaudière a poussé l'ébullition à un tel

point que le liquide a débordé, s'est enflammé et a con

muniqué le feu au contenu de la chaudière.On en a été

quitte pour la peur.

--

On lit dans l'Evening telegram de St-John's N. F. L. :

Sir Cavendish Boyle,Chevalier de l'ordre de la Jarre

tière, a été nommé Gouverneur de Terre-Neuve.

Samedi ont été célébrées les obsèques de M. Georges

Dupont, enlevé prématurément, à l'âge de 25 ans, à

l'affection des siens.

M. Georges Dupont qui avait fait ses études en France

était revenu dans la colonie avecson diplôme de bachelier

ès lettres. ll fut pendant plus de deux ans professeur au

Collége colonial de St-Pierre où ilenseigna avec beaucoup

de compétence les malières classiques qui lui étaient

familières. Ses anciens élèves ont tenuà lui montrer leur

reconnaissance en accompagnant sa dépouille mot telle

jusqu'au cimetière.

Nous n'essaierons pas par des paroles banales d'atté

nuer la douleur d'un père et d'une mère inconsolables,

M.Jacques Dupont, quia exercé dans la colonie lesfonc

tions électives les plus importantes, jouit d'une telle

estime et d'une telle sympathie queson deuil cruel a él

partagé par toute la population.

--

DÉPÈCHES TELÉGRAPHIQUES.

tn publiant a simple titre de renseignements les dépêches

24-dessous, l'Administration ne garantit en aucune façon

l'evactrtude des nouvelles qu'elles transmettent.

8 février 1901 .

PARIs.-Grève des tailleurs pour dames continue

Montceau. Grève continue. A Merveille près Lille, les

grévistes ont attaqué les gendarmes. Aujourd'huigrève

paraît en voie d'apaisement.

CHAMBRE. - Berthelot interpelle sur situation en

Tunisie.

11 février 1901 .

MoRBIHAN: Geoffroy de Goulaine, droitier, a été élu

sénateur. MoNTMoRiLLoN: Corderoy, républicain libéral,

a été élu député.

Dupuy, ministre de l'Agriculture. a présidé hier la

distribution des prix du concours de la société des agri

culteurs. -

Le Ministre des Affaires Etrangères a reçu aujourd'hui

Constans, aunbassadeurà Constantinople.

MoNTCEAU-LES-MINEs: Grève continue. -

En raison de l'indisposition du Président du Conseil

la discussion du projet sur les Associations a été remis

à une date ultérieure. la Chambre discute un projet

tendant a étendre la compétence des prud'hommes.

Le roi Milan està l'agonie.

12 Février 1901.

Hier. Delcassé a prononcé au Sénat un discours :

applaudi affirmant que le Gouvernement est décide *
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continuer à exercer ses droits sur le French-Shore; dé

clarant que l'Alliance russe continue à être pratiquée mu

tuellement avec confiance et le respect de l'indépendance

et de la liberté dit chacun; que les rapports avec l'Italie,

les Etats-Unis et l'Espagne sont excellents.

Grève Montceau continue.Grève tailleurs et couturières

à Paris, paraît prendre de l'extension

Chambre discute projet autorisant ville de Paris à éta

blir une taxe survaleur locative des loeaux commerciaux

et industriels. Critiqué par Georges Berry et Muzet et

défendu parAugé ce projet est adopté par 351 voix

contre 174. On revient aux Conseils des prud'hommes.

13 fevrier 1901 .

Aujourd'hui à la mairie du 6"° arrondissement, ma

riage civil de Paul Deschanel. Le Président de la Répu

blique luiservait de témoin.

MoNTCEAU: Grève continue, nuit calme.

La Commission du Travail à la Chambre a reçu i1ne

délégation de la fédération nationale des employés, de

mandant l'extension de la juridiction prud'hommale, le

reposhebdomadaire,et l'extension aux employés des lois

protectrices du travail. -

PARIs: Grève tailleurs pour dames continue.

14 février 190 i .

Le Senne, ancien député, décédé.

Le Président de la ltépublique a reçu aujourd'hui le

Roi de Grèce. -

Grève Montceau continue. Grève tailleurs et coutu

rières à Paris continue.

Le Sénat termine la discussion du budget qui est

adopté. - -

La Chambre continue la discussion sur conseils des

prud'hommes. , --

15 février 1901.

Le Président du Conseil, toujours indisposé n'assistait

pas au Conseil des ministres qui s'est occupé de l'expé

dilion des affaires courantes.

Le capitaine de frégate Guiberteau a été nommé

com andant de la marine auSénégal.

MoNTCEAU-LEs-MINEs : Situation stationnaire. Grève

lailleurs continue.

Chambre : Stanislas Ferrand pose une question au mi

nistre des colonies sur fièvre jaune Sénégal. Après ré

ponse de M. Decrais affirmant que des mesures mi

nntieuses ont été prises l'incident est clos. On reprend

l'interpellation sur Tunisie.

-xrereemrmmaarmanneauxmmxamenErmasreens

li ()UV E4 ENTS ) l L A P0P U LAT'I0M.

- État-civil de st-Pierre.

Janv. NAIssANCEs.

10 Bouillon, Victoria-Julienne.

11 Ollivier,Armand-Charles. -

14 Thomelin, Paule-Marie.

19 Letournel,Camille-Auguste.-Letournel, Marie-Albertine.

29 Le Pape, Ernest-Marie.

Fév.

l" Bry,Joseph-André.

4 Ponée, Louis-Vincent-Marie.

1 l Gilbert, Joseph-Amberson.- Barenton, Thérèse-Elisabeth

Antoinette - IIooper, Marie-Baptistine-Ernestine.

Fév. lPUBLIcATIoxs Dx MARIAar.

3 Telletchia. Ange-Joseph, avec d* Bugault, Mélanie-Rose.

– Foliot, Eugène-Joseph, avec d"° Brinton, Charlotte-Anne.

Janv. MARIAGEs.

12 Conflans,Jean. avec d"° Linaff, Marie-Anne-Ernestine.

16 Leclavier, Eugène-Léon-Joseph. avec d"e Audoux, Brigitte

Marie. - Pomnet, Eugène-Jean-Jacques, avec d"° Chesnay,

Joséphine-Ernestine-Eugénie.

17 Poidevin, Pierre-Marie, avecd"Etcheverry, Marie-Gracieuse

Elisabeth.

23 Vigneau, Nnile-Eugène. avec d"° Petit pas, Marie-Caroline.

24 Hacala, St-Martin-Joseph, avec d"° IIodder, Marie.

25 Forgeard, Pierre-Marie-Joseph, avec d" Vallée. Gracieuse

Apoline .

26 Miaga, Eugène-Jean-Désiré, avec dame Pichon. Victoire

Marie-Alexandrine, (veuve Marie, Ernest). - Chapdelaine,

Edouard-Alphonse, avec d"* Frigalet. Albertine-Françoise.

– Girardin, Henri-i3enjamin, avec d"* Lamort, Louise-Al

bertine-Marie.

Barrieux,Auguste-Pierre, avec d"°Mahé, Marie-Joseph-Julia.

Gervain, Michel-Léon, avec d"*Girardin, Agathe-Marie. -

- Guibert, Joseph-Honoré-Jean, avec d"* Bouvet, Marie

Pauline. -

Février.

6 Mouton, Charles-Léoni, avec d'* Daireaux, Marie-Joséphine.

9 Mesnil, Alphonse-Auguste, avecd" Grignon, Eugénie-Marie- .

Joseph -Coste, Edouard-Joseph-Auguste, avec d" Larra

mendy, Gabrielle-Aglaé.

13 Couffon, Marie-Simon, avec d"° Maxime, Laure-Pauline.

Janv. - DÉCÈs. -

10 Michel, Paul-Marie, âgé de 3 mois, né à Saint-Pierre. .

13 Le Bellec, Yves-Marie, marin, âgé de 3l ans, né àTrelevern

(Côtes-du-Nord).

16 Queack. Marie-Marguerite-Augustine, âgée de 9 mois, née à

Saint-Pierre.- Handrahan, Jean, marin, âgé de 37 ans, né

au l3urin (T/N). -

17 Strang, Sarah, veuve David Slaney, ménagère, âgée de 70

ans, née à la Baie de Lawn (T/N). -

23 Slaney, Marthe, veuve Edouard Desnoués, sans profession,

âgée de 85 ans, née à Saint-Laurent (T/N).

5 Kerdudo, Joseph, marin,âgé de 44 ans, néà St-Malo(I-et-V.

6 Poulard, Joseph-Ernest-Léon, charpentier, âgé de 32 ans,

né à Saint-Pierre.

28 IDarango, Sabine, veuve Louis Semper, ménagère, âgée de

66 ans, née à Guethary (Basses-Pyrénées).

29 Fwour, Martin-Josepli, marin, âgé de 22 ans, néà St-Pierre.

Février. " .

1er Chesnay,Joséphine-Ernestine,femme Pommet, Eugène, sans

- profession âgée de 33 ans, née à Saint-Pierre.

4 lacala,Jules-Berthin, marin, âgé de 47 ans, né à St-Pierre.

7 I[uby,Joseph-Pierre, charpentier, âgé de 59 ans, néà Pleur

- tuit (Ille-et-Vilaine) -

1 l Quirck. Richard, marin, âgé de 39 ans, néà Saint-Laurent

(Terre-Neuve. - Madé, Fanny-Mladeleine, femme Eloquin,

François, saus profession, âgée de 3l ans, née à St-Pierre.-

Eloquin, enfant présenté sans vie.- Helay, Cornelius, ma

rin, âgé de 42 ans, né à Lamaline (Terre-Neuve).

A ' N { N CES ET AVIS
tia_rh

CONTRELACONSTIPATION

et ses Conséquences :

Migraine, Manque d'Appétit,

Embarras gastrique,Congestions, ete

ExIGER les VÉRITABLES

avec l'Etiquette ci-jointe en 4 couleurs

et le Nom du D0cTEURFRANCK

150la 1/2Be(50grain);3 la te(105 grain).

C'EST LEREMÈDELE PLUSÉCONOMIQUE

Motice dans chaque Bofte,ToUTE PARMACu 36-4

-------------------------------------_--
-
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|

A VENDRE. | , EN v ENT E

Piano « GA VEA U » à l'Imprimerie du Gouvernement.
v r u A A - -

Palissandre ciré, cadre en fer, état de neuf.

S'adresser au Docteur RENCUREL. CALENDRIER 1 } () 1 .

Prix ..... - - - - - - - - - - - s - - - - - - - - - - - - - - - - - • - - . . .. 0 fr. 25

à, V333333 , | -

auprofit de la Sociétéde SAUvETAGE DEs NAUFRAGés. TABLEAU DES MIAIREES 1901

Le graisle duu patrona de goélette Prix........--....... .. .. .. .. .. --... - ... -- … -- . 0 fr . 95

* l * : ILFS IBANCS IDE TEIRIRE-NICUVE.

--

S'adresser à M.Théophile DÉMINIAC, - ecrétaire de la Chambre TABLEAU | OSTAL | 9() |
Prix : ....-............ - - - - - - - - - . - 0 fr. 60

de Commerce. Prix ... ... ..... . - - s - - - - () fr . 25

G 8S EB W à I ToN S 3 g é GR G) , G G TQ UES

Faites à l'Hôpital militaire de Saint-Pierre et Miquelon du 7 au 14 février 1901.

par M. Georges Lambert, Pharmacien de 2° classe des Colonies.

PRESSlON BARoMÉTRIQUE CORRIGÉE TEMPÉRATURE TEMPÉRATUREs

donnée de 2 heures en 2 heures . extérieure extrémes

| -- Ilauteur du mercure ramenée à 0 et exprimée en millimètres au Nord et à l'ombre, des 24 heures

| -- ct dixièmes de millimètres. (Thermomètre sec). -

- ---- - -

- - 1 - - - - - - - - - - - - - -

- i | - - E - E e - - E e - - es : - - s * » : a - 2 3 --

: | : | " E | T E | - E | - E | - E | - E | - E |* E | * E |* E | T E | - E | - E | - E | -- : | -

7 |731.2| 7: 1.t|731.1|731.2 130 : 7303 729,6|729,8|7300|730.1|7307|730,6| 4.0| 52| 60| 6,2| 5,0| 63 0,

| 8 |730,3 u,8|73i,1| 731.6|732.0 7.31.4 |73,9|731.0|731.6 |73,1 732,3|732,4 1,2 1.2 1,6 1,8| 0,0 1,8 - 0,7

| * |7326|.3|733.0|733.2 |734,6 735,7| 736.1 | 7367| 738,1 | 739,2|739,6| 739,:| 0,0| 4.0| 42| 2.1 | 0,0| 4,3 | -- ,
| 10 |740,3| .4 | 740,8|741.0|741,2 741,9|741,3|741,0|741,2 | 74 1.3|741,6|741.8| 0,2| 1,9| 5,0| 2,5| 2,6 5.0 |-- 1,9

| 11 |741,8 : ' i.9|742,0|7.428| 743,1 743,1 |742,2 |741,0|741,5|741,2 |739,5 |7380| 2,7 | 4.2 | 4,5| 3,0| 1.2 4.6 |- n,*

12 |737,2| 5,1 |735,8|735,4|734.6 7329 732,4| 731,3| 731,1 |7302 |7280|726,9| 2,4 | 4,1 | 4,7 | 4,7 | 3,3 5,2 1.

13 |725,9| , |724,4| 724,1 | 723,1 se tes 723,7|724,3|75,2| 726,2| 726,7| 2 6| 3,1 | 4,4| 2,3| 1,5 4,4 |-- 1,2

-
--

HUMID ITÉ RELATIV E

-

_ --

P il - NOM ÉNES 6 heures. | 10 heures. 13 heures. 15 heures. 18 heures.

------- ----- ----- ---------- ---------

- V - t - . # s : | # s 1 | i s 1 | i s - # | # # | | - : |

# # | # | # # | # # | # | # # | # E | = | 3 # | # E | E | 3 # | # # | E | # # |
# - | : e | - | E i F | : = - | E a --

- - - - -

| - -

: lrune tout le jour. 3.2 |0,8 | 88 4,6 | 0,6| 91 5,2 | 0,8 | 89 5,9|0.3| 96 4.2|0,8| 88

8 lrune tout le jour. 1,6|» » | 10( 1,8|» »| 100 1,4|0,2| 97 1,0|0,8| 88 |-- 0,|0,5| 92

| 9 | Brume. Neige vers 17 heures. 0,8|» »| 100 38|0,2| 97 4,6| » »| 100 2,5|» »| 100 0,|» » l 100

* 10 | Neige mit à 10 et gel léger. Dans 0.9|» »| 100 1,0|0,9| 86 3.2|1,8| 7 1,5 l 1,1| 82 1,5||1,1| 82

| 11 Neige nuit 10à 11. Dégel. 1,4|1,3| 79 2,9| 1.3| 80 30 , T7.5 1.9| 1, 1| 83 0,5|0,7| 89

• 12 Pluie nait 11 à 12. Temps 1,8|),6| 91 2,9| 1,2| 82 35 |1,2| 82 3.5 |1,2| 82 2,7|0,6| 91

13 Neige. 2,1 |0,5| 92 2,3||0,8| 88 78 1,2| 1,1| 83 0,1|1,4| 7

)| RECTION ET FORCE 0U VENT. - PL U1E # -

----- ------ ----- -- F0RMIE DES NUAGES. en millimètreset 0mes | --

6 heures. | 10 heures | 13 heures. | 15 heures. | 18 heures. de millimètres. E

--
--

------- | ------ |--- | --
-

- -

# | s | # | s | # | # | # | s | # | # : - - - - : | : *

-

|
| --

|

- - - -

N 4 N.-E. l

S | S-0 - 2

S - S-0 2 3

S S-0 1 1

S 2

4 2

S - 2

Saint-Pierre.- lnapriserie du Gouvernement.
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Long-cours...-................|5t5523412|10,879|3.470Cabotage...................---------11665(0212|10,--|Grandepêche............-----------1*|9*|3.3)Entrées.|Sorties.-

f:::|:|:|Navires|Tonnage|Equip.NaviresTonnaelEquip:

--vrs·······------464|1.115|1,032-

#|Varysetdoris............---4449999s2|1|1Bâtimentsmétrop...465|64.901|8.691|Bâtimentsmétrop...454|63.3238.424

-tEsquifs...................-24-étrangers.|963|48.949|6.585|-étrangers.|943|47.281|0.4*|
Dornage..........---------2154l7G721-locaux...|1.511|44,149|15.352|--locaux...|1.531|45,476|15.613|Pilotageextérieur.....,.......,......55117--|-T*s|sosol30.497

-Totalgénéraldesarmements...,.......|683112.061/4.5232.939|157.999|30.628|2.928---
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D S lLES SAINT-P1ERRE ET M [ ()UEL0N .

Par décret en date du 15 janvier 1901, rendu sur le

rapport du Ministre des Colonies. M. Jullien, ancien

député, a été nommégouverneur de 2° classe des colo

nies et chargé du gouvernement des îles Saint-Pierre et

Miquelon, en remplacement de M. Martineau, qui sera

appelé ultérieurement à d'autres fonctions.

----

Par arrêté en date du 25janvier 190t, le Ministre des

Colonies a ratifié l'élection de M. Louis Légasse, comme

Délégué de Saint-Pierre et Miquelon au Conseil supérieur

des colonies.

-----

Par décret en date du 29 décembre 1900, rendu sur

la proposition du Ministre de la guerre, la médaille mi

litaire a été conférée au gendarme Martel, Hippolyte

Joseph, du détachement de Saint-Pierre et Miquelon.

\||||||||| | |' | \| | | | |,

Par décision du Gouverneur en date du 16 février

190l, prise sur l'avis du Conseil de Santé, un congé de

convalescence de trois mois, à passer en France, a été

accordéà M. Larquère. commis de 1" classe du Service

des Douanes.

| | |\|\ | | | | |() \ -

DES SERVICES MILITAlRES ( MARlTlMES .

Par arrêté ministériel en date du 22janvier 1901,

M. Boffin, Eugène, magasinier de 4° classe en service à

Saint-Pierre a été élevéà la 3° classe de son emploi.

---

Par décision du Gouverneur de la colonie en date du

21 février l90l, un congé administratif de six mois, à

passer en France. est accordé à M. Lamorlette, Paul,

commis de 2° classe du commissariat colonial.

--

--

DÉPÊCHIE MINISTÉRIELLE.

(Ministère de la marine: Direction, Marine marchande; Contrôle:

Bureau des Péches, etc. .. LE MINIsTRH E LA MARINE à Monsieur

le Gouverneur des iles Sainl-Pierre et Miquelon. -

Paris, le 9janvier 1901 .

Répression de l'embarquement des spiritueux à bord des bâtiments

pécheurs. -

Monsieur le Gouverneur,

Il m'a été signalé que la réglementation relative à

l'embarquement des spiritueux à bord des bâtiments de

grande pêche n'était pas toujours observée defaçon ri

goureuse. -

Au départ de France, ia Douane prète son concours

à l'administration de la Marine pour veiller à l'appro

visionnement réglementaire et réprimer l'embarquement

des spiritueux en excédent, mais on peut craindre que

les prescriptions ministérielles soient éludées àSt-Pierre

quandy paraissent les bâtiments.

On trouverait, au besoin, dans certains comptes d'ar

mement, la preuve que des armateurs fournissent alors

à leurs équipages, contre remboursement, nonpasseu

lementdes effets d'habillement, mais du tabac, des eaux

de-vie, du vin, etc... Les avances en nature faitesà des

équipages forts de 25 hommes montent jusqu'à 1 1 et

1,200 francs. llimporte que l'embarquement abusifdes

spiritueux à bord des bateaux pêcheurs soit réprimé et

je crois devoir appeler votre attention sur ce point en

vue des mesures qu'il y aurait lieu de prendre pour te

nir, autant que possible la main à la stricte observation

des prescriptions réglementaires.

Recevez. etc.,

- DE LANESSAN.

En exécution des recommandations faites par le Mi

nistre dans la dépèche précitée, l'administration de la

Marine rappelle aux armateurs, capitaines etpatrons que

les prescriptions édictées dans l'arrèté du 30 septembre

1842 sont toujours en vigueur dans la colonie. Ces dis

positions, qui seront strictement appliquées à l'avenir

sont ainsi conçues : -

« L'embarquementde provisions particulièros debois

sons spiritueuses à bord des bâtiments faisant la pêche

de la morue est formellement interdit. -
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L'administration de la Marine concertera avec celle des

Douancs les mesures à prendrépour empêcher l'enbar

quement des spiritueux et même celui des fûts vides

propres à en contenir.

Notre Ministre de la Marine retirera la lettre de

commandement pour un temps dont sa décision fixera

la durée,àtout capitaine qni aura vendu ou laissévendre .

à son bord des boissons spiritueuses.

Une anende de cinq cents francs sera encourue par

tout armateur qui fera vendre de ces boissons pour son

compte aux équipages de ces navires.»

-

-:

INSCRIPTION MARITIME .

ÉPAvEs.

Un doris de construction étrangère, peint en jaune,

trouvésur le 1ivage à l'anseà Pierre, par le sieur Le Pape,

Guillanme, et portant le nom de Jeanne Géverven, a été

amené de cet endroit et se trouve actuellement déposé

sur la cale du Gouvernement.

\ | V | [ | \ \ \ T ,

suivant avis ministériel en date du 24 janvier 1901,

M. le D' Rencurel, médecin de 2° classe des colonies a

été inscrit au tableau d'avancement de 1901, pour le

grade supérieur. -

PA * T , N 60) N () | | | C # ) , | , E

Informations et faits divers

Le vapeur anglais Home, est arivé à St-Pierre le 17

février 1901,venant de Port-aux-Basques. -

- Passayers arrivés :

M.JamesWalsh; Mlle E. Harding.

Le vapeurpostal Pro Patria est arrivéà St-Pierre aver

les malles d'Europe et des États-Unis d'Amérique, le

21 février 1901, à 3 heures du soir.

DÉPART P0UR L'EUROPE & LES ÉTATS-UNIS.

( Vone de Halifax) .

- le 24 Février 1901 .

Le bureau de p0ste restera ouvert le Dimanche :

pour les lettres recommandées jusqu'à.. 8 heures 00 du mat.

pour les lettres à affranchir jusqu'à..... 8 heures 30 du mat.

les colis postaux seront reçus jusqu'à... 8 heures 00 du mat.

Levée des boîtes le Dimanche :

rue Jacques-Cartier à.... .... .. ...... 9 heures 00du matin.

rues Sadi-Carnot et Lamentin, à...... . 9 heures00du matin.

- au bureau de poste, à.. .. . - - - - - • • • • • • 9 heures00 du matin.

Nota.-Lalevée de la boîte aux lettres sera faite à l'Ile-aux-Cluiens,

le Dimanche, à 8 heures du matin.

- ----

Cbjetstrouvés.- Par lejeune Georges Norgeot,

rue Boursaint,un étui en fer blanc renfermant des porte

plumes et crayons.

Par le sieur X.,un porte-monnaiegrenat contenantun

chapelet et un sou.

Par le sieur Urdonnabia, Ernest, sur la place de la Li

berté,unesomme devingt etquelquesfrancs.

Par le sieur Power, Maurice, un manchon contenant

un mouchoir.

Par le sieur Lespagnol, ferblantier, un porte-monnaie

contenait 3 francs et quelques centimes.

----

Par décision présidentielle du 1" février 1901, rendue

sur la proposition du Ministre de la Marine, M. le capi

taine de vaisseau de Fanbournet de Montferrand (Henr)

a été nommé au commandement du croiseur de 2° classe

l'Isly et de la division navale de Terre-Neuve et d'Islande.

Par décision présidentielle du 1"février 1901, rendue

sur la proposition du Ministre de la Marine, M. lo capi

taine de frégate de Kergrohen de Kermadio (Marie-Emile)

a été nommé au commandement de l'aviso-transport la

Manche.

# 3 G 33 à 33 O

e c la 1t a uuv e l l e ée o le la I qu c .

Mercredi. à 2 heures de l'après-midi, a eu lieu l'inau

guration des nouveaux bâtiments de l'école primaire

laïque. Ces bâtiments construits sur l'ancien pré Laveille

forment un élifice dont les deux ailes sont deux préaux

à l'abri desqucls les élèvespourrontprendre leurs récré

tions pendant la mauvaise saison.

M. le Gouverneur p. i. accompagné des principaur

fonctionnaires ainsi que du Maire de Saint-Pierre et de

M. Merle, membre de la Chambre de commerce, délégué

par M. Dupont qu'un deuil récent avait empêchéde venir,

a été reçu par le directeur de l'école. M. Coudert, qui a

fait les honneurs de l'établissement qu'ils'agissait d'inau

gurer. Plusieurs dames et d'assez nombreux habitants

s'étaient joints au cortège pour jouir de la cérémonie

d'ouverture.

Cette cérémonie s'est passée dans une des sallesgra

cieusementdécoréededrapeauxtricolores etd'oriflammes.

Les élèves rangés sur deux rangs ont d'abord chanté

l'hymne national, puis M. Coudert s'adressant à M. le

Gouverneur a prononcé l'allocution suivante:

Monsieur le Gouverneur, -

Je dois tout d'abord vous remercier d'avoir bien voulu accepter

de présiderà l'inauguration du bel établissement laïque dùà l'i

nitiative du regretté gouverneur M. Samary, qui me faisait le

grand honneur de me compter au nombre de ses plus sincères

amis, et auquelje suis heureuxd'envoyer l'expression de ma dé

férence et de ma vive gratitude. - -

Je nourris l'espoir, M. le Gouverneur, que le haut et bienveil

lant témoignage de sympathie que vous nous donnez aujourd'hui

restera gravé dans beaucoup d'esprits et produira d'heureux et

féconds résultats. Merci également à vous, Mesdames, Messieurs

les fonctionnaires, Messieurs les Saint-Pierrais, qui avez daigne

vous rendre icipour rehausser de votre présence l'éclat de notre

petite fête scolaire. - - -

Je n'aipas l'intention de faire un discours,je laisserai ce soin

à de plus compétents, de plus autorisés que moi, mais on ne trou

vera pas déplacé. je l'espère, qu'empruntant la matière d'u*

courte allocution au caractère même de la cérémonie qui nous

- réunit aujourd'hui, je vienne défendre publiquement et justifier

l'innovation introduite à l'école par la loi du 30 octobre 1886

Je dois, en premier lieu, dire un mot de la loi sur l'enseigne

ment obligatoire, car l'obligation est le principe fondameutal do
tout le reste découle; elle est comme le théorème initial dont les

autres dispositions législatives ne sont que les corollaires et les

conséquences. b

Il serait superflu, ce me semble, dejustifier ici, contre les*
jections sans valeur et vainement invoquées par les adersaires de
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l' Instruction, le principe de l'obligation scolaire, principe qui,

depuis longtemps adopté non seulement par les États républicains

maispar presque toutes les monarchies de l'Europe, ne rencontre

plus guère que des contradicteurs véritablement peu sérieux.

Tout le monde admet de nos jours que la nourriture de l'esprit

est presque aussi nécessaire que celle du corps, et que la loi qui

oblige les parents dénaturés à fournir à leurs enfants la dernière,

peut et doit intervenir également pour les forcesà leur procurer

la première La loi, ayant imposéà tous les enfants. riches ou

pauvres. l'obligation d'acquérir l'instruction élémentaire sans la

quelle on ne pêut être qu'un citoyen liminué. a dû, comme consé

quence inévitable. o donner que cette instruction serait gratuite;

de même l'instruction n'est laique que parce qu'elle est obliga

toire. C'est parce que tous les enfants, à quelque culte qu'ils ap

partiennent, doivent fréquenter la même école, que le législateur

en a exclu toute instruction religieuse confessionnelle, et qu'il

n'y a autorisé que l'instruction morale universelle, indépendante

de toute religion particulière.

Voussaveztous, Mesdames et Messieurs,à quelles protestations

violentes, à quelle campagne ardente, passionnée a donné lieu

l'établissement de l'école laïque, et cependant comme je l'ai déjà

dit et comme il est bon de le répéter, la laïcisation des programmes

et du personnel enseignant est la conséquence logique,inéluc

table de l'obligation scolaire dont on ne conteste plus la légitimité.

Car de même qu'il serait unjuste, cruel d'obliger des catholiques à

placer leurs enfants dans des établissements où l'on professerait

le mépris de leur religion, de même il est impossible d'admettre

un seul instant qu'onpuisse contraindre un protestant,un israélite,

voire un libre-penseur à envoyer leurs enfants dans les écoles où

seraient officiellement enseignées comme desvérités absolues, des

croyances religieuses qu'ils ne partagent pas, parce qu'elles ré

pugnent à leur raison.

Puisque, d'une part, l'État oblige tousses membresà s'instruire,

et que, d'autre part, ses ressources ne sont pas suffisantes pour

procurer à chacun l'école confessionnelle de son choix, l'école

sécularisée, laïque, neutre enfin, apparaît comme une nécessité

impérieuse pour sauvegarder la liberté de conscience. Tous les

parents, quelle que soit leur religion, peuvent, en effet, sans

aucune crainte. envoyer leurs enfantsà l'école officielle, si odieu

sement et siiniquement qualifiée parfois, certains qu'il n'y sera

prononcé aucune phrase, aucun mot capable de blesser leurs

sentiments religieux. C'est que l'école laïque n'est pas, comme

nombre d'intéressés se sont plu et se plaisent encore à le dire,

l'ennemie des différentes religions reconnues en France; elle est

tout simplement neutre c'est-à-dire non inféodée à aucun culte.

S'appuyant exclusivement sur la morale dont Confucius se récla

mait 3000 ans avant notre ère, morale quise résumeparfaitement

dans les deux maximes : » Ne fais pas aux autres ce que tu ne

voudrais pas qu'on te fît.- Fais-leur ce que tu voudrais qui te

fut fait», elle s'applique à former des hommesinstruits, intègres,

francs, aux sentimentsgénéreux, élevés, capables, en un mot,

d'accomplir honorablement la tâche qui leur sera plus tard dévo

lue, et laisse auxprêtres des différentes religions la charge, trop

lourde pour elle, de faire, selon le cas, des catholiques fervents,

des protestantszélés, desisraélites convaincus.

A chacun sa mission s'accordent à dire la logique et la loi :

aux prêtres la liberté entière de prêcher dans leurs églises les

dogmes de leur religion et le soin de préparer les enfants qu'on

leur confie, à l'accomplissement de leurs devoirs religieux;à l'ins

tituteur le droit de se cantonner dans le domaine de la science

pure et de la raison et le devoir de s'abstenir de toute attaque

contre l'enseignement religieux donné par d'autres que par lui.

Il me semble avoir suffisamment défini le caractére particuliè

rement bienfaisant, pacificateur de l'école laïque et aussi démontré

qu'aucune croyance sincère ne peut sérieusement prendre om

brage de son institution, je pourrais maintenant entrer dans la

pratique quotidienne et montrer par des exemples nombreux que

l'école laïque assure vraiment le respectde toutes les convictions,

je le crois inutile et je terminerai cette trop longue allocution en

citant lesparoles admirablesprononcéesà la Chambre des députés

par l'éminent et regrettécitoyen Paul Bert, rapporteur de la loidu

28 mars 1882:

« Nous ne voulons plus, disait-il. l'école esclave de l'Église

mais indépendante, nousne voulonsplus l'instituteur dépendant

de l'Eglise, mais l'instituteur libre dans son école. En même

temps nous laissons le prêtre dans son Église.

A l'un nousattribuons la science, ce qui se démontre;à l'autre,

nous donnons plein pouvoir dans le domaine de la foi, de ce qu*

se croit; à l'un le domaine de ce que l'on comprend avec les

seules lumières de la raison; à l'autre celui dans lequel il faut .

faire intervenir la lumière de la grâce;à tous deux la protection,

la liberté. De cette manière nous séparons ces deux domaines,

nous laissons chacun libre, nous évitons les conflits et nous as

surons la paix publique. » -

Le Gouverneur a répondu :

Mon cher MonsieurCoudert,

Vous avez parfaitement défini le rôle de l'école laïque : une

école neutre où l'enseignement est donné, complètement séparé

des dogmes théologiques et des cultes religieux. Cette idée si ra

tionnelle ne date que d'un siècle. Avant 1789 c'était l'Eglise qui

était chargée d'éclairer le peuple, et il n'apparaît pas qu'elle se

soit acquittée de son mandat avec la conscience de dissiper les

ténèbres épaisses quipesaient sur la classe inférieure « L'igno

« rance était telle, a dit Jules Simon dans son beau livre l'École,

« qu'un ouvrier, un paysan,un soldat même sachant lire était

« une rare exception ».

Depuis la Révolution, que de chemin parcouru ! Aujourd'hui

la proposition est renversée, et un homme ne sachaut ni lire ni

ecrire ccnstitue presque une monstruosité. Sous ce rapport la

troisième République a fait plus que tous les Gouvernements

précédents. Comme vous le disiez tout à l'heure, la liberté de

conscience est entrée dans nos mœurs. C'est une conquête contre

laquelle on n'oserait rien entreprendre. On a compris que s'il

appartenait au maître de diriger la culture intellectuelle de ses

élèves,à la famille revenait le soin d'imposeraux enfants telle ou

telle croyance religieuse. et mème aucune, si ça lui plaisait.

Ainsi donc le domaine de chacun est bien délimité: Au maître

d'enseigner, quoi? Les matières pédagogiques, et non seulement

les matières pédagogiques. mais les préceptes de morale. car la

morale et la religion sont deux choses différentes. Au père de fa

mille est dévolue la liberté de faire de ses enfants des croyants ou

des non croyants. - -

Et maintenant visitons les locaux. Ils m'ont paru bien aérés,

conçus sur un plan inspiré par la méthode et l'expérience. Notre

regretté Gouverneur, M. Samary, obéissant aux convictions de

toute sa vie, a voulu que les enfants du peuple fussent entourés

de toutes les précautions d'hygiène et de salubrité publiques.

Cette pensée lui fait honneur, et s'il n'est pas là pour présider

cette petite fête scolaire, nous lui envoyons par delà les mers

notre salut cordial et reconnaissant.

Il vous a fait venir, Monsieur Coudert, pensant que la laïcité

de l'enseignement serait en de bonnes mains. Vous avezfait vos

preuves, et si tout d'abord les résultats ne répondent pas à vos

efforts, il ne s'ensuit pas qu'on doive s'avouer vaincu. Le clou est

planté, il s'enfoncera peu à peu. La raison humaine a des droits

imprescriptibles. -

Après ces discours, les visiteurs ont parcouru les

classes, les préaux. et ont étéfavorablement impression

néspar les dispositions parfaitement entendues de l'in

térieur de l'école.
–cm- t

NECERGBILCDG IE.

Lacolonie avu disparaître, nonsans tristesse, unhomme

qui par un labeur patient et de tous les instants s'était

élevéà une position de fortune très enviable. Nous avons

nommé M. Jérémi Cecccni. D'origine italienne, il était

venu dans la colonie et s'y était fixé, après avoir eu un

commencement des plus modestes. Son entente des

affaires luiporta bonheur.Sobre, économe, il réalisa des

bénéfices qu'il accumula par lasuite, mais il sut toujours

rester pitoyable aux pauvresgens. Sa charité était pro

verbiale, et des établissements de bienfaisance, tels que

l'ouvroir, savent de quelle main généreuse M. Cecconi

donnait sans compter. C'était là un trait saillant de son

caractère. Il est trop en son honneur pour que nous ne

le rappelionspas ici.

Ses obsèques ont eu lieu jeudidans l'après-midi.Ceux

qu'il avait obligés, et ils étaient nombreux, ont été fidèles
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à l'accompagner au cimetière. M. Norgeot. président de Ses membres furent éprouvés par la maladie, mais celui que nous

la Société de secours mutuels,n'a pasvoulu laisser partir :: do**: la

- - iété an n s l11i * de cinq cents trancs, ann que 1 on put continuer I œuvre

le « Président d honneur» de cette Sociétésans lui adresser si bien* aussi tous *: pleurent

les paroles suivantes ils leur bienfaiteur et moiun ami sincère.

Messieurs , - - Adieu, Cecconi ! Adieu !

C'est avec une profonde émotion que je prends la parole sur

eette tombe trop tôt ouverte. ravissant M Cecconi à l'affection r v - * - * -- ----- - ---

des siens et* la Société de secours nutuels de son plus NOU"V , 1 , 1 A R ' v 'S

zélé et dévoué loienfaiteur. En 1885, lors de la formation de la n AT 1 m xNTs r»U CO M M x Rcn .

Société, il fut un des premiersà se faire inscrire membre hono- Février . " Venant de : ENTIREES.

raire et depuis il a toujours rendu d'éminents services à la classe 17 (T/N). vap. a. Home, c.Taylor, avec passagers et lettres.

ouvrière et auxindigents de la colonie. 19 (Louisbourgl.g. f. François-Robert. c. Péchet. avec charbon.

Depuis longtemps déjà il avait accepté les fonctions de Viee- 2 l (Halifax). vap. fr. Pro Patria, c. Henry avec diverses march.

Président et dans toutes les difficultés comme danstoutes les joies Février. Allant à : SORTIES.

il était toujours à côté du Président qu'il secondait de ses bons 11 (Attilles françaises). 3 m.f. Biscaye, c.Trivily, avec 155,397

conseils et de ses bons avis. kil. morue sèche.

L'année 1900 fût cruelle pour notre Société car plusieurs de 17 (T/N). vap. a. Home, c.Taylor, avec lest.

G 3SERV , I'T G TS É T É Q R 0 T G G I et E5

Faites à l'Hôpital militaire de Saint-Pierre et*Miquelon du 14 au 21 février 190t. .

par M. Georges Lambert, Pharmacien de 2° classe'des Colonies.

PRESSION BAROMÉTRIQUE CORRIGÉE TEMPÉRATURE TEMPÉRATUREs | -

donnée de 2 heures en 2 heures. extérieure extrmes

- Hauteur du mercure ramenée à 0 et exprimée en millimètres au Nord et à l'ombre, les 24 heures

| * et dixièmes de millimètres. (Thermomètre sec). -

- : : | -- : | -- 5 * | e : | e * | e | | -- 2 | , : | e * | - | e | | -- - -- i - - # |- # | = # | e # | = # | e * | = # | a # | a : | : # | - # |= # | e ; | - -
-- -- -- -- -- -- -- - -- --

-
-- -- -- -- -- - --

14 |727,3|727.9|7288 |7300 ::: 731s 732,1 | 732,9|733.4 |731,2|734,3| 0,0| 2,1 5,5| 33| 1,8 6.0 - 0,5

1 |735.2|735,4|736.4 | 737.5|738,4| 739,1 |739,2 |710,2| 7408| 741,0|7 40,7|740,1 1.9 | 59| 5,8| 4,9| 3.9 6,0 |.

16 737,8|7362|735,6|731,3|732,6 731,0|729,9|730,0|730.2| 731,3|7322| 733,4| 3,1 | 3.2| 4.6| .. 4,6| 3,5 5,2 .3

17 |735,2|736,4|737,3|738,6|739,7 740,2 | 740,6|741,8|74,7|743.6 | 744,0|744,5 | 1,3| 4,1 4,4| 2,7| 2,5 5,0 -- 0,

18 | 744,5|744,6|745,1 |746,0|746,0 745,9|745.4| 745,4|745,3|745,7| 745,3| 745,2| 1.6 1,7 5,4| 5,4 1.8 5,4 - , -

19 |744,9|744.7 | 744,7| 7449 745,0 744,8 744,8|745,0|745,2|745,8| 746,0| 7456| 2,7| 29| 38| 3,8 4,1 5,l - 0,3

20 |745,4|745,2|744,8|745,2|745,2 744,0 743,2|7.4i,1| 741,1| 740,2|741,0|741.2 2.3| 3,6| 5,7| 3,1| 1,3 fi,0 - 1,2

HUMIDITÉ RELATIVE

PHIENOMÉNES 6 heures. | 10 hcures. | 13 heures. 15 heures. 18 heures.

------ ------- |----| -------- -------

D IV EItS . i s - | - i # + | . - # s - # # s , l - i # | , | i

# # | # | # # | # # | E | # # | # # | # | # # | # # | # | # # | # # | E | # # |
- - - - |

14 |Gel nuit 13-14. Dégel 14. Neige.|- 1,1| 1,1 | 82 1,6|0,5| 9 3,5 | 2,0| 72,5 | 2,0|1,3| 80 0,9 ool 87

15 Neige. 1.1 |0,8| 88 4,4| 1,5| 80 4,( | 1.8 | 76 3.5,| 1 , 4| 79 2.5| 1,4 79

15 | Neige et pluie. Gel nuit 16-17. 2,5|0,6| 91 2,6|0,6| 91 370,9 | 87 | 35 | 1, 1 | 84 2,5|0,91 87

17 TC. Dégel. Gel nuit 17-18. 0,60,7| 89 2.9| 1.2 | 82 2,8|1,6| 76 1.6 1.1 | 82 1.7 |0,8| 87

18 TC. Dégel. Gel nuit 18-19. 0,5||1, 1| 82 1,2|0,5| 92 5,0 0,4| 94 3.2 | 2,2 | 68 0.5 |1,3| 79

19 | TC. Dégel. Gel nuit 19-20. 1,6|t, 1| 82 1,8| 1,1| 82 23| 1,5 | 77 :,5||1,3 | 80 3,0|1,1 | S3

| 20 TC. Dégel. Gel nuit 20-21. 1,7 |0, 6| 90 2,6|1,0| 85 72 1.7 |0, 4| 94 |- 0,2|1,5| To

DIRECTI0N ET F0RCE DU VENT. - - PLUIE # -

----- ---_ -- FoRME DEs NUAGES. en millimètreset t0ne | E 3
6 heures. | 10 heures | 13 heures. | 15 heures. | 18 heures. - de millimètres. e 3

--|---- |--- |----|----|-----_-_-T-| ------T - --

- --

- - - - - - - - - | -
--

# # # : : -- - • - - - - t - # -

| | | | | | | | | | | | | | | | | | |
14 l s-E. S-E. | 2 | S-E. | 1 | S-0. | l | S-0. | 2 | Ni. - - -

15 | S-0. S-0.. | 1 | S-0.. | 1 | S-0.. | 1 | S-E. | 2 -

16 | S-E. N-E. | 2 | E. | 1 | S-0.. | l | S-O. | 1 - - -

17 0. 0. | 2 | N-0. | 2 | N-0. | 2 | 0. | 2 | Ni. Ni. Ni. Ni Ni. -

1s | S-E. 0. 1 | N-(). | 2 | N-0. | 2 | 0. 2 | Cu. | Ni. Ni. Ni Ni. - ) -

19 0, 0. 1 - 1 . | 1 | S-0 .. | 1 | Cu. Ni. Ni. ,| Ni Ni. - - -

20 | S-O. . | 1 | S-E. | t | N-E. | 3 | N-E. | 3 | Ni. Ni. Ni. Ni Cu. -

---

Saint-Pierre.- Imprimerie du Gouvernement.
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)ES ILES SAINT-PIERRE ET M l()U EL0N .

N* 1. - DÉPÊCHE MINISTÉRIELLE.

(Ministère des colonies. Secrétariat général, 3°Bureau).- LE

MINIsTRE DEs CoLoNiEs à Monsieur le Gouverneur des iles Saint

Pierre et Afiquelon.

" Paris, le 1°r février 1901.

Promulgation de la loi relative à l'amnistie.

Monsieur le Gouverneur,

Vous trouverez au Journal officiel du 28 décembre

1900 le texte d'une loi en date du 27 du même mois,

relative à l'amnistie. -

Cette loi étant applicable à tout le territoire de la Ré

publique, jevous prie de vouloir bien la promulguer dans

la colonie quevousadministrez et donner les instructions

nécessaires en vue d'en assurer l'exécution.

Recevez, etc.

Le ministre des colonies,

ALDERT DECRAIS.

N°27.-ARRETÉpromulguant aux iles Saint-Pierre ct Miquelon

la loi du 27 décembre 1900 relalive à l'amnistie.

Saint-Pierre, le 28 fevrier 190l.

Le Gouverneurp.i. des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Chevalier de la Légion d'honneur, -

Vu la circulaire ministérielle du 1° février 190l ;

Vu la loi du 27 décembre 1900 relative à l'amnistie;

vu l'article,43 de l'ordonnance organique du 18 sep

tembre 1844;

ARRÊTx :

Article 1*.-Est promulguée aux Iles Saint-Pierre et

Miquelon la loi sus-visée du 27 décembre 1900 relative

à l'amnistie.

Ar. 2. - Le Chefduservice Judiciaire et le Chefdu

service de l'Intérieur sont chargés, chacun en ce qui le

concerne, de l'exécution duprésent arrêté quisera enre

gistré et communiquépartout où besoin sera et inséré au

Journal et au Bulletin officiels de la colonie.

M. CAPERoN.

Par le Gouverneur:

Le Chefdu service de l'Intérieur,Le Chefdu service Judiciaire p. i.,

- P. CERTONCINY.V. de MARoLLEs.

LOI relative à l'annistie.

Le Sénat et la Chambre des députés ont adopté,

Le Président de la République promulgue la loi dont

la teneursui :

Article 1er.-Amnistie pleine et entière est accordée,

à raison des faits se rattachant à l'affaire Dreyfus, anté

rieurs à la promulgation de la présente loi et qui n'ont

pas donné lieu à une décision de justice définitive avant

cette promulgation.Sont exceptées. toutefois, les infrac

tions prévues et réprimées par les articles 295,296,

297, 298, 302 et 304 du code pénal.

L'action civile à raison des mèmes faits ne pourra être

portée que devant la juridiction civile, alors même que

la juridiction répressive serait déjà saisie, et sans qu'on
puisse proposer au demandeur la fin de non-recevoir tirée

de l'article 46 de la loi du 29juillet 1881 .

Amnistie pleine et entière est accordée pour les faits

antérieurs au 15 décembre 1900 : -

1° A tous les délits de presse, de réunions, d'asso

ciations, ainsi qu'aux délits et contraventions prévus et

punis par les lois des 12 décembre 1893, 28 juillet

1894, 17 juillet 1889, le titre IV du décret du 2février

1852 et de la loi du 3février 1893;

2º A tous les condamnés, prévenus et accusés pour

faits de grève et faits connexes;
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3° A tous les délits prévus et punis par les articles

222,223 et 224 du code pénal;

Auxpersonnes condamnées par la cour d'assises de la

Seine par arrêt du 30décembre 1889 etgraciées par dé

cision du 9juiIlet 1900 et publiée au journal officiel du

1 1 juillet;

Aux deserteurs et insoumis des armées de terre et de

mer et aux déserteurs des bâtiments de commerce, dans

les conditions prévues par la loi du 27 avril 1898,mo

difiées de la façon suivante pour les cas d'amnistie con

ditionnellespécifiées dans ladite loi:

A.- Les insoomis âgés de moins de trente-cinq ans

établis dans les colonies et à l'étranger avant l'âge de

dix-neuf ans,et leurs receleurs,bénéficieront des dispo

sitions de l'article 50 de la loi de 1889 sur le recrute

ment;

B, Les insoumis âgés de moins de trente ans qui

ne se trouveraient pas dans ces conditions seront tenus

d'accomplir dans l'armée active, la réserve et la territo

riale le service auquel ils étaient assujettis;

C.- Les insoumis âgés de plus de trente ans seront

tenus d'accomplir une année de service seulement,sous

la réserve qu'il sera attesté par leurs consuls qu'ils

étaient établis dans les colonies ou à l'étranger avant

l'âge de dix-neuf ans;

4° A tous les délits et contraventions commis en 1890

à la Guyane et relatifsà la suppression des municipalités

rurales;

5° A tous les délits et contraventions commis à

l'occasion des troubles survenus en Algérie depuis le 16

mai 1897par des personnes n'ayant pas été précédem

ment frappées pour délits entraînant uneincapacité élec

torale;

6°A tous les délits et contraventions de navigation

maritime, de pêches fluviales et maritimes, détourne

ments d'épaves, de chasse, en matière forestière, de

contributionsindirectes,de douanes, de grande et petite

voirie, de police sanitaire, de police de roulage et de

simple police, quel que soit le tribunal qui ait statué,

auxdélitset contraventions aux lois, décrets etarrêtés qui

régissent le service des postes ct des télégraphes;

7°A tous les délits et contraventionsprévuspar les

lois et ordonnances relativesà la police des chemins de

fer et des tramways.

Art. 2.-Seront excluNde la présente amnistie :

1° Les délinquants ou contrevenants visés aux para

graphes 6 et7 qui n'aurontpasjustifié du payement des

droits, des frais de toutes natures avancés par la partie

poursuivante et de la part revenant aux agents;

2° Les associations congréganistes non autorisées;

3° En matière de contributionsindirectes de douanes,

de délits et contraventions aux ordonnances de 1845 et

1846, ceux qui auront été constitués plusieurs fois en

contravention dans un délai de deux années, ceux qui

auront été l'objet de procès-verbaux pour lesquels les

pénalités encourues ou prononcées, amende et confisca

tion, y compris les décimes,sont supérieures à huit cents

francs (800 fr.); -

4° Les soumissionnaires ou garants d'acquits-à-cau

tion non déchargés.

Le payement des drôits et fraisde toute nature avancés

par la partie poursuivante et de la part revenant aux

agents prescrit pour pouvoir bénéficier de l'amnistie, ne

pourra être exigé des contrevenants qui auront justifié

de leur indigence dans les formes prescrites par l'article

420 du code d'instruction criminelle, modifié par la loi

du 28juin 1877.

lemise est faite de la contrainte par corps aux indi

vidus visés aux paragraphes6 et 7, contre lesquels elle

est oupeut-être exercée, en vertu de condamnationspro

noncées, pourvu qu'ils justifient de leurindigence dans

lesformes prescrites par l'article 420 du code d'instruc

tion criminelle, modifié par la loi du 28juin 1877.

Les sommes recouvrées. à quelque titre que ce soit,

avant la promulgation de la présente loi ne seront pas

restituées. Celles restant dues en vertu de transactions

et de soumissions souscrites par des contrevenants,

qu'elles aient ou non reçu l'approbation supérieure, se

ront définitivement acquises à l'Etat.

Dans aucun cas l'amnistie ne pourra être opposée aux

droits des tiers. qui devrontporter leur action devant la

juridiction civile, alors même que la juridiction répres

sive serait déjà saisie et sans qu'on puisse opposer au

demandeur la fin de non-recevoir tirée de l'article 46 de

la loi du 29 juillet 1881, sauf le cas où un jugement

contradictoire aurait été déjà rendu sur le fond.

Art. 3. - La présente loi ct applicable à l'Algérie,

aux colonies et auxpays de protectorat.

La présente loi, délibérée et adoptée par le Sénat et

par la Chambre des députés, sera exécutée comme loi

de l'Etat.

Fait à Paris, le 27 décembre 1900.

EMILE LOUDET.

Par le Président de la République :

Le Président du Conseil, Ministre de l'Intérieur,

WALDECK-RoUssEAU.

Le Garde des sceaux, Ministre de la Justice,

MoNIs.

-o

N° 28.-ARRÊTÉpromulguant aux iles St-Pierre et Miquelon le

décret du 16 janvier 1901 portant création et modification de

divers droits de patente dans la colonie.

Saint-Pierre, le 28 février 1901.

Le Gouverneur p.i. desîles Saint-Pierre et Miquelon,

Chevalier de la Légion d'honneur,

Vu le décret du 16janvier 1901 portant création et

modification de divers droits de patente à Saint-Pierre

et Miquelon;

Vu l'article 43 de l'ordonnance organique du 18 sep

tembre 1844;

ARRÊTE: - -

Article 1".-Estpromulgué dans la colonie le décret

du 16 janvier 1901 portant création et modification de

divers droits de patente à Saint-Pierre et Miquelon.

Art.2.- LeChefdu service de l'Intérieur est chargé
de l'exécution du présent arrêté quisera communique et

enregistré partout où besoin sera et inséré au Journal et

au Bulletin officiels de la colonie.

Mes CAPERON.

Par le Gouverneur : r

Le Ghefdu service de l' Inlérieur,

P. CERToNCiNY.
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RAPPORT

AU PRÉsIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANçAIs :.

Monsieur le Président, -

Le conseil d'administration des îles Saint-Pierre et

Miquelon, dans sa séance budgétaire de décembre 1899,

a pris une délibération tendant à la création de nouvelles

patentes et à la modification du mode d'assiette et des

règles de perception des patentes existantes.

Cette délibération, conformément aux dispositions du

décret du 2 avril 1885, a été soumise au conseil d'État

qui, tout enémettantun avisfavorable au reste duprojet,

a faitdes réservesen ce qui concerne l'établissement d'un

droit spécial à la charge des armateurs de bâtiments

locaux ne résidant pas dans la colonie on n'y ayant pas

d'établissement, mais faisant des fournituresà leurs na

vires et aux équipages des navires armés par eux.

La hauteAssemblée a considéré, en effet, que cetimpôt

n'aurait de la patente que le nom.puisque celle-ci suppose

l'exercice dans le pays taxateur du commerce. de l'in

dustrie ou de la profession à l'occasion de laquelle le droit

est réclamé, et que les opérations visées par le conseil

d'administration ne constituentpas, de la part des arma

leurs non résidants, l'exercice d'un coInmerce dans la

colonie, avec les caractères de permanence et de publicité

qui s'y attachent. Elle a en outre remarqué que la base

d'imposition est de nature variable et incertaine. que le

taux de la taxe paraît hors de proportion avec l'importance

des opérations qu'il s'agirait d'atteindre. Enfin, elle a fait

observerque le droit en question, de l'aveu des intéressés

eux-mêmes, constituerait un droit de protection du petit

connmerce local contre les importations de la métropole.

Eu égard à ces observations, j'ai l'honneur de vous

prier de vouloir bien revêtir de votre signature le projet

de décret ci-après, qui a pour but de rendre exécutoire la

délibération du conseil d'administration de Saint-Pierre

et Miquelon, en rejetant, toutefois, la partie de cette déli

bération qui a motivé les critiques dù conseil d'Etat.

Le ministrc des colonies,

- - · ALBERT DECRAI8.

DÉCRET.

LE PRÉsIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANçAIsE,

Sur le rapport du ministre des colonies,

Vu les articles 44 et45 du décret du 2avril 1885,ins

tituantun conseilgénéral auxîles St-Pierre et Miqueion;

ensemble les dispositions du décret du 25juin 1897, mo

difiant l'acte précité;

Vu la délibération du conseil d'administration de la

colonie, en date du 12 décembre 1899;

" La section des finances, de laguerre, de la marine et

des colonies du conseil d'État entendue,

Décrète:

Article 1".- Est approuvée, sous la réserve insérée

à l'article 2, la délibération susvisée du conseil d'admi

nistration des îles Saint-Pierre etMiquelon dont la teneur

est annexée au présent décret, créant de nouvelles pa

tentes et portant modification au mode d'assiette et aux

règlesde perception des patentesexistantes dans la colonie.

Art. 2.- N'est pas approuvée la dite délibération en

tant qu'elle crée unepatente spéciale de 50fr. par opé

ration commerciale effectuée avec chaque navire, sur les

armateurs de bâtiments locaux ne résidant pas dans la

colonie, n'y ayant pas d'établissement, mais faisant des

fournituresà leurs navires et aux équipages des navires

armés par eux. ainsi qu'aux bâtiments dont ils sont

consignatair s.

Art. 3.-Sont abrogées toutes les dispositions con

traires au présent décret.

Art. 4.-Le ninistre des colonies est chargé de l'exé

cution duprésent décret. quisera publiéauJournal officiel

et inséré au Bulletin des lois et au Bulletin offichel des

colonies.

Fait à Paris, le 16janvier 1901.

EMILE LOUBET.

Par le Président de la République :

Le ministre des colonies,

Albert DECRAIs.

Annexe au décret du 16 janvier 1901.

Dans sa séance du 12décembre 1899, le conseil d'ad

ministration de Saint-Pierre et Miquelon a adopté la déli

bération dont la teneur suit: -

1° Les patentes ci-après sont ajoutées à la liste des

classes spéciales de patentes :

Entrepreneurs d'éclairage électrique, 150fr.;

Entrepreneurs de téléphones, 150fr.;

Biscuiteries, 150 fr.;

Fonderies, l50 fr.;

Patent slips, 75 fr.;

2° Sont ajoutés à la liste despatentés de 9° classe: les

voiliers. les imprimeurs et les ferblantiers;

3° Il est établi une patente de 10° classe comprenant

les revendeurs qui ne se livrent pas au commerce des

boissons alcooliques, les logeurs, les teneurs de pension,

les teneurs de billard, lesfaçonneurs de morue locataires

de grève, les cordonniers, les tailleurs, les poulieurs, les

horlogers, les pâtissiers, les perruquiers coiffeurs, les

tonneliers, les menuisiers, charpentiers et calfats établis

à leur compte;

4° Les armateurs résidant dans la colonie ou ayant des

établissements et faisant des fournitures à lenrs navires

et aux équipages des navires atmés par eux, ainsi qu'aux

bâtiments dont ils sont consignataires : patente propor

tionnée an chiffre de leurs affaires commerciales.

Les armateurs de bâtiments locaux ne résidantpas dans

la colonie, n'ayant pas d'établissement, mais faisant des

fournitures à leurs navires et aux équipages des navires

arméspar eux, ainsiqu'aux bâtiments dont ils sont consi

gnataires: pa'ente de 50fr.pour l'opération commerciale

effectuée avec chaque navire.

Vu pour être annexé au décret du 16janvier 1901.

Lc ministre des colonies,

ALnERT DECRAIS.

\V| | |'I\T| | |,

N° 18.-ARRÊTÉ portant ouverture d'un crédit supplémentaire

de la somme de 3000fr. au compte du budget local, exercice 1900.

8aint-Pierre, le 6 février 1901.

Le Gouverneur p. i. des lles Saint-Pierre et Miquelon,

Chevalier de la Légion d'honneur,
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Vu le décret du 25 juin t897 supprimant le Conseil

général et le remplaçantparun Conseil d'Administration,

le dit décret promulgué dans la colonie par arrêté du l 6

juillet suivant;

Vu les prévisions du budget local. exercice 1900;

Vu l'article 49 du décret financier du 20 novembre

1882;

Vu l'urgence;

Saufratification ultérieure en t'onseil d'AdministratioR,

ARRÊTE:

Article 1".- Un crédit supplémentaire de la somrme

de trois mille francs. est ouvert au compte du chapitre 17,

dépenses d'ordre, article 1° du budget local, exercice

1900, pour être affecté au payement de la part revenant

aux Communes sur le produit de l'octroi de mer.

Art. 2. -Le Chefduservice de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrété qui sera enregistré et

communiquépartout où besoin sera et inséré au Journal

et au Bulletin officiels de la colonie.

M* CAPERON.

Par le Gouverneur :

Le Chef du service de l'Intérieur,

P. CERToNcINY.

Ratifié en Conseil d'Administration dans la séance du 26

février 1901 .

Le Gouverneur p. i.,

Mae (APERON.

----

N° 22.- ARRÉTÉ ouvrant des crédits provisoires au titre de

l'Exercice 1901, (Service Local).

Saint-Pierre, le 25 février 190 4.

Le Gouverneur p. i. des îles Saint-Pierre et Miquelon'

Chevalier de la Légion d'honneur,

Vu le décret du 2 avril 1885instituant un Conseilgé

néral, modifié par celui du 25juin 1897;

Vu l'article 33de la loi de Finances du 13 avril 1900

aux termes de laquelle les délibérations sur le mode

d'assiette, les tarifs et les règles de perception des contri

butions et taxes autres que les droits de douane ne

peuvent être rendus exécutoires que par des décrets

rendus en Conseil d'État;

Vu la dépêche ministérielle en date du 1"juin 1900,

concernant l'instruction des projets relatifs à l'assiette,

aux règles deperception et au tarif de l'impôt;

Vu les délibérations du Conseil d'Administration,

séances des 28, 29 et 30 août. relatives au budget de

l'Exercice 1901 et au tarif des taxes locales à percevoir

au cours de la même année;

Considérant que divers projets de modifications aux

dits tarifs ont été soumis au Département et qu'aucune

réponse n'est encore parvenue;

Attendu qu'ily a lieu, néanmoins, d'assurerla marche

des servicesà partir du l°janvier 1901;

Saufratification ultérieure en Conseil privé,

- ARRÊTE:

Article 1°.- Des crédits provisoires s'élevant en

sembleàlasommedecinquante-deuxmillehuutcentsfrancs,

sont ouverts au titre de l'Exercice 1901,pour être affectés

au paiement des dépenses à effectuer par la colonie pen

dant le mois de février 190l.

Ces crédits sont répartis de la manière suivante.

SAvoIR :

CHAPITRES 1. - Services administratifs 7.900 fr. 0

- f. - Gendarmerie. 3,l00 00

- 3. - Services annexes. 600 (0

- 4. - Iustruction publique. 3.500 00

- 5. - Services financiers. 4.200 ()0

- 6. - Services maritimes. 2.200 00

- 7. - Travaux publics. D

- 8. - Dépenses diverses. - )

-- 9. - Dépenses imprévues. )

- 10. - Dépenses d'exercices clos.

- 11. - Dsttes exigibles. »

-- 1. -Service de Santé. 1.500 00

- 13. - Poste et Trésot. 1 l.500 00

14. -Travauxpublics. 2.000 00

- 15. - Divers services. 5.000 00

- 16. - Subventions, allocations et

dépenses diverses. 2.000 00

- 17. - Chauffage et éclairage. 800 00

- l 8. - Dépenses d'ordre. 8.500 00

52 .800 fr 00

-
- -

Art. 2.- Les recettes continueront,jusqu'à nouvel

ordre, à être perçues conformément aux tarifs appli

cables à l'Exercice 1900.

Art.3 - Le Chefdu service de l'Intérieur est chage

de l'exécution du présent atrêté qui sera enregistré et

communiqué partout où besoin sera et inséré au Journal

et au Bulletin officuels de la colonie.

M«e CAPERON.

Par le Gouverneur:

Le Chef du service de l'Intérieur,

P. CERToNCINY.

Ratifié en Conseil privé dans la séance du 26 février 1901.

/ Le Gouverneurp i.,

Mc CAPERON.

-----

Nº 24.- ARRÊTÉ portant ouverture d'un crédit supplémentaire

au compte du budget local, exercice 1900.

Saint-Pierre, le 26 févirer 1901.

Le Gouverneur p. i. des îlesSaint-Pierre et Miquelon,

Chevalier de la Légion d'honneur,

Vu le décret du 25juin 1897, supprimant le Conseil

général et le remplaçant parunConseil d'Administration,

le dit décret promulgué dans la colonie par arrêtédu 16

juillet suivant;

Vu les prévisions du budget local, exercice 1900.

Vu l'art.49du décret financier du20novembre 1882;

Le Conseil d'Administration entendu,

ARRÊTE:

Article 1".-Un crédit supplémentaire de la somme

de deux mille francs, est ouvert au compte du chapitre 4,

section 1"°, article 2, du budget local, exercice 1900, .

Art.2.- Le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiquépartout où besoin sera et inséré au Journal

et au Bulletin officiels de la colonie.

Mea CAPERON.

Par le Gouverneur:

Ls Chefdu service de l'Intérieur,

P. CERToNcINY.
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N°25.-ARRÉTÉ modifiant l'article 17 de l'arrété du 18 mai 1898

portant règlement des écoles primaires publiques.

Saint-Pierre, le 26 février 1901.

Le Gouverneur p.i. des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Chevalier de la Légion d'honneur,

Vu l'arrêté du 16juin 1891, portant règlement des

écoles primaires publiques ;

Vu l'arrêté du 18 mai 1898, modifiant le précédent;

Vu la délibération duConseil Emunicipal danssa séance

du 16 novembre 1900, dans laquelle cette assemblée a

émis le vœu que dorénavant les grandes vacances des

écoles primaires publiques, commencent le 13 juillet et

prennentfin le l5septembre de chaque année; Ensemble

celle du 21 février 1901 sur le même objet;

Le Conseil privé entendu,

- ARRÊTE :

Article 1".- Le paragraphe3 de l'article 1" de l'ar

fêté précité du 18 mai 1898 est modiflé ainsi qu'il suit:

« Lesgrandesvacances des éeoles primaires publiques,

« commenceront le 13 juillet et se termineront le 15sep

tembre de chaque année. » -

Art. 2.-Les dispositions qui précédent sont appli

cables aux écoles communales seulement.

Art. 4.- Le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiqué partout où besoin sera.

M* CAPERON

Par le Gouverneur: -

Le Chef du service de l'Intérieur,

P. CERToNcIxY.

-ses

S° 29.-ARRÉTÉ autorisant le Président de la Société de Secours

muluels de Saint-Pierre à organiser une tombola au bénéfice de

cette société.

Saint-Pierre, le 1er mars 1901 .

- Le Gouverneurp.i. des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Chevalier de la Légion d'honneur,

Vu l'article 5 de la loi du 21 mai 1836;

Vu l'ordonnance du 29 mai 1844;

Vu la lettre par laquelle M. Norgeot, Président de la

Société deSecours mutuels de Saint-Pierre, demande à

organiser unetoambola au bénéfice de la ditesociété;

Vu la lettre du Maire de St-Pierre demandant qu'une

seule loterie soit autorisée chaque année dans la localité;

Le Conseilprivé entendu:

ARRÊTE:

Article 1°.- Le Président de la Société de Secours

mutuels de Saint-Pierre est autorisé à organiser une

tombola au bénéfice de la dite Société.

Art. 2.- Le nombre des billets est fixé à sept mille,

à raison de cinquante centimes l'un, représentant un ca

pital de trois mille cinq centsfrancs.

Art. 3. - La tombola se composera de divers lots

d'une valeur totale de mille trois cents francs.

Chaque billet donnera une chance pour l'un de ces

lots qui seront remis sans réduction ou diminution aux

porteurs des billets gagnants.

Art. 4.- L'émission et le placement des billets, ainsi

-e------

que toutes les opérations de la tombola auront lieu sous

la surveillance de l'autorité municipale.

Art. 5.- Le tirage au sort des lots aura lieu dans la

2"° quinzaine d'octobre 1901. -

Art. 6.-Le Chef du service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

, communiqué partout où besoin sera et inséré au Journal

et au bulletin officiels de la colonie.

Mcº CAPERON.

Par le Gouverneur:

Le Chefdu servica de l'Intérieur,

P. CERToNcINY.

-------

AVIS.

L'Administration croit utile de rappeler au public, à

cette époque de l'année, les opérations et les délais que

comporte la révision annuelle des listes électorales :

NOMBRE TERME

OPERATIONS. de des

JOUR8. oPÉRATIONS.

| Préparation du tableau de rectification. 10 10janvier

Délai pour dresser le tableau de rac

tification… 4 14janvier

Publication du tableau de rectification 1 15janvier

Délai ouvert aux réclamations... 20 4 février

Délai pour les décisions de la commis
sion municipale.…… * --- -- 5 9 février

Délai pour la notification des de

décisions de la commission.. 3 12 février

Delai d'appel devant le juge de paix. 5 17 février

Délaipour les décisions * juge depaix. 10 27 février

Délaipourles notifications des décisions

du juge de paix…-…- 3 2 mars

Délai d'appel en cassation. - 10 - 12 mars

| Clcture de la liste.-…-…-…-…-…- 0 3l maars

Service des Postes

AVIS.

L'Administration informe le public que pendant la pé

riode d'hiver 1900-190 l, le vapeur postal Progrès,

n'effectuera ses voyages qu'à Langlade seulement

les Sannettis 16 et 30 mars 1901.

Les voyages pour Niiquuelon se feront comme

précédemment le lendemain de l'arrivée de la malle

d'Europe.

--

AVIS.

LAdministration rappelle au public les

dispositions des lois des 4 juin 1859 et 25

janvier 1873sur le Service des Postes.

I,OI DU 4 JUIN 1859.

(Insertion de valeurs prohibées dans les objets

de correspondance ordinaires).

Il est interdit, sous lespeines édictées par l'article 9

de la loi du 4 juin 1859:

1° d'expédier par la poste une lettre ordinaire ouun

objet quelconque affranchi à prix réduit contenant des

pièces d'or,d'argent,desbijouxou autresobjetsprécieux;

2° d'expédier par la posteune lettre non recommandée
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ou un objet quelconque affranchià prix réduit contenant

des billets de banque, des bons, des coupons échus de

dividende et d'intérêt payable au porteur, des titresd'ac

tions on d'obligations sortisàun tirage et remboursables,

des bons de poste sans nom de destinataire.

LOI DU 25 JANVIER 1873.

(Envoi de valeurs prohibées dans lesobjels recommandésouchargés).

Ilest également interdit sous les mêmes peines édictées

par l'art.9 de la loi du 4juin 1859 :

1° d'expédierdes lettres ou autres objets tecommandés

contenant des pièces de monnaie, des matières d'or ou

d'argent. des bijoux ou autres objets précieux;

2° d'expédier affranchis au prix du tarif réduit, des

objets recommandés contenant des billets de banque ou

val urs payables au porteur.

On ne doit pas comprendre dans la catégorie des bijoux

ou autres objets précieux, les bijoux faux. les bijoux

dores ou argentés ou plaqués d'or ou d'argent, les cou

verts et articles de services de table en ruolz et tous autres

objets tels que : broieries on passementeries. dites d'or

ou d'argent dont la partie principale est composée d'une

chaîne en soie ovi en coton, lesquels peuvent circuler

comme échantillons recommandés ou non.

L'Administration est bien décidée à exercer son droit

de vérifier ou de faire ouvrir en présence du destinataire

les envois qui lui paraîtront contenir des objets prohibés,

et dans le cas où des contraventions seraient constatées,

d'en poursuivre rigoureusement la répression.

-*

Mairie de Saint-Pierre.

AVIS.

Le Maire de la ville de Saint-Pierre informe le public

qu'à partir du 4 mars prochain, il serà strictement fait

application de l'article 42 de l'arrêté du21 février 1851

prescrivant que tous les chiens doivent être munis d'un

collier portant le nom de leur propriétaire.

En conséquence,tout chien errant sans collier sera mis

en fourrière, conforménent à l'arrêté du 6juin 1859,

puis abattu si après3jours de délai il n'a pas été réclamé.

Les contrevenants aux dispositions qui précèdent, au

rontà verser entre les mains du gardien de la fourrière

une somme de 1 fr. 25 pour arrestation et 2francs par

jour pourfrais de fourrière.

Les chiens circulant librement dans les rues après 10

lmeures du soir, qu'ils soient ou non munis de collier,se

ront mis en fourrière.

*A * " ' | E * ( N () | | | ( | , |, L,

Informations et faits divers

Le vapeur postal Pro Patrua parti de Saint-Pierre le

24 février à 1 1 heures du matin est arrivé à Halifax le

26 à 1 heure de l'après-midi.

Passagers parlis :

MM. Lamorlette; Larquère; Frigalet; Lafourcade; Dugué.

Mm* Lamorlette.

M"° Frigalet; 2 marins anglais.

Le vapeur anglais Home, venant dc Saint-Jean, via

Plaisance et Burin, est arrivé àSaint-Pierre le 25 février

1901. Il est reparti le mêmejour à destination de port.

aux-Basques.

Passagers arrivés :

M. Slaney,Joseph. -

M" Slaney,Joseph.

-ro

é, jets trouvés.-Par le garde de policeCoupard,
un mètre en bois:

l'ar M" Fourel, ure chaise en bois trouvée dans son

tambour;

Par le sieur Léon Deschamps, un tablier bleu et blanc;

Par M"° Dérouet,un chapelet en perles et une paire de

lunettes.

---4----

DÉPÊCHES TELÉGRAPHIQ JES.

& n publiant à simple titre de renseignements les dép'ch

ci-dessous, l'Administration ne garantit en aucune façon

l'exactitude des nouvelles ju'elles transmettent.

28 février 19f)l .

Le Président du Conseil a fait connaître au Conseil

des ministres le sens de la réponse qu'il fera à l'inter

pellation Dejeante sur la grève de Châlon et à l'inter

pellation Zévaès sur l'ingérence du clergé dans les luttes

électorales. -

MoNTCEAU: Grève continue.

PARIs: Couturiers ont repris travail. Tailleurs con

tinuent grève.

Chambre: Répondantàune question de Georges Berry,

le Président du Conseil déclare que toutes les mesures

sont prises contre la peste. On continue la discussion de

la loi sur les associations.

27 février 1901.

l'explorateur Gentil est arrivéà Paris.

MoNTCEAU: Grève continue.

On signale une effervescence parmi les ouvriers du

port de Marseille.

Le Président du Conseil a reçu Renoir et Walter, dé

putés, relativement à la fermeture de la raffinerie de

St-Ouen. Le Président du Conseil a promis de continuer

les pourparlerspour faire revenir le Directeur sur sadé

ClSlOI] .

28 février 1 90 .

Grève Montceau continue.

Commerçants ont envoyé à Président Conseil lettre

exposant situation déplorable dupays et priant Gouver

nementintervenir pourfaire cesser état de choses.

MARSEILLE.- Grève ouvriers docks devient générale

SÉNAT discute projet sur exportation et importation

blés, farines et création bonsimportation. Denoixcritique

projet.

CHAMBRE continue loi sur associations.
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-

2 mars 1901.

Le Conseil des ministres a autorisé le ministre des

travaux publicsà déposer à la Chambre le projet d'exé

cution d'un programme de grands travaux publics.

Montceau.-Grève continue. Vaillant arrivé hier.

Zévaès interpelle sur agissement du clergé dans luttes

électorales et cite le cas de l'évêque de Grenoble. Le Pré

sident iu Conseil répond qu'il a blâmé l'évêque. On dit

que Boyer et Dejeante ont retiré l'interpellation surgrèves

Saône et loire -

Sénat continue discussion bons d'importation.

Grève docks Marseille générale.

===

0UVEMENTS DE LA P0PULATI0N.

État-civil de St-Pierre.

Fér . NAIssANcEs.

13 Paturel.Georges-Albert-Marie-Joseph.

14 Cusick, Emma-Emilie-Marie.

Fév, PUBLIcATIoNs nx MARIAaE.

7 Vincent, Gabriel-Louis, avec d"° Hendrick, Marguerite.

Fév, - MARIAGES.

4 Delaroche, Paul-Joseph, avec d'*Norais, Hélène-Marie.

16 Foliot, Eugène-Joseph, avec d" Brinton,Charlotte-Anne.-

Telletchéa, Ange-Joseph, avec d"e Bugault, Mélanie-Rose.

Fév, DÉCÈs.

12 LeGall, Espérance-Yvonne, âgée de 2 mois, née à St-Pierre.

11 Dupont,Georges-Louis-Victor, comptable, âgé de 25 ans, né

à St-Pierre.

18 Leroux, Francis-Emile-William, commis-négociant, âgé de

17 ans, né à St-Pierre.

20 Cecconi, Paul-Jérémie-Marcel, négociant, âgé de 70 ans, né

à Bolognano.province de Lucques (Royaume d'Italie).

22 Hiriart, Marie-Bernadette, âgée de : mois, née à St-Pierre.

25 Gaillard,Joseph-Alphonse,marin,âgéde 26ans, néàSt-Pierre.

* 6)UV , , , i* # A i ' V 3

h AT IMENTS | | U ( () M MERCE.

Février. Venant de : ENTRÉES.

25 (T/N). v. a. Home, c.Taylor, avec lettres.

27 (Louisbourg). g. a. Parthenia, c. Leely, avec charbon.

27 (Louisbourg). 3 m. f. Sambre et Meuse, c. Girardin, avec

charbon.

Février. Allant à : SORTIES.

24 (Halifax). v.f. Pro Patria, c. Henry, avecpassagers.

25 (Bordeaux). 3 m. f. Antoinette, c. Denis, avec 39,901 kil.

morue sèche, 313,170 kil. morue verte et 1,400 kil. huile de

In0ru18, - --

-(T/N). v. a. Home. c.Taylor, avec lest.

A \ * }N( S E" AV : 5

A VENDRE.

Pia m o « GA VEA U »

Palissandre ciré, cadre en fer, état de neuf.

S'adresser au Docteur RENCUREL.

A VE3303 E,

auprofit de la Sociétéde SAUvETAGE DEs NAUFRAGÉs.

Le guide du patronn de goëlette

- SUR LES BANCS DE TERRE-NICUVE.

Prix : ............... ... .. ....... 0 fr. 60

#S'adresser à M.Théophile DÉMINIAC, Secrétaire de la Chambre

de Commerce.

et ses Conséquences :

- Migraine, Manque d'Appétit,

x Embarras gastrique,Congestions ete

-- ExIGER lesVÉRTABLE

avec l'Etlquette ci-jointe en 4 couleur

*et le non du D0cTEUR FRANC

jT 150la1/8e(50 graia);3'la le(115 grain)

C'EST LE REMÈDÉ LE PLUSÉCONOMIQUE , , 6

Aletice dans chaque 8olte., roUTss PARMAG1 36

*: coNsIPATION

LA P O UPEE MODÈLE

JOURNAL DES PETITES F|LLES

1 L Lu sTRÉ D E 200 G RAvU R Es ENv 1RoN DANs L E T ExT E

l 4, ru e D r ou ot. .

PARIs,7fr. | SEINE,8 fr. | DÉPART., 9fr. | UNIoN posTALE, 1 1 fr.

Chaque livraison renferme en outre:

Cartonnages coloriés.-Figurines à découper.- Décors de théâtre.

Patrons pour poupée.-Surprises de toute sorte - Musique.

La Poupée modèle, dirigée avec la moralité dont le Journal

des Demoiselles a constamment donné la preuve, est entrée

dans sa trente-huitième année.

L'éducation de la petite fille par la Poupée, telle est la

pensée de cette publication, vivement appréciée des fa

milles:pourun prix des plus modiques, la mèreytrouve

maints renseignements utiles, et l'enfant des lectures

attachantes, instructives, des amusements toujours nou

veaux, des notions de tous ces petits travaux que les

femmes doivent connaitre, et auxquels, grâce à nos mo

dèles et à nos patrons, les fillettes s'initient presque sans

s'en douter.

Envoyer un mandat de poste à l'ordre du Directeur.

ENV01 GRATUIT D'UN NUMER0 SPÉCIMEN

JOURNAL DES )EMOISELLES

14 rue Drouot, Paris

ÉDITION BIMENSUELLE

CU)UVERTURE CHAMOIS.

Paraissant le 1° et te 15 de chaque mois.

UN AN:

PARIs, 12fr. - DÉPARTEMENTs, l4 fr. - UNIoN posTALE, 17fr.

Former des filles, des sœurs, des épouses et des mères

dévouées; leurinspirer l'amour de Dieu, de la famille et de

leurs devoirs; leur enseigner à faire - riches oupauvres

-le bonheur de leur maison; orner leur esprit;développer .

leur intelligence, tout en les initiant aux travaux,à l'éco

nomie, auxsoins du ménage, tel est le but que se propose

le Journal des Dennoiselles. Soixante-huit années d'un succès

toujours croissant l'autorisent à croire qu'il ne s'en estja

mais écarté. -

|
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Aun mérite littéraire unanimement apprécié, ce jour

nal a su joindre les éléments les plus variés et les plus

utiles: œuvres d'art, gravures de modes, imitations de

Les autres annexes pour 1901 seront :

Travauxvariés surétoffe:Cadre pour photographie album.

Un fond de plateau.

peintures, modèles de travaux en tous genres, tapisscries,

patrons, broderies, ameublements, musique.

Elle donne chaque mois :

1°48 pages de texte : Instruction, littérature, éducation.

modes, bibliographie, revue musicale, etc.;

2ºUn album de8pages in-4°: Broderies, Travaux artis

tiques avec explication, Lecons de choses. Modes, formantà

la fin de l'année une collection de plus de 200 dessins ;

3°Une feuille de patrons, grandeur naturelle, ou despa

trons découpés et de fantaisie;

4ºUne ou deux gravures le modes coloriées;

5º Unmodèle detapisser'c coloriée, outravauz d'actualité;

Faites à

par M. Georges Lambcrt, Pharmacien de 2° classe des Colonies.

o e SE3a r : 9 : S335 q # e3a G , e G TG : E3

ornements d'église : Chasuble moderne style.

Tapisseries coloriées : Copie d'une ancienne broderie ita

lienne représentant l'Assomption.

--

Musique.- Rotifs d'aquarelles. - Fusains.-Abat

jour.-Gravures d'art.-Calendrier.-Cartes postales.

– rappe à the.-Tapisseriee par signes.- Alphabets.

-Chiffres enlacés.-Ouvrages de fantaisie.- Lingerie

de table.-Quatrepanoramas dont deux coloriés : Modes

d'été et d'hiver.

On s'abonne pour un an à partir du 1° de chaque mois.

Envoyer un mandat de poste à l'ordre du Directeur

l'Hôpital militaire de Saint-Pierre et Miquelon du 21 au 28 février 1901.

du Journal, 14, rue Drouot.

ENVOI GRATUIT D'UN NUMÉR) SPÉCIMEN

H

gel à nouveau et fort vent.-*27 neige. Gel nuit 27-28.

le et neige dans la journée. Fort

PRESSION BAROMÉTRIQUE CORRIGÉE TEMp ERATURE TEMPÉRATURES |

t donnée de 2 heures en 2 hcures . extérieure extrême3

h : Hauteur du mercure ramenée à 0 et exprimée en millimètres au N o rd et à l'om b r e, des 24 heures

- - et dixièmes de millinètres, (Thermomètre sec). a a

* |. ; - : : | - : - i - # e # - # - # a : | - - # - # - # - # - i i

i | i | i | - i | i | i | i | i | i | i | i |* i | i | i |* i * i * i | i |
|

21 |74 i,7|742,2 | 742.9|744.2::: 750,5|752,4| 753.6 | 754,7| 755,9| 0,0| 2,2 | 6,1| 3,8| 2, 1| 6.1 |- 0,!

| 22 |755.6|7560|7560|7553|7551 | 75 9|7547|755,4 | 756 |758 |75s 6 |758 | 2 8| 80| 67| 1.7|-0,4 8.0 - 5.4
23 |7578|7582 |7589 |757,9 7580 758,4|758.3|759,1|760.2 |762,1 | 763,3|764,5 -37|-2,1|—1,7|—08|-2,9| -0,3 - J,

24 | 764,8|765,3|765,6 | 765,4 | 764,6 T61,3 | 756,6|751,5| 747,5|744,9|745,0|741.8|→-3,1| 1,2|–1.6| 0,3 | 4.9 1,8 |-3,0 |

2 |745,4 | 746,0|746,7|747.0|749,5 7508 750 |752,3| 753,6| 754,7 | 755,7| 756.1 |-2,5 -0,5| 0,3|–0,7 |-1,: 1.0 |- 34 |

26 | 756.4 | 756,3| 756,7| 757, 1 | 757,2 757,2 756,7 | 76,0|756,4 | 756,2|755,4 | 754,0| -1.3 -0,4| 2,0| 2,8 | 0,6| 3,1 |- t* :
27 | 752,2|749,8|748,3|747,0|747,0 746,6 746,0|745,3|744,9|744,8|7439|744,5| 08| 1,7| 4,5| 3,3| 2,8 4,5 |-- 5,0

---- =

HUMI D IT É R ELATIV E

PHI ÉNOMÈNES 6 heures._ | 10 heures. | 13 heures 15 heures. l8 heures.

------- ---- -- -- ----- -_-_-s- | ----------- |----

é - e e

DIVERS. * . | . | E . . ! :: . : | * _s : | X .•

# # | .. | -- 3 | # # | .. | -- 3 | # # | .. | - 3 * | : | : 3 | # = | ; | ;

# # | # # | # | # # | | | | | 3 # | # 5 | E | #
# - -- à -- 5 E -- 2 s -- | g a

- - -« - -

|

|*21 |Dégel.Très beau temps. Neige et|- 0,9|0,9| 85 0,8|1 ,4| 77 4,1 2,0 * 2 : 73 0,6| l,5

*22 |Assez beau temps. Dégel. Faible 2,1 |0,7 | 89 6,7|1,3| 83 5,1|1.6|. 78 |- 0,2|1,9 | 69 |- 2,5|2, 1

2: Trés beau temps. Froid vif. |- 4,9|1,2 | 76 |- 3,0|0,9| 84 | 2,1||0,4 | 93 - 3,t|2,3 | 60 |- 4,8| l, 9

*24 |Beau temps matin. T'empête neige|– 3,7 |0, 6| 89 |- 0,4|1,6| 73 |→- 2,3||0,7 | 88 |– 0.2 |0, 5 | 9 l 40|,

25 Très beau temps. - 31| | 8 |- i5|0| s3 | |0,5| t |— 2,0|1,3| 8 |- :,7|1, 0
t) Très beau temps. – 2,1|0,8| 8f |- 2,6|2,2| 63 |-- 0,3 |2,3 | 63 1,0 1,8| 72 0,1 |0,5

*27 | Dégel accompagné de chute de 0,0|0,8| 86 t),7 | 1, 0j 84 3,1 |1,4 | 79 *l 8o 1,t |1,7

f

DIRECTION ET FORCE 0U VENT. « rv I L IU I E 2E :

------ ---- FORME DES NUAGES. en millimètreset 0* | E #

6 heures. .. | 10 lueures. | 13 heures. | 15 heures. | 18 heures. de millimètres. ce 5

----- |---- |------ | ----- |--_- | | --
-__--

» --

-

: | - - - - - - . . | * :

# | # | # | # | # | # | # | # | # | # | , # | e # | e # | 2 # | 2 # | - # | 2 # | 2 # | * %
: s s É 3 3 o E | - E | - E | - E | -- 5 # : à --;

# | * | # |* | # # |* | # | * -- --* - | .. - -- E

- 91 | N-O. | 1 | N-O. | 1 | S-O. | 2 | S-(). | 2 | S-O.. | 1 Ni. Cu. Cu. Cu.

99 | S-E. | 2 -- • 1 | S-0.. | 2 - 2 | N-() . | 1 Ni. Ni. Ni.

- 1 | N-O. | 3 | N-O. | 3 | N-O. | 3 | N-O. | 2 | Ni. |Cu-St. | Cu. | -
- 1 | S-E. | 2 | S-E. | 3 | S-E. | 4 | S-E. | 2 | Cu. | Ni.

3 | N-O. | 3 | N-0. | 4 | N-O. | 4 | N-O. | 4 | Ni. | Cu.

2 | N-O. | 3 | N-O. | 2 | N-0. | 2 | N-O. | 1 |Cu-St.|Cu-St. |Cu-St.|Cu-St.
1 | S-E. | 2 | S-E. | 1 | S-(). | 1 | S-0. | 1 Cu. Ni.

–
-

-

-

:--: après midi

|

------ -

--

puis pluie et léger dégel. Nuit 21-25
|

|

|

Saint-Pierre.- kmprimcrie du Geuvernement. •
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gs I J EEP E ET , IE NI EE T-* r T

au JoURNAL oFFICIEL du 23 Février 1901.

DARTI E () FIF |C | R I, I,E

No 23.-ARRÊTÉ promulguant aux Iles St-Pierre et Miquelon le

décret du 20février 1901, approuvant la délibération du 29 août

1900 du Conseil d'administration de la colonie relativeà l'assiette,

au mode de perception et au larif de la laxe de consommation sur

les boussons alcooliques. * ,

Saint-Pierre, le 26 février 1901.

,

Le Gouverneur p.i. des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Chevalier de la Légion d'honneur,

Vu le câblogramme ministériel du25 février 1901 ;

Vu le décret du 20février 1901, approuvant la déli

bération du 29 août 1900du Conseil d'administration de

la colonie relative à l'assiette, au mode de perception et

au tarif de la taxe de consommation sur les boissons

alcooliques ; -

Vu l'article3 du décret du 15janvier 1853;

Vu l'article 43de l'ordonnance organique du 18sep

tembre 1844;

- ARRÊTE:

Article 1°.- Est promulgué aux lles St-Pierre et

Miquelon le décret susvisé du 20février 1901, approu

vant la délibération du 29 août 1900 du Conseil d'admi

nistration de la colonie relative à l'assiette, au mode de

perception et autarif de la taxe de consommation sur les

boissons alcooliques.

Art. 2.-Le Chefdu service de l'Inlérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiquépartout où besoin sera et inséré au Journal

et au Bulletin officiels de la colonie.

- Me° CAPERON.

- Par le Gouverneur:

Le Chef du service de l' Intérieur,

P. CERToxCIxY.

-----

DÉCRET.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANçAISE,

Sur le rapport du ministre des colonies;

Vu l'article 33 de la loi de finances du 13 avril 1900;

Vu les articles 44 et 45 du décret du 2 avril 1885

instituant un Conseil général à St-Pierre et Miquelon,

modifié par le décret du 25juin 1897;

Vu le décret du 8 nars 1900 relatif au mode d'as

siette et aux règles de perception de la taxe de consom

mation sur les boissons alcooliques à Saint-Pierre et Mi

quelon;

Vu la délilération du Conseil d'administration de la

colonie en date du29 août 1900;

La section desfinances, de la guerre, de la marine et

des colonies,du Conseil d'État entendue;

DÉCRÈTE:

Article 1".-- Est approuvée la délibération du Conseil

d'administration de St-Pierre et Miquelon en date du 29

août 1900 relative à l'assiette. au mode de perception

et au tarif de la taxe de consommation sur les boissons

alcooliques.

Art.2.-- Le Ministre desColonies est chargé de l'exé

cution du présent décret qui sera inséré au Bulletin des

lois et au Bulletin officiel des colonies et publié auxjour

naux officiels de la Métropole et de la colonie de Saint

Pierre et Miquelon.

Fait à Paris, le 20février 1901 .

EMILE LOUBET.

Par le Président de la République :

Le ministre des colonies,

Albert DECRAIs.

- ANNEXE.

Le Conseil d'Administration des Iles Saint-Pierre et

Miquelon délibérant conformément aux dispositions de

l'article 33 % 3 de la loi de finances du 13 avril 1900,

a adopté dans la séance du 29 août 1900, les disposi

tions dont la teneur suit :

Article 1".-L'article 1° du décret du8 mars 1900,

déterminant l'assiette de la taxe de consommation sur

les boissons alcooliques à Saint-Pierre et Miquelon est

complété par leparagraphe suivant.

«Toute boisson alcoolique titrant plus de 89 degrés

« centésimaux, supportera la taxesur son volume ra

« mené à89 degrés. »

Art. 2.-Est portée à 40francs la quotité de la dite

taxe de consommation présentement fixée par l'arrêtédu

23 décembre 1899, à 20 francs l'hectolitre de liquide

marquant 89 degrés centésimaux et proportionnellement

à leur force alcoolique sur les dites boissons mesurant

un degré moins élevé.

Le Ministre des Colonies.

ALBERT DECRAIS.
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# * # * " " j , N ( N (} F | C | E |,L #

BAitE E pour décompter la taxe de consommation

établie par le décret du 20février 1901 sur les bois

sons alcooliques importées aux îles Saint-Pierre et

Miquelon. -

43°……… 19fr. 325 l 67°…-… 30 fr. 1 12

44. 19 775 30 562

30 225 31 01 1

90 674 . 21 461

21 124 31 910

9 1 573 32 300

22 ()29 32 809

: 472 33 258

* 3 99 1 33 7 ()8

23 371 34 . 157

3 820 34 607

24 270 33 056

24 719 35 506

25 / 59 35 955

25 618 3( 40 4

26 067 36 S54

2 5 17 37 303

26 966 37 753

97 416 38 202

27 865 38 t)52

28 315 39 J 01

28 764 39 551

*9) 214 40 ()0()

29 663

-------- ------

-

TABLEAUdu mouvement commercial de la colonie pour

la période du 1° février au 15 inclus 1901.

guerrannateuxramarranear=emmmmmmmsmassee====

DÉPÉCHES TELÉGRAPHIQUES

En publiant àsimple titre de renscignements les dépêches

se-dessous, l'Administration ne garantit en aucune façon

l'exactitude des nouvelles qu'elles transmettent.

25 février 1901.

Monseigneur Avon, évêque de la Guadeloupe, décédé

à Nîmes.

Hier Leygues a prononcéà Troyes un important dis

cours politique. -

Montceau.-Grève continue.

CHAMBRE. - Le Président du Conseil remis de son

indisposition assiste à la séance. L'ensemble du budget

est adopté. Cruppipose une question au Ministre de la

Justice sur la durée de la prison préventive. Il demande

le remaniement du code. Monis répond.

Sénat discute interpellation Eugène Guérin sur me

surespour sauvegarder intérêts droits des porteursfran

çais engagéspour600 millions.

Explorateur Gentil arrivé Bordeaux.

A * \ {} N ( ES ET AV| 5

LA TOILETTE DES ENFANTS

RECUEIL DE MODES ENFANTINES

14, - rue Drouot,.14,- Paris

PARIs ET DÉPARTEMENTs, UN AN: 6fr. | UNIoN posTALE : 7fr.

Paraissant le 1* de chaque mois.

Cette charmante publication, dédiée aux mères de famille qui

s'occupent elles-mêmes de la toilette de leurs enfants,offre,chaque

mois, à ses nombreuses lectrices:

Une Causerie sur les modes enfantines, illustrée de croquis expli

catifs;

De nombreux Modèles de Robes, Chapeaux, Manteaux et Lingerie,

pour petites filles et garçons de tous les âges;

Un et souvent deux Patrons découpés.- Une Gravure de Modes co

loriée.- Un Courrier communiquant d'utiles renseignements.- Un

Conseil pratique.- Des devinettes et leurs solulions.

Enfin, une Planche trimestrielle, contenant des patrons pour les

tout petits, et de « harmants modèles de travaux de fantaisie, des

broderies et de cl.ires divers, complète l'heureux ensemble de ce

journal, indispensable conseiller de toutes les mamans économes

et prévoyantes. --

Envoyer un mandat de poste à l'ordre du Directeur

ENVOI GRATUIT D'UN NUMÉR0 SPÉCIMEM

ONSTIPATIONcoNTRE LAC

| %
r -- :

| é | E E | * :
NOMENCLATUiE. - - - E -

- - 2* »- a *
A

5 | * - *
- --

c

MARCHANDIS * -MARCHANDISES D' EXPORTATION -- 100 Kil.

Morue sèche.-…--…---… Kilog. 166.890 83.445| 50f00

110Kil.

Morue verte…---…-…---…-… n 223.025 72 990| 36 00

Total-…--…-… 156.435
-

--

PRINCIPALES -

MARcHANDIsEs D'IMPoRTATION : 100 Kill.

Farine de froment . | Kilog. 60.400 16.308| 27 f 00

H3ois lrtlt )) 89.240 4.462| 5 00

– blanc 9.394 2.939 | 19 00

Kilog.

Beurre……--.-…-..-…-…-- y 2.181 4.362| 2 00

Tabacs…-…-- )) 464 928| 2 00

- 1000 k.

Houille-…-…---.--…-…-…-l " I 0 )

Sel marin….…-…-l ' » ) ) )

Litre.

Schiste.,…-…-------- Litre )) ) I)

Total… 28.999

RÉCAPITULATION

# 5 * i

# # | # # #
*. ** 5. : .2

3 : -3 #

archandises d'exportation...-… 150.763 1 56.435

archandises d'importation… ) 6.990 8.999

Totaux…---… 247.753 185.434

---------

Totalgénéral.-. 433.187

----------

et ses Com13equences :

Migraine, Manque d'Appétit,

x Embarras gastrique,Congestions, etc

Fx1GER les VÉRITABLES

avec l'Etiquette ci-jointe en 4 couleur |

et le Nom du D0cTEUR FRANCK

15ola 1/2te(50 grain);3'la te(105 grain).

C'EST LE REMÈDELE PLUSÉC0N0MIQUE , . 5

notice dans chaque Botte. Touras rhaanAcise ) --

Saint-Pierre.- Jmprimerie du Gouvernement.
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: * : * ; ** , * :: .

PAll'i'll 0FFICIELLE. - Gouvernement : Nina ioi.-

l'ntérieur: Arrêtés : au sujet des bateaux-cieres; - concernent les

droits de quai.-- Nominations.- Enquètes de commodo et incen

modo.- Marine: Avis au sujet du l'rench-S'hore.

PARTlE NON ()FFlClELLE. - Informations et faits divers. -

Nouveiies Imaritimes. - Aluces et avis. - Cerics mé

téorologiques.

---------------------------------

: P A * '3 # # # 3 # # * # , # * # , 3 , *,

3 * :

i i ,

|

| | ' * |

Par décision du Gouverneur ei date du 2 mars i 90l,

prise sur la présentation de M. le Supérieur ecciésias

tique, M. l'abbé Lesgards a été nonmé vicaire de la

paroisse de Saint-Pierre pour compter du l" janvier.

\ : ' :

N°31.- ARRÉTÉ moifiant celui du 29 novembre 1900 qui ré

glemente les conditions suivant lesquelles les bateaux-citernes pour

ront délivrer de l'eau pour l'approvisionnemcnt des navires, etc.

jt * i *

|

-

Saint-Pierre, le 2 mars 190l.

Le Gouverneurp. i. des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Chevalier de la Légion d'honneur, -

Vu l'arrêté du 29 novembre 1900 réglementant les

conditions suivant lesquelles les bateaux-citerne3 pour

ront délivrer de l'eau pour l'approvisionnement des

navires, etc.; - -

Vu la pétition adressée à l'administration, le 10janvier

190l, par lespropriétaires des bateaux-citernes tendant

à obtenir une modification du % 1° de l'arrêté sus visé,

alnsl conçu :

« Article l°.- Les bateaux-citernes ne pourront, à

« l'avenir transporter l'eau que dans des caisses en tôle

« qui devront étre constamment entretenues en bon état.»

Vu le rapport de la commission spéciale chargée,par

décision du 1" février 190l, d'examiner les mérites de

cette pétition;

Vu l'avis du Chef duservice de Santé,

- ARRÊTE:

: Article 1°.- Le§ 1* de l'article 1° de l'arrêté du

29 novembre 1900 est complété ainsi qu'il suit :

-

|

1

« Toutefois les biteaux actuellement affectés au trans

« port de l'eau pourront continuer à servir à cet usage

« à la condition expresse que l caisse à eau actielle

« aura été reconnue d'une étanchéité parfaite et que les

parois intérieures auront été en lits d'un lait de

ciment pur appliqué à trois couches au lions. »

Art. 2.-- Le Chef du service Judiciaire, le Chef du

service de l' intérieur et le Directeur de la Santé sont

chargés, chacuu en ce qui le cocerne, de l'exécntion

du présent arrêté qui sera communiqué et enregistré

(C

((

--

-

partout où besoin sera ct inséré au Journal et au tulletin

officiels de la colonie . - -

- 31c * CAPIRON .

"ar le Gouverneur:

Le Che/ du service Judiciaire, Le chefdu service de l'Intérieur,

V. DE MiARoLLEs. P. CEaroNcNr.

lLe Directeur de la Santé,

i)' TocHÉ.

--

N° 39.-A : RÊTÉ rendant exécutoire une délibération du Conseit

municipal de Saint-i ierre relative aux droits de quai.

Saint-Pierre, le 7 mars 1901.

Le Gouverneur p.i. des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Chevalier de la Légion d' honneur,

Vu la délibération du Conseil municipal de St-Pierre

du 23 février 1901 ; -

Vu l'article 40 % 2 du décret du l3 mai 1872portant

création dl'institutions municipales auxîles Saint-Pierre et

*liquelon;

Vu les arrêtés des 24 août 1864, l4 mars 1879, 16

mars 1885 et 2 août 1895 relatifs aux droits de quaià

St-Pierre;

Vu l'arrêté du 26 décembre 1900 rendant exécutoire

une déiibération du Conseil municipal de St-Pierre re -

lative aux droits de quai; -

Vu l'article 44 de l'ordonnance organique du l8 sep

tembre 1844;

Le Conseil privé entendu,

ARRÊTE:

Article 1°. - Est rendue exécutoire la délibération

sus-visée du Conseil municipal do la commune de Saint

Pierre, portant modification à l'assiette et au tarif des

droits de quai et d'accostage aux cales et quais de Saint

Pierre et dont la teneur est ci-annexée.

Art. 2.-Le Chefdu service de l'Intérieur est chargé
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de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiquépartout où besoin sera etinséré au Journal

et au bulle tun officie s de la colonie.

Me* CAPERON. .

Par le Gouverneur:

Le Chefdu servtce de l'Intérieur,

P. CERroNINY.

DÉLIBÉRATION.

Le Conseil municipal délibérant conformémentà l'ar

ticle 40% 2 du décret du 13 mai 1872, sur l'assiette des

droits de quai établisàSaint-Pierre, adopte les disposi

tions suivantes :

Le § lI de la délibération du Conseil municipal an

nexée à l'arrêté du 26 décembre 1900 est modifié ainsi

qu'il suit en ce qui concerne la redevance pour répara

tions dans le dock.

- «, les bateaux ou embarcations qui stationneront dans

le dock pourêtre réparés seront assujettis seulement

à une taxe de 0fr. 05 par tonneau de jauge et par

jour. Lorsque ces bâtiments ou embarcations conti

nuerontà séjourner dans le dock après leurs répara

tions terminées, ils serontsoumis au tarifordinaire.»

Le Secrétaire, Le Maire,

E. GLOANEC. LEFEVRE, MARIE.

----

Par décision du Gouverneur en date du4 mars 1901,

M.Chartier (Jean-Baptiste). distributeur auxiliaire, a été

nommé magasinier du Service Localpour compter du 6

mars 1901. -

--

M. Filippi, nommécommis de 1*classe des douanes

à St-Pierre-Miquelon pour compter du 1° février 1901

est débarqué dans la colonie le 7 mars et a pris sesfonc

tions le même jour. -

-

--

ENQUÈTE DE COMMODO Er INCOMMODO.

Une enquête de commodo et incommodo est ouverte à

compterde ce jour8mars 1901,auService de l'Intérieur,

(1*section), à l'occasion d'une demande de M. Delisle

(Louis), Administrateur délégué de la Société des Sé

cheries de Port de Bouc, à l'effet d'obtenir l'autorisation

de prolonger de 4 mètres la grande cale sise devant l'ha

bitation de cette Société, au Nord du barachois de Saint

Pierre.

L'enquêtesera close le 8avril t901,à4 heures du soir.

Lespersonnes qui auraient des réclamations àfaire contre

cette demande devront les adresser au Chef du Service de

l'Intérieur,jusqu'à l'époque ci-dessus fixée.

--

- Mairie de Saint-Pierre.

Une enquête de commodo etincommodoest ouverteà la

Mairie à dater du 6 mars, sur une demande faite par

MM.J. Légasse et C", dans le but d'être autorisésà cons

truire sur leur propriété de l'anse à Rodrigue, une sé

cherie à morue avec chaudière à vapeur.

L'enquête sera close le 21 mars courant, à quatre

heures du soir.

Les personnes qui auraient des réclamations à faire

au sujet de cette demande, sontinvitées à les présenter

au Secrétariat de la Mairie jusqu'à l'époque ci-dessus

fixée. 2- 1

| | | | \ | \ | | | | | | \

) ES SERVICES MIL| l' A [ f ES ( MARlTllES .

INSCRIPTION MARITIME.

OCCUPATIOR DU FRENCH-SHORE

PA R LES PETIT s P È C H EU Rs sAINT-PIERRAIs

pendant la campagne 190l.

L'Assemblée générale des patrons de doris ou warys

en vue de la répartition définitive des places et de la dé

signation des prud'hommes, aura lieu le vendredi 15

mars, à 2 heures de l'après-midi au bureau de l'Ins

cription maritime.

Tous les patrons devront être présents ou régulière

ment représentés. . -

NON o F Ft CI ELLE
l \ RTI )

Informations et faits divers

Le vapeur anglais Home, est arrivé à St-Pierre le 4

mars 1901,venant de Port-aux-Basques.

Passagers arrivés :

MM. J.Walsh; J. Girardin; Colliar ;

Rossitia; Howard.- M"* Cluet; Cox.

--

Sheppard; Skinner;

Le vapeurpostal Pro Patria est arrivéà St-Pierre avec

les malles d'Europe et des Etats-Unis d'Amérique, le

7 mars 1901,à 5 heures du soir.

Passagers arrivés :

MM. Geo. Lamusse; Filippi; A. Dugué; GeorgesVigneau,

C. Colmay; M"°Colmay. -

DÉPART P0UR L'EUR0PE & LES ÉTATS-UNIS
( Voie de Halifax).

le 9 Mars 1901 -

Le bureau deposte restera ouvert le Samedi

pour les lettres recommandéesjusqu'à.. 6 heures 00 du soir

pour les lettres à affranchir jusqu'à..... 6 heures 30 du soir

les colis postaux seront reçus jusqu'à... 6 heures 00 du soir

Levée des boîtes le Samedi :

rue Jacques-Cartier à..... ........... 7 heures 00 du soir

rues Sadi-Carnot et Lamentin, à..... .. 7 heures 00 du soir

au bureau de poste, à................ " heures09 du soir.

Nota.-La levée de la boite auxlettres sera faite à l'Ile-aux-Chien ,

le Samedi, à 5 heures du soir.

Acte de probité. - M. Barbera (Pascal
employé chez M. Jacques Légasse etC* ayant trouve le

28 février dernier une pièce en or de 20fr.50, s'es

empressé de la remettreàsonpropriétaire.

--

GDbjets trouvés.- Par lejeune Simon, Louis

un bouton de manchette,doublé or.

Par lejeune Mouton,un chapeau de femme. -

Par Miº Marie Ménard, dans le magasin V° Litla

Bailly et C*,une somme de 10fr. et quelques cettin*

ParM"X.,rue Boursaint,une châtelaine en laine no*
-
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TABLEAUdu mouvement connuercial de la colonie pour

la période du 16février au 28 inclus 1901 .

=snenesmrss ======arxa

|
:

-

-

f 2- - --

* p - rnp E | E * | * :
NoMENCLATURE - 2* - * :

| z -* - - o

| - - > *

cy

MancHANDIsEs D'ExPoRTATIoN : »- -

-- 100 Kil.

Morue sèche....….......| Kilog. 39.90 1 | 19.950| 50 f00

| 1 10 Kil.

Morue verte-.-.-.-.-.-.--.--.-. 3 3.170 102 49 ?| 36 00

Total-…-…-… 12.44 !

----

PRINCIPALEs -

MARcHANDIsEs D'IMPoRTATIoN : 100 RCil.

Farine de froment…| Kilog. 15.000 4.050 27foo

Bois brut. ----- )) 3.740 187 | 5 00

- blanchi…---…-… e ) D)

Kilog.

Beurre ------------------- r : 62 1.124| 2 00

Tabacs--.--------- --------------- ) )) )) »

- aa - 1000 k.

Houille,---------------------------------- -- y 700.000 17.725| 25 00

Sel marin…-…-.-..---.-… ) M) M) )

- Litre.

chiste.,----------------- Litre. 752 225| 0 30

Total…-…-… 23.311

RÉCAPITULATION :

- # # | 3 #
- - E --

# # | # # #
s . 3 oc 3
E -- c --

-5 E -3 3

--

Marehandises d'exportation........ 307.198 12.442

Marchandises d'importation....... 125.989 23.31 |

Totaux-.-.-… 433.187 145.753

-------

Totalgénéral.... 578.940

AVIS.

Le Président de la Société des marins de Saint-Pierre

al'honneur de porter à la connaissance du public la liste

ci-après des lots non réclamés à la suite de la tombola

tirée le 17février :

M° 1GO9, lot n°44,2 assiettes décoratives.

26410, - 58, 1 service fumeur.

5135, - 54, 1 lampe nickelée.

Ces lots seronttenusà la disposition des gagnantsjus

qu'au 1*juin prochain. Passé ce délai, ils seront acquis
à la Société.

-a

DEPECHES TELEGRAPHIQUES.

4 m publtant a simple titre de renseignements les dépêches

*-dessous, l'Administration ne garantit en aucune façon

l'eractitude des nouvelles qu'elles transmettent.

4 mars 1901.

MoNTCEAU: Grève continue.

ST-ETIENNE : Usine Bietrix en grève générale.

MARsEILLE : Grève continue. Navires se dirigent sur

autres ports pour décharger cargaisons. -

Chambre:d'Estournelles pose une question auMinistre

des Affaires Étrangères sur l'intervention de la France

en Chine. Il proteste contre l'entreprise de nouvelles ex

péditions militaires. Delcassé répond qu'une expédition

- -- --

--------

ne serait entreprise que pour motifsgraves et seulement

- après que le parlement aurait été saisi. On commence

débat sur déchéance Déroulède et Habelt.

5 mars t901.

Hier, après un discours de Piou examinant le côtéju

ridique de la question de déchéance et un discours très

violent de Firmin Faure, qui a été expulsé manu militari,

et contre qui l'exclusion temporaire a été prononcée, la

Chambre a voté la déchéance par 34 l voix contre 122.

A Montceau, à Marseille et à Agen grève continue.

Saint-Etienne, le travail a repris à l'usine Bietrix,

Sénat continue discussion bons exportation.

6 mars 1901.

Montceau, Marseille,grèves continuent.

Chambre:Commissionsassurance etprévoyancesociale

ont entendu le Ministre duCommerce qui a exposé la né

cessité de modifier le mécanisme de la loi de 1898sur

les accidents du travail. Le Ministre apromis le concours

dugouvernement pour faire aboutir le projet devant les

deux chambres. Denis, député des Landes, déposera

demain une motion tendant à disjoindre les dispositions

concernant le droit d'enseignement du projet sur asso

ciations. v ,

Aujourd'hui, à Neuilly, obsèques dugénéral Hetirion

Bertier, maire, commandeur de ia Légion d'honneur. -

De Selves, préfet de la Seine, a prononcéun discours.

7 mars 1901.

Sénat.-Le Ministre de l'Agriculture a dit que l'im

portance de la production du blé en France détermine

le cours. Il est donc hostile à la proposition de Viger

créant les bons d'exportation.

Chambre continue discussion de loi sur associations.

MoNTCEAU.-Grève continue.

MARsEILLE.- Le manque de combustible et de ma

tières premières a obligé de nombreuses usines à sus

pendre le travail.

N ())V ) , , ) M AR1 ' W )

- BATIMENTs DU COM MERCE.

Mars. venant de : ENTREES.

2 (Boston).g. a. Blanche M.Thorbourn, avec diverses march.

4 Port aux Basques). vap. a. Home, c. Taylor, avec passagers

et lettres.

7 (Halifax).vap.f. Pro Patria, c. IIenry, avec passag. et div. m.

ANNONCES ET AV 1 s

Étude de M° Louis Guillaume, avocat-agréé,

sise à St-Pierre, rue Boursaint.

Vente sur licitation

Le mardivingt-six mars 190l,à deux heures du soir,

en l'étude du notaire de la colonie, siseàSaint-Pierre, rue

de Sèze,

D'un immeuble sis à Saint-Pierre, rue Brue, dépen

dant de la succession de M. MichelApestéguy, père, en

son vivant propriétaire, demeurant à Saint-Pierre, où il

est décédé le 13 mai 1895.

A la requête de:

1° M. Michel Apestéguy, préposé des Douanes, de

meurant à St-Pierre;

2° M" Antoinette Apestéguy, sans profession, de

meurantà St-Pierre;
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En présence de :

1° M. Joseph Apestéguy, marin pêcheur, demeurant

à St-Pierro:

2° M"° Marie Apestéguy, sans profession, éponse du

sieur JcanThébault,peintre, demeurantà St-Pierre.

Ou eux dûment appelés.

En vertu d'un jugement du tribunal de l'° Instance de

la colonie du quatre ma

Il sera procédé à laver

immeuble ci-après désigné.

):s

Une maison ct terrain

tout borné au Nord par la rue lrue, au Sud par libarrai,
» - : , : - - * - . - , » - l - - .. l .. : - * -- " ? ., -, - -- - -- -

à l'Est par Poirier, Egèe et à l'Oest par Lalaiton. prix défiant touè concurrence. 3 - !

grarrassereraarsrrrerrrrrzerrreer-raterra----------- -- rss-errerrssr-renrcnrs-vr-- rensererers-es-ser--

- -

-

: 3 : n :: ::r 8 : 3 . **r : ** :: rrr :: , , , , , r* : * : *

43 : 3 : s : * : 3 * : ; ::: :* : * : o r g * : * : :: ;

araasnrnttnrrrrrrrr-rs---raesaents naruaeress a-rwan-au-ca-r-en-na-s-avr-sa-nas -----------ta-m-----

- -- ---- - ========e-ex-e---

francs, ci. .

'S COti I'a Ill. "

- - - - - -

Mise à prix, fixée par le jugement sus-daté, cinq cents

Le calier des charges dressépourparvenir à cette vente

a été déposé en l'étude du notaire de la colonie, où toute

personne peut en prendre connaissance avant la vente,

Fait à Saint-Pierre, le 9 mars 1901 .

L'agréé poursuivant,

500 f . 0

I,. GUILLAUME.

te aux enchères publiques d'un

:: ; ::: 1o ;:

si à Saint-Pierre, rue l3ru , le

AVS.

M. E. IIoUbic avise qu'il attend pcochainement un

grand choix de complets, pardessus, croutchoucs, chaus

sures. coiffures. etc., pour hommes et enfants, à des

Faites à l'Hôpital militaire de Saint-Pitre et Miquelon du 28 février a 7 mars 190 l .

)

par ./. Georges Lambert, Pharmacien de ° classe des lolonies.

l * PSS

:

*rrrrrrrrrrrrrrrrrrrrrrrrrrrrr-rr-r-r-nra-arr-rvrrrrrrr

-

U )lON BAl ( ii ET RIQ C0RRlGÉE

donnée de 2 heures en : leures.

-

T : M p : A r U R E

extirieure

--r-s-w-v-rrrrrrr -

TEMpR\TUIS

extrémes

dles 24 heures
- lfauteur du mercure ramenée à 0 et exrimée en millimètres au N o rd et à l' omb r e, ---- --------

-- , et dixièm.es de millimètres. (Thermomètre sec). - -

- " T " -T - TT***-------------,._._._ - - __ ____...-ar-ta--- ------------ | -------- raa------------------- # #

" i . : | … : | , i | i | - : | , # | - i | s | | - i | - é | , | | - i l .. # | - é | - é | -- : | : | :
c # |- # e : | 22 ; e i | # : # | 3 # | * # | 3 # | 3 # | : # | - # | = # | -- # | * # | -- # :

# | # # 2 * : | * : : | # 2 - : -- --

| 28 | 7 46.9 | 74 ; - r- : -- --, . -- , -- | -- 3 j * : -, - - ro - | -- , y 1 - - r , | r) :) » ) *, *. ) 8,0

* | *|:| : | ::|** : I | 3 | 3 | 543| |-- |-,|-- : -*| -- ** | -- *

: |:| :::| | ****|*** | * | : | :|-- |-:-| :| * | *
-- 52,6 73,3 | 48,7 | 747.5 |747,0 : 45,9 747, l | 7 i8, 749,7 | 75l,6|753,0|754,2 3 8 ,i| 2, 19 -0,4 -- 3,8

3 | 755,4|756,7|580|76,|71,1 761 | 1 |76,|i636|553 | 5 | 75i. -:-|- |-: -7,2| -t, |--

4 |767.5|7678 | 7t8,5|768.3 |777 76 ) 754 |7625 |766| 631| 764, i |74,i| _68| 2,3| 3,7 *i 3,1 | --5,i |-8,9

* | i4,| , | 7:, t | 6,0|78,6 76,0 55,4 | 55,3|756,0 | 562 | 757,1 | 7562 | " 1.9| 2.7 | 8.1 | 6 | -- 8,t |+*
6 | 755,4 | 754,6 | 754, | 753 | 75 , 7508 70,9|7: 1,3| 753 754,2 | 755,3757,7 75| 96| 62 1,1 | +9,6 |- 4,6

II U M I I) IT É R ELATIV E

*« » » r , -- - *. la n - «

P Il ÉN0M ÈNES 6 heures. | li0 heures. " ; l3 heures. 15 heures.

- --------_---- * -------__--__--- * --------- | --T**------*T

- o

D IV E RS. É . , | # . - | 3 . , | # . | , | # .
* -- -- | * --, -- -- 3 | * d | . : ... E | # -- | " ..

# # | # | # # | # # | # | # # # # # | # | # # | # # | # | # # | # # | #
# # | E | | # | # # | E | i * i à g | # | # # | # 5 | E | * # | # # | *
g · a - t # | --: # # -- - | -- # =
- -- --

-
-

-- - -- -
-

2

torrentielle amenant la fusion de la neige sur

lieures neige etgelà nouveau. Fort gel'la nuit du 6 au 7

rrrr

neige à 16

le sol.-

subite de 7 heures suivie d'un dégelimmédiat.

*6 dans la journée. Fonte à peuprès absol

Saint-Pierre.- Inaprimerie du Gouvernement.

*5 brumeux matin du 1

ue de la neige et de la glace sur le s0l.

TC. Neige. Froid intense. ---- : l, 1 | 79 |-- 5, 4 8 |-- 3,?|),6| 89 - 3: 87 |-

- TC. Assez froid. -- 6, l |» »| 100 |— 4,2|,2 | 96 |- 4,3|),5 | 90 - 4,5 | l,9 | 65

T'C. Neige et pluie. Dégel léger. | 2,S||1.0| s5 2,0 |(),( : , 90 2i | 0.8 | 87 0,9 1,0| 84 |—

Gelintense nuit 2-3.Ti l'.journée.│- 880,0| 0 | 8,3 0.7 | S'3 |-- 7,4 i, 4 69 - 7.2 0,0| 100 |

Tempslégèrement couv. Froid v1.|- 6,6|0, 2| 95, l,4 | 0, 9| 8ti : () 3.7 | 1,3 | 8t

Dégel nuit 4-5. Pluie et temps 1,8 |0,1 | 98 *|* : * 7,9 0,2| 97 ** S(5

Piuie nuit 5-6. Pluie et brune | S7 6,7 s 89,5 : S3 3*** 9

-

|

DlRECTION ET FORCE 0U VENT . ' D L U I E #

----------- --- --- F() 1 MIE )ES NUAG lES. en nillimètres et : 0m* E

6 heures. | 10 heures | 13 heures. | 15 heures. | 18 heures. de millimètres. *c

T*---- |----- |---- |------|--__-- | -------__-__------- -----| g

- - - , e - e | - - - - - * * -

# |* | # |* | # | * | # | -- | # | : # - : # : -- * | 2

3 | N-O. | 3 | N-O. | 4 | N-O. | 4 | N-O. | 4 | Ni. | Ni. Cu. | Ni. ) ) D

3 | N-O. | 4 | N-O. | 3 | N-O. | 3 (). 3 Ni. Ni . Cu. Ni. ) ) ))

3 | S-O. | 3 | S-0. | 3 | N-O. | 2 | N-O. | 2 Ni. | Ni. )

3 | N. | 3 | N. | 3 | N. | 3 | N. | 3 | Cu. | Cu. |Ci-St. |Ci-St. | Ci-St. | » ) )

2 | S-O. | 2 | S-0. | 2 | S. | 3 | S. | 2 | Cu. | Ni, Ni. » )

1 | S-O. | 1 | S-O. | 3 | S-O. | 4 | S-0. | 4 " | Ni . 0 93,2 » .

3 | S-0. | 3 3 | S-O. | 2 | S-0. | 3 Ni : | Ni. | Ni. 125,8| 34,2| 6,8

----

5.*T journée
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PARA IssANT ToUs *LEs sAMED I s

PRIx DE L'ABoNNEMENT ( Parable d'avance).

Ponr la Colonie Pour la France et l'Étranger

Dn an.......... 12 fr.O0 |Un an.......... 15 *r, 00

Six mois....... 7 00|Sixmois,....... 8 (00

Trois nois .... 4 00|Trois mois..... 4 50

Un nnméro: 25 ceutimes.

Les annonces doivent être remises, au plus

tard, le MERCREDI soir à deux heures,

P0UR LES ABONNEMENTS ET LES ANNONCE3

s'adresser au

Comptable de l'lmprimerie du Gouvernement.

----- ------
---- ------------------:

pRIx DEs ANx«»NCEs (Payable d'avance).

Une à six lignes.... ... ..

Cinaque ligne au-des3u8..

Les répétitions d'avis, sans modifications,. seront

| payées moitie du prix ci-dessus. -

--------

S ) ii i A i * :

PARTIE 0FFIClELLE.- Gouvernement : Circulaire relative à la loi

d'amnistie.- lntérieur : Enquêtes de commodo et incommodo.-

Avis.- Justice: Nomination.

PARTIE NON OFFlClELLE. - lnformations et faits divers. -

Nouvelles maritimes. - Annonces et avis. - Observations mé

téorologiques.

--------------------

P A | " " E {} R F # C # , , E

" | | | | | \ | \

[0ES ILES SAINT-PIERRE ET MIQUEL0N.

CIRCULAIRE MINISTÉRIELLE.

LE MINISTRE DE LA MARINE, à Messieurs les Vicc-amiraux com

mandant en chef, Préfets maritimes;Officiers généraux, supérieurs

et aulres commandant à la mer; Commnandants de la marine en

Algérie et en Tunisie,Gouverneurs des colonies, Consuls généraux,

Consuls et Vice-Consuls de France à l'étranger.

Paris, le 29 janvier 1901.

Relative à la loi d'amnistie du 27 décembre 1900.

Messieurs, par une circulaire du 26 du mois dernier,

insérée auJournal officiel du 27,je vous ai fait connaître

les mesures qui devaient êtreprisesimmédiatementpour

assurer le bénéfice de la loi d'amnistie du 27décembre

l900 aux hommes de l'armée de mer sous le coup de

poursuites pour désertion et insoumission, ou déjà con

damnéspour l'un de ces délits. . -

Une instruction générale de M. le Ministre de la guerre

vient de déterminer quelles seront, en outre, les condi

tions dans lesquelles il pourraêtre fait application de ladite

loi aux déserteurs et insoumis non encore arrêtés. Cette

instruction n'est, saufsur certains pointsde détail,qua la

reproduction de celle qui vous a été notifiée le 2juin

1898, en vue de l'exécution de la loi d'amnistie du 27

avril de la même année (Bulletin officiel, p. 743). En

vous invitant àvous reporterà ces actes, et à les appli

quer en tenant compte auxinscrits maritimes de leur

situation propre et des conditions particulières dans les

quelles les place la loi du24 décembre 1896, je me bor

nerai à appeler particulièrement votre attentfon sur les

p0ints suivants : -

I. -- Sont compris dans l'amnistie,indépendamment

deshommes qui ont fait l'objet de ma circulaire précitée

du 26 décembre 1900: les officiers mariniers, quartiers

mattres et marins en état d'insoumission ou de désertion

au 15 décembre 1900;

Et tous ceux qui, après avoir subi une condamnation

pourinsoumission ou désertion, ont été dirigés sur des

corps etsont actuellementsous les drapeaux.

le bénéfice de cette mesure est acquis aussi bien aux

déserteurs récidivistes qu'à ceux dont la désertion a été

accompagnée de circonstances aggravantes prévues à

l'art. 310 du code de justice maritime, mais non aux

auteurs de faits de désertion passibles de peines crimi

nelles par suite de circonstances aggravantes.

Enfin elle s'applique encore auxhommesqui. condam

néspour délits de désertion et d'insoumission, ne sont

plus sous les drapeaux.En ce qui les concerne, l'amnistie

a pour conséquence de faire disparaître sur leurs pièces

militaires toute trace de la condàmnation encourue de ce

chef. Les demandes que les intéressés ont à formulerà

cet effet ne sont soumises à aucune condition de délai.

Il en est de mêmepour la radiation des condamnations

pourinsoumission oudésertion sur les casiersjudiciaires.

Cette radiation devant être effectuéeà la diligence des in

téressés, il devra leur être délivré, sur leur demande,

un certificat constatant qu'ils ont reçu application de l'am

nistie et indiquant que ladite pièce devra être transmise

par euxau parquet du tribunal de l'arrondissement où

ils sont nés. -

Il.- Les autorités chargées de recevoir les déclara

tions de repentir sont outre les autorités militaires indi

quées dans l'instruction (guerre) précitée;

Les préfets maritimes;

les majors-généraux; -

Lescommandants de la marine en Algérie et en Tu

nisie; , -

Les commandants des bâtiments sur lesquels des dé

serteurs et insoumis ont été embarquésaprès l'expiration

de leurpeine;

Les commissaires de l'inscription maritiume, les gou

verneurs, les autorités coloniales et les résidentsdans les

colonies et pays de protectorat, -

Et les divers représentants de la Franceà l'étranger.

III.- Copie de toute attestation de repentir ou de

tout certificat d'amnistie, entière ou conditionnelle, dé

livré en France, auxcolonies ouà l'étranger,à un marin
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devra être adressee au ministère de la marine, sous le

timbre « Equipages de la flotte et Justice maritime ».

l'autorité maritime, militaire, coloniale ou consulaire

qui l'aura établi devra, en outre, si l'amnistie est entière

et sans condition de servir, transmettre un duplicata de

ce même certificat au port chef lieu de l'arrondissement

maritime dans lequel le marin déserteur est immatriculé

ou inscrit, et,pour les insoumis,soit au commandant du

bureau de recrutement administrateur, soit au commis

saire de l'inscription maritime, selon qu'il s'agit de

marins du recrutement ou d'inscrits maritimes.

Si l'amnistie est conditionnelle, avis devra être donné

à l'autorité maritime à la disposition de laquelle l'homme

aura été envoyé de la date présumée de l'arrivée de

celui-cià destination.

IV.-Sont amnistiés de plein droit, depuis le 28 dé

cembre 1900, jour de la promulgatien de la loi, les ma

rins déserteurs et insoumis provenant du recrutement

âgés de quarante-cinq ans révolus et les inscrits mari

times âgés de cinquante ans, de même que ceux qui,

sans avoir atteint ces âges, ont été reconnnus impropres

à tout service militaire actif, par suite d'infirmités,

L'amnistie est conditionnelle pour les marins déser

teurs et insoumis âgés de moins de quarante-cinq ans

s'ils proviennent du recrutement et âgés de moins de

cinquante ans s'ilsappartiennentà l'inscription maritime.

A. - Marins du recrutement.

Lesinsoumis âgés de moins de trente-cinq ans accom

pliront le service auquel ils étaient assujettis, sanspou

voir être maintenus au delà de l'âge de trente-cinq ans.

Les déserteurs ayant moins de trente-cinq ans auront

à compléter le temps de service qu'ils avaient à faire au

moment oùils ont manquéà l'appel.

En aucun cas, l'annistie nepeut avoir pour effet d'as

sujettir les hommes de ces deux catégories au service

actif après l'âge de trente-cinq ans révolus, qu'ils soient

appelés, engagés ou rengagés. Dujour où ils ont eu ou

auront trente-cinq ans révolus à celui où ils accompli

ront leur quarante-cinquième année, ils ne pourront être

soumis qu'aux obligations de leur classe d'âge ou de

mobilisation.

l3.- Inscrits maritimes.

1° Les inscrits maritimes qui ont atteint trente ans

révolus n'aurontpas à accomplir ouà parfaire la période

de service à laquelle ils étaient tenusau moment de leur

désertion ou de leur insoumission;

2° Ccux qui sont âgés de moins de trente ans auront

à accomplir ou à terminer le temps de service pour le

quel ils étaient liés jusqu'à ce qu'ils aient atteint l'âge de

trente ans. Ils ne pourront toutefois être renvoyés dans

leurs foyers avant d'avoir accompli au moins une année

de présence sous les drapeaux si la durée du service à

laquelle ils étaient tenus est supérieure à un an. -

Ceux qui,étant âgés néanmoins de trente ans,se trou

vent dans l'un des cas de dispense duservice en temps

de paix prévu par l'article 30 de la loi du 24 décembre

1896, devront accomplir ou terminer l'année de présence

effective à laquelle ils sont astreints et non la période de

service actif exigée desinscrits non dispensés.

Les dispositions qui précèdent nes'appliquent pas aux

officiers mariniers du cadrc de maistrance, lesquels, s'ils

sont maintenus en qualité d'officiers mariniers après avis

d'un conseil de discipline, continueront à servir dans les

conditions déterminées par l'article 4 l de la loi du 24

décembre 1896.

Lesinsoumis et lesdéserteurs âgés de moins de trente

ans (inscrits maritimes) ou de trente-cinq ans (recrute

ment) qui seraient mariés avec ou sans enfants, ou qui

seraient veufs avec un ou plusieurs enfants, ou séparés

eu divorcésavecgarde d'enfant,à l'époque de lapromul

gation de la loi, recevront application de l'amnistie con

ditionnelle après avoirjustifié de leur position par des

pièces authentiques. Leur acte de soumission devra être

fait devant les autorités prévues ci-dessus et dans les

délais réglementaires. Procès-verbal de leur déclaration

sera dressé et une copie leur en sera délivrée. Ils devront

immédiatement adresser cette pièce au commissaire de

l'inscription maritime ou au commandant du bureau de

recrutement dont ils dépendent, afin que celui ci puisse

prendre les mesures nécessairespour leur faire accom

plir ou achever les obligations de la classe à laquelle ils

appartiennent par leur âge.

En ce qui concerne lesinscrits marittmes,il conviendra,

pour déterminer les obligations de service auxquellesils

pourront être astreints, de prendre comme point de dé

part la date initiale de leur service dans les conditions

prévuespar l'art. 37 de l'arrêté du 5juin 1897.

Ceux quise trouvèraient aux colonies où à l'étranger

auront la facuité de faire leur déclaration de repentir de

vant les autorités coloniales ou les agents diplomatiques.

Ilseraprocédé à leur égard comme il est dit ci-dessus :

toutefois,pour ceux qui résident hors de France. la copie

du procès-verbal de leur déclaration devra étre adressée

par l'intermédiaire desdites autorités et des dits agents.

V. - Les déserteurs et insoumis susceptibles de re

cevoir l'amnistie conditionnelle ont, pour se présenter

en France devant les autorités militaires ou maritimes,

les délais suivants, calculés à compter du jour (28 dé

cembre 1900) de la promulgtaion de la nouvelle loi,

savoir:

Trois mois, pour ceux qui sont dans l'intérieur de la

Frace et en Corse;

Six mois pour ceux qui sont hors du territoire fran

çais, mais en Europe ou en Algérie;

Et un an pour ceux qui sont hors du territoire d'Eu

rope et de l'Algérie.

Les officiers mariniers, quartiers-maîtres et marins

condamnésà l'emprisonnementpour délit d'insoumission

ou de désertion seront traités, après amnistie, comme il

est dit au paragraphe 4 de i'article 334 du décret olga

nique du30 avril 1897; ceuxqui ontété condamnés aux

travaux publics ayant perdu définitivement leur grade

ne pourront être conservés dans les équipages de la

flotte pour terminer leur période de service actif que

comme matelots ou apprentis marins suivant le cas(% 1,

2 et3 dudit article 334).

Quant aux officiers mariniers et quarticrs-maîtres

amnistiés et réintégrés dans les équipages de la loite

avant condamnation, ils devront être traduits dev nt un

conseilde discipline qui aura à se prononcer sur le main

tien ou le retrait de leur grade; il me sera rendu cgmpte

de l'avis émis et je ferai connaitre ma décision. (Circu

laire du30 août 1889.- B. 0., p. 405).

VI.-J'attache le plus grand intérêt à ce que les
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minutes desjugements effacés par l'amnistie soient an

notés en conséquence.A cettefin, les autorités militaires

ou maritimes qui auront fait application de l'amnistie à

un marin condamné pour désertion ou insoumission,

devront avoir soin d'en donner avis au chefdu parquet

intéressé.

Des signalements do cessation d - recrches devront

être établis et adressés par les commandas des côts,

les commandants de bâtiments, les commissaires aux ar

mements ou les commissaires de l'inscription maritime.

selon les cas, au nom de tous marins déserteurs ou in

soumis amnistiés.Toutefois, cette formalité ne sera pas

nécessaire pour les insoumis et les déserteurs âgés de

plus de quarante-cinq ans (recrutement)ou de cinquante

ans (inscription maritime). Pour ceux-ci, il suffira d'a

dresser des listes nominatives auxdiverses autorités qui

auront reçu les signalements n° 1; une de ces listes sera

envoyée au ministre de la marine, le 1° avrilprochain,

sous le timbre de la présente instruction.

Pour l'annulation des plaintes en désertion dressées au

moment de la perpétration des délits, l'autorité qui a

prononcé l'amnistie en donnera avis augreffe de l'arron

dissement maritime qui détient le dossier établi en vertu

de l'art. 124 du code dejustice maritime.

Ies mentions suivantes seront portées sur les registres

matricules et les livrets matricules, savoir :

1° Pour les déserteurs etinsoumis amnistiés sanscon

ditionsdeservir :

Rayé des contrôles le.... comme ayant l'âge de (qua

rante-cinq ou cinquante ans). Interruption de services

du…au. (Instruction du 29janvier 1901).

Ou :

Rayé des contrôles le ... comme étant atteint d'infir

mités le rendant impropre à tout service actif ou auxi

liaire dans l'armée active.

Interruption de services du...

29 janvier 1901).

2° Pour les insoumis et déserteurs amnistiés condi

tionnellement :

Rentré le..

Ou passé le...

Interruption de services du... au... (Instruction du

29janvier 1901). -

Toute mention d'insoumission ou de désertion ou d'in

au... (Instruction du

terruption de service devra cesser de figurer sur les li

vretsindividuels, certificats de bonne conduite, congés,

etc., lorsqu'il aura été fait application de la loi d'amnis

tie du 27 décembre 1900,

Vousvoudrez bien, en ce quivous concerne, assurer

l'exécution de la présente instruction qui sera insérée

au Journal officiel et au Bulletin officiel de la marine.

DE LANESSAN.

r

-
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ENQUÊTE DE conMong ET INCOMMobo.

----

Une enquête de commodo et incommodo est ouverte à

compterde ce jour8 mars 1901 ,auService de l'Intérieur,

-

(1°section),à l'occasion d'une demande de M. Delisle

(Louis), Administrateur délégué de la Société des Sé

cheries de Port de Bouc, à l'effet d'obtenir l'autorisation

de prolonger de 4 mètres lagrande cale sise devant l'ha

bitation de cette Société, au Nord du barachois de Saint

Pierre. -

" L'enquête sera close le 8avril 1901,à4 heuresdusoir.

Lespersonnes quiauraient des réclamationsàfaire contre

cette demande devront les adresser au Chef du Service de

l'Intérieur,jusqu'à l'époque ci-dessus fixée.

---

Avis.

L'Administration croit utile de rappeler au public, à

cette époque de l'année, les opérations et les délais que

comporte la révision annuelle des listes électorales :

NOMBRE TERME

OPERATIONS. de des

JOURS. oPÉRATIoNS.

Préparation du tableau de rectification. 10 10janvier

Délai pour dresser le tableau de rec

tification… 4 14janvier

Publication du tableau de rectification. 1 15 janvier

Délai ouvert aux réclamations. 20 4 février

Délai pour les décisions de la commis

sion municipale.………… 5 9 février

Délai pour la notification des dernières -

décisions de la commission... 3 12 février

Delai: devant le juge de paix. 5 17 février

Délaipour les décisions * juge depaix. 10 27 février

Délai pour les notifications des décisions -

du juge de paix…---.-- 3 2 mars

Délai d'appel en cassation. 10 12 mars

| Clôture * la liste.-… ) 31 mars |

Service des Postes

AVIS.

L'Administration informe le public que pendant lapé

riode d'hiver 1900-19C1, le vapeur "postal Progrès,

n'effectuera son derniervoyage qu'à Langladeseule

ment le Sananedi30 mars 1901 .

Les voyages pour MIIiquelon se feront conmme

précédemment le lendemain de l'arrivée de la malle

d'Europe.

--

AVIS.

L'Administration rappelle au public les

dispositions des lois des 4 juin 1859 et 25

janvier 1873sur le Service des Postes.

ILOI DU 4 JUIN 1859.

(Insertion de valeurs prohibées dans les objets

de correspondance ordinaires).

Il est interdit,sous les peines édictées par l'article 9

de la loi du 4 juin 1859:

1° d'expédier par la poste une lettre ordinaire ou un

objet quelconque affranchià prix réduit contenant des

pièces d'or, d'argent,des bijouxou autresobjetsprécieux;
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2° d'expédier par la poste une lettre non recommandée

ou un objet quelconque affranchi à prix réduit contenant

des billets de banque, des oons, des cotipois éclus de

dividende et d'intérêt payable au porteur, des titre - d'ac

tions ou d'obligations sortis à un tirage et remboursables,

des bons de poste sans nom de destinataire.

LOI I)U 5 JANV E 1S73.

(Envoi de valeurs prohibéesdansles objets r commandés ouchargés).

Il est égalementinterdit sous les mêmes peines édictées
- l

ar l'art. 9 de la loi du 4 juin 1859 :
p) - J

1° d'expédierdes lettres ou autres objets recommandés

contenant des pièces de monnaie, des matières d or ou

d'argent, des bijoux ou autres objets précieux;

2° d'expédier affranciis au prix du tarif rédu , des

objets recommandés contenant dis billets de banque ou

valeurs payables au porteur.

On ne doit pas comprendre dans la catégorie des bijoux

ou autres objets précieux, les bijoux faux, les ijoux

dorés ou argentés ou plaqués d'or ou d'argent, les cou

verts et articles de services de table en ruolz et tous autres

objets tels que : broderies ou passementeries, dites d'or

ou d'argent dont la partie principale est composée d'une

chaîne en soie ou en coton, lesquels peuvent circuler

comme échantillons recommandés ou non.

L'Administration est bien décidée à exercer son droit

de vérifier ou de faire ouvrir en présence du destinataire

les envois qui lui paraîtront contenir des oljetsprohibés,

et dans le cas où des contraventions seraient consutées,

d'en poursuivre rigoureusement la répression.

----

-

Mairie de Saint-E*ierre.

Une enquête de commodo etincommodo est ouverteà la

Mairie à dater du 6 mars, sur une demande faite par

MM.J. Légasse et C*, dans le but d'être autorisés à cons

truire sur leur propriété de l'anse à Rodrigue, une sé

cherie à morue avec chaudière à vapeur.

L'enquète sera close le 21 mars courant, à quatre

heures du soir. -

Les personnes qui auraient des réclamations à faire

au sujet de cette demande, sont invitées à les présenter

au Secrétariat de la Mairie jusqu'à l'époque ci-dessus

fixée. 2 - 2

* | | | | | | | |

Par ariêté du Gouverneur en date du 15 mars 1901 ,

pris sur la proposition du Chef du service judiciaire,

M. Lambert, pharmacien de 2° classe des colonies, a été

appeléà siéger au Conseil d'appel pendant la durée de la

maladie de M. l'aide-commissaire Lipmann.

| : | | | f |
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Enformations et fais divers

Le vapeur postal Pro Patra parti de Saint-Pierre le

10 mars à 5 heures du matin est arrivéà Halifax le ! !

à 2 heures de l'après-midi.

Passagers partis :

MM Boffin; Bannerman; Wong Men; Capt. Coller et 4 marins

anglais. M"e Bofin.

Le vapeur anglais Home, venant de Saint-Jean, via

Plaisance et Burin, est arrivé à Saint-Pierre le 12 mars

190 l. Il est reparti le mêmejour à destination de Port

aux-lasques.

Passagers arrivés :

MM. J. Flynn; S. Joy; A. Street; W. Reddy; J.Walsh; P.

Chévrier. 1" J. Flynn. Miº Flynn. --

Passagers partis:

Ml"*Thompson et 1 enfant. Miº E. IIardy.

«

Gets trouvés. -- Par M. Bailly, lans son ma

gasin, une bague el or.

Par l"* X., une paire de lunettes avec étui.

Par ** Y., sur la montagne, un drap de lit.

Par M"°Z., un rosaire, rue de Sèze.

»

-q

COMPAGNIE GÉNÉRALETRANSATLANTIQUE

T A E LE A U

des départs du Hâvre pour New-York et de New-York pour le

Hâvre, des paquebots de la C* Générale Transatlantique du 9

mars au l 1 juillet 1901 .

DU HAYRE - DENEW-Yoak

(samedi). PAQUEBoTs. jeudi).

10 h. du lnatin

Mars Q L'AQUITAINE, Mars 2 |

Mars 1 6 LA GASCOGNE, Mars 98

Mars 23 LA BRETAGNE, Avril 4

Mars 30 LA CHAMPAGNE, Avril 11

Avril () LA LORRAINE, Avril 1S

Avril 13 LA GASCOGNE, Avril 25

Avril 9 () L'AQUITAINE, Mai n |

Avril 7 LA BETAGNE, Mai 9

Mai 4 | LA LORRAINE, Mai 16

Miai 1 1 LA CHAMPAGNE, Mlai 93

Mai 1 S L'AQUITAINE, M1ai * 30

Mai 25 LA BRETAGNE, Juin 6

Juin 1 er LA LO RAINE, Juin 13

Juin 8 LA CHAMPAGNE, Juin 2 )

Juin 1 5 L'AQUITAINE, Juin o7

Juin o 2 LA BETAGNE, Juillet 4

Juin : ) LA GASCOGNE. Juillet | 1

----
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DEPECHES TELEGRAPHIIQ JES.

*npabliant à simple titre de renseignements les dépéches

-dessous, l'Administration ne gara : aucune façon

l'eractitude des nouvelles qu'elles trctnsmettent.

' 11 mars 1901.

. Le Président de la République a visité le concours

agricole. r *

Montceau. Marseille,grève continne.

PARIs : Grève tailleurs complètement terminée.

CHAMBRE: Georges Berry a posé une question au

Président du Conseil sur la révocation de Faillot, maire

duX" arrondissement. Le Président du Conseil répond

rrrrr

que cette révocation est due à des raisons exclusivement -

politiques. L'incident est clos.CHAMBRE,déclare l'urgence

sur une proposition de Castillard tendant à réformer

l'admission temporaire pour remédier à la mévente des

blés. On reprend loi sur associations. Abbé Gairaud

combat amendementZévaès tendant à suppression com

plèle des associations. - -

12 mars 1901.

Le Conseil des ministres a expédié les affaires cou

rantes. Les Ministres des Finances e" des Affaires étran

gères, malades de lagrippe, n'assistaient pas à la séance.

Doumer arrivé Marseille aujourd'hui; l'agence Havas

dit que son séjour en France ne dépassera pastrois mois.

MoNTCEAU : Coste, directeur de la Compagnie, est

arrivé; les négociations vont reprendre avecgrévistes.

MARsEILLE: Grève continue. -

Sénat : Le Président fait l'éloge de Lareinty, décédé.

Chambre: Le Président annonce que Rivals se démet

de son mandat de député. On continue la loi sur les

ass0ciations.

13 mars t90 i.

Hier, la Chambre a repousséie projet Zévaès,tendant

à la suppression des congrégations.

L état desantéde Caillaux et de Delcassé est amélioré.

Le Ministre de la Guerre passe la journée au Hâvre

pour assister à des expériences d'artillerie en présence

d'officiers étrangers. - -

Le Ministre des Travauxpublics partira demain pour

Fecamp visiter le port et assister au départ des navires

Terre-Neuviers. - -

Une délégation de députés et conseillers municipaux

des Alpes Maritimes a invité Millerand qui a accepté

d'accompagner le Président de la Republique dans son

prochain voyage à Nice. -

MoNTCEAU: Négociations sont ouvertes en vue de la

feprise du travail. -

- 1 4 mars 1901 .

le Conseil des Ministres s'est réuni ce matin pour

examiner la question du service de deux ans. Le Ministre

de la guerre est décidé à faire l'essai partiel. La réduction

du temps de service à deux ans entraînerait suppression

absolue de toutes dispenses. *

donnart, GouverneurgénéralAlgérie,quitte Paris ce soir.

MoNTCEAU.- Syndicat mineurs a tenu réunion plénière.

lmpossible de connaître les résolutions prises, manifes

lation aura lieu aujourd'hui.

MARSEILLE.-Grève continue.

- CHAMBRE continue loi sur associations. Demain discus

sion interpellations sur affaires des sucres. -

-

---- --

15 mars 1901 .

e Conseil des Ministres s'est occupé de l'interpellation

sur les sucres quiparaît devoir occuper plusieursséances

du vendredi. Le Ministre du commerce répondra au nom

du Gouvernement. -

La Chambre a nomméune commission chargée d'exa

miner une demande en autorisation de poursuites contre

Jaluzot, la majorité est favorable à lever l'immunitépar

lementaire. On aborde l'interpellation Castelin sur les

SUl CI'OS

Sénat discute la loi autorisant la Ville de Parisà établir

une taxe sur valeur locative des locaux commerciaux et.

industriels.

Les grévistes de Montceau accepteraient lespropositions

pécuniaires de la compagnie, mais ils repoussent énergi

quement le renvoi des personnes.

-- r ** * : « » : r * - « -- -- -- . * : * r - . a

* 3 } { W , j , # , ** i * : & i ' * )

3 A T 1 M ENTS |) l) ( ( ) , M V2 H () , .

Mars. - Venant de : ENTREES.

10 (Iles Turques). 3m.fr. Paul, c. Leroy, avec sel et div. march.

l l (Granville). br.-g.f . Stella Maris, c. Beaudry, avec div.march.

– (T/N). vap. a. Home, c.Taylor,avec passagers et div. march. .

Mars. Allant à : SORTIES. - -

9 (Halifax et Boston). vap. fr. Pro Patria, c. Henry, avec lest.

l3 (Antilles françaises). b.-g. fr. Marguerite, c. Guillou, avec

118,l66 lxil. morue sèche. -

, ** ** 3 * { * ) " à & # 3

dissouutîoBa de S3ocfété.

Par acte sous-seings privés, en date de ce jour, dont

expéditions ont été déposées ce même jour aux greffes

des tribunaux de Première Instance et de Paix deSaint

Pierre, la Société en commandite simple établie entre

MM.Saint-Martin Légasse et fils etM.Charles Farvacque,

à la date du30 novembre dernier, sous la raison sociale

Farvacque et C* pur l'armementà la pêche et au cabo

tage et l'exploitation d'un bateau à vapeur ainsi que

l'achat et la vente de toutes inarchandises et toutes opé

rations s'y rattachant a été déclarée dissoute à partir

d'aujourd'hui.

Les créanciers de la dite Société sont invités à pré

senter leurs comptes dans le plus bref délai, à Messieurs

Saint-Martin Légasse et fils. - -

Saint-Pierre, le 9 mars 1901.

Parprocuration St-Martin Légasse et fils,

l3RLAND JosEPH.

AWS).

M. E. HoDtcs avise qu'il attend prochainement un

grand choix le complets, pardessus, caoutchoucs, chaus

sures, coiffures, etc., tour hommes et enfants, à des

prix défiant toute concurrence. 3 - 2

CONTRE constipaTioN
et ses Conséqucs:

Migraine, Tranque d'Appétit,

Embarras gastrique, Congestions, etc.

Ex1cER les "JÉRiTABLES

avec l'Etiquette ci-joints en 4 couleurs

et le tuoRn du D0CTEUR FRANC

1'50 la 1/2te(50 grain);3'la te(105 grain).

'EST LE REMEDELE PLUSEC0N0MIQUE 36- 7

Motlco dans chaque Eofte, routss PsautAcIta )
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au profit de la Société de SAUvETAGE DEsNAUFRAGÉs.

Le guide du patron de goélette

SUR LES BANCS DE TERRE-NEUVE.

Prix :........... - s - s - - - s - s - - s - - , 0 fr. 60

S'adresserà M.Théophile DEMNIAc, Secrétaire de la Chambre

de Commerce.

sn=mmsemmenserrurrrrrrrrr

cafés ant 1

PARAITTous les DIMANC

avec gravures dans le du al

Consultations grataites par la vote du Journ

par d'éminents spécialistes.

PRIME GRATU* : Dictionnaire de l'Homme saln

etdel'Homme malade, par le Dr J.Rossi,Encyclopédle complète
d'HygièneetdeMédecine populaire.Cetteprimevant 8'enlibrairie,

AnoNNEmEnrs : UN AN, 6 ra.; UNIon postALE, 8 rnANcs.
(Ajouter 1 fr. pour rarraiehiasement de la Prin).

BUREAUX : 5,Bd Montmartre, Paris(*:
on s'abonne, en envoyant mandat-poste à -

du Journal, 5, Boulevard Montmartre, --aris

et à tous les Bureaux de poste de France et de l'Etranger. -

--------- -

884

HE

ossera : e s é e a 6 e e : e ses
Faites à l'Hôpital militaire de Saint-Pierre et Miquelon du 7 au 1 4 m urs 190l.

par M. Georges Lambert, Pharmacien de 2° classe des Colonies.

Jlrnal de la Santé
peyue pynrgiene ET DE MÉDECINE P0PULAlRE

3 E 32 PAES

te

'Administration

uxunmartreurrnnnrrrrrrrmrmr------

PRESSION BAROMÉTRIQUE CORRIGÉE T EMI [p E I ATURE TEMPÉRATURES |

/2) donnée de 2 heures en 2 heures. / extérieure extrêmes

| -- * Hauteur du mercure ramenée à 0 et exprimée en millimètres au Nord et à l'om b re, des 24 heures

* - et dixièmes de millimètres. (Thermomètre sec). -- -_

: p----------- -|-----| # | #

-- # l2 2 | 3 | 2 2 | : # | ° E | * : |° E # | T # | T E | " E | " # -

7 |759,6|760,8|763,2 |764,7 toits 766,6|766,4|767,6|767,3|767,8|768,1|-6,2|-5,0|-5,|-6,2|-7,3| -4,8 |– 8,?

8 |768,3|7685|769,2|769,7|769,6 769,3|769,2|770,1|7708|770,9|7709|7707| _73|5,8| -3 |-4,2 |-2,9| -29 |– 7,7

9 |7703|7698|7692 |769,0|768,1 | 7670|765,4|763,6|760,4|7567|7538 |753 | 4,0| 5, i | 29| 3 | 8,1 8,4 |-- 5,8

10 |753,2|754,2|756,1|757,8|759,6 761,0|762, à|764,0|765,0|767,0|768,1|7688 |-04| 0,4| 02| 0,8-3,2 1,0 |- 8,0

1 l |769,1|770,0|770,6|771.2 |771,5** 771,8|772,3|772,4|772,3|771,4|-6,4 |-5 |—3,0|—2,3-2,5| -0.7 |— 8,0

| 12 |770,2|769,2|767.1 |7648|7613 757,4|7535|749,6|7458|743,0|7414|7396 o | () | 3.1 | 2,8 2,5 3,2 |-- 6,0

13 |737,5|736,6|736,7| 736,4|736,4 735,9 736,4|738,2|7400|741,4| 742,9|7433| 04 00 iii 1,5-2,6 1,1 |- 4,6
i | |

HUMIDIT É R ELATIV E

M, - - - -

P IIÉNOMÈNES 6 heures. | 10 heures. 13 heures. 15 heures. 18 heures.

------- ---- ------- ---------_----- -----_--

--

D IVERS . # | : | # , . j # . | * | . | : .. | - l

--

--
-

-- -

# # | g | = # | # # | , | = # | # # | : | = # | # # | ; | = # | # # | # | = 3
É # | à | i # | # # | E | # # | # # | E | # # | # # | # | # # | # 3 | à | s |
JE a -- : a -- E E -- 3 E -- E = --

- - a - -

7 TC. Gel. Brume. - 5,5|» »| 100 |- 5,6

8 Beau temps. – 7,0|» »| 100 |- 5,8

| *9 Tc : accompagnéde chute 2,7|1,3| 80 3,7

10 * TBT. Gel. Froid vif. – 1,4|1,0| 83 |- 0,2

11 TBT. Froid vif . – 64|0,0| 100 |- 5

* 12 TC. Poudrin puis pluie et – 0,7|0,6| 90 |- 0,2

13 TC. Neige. Assez froid. – 0,?|0,6| 90 |— 0,7

- 5 slo,6 s7 - 65

100 |- 4,1 |0.9| 82 |-- 4,5

79 1,5 | 1,4 i 78 2,1

90 |- 0,1 | 0.3i 5 - ***
100 |-- 3,9|0,9 , 83 - 3,6

93 *** (57 2, l

78 oes 85 |-- 2,

93 |-

94 |-

N*

- 5 l ?

77

S9

88 |- 3

DIRECTION ET FORCE DU VENT .
--

- --

6 heures. | 10 heures. | 13 heures. | 15 heures. | 18 heures.

------ ------
-------- --*-- ------

# : 5 | # 5 5 -

3 5 : s : - :; - :;

- - -- 2

* - 5 - E

--
-- --------

«) -- c : re : * 9 -

- - - - - - - -- -

- - -

-- -- - - --

|

P LU I E

en millimètreset 10mes

de millimètres.

7 | N-O. | 3 | N-0. | 4 | N-0. | 4 | N-O. | 3

8 | N-0. 2 | N-O. | 3 | N-O. | 2 | N-O. | 2

9 | S-0. 3 | S-O. | 3 | S-O. | 3 | S. | 4

10 | N-0. 4 | N. | 2 | N-O. | 2 | N-O. | 3

| 11 | N-O. 4 | N-0. | 2 | O. | 2 | O. | 2

12 | S-E. 4 | S-E. | 4 | S-E. | 4 | S-E. | 3

13 | S-0. 3 | S-O. | 3 | N-O. | 4 | N-O. | 4

mmmmmmmmmmmm

*9 de neige. Pluie etT nuit: ::::::

Cu. Cu. Cu. i Cu.

Cu. Cu. Cu.

Cu. Cu. |Cu-St.|Ci-St.

Cu. lCu-St.| Cu-St.| Ni.

Ni. Ni. Ni.

- Saint-Pierre.- lmprimerie du Gouvernement.
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PRIx DE L'AEoNNEMExT rPawnile d'avance).

Ponr la Colonie Pour la France et l'Étranger

Un an.......... 12 fr. 00|Un an.......... 15 'r. OO

Six mois....... 7 Sixnois....... 8 O0

Trois mois .... 4 oo |Trois mois.. ... 4 50

Un numéro: 25 centines.

Les annonces doivent être remises. auplus

tar , le MIERCREDI soir à deux heures,

POUR LES ABONNEMENTS ET LE5 AN RI0NCES

s'adresser au

Comptable de l'Imprimerie du Gouvernement. |

pRIx ioEs ANNONCEs (Payable d'avance).

Une à six lignes............................. 3 fr.O0

Chaque ligine au-dessus............... .... 0 40

Les répétitions d'avis, sans modifications, seront

payées moitie du prix ci-dessus. ·

N () M : A i * i):

PARTIE OFFIClELLE.- lntérieur : Arrêtés: autorisant la commune

de Miquelon à contracter un emprunt; - concernant les licences

des cafés et cabarets;- ouvrant des crélits; - accordant un acte de

francisation à diversesgoëlettes.-Démission.- Enquète de com

modo etincommodo.- Domaine colonial.- Marine: Nominations.

PARTIE NON OFFlClELLE. - lnformations et faits divers. -

Nouvelles maritimes. - Annonces et avis. - Observations mé- .

téorologiques.

( ) # # # C # ) # , # , F» A l '' | )

\ ll \ | ili |,'| | | | | t il ,

N°42.-ARRÉTÉ autorisant la comnuncde Miquelon à contrac

ter un emprunt de 5,375fr.25. -

- Saint-Pierre, le 18 mars 1901.

Le Gouverneur p.i. des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Chevalier de la Légion d'honneur, -

Vu le décret du 13 mai 1872 portant organisation

d'institutions municipales auxîles St-Pierre et Miquelon;

Vu la délibération duConseil municipal de Miquelon

en date du25février 1901 tendant à obtenir l'autori

sation de contracter un emprunt de 5,375fr. 25;

Vu la délibération du Conseil d'administration en date

du 24janvier 1901; -

Vu l'art. 121 du décret du 20 novembre 1882 sur le

régime financier des colonies;

Le Conseil privé entendu,

ARRÊTE:

Article 1". - Est approuvée la délibération sus

visée du Conseil municipal de Miquelon en date du 25

février l901, autorisant le Maire à réaliser auprès du

Service local un emprunt de 5,375 fr.25 remboursable

sans intérêt à raison de 1,000francs par an à partir de

l'année 1902.

Art. 2.- Le produit de l'emprunt sera exclusive

ment employéà régler la dette contractée par laCom

mune pour réparations effectuées à l'Eglise. --

Art. 3.-Le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiquépartout où besoin sera etinséré auJournal

et au Bulletin officiels de la colonie.

Mco CAPERON.

Par le Gouverneur:

Le Chefdu service de l'Intérieur,

P. CERToxCINY. -

N°43.-ARRÊTÉ modifiant le § 2 de l'article 2 de celui du25

janvier 18s2 concernant les licences des cafés et cabarets de la

Commune de Saint-Pierre. --

Saint-Pierre, le 18 mars 1901.

Le Gouverneur p.i. des îles Saint-Pierre et Miquelon,'

Chevalier de la légion d'honneur,

Vu l'arrêté du 25janvier l882 divisant ensix classes,

les licences des cafés et cabarets de la CommunedeSaint

Pierre ; -

Vu la délibération du Conseil municipal de Saint

Pierre, séance du 21 févriér 1901;

Le Conseil privé entendu;

ARRÊTE :

Article 1°.-La licence de 6° classe est ramenée de

200 fr, à 50francs.

Art. 2.-Le paragraphe 2 de l'art.2 de l'arrêté sus

visé du 25 janvier 1882 est modifié ainsi qu'il suit :

« La 6"° classe sera applicable seulement aux débits

' « établis en dehors des limites de la banlieue,Savoir :

« 1º Sur la route de Savoyard; -

« 2ºAl'anse à Ravenelàpartir de la propriété Le Buf;

« 3º A l'anse à l'Allumette à partir de la naissance de

« la route de Galantry.»

Art.3.- Le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera communiqué et

enregistré partout où besoin sera et inséré auJournal et

au Bulletin officiels de la colonie.

M*e CAPERON.

Par le Gouverneur;

Le Chef du Service de l'Intérieur,

P. CERToNCINY.

--

N°47.- ARRÉTÉ ouvrant des crédits provisoires au titre de

l'Exercice 1901, (Service Local).

Saint-Pierre, le 18 mars 1901.

Le Gouverneur p. i. des îlesSaint-Pierre et Miquelon,

Chevalier de la Légion d'honneur,

Vu le décret du2 avril 1885 instituant un Conseilgé

néral, modifié par celui du 25juin 1897;

Vu l'article 33de la loi de Finances du 13 avril 1900

aux termes de laquelle les délibérations sur le mode

d'assiette, les tarifs et les règles de perception des contri

butions et taxes autres que les droits de douane ne

peuvent être rendues exécutoires que par d s décrets

rendus en Conseil d'Etat;
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Vu la dépêche ministérielle en date du 1°juin 1900,

concernant l'instruction des projets relatifs à l'assiette,

aux règles de perception et au tarifde l'impôt:

Vu les délibérations du Conseil d'Administration,

séances des 28,29 et30août 1900, relatives au budget de

l'Exercice 1901 et au tarif des taxes localesà percevoir

au cours de la même année;

- Considérant que divers projets de modifications aux

dits tarifs ont été soumis au Département et qu'aucune

réponse n'est encore parvenue ; ,

Attendu qu'ily a lieu, néanmoins. d'assurer la marche

desservicesà partir du 1°janvier 1901; ---

Le Conseil privé entendu,

" . ARRÊTE:

Article 1°.– l)es crédits provisoires s'élevant en

sembleà lasomme dequarante-un mille trois cents francs,

sont ouvertsau titre de l'Exercice 1901,pour être affectés

aupaiement des dépensesà effectuerpar la colonie pen
dant le mois de mars 1901 .

Ces crédits sont répartis de la manière suivante.

- SAvoIR:

CHAPITRES 1. - Services administratifs 8.000 fr.. ()()

- 2. - Gendarmerie. , 3. 100 (00

- 3. - Services annexes. 1 .000 00

- 4. - Instruction publique. 5 ,000 00

- 5. - Services financiers. 5.000 00

- 6.- Services maritimes. 3.500 00

- 7. -Travauxpublics. 500 00

- 8. - Dépenses diverses. 1 . 400 00

-- 9. - Dépenses imprévues. )

- 10.- Dépenses d'exercices clos.

-- 11. - Dettes exigibles. ))

-- 12. -Service de Santé. - 2.000 00

- 13. - Poste et Trésor. 4.500 00

- 14. -Travauxpnblics. 1.300 00

- 15. - Divers services. 2,000 00

- 16. - Subventions, allocations et

dépenses diverses. )

- 17.- Chauffage et éclairage. 1 .000 00

- 18. - Depenses d'ordre. 3.000 00 * |

4t 300T00

Art. 2.- Les recettes continueront,jusqu'à nouvel

ordre, à être perçues conformément aux tarifs appli
cables à l'Exercice 1900.

Art.3.- Le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiqué partout où besoin sera et inséré au Journal

et au Bulletin officiels de la colonie.

M"° CAPERON.

Par le Gouverneur:

L2 Chef du service de l'Intérieur,

P. CERToNcINY. \

--

Par arrêtépris par le Gouverneur, en Conseil privé,

dans la séance du 18 mars 190t, un actede francisation

exceptionnelle a été accordée aux goëlettes de construc

tion étrangère ci-après désignées : -

Malouine, jaugeant52 tonneaux49 centièmes, appar

tenant à M. P. Eon. -

Lorraune, jaugeant 44 tonneaux42 centièmes,appar

tenant à M. Emile Gautier. . -

Sapho, jaugeant63 tonneaux34 centièmes, apparte

nantà M.Th. Prenveille. - -

Albert-Robert, jaugeant 41 tonneaux 70 centièmes,

appartenant à MM. F. Robert, A. Letouzé et E. Jaquet.

Terre-Neuven,jaugeant 55 tonneaux 54 centièmes,

appartenant à MM. J. Yvon et C. Busnot.

St-Paulause, jaugeant 57 tonneaux 10 centièmes, et

Manche,jaugeant 63tonneaux52centièmes, appartenant

à M. F.Thélot. -

Geneviève,jaugeant5! tonneaux65 centièmes, appar

tenant à MM. St-Martin Légasse, neveu et C".

-6

Pardécision duGouverneur en date du 14 mars 1901,

la démission de son emploi offerte parle Sieur Basset,

Auguste, matelot canotierà la Direction du Port, a été

acceptée pour compter du 15 mars 1901.

--

ENQUÊTE DE COMMODO ET INCOMMODO.

Une enquête de commodo et incommodo est ouverte à

compterde ce jour8 mars 1901 , auService de l'Intérieur,

(1* section), à l'occasion d'une demande de M. Delisle

(Louis), Administrateur délégué de la Société des Sé

cheries de Port de Bouc. à l'effet d'obtenir l'autorisation

de prolonger de 4 mètres lagrande cale sise devant l'ha

bitation de ce'te Société, au Nord du barachois de Saint

Pierrc. -

L'enquête sera close le 8avril 1901,à4 heuresdu soir.

Les personnes quiauraient des réclamations à faire contre

cette demande devront les adresser auChef du Service de

l'Intérieur,jusqu'à l'époque ci-dessus fixée.

--

DOMAINE COLONIAL

Demaades de concessions de terrains à titrè gratuit.

Pour y construire une maison d'habitation:

1º Par le sieur De Arburn, Martin, un terrain situé à Saint

Pierre, mesurant306 mètres ?5 décimètres carrés, borné au Nord

par un terrain demandépar Luberry, au Sud par la rue Brue,à

l'Est par la route de l'Anse à Pierre et à l'Ouest par la rue de

l'Espérance; - - - 5- 1

2° Par le sieur Sorgniard,Jean,un terrain situéà Saint-Pierre,

mesurant376 mètres25 décimètres carrés, borné auNord par la

concession Rio (Veuve), au Sud par la rue Brue, à l'Est par la

concession Ollivier et à l'Ouest par le domaine; 5- 1

3º Par la dame Basset(Vº),un terrain situéà St-Pierre, mesurant

315 mètres carrés, borné au Nord par le domaine, au Sud par

une rue non dénommée,à l'Est par le domaine et à l'Ouestpar la

propriété Fouré, Jules; ' - - 5 --1

4° Par le sieur Bourgeois,Joseph, un terrain situé à Saint

Pierre, mesurant 319 mètres50 décimètres carrés, bornéauNord

par le domaine, au Sud par la rue Marguerite,à l'Est età l'Ouest

par le domaine; - - 5 - 1

5º Par le sieur Luberry, Firmin,un terrain situéà Sant-Pierre,

mesurant 40? mètres 50 décimètres carrés, borné au Nord par

le domaine, au Sud par la rue Bourillon, à l'Est parun terrain

demandéparM"°V° Delamaire et à l'Ouestpar le domaine;5-1

6º Par le sieur Lahiton, Etienne, un terrain situé à Saint

Pierre, mesurant 357 mètres carrés, borné au Nord par la rue

Borius, au Sudpar la propriété Péritz (héritiers),à l'Est par la

concession Plaa, Pierre, et à l'Ouest par un terrain demandé

par Mme V°Borel; r . 5-1

7º Par la Dame Delamaire (V), un terrain situéà Saint

Pierre, mesurant 402 mètres 50 décimètres carrés, borné au

Nordpar le domaine, au Sudpar la rue Bourillon, à l'Est par

la rue du Barachois età l'Ouest par le domaine. 5-l

Saint-Pierre, le 23 mars 100l.

Les personnes qui se croiraient fondées à réclamer

contre ces demandes, devront le faire dans le délai d'un

tnois, à partir de la date fixée ci-dessus.

--



23 Mars 1901. JOURNAL OFFICIEL DES ILES SAINT-PIERRE ET MIQUELON. 61

| | | | \ | \T | | | ] \

[) ES SERVICES IIL|TAIRES ( lj AR |T| M[FS.

, Par décisions du Gouverneur de la colonie en date du

22 mars 190l, ont été nommés: 1°à l'emploi de syndic

pendant la maladie du titulaire, M. Bourroult, Léon,

garde maritime;

2°M. Letournel, Jules, écrivain auxiliaire,à l'emploi

de garde maritine en remplacement du titulaire.

PA i s 'F 1 iE N 4} ' ( F - 1 C 1 ) L L

Informations et faits divers

Le vapeur anglais Home, est arivé à St-Pierre le 18

mars 1901,venant de Port-aux-Basques,viâ divers ports.

Il est reparti le mêmejourà destination de St-Johns,viâ

Burins et Plaisance.

Passagcrs arrivés :

MM. D. Burke; 11 hommes d'équipage et 14 passagers du

navire naufragé «Aquitaine». | -

Passagers partis :

MM. G. Hooper; Julien Briand.

Le vapeurpostal Pro Patria est arrivéà St-Pierre avec

les malles d'Europe et des Etats-Unis d'Amérique, le

22 mars 1901,à 6 heures du matin.

- Passagers arrivés :

MM. Fernand Lechartier;Tryder; Quin-Guan. Mme Clayton.

DÉPART P0UR L'EUR0PE & LES ÉTATS-UNIS

( Voie de Halifax).

le 25 Mars 1901.

Le bureau de poste restera ouvert le Lundi :

pour les lettres recommandéesjusqu'à.. 8 heures 30 du mat.

pour les lettres à affranchir jusqu'à..... 9 heures 00 du mat.

les colis postaux seront reçus jusqu'à... 8 heures 30 du mat.

Levée des boîtes le Lundi:

rue Jacques-Cartier à................ 9 heures30du matin.

rues Sadi-Carnot et Lamentin,à....... 9 heures30du matin.

au bureau de poste, à................ 9 heures30du matin.

Nota.-La levéede la boite auxlettres sera faite à l'Ile-aux-Chiens,

le Lundi, à 8 heures du matin. .

------

Objet trouvé.- Sur la place de l'Eglise, un

bracelet-gourmette en argent pour enfant.

DEPECHES TELEGRAPHIQUES.

bnpubliant à simple titre de renseignements les dépéches

c-dessous, l'Administration ne garantit en aucune façon

l'exactitude des nouvelles qu'elles transmettent.

18 mars 1901.

Marseille,grève continue. Le préfet a interdit les cor- .

tèges et a fait établir des barrages d'agents et de soldats

sur les quais.

Montceau,grève continue.

Albi,grève a éclatéparmi les ouvriers bonnetiers. On

craint que lagrève atteigne les filatures.

Millerand a présidé aujourd'hui le conseil supérieur

d'enseignement technique. -

CHAMBRE.-Commission de la loisur associations a

adopté le texte présentépar le président du Conseil sui

vant lequel toute congrégation pourra être dissoute par
décret rendu en Conseil des ministres. On continue dis

cussion loi sur associations.

-

-

*- - _ - _ -

===

20 mars 1901.

Le Président de la République a reçu la mission anglaise

présentéeparLordCarrington,venuepourannoncerl'avè

nement d'EdouardVII. Le Ministre des affaires étrangères

a offertun déjeuneret le Présidentde la Républiqueoffrira

un dîner aujourd'hui en son honneur.

MARsEILLE.- Des femmes mêlées aux grévistes ont

fait une manifestation tumultueuse. Les gendarmes ont

chargé. Plusieurs arrestations Nombreux blessés. Vive

émotion.

CHAMBRE.- Hier, Prache a proposéun amendement

tendantà appliquer auxfrancs-maçons la même législation

que pour les congrégations. Aujourd'hui il a continuéson

discours. Après une intervention de Ribot, Prache retire

sa proposition. Viviani la reprend. L'amendement est

repoussé. -

19 mars 1901.

Le bruit a couru qu'un conflit aurait éclatéà Tientsin

entre soldats français et anglais, mais ce bruit n'estpas

confirmé officiellement.

Grève Montceau continue.

MARsEILLE.- Grévistes ont voté continuation de la

grève. Ils comptent sur appui ouvriers boulangers qui

ontpromis de quitter le travail demain, s'ils n'obtiennent

pas satisfaction. Le Maire a annoncé qu'il partait pour

Paris afin de conférer avec le Président du Conseil. Fer

rand, Président de la Chambre de commercede Marseille,

a été reçu par le Président du Conseil et par le Président

de la République.

CHAMBRE continue loi sur associations. Elle a repoussé

un amendement de Berryd'après lequel seront autorisées

- par décret les congrégations se consacrant aux malades,

infirmes,indigents, orphelins et aux missionsfrançaises

à l'étranger.

21 mars 1901.

MARsEILLE: Situation stationnaire.

MoNTCEAU: Coste, directeurde la compagnie,a conféré

longuement avec le préfet. - -

SÉNAT continue discussion loi sur patentes.

CHAMBRE: La Commission des douanes a rejeté les

propositions de Vaillant et de Castelard sur admission

temporaire. Par277voix contre 224, la Chambre avoté

l'autorisation des poursuites contre Jaluzot. On reprend

loi sur associations. De Mun est à la tribune.

* 6 UV ) , 4 , S M A & 4 i V ) .

* ATIM ENTS DU CO M MERCE.

Mars. Venarut de : ENTREES.

18 (T/N).vap. a. Home, c. Taylor, avecpassag. et div. march.

19 (Cette).3 m.fr. Concorde cap. Lepage, avec sel, div. march.

– (St-Malo). b.-g.f.Audacieuse, c. Lemaître, avec div. march.

22 (Halifax et Boston).vap.f. Pro Patria, c Henry,avec div. m.

Mars. Allant à : SORTIES.

15 (Louisbourg). g. a. B. M.Thorbourn, c. Mc Leod,avec lest.

18 (T/N). vap. a. Home, c.Taylor, avec lest.
-

A NN « NCES ET Av 15

Études de M° E. Salomon, notaire à St-Pierre

et de M°J.-F. Pompéï, avocat-agréé.

A vendre par licitation.

Le mardivingt-trois avril prochain, à deux heures du

soir, devant M° Salomon, notaire à Saint-Pierre, rue de

Sèze, commis à cet effet.
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Un immeuble ci-après-désigné.

DÉSIGNATION:

Une propriété consistant en maison, lerrain et dépen

dances, le tout sisà Saint-Pierre, rues Borda et Bourillon, .

bornée dans son ensemble par la rue Bourillon, au Nord

et auSud parVaslet, à l'Est par Théault et à l'Ouestpar

la rue Borda.

Lavente de cetimmeuble a été ordonnée parjugement

duTribunal civil de la colonie en date du 11 mars courant,

sur la poursuite dusieur Poueith, Michel, marin-pêcheur

et de la dameJeanne Poueith, veuve Henri Aubert, sans

profession, tous deux demeurant à Saint-Pierre et ayant

M° Pompéï pour avocat-agréé, contre le sieur Semper,

Michel, charretier. demeurant à Saint-Pierre, pris en sa

qualité: 1°de tuteur naturel et légaldesesenfants mineurs

Michel-Marie et Louis-Joseph-Antoine Semper et 2° de

tuteur datif des mineurs François et Bernard Errazola,

le dit Semper ayant M°Guillaume pour avocat-agréé

Le cahier des charges dressé pour parvenir à cette

vente a été déposé en l'étude du notaire de la colonie à

la date d'aujourd'hui.

La mise à prix a été fixée par le jugement sus-énoncé

à la somme de douze cents francs, ci._ 1.200fr. 00

Mº Pompéï et Mlº Salomon donneront tous les rensei

gnements nécessaires.

Fait et rédigépar moi, avocat-agréépoursuivant, à St

Pierre, le 21 mars 190l . -

J.-F. POMPÉI.

-

e E s ER 7 T : e r s ré: É e 3 o o g : a UES

Faites à l'Hôpital militaire de Saînt-Pierre et Miquelon du 14 au 2l mars 1901 .

par M. Georges Lambert, Pharmacien de 2° classe des Colonies.

TEMP ÉRATURE TEMPÉRATUREs |
PRESSlON BAROMÉTRIQUE CORRIGÉE

- donnée de 2 heures en 2 heures. extérieure extrêmes

* Hauteur du mercure ramenée à 0 et exprimée en millimètres au Nord et à l'ombre, -*

* ct dixièmes de millimètres. (Thermomètre sec). a - # |

- - - - . | - - - - - - - - - | - - # 3

e, É | - É | e, É | .. É | e É | c # | -- É | e * | • É | = É | es : É | , É | = # | -- # | 2 # | 2 # : 3

i│- i│- i | i | i T E | T E | T # a | i | i i | i | i | --

14 |7442 |7452|7466|7478|7487 7498 | 751,9|7530|7531 | 7538 | 7540|7540 -- -20|-1,8|–22| -1,8 |- 4.6

15 |7536|753,1|7536|753,0|752,8 751,8 | 751,3|751.1 | 75 1,1 | 751,0|750,9|7507|→-04 | 29| 4.1| 3,4| 1,3| 4.2 |-- 3.0

l6 |751,0|751.3|751,7 | 752,2 | 752,6 752,6|752,7| 7530|753,6|754,5|7543 |7553| 07| 2,6| 4,7| 3,1 | … 0.2 | 5 |- 0.8
17 |755,6|755,9|756,3|757.7| » | » n) ) ) ) ) » 1.8 | 4,5| 5,2| 2,2 |-0,8| 5,6 |- 36

18 | » ) » |763,0 762,4762,0|761,8|761,7 | 752,0|761,6| 761,0|-15| 25| 32| 2,9|–0,8| 4,0 |-- *.

19 | 7602|759,4|75s 2|:56 |* *** **|*|* |**|*|*| *| 3 | 1 |-52 |-35| 29 |–96

20 |755,1|758,4| 760,6| 762, a | 764,1 765,3 766,6|768,2|769,8|77 12 | 772 0|7723 -- -4,6|–1,0 |-1,0 )

-

II UMI D IT É R ELATIV E

PHl ÉNOMÈNES 6 heures. | 10 heures. 13 heures. 15 heures. 18 heures.

-------_-- -_-__-- |-------|---------|-----"

D IVERS. # . # l # s à # , a é , E # «

# # | : | = # # | : | : # # | : | = # | # # | # | E # 5 | = | 3 E

- - -
-

-

|

14 | TC. TBT tombée de la nuit. |- 4,2│0,5| 90 | 3,7|1,1 | 79 | 3,1 | 1, 1 | 80 |- 2,6|0,8| 86 |— 2,9|0,7| 88

15 TC. Dégel. – 1,0|0,6| 90 1,5||1,4| 78 2,4 | 1,7 | 74 2,1 |1, 1| 82 0,5|0,8| 86

16 | Gel léger nuit 15-16. Temps 0,2|0,9| 85 1,3|1,3| 79 2,6 |2, 1 | 70 1,3|1,8| 72 |- 0,8|1,0 83

17 |Gel léger nuit 16-17. TC. et dégel | 1.1||0,7 | 89 2,6| 1,9| 7 1,5| 3,3|1,9| 72 05|1,7 | 72 |— 29|2,1| 64
18 |Dégel. BT. matin. TBT. ap. midi.| 2,0|» »| 100 1,7 |0,8| 87 1,8 |1,4| 78 09|,0| 69 |- 19|t, 1 | 81

19 |Gel nut 18-19. Poudrin. Froid vif.| 2,1||0,8| 87 2,0|0,7| 89 10|0,9| 86 |- 5,8 0,6 | 8 |- 8:|. | 1*
20 TBT. Froid vif. - 39|1,0| 81 | 49|58| 84 | 500,4| 92 , |- 3,7|2,7| 54? |- i,6|0,6| 90

-

]
-

DIRECTION ET FORCE DU VENT. P LUIE E .

---_ -C F0RME DES NUAGES. en millimètreset 10* | E 3

6 heures. | 10 heures. | 13 heures. | 15 heures. | 18 heures. de millimètres. ce 5

T---|--- |----- |----|---- | ----_-_-s--T-| ---- -3 *

e | . | . | e e a - - - - - - - : | -- ***
à 3 3 3 «. .e 3 .9 & 3 3 3 | » 3 | x : 3 | e É | » : | :* 3

# | # | # | 5 | E | # | E | # | E | # | -- # | e # | 2 # | * # | * # | * # | * # | * # | -
à - à - # - à - à - 3 * g * 2 -- -- -- -- E --

*16 couvert le matin, splendide l'après-midi.- * 17

-

le matin.Temps ssez beau mais couvert après midi. Gel nuit 17-18.

14 | N-O. | 4 | N-0. | 4 | N-0. | 3 | N-O. | 3 | N-O. | 3 | Ni. |- Ni. Ni Ni.

15 | N-O. | 3 | N-O. | 2 | N-E. | 1 | N-E. | 1 | N-E. | 3 | Ni. |Cu-St. | Ni N1.

16 | N-E. | 2 | S-O. | 2 | S-O. | 2 | N-E. | 1 | N-E. | 1 | Ni. Ni. Ni. Cu.

17 |Calme. S-E. | 1 | S-O. | 1 | S-O. | 1 | S-O. | 1 | Ni. Ni. Ni. Ni.

18 | S-O. | 1 | S-O. | 1 | S-E. | 1 | S-E. | 1 | S-E. | 1 | Ni Ni. Ni. Cu.

19 | S-O. | 3 | S-O. | 2 | S-0. | 3 | NO.. | 4 | N-O. | 4 | Cu. | . -

| 20 | N-O. | 2 | N-0. | 3 | N-O. | 3 | N-O. | 3 | N-O. | 3 | Cu. |Cu-St.|Cu-St.|Cu-St.

1
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enx DE L'ARDN NEM15EN'r /A a rai'e rance Les annonces doivent étre remises. tu plus re :x * : * » * : , * ' y alle 'a,ance .

Pour la Colonie Pour la France et l'Etranger tard. le RECREDI soir a deux heures, | ne a six iiies 3 l'. ( !

Un an.......... 12 fr.O0|Un an.......... 15 fr. O0 - | ** iin * .................. * * io

Six mois....... 7 00|Six mois....... 8 00 POUR LES A30NNEMiENTS ET LE3 A i N DNCES - - « « -- - - ..………

Trois nois ... 4 00 |Trois mois..... 4 5O s'adresser au les repettin- l avis, sans modifications, seront

Comptable de l'imprimerie du Gouvernement. payées mettie du prix ci-essus.
Un numéro: 25 et - i ... ,.

S () | | , | :: ::

PARTIE OFFlClELLE.-Gouvernement: Dépêche ministérielle, -Ar

rété de promulgation, - ltapport, - Décret et Lois sur les Caisses

d'épargne. - lntérieur : Arrêté autorisant l'établissement d'une

" machine à vapeur.- Enquête de commodo et incommodo.-Do
maine* -

PARTIE NON OFFlCIELLE. - lnformations et faits divers. -

Nouvelles maritimes. - Annonces et avis. - Observations mé

téorologiques. -

-- -

PA * " | E } F # C # # # , , E

| | \ | \ | \ |

DES | LES SAINT-P |ERRE ET i | ()U E L0N.

N° 1.- DÉPÉCHE MINISTÉRIELLE.

(Ministère des colonies: 2e Direction; 3° Bureau).- LE MI

NisTRE DEs CoLoNIÉs à Monsieur le Geuverneur des iles Saint

Pierre et Miquelon.

Paris, le 23 février 1901 .

Décret rendant applicable aux îles St-Pierre et Miquelon les lois des

9 avril 1881 et 20juillet 1895 sur les Caisses d'Épargne.

Monsieur le Gouverneur,

J'ai l'honneur de vous faire connaître que suivant le

désir exprimé dans votre lettre du 29 décembre 1900,

n°909,j'ai fait prendre le 13 du courantpar M. le Pré

sident de la République un décret rendant applicable aux

îles Saint-Pierre et Miquelon la loi du 20juillet 1895.

Il m'a paru utile de comprendre dans le méme acte di

vers articles de la loi du 9 avril 1881 sur les Caisses

d'Épargne auxquels se rattachent des dispositions 1ns

crites dans la loi de 1895.

Je vous prie de vouloir bienfaire promulguer dans la

colonie et publier au Journal Officiel le texte dont il

s'agit qui a été inséré auJournal Officiel de la République

Française du 22février 1901. .

Recevez, etc.,

Pour le Ministre des colonies et p. o.

Le Conseiller d'État, Directeur,

. E. ROUME.

N°52.- ARRÉTÉ promulguant aux iles St-Pierre et Miquelon, le

décret du 13 février 1901 rendant applicables à la colonie les

lois des9 avril 1881 et 20juillet 1895 sur les Caisses d'Épargne.

Saint-Pierre, 26 mars 1901.

Le Gouverneur p.i. desîles Saint-Pierre et Miquelon,

Chevalier de la Légion d'honneur,

Vu la dépèche ministérielle du 23février 1901 ;

Vu le décret du 13février 190l, rendant applicables

à Saint-Pierre et Miquelon les lois des9 avril 1881 et 20

juillet 1895 sur les Caisses d'Epargne;

Vu l'article 43 de l'ordonnance organique du 18 sep

tembre 1844; --

ARRÊTE :

Article 1 ".- Est promulgué dans la colonie le dé

cret du !3 février 1901 rendant applicables à St-Pierre

et Miquelon les lois des9 avril 188 l et 20juillet 1895

sur les Caisses d'Epargne. -

Art. 2. -Le Chefduservice de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du present arrèlé qui sera enregistré et

communique partout où besoin sera et inséré au Journal

et au Bulletin officuels de la colonie.

Mce CAPERON,

Par le Gouverneur:

Le Chefdu service de l'Intérieur,

P. CERToNCINY.

RAPPORT

AU PRÉsIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANçAIsE.

Monsieur le Président,

Un décret du 6 avril 1882 a stipulé que les verse

ments faits à la caisse d'épargne de Saint-Pierre et Mi

quelon sur un même compte, précédemment limités à

1,000fr., pourraients'éleverà 2,000fr., sans que cette

sommepuisse être dépassée, soit par le capital, soit par

l'accumulation dés intérêts.

Conformémentauxdispositions des loisdes5juin 1S35

et 31 mai 1837, promulguées par arrêté du chefde la

colonie en date du 7 septembre 1874, envertu des pou

voirs que lui donnait l'article 5 du décret du5février

1874, les fonds de la caisse d'épargne sont versésà la

Caisse des dépôts et consignations qui donne suite aux

demandes d'achatsde rentes.Or ce dernierétablissement,

liépar la loidu 20juillet 1895, quia abaisséà 1,500 fr.

le maximum de chaque compte individuel, ne peutac

cepterpour les achats de rente une somme supérieureà

ce chiffre, Dans ces conditions. le conseil des directeurs

de la caisse d'épargne de Saint-Pierre et Miquelon a émis

le vœu, dans sa séance du 21 décembre 1900, que la

loi précitée du 20juillet 1895 fût promulguée dans la

colonie. Après avoir pris l'avis du conseil privé, le gou

verneur a transmis cette demande au département
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avec avis favorable, et j'estime qu'il y a lieu de l'ac

cueillir. Mais divers articles de la loi de 1895 com

plètent des articles correspondants de la loi du9 avril

1881 ou s'y réfèrent; c'est ainsi que l'article 4 du pre

mier de ces textes rend applicable aux comptes qui dé

passent le maximum (1,500fr.) l'article 9 de la loi du 9

avril 1881. Or, la loi de 1881 n'apas jusqu'ici été rendue

applicable à la colonie; il ne paraît pas cependantyavoir

d'inconvénientà promulguer les dispositions des articles

de ladite loi actuellement en vigueur dans la métropole,

sauf en ce qui concerne les paragraphes2 et3 de l'article

3 dont les dispositions peuvent être introduites. s'il y a

lieu, dans le règlement intérieur de la caisse.

C'est en m'inspirant de ces considerations que j'aifait

préparer le projet de décret ci-joint rendant exécutoire

à Saint-Pierre et Miquelon la réglementation déterminée

par les deux lois susvisées. _

J'ai l'honneur de vous prier de vouloir bien revêtir ce

projet de votre signature.

Veuillez agréer. Monsieur le Président, l'hommage de

mon profond respect.

Le ministre des colonies,

ALBERT DECRAIS.

DÉCRET.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANçAIsE,

Sur le rapport du Ministre des colonies,

Vu l'article 18 du sénatus-consulte du 3 mai 1854:

Vu le décret du 5 février 1874,instituant une caisse

d'épargne à Saint-Pierre et Miquelon,

DÉCRÈTE : -

Article 1°.-- Les articles 8, paragraphe 1°,9, 13,

14, paragraphe final, et 20 de la loi du 9 avril 1881,

ainsi que la loidu20juillet1895 sur les caissesd'épargne

sont rendus applicablesà Saint-Pierre et Miquelon.

Art. 2. -- Le Ministre des colonies est chargé de

l'exécution du présent décret, quisera inséré auxJour

naux officiels de la métropole et de la colonie et au

Bulletin officiel de l'administration des colonies.

Fait à Paris, le 13février 1901 .

" EMILE LOUBET.

Par le Président de la République :

Le ministre des colonies,

Albert DECRAIs.

-

LOI qui crée une Caisse d'épargne postale.

Du 9 avril 1881.

LESÉNAT ET LACHAMBRE DEs DÉPUTÉs oNT ADopTÉ,

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE PRoMULGUE LA Lor

dont la teneur suit :

- - - - - s - e - - s - • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • , , , ,

- - s - s - - - - e e - s -

Art.8§ 1°.-Chaqueversemen

férieur à un franc.

t ne pourra être in

- - • • • e • • • • e • •

Art. 9.-Dès qu'un compte dépassera,par les ver

sements et la capitalisation desintérêts, le chiffre de deux

mille francs (2,000 fr.), il en sera donné avis au dépo

santpar lettre chargée.

----

-------

Si, dans les trois mois qui suivront cet avis, le dépo

sant n'a pas réduit son crédit. il lui sera acheté d'office

et sans frais vingt francs (20 fr.) de rente sur l'Etat.

Le service desintérêts sur l'excédent sera suspendu à

partir de la date de l'avis jusqu'au jour de la réduction

du compte.

- e e - • • • • • • • • • • • - • - * - s - - - - - - - s - - - • » - s - - • -- • - s

Art. 13.-Les sociétésde secours mutuels seront ad

misesà faire desversements à la caisse d' épargne postale,

et le compte ouvert à leur crédit pourra atteindre le chiffre

de huit mille francs (8,000 fr.), les institutions de co

opération, de bienfaisance et autres sociétés de même

nature pourront être admisesà faire desversements dans

lés mêmes conditions, après en avoir obtenu l'autorisa

tion du ministre. -

Au delà de ce chiffre, il leur sera fait application des

art. 9 et 10 ci-dessus; toutefois, le montant de la rente

achetée d'office pour leur compte sera de cent francs

(100 fr.).

Art. 14 3 final.-- La caisse d'épargne est autorisée à

se décharger de toutes quittances et pièces et de tous li

vrets qui ontplus de trente ans de date. .

-

s - a - - - s - - - • • • • • • • • • • • • •

Art. 20 - Lesimprimés, écrits et actes de toute es

pèce nécessaires pour le service de la caisse d'épargne

postale seront exempts des formalités du timbre et le

l'enregistrement.

• • • • • • • • • • • • • • • • • •

La présente loi, délibérée et adoptée par le Sénat et

par la Chambre des députés, sera exécutée comme loi

de l'Etat.

Fait à Paris, le 9 avril 1881.

JULEs GRÉVY.

Le ministre de l'agriculture et du commerce,

P. TIRARD.

Le ministre des finances,

J. MAGNIN.

Le ministre des postes et des télégraphes,

AD. CocHERY.

LOI sur les Caisses d'épargne.

Du20juillet 1895.

IE SÉNAT ET LACHAMBRE DEs DÉPUTÉs oNTADoPTÉ,

LE PRÉsIDENT DE LA RÉPUBLIQUE PROMULGUE LA LOI

dont la teneur suit: - -

Article 1°. - Les caisses d'épargne ordinaires sont

tenues de verser à la caisse des dépôts et consignations

toutes les sommes qu'elles reçoivent des déposants; ces

sommes sont employéespar la caisse des dépôts, sous la

réserve des fondsjugés nécessairespour assurer le ser

vice des remboursements :

1° En valeurs de l'État ou jouissant d'une garantie de

l'État; 2°en obligations négociables et entièrement libé

rées des départements, des communes, des chambresde

commerce, en obligations foncières et communales du

Crédit foncier.

Les achats et les ventes devaleurs sont effectués avec

publicité et concurrence, sur la désignation de la com

mission de surveillance instituée par les lois des28avril

1816 et 6 avril 1876, et avec l'approbation du ministre

des finances. Lesachats etventes devaleurs autres que les

rentespourrontêtre opéréssanspublicité ni concurrence.
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Les somn es non employées ne peuvent excéder dix

pour cent (10p.0/0)du montant des dépôts au 1°janvier.

Elles sont placées soit en compte courant au Trésor dans

les mêmes conditions que les autres éléments de la dette

flottante portant intérêt, soit en dépôt à la Banque de

France. La partie déposée en compte courant au Trésor

ne peut dépasser cent millions defiancs (100,000,000f)

Art. 2.-Tout déposant dont le crédit sera de somme

suffisante pour acheter dix francs(10f) le rente au moins

peut faire opérer cet achat en titres nominatifs, sans frais.

par les soins de l'administration de la caisse d'épargne.

La rente pour ra également lui être attribuée, au cours

moyen dujour de l'opération, parun prélèvement sur le

portefeuille représentant les fonds des caisses d'épargne.

Dans le cas où le déposant ne retire pas les titres achetés

pour son compte. l'administration de la caisse d'épargne

en reste dépositaire et reçoit les arrérages et primes de

remboursement, au crédit du titulaire. Elle peut égale

ment les faire vendre sur la demande du déposant.

Le capital provenant de cette vente, déduction faite des

frais de négociation, seraporté au nom du déposantà un

compte spécial et sans intérêts -

Art. 3.- Les conseils d'administration des caisses

d'épargne peuvent rembourser à vue les fonds déposés;

mais les remboursements nesont exigibles que dans un

délai de quinzaine. - -

Toutefois, en cas de force majeure, un décret rendu

sur la proposition des ministres des finances et du com

merce, le Conseil d'Etat entendu, peut limiter les rem

boursementsà la somme de cinquante francs(50f)par

quinzaine. Des délais supplémentaires seront fixés par

décret pour les opérations nécessitant l'intervention d'un

bureau ou d'une caisse situés en dehors de la France

continentale. -

Les dispositions relatives au remboursement seront

portées à la connaissance des déposants par une inscrip

tion placée en tête du livret et affichée dans le local des

caisses d'épargne.

Art. 4.- Le compte ouvertà chaque déposant nepeut

pas dépasser le chiffre de mille cinq cents francs(1,500 f).

L'article9 de la loi du 9 avril 1881 sera applicable aux

comptes qui dépasseront ce maximum.

Les comptes qui, au moment de la promulgation de la

presente loi, dépasseront le chiffre de mille cinq cents

francs ( 1,500f)ne pourrontpas être l'objet deversements

nouveaux; ils continueront à produire des intérêts, mais

ils devront être ramenésà la limite maximum de mille

cinq cents francs (1.500f) dansun délai de cinq ans à

partir du 1"janvier quisuivra la promulgation de la pré

sente loi. Si, à l'expiration dudit délai, cette prescription

n'a pas été exécutée, le compte sera ramenéà mille cinq

cents francs(1,500f) au moyen d'un achat de rente sur

l'Etat effectué d'office et sans avis préalable.

ll sera remis annuellement au ministre du commerce,

par chaque caisse d'épargne,un état des livrets dont le

chiffre dépasserait le maximum autorisé.

Le montant total desversements opérés du 1°janvier

au 31 décembre ne pourra dépasser mille cinq cents

francs (1,500f)

Ces dispositions ne sontpas applicables auxopérations

faites par les sociétés de secours mutuels et par les ins

titutions spécialement autorisées à déposer aux caisses

dépargne ordinaires. Le maximum des dépôts faits par

ces sociétés et institutions peut s'élever à quinze mille

francs(15,000f). -

Art. 5.- L'intérêt à servir aux caisses d'épargne or

dinaires par la caisse des dépôts et consignations est dé

terminé en tenant compte du revenu des valeurs du por

tefeuil'e et du conpte courantavec le Trèsor représentant

les fonds provenant des caisses d'épargne.

Les variations de ce taux d'intérêt auront lieu parfrac

tions indivisibles devingt-cinqcentimes pour cet (0f.25

p. 0/0). -

* Lorsqu'il y aura lieu de modifier le taux, le nouvel

intérêt à servir aux caisses d'épargne sera fixé, avant le

1° novembre pour l'exercice suivant, parun décret rendu

sur la proposition du ministre du commerce et du mi

nistre des finances, après avis de la commission de sur

veillance de la caisse des dépôts et consignations et de la

commission supérieure instituée par l'article 11 de la

présente loi. . -

Art. 6.- Il est institué par la caisse des dépôts et con

signationsunfond de réserve et degarantie qui ne pourra

pas dépasser dix pour cent (10p. 0/0) du montant des

dépôts.Seront affectés à cette réserve :

1° Le fonds de réserve actuel ;

2° La différence entre les intérêts servis chaque année

aux caisses d'épargne et le revenu des valeurs duporte

feuille et du compte courantavec leTrésor, sans que cette

différence puisse être inférieure à vingt-cinq centimes

pour cent (0 fr. 25p. 0/0) du montant total des fonds des

caisses d'épargne;

3°Les intérêts etles primesd'amortissementprovenant

de ce fonds lui-même;

4° Les retenues d'intérêts imposées aux titulaires de

plusieurs livrets conformément à l'article 18 de la pré

sente loi.

Peuvent seuls être imputéssur ce fonds :

1° Les pertes qui viendraientà résulter, soit de diffé

rences d'intérêts, soit d'opérations ayant pour but d'as

surer le service des remboursements;

2° Les sommesà prélever, soit à titre définitif, soità

titre d'avances, en cas d'insuffisance de la fortune per

sonnelle d'une caisse d'épargne,pour faire face auxpertes

déjà constatées ou qui seraient ultérieurement reconnues

dans sa gestion; -

3° Les frais de contrôle spécial instituépar l'article 12.

Art. 7.-Lefonds de réserve estgérépar la caisse des

dépôts, sous le contrôle de la commission de surveil

lance, qui arrête les sommesà prélever dans les cas de

perte prévus par l'article 6.

Il est rendu compte de cesopérations dansun chapitre

spécialdurapportannuelprésentéauSénat et à laChambre

des députéspar la commission desurveillance,conformé

mentà l'article 114 de la loi du 28 avril 1816.

Art.8.-Les caisses d'épargne ordinaires prélèvent

sur le produit de leursplacements une somme suffisante

pourfaire face auxfrais de loyer et d'administration età

l'établissement d'une réserve spéciale dans les conditions

prescrites par l'article 9

Ce prélèvement sera devingt-cinq centimespour cent

(0 fr. 25 p. 0/0) au moins et ne pourra pas dépasser

cinquante centimespour cent(0fr.50p. 0/0) sur l'en

semble des comptes des déposants. Le taux d'intérêt

payé par les caisses d'épargne aux déposants peut être

gradué selon l'importance des comptes.
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Les livrets sur les tels le nouvement des retraits et

et des dénots. y compris ie solde antérieur. n'aura as

dépassé la somnie de cinq cents franes (500 fr.) ndant

le courant le l'année irro t être favorisés soit par un

système de primes, soit par une graination du tix. .

Les lic ets collectifs «les s »ciétés le secours nntituels

et des institutions spécialement autorisées à déposer aux

caisses d'épargne jouirnt, nel que soit le cliffre de

lenr dépôt. de l'intérèt accor,lé à la catégorie des livrets

les lus favorisés.

La un eene de l'intérêt sevi aux déposants, soit à

titre d'intérêt, soit à titre de rime, ne ourra en aucun

cas, dépisser le chiffre d 'n'rêt ceordé par la caisse

des dépôts et consignations, déiuetion faite du préléve

ment déterminé ci-dessus, s f le cas prévu par le der

nier paragraphe de l'article 1 ). -

Les caisses d'épargne sont autorisées à émettre des

bons on timbres d'un prix inférieur à un franc ( 1 fr.) et

à recevoir c, s c upures, lorsque. réunies, elles 1 epré

sentent le montant du vers ment minimum autorisé.

Le règ'em nt de chique caisse d'épargne. fixant le taux

des primes ou des intérêts gradués, sera publié trois

mois au moins avant son application; ilsera commtmiqué

au ministre qui, dans les trente jours à partir de la ré

ception, pourra l'annuler pour violation de la loi. Ia dé

cision du ministre sera susceptible de recours devant le

Conseil d'Etat. -

Art.9.-Chaque caisse d'épargnie ordinaire doit créer

un fonds de réserve et de garantie qui se compose :

1° De sa dotation existante et des dons et legs qui

pourraient lui être attribués;

2° De l'économie réalisée sur la retenue prescrite à

l'article précédent;

3° Des intérêts et des primes d'amortissement prove

nant de ce fonds lui-même.

Toutes les pertes résultant de la gestion de la caisse

d'épargne devront être imputées sur ce fonds de réserve,

qui constitue sa fortune personnelle.

Art. 10.- les caisses d'épargne sont autorisées à

employer leur fortune personnelle.

t° En valeurs de l'Etat oujouissant d'une garantie de

l'Etat;

2° En obligations négociables et entièrement libérées

desdépartements, des communes, des chambres de com

merce; -

3° En obligations foncières et communales du Crédit

foncier; -

4° En acquisition ou construction des immeubles né

cessaires à l'installation de leurs services.

Elles pourront en outre employer la totalité du revenu

de leur fortune personnelle et le cinquième du capital

de cette fortune : -

En valeurs locales énumérées ci-dessous, à la condi

tion que cesvaleurs émanent d'institutions existant dans

le département où les caisses fonctionnent:bons de monts

de-piété où d'autres établissements reconnus d'utilités

publique; prêts aux sociétés coopératives de crédit ou à

la garantie d'opérations d'escompte de ces sociétés; acqui

sition ou construction d'habitationsà bon marché;prêts

hypothécaires aux sociétés de construction de ces habi

tations ou auxsociétés de crédit qui, ne les construisant

pas elles mêmes, ont pour objet d'en faciliter l'achat ou

la construction, et en obligations de ces sociétés.

ressant les caisses d'épargne.

-------------- --------------- --

-------------------

Les caisses d'éparame seront tenues, dans les cas ré«ns

par le paragraphe précédent, d'adresser au nistr, tu

commerce, chaqne année, dans la première quinzaine le

février, l' état des opéra ions de l'année précédente. Le

ministre pourra toujours. sur l'avis de la commission su

périeure suspendre l'excercice de ce mode d'em li.

Lors ne le fonds de réserve et de garantie représntra

au minimum deux p o r «ent (? p. 100) des déés un

cinquième du boi annuel pourra être employé à l'a -

mentation du taux d'it rt serviauxporteurs des livrts

sur lesqels le mouvement l s retraits et des dépôts y

compris le sol 'e antérieur. n'aura pas dépassé la somme

de cinq cents francs ( 500 francs) pndant le conrant de

l'année. -

Art. 1 t. - Il est fom arès dn iistr» dn com

merce une commission supéri re qui se r unit au moins

nne fois pr an. pour donner son avis sur les questions

concernant les caisses d'épargn ordinaires ou posta's.

Cette commission est com , sée de vingt membres,

ainsi qu'il suit : -

Dex sénatenrs, élus par le Sénat;

Deux déutés, élus par la Chambre des députés;

Huit présidents ou directeurs de caisses d'épargne,

élus par les caisses d'épargne suivant lesformes et dans

les conditions à déterminer par un règlement d'adminis

tration publique; . -

Trois personnes connues par leurs travaux sur les ins

titutions de prévoyance et désignés par le ministre du

comm(rce : -

L'administrateur de la caisse nationale d 'épargne;

Le directeur général de la Caisse des dépôts et consi

gnations; -

Le directeur du commerce intérieur au ministère du

comme ce; - -

Le directeur du mouvementgénéral des fonds au mi

nistère des finances;

Le chefduservice de l'inspection générale des finances.

Les membres élus et les membres désignés par le

' ministre sont nonnés pourtrois ans; la commission élit

son président.

Un chefde bureaudu ministère du commerce, désigné

par le ministre, remplit les fonctions de secrétàire avec

voix ccnsultative.

Le président de cette commission aura entrée, avec

voix délibérative, à la commission de surveillance ins

tituée près de la Caisse des dépôts et consignations par

l'art. 2 de la loi du 6 avril 1876. Il devra être convoqué

à tontes les séances où il sera discuté des questionsinté

Art. 12. - Il sera prélevé sur le fonds de réserve

prévu par l'article 6 ci-dessus une somme annuelle de

deux cent mille francs(200,000 francs)destinée à orga

niser le contrôle des opérations des caisses d'épargne par

les receveurs-particuliers et les trésoriers-payeurs géné

raux, et par des inspecteurs des finances spécialement

désignés pour ces opérations de vérification.

Un règlement d'administration publique, rendusur la

proposition des ministres des finances et du commerce,

après avis du conseil d'État et de la commission supé

rieure instituée par l'article 11, déterminera les règles

applicables aufonctionnement de ce contrôle.

Ce règlement fixera également les conditions d'emploi
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du cré lit de 20.00 f .. dont la répartiion sera faite

chaque année par le ministe des fin inces.

Art 13. -- l - st iterdit le donner l nom de caisse

d'éargne à toit établisse : ent qui n'aurait pas é'é au

torisé conformém nt aux prescriptions de la loi du 5 juin

1 35. Les fondairs et directeurs 'es établissements

constitués en contrave ton au présent aricle sont pas

sibles d'une amen le de 25 fr. à 3.000 fr. et d'un enn- .

prisonnement de trois mois à deux ans. Les t ibunaux

peuvent ordonner l'insertion et l'affichage des jugements

et la suppression da la d nominatin de caisse d' epargne,

à peine le dommes-intérêts à fixer pour chaine jour

de retard. L'article 453 lu co le pénal est applicable aux

condamnations prononcées en vertu du présent article.

Art. 14 -Ancune opération faite dans les caisses

d'épargne ,rdinaires par les déposants et nécessitant un

mouvement de fo ls et de valeurs n'est valable et ne

forme titre contre la caisse d' pargne que si le reçn dé

livré sur le livret porte, on tre la signature du caissier,

le visa et la signature de l' administrateur ou de l'agent

chargé du contrôle.

la disposition du paragraphe précédent est affichée

en permanence dans les bureaux où elle doit recevoir

son exécution, et imprimée sur la couverture des livrets.

Art. 15.- Dans le cas où des documents de comp

tabilité prescrits par les règlements n'auraient pas été

produits en temps utile, le ministre compétent peut les

faire dresser d'office et aux frais de la caisse d'épargne.

Art. 16.-les livrets des caisses d'épargne sont no

minatifs. - -

Toute somme versée à une caisse d'épargne est, au

regard de la caisse, la propriété du titulaire du livret.

Les mineurs sont admis à se faire ouvrir des livrets

sans l'intervention de leur représentent légal Ils pour

ront retirer sans cette intervention, maisseulement après

l'âge de seize ans révolus, les sommesfigurant sur les

livrets ainsi ouverts, sauf opposition de la part de leur

représentant légal.

Les femmes mariées, quel que soit le régime de leur

contrat de mariage. seront admises à se faire ouvrir des

livrets sans l'assistance de leur mari; elles pourront reti

rer sans cette assistance lessommesinscrites aux livrets

ainsi ouverts, sauf opposition de la part du mari. Dans

ce cas, il sera sursis au retrait du dépôt et ce pendant un

mois à partir de la dénonciation qui en sera faite à la

femme, par lettre recommandée, à la diligence de la

caisse d'épargne.

Passé ce délai, et fautepar la femme de s'être pourvue

contre ladite opposition par les voies de droit, le mari

pourra toucher seul le montant du livret, si le régime

sous lequel il est marié lui en donne le droit.

Art. 17.-I'opposition prévue à l'articie précédent

sera signifiée aux caisses d'épargne dans la forme des

actes extrajudiciaires.

Elle produira, à l'égard des caisses, les mêmes effets

que l'opposition prévue au Code de procédure civile.

Art. 18.-Nul ne peut être en même temps titulaire

d'un livret de caisse nationale d'épargne et d'un livret de

caisse d'épargne ordinaire ou de plusieurs livrets. soit de

caisse nationale d'épargne, soit des caisses d'épargne or

dinaires, sous peine de perdre l'intérêt de la totalité des

sommes déposées.

Art. 19.-Est admise à circuler en franchise et sous

enveloppe fem'e la corresponla e le service échangée

ente les caisses d' pargne. d'une part. et les préfets et

sous-préfets. l s trésoriers-payeurs gé rutx et receveurs

des finances. d'a tre part.

Att. 20.-A artir de la prom tin de la présente

loi, les s nnes pui, en vertu de l'article 4 de la loi du7

mai 1853, étaient placées en rentes et elles qui étaient

attribués aux caisses d'épargne par le même article se

ront pescrits à l'égard des déposants. Eles seront ré

parties entre les caiss s d'épargne, à concurrence des

deux ci qui mes, et les sociétés de s cours mutuels pos

sélant des caisses de retraites, à concurence des trois

ciqim s.

Un t èglement d'administration publique déterminera

les conditios de la répartition entre les sociétés de se

cours mnt ls aprouvées et reconnues d'utilité publi

qu'.

Art. 21. →- L'int rêt à servir par la caisse nationale

d'é argne à ses déposants sera calculé et établi dans les

conditiors et suivant le mode déterminés par l'article 5,

en tenant compte du prélèvement nécessaire pour cou

vrir les frais d'administration de la caisse.

Ce pélèvement ne pourra être inférieur à cinquante

centimespour cent (0 fr. 50p. 0 ), il devra être suffi

sant pour pe le 'aux d'intérêt en résultant soit toujours

inférieur de soixante-quinze centimes pour cent (0fr.75

p. 09): il devra être suffisant pour que le taux d'intêrêt

en resultant soit toujours inférieur de soixante-quinze

centimespour cent (0fr.75p. 0/9)à celui qui sera servi

aux caisses d'épargne ordinaires par la casse des dépôts

et consignations.

Art. 22. - A l'avenir, l'existence d'une caisse d'é

pargne ordinaire ou d'une succursale dans une commune

fera obstacle à l'ouverture, dans cette même commune,

d'une autre caisse d'épargne ou d'une succursale relevant

d'une autre caisse.

Art. 23.-Les certificats depropriété et actes de noto

riété exigés par les caisses d'épargne pour effectuer le

remboursement, le transfert ou le renouvellement des

livrets appartenant aux titulaires décédés ou déclarés

absents, seront visés pour timbre et enregistrés gratis.

Art. 24. - Les saisies-arrêts et oppositions de toute

nature foi mées auprès des caisses d'épargne n'auront

d'effet que pendant cinq années à compter de leur date

et, si elles n'avaient pas été renouveléesdans l'intervalle,

elles seraient rayées d'office à l'expiration de ce délai.

Art. 25.-Toutes les dispositionsinscrites aux trois

premiers paragraphes de l'article 1° et aux articles 2,3,

4, 8, 16, 17, 18, 21, 23 et 24 de la présente loisont

applicables à la caisse mationale d'épargne.

Art. 26.-Toutes dispositions antérieures contraires

à la présente loi sont et demeurent abrogées.

La présente loi, délibérée et adoptée par le Sénat et

* la Chambre des députés, sera exécutée comme loi de

l'Etat. --

Fait à.Paris, le 20juillet 1895.

FÉLix FAURE.

Le président du conseil, ministre des finances,

A. RIBoT. - -

Le ministre du commerce, de l'industrie, des postes et des télégraphes,

André LEBoN.

---
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N°55. - ARRÉTÉ autorisant MM. Jacques Légasse et Cl° à

dtablir une machine à vapeur dans un de leurs établissemens situé "

au centre de leur propriété dans l'Anse à Roulriguc.

Saint-Pierre, le 23 mars 190l.

Le Gouverneur p. i. des ilesSaint-Pierre et Miquelon,

Chevalier de la Légion d'honneur, --

Vu la requête en date du 4 mars 1901, par la quelle

MM. Jacques Légasse et C* sollicitent l'autorisation

d'installer une machine à vapeur dans un de leurs éta

blissements ;

Vu le croquis des lieux et du dit établissement ;

Vu l'enquête de commodo et incommodo ouverte à la

Mairie de Saint-Pierre, le ( mars 190 | et close le 21 du

mêmc mois; -

Vu l'arrêté du8 août 1873portant réglementation des

établissements dangereux et insalubres;

Vu l'article 4t de l'ordonnance organique du 18sep

tembre : 844; --

Le Conseil privé en enlu,

ARRÊTE:

Article 1°.-MM.Jacques Légasse et C" sont auto

risésà établir dans - un de leurs établissements situé au

centre de leur propriété à l'Anse à Rodrigue et à 20

mètres de leur maison d'habitation une machineàvapeur,

à basse pression, de onze eh vxde force.

Ils seront tenus de prendre à l'intérieur de leur éta

blissement, toutes les dispositions hygiéniques dans l'in

térêt des ouvriers, et mettront à profit pour cet objet

toutes les améliorations que la science viendrait àindi

quer. -

- Art. 2.- Ils seront tenus, en outre, de se conformer

à toutes les mesures de police dont l'expérience fera re

connaître la nécessité et que l'administration pourrait

prescrire ultérieurement. -

Ils seront tenus de laisser visiter leur établissement

par ceux que l'administration désignera à cette fin

Toutes ces dispositionssont de rigueur, l'inobservation

de l'une d'elles entraînerait, de plein droit, la révocation

de l'autorisation accordée par le présent arrêté.

MM. Jacques Légasse et " resteront responsables

envers les tiers des dommages auxquels leur machine

pourrait donner lieu.

Art.3 - LeChefduservice de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiqué partout où besoin sera et inséré au Journal

et au Bulletun officiels de la colonie .

Mce CAPERON.

Par le Gouverneur:

Le Chefdu service de l'Intérieur,

P. CERToNCINY.

--

ENQUÊTE DE COMMODO ET INCOMMODO.

Une enquête de commodo et incommodo est ouverte à

compterde ce jour8mars1901,auService de l'Intérieur,

(1"section),à l'occasion d'une demande de M. Dalisle

(Louis), Administrateur délégué de la Société des Sé

cheries de Port de Bouc, à l'effet d'obtenir l'autorisation

de prolonger de4 mètres lagrande cale sise devant l'ha

bitation de cette Société, au Nord du barachois de Saint

Pierrc.

L'enquête sera close le 8 avril 1901.. à 4 lcuresdusoir.

FLes personnes qui airaient des r'clamations ' faire contre

cette demande devrot les adresser ni Chef li Service de

l'Intérieur,jusqu'à l'époque ci-dessus fixée.

------t--------

)() A NE COLONIA[,.

Dentardes de concessions de terrains à titre gratit.

Pour y constrire une maison d'habitation:

1º Par le siour De Arburn, Martin, un terrain situé à Saint

Pierre, mesurant 306 mtres 25 décimètres carrés, borné au Nord

par un terrain demandé par Luberry, au Sud par la rue Brue. à

l'Est par la route de l'Anse à Pierie et à l'Ouest par la rue de

l'Espérance; 5 _ *

2º Par le sieur Sorgniard.Jean,un terrain situéà Saint-Pierre,

mesurant 37G mètros 25 décimètres carrés, borné au Nord par la

concession Rio Veuve , au Sud par la rue Brue, à l'ist par la

concession Ollivier età l'Ouest par le domaine; 5 - 2

3º Par la dame IBasset vº), un terrain situéà St-Pierre.mesurant

315 mètres carrés, lorné au Nord par le domaine, au Sud par

une rue non dénommée,à l'Est par le domaine et à l'Ouestpar la

propriété Fouré, Jules; - 5 - 2

4° Par le sieur Borgeois, Joseph, un terrain situé à Saint

Pierre, mesurant 319 mètres50 décimètres carrés, bornéauNord

par le domaine, au Sud par la rue Marguerite,à l'Est età l'Ouest

par le domaine; - 5 - 2

5° Par le sieur Luberry, Firmin,un terrain situéà Sant-Pierre,

mesurant 40 mètres 50 décimètres carrés, borné au Nord par

le domaine, au Sud par la rue Bourilion, à l'Est parun terrain

demandé parMme Vº Delamaire et à l'Ouest par le domaine;5-2

6º Par lo sieur Laliiton, Etienne, un terrain situé à Saint

Pierre, mesurant 357 mètres carrés, borné au Nord par la rue

Borius, au Sud par la propriété Péritz(héritiers),à l'Est par la

concession Plaa, Pierre, ct à l'Ouest par un terrain demandé

par 3ime Ve Borel ; 5-2

7º Par la Dame Delamaire (V), un terrain situéà Saint

Pierre, mesurant 402 mètres 50 décimètres carrés, borné au

Nord par le domaine, au Sud par la rue Bourillon, à l'Est par

la rue du Barachois et à l'Ouest par le domaine. 5-2

Saint-Pierre, le 23 mars 1901.

Par le sieur Girardin, Auguste,un terrain situéà Saint-Pierre

route de Gueydon, mesurant 125 mètres 02 décimètres carrés,

- borné au Nord et à l'Ouest par la propriété Rivière; au Sud par

la route de Gueydon et à l'Est par la propriété Gaillard. 5-1

Saint-Pierre, le 29 mars 1901.

-

Les personnes qui se croiraient fondées à réclamer

contre ces demandes, devront le faire dans le délai d'un

taois, à partir de la date fixée ci-dessus.

tes-ses

» , 33 T ) * (} N ) F # # C # ) , L ,

Informations et faits divers

Le vapeur anglais Home, venant de Saint-Jean, via

Plaisance et Burin, est arrivé à Saint-Pierre le 25 mars

1901. Il est reparti le mêmejour à destination de Port

aux-Basques.

Passager arrivé:

M. Colishan.

Le vapeur postal Pro Patrua parti de Saint-Pierre le

25 marsà 11 heures du matin est arrivéà Halifax le 27

à 6 heures du matin.

Passager parti:

M. Street.

----
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Gijcts érosés. - Une médaille de la Société

des marins.

Un boa en laine noire.

---------v3---

DÉPÈCE3 TELÉGRAPHIQ : E3 .

En publiant à simple titre de renseignements les dép*ches

ce-dessous, l'Administration ne garantit en aucune façon

l'exactitude des nouvelle, qu'elles transmettant.

22 mars 190t.

Le Conseil des Ministres s'est occupé de l'élaboration

du budget de l901, que Caillaux compte déposer avant

vacances de Pâques.

Millerand a fait connaître le sens des déclarations qu'il

fera au cours des débats sur les sucres.

MoNTCEAU, syndicat des mincurs a repoussé la propo

sition du travail par roulement, estimant qu'elle équi

vaudrait à une diminution de salaire.

MARsEILLE,situation est aggravée par les employés de

tramways qui sont en grève. Plusieurs bagarres. Les

grévistes cherchent à taire décreter la grève générale.

25 mars 190 l.

MoNTCEAU: Compagnie a tenté reprise partielle du

travail ce matin. Une centaine d'ouvriers ont descendu

dans la mine.

MARsEILLE: Grève continue. Elleprend de l'extension.

Hier et aujourd'hui calme relatif. -

Chambre: On continue discussion sur associations.

l'ourgeoisreproche aux Ecoles des Frères d'employerun

manuel contenant l'expression de sentiments injustes et

haineux. Après protestations de Denys Cochin et abbé

Gayraud, l'affichage demandépar Maurice Faure est voté

par293voix contre 220.

26 mars 1901.

Le Conseil des Ministres a examiné la préparation du

budget de 1902. Le Ministre des finances est autorisé à

déposerun projet autorisant laville de Lyon à supprimer

les octrois et à imposer destaxes de remplacement.

La commission desAssociations a entendu le Président

du Conseil qui a déclaré fondées les raisons invoquées

par LeMyre de Villers pourdemanderque les dispositions

de la loi en discussion ne soient pas applicables aux

colonies. -

Sénat continue discussion sur patentes.

Chambre a repoussé l'urgence sur proposition Lasies

créant nouvelle juridiction pour protéger propriétéfran

çaise contre agiotage, accaparement et concussion.

MoNTCEAU.- Rentrée de 100 ouvriers au puits Mau

grand effectuée ce matin sans incidents sérieux. .

MARsEILLE.-Armateurs et commis ont refusé l'arbi

trage. Les compagnies de navigation ont fait appel à

l'armée pour embarquer charbon sur navires.

27 mars 1901 .

MoNTCEAU: 140 mineurs ont descendu au puits Mau

grand, poursuivis par les cris hostiles des grévistes.

MARSEILLE: La décision des patrons refusant l'arbi

trage n'a produit aucune effervescence.

Des patrouilles de cavalerie continuentà surveiller la

rue. Les délégués des grévistes de Marseille sont arrivés

aujourd'hui à Paris, ils se sont rendus à la Chambre, ils

- - .
--------

----- --- -------

verront le groupe socialiste et demanderont une entrevue

au président du conseil.

la Chambre cnlinue loi sur associations, elle a re

poussé un amendement de Zévaès déclarant appartenir

à Etat biens des congrégations.

28 mars 1901.

Le Roi des Belges est a rivéà Paris aujourd'hui.

Le Ministre de l'Agriculture a reçu une délégation de

la société des agriculteurs de France qui l'ont entretenu

des mesures à prendre pour remédier à la mévente des

blés. -- - -

MoNTCEAU: Situation agravée, les grévistes assaillent

les ouvriers qui ont repris le travail. Plusieurs blessés

On craint évènementsgraves. -

le Président du Conseil a reçn les délégués-grévistes

de Marseille. ll a répondu qn'il n'appartenait pas auGou

vernement d'intervenir pour imposer de nouvelles con

ventions.A Marseille la reprise du travails'accentue. Plu

sieurs corporations ont décidé la reprise du travail.

La Chambre a repoussé l'urgence sur proposition de

Denis, tendant à ajouter à Constitution de 1875 le texte

de la déclaration des droits de l'homme. La proposition

a été renvoyée à la commission de revision. On reprend

la loi sur associations. -

Sénat continue discussion surpatentes.

* 4} { Vj ) à , j ,3), * à 3 3 " : à

* AT lM } N'' S ) U CO Ml M i l C

Mars. venant de : ENTRÉES.

23 (Bordeaux). 3 m.f Marinette, c. Maëstri, avec div. march.

24 (T/N).g. a. MaryAnnak, c. Rowsel, avec diverses marchan

dises provenant du navire Aquitaine.

25 (T/N). vap. a. Home, c. Taylor, avecpassagers et lettres.

26 (Boston). g. a. Howard, c. Petitpas, avec div. march.

–(T/N). g. a. Florence, c.Spencer, avec diverses marchandises

provenant du navire Aqvitaine. -

Mars. Allant à: SORTIES.

25 (T/N). vap. a. Home, c.Taylor, avec lest.

-- (Halifax). vap.f. Pro Patria, c. IIenry, avec lest.

A x N ) \ CES ET AV 1 5

Étude de M°Guillaume, avocat-agréé, rue Boursaint.

Vente à suite de saisie immobilière.

A l'audience des criées duTribunal civil de première

instance de Saint-Pierre, le vingt-deux avril prochain, à

deuxheures. -

D'une propriétésise à l'Ile-aux-Chiens, appartenant à

Mademoiselle J. Ibart, comprenant: maison d'habitation,

jardin,grave,salerie, échouerie.

Mise à prix: mille francs, ci.. 1,000 fr.

S'adresser pour renseignements au dit M° Guillaume,

avouépoursuivant.

- LoUIs CUILLAUME.

Étude de M° Pompéï, avocat-agréé, rue Truguet.

D'unjugement rendu contradictoirement par le tribunal

civil de premièreinstance des Iles Saint-Pierre et Miquelon
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le vingt-sept mars courant, signifié, il résulte que la de

moiselle Emilie Delbrune, sans profession demeurant à

Saint-Pierre a été pourvue d'un conseil judiciaire et que

le sieur Leprovost (Adolphe), commerçan, demeurantà

Saint-Pierre. a été nommé par le tribunal pour remplir

la dite fonction.

Pour extrait certifié sincère et véritable par moi,

avocat-agréé de la dame Emilie Sire vuve Cecconi,

sans profession, demeurantàSaint l'ierre, demanderesse

à l'effet de nomination d'un conseil judiciaire à la de

moiselle Emilie Debrune.

A Saint-Pierre, le 29 mars 190 | .

J.-F. IPOMPÉI.

G 3S E 7 .. : O i S 35 g É G 3 0 , 9 g 3 g 2 S

'l. E. HoUt cE avise , u'il at enl prochainement un

, grand choix de comp'ets, pardessus, caoutchoucs, chaus

sures. coiffures, etc., pour hommes et enfants, à des

prix défiant toute concurrence. 3 - 3

| CONTRE LACONSTIPATION

et ses Conséquences:

Migraine, Manque d'Appétit,

Embarras gastrique,Congestions, etc.

* ExiGER les VERTAELES

avec l'Etiquette ci-jointe en4 couleurs

et le Non du D0CTEUR FL3AC.

1'50 la 1/2- (5t grais);3'la le(15 graint).

C'EST LE REMEDE LEPLUSECCCMIQUE , f,

Motuce dans chaque Bolte. rouTEs PuAIantact3

Faites à l'Hôpital militaire de Saint-Pierre et Miquelon du 21 au 28 mars 190 l.

par M. Georges Lambert, Pharmacien de 2° classe des Colonies.

PRESSION BAROMÉTRIQUE CORRIGÉE TEMP É RATURE TEMpÉRATUREs

donnée de 2 heures en 2 heures . extérieure extrêmes -

- Hauteur du mercure ramenée à 0 et exprimée en millimètres au Nord et à l'ombre, des 24 heures

| et dixièmes de millimètres. (Thermomètre sec). -

- - - | --- - - l - | -- | -- | -- | --- - -- =

| | | | | | | | | | | é | - é | = é | e é | e : | 2 # | #

# | # | # | # | # | # | i | i | i | i | i | # | # | # | # | # | # | # | #

2 13,1 774,3| 775,0|7752 7749 774,8|774,7|774,0|7735| 773,0| 771.9| 771,7 - -i,2| 1.2| 1,4 | 0,1 1,4 --

-- |770,9|770,0|769,2 |7678 |7660 764,2763,0| 760,6| 759,2 | 758,1 | 7572 | 7,| 0 | 2 | 20| 25| 2 2,6 -

* | 55,6|556|55,1|7542| 7543 7548755,0|155.1 | 7552 | 7553| 755,4|755 | 2,0| 2 | 26| 23-03| 26 |-- 1
24 To,9|754,8| 754.6| 754,2| 753,9 754,3|755,1 | 755.7 | 755,2|754,8|746| 754.6|-0.6 -0,t 1,6| 0,9 -0,f 1,9 |-- 1 .

: 754,5 | 754,0| 753,2|752,0| » | » ) ) » |-1,3| 0,7 | 1,5| 1,2 | 2,6 2,6 |-- 1,

: - » |759,1| 759,9 76,3 760,1 | 759,7 | 760,8| 760,6| 760,4 | 760,2 :: 4,0| 5,5| 6,4| 4,5 6,6 --

*7 |760,3|760,2 | 60,4|760,0|758,2 757.1 |756,0|755.0|755,l |755,1 |755 |755,3 4,2| 6,2| 6,5| 4,1 7,0 0.

HUMID ITÉ R ELATIVE
-

- ----

P Il ÉNOMÈNES 6 heures. | 10 heures. 13 heures. 15 heures. 18 heures.

--------- -------- ----- ------------ ---------

- - - -

D1vERs . # - # l # * .. | - # | # = L # | # g - # | # é -- --

- E -- - - - -- - - e T -- - * E E - - - e r - - -

# # | E | # # | # # | E | # # | # # | E | # # | # 3 | E | # # | # E | E | :
: s - - -- * = -- E = -- # - | -

- - - - -

|

| 21 TBT. Dégel. – 4,8|1,6| 7 - 1,8|0,6| 90 |-- 0,4 ,s 85 77 |- 0,8|0,9

22 | Pl. nuit 21-22. TC. Pl. Dégel. |- 1,|1,5 | 75 0,0|,4| 62 0,02,0 68 |-- 0,1 , 6| 60,5|- 1,6|3,8

23 |Assez BT. Dégel. Gel nuit 23-24 . 0,0|2,0| 68 |→- 0,1 |2, 1| 66 |-- 0,1| 2,7 | 59 - 0,22,5| 61 |— 0,9|0,6

24 TBT - – 322,6| 56 |- 0,2|0, 1| 98 0,6| t, ( 84 0,2 1, l | 81 |-- 1,4|0,8

25 |TC. Dégel. Neige etpluie le soir.|- 2,0|0,7 | 88 |- 0.1|0,8| 86 1,30,2| 97 0,7|0,5 | 9l 1,9|0,7

Dégel. TBT. Fort vent. 1,9|0,6| 90 3,1|0,9| 86 4,1| l, 4| 79,5 4,9 | 1, 5| 79 3.6|0,9

*27 | Disparition à peu près complète 1,60,6| 90 3,3|j,9| 86 4,8 1,4| 80 5,4| 1, 1| 85 3,3||0,8

DIRECTI0N ET F0RCE DU VENT. PLUIE - -

----_ ---- FOI ME DES NUAGES. en millimètresettones l E é

6 heures. | 10 heures | 13 heures. | 15 heures. | 18 heures. de millimètres. - E

----- |------- --|--|--_-_--- | ---- T - -

- - --
-

- # | s | # | s | É | s | É | e | # | s - - : : | -- * |
# | # | # | # | # | # | # | # | # | # | * # |* # | * # | * # | * # | * # | * # | * # | E à
- -

|

- - -
-- -- -- - --

,

|

2 | S-0. | 1 | S-0. | 1 | S-0. | 1 | S-0.. | 1

2 | S-E. | 3 | S-E | 3 | S-E. | 3 | S-E. | 3

2 | N-). | 3 | N-0. | 3 | N-0. | 3 | N-0.. | 3

3 | N-0. | 3 | N-0. | 3 | N-0. | 4 | N-0.. | 4

3 | N-0. | 3 | N. | 3 | N. | 3 | N. | 4

- 4 | N. | 4 | N. | 4 | N. | 4 | N. | 5

- 3 | w-... | 4 | N-E. | 4 | N-E. | 2 | N-E. | 2

27 de la neige sur le sol. ThT. Fort vent.

Ni. Ni. Ni . Ni.

Ni. Ni. |Cu-St. | Cu.

Cu. Cu. Cu. Cu.

Cu. Ni. Ni.

Cu-St. | Cu-St. | Cu. |Uu-St.

Ni. Cu. Ni. lCu-St.

Saint-Pierre.- Imprimaerie du Gouvernement.
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PARTlEOFFICIELLE.-Goucernement: Dépêche ministérielle au su

jet du médecin de l'Ile aux Chiens.- Intérieur : Arrêtés : portant

ouverture d'un crédit - accordantun acte de francisationà diverses

goelettes.- Nomination. - Enquète de commodo et incommodo.
-Domaine colonial.- Avis.

PARTIE NON OFFlCIELLE. - Informations et faits divers.-Mou

vements de la population. - Nouvelles maritimes. - Annonces

et avis. - Observations météorologiques.

PART E 4» FF 1 C 1 E LL E

| | | ** : * |
DES | LES SAINT-P | Ei i i i i ii ] () U i L ()N.

Na 12. _ DÉPÊCHE MINISTÉRIELLE.

(Ministère des Colonies. 2° Direction 1° bureau).-LEMINIsTRE

DEs CoLoNIEs à Monsieur le Govverneur des Iles Saint-Pierre et

Miquelon.

Paris, le 12 mars 1901.

Au sujet du médecin de l'Ile aux Chiens. -

Monsieur le Gouverneur, .

J'ai l'honneur de vous faire connaître que sur les ins

tances réitérées qui ont été faites auprès de moi, totam

ment par M. Légasse, délégué de la colonie,j'ai consenti

à augmenter d'un médecin de 2° classe, le cadre des offi

ciers du corps de Santé en service àSt-Pierre et Miquelon,

en vue de permettre le m intien à titre permanent d'un

médecin à l'Ile auxChiens. -

Je donne des ordres pour que cet officier rejoigne son

poste à bref délai.

Envous avisant de cette décision, je vousinforme que

le budget colonial n'étant pas en mesure de faire face au

supplément de dépenses qui résulteront de cette modifi

cation du cadre c'est aubudget local qu'elles incomberont.

Il vous appartiendra de prendre des dispositions en

conséquence.

Recevez, etc.,

ALBERT DECRAIS.

N \ " 1 IN 1 ) ' : * il i ) | i j

\| W | | | | ' | | | | | | | ,

N°54.-ARRÉTÉ portant ouverture d'un crédit supplémentaire

de 11,035fr. 52 au compte du budget local, exercice 1900.

Saint-Pierre, le 28 mars 1901.

Le Gouverneur p. i. des îles Saint-Pierre et Miquelon, -

Chevalier de la Légion d'honneur,

* : -- | Comptable de l'Imprimerie du ouvernement. | payées moitie du prix ci-dessus.

Vu le décret du 25 juin i897 supprimant le Conseil

général et le remplaçant par un Conseil d'Administration,

le dit décret promulgué dans la colonie par arrêté du 16

juillet suivant;

Vu l'article 49 du décret financier du 20 novembre

1882; -

Vu la délibération du Conseil d'Administration en

date de ce jour;

ARÊTE:

Article 1°.- Un crédit supplémentaire de la somme

de onze mille trente-cinqfrancs. cinquante-deux centimes,

est ouvert au compte du chapitre 17, dépenses d'ordre,

section 2, article 3 du buget local. cxercice 1900, en

vue de la restitution à la commune de Saint-Pierre des

centimes additionnels à l'impôt foncier.

Art. 2.- Le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiquépartout où besoin sera et inséré au Journal

et au Bulletin officiels de la colonie.

Mice CAPERON.

Par le Gouverneur: -

Le Chef du service de l'Inlérieur,

P. CERToNCINY.

--

Par arrêté duGouverneur, pris en Conseilprivé, dans

la séance du 28 mars 1901,un acte de francisation ex

ceptionnelle a été accordé auxgoëlettes de construction

étrangère ci-après désignées :

Aurore, jaugeant 50 tonneaux71 centièmes, apparte

nant à MM. Delacour, Aumont, P. Andrieux et L. Le

gentil.

Marie-Andréa,jaugeant 9tonneaux64 centièmes,ap

partenant à M. E. Levavasseur. -

Augustine,jaugeant46tonneaux11 centièmes, appar

tenant à MM. S. Renoux et L. Lehoerff.

–-3

Par décision duGouverneur, en date du 1° avril 1901,

le sieur Campot, Martin, a été nommé matelot-canotier

de la Direction du port en remplacement du sieur Basset,

Auguste, démissionnaire.
-

--

ENQUÈTE DE COMMODO ET INCOMMODO.

Une enquête de commodo et incommodo est ouverte à

compter de ce jour8 mars 1901,au Service de l'Intérieur,
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(1°section), à l'oecasion d'une demande de M. Delisle

(Louis). Administrateur délégué de la Société des Sé

cheries de Port de Bouc. à l'effet d'obtenir l'autorisation

de prolonger de 4 mètres la grande cule sise devant l'ha

lbitation de cette Société, au Nord du barachois de Saint

Pierro .

L'enquête sera close le 8avril l90 l.à4 lheuresdu soir.

Lespersonnes qui auraient des réclamations faire contre

cette demande devront les adresser au Chef du Service de

l'Intérieur,jusqu'a l'époque ci-dessus fixée.

--

I)OMAINE (()IONI \ | ,

Demandes de concessions de terrains à titre gratuit.

Poury construire une maison l'habitation :

- 1º Par le sieur De Arburn, Martin, un terrain situé à Saint

Pierre, mesurant306 mètres 25 décimétres carrés, bornéau Nord

par un terrain demandépar Luberry, au Sud par la rue Brue, à

l'Est par la route de l'Anse à Pierre et à l'Ouest par la rue de

l'Espérance; 5 -- 3

2º Par le sieur Sorgniard,Jean,unterrain situé à Saint-Pierre,

mesurant376 mètres 25 décimètres carrés, borné au Nord par la

concession Rio (Veuve), au Sud par la rue lrue, à l'Est par la

concession Ollivier et à l'Ouest par le domaine; 5 - 3

3º Par la dame Basset (Vº),un terrain situéà St-Pierre, mesurant

315 mètres carrés, borné au Nord par le domaine, au Sud par

une rue non dénommée,à l'Est par le domaine et à l'Ouest par la

propriété Fouré, Jules; 5 - 3

4° Par le sieur Bourgeois, Joseph, un terrain situé à Saint

Pierre, mesurant 319 mètres50décimètres carrés, borné au Nord

par le domaine, au Sud par la rue Marguerite,à l'Est et à l'Ouest

par le domaine; 5 - 3

5º Par le sieur Luberry, Firmin,un terrain situéàSant-Pierre,

mesurant 402 mètres 50 décimètres carrés, borné au Nord par

le domaine, au Sud par la rue Bourillon, à l'Est parun terrain

demandé parMme Vº Delamaire et à l'Ouestpar le domaine; 5-3

6º Par le sieur Lahiton, Etienne, un terrain situé à Saint

Pierre, mesurant 357 mètres carrés, borné au Nord par la rue

Borius, au Sudpar la propriété Péritz (héritiers),à l'Est par la

concession Plaa, Pierre, et à l'Ouest par un terrain demandé

par Mme VeBorel ; 5-3

7º Par la Dame Delamaire (V*), un terrain situé à Saint

Pierre, mesurant 402 mètres 50 décimètres carrés, borné au

Nord par le domaine, au Sudpar la rue Bourillon, à l'Est par

la rue du Barachois et à l'Ouest par le domaine. 5-3

Saint-Pierre, le 23 mars 190l .

Par le sieur Girardin, Auguste,un terrain situéà Saint-Pierre

route de Gueydon, mesurant 125 mètres 0? décimètres carrés,

borné au Nord et à l'Ouest par la propriété Rivière; au Sud par

la route de Gueydon età l'Est par la propriétéGaillard. 5-2

Saint-Pierre, le 29 mars 1901 .

Par la dame Ve Lafourcade, Etienne,un terrain situé à Saint

Pierre, mesurant367 mètres 50décimètres carrés, borné au Nord

et à l'Ouest par le domaine; au Sudpar la rue Borius,à l'Est par

la rue de la Poudrière. 5-1

Saint-Pierre, le 6 avril 1901.

ses personnes qui se croiraient fondées à réclamer

contre ces demandes, devront le faire dans te délai d'un

mois, à partir de la date fixée ci-dessus. -

--

, AVIS.

L'Administrationinforme le public,que,conformément

à l'article 4 de l'arrêtédu 26 décembre 1894, les ma

trices de l'impôt et des patentes sont déposées à la Mairie

de Saint-Pierre pendant dixjours, c'est-à-dire jusqu'au

16 avril inclus afin que les intéressés puissenten prendre

connaissance.

Les réclamations des contribuables doivent être adres

sées au Maire, qui les transmettra au service de l'Inté

rieur, avec ses observations, avant le 24 avril courant.

Saint-Pierre, le 6 avril 1901.

-

2 ** ** " : E * 6 * ( F * | C # ) , L, 3

Informations et faits divers

Le vapeur français Chateau-Lafitte, capitaine Chabot,

venant de St Malo, a mouillé sur notre rade le 1° avril

à 8 heures du matin.

Passagers arrivés :

MM. Greslé; Foucard: Aumont; Grandais; Pétel; Bidel; La

croix; Choplin; J. B. Légasse; Gaston Légasse; Hubert, Louis;

Légasse,Christophe; Hamel, Léon, Baumier; Jaquet; Busnel ;

Laisney; Landry; Chambert: Appexix; Rosse; Starck : Hourdel;

Lebiguais; Guillaume, l'aul; Mancel, Louis; Nicolas; Mongodin;

Hubert, Pierre; Sénéchal et 1,305 marins. -

M" * Greslé; Chambert; Lacroix; Légasse Christophe etun en

fant; Bastard; Littayé; Jaquet; Bidel et un enfant.

- M* D. Etcheverry; Légasse, Christophe; Lefèvre.

-------

Le vapeur anglais IIome, est arrivé à St-Pierre le i*

avril 1901,venant de Port-aux-Basques,viâ divers ports.

Il est reparti le mêmejourà destination de St-Johns,vià

Burins et Plaisance.

Passager arrivé :

M. Léonce Bourget.

–---

Le vapeurpostal Pro Patria est arrivé à St-Pierre avec

les malles d'Europe et des Etats-Unis d'Amérique, le

4 mars 190l,à 6 heures du matin.

DÉPART PoUR LEuRoPE & LEs ÉTATS-UNIs

( Voie de Halifax).

le 8 Avril 1901 .

Le bureau de poste restera ouvert le Dimanche :

pour les lettres recommandéesjusqu'à.. 5 heures 00 du soir.

pour les lettres à affranchit jusqu à..... 6 lieures 00 du soir.

les colis postaux seront reçus jusqu'à.. .. 5 heures 00 du soir.

Levée des boîtes le Lundi :

rue Jacques-Cartier à.......... ...... 6 heures 00du matin.

rues Sadi-Carnot et Lamentin, à...... . 6 heures00 du matin.

au bureau de poste, à................ 6 heures00 du matin.

Nota.-La levée de la boiteaux lettres serafaite à l'Ile-aux-Chiens,

le Dimanche, à 6 heures du matin.

–--
-

CD,jetstrouvés.-Un manteau noirpourfillette;

un chapelet en perles. -

DEPECHES TELEGRAPHIQUES.

Enpubliant a simple titre de renseignements lesdépéches

2i-dessous, l'Administration ne garantit en aucune façon

l'exactitude des nouvelles qu'elles transmettent.

29 mars 1901.

(onseil des Ministres.-Caillaud a fait approuver le

budget 1902.

MARsEILLE : Reprise travail s'accentue. Grève docks

est considérée comme terminée.

MoNTCEAU: Légère reprise du travail, mais situation

toujoursgrave.Troupes continuent à arriver.

Chambre.- Discussion loi sur associations.
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1er avril 1901 .

Le Président du " onseil souffre d'un abcèsà la gorge,

A Marseille, grèv e continue. Mlontceau, 280 ouvriers

ont descendu au puits Maugrand. - -

Angoulême.Mulac, républicain ministériel, élu en rem

placement de Déroulède. -

Finistère.Amiral de Cuverville,républicain catholique,

élu sénateur. -

2 avril 1901.

Le Président de la République restera deux jours à

Toulon.

Le bruit a couru que l'Empereur d'Allemagne assis

terait aux grandes manœuvres qui auront lieu à Maes

tricht. -

Le l'résident du Conseil étant toujours souffrant, la

date du prochain conseil n'est pas fixée.

Marseille, 3,800 ouvriers travaillent ce matin sur

quais. Surveillance des patrouilles toujours très active.

Montceau, nombre de travaillers augmente peu.

3 avril 190 | .

Le Président du Conseil est toujours souffrant. .. Le

Conseil des Ministres est convoqué pour demain.

Montceau, nuit dernière, effervescence dans plusieurs

quartiers. Des patrouilles de gendarmerie ont dispersé

des groupes de manifestants.

Le maire de Toulon a adressé un appelà la population

au sujet de la visite du Président de la République. Les

cuirassés russes qui devaient participer aux fêtes ont

reçu l'ordre de quitter Toulon pendant le séjour de l'es

cadre italienne. Cette décision est très commentée.

- 4 avril 1901 .

Le Président du Conseil ayant dû subir une nouvelle

opération, le Conseil des Ministres a été ajourné sine die.

Le Ministre du Commerce est parti dans le Midipren

dre un peu de repos.

Marseille, 5,000 ouvriers embauchés.

Montceau, situation pas modifiée.

Tours, employéstramways en grève.

5 avril 1901.

Bulletin de santé Président du Conseil porte amélio

ration sensible, œdème beaucoup diminué.

ToULoN, escadre russe a quitté rade aujourd'hui.

Ministère Intérieur dément bruit queJonnart songerait

à quitter poste Gouverneur Général Algérie.

MARsEILLE, syndicat gréviste a demandé à entrer en

pourparlers avecpatrons; Montceau, situationinchangée.

Zéléuine décédée hier Hôtel-Dieu.

-

TABLEAUdu mouvement commercial de la colonie pour

la période du 1° mars au 15 inclus 1901.

-
-

%
-

-

-

:
-

- - - : - - 2

rv MENCLATURE. - - E -

- 5 *
- - -

-
- -

- -
-

- - c -

-

MaacHaNnIsEs D'ExpoRrATIoN : 100Kil

-- l .

Morue sèche.……..|Kilog. 118.166 59.083| 50 f 00

110Kil.

Morueverte...…… m ) ) )

Total---… 59.08

=

PRINCIpALEs

MARCHANDIsEs D'IxPoRTATIoN: 100 Kid.

Farine de froment . | Kilog. 10.000 2.700 | 27 f 00

Bois brut. l) | 11.800 590| 5 Q0

– blanch ) )) )

- Kilog.

Beurre . y 2,408 4.816| 2 00

Tabacs. )) 800 1.600| * 00

1000 k.

Houille. D )) )

7.040| 32 00Sel marin. )) 20.000

Litre.

Schiste.,………-…-…-l Litre ) r m

Total… 16.746

RÉCAPITULATION:

g # | # #
5 - 3 - ,

# é | 3 # 4

* " E 5. É =

E * - * "
-5

- 3 3

Marchandises d'*portation --------- 1 ) 610 5.083

Marchandises d'importation………-… 1 49.300 16.746

Totaux….… 578.940 75.829

----------- --

Totalgénéral.. f54.769

l ()UVEM )NTS |)F LA P()PULATI0N.

État-civil de St-Pierre.

Mars. NAIssANGEs.

1er Hesry, Madeleine-Honorine-Adrienne.

4 Savidan, Emilie-Angela-Henriette.

5 Demontreux, Joseph-Jean-Baptiste.

6 Lahiton, Jeanne-Marie. -

7

8

Furet, Marie-Henriette-Emilie-Jeanne.

Richard, Joseph-Baptiste-Edouard-Eugène.

9 Le Rolland, Marie-Joseph-Francine.

12 Royer, Marie-Adelaïde-Louise.

13 William, Emilie-Marie.

14 Yvon, Louis-Joseph-Adolphe.

18 Roussel, Eugène-François-Joseph.

21 Quirck, Françis-Thomas-Léon.

26 Vidal, Yvonne-Eugénie-Elisabeth.

27 Lafitte, Alfred-Léon-Jean-Baptiste.

30 Roussel, Pierre-Joseph.

Mars. ' PUBLIcATIoN DE MARIAGE.

3 Delmont, Jean-Baptiste-Saint Ange-Alcide, avec d"° Rose,

Hélène-Telephe.

Mars. MARIAGE.

28 IIaran,Joseph-Pierre, avec d"°Briand, Joséphine-Caroline.

Mars. DÉCÈs.

4 Cox, Anne, servante, âgée de 22 ans, célibataire, née à

Gaultus, Fortune-Bay(T/N). -

6 Briand, François, marin, âgé de 70 ans, néà Miquelon.

11 Capendéguy, Jean-Baptiste, marin, âgé de 31 ans. néà Mi

quelon.

22 Jurajuria, Pierre, charpentier, âgé de 34 ans, néà Bidart

(Basses-Pyrénées). - Fontaine, Léontine-Amélie-Jeanne,

âgée de 18 ans, née à St-Pierre. -

26 Tilly,Jean-Marie, marin-pêcheur, âgéde 51 ans, néà Ploézal

" (Côtes-du-Nord).

28 Poolman,Elise,âgée de23 ans, servante,néeauxBurins(T/N).

Mars. venant de : ENTREES.

31 (St-Malo). br.-g. fr. Fauvette, c. Delauney, avec passagers
et diverses marchandises.
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13 (St-Malo). 3 m. fr. Joséphine, c. Grandais, avec div. march. Avril. Allant à : SORTiES.

Avril. - 1°r (Louisbourg). g. fr. St-Joseph. c. Arantzalbé, avec lest.
- - - - -- , nn r II , , 'I',v - ! , - v --

1° (Granville). 3 m. fr. Juanita, c. Cœuret, avec div. march. (T/N). vap. ang. IIome. c Taylor, avec les

–(St-Malo). vap.fr. Chateau-Lafitte, c. Chabot, avecpassagers -----------

et diverses marchandises.

-, · ' : , . " * 3 * - w rm w

–(St-Servan). 3 m. fr. St-Hubert, c. Exbourg, avec passagers - * \ * ; } ' { , , , # '' 4 , : ,

et diverses marchandises. 1- i ----------------------------------- -------------------------

– (Saint-Malo). br.-g. fr. Courlis, c. Dubois, avec passagers et

diverses marchandises. (ONSTIPATION

–(T/N). vap. ang. Home, c.Taylor, avec passagers et lettres. et ses Con3équences :

- - - 'Appéti

2 (Granville). br-g fr. Martial, c. Robert, avac passagers et s * .
diverses marchandises. EXIGER les:

- - - - -- - n v* : -- »» avec l'Etiquette ci-jointe en 4 couleurs(St servan) g. fr. Java, c. Béchet, avec sel et div. march. 5 et le Nom du D0CTEURFRANC

– (Granville). 3 m. fr. St-Georges, c. Drillet, avec div. march. *
- (Bayonne). 3 m. fr. Lorraine, C. Menguy, avec sel et div. m. Motice dan8**s 3f- 9

»- - - rn , -, , ** -

Q33 3 R * , * 3 G 3 3 333 *3 Q 3 Q , S : * 3 * : E

r

Faites à l'Hôpital militaire de Saint-Pierre et Miquelon du 28 mars ait 4 avril 190l .

par M. Georges Lambert, Pharmacien de 2° classe des Colonies.

PRESSiON BAROMÉTRIQUE CORRlGÉE TEIP É RATUR E TEMIpRATURES |

- . donnée de 2 heures en 2 heures. - extérieure extrmes

| * Hauteur du mercure ramenée à 0 et exprimée en millimètres au Nord et à l'ombr e, des 24 heures -

* et dixièmes de millimètres. (Thermomètre sec). -- - -

# | - i | - é | . : | e é - é | - i | - # | 2 | | - i | a | | - é l - : | = # | = # | e | | 2 # l # -E

- i │- i│- i i | - i |* i - = p - E - | i * i | i E | E | - E | E | # *
- -- - -: -- -- -- -- - -- -- - - -- -- - -:

(.

| -|
| -

28 |755,2 |755,3|755,7|755,6 755,2 754,3|753,4 | 753,0|752,6|752,1|751,3|750,7 1.2 | 3,7 | 4.2| 3,4| 3,3 4,6 2,5

9 |750,7|750.5|7508|750.9|750,7 749,8|748,7|748.2| 747,)| 746,1| 744,3|743,9| 35| 3,4| 5.7 | 5.6| 5.7 6,0 2,0

30 | 744,3|746.4|748,3|749.1|748,9 748,8 | 748,0|747.1 | 746,0|745,9| 745,4|745,2| 2,3 | 4, i | 5,9| 8,0| 5,2 8.0 2.0

31 |745,1| 745,2|745,8|746,1 | 746,3 7452 | 7462 746,1 | 746.1 |746,8|747,0|747,| 4,4| 5,4| 6,2| 5,4 : 4, l (5,2 32

1 |747,4|747,7 |748,1|749,6 |750,3 750,7 | 751,2 | 751.9|753,3| 754,2 | 755,1|755,4| 4,3 | 5.8| 8,2 6| 4,8 8,2 1,8

2 755,9|756,8|757,7|758,5|760,6 760,3 760,1| 760,7 |76t,4 | 763,2| 764,0|764,1 3 | 4.1 5,5| 5,9 3,fi 6,7 – 0,1

3 |764,3|764,9|765.1 | 766,2|7669 766,7 766,0|766,1| 767,2 | 768,0|768,1|768,0| 1,8 4,2 | 5,7 : 1,6 6,4 |-- 0,S

|

. HUMIDITÉ RELATIVE

PII ÉNOMÈNES 6 heures. | 10 heures. i 13 heures. 15 heures. l8 heures.

------------ ---- -------- | ------------- -------------

I) IVERS. # . | , | # , | # , | # | , | # .

# # | g | = # | # # | g | = # | # # | g | = # | # # | # | E # | # # | # | E

- - - - -

28 |Br. intense. Temps très humide. 0,8|0,4| 93 3,2|0,5| 92 3,7|0,5 l 9e 95 3, 1 | 97

29 | Br. Pl. Fort vent nuit 29-30, 3,?|0,3| 95 3,3||0,1| 98 5,20,5 | 93 | 4,9 0,7 | 90 :|:| *
30 Brume. Forte pluie. 1,9|0, 4| 94 | 3,6|0,5| 92 5,3 | 0, : 92 : 9j 4,8|(,4 | 94

31 Pluie. 4.2| 0,2| 97 4,9|0,5| 92 5,4|0, 8 89 | 4,8 0, 6 | 9 l 3,9|0,2 | 97

i TC. Assez fort vent le soir. 3,6|0,7| 89 4,6|1,2| 83 6,2 2,0 | 74 | 492,0| 73 3.7| 1, 1 | 84

*2 | Temps extrêmement beau. Gel 1,5|0,8| 87 2,8| l,3| 80 3,6 1,9 | 725 | 4,7 | 1, | S3 2,5|1, 1 | 83

*3 |TC. matin. Temps extrêmement 0,9|0,9| Sô 3,0|1,2| 82 4,0 , i,7| 76 | 4,0 | l,5| 8,9 l, l|0,5| 92

l | -

DIRECTION ET FORCE [)U VENT. - - - P LU I E E ,

-- - -- F0RME I)ES NUAGES. en millimètreset 10* | E #

6 heures. | 10 heures | 13 heures. | 15 heures. | 18 heures. de miliimètres. s 5

T*--- |---- | --------- |------ -──---| ----| s =

E - g g » 3 - 3 * : | - *

# | # | # | # | # | # | # | # | # | # | -- # | s # | 2 # | 2 # | 2 # | e # | e E | 2 # | * é

# | # | # | # # # | # | # | # | # | # | * i | * | | * # | * # | # | # | # | E -

28 | S-E. | 3 | S-E. | 3 | S-E. | 3 | S-E. | 3 | S-E 3

29 | S-E. | 2 | S-E. | 3 | S-E. | 3 | S-E. | 3 | N-E. | 3 Ni.

30 | S-E. | 1 | S-E. | 1 | N-E. | 2 | N-E. | 3 | N-E. | 4

31 | N-E. | 3 | N-E. | 3 | N-E. | 3 | N-E. | 3 | N-E. | 3 t

1 | N-E. | 3 | N-l'. | 3 | N-E. | 2 | N-E. | 3 | N-E. | 4 | Ni. Ni. Ni.

2 | N-E. | 4 | N-E. | 3 | N-E. | 3 N. 3 - 2 | Cu. Cu. | Ci-St.

3 | N-E, | 2 | N-E 2 | N-E. | 1 | S-E. j 1 | S-E. | l | Ni. Ni. |Cu-St.

*2 excessivement léger nuit 2-3.- *3 beau l'apres-mid. Gel tres léger nuit 3-4.

Saint-Pierre. - Imprimerie di Gouvernement.

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 
 
 

   

 

 

  

 

 

 

 

 

  

  

  

  

  

  

 

  

  

  

 

  

  

  



36° Année.
sami 13 Avril 1901 .

N° 15 --

-- RÉPU et loue ra NicAse ----- BErrE = éca : Té = FEATERTÉ
= -3 *

J() I|RN A |

I) R S

S A INT-P I E R R E

PA R A IS SANT TOUS LES

---- --
-----

-

PRIx nE L'AnONNEMENr /Payable d'avnnce).

Ponr la Colonie Pour la France et l'Étranger

Dn an.......... 12 fr. O0|Un an.......... 15 fr. 00

Six mois....... 7 00|Six mois....... 8 O()

Trois mois .... 4 00 |Trois mois..... 4 50

Un numéro: 25 centin.cs.

Les annonces doivent être remises, auplus

tard, le MIERCREDI soir à deux heures,

POUR LES AEONREMENTS ET LES ANNONCES

s'adresser au

| Comptable de l'Imprimerie du Gouvernement. |

() TT ICI E I ,
IL ES

ET MIIQ U E ,O *

S A M RE [) [ S

-----

paIx DEs ANNoNCEs (Payable d'avance).

Une à six lirnes............................ 3 rr. 00

Chaque ligne au-dessus..................... 0 40

Les répétitions d'avis, sans modifications, seront

payées moitie du prix ci-dessus.

S () : i A | * :

PARTIEOFFIClELLE.-Gouvernement: Arrêté promulguant les dé

crets appliquant provisoirement les taxes du tarif minimum aux

denrées coloniales et portant promulgation de la convention com

merciale signée à Port-au-Prince entre la France et Haïti.- lnté-

rieur: Arrêtés: autorisant à prolongerune cale:- rendant exécu

toire le rôle primitif de la taxe sur les bicyclettes. - Domaine

colonial.Justice : Nomination.

PARTlEN0N OFFlClELLE - Informations et faits divers. - Nou

velles maritimes.- Annonces et avis. -Observations météorolo

giques.

PA RTI E 4 FF 1 C i LLE

- | V | \ \

[ ES | LES SAINT-P [ ERRE ET M ! )UEL0N.

N°61.-ARRÉTÉpromulguant aux Iles Saint-Pierre et Miquelon

le décret du22 décembre 1900 appliquant provisoirement jusqu'au

30juin 1901, les taxes du tarifminimum aux denrées colo viales

originaires de certains pays et le décret du 15 janvier 1901 por

tant promulgation de la conventuon commerciale signée à Port-au

Prince le 31 juillet 1900 cntre la France et Haïti.

Saint-Pierre, le 10 avril 190i.

Le Gouverneur p.i. des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Chevalier de la Légion d'honneur, --

Vu le décret du 29 août 1900 appliquant jusqu'au

3l décembre 1900 les taxes du tarif minimum aux den

rées étrangèresvisées par l'article 1° des lois des24fé

vrier et 17 juillet 1900, le dit décret promulgué dans la

colonie par arrê é du 1° octobre suivan!;

Vu le décret du 22 décembre 1900 appliquant provi

soirement jusqu'au 30juin 1901 les taxes du tarifmini

mum aux denrées coloniales originaires de certains pays;

Vu le décret du 15janvier 1901 portant promulgation

de la convention commerciale signée à Port-au-Prince,

le 3l juillet 1900, entre la France et Haïti;

Vu la circulaire ministérielle du9 août 1898 nº 106,

réglant le mode d'application dans les colonies des lois

modifiant le tarif des douanes;

Vu l'article 43 de l'ordonnance organique du 18sep

tembre 1844;

ARRÊTE:

Article 1°.-Sont promulgués aux Iles St-Pierre et

Miquelon : -

l° Le décret du 22 décembre 1900 appliquantprovi

soirement jusqu'au 30juin 1901, les taxes du tarifmi

nimum aux denrées coloniales originaires de certains

pays; - -

\

2º Le décret du 15janvier 1901 portant promulgation

de la convention commerciale signée à l'ort-au-Prince

le 3 l juillet 1900 entre la France et Haïti.

Art. 2. -- Le Chefdu service de l'intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera commuuiqué

et enregistré partout où besoin sera et inséré au Journal

et au bulletin officiels de la colonie. --

M e CAPERON.

Par le Gouverneur : -

Le Chef du service de l'Intérieur,

P. CERToNCIxY. -

DÉCRET.

LE PRÉsiDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANCAISE,

Sur le rapport du ministre du commerce, de l'indus

trie, des postes et des tèlégraphes, du ministre des

affaires étrangères, du ministre des colonies et du mi

nistre des finances; -

Vu la loi du 11 janvier 1892, portant établissement

du tarif des douanes;

Vu la loi du 24 février 1900, modifiant le tarif des

douanes sur les denrées coloniales de consommation, et

notamment l'article 6 de ladite loi, ainsi conçu :

« Le Gouvernement est autorisé pendant deux ans à

conférer provisoirement par décret le bénéfice du tarif

minimum mentionnéà l'article 1°auxpays actuellement

soumis au tarif général. La durée de cette concession ne

pourra excéder deux ans à partir de la promulgation de

la présente loi; »

Vu la loi du 17 juillet 1900, modifiant le tarif des

douanes en ce qui concerne le café en fèves et en pelli

cules;

Vu les décrets des 24 février et29août 1900;

Vu le décret du 15 septembre 1900,

DÉCRÈTE:

Article 1*. - Les taxes inscrites au tarif minimum

continueront à être applicables, à titre provisoire etjus

qu'au30juin 1901, aux denréesviséesà l'article 1° des

lois des 24 février et 17 juillet 1900, originaires :

Du Portugal;

Des colonies, possessions et protectorats allemands,

britanniques, danois,espagnols, néerlandais et portugais;

Des États-Unis de l'Amérique du Nord;

Des cinq républiques de l'Amérique centrale;

De Cuba et de Porto-Rico;

De l'Équateur, du Pérou et du Chili;
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--

De t ibéria et de l'Etat indépendant du Congo;

D'Ethiolie;

De la Corée de la Chine et du Siam;

Des Philippines.

Art. 2. - Lesdites denrées originaires des pays non

compris dans l'énumération ci-dessus, prises en charge

dans les entrepôts français, du 24 janvier au 30 août

1900, resteront admissibles aux droits du tarif minimum

jusqu'au 30juin 1901 . -

Art. 3. - Le ministre du commerce, de l'industrie,

des postes et des télégraphes, le ministre des affaires

étrangères, le ministre des colonies et le ministe des

finances sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de

l'exécution du présent décret, qui sera publié au lournal

officiel et inséré au Bulletin des lons.

- - Fait à Paris, lo 22 décembre 1900.

EMILE ILOUBET.

Par le Président de la République :

Le ministre du commerce, de l'industrie, des postes et des télégraphes,

A, MILLERAND.

Le ministre des affaires étrangères, Le ministre des colonies,

DELCAssÉ. - Albert DECRAIs.

Le ministre des finances,

CAILLAUx.

DÉCRET.

LE PRÉsIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANçAIsE,

Sur la proposition du ministre des affaires étrangères

et du ministre du commerce, de l'industrie, des postes

et des télégraphes,

DÉCRÈTE: - _

Article 1°.– Le Sénat et la Chambre des députés

ayant approuvé la convention commerciale conclue à

Port-au-Prince, le 31 juillet 1900, entre la France et

Haïti, et les ratifications de cet acte ayant été échangées

à Paris, le 9janvier 190l, ladite convention, dont la te

neur suit, recevra sa pleine et entière exécution.
--

Convention (Extraits.) (!)

Article l°.- Les cafés et autres denrées coloniales

de consomnation énumérées dans le tableau A annexé

à la présente convention, originaires de la république

d'Haïti, bénéficieront, à leur importation en France et

en Algérie, destaxes de douane lesplus réduites, appli

cables aux produits similaires de toute autre origine

étrangère. -

Art. 5.- La présente convention entrera en vigueur

dix jours après sa ratification, et restera exécutoire

pendant une période minime de 18 mois, à dater de

l'échange des ratifications. -

Tableau A.- Denrées coloniales de consommation,

originaires de la république d'Haïti, qui bénéficieront à

leur importation en France des taxes les plus réduites :

Café, cacao, chocolat, poivre,piment, amomes et car

damomes, cannelle, cassia lignea, muscades, macis,gi

rofle, vanille, thé.

Art.2.- Le ministre des affaires étrangères et le

ministre du commerce, de l'industrie, des postes et des

(1) Le texte de la convention est inséré in extenso dans le Jour

nal Officiel de la République Française du 19 janvier 1901.

télégraphes sont chargés, chacun en ce qui le concerne,

de l'exécution du présent décret.

Fait à Paris, le 15janvier 1901.

EMILE LOUBET.

Par le Président de la République :

Le ministre des affaires étrangères, -

I)ELCAssÈ. Ie ministre du commerce,

de l'induslrie, des posles et des télegraphes,

A. MILLERAND.

* | 1 41 ) - t * | * | | | | | | |

| | | | | | | * , | | | | | | t' s

Nº44.-ARRÉTÉ autorisant la Société des sécheries de morues

de Port de Bouc à prolonger une cale située sur le domaine mari

time, en face dc son habitation, au Nord du Barachois de St-Pierre.

Saint-Pierre, le 18 mars 1901.

Le Gouverneur p. i. des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Chevalier de la Légion l'lonneur,

Vu la demande de M. Delisle, représentant de laSociété

dessécheries le moruesde Port de Bouc,tendantà obtenir

l'autorisation de prolonger une cale située sur le domaine

public maritimo, dans le Barachois de St-Pierre, auSud

de l'habitation de la dile Société; -

Vule procès-verbal de laCommission des cales et quais;

Vu l'avis favorable de M. le Chef du service Admi

nistratif;

Le Conseil privé entendu,

ARRÊTE: -

Art. 1°.-LaSociété dessicheries de morues de Port

de Bouc est autorisée à prolonger de 4 mètres, une cale

située sur le domaine maritime au Nord du Parachois de

Saint-Pierre, en face de son habitation. -

Art. 2.- Cette autorisaiion est accordée sous les ré

serves fixées par les articles 5 et 6 du décret du 7 no

vembre 1861; à charge, en outre, par la Société des

Sécheries de morues de Port de Bouc d'entretenir cette

construction en bon état. Faute par elle de se conformer

à ces dispositions, la Société des sécheries de morues de

Port de Boucsera tenue,à première réquisition de l'admi

nistration, d'en enlever tous les matériaux, sinon l'admi

nistration fera procéder à cet enlèvement aux frais de la

concessionnaire, sans que, dansaucun cas, celle-ci puisse

prétendre à une indemnité quelconque. -

Art. 3.-Cette construction sera à la disposition du

public et de l'administration.

Art.4. -Le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent atrêté qui sera enregistré et

communiqué partout où besoin sera et inséré auJournal

et au Bulletin offiictels de la colonie.

Mce CAPERON.

Par le Gouverneur: -

Le Chef du service de l'Intérieur,

P. CERToNCINY.

-c

N° 59.- ARRÉTÉ rendant exécutoire le rôle primitif de la tacs

sur les bicycleltes pour l'année 1901.

Saint-Pierre, le 9 avril 1901.

Le Gouverneur p.i. des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Chevalier de la Légion d'honneur, -

Vu les articles 13 et 102 de l'ordonnance organique

du 18septembre 1844;

Vu l'arrêté local du 24 décembre 1898,soumettant au

payement d'une taxe annuelle de 6 francs, lesproprié

taires ou locataires de bicyclettes;

Le Conseilprivé entendu,

i -

 

 



JOURNAL. (FFICIEL DES ILES SAINT-PIERRE ET MIQUELON. 77

- ARRÊTE:

Article 1".- Est rendu exécutoire le rôle primitifde

la taxe sur les bicyclettes pour l'année 1901,s'élevant

en principal et en centimes additionnels. à la somme de

quatre cent soixante-douze francs cinquante centimes.

- Art.2.- Le règlement en sera poursuivi conformé

ment à l'arrêté local du 28 février 1872 et aux lois sur

les droits et privilèges du Trésor. -

Art. 3.- La taxe sera perçue dans lestrois mois qui

suivront la publication du rôle.

Art. 4. -Tout contribuable qui se croira surtaxé

devra adresser au service de l'Intérieur, également dans

les trois mois qui suivront la publication du rôle, sa de

mande en décharge ou en réduction appuyée de la quit

tance de sa contribution.

Art.5.-Le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiqué partout où besoin sera etinséré au Journal

et au lulletin officiels de la colonie.

M(ce CAPERON.

Par le Gouverneur:

Le Chef du service de l'Intérieur,

P. CERToNCINY.

- -qc

DOMAINE (OLONIA|,

Demandes de concessions de terrains à titre gratuit.

Pour y construire une maison d'habitation :

1º Par le sieur De Arburn, Martin, un terrain situé à Saint-

Pierre, mesurant306 mètres 25 décimètrescarrés, bornéau Nord

par un terrain demandé par Luberry, au Sud par la rue Brue, à

l'Est par la route de l'Anse à Pierre et à l'Ouest par la rue de

l'Espérance; 5- 4

2° Par le sieur Sorgniard,Jean,un terrain situéà Saint-Pierre,

- mesurant376 mètres25 décimètres carrés, borné auNord par la

concession Rio (Veuve), au Sud par la rue Brue, à l'Est par la

concession Ollivier et à l'Ouest par le domaine; 5 - 4

3°Parla dame Basset (Vº),un terrain situéà St-Pierre,mesurant

315 mètres carrés, borné au Nord par le domaine, au Sudpar

une rue non dénommée,à l'Est par le domaine età l'Ouestpar la

propriété Fouré, Jules; - 5 - 4

4° Par le sieur Bourgeois, Joseph, un terrain situé à Saint

Pierre, mesurant 3i9 mètres50 décimètres carrés, borné au Nord

par le domaine, au Sud par la rue Marguerite,à l'Est età l'Ouest

par le domaine; 5 - 4

5° Par le sieur Luberry, Firmin,un terrain situéà Sant-Pierre,

mesurant 402 mètres 50 décimètres carrés, borné au Nord par

le domaine, au Sud par la rue Bourillon, à l'Est par un terrain

demandéparM"°V° Delamaire et à l'Ouest par le domaine;5-4

6º Par le sieur Lahiton, Etienne, un terrain situé à Saint

Pierre, mesurant 357 mètres carrés, borné au Nord par la rue

Borius, au Sud par la propriété Péritz(héritiers), à l'Est par la

concession Plaa, Pierre, et à l'Ouest par un terrain demandé

par Mme Ve Borel; 5- 4

7° Par la Dame Delamaire (V), un terrain situéà Saint

Pierre, mesurant 402 mètres 50 décimètres carrés, borné au

Nord par le domaine, au Sud par la rue Bourillon, à l'Est par

la rue du Barachois età l'Ouest par le domaine. 5-4

- Saint-Pierre, le 23 mars 1901.

Par le sieurGirardin, Auguste,un terrain situéàSaint-Pierre

route de Gueydon, mesurant 125 mètres 0? décimètres carrés,

borné au Nord età l'Ouest par la propriété Rivière; auSudpar

la route de Gueydon et à l'Est par la propriétéGaillard. 5-3

Saint-Pierre, le 29 mars 1901 .

Par la dame V° Lafourcade, Etienne,un terrain situéà Saint

Pierre, mesurant367 mètres 50 décimètres carrés, borné au Nord

età l'Ouest par le domaine; au Sudpar la rue Borius, à l'Est par

la rue de la Poudrière. 5-2

Saint-Pierre, le 6 avril 1901.

Les personnes qui se croiraient fondées à réclamer

contre ces demandes, devront le faire dans le délai d'un

mois, à partir de la date fixée ci-dessus.

M. Gazengel.

---------------------------------------------------------------

| | | | | | | | | | | \ | \| |||,

Par arrêté en date du 10 avril 1901, M. le pharmacien

de 2° classe des colonies Lambert a été appelé à siéger

au Conseil d'appel pendant la durée de la maladie de

: * , # * "" 4 ) * } * { } # t : ( : , , , ,

informations ef faits divers

Le vapeur postal Po Patrua parti de Saint-Pierre le

8 avril à 10 heures du matin est arrivéà Sydney le 9à

6 lieures du matin.

Passagers partis :

Pour Sydney:

MM. L'abbé Frapart; Wong Len Foo; John Dumphy; famille

Miles 6personnes): famille Butler (2personnes). -

M"° Sapataguelina et 2 enfants; M" Aimée Fontaine.

Pour le French-Shore :

Mmes Chrétien et 3 enfants; Haran; Mi"e Sécardin et 90 marins

pêcheurs.

Le vapeur anglais Home, venant de Saint-Jean, via

Plaisance et Burin, est arrivé à Saint-Pierre le 10 avril

190l. Il est reparti le mêmejour à destination de Port

aux-l3asques. -

Passager arrivé :

Mlle Brenton. 2

-----

Objets trouvés. - Une ceinture noire et un

mouchoir blanc;

Un porte-monnaie en cuir contenant0fr. 85 et un ré

cépissé de mandat. Remisà son propriétaire.

DEPECHES TELEGRAPHIQUES.

Enpubliant a simple titre de renseignements les dépéches

ci-dessous, l'Administration ne garantit en aucune façon

l'exactitude des nouvelles qu'elles transmettent. -

9 avril 1901.

Le Président de la République est arrivé hier à Nice.

LesMinistres de la Guerre, de l'Agriculture, des Affaires

Etrangères et des Travaux Publics sont avec lui. L'es

cadre russe a reçu l'ordre de venir à Villefranche le

saluer. Aujourd'hui le Président offre un dîner à la pré

fecture. Sont invités: l'amiral Birilew et les officiers de

l'escadre russe qui repartira demain.

L'escadre italienne est arrivée hier à Toulon. Le duc

de Gênes a rendu visite au préfet maritime.

L'état du président du Conseil s'améliore. Guérison

prochaine. - -

10 avril 1901.

Le Président de la République s'est embarqué ce ma

tin à Villefranche sur le Saint-Louis, après avoirvisité

les navires de l'escadre russe. L'escadre française est

entrée dans la rade de Toulon au milieu des hourras de

l'escadre italienne.

Le ducdeGènes en allant rendre visite au maire a été

salué par les acclamations de la foule. .

Le Président du Conseil partira demain pour le Midi,

intérim présidence eonfié à Leygues.

Marseille, reprise travail complète sur quais.

1 1 avril 1901.

ToULoN.- Hier le duc de Génes a rendu visite à

M. Loubet auquel il a remis le collier de l'Annonciade.
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Le Président a chargéM. Delcassé de remettre au duc de \ ()1"V , j , , 45 4 3 3 ' 33 38

Gêneslegrand cordon de la Légion d'honneur. M. Loubet
-

aadresséuntélégramme de remerciements au Roi d'Italie. 3AT I M E* T:, i) Il ( () l M i RCR

qui a répondu le priant d'agréer ses souhaits les plus sin- - –-

cèrespoursa personne et pour la prospérité de la France : ) v: de :: diz .. march

- - : x , , » l "l- , , : -, , - 4 (St-Malo). 3 m. fr. Charmeuse, c. Gautier. avec div. marenamie de l Italie. Aujourd hui g and déjeuner à bord du 6 (Granville). br.-g. fr. Arago. c Bellet, avec prov. de pêche.

Lepanto. Distribution de décorations italiennes. -- Marseille . 3 m. fr. Providence, c. schilt, avec div. march.

Le Président duConseil quitte Paris cesoir, se rendant 10 (T/N). vap. ang. IIome. c Taylor, avec passagers et lettres

à Antibes. Avril. Allant à: SORTIES.

6 (New-York). vap.fr. Chateau-Lafitte. c. Chabot. avec passa
LENs. - Congrès des mineurs de France ouvert 8 * et:: Patria, c. Henry, avec pas

« 1 1 1 * | | -- * --- 4 : ? … 1 * -- : -- -- | --- -- 8 (Sydney et Golf. vapeur lr 1'ro-1'atria, c. 11enry, -aujourd'hui.Après vérification despouvoirs, on abordera sagers, provisions et ustensiles de pèche.

la question grève générale. 10 (T/N) vap. ang. IIome, c.Taylor, avec passagers.

O 3S E3a y a g e \ S é g é 9 3 9 : o G G 3 E S

Faites à l'Hôpital militaire de Saint-Pierre et Miquelon du 4 au 1 1 avril 1901 .

par M. Georges Lambert, Pharmacien de 2° classe des Colonies.

PRESSlON BAROMÉTRIQUE CORRIGÉE T EMI p ÉRATURE TEMPÉRATUREs |
- donnée de 2 heures en 2 heures . - extérieure extrines |

L Hauteur du mercure ramenée à 0 et exprimée en millimètres au Nord et à l'ombre, des 24 heures |

- * et dixièmes de millimètres. (Thermomètre sec). " É a

- - i l _ ; - - - - - - - - - - - E E: r 3 * l - - g | - 3 | - É | … # | 2 3 E E

- i│- i - # - = i | i z # = # * # à # 3 # 5 # * i | i - E e | E -- -- -- -- -: -- -- - -- -- -- -- --

- |

-

-

-

4 |768,0|767,2|767,3|7682 | 768,4 7683|7682|768,6 | 7687|769,2|770,1 |7700| 2,3 | 4,6| 7.2 | 8,5| 4,0| 8,8 1,2

à | 770 i | i7o4| 7712 | 0|777 73 | i7 | 774| 7:36 | 73 0|773 | 773 | 16 | 18 | 26| 20| 08 | 3.4 | -- **
6 |7728|770|77 |74|773 i 77i | iii | 70,4|7707| 771 | 713771 | 0.1 | 08| 1s | 1.9| 0 | 1 |- 2
7 | 7708| 7703| 702 | 0 | 0 # 7 | 759 | | |7 | iéss | 68 | 0 | 09| 1,5| 26| 27 | 28 |- 0.1

8 |767,0|766.3| 766,2 |766 | 766,1 765.8| 765,4|764,9|764.6| 764,2 |763,7|7630 3 ! 5,t | 63| 6 | 43| I, 4 |- * l
9 |762,2|761.8|761,2 |761.3|761,0 7603 759,6|7588|757,8|7576|7572|757,0| 3,5| 4,8| 68| 6,7 | 5,4 7,0 -, l

10 |756,4|756,0|756,0|756,0|7559 7552 754,3| 754,2 | 754,2|754,4| 754,8|754,8 5,0 | 6,8| 5,9 5,1 l, l 1,7

HUMIDITÉ R ELATIV E

PHÉNOMÈNEs - | 6 heures. | 10 heures. - 13 heures 15 heures._ l8 heures.

----_---- | -----------
---------- -------- -------

------

DIVERS É - É # 3 É

- # # | , | = # | # # | , | + # | # # - # | # = | : | = # | # # - 5
E | # | # # | # E | = | 3 # | # E | = | 3 # | # # | = | 3 # | # E | E | 3 #

- E 5 | E | i E | E E | E | : 5 | E 3 | E | | : | 3 3 | 5 | -- : | : # | - --

* | # E -- g = -- E a --* - -- 2 = -

- - -- p -

4 Très beau temps. 1,6 0: 89 3,5| l, i | 84 5,4|1, si 76 | 6,8| 1,7| 78,5| 3,5|0,4 | 94
5 TC. Gel léger nuit 5-6. 1,0|0,6| 90 0,7| l,1 | 8 1,6| 1,0| 84 1,1 |1,9| 69 0, 1||0, 7 | 88
*6 | TC. Rares éclaircies pendant 0,9|1,0| 83 |— 0,2|1,0| 83 0,7| i, l | 82 0,9| 1,0| 84 0,3||0, 5| 91

7 - Temps couvert. – 0,1 |0,7 | 88 0,1|0,8| 86 :: 86,5 1.9|0,7| 89 1,9|0, 8 | 87
8 | T. très brumeux et trèshumide. | 2,7|0.4| 94 4,5|0,6| 91 5,4|0,9 87 4,9|0,7 | 90 3.9|0, 4| 94

*9 | T. très brumeuxet trés humide. | 29|0,6| 90,5| 4,4|0.4| 94 600,8| 89 | 6, 1||0, 6 | 92 4.9|0,5| 3:
10 | T. très brumeux et très humide. 3,7|0,3| 95 4,5|0,5| 92 6,8 0,0| 100 5,9|0,0| 100 4,7|0,4| 94

|

DIRECTION ET FORCE DU VENT. P LUIE # .

-- ---- FORME DES NUAGES. en millimètreset 0* | = 3
6 heures. | 10 heures | 13 heures. | 15 heures.| 18 heures. de millimètres. ce 5

-- ------- --------- ------ ------ --------------" T ------ -- - E

e | . g | . e - e - - - - - : : | : *

à - # - à - à - E - : 2 : -- - -- -- - E
|

-

4 | N-O. | 1 | S-E. | 1 | S-E. | 1 | S-O. | 1 | S-O. | 1 |Cu-St.|Cu-St.|Cu-St

5 | S-E. | 1 | S-E. | 2 | S-E. | 2 | S-E. | 2 | S-E. | 3 | Ni. | Ni. | Ni

6 | S-E. | 3 | S-E. | 3 | S-E. | 3 | S-E. | 3 | S-E. | 4 | Ni. | Ni. | Ni

7 | S-E. | 3 | S-E. | 3 | S-E. | 3 | S-E. | 3 | S-E. | 3 | Ni. | Ni. | Ni

8 | S-E. | 2 | S-E. | 2 | S-E. | 2 | S-E. | 1 | S-E. | 1

9 | S-E. | 1 | S-E. | 1 | S-E. | 1 | S-E. | l | S-E. | 1

10 | S-0. S-0. | 1 | S-E. | 1 | S-E. | 1 | S-E. | l

--------
-

*6 l'après-midi. Gel léger nuit 6-7.- *9 Pluie nuit 8-9.

Saint-Pierre.- Imprimerie du Gouvernement. - *,
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CONSEIL D'ÉTAT.

Décision du 8 février 1901 .

AU NoM DU PEUPLE FRANÇAIS.

Le Conseil d'État statuant au contentieux.

Sur le rapport de la deuxième sous-section du

contentieux.

Vu la requête sommaire et le mémoire ampliatifpro

duits pour la commune de Saint-Pierre, îles St-Pierre et

Miquelon, représentée par son maire en exercice à ce

dûment autorisé par délibération du conseil municipal,

en date du 26 août 1898, la dite requête et le dit mé

moire enregistrés au secrétariat du contentieux du con

seil d'État, les 30 novembre 1898 et 7 février 1899, et

tendant à ce qu'il plaise au conseil annuler une dé

cision, en date du 25 août 1898, par laquelle le conseil

du contentieux administratif des îles Saint-Pierre et Mi

quelon, a condamné la ville à payeraux sieurs Riotteau

et fils, une indemnité de mille cent sept francs, à raison

du dommage que leur aurait fait éprouver la commission

chargée de procéder le 31 décembre 1896, à l'adjudi

cation de la fourniture du pétrole nécessaire à l'éclai

rage de la ville en ne les déclarant pas adjudicataires;

Ce faisant, attendu que la demande d'indemnité n'a

été présentée au conseil du contentieux que le 10 mai

1898, c'est-à-dire longtemps après l'expiration du délai

de trois mois qui a suivi l'acte dont les sieurs Riotteau

croyaient pouvoir se plaindre; que, par suite, elle devait

être rejetée comme non recevable par application de

l'article 11 du décret du 5 août 1881; que, d'ailleurs,

cette demande n'est pas fondée,. qu'en effet les sieurs

Riotteau ne s'étaient pas soumis à l'obligation imposée

par le cahier des charges, de présenter une caution sol

vable comme garantie de leurs engagements; qu'en ne

les déclarant pas adjudicataires, la commission n'a donc

commis aucune faute et que, d'ailleurs, sa décision n'a

pu leur causer aucun préjudice puisqu'elle s'est bornéeà

remettre à une date ultérieure l'adjudication à laquelle

les sieurs Riotteau pouvaient présenter leur soumission

avec les garanties exigéespar le cahier des charges;

Décharger la ville des condamnations prononcées

contre elle; condamner les sieurs Riotteau à tous les dé

pens;

Vu l'arrêté attaqué;

Vu le mémoireen défenseproduitpour les sieurs Riot

teau père et fils, armateurs à Granville, et à St-Pierre,

le dit mémoire enregistré comme ci-dessus, le 2 mai

1899, et tendant au rejet de la requête et à la condam

nation de laville auxintérèts et auxdépenspar les motifs

. que le délai de trois mois pour former recours ne court

qu'à partir de la notification à personne ou à domicile,

laquelle n'a pas eu lieu, et que, d'ailleurs, les sieurs

Riotteau ont demandé non point l'annulation de la

décision de la commission d'adjudication mais un règle

ment de compte à la suite du contrat qui est résulté de

l'adjudication; qu'en effet c'est seulement après l'adjudi

cation qu'ils pouvaient être tenus defournir caution pour

l'exécution du marché; qu'en refusant de les déclarer

adjudicataires la ville leur a causéun préjudice dont le

montant a été établi devant le conseil du contentieux;

Vu les observations du Ministre desColonies, les dites

observations enregistrées, comme ci-dessus, le 24 mai

1899;

Vu le mémoire en réplique produit pour la ville de

Saint-Pierre, le ditmémoire enregistré, comme ci-dessus,

le 30 avril 1900, et tendant aux mêmes fins que la re

quête par les mêmes moyens et notamment par les

motifs que pour les actes qui ne sont pas susceptibles de

notification individuelle, le délai du recours doit être

compté à dater du jour où ils ont été rendus et que,

d'ailleurs, les sieurs Riotteau ont eu connaissance de la

décision qui leur a faitgrief; que, dès lors, leurdemande

n'était pas recevable; -
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Vu le mémoire en réplique produit pour les sieurs

Riotteau, le dit mémoire enregistré, comme ci-dessus, le

24 mars 1900, et tendant aux mêmes fins que le mé

moire en défense par les mmes moyens;

Vu les pièces produites et jointes an dossier, no

tamment le procès verbal de la séance de la commission

d'adjudication, en date du 31 décembre 1896;

Vu les ordonnances du 21 août 1825. article 160, et

9 février 1827, article 176, ensemble l'article 3 du dé

cret du 5 août 1881;

Vu l'article 1 1 du décret du5 août 1881;

Ouï M. Eymonl. maître des Requêtes, en son rapport;

Ouï Miº Mornard, avocat de la commune de St-Pierre,

et M° Boivin-Champ aux, avocat des sieurs liottean, en

leurs observations;

Ouï M. Arrivière, maître des Requêtes, commissaire

du Gouvernenet en ses conclusions; - .

Sur les conclusions tendant à fair décnder que la de

mande des sieurs Riotteau et fils devait être rejetée

comme mon recevable :

Considérant que la demande des sieurs Riotteau et fils

tend à obtenir une indemnité représentant le bénéfice

dont la ville les aurait indûment privés en refusant de

les reconnaître adjudicataires de la fourniture du pétrole

nécessaire à l'éclairage municipal, en 1897, que si, aux

termes de l'article 1 t du décret du5 août 1881 , le re

cours au conseil du contentieux contre une décision qui

y ressortit n'est pas recevable après l'expiration des dé

lais fixéspar ce décret et qui courent à partir de la no

tification de la décision à personne ou à domicile, la

ville ne justifie d'aucune décision ayant rejeté la de

mande d'indemnité formée par les sieurs Riotteau; que,

par suite elle n'est pas fondée à prétendre que la de

mande de ces derniers devait être déclarée non rece

vable par application de l'article 1 1 du décret du 5 août

1881; -

Aufond: -

Considérant qu'il résulte de l'instruction et n'est pas

contesté que les sieurs Riotteau n'avaient pas fourniune .

caution solvable pour garantir la bonne exécution du

marché, qu'ainsi ils ne s'étaient pas conformés aux

conditions imposées par le cahier des charges et que la

commission pouvait refuser de les déclarer adjudica

taires; -

Que,parsuite, la ville est fondéeà demander l'annu

lation de la décision ci-dessus visée par laquelle le

conseil du contentieux Administratif l'a condamnée à

payer auxsieurs Riotteau une indemnité de 1 107francs;

- DÉCIDE :

Article 1°.-- La décision ci-dessus visée du conseil

du contentieux administratif des îles de Saint-Pierre et

Miquelon est annulée;

Art. 2.- La réclamation des sieurs Riotteau et fils

est rejetée.

Art. 3.- Les sieurs Riotteau et fils sont condamnés

aux dépens. - -

Art. 4.- Expédition de la présente décision sera

transmise au Ministre des Colonies.

Délibéré dans la séance du premier février 1901, où

siégeaient MM. Berger, Président de la Section du con

tentieux, présidant; Chante-Grellet, Marguerite, Mayniel,

Lagarde, Bailly, deVilleneuve, Legrand,Camille Lyon,

-- --------------- *

Vel-Durand, Flourer s, Sainsère, Gentil, Marcel, conseil

lers d'Etat et Eymond, maître des requêtes, rapporteur.

Lu en séance publique le 8 février 1901 .

Le Président de la section du Conlentieux,

Signé: BERGER.

Le Maitre des Requétes, rapporteur,

- Signé : Edouard EYMoND.

Lc Secrétaire du ('ontentieux,

Signé: WoLsKI.

La République mande et ordonne au Ministre des co

lonies, en ce qui le concerne, età tous huissiers à ce re

quis, en ce qui concerne les voies de droit commun

contre les parties privées, de pourvoir à l'exécution de

la préseite ducision. .

Pour expédition conforme :

lLe Secrétaire

du Contentieux du Conseil d'État,

VWOLSKI.

-------

I)ÉPÊCIIE MINISTÉRIELLE.

(Ministère de la marine. Direction: Marine marchande; Bureau:

Pêches, etc.)- LE MINIsrRE DE LA MARINE, à Mfonsieur le Gou

verneur des Iles St-Pierre et Muquelon.

Paris, le 30 mars 19a1

Renouvellement pour 1901 du modus vivendi relatif aux homar

deries de Terre-Neuve.

Monsieur le Gouverneur,

M. le Ministre des affaires étrangèresvient de me faire

savoir qu'après enlente entre les Gouvernements français

et anglais, le modus vmvendi rclatif aux homarderies de

Terre-Neuve a été renouvelépour la prochaine campagne

depêche, les conditions d'application de cet accord restant

les mêmes que les années précédentes.

Jevous prie d'en donner avis aux armateurs intéressés

devotre colonie.

Recevez, etc.,

DE LANESSAN.

-*s

N°64.-ARRÊTÉ promulguant dans la colonie le décret du 14

mars 1901 portant modifications au tableau des exceptions au

tarifgénéral des douanes à St-Pierre et Miquelon

Saint-Pierre, le 18 avril 1901 .

-

Le Gouverneur p i. des lles Saint-Pierre et Miquelon,

Chevalier de la Légion d'honneur,

Vu le décret du 14 mars 1901 portant modifications au

tableau des exceptions au tarif général des douanes à

St-Pierre et Miquelon; -

Vu l'article 43 de l'ordonnance organique du 18 sep

tembre 1844;

ARRÊTE:

Article 1°.-Est promulgué dans la colonie le dé

cret sus-visé du 14 mars 1901 portant modifications au

tableau des exceptions au tarifgénéral des douanes à

St-Pierre et Miquelon.

Art.2.-Le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiqué partout où besoin sera, et inséré auJour

nal et au Bulletin officiels de la colonie.

Mee CAPERON

Par le Gouverneur:

Le chef du service de l'Intérieur,

P. CERToNCINY.
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RAPPORT

AU l'RÉsIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

Paris, le 1 , mars 19) l .

Monsieur le Président,

Dans sa séance du 30 août 1900, le conseil d'adminis

tration des îles Saint-Pierre et Miquelon a pris une déli

bération tendant à modifier le tableau des exceptions au

tarif général des douanes dans cette colonie.

Les propositions de l'assemblée locale ont pour but de

mettre la nomenclature de ce tableau en harmonie avec

celle du tarifgénéral. |

En effet, le décret du 21 décembre 1892, qui a déter

miné le régime douanier spécial aux îles Saint Pierre et

Miquelon, n'a énuméré que d'une manière sommaire les

articles soumisà un régime de faveur. Aussi. bien que

tout objet non expressément mentionné au tatif d'ex

ception doive en droit strict être atteint par le tarif mé

tropolitain, l'administration s'est vue dans la nécessité

d'interpréter cet acte dans un sens plus large et d'ad

mettre en franchise, par voie d'extension, certains ar

ticles considérés comme implicitement exemptés en rai

son de l'imprécision même des termes employés.

Je ne vois que des avantages à donnersuite auxpro

positions du conseil d'administration, qui paraissent de

nature à faire cesser toute équivoque et qui n'ont pour

objet que de régulariser une situation de fait établie de

puisplusieurs années.

J'ai l'honneur, en conséquence, devousprier de vou

loir bieh revêtir de votre signature le présent projet de

décret qui a reçu l'approbation du conseil d'État.

Venillez agréer, etc.,

Le ministre des colonies,

ALBERT DECRAIS.

DÉCRET.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,

Sur le rapport du Ministre des Colonies,

Vu les articles3 et4 de la loi du 11 janvier 1892, re

lative à l'établissement du tarif général des douanes;

Vu le décret du 21 décembre 1892, déterminant les

exceptions au tarif général des douanes de la Métropole,

en ce qui concerne lesproduits étrangers importés àSt

Pierre et Mliquelon;

Vu les décrets des 16 décembre 1893, 15 juin 1897

et27 décembre 1899, modifiant le décret sus-visédu 21

décembre 1892; -- .

Vu la délibération prise par le Conseil d'administration

desîlesSaint-Pierre et Miquelon, dans sa séance du 30

août 1900;

Vul'avis du Ministre du commerce, de l'industrie, des

postes et des télégraphes;

Le Conseil d'État entendu,

DÉCRÈTE:

Article 1".-Le tableau des exceptions au tarifgé

néral desdouanesde la Métropole.pour lesproduitsétran

gersimportésà St-Pierre etMiquelon, résultant des décrets

susvisés des 21 décembre 1892, 16 décembre 1893, 15

juin 1897 et 27 décembre 1899, est remplacé, en ce qui

concerne les catégories I, II, III, XI, XIVet XXXIV,par

le tableau suivant :

=

I.

Chevaux entiers ou hongres etjnments,partête, 30fr.

Chevaux, poulains, par tête, 20fr.

Mules et mulets, par tête. 5 fr.

Anes et ânesses, partête.3 fr.

Bœufs, vaches, ta reaux. exempts.

Bouvillos, taurillons et génisses, exempts.

Veaux, exempts.

Béliers, brebis et moutons, exempts.

Agneatx, exempts.

Boucs et chèvres, exempts.

Chevreaux, exempts.

l'orcs, exetnpts.

Porcelets du pois de 25 kil. et au-dessous, exeunpts.

Gibiers, tortues , exempts.

Volailles, pigeons, exempts.

Annmaux vivants.

II - Produits et dépouilles d'animaur.

Viandes fraîches, exemptes.

Viandes salées de porc, 3 fr. les 1 00 kilog.

Viandes salées de beufs et autres, 5 fr. les l 00 kil.

à oailles mortes, pigeons morts, exempts.

Gibier mort, tortues mortes, exempts.

Saindoux, 3 fr. 65 les 100 kilogr.

CEufs, exempts.

Beurre, 13 fr. les 100 kilogr.

Ill.- Péches. -

Poissons frais d'eau douce et de mer, exempts.

Poissons secs salés ou fumés autres que les morues,

klippfisch. stockfisch et harengs, exempts.

Morues, klipptisch, stockfisch (l),prohibés.

Huîtres faîches, exemptes. -

Homards frais, exempts.

XI. - Bois.

Bois ronds, bruts, non équarris avec ou sans écorce,

de longueur ou de circonférence au gros bout supérieure

à 60 centimètres, 15 centimes les 100 kilogr.

Bois équarris ou sciés de toute épaisseur, 15 centimes

les 100 kilogr,

Merrainsfendus, exempts.

Bois en éclisses, 15 centimes les 100 kilogr.

Bois feuillard, exempts.

Perches, étanchons et échalas bruts de plus de 1 m.

10 de longueur et de circonférence, atteignant au maxi

mum 60 centimètres au gros bout, exempts.

- Bûches de 1 mètre 10 de longueur et au dessous, en

quartiers refendus ou en rondins de circonférence attei

gnant au tmaximum au gros bout 60 centimètres, fagots

et bourrées, exempts.

XIV.- Produits et déchets divers.

Légumes frais, exempts.

Fourrages en balles, 30 centimes les 100 kilogr.

Fourrages en vrac, exempts.

XXXIV.- Ouvrages en matières diverses.

Goélettes, exemptes.

Doris, 25 fr. par unité. .

Allumettes chimiques en bois, 12 fr. les 100 kilogr.

Allumettes chimiques autres, 20 fr. les 100 kilogr.

(1) Ces articles, ainsi que les autres produits de la pêche de la

. morue restent soumis au régime du décret du 30 août 1877, modifié

par le décret du 9juillet 1885.
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Art.2.-Le Ministre des colonies est chargé de l'exé

cution du présent décret qui «era inséré au Bulletin des

lois. au Bullettn officiel des colonies etpubliéauxJournaux

officiels de la Métropole et de la colonie de Saint-Pierre et

Miquelon.
--

Fait à Paris, le 14 mars 1901.

EMILE LOUBET.

Par le Président de la République :

Le ministre des colonies,

Albert DECRA1s.

---- --

NV| | |'|\T| || ,

N°67.-ARRÉTÉ imposant une plaque de contrôle aux vélocipèdes

circulant dans la colonie.

Saint-Pierre, le 18 avril 1901 .

Le Gouverneur p.i. des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Chevalier de la Légion d'honneur,

Vu l'arrêté du 27juillet 1898 portant réglementation

de la circulation des bicyclettes sur les voies publiques;

Vu l'arrêté du24 décembre 1898,soumettantau paye

ment d'une taxe annuelle de 6francs lespropriétaires ou

locataires de bicyclettes;

Vu à titre consultatif l'article 8 de la loi du 13 avril

1898 et les articles 4, 5, 6,7, et 8 de celle du 24février

1900;

Considérantqu'un certain nombre de bicyclettes échap

pentà l'impôt et qu'ilya lieu d'exercerun contrôleà cet "

égard;

Le Conseil privé entendu,

ARRÊTE:

Article 1°.- Toutvélocipède ou appareil analogue

devra porter une plaque de contrôle.

Art. 2.-Cette plaque fournie par le Service Local

sera en métal;elle portera le millésime etserapoinçonnée

par le Trésor qui en fera gratuitement la délivrance aux

· intéressés lorsque ceux-civiendront effectuerleversement

de la taxe fixée.
-

Art.3.- Lesplaques de contrôle serontvalablespour

une durée de 4 années.

Art. 4. - Les contribuables seront tenus de faire

graver leurnomsurla plaque dans l'emplacementréservé

à cet effet, dansun délai de 15jours.

Art.5.- Les contraventions aux dispositions conte

nues dans les articles 1 et 4 du présent arrêté seront

punies de peinesprévuespar l'article 471 du codepénal,

sans préjudice du doublement de taxe qui serait encouru

pour défaut ou inexactitude de déclaration.

Ces contraventions sont constatées par les agents qui

ont qualité pour dresser des procès-verbaux en matière

de police du roulage.

Art. 6.- Les plaques devenuesinutilisables devront

étre renduesauTrésorier quiles remplaceragratuitement.

Art.7.-Lescontribuables dont la plaque de contrôle

aura étéperdue ou soustraitepeuventen obtenir une nou

velle à titregratuità la condition de déclarerdansun délai

de 2jours les circonstances de la perte ou de la sous

traction. " .

En cas de non déclaration dans les délais voulus, les

contribuables devront acquitter de nouveau la taxe pour

-

la période comprise entre le 1° jour du mois de la perte

ou de la soustraction et la fin de l'année.

Art. 8.- Les vélocipèdes possédés par des étrangers

de passage dans la colonie sont admis à circuler sans

plaquede contrôle pendant un mois auplus;passé ce laps

de temps, les possesseurs de ces appareils seront assu

jettis aux règles ordinaires.

Art. 9. - Le Chefdu service Judiciaire et le Chefdu

service de l'Intérieur sont chargés, chacun en ce qui le

concerne, de l'exécution du présent arrêté quisera enre

gistré et communiquépartout où besoin sera, inséré au

Journal et au Bulletin offciels de la colonie et notifié à

M. le Trésorier-Payeur.

M• CAPERON.

Par le Gouverneur:

Le Chefdu service Judiciaire p. i., Le Chefdu service de l'Intérieur,

V. de MARoLLES. P. CERToNCINY.

--

No 68.- DÉCISION fixant la date de la clôture des opérations du

Vérificateur des poids et mesures en 1901 .

Saint-Pierre, le 19 avril 1901.

Le Gouverneurp.i. des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Chevalier de la Légion d'honneur,

Vu l'arrêté du7juin 1824, relatifà la mise en vigueur,

aux Iles St-Pierre et Miquelon, du système décimal des

poids et mesures;

Vu la loidu 4juillet 1837 relative au système métrique

des poids et mesures. promulguée dans la colonie par

arrêté du 17juillet 1839; -

Vu l'ordonnance du 17 avril 1839;

Vu le rapport de vérification annuelle de poids et

mesures;

DÉCIDE:

Article 1*.- La clôture de lavérification des poids et

mesures dans la colonie, aura lieu le 15 mai 1901 .

Art.2.-Apartir de cette date, tous les commerçants

devront être munis des poids et mesures poinçonnés,

conformément auxlois en vigueur.

Art. 3.- Des visites inopinées seront faites par le

Vérificateur, à l'effet de s'assurer des prescriptions ci

dessus indiquées. .

Art. 4.- LeChefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécutionde laprésente décision qui sera enregistrée,

communiquée partoutoù besoin sera et insérée au Jour

nal et au Bulletin officiels de la colonie.

Mce CAPERON.

Par le Gouverneur :

Le Chefdu service de l'Intérieur,

P. CERToNCINY.

--

N• 65.- ARRÊTÉ portant ouverture de crédits supplémentaires

au compte du budget local, exercice 1900.

Saint-Pierre, le 18 avril 1901 .

Le Gouverneurp.i. des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Chevalier de la Légion d'honneur,

Vu le décret du 25juin 1897, supprimant le Conseil

général et le remplaçant parun Conseil d'Administration

le dit décret promulgué dans la colonie par arrêté du 16

juillet suivant;
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Vu l'art. 49du décretfinancier du 20novembre 1882;

Sur l'avis conforme du Conseil d'Administration,

ARRÊTE:

Article 1°. - Des crédits supplémentaires s'élevant

ensemble à la somme desx mille cinqcents francs, sont

ouverts au compte du budget local. exercice 1900,pour

être affectés au payement des dépenses engagées sur les

chapitres ci-après : -

SECTION 1".- DÉpENsEs obLIGAToiREs.

Chapitre 5. Services maritimes.

Article 1°. Ports et rades. 500 00

SECTiON ?. - I)ÉpENsEs FACULTATIvEs.

Chapitre 12.- Postes et Trésor.

Article 1".- Postes.•• • • • • • ---------- • • • ------------------------------------- 2500 00

Chapitre 14. - Divers services.

Article 4.- Assistance publique. 1000 '00

Chapitre 15.-Subventions, allocations

et dépenses diverses

Article 2.- Divers... 2500 00

Total. 6500 00

Art.3.- Le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiqué partout où besoin sera et inséré au Journal

et au Bulletin officiels de la colonie.

- - Me* CAPERON.

Par le Gouverneur:

Le Chefdu service de l'Intérieur, - --

P. CERToNCINY.

--

-

Pararrêtés du Gouverneur, pris d'urgence les6 et 11

avril 1901 et ratifiés en Conseilprivé, dans la séance du

18 avril 1901, un acte de francisation exceptionnelle a

été accordé aux goëlettes de construction étrangère ci

après désignées: -

La Bretagne,jaugeant 58tonneaux 55centièmes,ap

partenantà M. A. Grandais.

Normande,jaugeant59tonneaux,appartenantà M. Ed.

Bidel. -

Germaine,jaugeant 63tonneaux 6 centièmes, appar

tenant à M. L. Hubert, fils.

Marie-Antoinette,jaugeant46tonneaux93 centièmes,

appartenantà M.J. Légasse et C".

Le Boèr,jaugeant38tonneaux 14 centièmes, apparte

nant à MM.G. Lamusse,G. Frecker, P. Ozon, F.Thélot.

--

DOMAINE COLONIAL.

Demandes de concessions de terrains à titre gratuit.

Poury construire une maison d'habitation:

1º Par le sieur De Arburn, Martin, un terrain situé à Saint

Pierre, mesurant306 mètres 25 décimètrescarrés, bornéau Nord

par un terrain demandépar Luberry, au Sudpar la rue Brue,à

l'Est par la route de l'Anse à Pierre et à l'Ouest par la rue de

l'Espérance; - 5- 5

2° Par le sieur Sorgniard,Jean,un terrain situéà Saint-Pierre,

mesurant376 mètres 25 décimètres carrés, borné auNordpar la

concession Rio (Veuve), auSud par la rue Brue, à l'Est par la

concession Ollivier et à l'Ouest par le domaine; 5- 5

- --

-
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3°Par la dame Basset (Vº),unterraun situéà St-Pierre, mesurant

315 mètres carrés, borné au Nord par le domaine, au Sud par

une rue non dénommée,à l'Est par le domaine et à l'Ouest par la

propriété Fouré, Jules; - 5 - 5

4° Par le sieur Bourgeois, Joseph, un terrain situé à Saint

Pierre, mesurant 319 mètres50 décimètres carrés, bornéauNord

par le domaine, au Sudpar la rue Marguerite,à l'Est et à l'Ouest

par le domaine; 5 - 5

5° Par le sieur Luberry, Firmin,un terrain situéà Sant-Pierre,

mesurant 40º mètres 50 décimètres carrés, borné au Nord par

le domaine, au Sud par la rue Bourillon,à l'Est parun terrain

demandéparM"°V°-Delamaire età l'Ouestpar le domaine;5-5

6° Par le sieur Ehiton, Etienne, un terrain situé à Saint

Pierre, mesurant 357 mètres carrés, borné au Nord par la rue

Borius, au Sud par la propriété Péritz: à l'Est par la

concession Plaa, Pierre, et à l'Ouest par un terrain demandé

par Mme Ve Borel; 5-5

7° Par la Dame Delamaire (Vº), un terrain situé à Saint

Pierre, mesurant 402 mètres 50 décimètres carrés, borné au

Nord par le domaine, au Sud par la rue Bourillon, à l'Est par

la rue du Barachois età l'Ouestpar le domaine. 5-5

Saint-Pierre, le 23 mars 1901 .

Par le sieur Girardin, Auguste,un terrain situé à Saint-Pierre

route de Gueydon, mesurant 125 mètrcs 0? décimètres carrés,

borné au Nord età l'Ouest par la propriété Rivière; au Sud par

la route de Gueydon et à l'Est par la propriété Gaillard. 5-4

Saint-Pierre, le 29 mars 1901.

Par la dame Vº Lafourcade, Etienne,un terrain situéà Saint

Pierre, mesurant 367 mètres 50décimètres carrés, borné au Nord

età l'Ouest par le domaine; an Sudpar la rue Borius,à l'Estpar

la rue de la Poudrière. 5-3

Saint-Pierre, le 6 avril 1901.

Les personnes qui se croiraient fondées à réclamer

contre ces demandes, devront le faire dans le délai d'un

umois, à partir de la date fixée ci-dessus.

----

Appel à la concurrence.

En vue de la passation d'un marché de gréàgré, des

offres seront reçues le 21 mai 1901,à2 heures du soir,

au cabinet du Chef du service de l'Intérieur, pour la

fourniture de 1G0tonanneaux de clinaroon dile

terre, 1° qualité, de la provenance de Sydney (Cap

Breton), Réserve Mine, livrables à la Pointe-Plate (côte

Ouest de Langlade), dans le courantdu mois de juillet au

plus tard.

Le charbon menu ne sera pas admis dansune propor

tion supérieure auvingtième de la livraison.

Il devra être transporté et arrimé dans le magasin de

dépôtà la Pointe-Plate par les soins du fournissour.

Il sera remis au fournisseurafin de faciliter l'opération

du déchargement, environ 350 sacs à charbon.

La recette ne pourra avoir lieu que sur la production

du connaissement traduit par l'interprête de la langue

anglaise.

L'adjudicataire sera tenu de fournir dix exemplaires

manuscrits ou imprimés de son marché. -

Le paiement de la fourniture sera fait dans le mois

qui suivra la recette, en numéraire, dans les conditions
des arrêtés des 16juin 1873, 4 décembre 1875 et 4

mars 1899 relatifs à la valeur des monnaies étrangères.

Pour plusamplesrenseignements, s'adresserau service

de l'Intérieur (2°Section). -- 4 - 1

Saint-Pierre, le 19 avril 1901v

--
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Le Tribunal criminel de la colonie se réuniraau Palais

de Justice à St Pierre, le mercredi 24 avril 1901, à

2 heures du soir,pour juger le nommé Le Vot (Désiré),

domestique. accusé de vols qualifiés.

" -- -- rn ----

P * : * " " E * 3 * 3 * 3 : U # # # , , ,

Informations et faits divers

TABLEAU du mouvement commercial de la colonie pour

la période du 16 mars au 3l inclus 1901 .

-

fn * c* ue

- 5: - 4 2

NOMENCLATURE. s- - - E *

| Z 3 : -

MARCHANDISc n'Ey N : -

l expontario -- « 100 Kil.

Morue sèche.-.-.-.-.-…| Kilog. ) Y) ))

110Kil.

Morue verte…---.-…-.-.-… r D) ) )

Total-… ))

PRINCIPALEs

MARCHANDIsEs D'IMPoRTATIoN: 100 Kil.

Bois brut…| Kilog. 54.600 2.730| 5 00

-blanchi…-… )9 3.157 315| 10 f00

Kilog.

Cordages. ro 42.945 55.828| 1 f30

Beurre. n _ 5,659 11.318| 2 00

Tabacs…-…---…---… )) 7.743 15.486| 2 00

- 1000 k.

Houille---------------------- y Y) ) ))

Sel marin…… )) 190.000 6.080| 32 00

Litre.

Schiste...-…---------- Litre. ) n

Total-…-… 91 .757

RÉCAPITULATION :

5 E , E
-* --

: - .

# # = % %

: 3 | * # #

E * | +5 *
cr c3

Marchandises d'exportation.………… 488.723 )

Marchandises d'importation. 166.046 91.757

Totaux… 654.769 91.757

------------

Totalgénéral. 746.526 ·

--

Le vapeur anglais Home, est arrivé à St-Pierre le 15

avril 1901,venant de Port-aux-Basques,viâ divers ports.

Il est reparti le mêmejour à destination de St-Johns,viâ

Burins et Plaisance.

Passagers arrivés:

MM. Parsons; Jh. Hickey.- M"°Parsons.

Le vapeur français Burgundia, capitaine Buhé, venant

de St-Malo, a mouillé sur notre rade le 16 avril 1901,

à 2 heures du soir.

Passagers arrivés: -

MM. d'Auvigny, aumônier; Frère Eugène; Lefrançois; Yvon.

M"°Granger. M"e"Lenormand, Marguerite; Yvon.9trouvés et

1,205 marins-pêcheurs.

Le vapeur postal Pro Patria est arrivé à St-Pierre avec

les malles d'Europe et des Etats-Unis d'Amérique, le

18 avril 190!, à 10 heures lu matin. -

- Passagers arrivés :

MM. l'abbé Frapart; Pilippe: P. Daygrand; Capitaine, Fram

çois; Eugène Gautier.

-------------

DÉPART P0UR L'EJ PE & LES ÉTATS-UNIS.

( Voie de Worth-Sydney et iiaiiax ) .

le 21 Avril 1901 .

------------- ----

. Le bureau de poste restera ouvert le Samedi :

pour les lettres recommandés jusqu'à.. 5 heures 00 du soir.

pour les lettres à affranchir jusqu'à..... 6 heures 00 du soir.

les colis postaux seront reçus jusqu'à... 5 heures 00 du soir.

Levée des boîte8 le Dimanche :

rue Jacques-Cartier à................ 6 heures 00 du matin.

rues Sadi-Carnot et Lamentin, à.. ... .. 6 heures 00du matin.

au bureau de poste, à............... . 6 heures09 durmatin.

Nota.-Lalevée de la boite auxlettres sera faite à l'Ile-aux-Chiens,

le Dimanche, à 6 heures du matin.

----s3--

Le transport des petits-pêcheurs à la côte Ouest s'est

effectué très heureusement. Le 10 avril, le steamer Pro

Patria débarquait à l'Ile Rouge les hommes et le matériel

de Chrétien. L'opération commencéeà5 heures du matin

se terminait à 8 heures du soir A cause d'un coup de

vent, le Pro Patrua est resté au mouillage le 11. Ilpartait

pour Port-à-Port le 12 à5 heures du matin et terminait

l'opération dans les différents mouillages le 1 B. ll a fait

route pour l'Anse à Bois et l'île Tweed où le personnel

destiné à faire la pêche a été débarqué. Ensuite il appa

reillait pour Louisbourg qu'il atteignait le i5 par une

brume épaisse.

-, -et- –

Les débuts de la campagne de pêche ont été assezdurs

pour les goëlettes parties les premières sur le Ban

quereau.

Caucasique, capitaine Costentin, perdu 126 pièces de

ligne.

Anastasie, capitaine Joret.perdu4 maillons de chaîne

et un doris.

Rigoletto, capitaine Mouton,perdu 60brasses de câble.

Sapho, capitaine Poirier, 1 doris écrasé et des avaries

dans sa voilure.

lLa Claire et Marie, duport de Fécamp, a eu 7 allonges

cassés par un coup de mer le 2 avril.

Le Georges-René, du port de St-Malo, en relâche par

une voie d'eau, a déclaré avoir perduun homme tombé

à la mer le 1 1 avril. -

--

Nécrologie.- Nous avons le regret d'apprendre

, la mort, survenue à Paris le 26 mars, de M. Emile

Beauchamp qui fut gouverneur de cette colonie, du 21

avril 1894 au 17 mars 1896.'M. Beauchamps'était fait

apprécier par un caractère très ferme,très droit, unià

une grande affabilité de manières. Nous adressons à sa

veuve les sentiments de profonde sympathie que sa dou

leur nous inspire.

-sm
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DÉPÈCHES TELÉGRAPHIQUEs.

tn publiant à simple titre de renseignements les dépêches

c-dessous, l'Administration ne garantit en aucune façon

l'exactitude des nouvelles qu'elles transmettent.

15 avril 190 1.

Montélimar, Le départ du Président est fixé pour de
main soir.

Antibes, état de santédu président du Conseil continue

à s'améliorer.
-

Leygues, chargé de l'interim du Ministère de l'Inté

rieur, a reçu les délégués du congrès de Lens. Une en

tente est près de se faire entre la société Montceau et les
ouvriers. -

Le Consul : énéral du Transvaal à l'aris démient le

bruit d'attentat contre Krüger.

Escadre italienne rentréeà Spezzia.

Rambouillet, conte de Caraman, républicain libéral,

élu député. Nantes, Henri l e Cour de Grandmaison, élu

sénateur en remplacement de son frère décédé

1 6 avril 1901 .

Montélimar, Les membres du conseilgénéral de la

Drôme ont rendu visite au Président de la République.

Antibes, Roi des Belges est arrivé ce matin, a rendu

visite au président du conseil, quiparirapour Gènesau

jourd'hui.

Montceau, Le nombre des rentrées est insignifiant.
Gérault-Richard est attendu ce soir.

Nombreux conseilsgénéraux ontvotédes adresses de

sympathie au Président de la République.

17 avril 1901.

Le Président de la République rentre à Paris aujour

d'hui. Il a prié le Ministre de la Marine de transmettre ses

félicitationsà l'amiral de Maigret pour les belles manœu

Vres, exécutées par l'escadre de la Méditerranée.

Montceau, on assure que les grévistes ontvoté lacon

tinuation de la grève et ont décidé de rejeter toutes les

propositions faites par le Gouvernement. On dit le

projet de roulementdéfinitivement repoussé par la Com

pagnle.
-

L'Association internationale des Académies qui tient

congrès à Paris avisité aujourd'huiChantily.

L'escadre russe a quitté Villefranche ce matin.

18 avril 1901.

Le Président du Conseil s'est renduàGènes, il a passé
par Nice ce matin.

Montceau. Mouvementdesentréespresque insignifiant.

A la suite d'une polémique, un duelà l'épée a eu lieu

entre Gérault-Richard et Eugène Rendu, ce dernier a été

blessé légèrementà la main.

Académie, réception d'Emile Faguet, réponse d'Emile
Ollivier,

TT-- ----------

: () JV EH ENTS )F L , p () PULATI()M.

État-civil de Miquelon.

pendant les mois de janvier, février et mars 1901.

Mars. NAIssANcEs.

12 Chaignon, Félicité-Marie-Joseph.

* 23 Rio, Marcel-André.

23 Bry, René-Dominique.

Fév . MARIAGEs. -

5 Detcheverry, Emile-Alfred-Joseph, avcc d* Arantzabé, Ma
rie-Berthe. -

6 Orsiny, Joseph-Jules, avec d" Petitpas, Eugénie-Léonille.
7 lucas, Joseph-Pierre-Léonce, avec d"° Cormier, Mélanie

Emilie.

12 Detcheverry,Joseph-Baptiste, avec d"e Petitpas, Joséphine
Aline.

Mars. DÉCÈs.

13 Délègue, Olympe, en religion sœur St-Clément, âgée de 76

ans, née à Chatillon St-Jean (Drôme).

Etat-civil de l'Ile-aux-Chiens.

Du 1°janvier au 10avril 1901.

NAIssANCEs.

Martel, Alexandrine-Antoinette-Apollonie.-Jugan,Constant
Emile-Jean.

- MARIAGEs.

Heudes, Pierre-Jouvin, avec d" Admonts, Marie-Eugénie.-

Duval, Arsène-Louis, avec d"e Admond, Marie-Eugénie.

- DÉCÈs.
-

Josseaume, Joséphine-Elisa-Emilie, dame Guillet, " Francis

Arsène-Alexandre-Joseph, sans profession, âgée de 27 ans, née

à St-Pierre.- Lebiguais, Eugène, marin-pêcheur, âgé de 30
ans, néà St-Pierre.-Bouillon, Félix-Alexandre,marin-pêcheur,

âgé de 38 ans, néà St-Pierre. -Turpin, Marie, veuve Cordon,

Victor-Adolphe, sans profession, âgée de 72 ans, née à Saint

Laurent (T/N).

mmmmmmrremmrraremmmeememnnammenmmmmmmm

& é à : W # , # ,i) * à * T * 38 .

:A T IM ENTS I) U ( ()MMERCR .

Avril. Venant de : ENTREES.

14 (La Houle). sloop, fr. Marguerite, c. Rebuffet, avec ustensiles

de pêche.
-

15 (Fécamp). br.fr. Claire et Marie, c. Richer, avec ustensiles

de pêche.

- (T/N). vap. ang. Home, c.Taylor, avec passagers et lettres.

16 (St-Malo). 3. m. fr. Georges-Réné, c. Crehen, avec usten

siles de pêche.
-

– (St-Malo). br.-g. fr. Caire, c. Hello, avecpassagers et diverses

marchandises.
-

--(St-Malo). v. fr. Burgundia, c. Buhé, avec passagers et di
verses marchandises. -

18 (Halifax). v. fr. Pro Patria,c. Henry, avec passagers et di

veses marchandises.
-

Avril. Allant à : SORTIES.

13 (Antilles françaises). br.-g. fr. Sella Maris, c. Beaudry, avec

93,170 k. moruc sèéhe. -

-(Lisbonne). 3. m. fr.Josephine, c. Grandais, avec lestt

- Sydney). 3 m. fr. Marinette, c. Maestri, avec lest.

-(Bancs). 3 m. fr. St-Hubert, c. Exbours, avec ustensiles de

pèche.

15 (T/N). vap. ang. Home, c.Taylor, avec lest.

16 (Bordeaux). br.-g. fr. Martial, c. Robert, avec 83,250 k.
morue verte et 2,500 k. morue sèche.

--

*.
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STIPATION
et ses Conséquences :

CONTRELAC0N

Migraine,: d'Appétit,

- r Embarras gastrique,Congestions, etc.

GRAINS EXIGER les VÉRiTABLES

avec l'Etiquette ci-jointe an 4 couleurs

* et le Nom du D0CTEUR FRANC

1'50la 1/2bte(50graint);3'la te(105 graint).

C'EST LE REMÈDELE PLUS ÉCONOMIQUE

Motioe dans chaque Bolte. rours PAaAcus

-

3f- 10

A

au profit de la Socié

W3 # 0 R 3E ,

té de SAUvETAGE DEs NAUFRAGÉs.

Le guide duu patrona de goélette

SUR LES BANCS DE TERRE-NEUVE.

Prix:........... - - - - s - - -

S'adresser à M.Théophile DÉMINIAC

de Commerce.

- - - s - - - - 0.fr. 60

, Secrétaire de la Chambre

Journal de la Santé
revue ornrdienE ET DE MÉDECINE P0PULAlRE

cafés en 1884

PARAIT Tous uts DIMANCHES en 32PAGE8
le teacte

du Journal

avec gravures dans

Consultations gratuites par la vote

par d'éminents spécialistes

PRIME GRATU*** : Dlctionnaire de l'Homme sain

et del'Homme malade, par le Dr J. Rossi,Encyclopédie complète

d'HygièneetdeMédecinepopulaire.Cette prime vaut 8'enlibrairie.

AeoNNeMenrs : UN AN, 6 va.; Union postaL, 8 rancs.

(Ajouter 1 rr. pour rarranchissement de la Prime)

BUREAUX : 5,Bd Montmartre,Paris (Téléphone).

on s'abonne, en envoyant mandat-poste à l'Administration

du Journal, 5, Boulevard Montmartre, Paris

et à tous les Bureaux de poste de France et de l' Etranger.

-

-

G B S ER VA T TO N S MÉTÉO R 9 L 9 g 1 e J

v,

Tt

E3

Faites à l'Hôpital militaire de Saint-Pierre et Miquelon du l l au 18 avril 190l .

par M. Georges Lambert, Pharmacien de 2° classe des Colonies.

*11 neige etgrêle journée du

rares éclaircies dans lajournée.

PRESSlON BAROMÉTRIQUE CORRIGÉE TEM[p R ATURE TEMPÉRATURES

donnée de 2 heures en 2 heures. extérieure extrêmes

- Hauteur du mercure ramenée à 0 et exprimée en millimètres au No rd et à l' omb re, des 24 heures |

| : -- et dixièmes de millimètres. (Thermomètre sec). - -

- T - _--- - E -

- - - - - - - - - - - - - - - - - 3 E

c -- e * l cc # 1 cm 3 | s » É - - - % | o * l » É ** --

** 755,2 755.3| 55,1 |754,3|54,1 752,3|75?,6|752,8|753,2|754,3|7562|757,3 28 2.6| 2,0 1.5| 1,0 3,4 - 0,2

12 758,0|758,1 759 760,1 |760,1 759,7|759.4|7588|758,8|758,9|759,0|7589 l, l 2.0| 3,0| 3.3 1,7 3.3 – 0,7

: 1589 13,0|159,t | 59,7|59,9 159,659,2| 158.*| 759,0|759,7 | 759,9|759,| 0.9 | 2.5| 4,1 5 1 | 3 ; 6,3 0,2
| 1: ** 159.2 759,6 760,0|760,3 760,37603|761,2|761,7|762,7|7632|7630 ** 3,9| 5,5 63 4.3 6,3 1,2

*| *|*:|*|**|* : *0|*|**||1|| : | 3: 1o | *s | 1o7 0,2

17 767,1 757,2 fS,2 768,8| 769,1 769,1 769, l|769.3|769,6|770,0|770,1|771.2 i | 3,0| 6,5 8.4 3,8 9,0 0,1

| * | 77174|n1771 | 0 mei Te | 730T32|ns 9|74774s | ee ,s| | 9s 3 | 99 0,4

=
-

HUMIDITÉ RELATIVE

PHIÉNOMÈNES 6 heures. | 10 heures. 13 heures. 15 heures. l8 heures.

------ ------ |------
---------

------

DIVERS . # . | : | é , , | é , . | # . . | 3 . -

# # | : | : 3 | # # | .. | - # | .. | - # | # # | : | = # | # # | : | = #

# # | # | # # | # # | # | # # | # # | # | # # | # # | E | # # | # # | # | # #
3 a -- jg a -- JE a -- # * | , - # - -

- - -
-

-

| 11 Vent très fort nuit t0-11. Pluie, 1,5 0s S7 1,5||1,1 | 82 106 90 os,7 88,9 0,2|0,8| 86

:13 | Pluie nuit 11-12 avec grêle et 0,4|0,7 | 88 1,2|0,8| 87 3 log s5 , 24|0.9| 86 1,0|0,7 | 89

13 | Gel léger nuit 12-13. TC. avec 0,3||0,6| 90 1,6|0,9| 86 3,60,5, 92 4,5 1,6| : 8 2,4|1,(| 84

| 14 TC. Assez beau temps soir. 1,5|1,0| 84 2,5||1,4| 79 ** 72,5 *| 1 73 2,9|1,4| 7

| 15 Temps extrêmement beau. 1,6|1,2| 81 4,1|1,5| 79 5,4 3, 1, 61,5 7, l|3,5| 60 4,1 |1,7| 76

10 Temps extrêmement beau. 0,6|1,3| 79 l,5 | l,5| 7 4,0 2,5 | 65,5 5,6|2,8| 64 2,7 |1,1 | 83

17 Temps extrêmement beau. 1,4|0,8| 87 3,4| 1,4| 7 5 . 73,5 | 7,5 | 2,3| 7i 2,4|1,0| 84

_ DIRECTION ET FORCE DU VENT. P LU I E E .

- FORME DES NUAGES. en millimètreset !0mes | -- 3

6 heures. | 10 heures | 13 heures. | 15 heures. | 18 heures. de millimètres. * =

T-*- |--- |----- |------- | |-------- ----| TS à

- -

--
* --

# | s | # | s | # | g | # | s | # - - - - * » é | E *

5 - 5 -- E E - à - # 2 - -- -- - -- -- E --

|

-

N-E. | 5 | N-E. | 5 | N-E. | 5 | Ni. Ni. ) ) l) )

N-E. | 4 | N-E. | 4 | N-E. | 3 . ) D) M)

N-E. | 3 | N-E. | 3 | N-E. | 4 | Ni. Ni Ni Ni. Ni. ) ) )

N-E. | 4 N. 4 - 3 | Ni. .. | Ni. Ni Ni. |Ci-St. ) ) ) ))

N-0. 3 | N-O. | 3 | N-O. | 2 |Ci-St. |Ci-St. | Ci-St. |Ci-St. |Ci-St. ) ) ) )

S-E. | 2 | S-O. | 2 | S-O. | 1 |'u-St.|Cu-St.|Cu-St. |Ci-St. |Ci-St. ) ) ) )

S-E. | 1 | S-O. | 1 | S-E. | 1 |Cu-St.|Cu-St.|Ci-St. |Uu-St.|Cu-St. ) ) ) )

. TC, et pluie tout lejour.- *13 quelques

Saint-Pierre.- Imprimerie du Gouvernement.
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36° Année.
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prix tots Axxox.cs Paya''e l'avence .

Pour la Colomie Pour la Francs et l'Étranger | tard. le RExCrxDx soir à deux heures, Une a six lirnes H tr ;
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0 ES |LES SAINT-PIERRE ET M l()UEL0N.

CONSEIL DÉTAT.

Décision du 25 janvier 1901.

AU NoM DU PEUPLE FRANçAIs, -

Le Conseil d'Etat statuant au contentieux.

Sur le rapport de la première sous-section du conten

tieux. -

Vu la requête sonnaire et le mémoire ampliatifpré

sentés pour la ville de Saint-Pierre représentée par son

maire en exercice, à ce dûment autorisé par délibération

du conseil municipal, en date du 15février 1896, la dite

requête et le dit mémoire enregistrés au secrétariat du "

contentieux du conseil d'Etat, les 1 l et 28 décembre

1896, et tendant à ce qu'il plaise au conseil annuler un

arrété, en date du 4 décembre 1895,par lequel le conseil

du contentieux administratif de la colonie de St-Pierre et

Miquelon, statuant sur la demande intentée au nom de la

commune de Saint-Pierre par le sieur Norgeot, a décidé:

1° que le sieur Bourget n'avait rempli aucune desforma

lités légales pour donner naissance àun contrat d'échange

ou ouverture à un droit de préenption concernant les

terrains de la rue des Bains occupés par le sieur Bourget;

2° que l'arrêté du 10juin 1873 et le plan approuvé par

le Gouyerneur le 8 novembre 1884 constituaient le plan

général d'alignement de la ville de Saint-Pierre; 3° que

cette décision est déclarée commune à la ville de Saint

Pierre;4°que le sieur Bourget est condamnéaux dépens;

5°que les pièces de l'affaire resteront annexées au dossier;

2°En tant que de besoin, un arrêté, en date du 4 dé

-- .

|

|

|

|

cembre 189», qui a rejeté la demande de sursis présent e

par le maire;

Ce faisant, attendu que, dans l'instance engigée etre

le sieur Norgeot au nom de la ville et le sieur Bourget, la

ville n'a pas été régulièrement appelée en cause; qu'en

effet, il ne luia pas été donné copie intégrale des requétes

et mémoiresdes parties, et que faute d'un délai suffisant,

le conseil municipal n'a pu délibérer sur l'action et que la

ville n'a pu se faire défendre; que le conseil s'est prononcé

incompétemment sur la validation d'un contrat d'échange

dont il n'appartenait qu'aux tribunaux judiciairesde con

naître; que l'arrêté ne pouvait non plus se faire juge de

la légalité d'un arrêté d'alignement délivrépar le nuire;

qu'il attribue arbitrairement le caractère de plan général

d'aliguenent à undocument qui n'a tait l'objet d'aucune

étude. d'aucune enquête; qu'actuellement encore la vile

est dépourvue de tout plan d'alignement régulier: qu'en

condamnant le sieur Bourget aux dépens, l'arrêté a satué

ultra petita; qu'il prononce suns droit la confiscation de

pièces appartenant aux plaideurs,

Condamner aux lépens le sieur Norgeot et en tant que

de besoin le sieur l3ourget ;

Vu les arrêtés attaqués;

Vu, en date du 5 août 1899, l'ordonnance délivrée

par le Pésident de la section du Contentieux, ensemble

l'acte extrajudiciaire enregistré comme ci-dessus, le 3l

août 1899, duquel il résulte que la requête a été signifiée

au sieur Bourget, qui n'a pas produit de mémoire en

défense ;

Vu les observations présentéespar le Ministre des Colo

nies, en réponse à la communication qui lui a été donnée

dn ponrvoi, les dites observations enregistrées, comme

ci-dessus, le 15 novembre l839;

Vu, en date du 12 mars 1900, l'ordonnance délivrée

par le Président de la Section du Contentieux, ensemble

l'acte extrajudiciaire enregistré, comme ci-dessus, le 2

avril 1900, duquel il résulte que la requête sus-visée a

été signifiée au sieur Norgeot quin'a pasp1oduit d'obser

vations en défense;

Vu les autres pièces produites etjointes au dossier;

Vu le décret du l3 mai l872; -

Vu les décrets du5 août 1881 et du7septembre l881;

Ouï M.Tardieu, Maitre des Requêtes, en son rapport;

Ouï M°Mornard, avocat de la ville de Saint-Pierre, en

ses observations;

Oui M. Jagerschmidt, Maître des Requêtes, Commis

saire du Gouvernement, en ses conclusions;
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Sur le moyen tiré de l'irrégularité de la mise en cause

de la commune:

Considérant que des termes mêmes de l'arrêté du 4

décembre 1895, il résulte que la ville e Saint-Pierre a

été régulièrement unise en cause; que, dès lors, le moyen

allégué manque en fait;

Aufond:

Considérant que le sieur Norgeot, contribuable, auto

risé à exercer au nom de la commune de Saint-Pierre,

une action en revendication de terrains communaux

usurpés, a, par requête, cn date du 12 août 1895, saisi

le conseil du contentieux administratif d'une demande

tendantà faire décider: 1°qu'aucune desformalitéspres

crites par les lois ou règlementspour donner naissance à

un contrat d'échange ou ouverture àun droit depréemp

tion, au profit du sieur Bourget, n'avait été remplie; 2°

que l'arrêté du 10juin 1873 et le plan approuvé par le

Gouverneur, le 8 novembre 1884, constituaient le plan

général d'alignement de la ville de Saint-Pierre;

Considérant que c'est devant l'autoritéjudiciaire seule

compétente pour connaître des questions de propriété.

que le sieur Norgeot devait porter son action en reven

dication, saufau juge de cette actionà renvoyerau conseil

du contentieux administratif l'examen des questionspré

judicielles qui seraient soulevées tant sur la validité des

actes administratifs qui auraient approuvél'échange dont

se prévalait le sieur Bourget quesur l'arrêté d'alignement

qui lui aurait été délivré, par le maire de Saint Pierre;

qu'il suit de là, qu'à défaut de tout renvoi de la part de

l'autorité judiciaire, le conseil du contentieux adminis

tratif n'était pas compétent pour connaître des difficultés

portées devant luipar le sieur Norgeot;

DÉCIDE:

Article 1°.– L'arrêté du4décembre 1895,par lequel

le conseil du contentieux administratif a statué au fond

- sur la demande du sieur Norgeot, est annulé pour in

coInpétence. -

Art. 2.- Le surplus des conclusions de la ville est

rejetée; -
-

Art. 3.-Le sieurNorgeot est condamnéaux dépens;

Art. 4. - Expédition de la présente décision sera

transmise au Ministre des Colonies;

Délibéré dans la séance du 18janvier 1901, où sié

geaient MM. Berger, Président de la section du conten

tieux, présidant; Chante-Grellet, Marguerie, Mayniel,

Lagarde, Bailly, de Villeneuve, Legrand, C. Lyon, Vel

Durand, Sainsère, Gentil, Marcel, Reynaud, conseillers

d'Etat et Tardieu, Maître des Requêtes, rapporteur.

Lu en séance publique, le 25janvier 1901.

Le Président de la Section du Gontentieux,

Signé: BERGER.

Le Maitre des Requétes, rapporteur,

Signé: J.TARDIEU.

Le Secrétaire du Contentieux,

Signé:WoLsKI.

La République mande et ordonne au Ministredes colo

nies, ence quile concerne, età tous huissiersà ce requis,

en ce qui concerne les voies de droit commun contre les

parties privées, de pourvoirà l'exécution de la présente

décision.

Pour expédition conforme:

Le Secrétaire du Contentieux du Conseil d'État,

Signé: WoLsKI.

MINItI i I'INIIIIt,

N°66.- ARRÊTÉ ouvrant des crédits provisoires au titre de

l'Exercice 1901, (Service Lo al).

Saint-Pierre, le 18 avril 1901 .

Le Gouverneur p. i. des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Chevalier de la Légion d'honneur,

Vu le décret du 2 avril 1885 instituant un Conseilgé

néral, modifié par celui du 25 juin 1897;

Vu l'article 33de la loi de Finances du 13 avril 1900

aux termes de laquelle les délibérations sur le mode

d'assiette, lestarifs et les règles de perception des contri

butions et taxes autres que les droits de douane ne

peuvent être rendues exécutoires que par des décrets

rendus en Conseil d'Etat;

Vu la dépèche ministérielle en date du i°juin 1900,

concernant l'instruction des projets relatifs à l'assiette,

aux règles deperception et au tarifde l'impôt;

Vu les délibérations du Conseil d'Administration,

séances des28,29 et30août 1900, relativesau budget de

l'Exercice 1901 et au tarif des taxes locales à percevoir

au cours de la même année;

Considérant que divers projets de modifications aur

dits tarifs ont été soumis au Département et qu'aucune

réponse n'est encore parvenue;

Attendu qu'ilya lieu, néanmoins, d'assurer la marche

des servicesà partir du 1° janvier 1901;

Le Conseil privé entendu,

ARRÊTE:

Article 1°.- Des crédits provisoires s'élevant en

semble à la somme de quarante-sept mille trois cents fr.,

sont ouverts au titre de l'Exercice 1901,pour être affectés

au paiement des dépensesà effectuer par la colonie pen

dant le mois d'avril 1901 .

Ces crédits sont répartis de la manière suivante.

SAvoIR :

CEIAPITRES 1. - Services administratifs 9.000 fr. 0

- 2. - Gendarmerie. 3.800 00

- 3. - Services annexes. 1.500 00

- 4. - Instruction publique. 4.000 00

- 5. - Services financiers. 5.000 00

- 6. - Services maritimes. 2.500 00

- 7. - Travaux publics. 2.000 .00

- 8. - Dépenses diverses. 2.000 00

- 9. - Dépenses imprévues. ))

- 10. - Dépenses d'exercices clos.

- 11. - Dettes exigibles. D

- 12. -Service de Santé. 2.000 00

- - 13. - Poste et Trésor. 1.000 00

- 14. -Travauxpublics. 2.000 00

- 15. - Divers services. 3,000 00

- 16. - Subventions, allocations et

- dépenses diverses. 500 00

17. - Chauffage et éclairage. 1.000 00

- 18. - Dépenses d'ordre. 8.000 00

47 .300 fr.00

--

Art.2.- Les recettes continueront,jusqu'à nouvel

ordre, à être perçues conformément aux tarifs appli

cables à l'Exercice 1900.
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Art.3.-Le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiquépartout où besoin sera et inséré au Journal

et au Bulletin officiels de la colonie.

Mee CAPERON.

Par le Gouverneur: -

Le Chefdu service de l'Intérieur,

P. CERToNcINY.

-------

N°70. - ARRÊTÉ rendant exécutoires pour l'année 1901 les rôles

des patentes et de l'impôt foncier de la commune de Miquelon.

Saint-Pierre, le 18 avril 1901.

Le Gouverneur p.i. des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Chevalier de la légion d'honneur,

Vu les articles 13 et 102 de l'ordonnance organique

du 18septembre 1844;

Vu l'arrêté du 27 décembre 1847, relatifà la contri

bution despatentes; - -

Vu le décret du 7 novembre 1861,portant création de

l'impôt foncier dans la colonie, ensemble l'arrêté du 6

septembre 1862 rendupourson exécution;

Vu l'arrèté local du 26 décembre 1894, réglementant

la confection des rôles d'impôt et de dégrèvements;

Vu l'arrêté du 16 janvier 1900, relatif à l'impôt

foncier;

Le Conseil privé entendu,

ARRÊTE:

- Article 1".-Sont rendus exécutoires. pour l'année

1901, les rôles de la contribution des patentes et de

l'impôt foncier à percevoir dans la commune de Mique

lon, s'élevant ensemble à la somme de sept cent dix

francs quarante-cinq centimes.

- Savoir :

Patentes-- 275 fr… ()0

Impôt foncier. 435 45

- 7 |() fr. 45

--

Art. 2.- Le recouvrement en sera poursuivi confor

mément à l'arrêté local du 28 février 1872 et aux lois

sur les droits et privilèges duTrésor.

Art. 3.- Les contribuables auront,pour s'acquitter

sans frais des dites contributions, jusqu'au 19juillet 1901

pour le 1" semestre etjusqu'au 30septembre 1901pour

le 2"° semestre.

Art. 4.- Tout contribuable qui se croira surtaxé

devra adresser au Service de l'Intérieur, dans les trois

mois quisuivront la publication des rôles, sa demande en

décharge ou en réduction. Ilyjoindra la quittance des

termes échusdesa cotisation, sans pouvoir,sous prétexte

de réclamation, différer le payement des termes qui

viendraient à échoirpendant les moissuivants.

Art. 5.-LeChefduservice de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté quisera enregistré et

communiquépartout où besoin sera et inséré au Journal

et au Bulletin officiels de la colonie.

- Mee CAPERON.

Par le Gouverneur:

Le Chef du service de l'Intérieur,

P. CERToNcInY.

Par décision duGouverneur en date du 23 avril 1901,

le gendarme Maufroy, détaché au poste de l'Ile-aux

Chiens, a été chargé des fonctions d'agent des postes et

de commissaire de police dans cette localité, en rempla

cement du gendarme Martel appeléà continuer ses ser

vices au chef-lieu. .

-- é

DOMAINE (OLONIAL.

Demandes de concessions de terrains à titre gratuit.

Pour y construire une maison d'habitation:

Par le sieur Girardin, Auguste,un terrain situéà Saint-Pierre

route de Gueydon, mesurant 125 mètres 0? décimètres carrés,

borné au Nord et à l'Ouest par la propriété Rivière; auSudpar

la route de Gueydon et à l'Est par la propriétéGaillard. 5-5

Saint-Pierre, le 29 mars 1901.

Par la dame V° Lafourcade, Etienne, un terrain situé à Saint

Pierre, mesurant367 mètres 50 décimètres carrés, borné au Nord

età l'Ouest par le domaine; am Sud par la rue Borius, à l'Est par

la rue de la Poudrière. 5-4

Saint-Pierre, le 6 avril 1901.

Les personnes qui se croiraient fondées à réclamer

contre ces demandes, devro.t le faire dans le délai d'un

mois, à partir de la date fixée ci-dessus.

--

Appel à la concurrence.

En vue de la passation d'un marchéde gré à gré, des

offres seront reçues le 21 mai 1901, à 2 heures du soir.

au cabinet du Chef du service de l'Intérieur, pour la

fourniture de fl66 tonanneauux de celaarlon dile

terre, 1° qualité, de la provenance de Sydney (Cap

Breton), Réserve Mine, livrables à la Pointe-Plate (côte

Onest de Langlade), dans le courantdu mois de juillet au
plus tard. d -

Le charbon menu ne sera pas admis dans une propor

tion supérieure auvingtième de la livraison.

, Il devra être transporté et arrimé dans le magasin de

dépôtà la Pointe-Plate par les soins du fournisseur.

Il sera remis au fournisseur afin defaciliter l'opération

du déchargement, environ 350 sacs à charbon.

La recette ne pourra avoir lieu que sur la production

du connaissement traduit par l'interprête de la langue

anglaise.

L'adjudicataire sera tenu de fournir dix exemplaires

manuscrits ouimprimés de son marché.

Le paiement de la fourniture sera fait dans le mois

qui suivra la recette, en numéraire, dans les conditions

des arrêtés des 16juin 1873, 4 décembre 1875 et 4

mars 1899 relatifs à la valeur des monnaios étrangères.

Pourplusamplesrenseignements, s'adresserauservice

de l'Intérieur (2°Section). 4 - 2

Saint-Pierre, le 19 avril 1901.

--

AVIS.

Lespersonnes qui desireraient de latourbe

sontinformées qu'elles peuvent en prendre

sur la façade Sud de l'école laïque, aux en

droits qui seront désignés par le Chef du
service des travaux.
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Service des Douanes

AVS.

L'Administration a l'honneur de rappeler à MM. les

armateurs l s dispositions des art. 13 et30 du titre II

de la loi du 22 août 1791. quiinterdisent le débarqne

ment sans permis, de marchandises, sous peine d'une

amende de 50 francs.

Les art. 13 du titre II et 9 du titre XIII de la loi du

22août 179 l interdisent les transbordements sans per

mis, sous peine d'une amende de 100 francs et de la

confiscation des marchandises.

Ces dispositions s'apliquent également au débarque

ment et au transbordement de la morue. De plus, l'ad

mission des produits au bénéfice du privilège réservé à

-

t » rss : 1 - ,A;, T- I :ERp : ET M 1 ( 1 : Le N .

--------------------------- ----- -------
----

-- ---------- .. -------------------------------------

la pêche nationale, est suborlonnée à une déclaration

de retour faite à chaque voyage par le capitaine ou le

patron du navire pêcheur. -

Dans le but de faciliter les onérations commerciales,

le service des Douanes considèrera comme régulière et

comme une autorisation implicitement accordée de tié

barquement ou de transbordement, la déclaration faite

au burer u, soit par le capitaine. soit par l'armateur, après

la livraison des produits et avant le départ du navire

de la quantité de morue déchargée.

Ces dispositions nouvelles ne modifient en rien les

formalités à remplir au désarmement des goëlettes.

Au cas où cette déclaration ne seraitpas produite et où

aueune autorisation n'aurait été dontée, la contravention

aux lois qui précèdent seraititfaillillement relevée et le

bénéfice de l'origine nationale : refusée à l'expédition

des produits.

" -----

MERCURIALE dressée en exécution de l'article 4 de l'extrait de la délibération du Conseil général joint à l'arrêté

du 3 octobre 1894pour déterminer la valeur des

pendant le 2"° trimestre 1901 .

DESIGNATION * | 2

D ES MA R C II A N D IS ES . Z | :

-

marchandises en vue de la perception des patentes sur cargaison,

DÉSIGNATION %

D ES M A RC H A N D I SES . 7

-

Baril .

Sac. | 5 00

Avoine en grains........ -- • • • • • - • • • - -

id. id.

Kilog.| 0 55Bœuf salé ..... • • • • • • • • • • • • - - • • - - - s -

Beurre salé.......... - - - - s - - • - - s - - - • id. | 2 00

Biscuit de mer ....... ... ........... ,| id. | 0 20

-- doux.. .......... ..…..…… id. | 0 70

Balais....... .................., .... Nomb | 1 0

Chandelle de suif. .... .. . • • • • • • • - .... | Kilog.| l 10

Cuir tanne............ .. ........... id. | 1 70

Chaussures: Souliers pour hommes...... Paire.| 6 00

- - pour femmes...... id. | 5 00

- - pour enfants . .. .. . id. | 3 00

Coton à coudre les voiles .............. Kilog.| 3 00

Kilog. 1 20Fromage............................

Farine de froment .............. ,....|Daril.|24 00

- de maïs................ - • • •

Les membres de la Chambre de commeree,

LEFÈVREMAanr. P. E.ON.

Farine d'avoine . .. .. ...... ...... .... | Daril.

r – de sarrazin ............ - s - s - - - - Kilog.

Fruits secs........... - - - - - - - s - a - - a - - id. | 0 50

Foin... --...... .. .. ... .... ...... . 100 k.| 7 75

Jambon ….. ..... ....... .... ... ... Kilog.| 1 60

Lard salé.......................... Kilog.| 0 80

Margarine.......... ---- … -- … -- … ---- . - Kilog.| 1 00|

Maïs en grains......... .. ... ........ Baril.|t2 00

id. .. ..... .. . - - - - s - - s - s - - Sac. | 7 00

Saindoux......... . - s - s - - - - - - - s - - - - - Kilog.| t 00

Savon ........... . .. .…….…... id. | 0 50

Thé ........ - . ... ... .. .. .. ... . Kilog.| 2 00

- Tissus de coton.. . .. .. . » » • • • • •

-- mélangés ..... .. .... ..... ... l id.

Toiles à voiles (chanvre ou coton).......

Saint-Pierre, le 25 mars 1901.

Le Chef du serviee des Dananes,

J. SIGOUGNE-LATOUCHE.

Vu et soumis à l approbation de M. le Gouverneur en Conseil privé,

I e Chef du service de l'Intérieur,

P, CERTONCINY.

Approuvé en Conseil privé dans la séance du 18 avril 1901.

Le Converneur p, i. des Iles Saint-Pierre et Miquelon,

Mes CAPERON.

a*
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Informations et faits divers

Le vapeur postal Po Patrna, parti de Saint-Pierre le

2 avrilà 10 heures du matin, est arrivéà Halifax le 23

à 9 heures du matin, après avoir déposé la malle à

Louisbourg. -

Passagers partis:

MM.Saint-Lô; John Patten. Mlle Bordelou.

--

Le vapeur anglais Home, est artivé à St-Pierre le 24

avril 1901, venant de St-Johns, viâ Plaisance et Burins.

ll est reparti le même jour à destination de Port-aux

Basques, viâ divers ports.

Passagers arrivés :

MM Gardner;Dumphy;Parsons.M*Slaney Hodder; Slaney.

Passagers partis:

M* Hervé, Mlle G. Eon.

TABLEAU du mouvement commercial de la colonie pour

la période du 1° avril au 15 inclus 1901 .

--------- . od -- -

* 2 :

- s , v . -- - * -
NOMENCLATURE. - - - E -

** 2 - -- ::

-- - -*
- ,

| - - - D

E» | 3

MARCHANDIsEs D'ExPoRTATION : - -

-- | G0 Kil.

Morue sèche...…. | iilog. 93.17() 46.585 | 50 fr .

Morue verte...-..-.-.-… r) ) )

Total…-… 46.5S5

PRINCIPALEs

MARCHANDIsEs D'IMPoRTATIoN : 100 , il.

Farine de froment. 10.000 2.700 | 7 f 00

Bois brut… 1.500 75| J 00

lxilog

Cordages …-.….… y 6.680 8.68 | 1 f30

Beurre . --- n, 254 508 | : 00

Tabacs…-…-…- )) 1.807 3.61 | 2 CO

Houille. )) ) ))

Sel marin. ) )

-

Litre.

Schiste………| Litre 17.210 5.163| 0 30

Total.… - 20.744

RÉCAPITULATION : -

----

- E - E
C c F --

5 - - -- .

: " E = | 3 * =

- : - = * "
- -3

- E 3

Marchandises d'exportation... - 488.733 46.585

Marchandises d'importation. ----------- 257.803 20.744

Totaux….… 746.526 67.329

-

-

----------

Totalgénéral... 813.855

----

--

· DÉPÈCHES TELÉGRAPHIQUES.

En publiant à simple titre de renseignements les dépéches

cs-dessous, l'Administration ne garantit en aucune facon

l'eaactitude des nouvelles qu'elles transmettent.

19 avril 1901 .

Roi des Belges de passage à Paris a rendu visite au

Président de la République.

Montceau, état stationnaire.

Aujourd'hui commencement des débats de l'affaire

Véra Gélo. L'accusée refuse de faire connaître la nature

de l'outrage dont elle se prétend victime, elle déclare

formellement s'être trompée et demande pardon à M.

Deschanel. - -

Barcelone, escadre française attendue demain.

Pékin, sur représentations énergiques, faites no

tamment par le Ministre de France, un édit impérial

prescrit aux réguliers chinois de Houailou de se retirer

au-delà de la muraille.
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22 avril 1901 .

Les ministres se réuniront jeudiprochain à l'Élysée.

St-Petersbourg. Trois dîners auront lieu les 23,24 et

25 avril chez le comte Lams lorff. le marquis de Monte

bello et M. de Witte. ministre des finances, en honneur

de Delcassé qui repartira pour Paris le 27 avril.

Alger. Jonnart, Gouverneur, a été saluéà son arrivée

par des acclamations sympathiques.

Montceau, ouvriers renvoyés ont rejetéà l'unanimité

les propositions duGouvernementpour nouvelles places.

Président du Conseil est arrivé hier à Venise.

Vera Gelo a été acquittée.

23 avril 1901 .

St-Petersbourg. Delcassé a fait visite au finistre des

Affaires Etrangères. Journaux russes publient articles

élogieux.

Montceau, Situation inchangée.

Pékin, Général Voyron a annoncé que le mois pro

chain dix mille hommes de troupes françaises quitteront

la Chine. -

|

24 avril 1901 .

Aujourd'hui le Président de la République et le duc

de Cambridge ont échangé des visites.

Le Président de la République assistera demain au

théâtre de l'Odéon à une représentation donnée parl'as

sociation des journalistes républicains et celle desjour

nalistes parisiens. -

Le Président du Conseil est arrivéà Abbazia,province

d'Alger.

Le Préfet a offert un dîner au Gouvernenr général et

auxmembresduConseilgénéral. LeGouverneurgénéral

a prononcéun discours insistant sur le besoin d'apaise

ment et le désir ressenti par la population algérienne de

se remettre au travail.

Delcassé se rend aujourd'hui à Tsarskoie-Selo.

Un train spécial pour pélerinage a été tamponnéprès

de Toulouseparmachine isolée. Deuxtués, quatre blessés.

25 avril 1901 .

Le Ministre de la Marine a communiquéauConseil des

Ministresun rapport dugénéralVoyron: état sanitaire des

troupes en Chine excellent, tenue irréprochable.

ST-PÉTERsBoURG.- Dîner à l'Ambassade de France

en l'honneur de Delcassé. 55 couverts.

Le Président de la République a assisté à la matinée

donnée à l'Odéon par les associations des journalistes,

salué par nombreux curieux. -

MoNTCEAU.- Situation inchangée.

26 avril 1901.

ST-PÉTERsBoURG.- Delcassé a assistéàun dîner de

56 couverts offert par le Ministre des Finances. Aujour

d'hui déjeuner chez le Ministre de l'Intérieur.

Dernière heure, compagnies Blanzy et Montceau ont

répondu au Ministre de l'Intérieur qu'elles ne peuvent

pas prendre d'engagement pour la préférence à donner

aux ouvriers renvoyés et pour le placement des enfants.

Elles déclarent qu'elles ne procéderont pas à des renvois

pour faits de grève à la condition d'une reprise de travail.

RoME.-Deschanel a visité aujourd'hui Montecitorio.

V

* 6 1 "V : .. , V * # # ' V :

- it AT I M ENTS t ) U ( ( ) Mt Mt i ( FE .

Avril. venant de : ENTREES.

19 (Granville et Bancs). 3 m. fr. Louise-Marie, c. Dagorne, avec

ustensiles de pêche. -

24 (T/N). vap. ang. Home, c. Taylor, avec 1 passager et lettres.

Avril. - Allant à : sORTIES.

20 (Halifax).vap fr. Pro Patria, c. Henry, avec lest.

24 (T/N). vap. a. Home, c.Taylor, avec lest.

25 (Antilles françaises) 3 m. fr. Concorde, c. Lepage, avec

124,976 kil. morue sèche.

NAviREs FRANçaIs sonTIs poUR Es BANCs:

Courlis, Crois ade, Charmeuse, Marguerite, Claire et Marie.

* " * 4 * 4 : S F " AV| *

-------------

Études de M° E. Salomon, notaire à Saint-Pierre

et de M°J.-F. Pompéi, avocat-agréé.

A vendre par licitation.

Le mardi quatorze mai à deux heures du soir, par

devant M° E. Salomcn, notaire à Saint-Pierre, en son

étude, rue de Sèze,

Un immeuble ci-après désigné:

DÉSIGNATION:

Une propriété sise à Saint-Pierre, consistant en maison

d'habitation et jardin. le tout borné au Nord par Désiré

Mouton, au Sud par la rue Boursaint. à l'Est par la rue

de l'Espérance et à l'Ouest par Lafourcade.

Lavente decet immeuble a été ordonnée parjugement

du Tribunal civil de la colonie en date du premier avril

courant,à la requête de Monsieur Etcheverry,Jean, négo

ciant, demeurant à Saint-Pierre, contre la dame veuve

Etcheverry, Bernard,sansprofession,demeurantàSaint

Pierre,prise en sa qualitéde tutrice naturelle et légale de

ses enfants mineurs et le sieur Eon, Pierre, négociant,

demeurant à Saint-Pierre. -

Le cahier des charges dressé pour parvenir à cette

vente a été déposé en l'étude du notaire de la colonie le

treize de ce amois.

La mise à prix a étéfixée par le jugement sus-énoncé

à la somme de huit cents francs, ci... ... . 800 fr. 00

" M° Pompéï et M°Salomon donneront tous les rensei

gnements nécessaires.

Fait et rédigé par moi, avocat-agréé poursuivant, le

vingt-cinq avril mil neuf cent un. 1

J.-F. PoMPÉI.

Études de M° E. Salomon, notaire à St-Pierre

et de M°J.-F. Pompéï, avocat-agréé.

A vendre par licitation.

Le mardi quatorze mai à deux heures du soir, par

devant M° E. Salomon, notaire à Saint-Pierre, en Son

étude, rue de Sèze,
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Unimneuble ci-après désigné:

DÉSIGNATION :

Une maison, terrain et dépendances, le tout sis à

Saint-Pierre, borné au Nord par Guerguin, au Sud par

la rue Sadi-Carnot, à l'Est par Brindejonc et à l'Ouest

par J. F. Poulain. .

Lavente de cet immeuble a étéordonnée parjugement

du Tribunal civil de la colonie en date du quinze courant,

intervenu entre la dame Emilie Sire, V°Jérémie Cecconi,

demeurant à Saint- Pierre, d'une part, et les sieurs

Armand et Edouard Sire et les demoiselles Marie et

Louise Sire, tous demeurant à Saint-Pierre, d'autre part.

Le cahier des charges dressé pour parvenir à cette

vente a été déposé, ce jour. en l'étude du notaire de la

colonie.

La mise à prix a été fixée à trois maille francs, par le

ugement sus-énoncé, ci.__. 3,000fr. 00

M° Pompéï et Mº Salomon donneront tous les rensei

gnements nécessaires.

Fait et rédigé par moi, avocat-agréé poursuivant, le

vingt-cinq avril mul neufcent un.

J.-F. POMPÉI.

coNTRE LACONSTIPATION
c, et ses Conséquences:

" Migraine, Manque d'Appétit,

Embarras gastrique,Congestions, etc.

EXIGER les VÉRITABLES

avec l'Etiquette ci-jointe en 4 couleurs

*et le Nom du D0CTEUR FRANCC

1'50la 1/3Bte(50graint);3'la Bte(105 grains).

C'EST LE REMÈDELEPLUSÉCONOMIQUE , .

ioties dans chaque sonie.rours manutacnes 36-11

LA POUPÉE MODÈLE

JOURNAL DES PETITES FILLES

1 LLUsT RÉ D E 200 G nAv U R E s ENv 1R oN DANs LE TExTE

l 4 , r u e D r ou o t.

PARIs,7fr. |SEINE, 8fr. | DÉPART.,9fr. | UNIoN posTALE, 11 fr.

Chaque livraison renferme en outre:

Cartonnages coloriés.- Figurines à découper.- Décors de théâtre.

Patrons pour poupée,-Surprises de toute sorte - Musique.

La Poupée modèle, dirigée avec la moralité dont le Journal

des Demoiselles a constamment donné la preuve, est entrée

dans sa trente-huitième année.

L'éducation de la petite fille par la Poupée,telle est la

pensée de cette publication, vivement appréciée des fa

milles : pourun prix desplus modiques, la mèreytrouve

maints renseignements utiles, et l'enfant des lectures

attachantes,instructives, des amusements toujours nou

veaux, des notions de tous ces petits travaux que les

femmes doivent connaître, et auxquels, grâce à nos mo

dèles età nos patrons, les fillettes s'initient presque sans
s'en douter.

Envoyer un mandat de poste à l'ordre du Directeur.

ENV0l GRATUIT D'UNNUMER0 SPÉCIMEN

-

--------------
----------------

J(} UtNAL DES DEi }iS ILES

l4 rue Drouot, Paris

ÉDITION BIMENSUELLE

COUVERTURE CHAMOIS.

Paraissant le 1° et le 15 de chaque mois.

UN AN:

PARIs, l2fr.- DÉPARTEMENTs, l4 fr.- UNIoN posTALE, 17 fr.

Former des filles, des sœurs, des épouses et des mères

dévouées; leur inspirer l'amour de l)ieu, de la famille et de

leurs devoirs; leur enseigner à faire - riches ou pauvres

- le bonheur de leur maison; ormer leur esprit; développer

leur intelligence, tout en les initiant aux travaux, à l'éco

nomie, aux soins du ménage, tel est le but que se propose
le Journal des Demoiselles. Soixante-huit années d'un succès

toujours croissant l'autorisent à croire qu'il ne s'en est ja
mais écarté. -

Aun mérite littéraire unanimement apprécié, ce jour

nal a su joindre les éléments les plus variés et les plus

utiles : œuvres d'art, gravures de modes, imitations de

peintures, modèles de travaux en tousgenres, tapisseries,

patrons, broderies, ameublements, musique.

Elle donne chaque mois :

1°48 pages de texte: Instruction, littérature, éducation,

modes, bibliographie, revue musicale, etc.;

2°Un album de8pages in-4°: Broderies, Travaux artis

tiques avec explication, Lecons de choses, Modes, formant à

la fin de l'année une collection de plus de 200 dessins;

3°Une feuille de patrons, grandeur naturelle, ou despa

troins découpés et de fantaisie;

4ºUne ou deuxgravures de modes coloriées;

5º Unmodèle de tapisserie coloriée, outravauxd'actualité;

Les autres annexes pour 1901 seront :

Travauxvariéssurétoffe:Cadre pour photographie album.

Un fond de plateau. -

Ornements d'église : Chasuble moderne style.

Tapisseries coloriées : Copie d'une ancienne brbderie ita

lienne représentant l'Assomption. -

Musique.- Motifs d'aquarelles. - Fusains.-Abat

jour.- Gravures d'art.-Calendrier.-Cartes postales.

– Nappe à thé.-Tapisseries par signes.- Alphabets.

–Chiffres enlacés.-Ouvrages de fantaisie.- Lingerie

de table.-Quatrepanoramas dontdeux coloriés: Modes

d'été et d'hjver. -

On s'abonne pour un an à partir du 1° de chaque mois.

Envoyer un mandat de poste à l'ordre du Directeur

du Journal, 14, rue Drouot.

ENV0I (RATUIT D'UN NUMER0 SPECIMEN

ÉTDITION BL-MIENsUEILLE

COUVERTURE VERTE

D ITE

JOURNAL DES DEMOSILLES

ET

PETIT COURRIER DES DAMIES

14, RUE DRoUoT, PARIs.

Paraissant le 1er et le 15 de chaque mois.

-

UN AN :

PARIs, 16 fr. | DÉPARTEMENTs, 19fr. | UNIoN PosTALE,22fr.

C'est le véritable journal de famille, s'adressant

aussi bien à lajeune fille qu'à la mère, et réunissant le

côté littéraire, instructif et moral au côté pratique des

travaux d'intérieur.
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Cette édition, la plus complète, la plus utile et la moins

chère des publications de ce genre, s'adresse aux per

sonnes ayant besoin d'un grand nombre de modèles de

Patrons de toutes sortes et désirant avoir sur la Mode et

lesToilettes des renseignements plus complets que ceux conte

nus dans l'Edition bimensuelle CHAMoIs.

Indépendamment des48pages de texte et des annexes

de l'Edition CHAMoIs.

ELLE I)ONNE EN OUTRE:

1° 18Gravures coloriées de Modes, de Travaux de fan

taisie ou d'Ameublement;

2° 6 Albums d'onvrages de fantaisie;

3° De nombreux Patrons découpés et imprimés;

4° Des Feuilles de Patrons et de Broderies pour lingerie,

trousseaux et layettes;

t8 Albums de : l' a

de Broderies et no !

Alphabets.- niatio 3 e entures ou d'aquarelles.-

Calendriers. -Abat-jon. - 'artonnages, etc.

On s'abonne pour un an à partir du l " de cha ue mois.

Envoyer un ma dl de poste à l'erdre du Dircctcu.

-- :

* : -- . -

: 1 vers;

| 1 , n t : I) R o t o t .

ENV I (RATUI ) U M MER0 8 CIMM

e 3 s ER rAg : c : s : ÉTÉ o : o e G a fs

Faites à l'Hôpital militaire de Saint-Pierre et Miquelon du 18 au 25 avril l90l .

par M. Georges Lambert, Pharmacien de 2° classe des Colonies.

5° Des Travaux inpiimés sur étoffe : Deux dessous de

compotier.- Un coussin croissant.- Encadrementpour

un petit tapis.

On a reçu ainsi, à la fin de l'année :

8 ouvrages imprimés sur étoffe;

36Gravures coleries le ?odes et le travaux;

Plus de 10 ) j'atrons découés et in rimés.- Musique;

12 Planches de tapisseries ou i'etits travaux en couleurs

* contenant environ 1 }00 dessis ,

"18 après-midi, brumeux soir.- *23 couvert le soir.

Saint-Pierre.- lmprimerie du Gouvernement.

PRESSlON BAROMÉTRIQUE CORRIGÉE - - T EMP ERATURE TEMPÉRATUREs

s donnée de 2 heures en 2 heures. extérieure :

: % Hanteur du mercure ramenée à 0 et exprimée en millimètres au Nord et à l'ombr c, des 24 heures

- et dixièmes de millimètres. . (Thermomètre sec). #

---- ----- -eau------ans-*-- -

- - , -- - - ----- - - - - : | E

2 | # | # E | T E | -- # | - E | -- # | -- # | * # | * # | # | # | # | # | # | #

|
- -| s nlslralnsl mslnlnans mal almsl | | | | 2.3 | 5.4

19 |7737|773,s | 773.1 |775 772,2 771,2 | 771.3|771.4 |771,4|77 1,5 |771.4| 771,3| 4,6| 69 9,2 69| 5, 9.4

20 |70.9|7710|77 1,3| 77i9|7 734 | 75| |778|ii3 | 713 | 73 | 60| 65| 72 | 68 32 80
: | 72,9|7729 |773,0|773 |773,5 7736 7735| 773,4 | 773,4|773,5| 773.1 |77.6| 3.1 | 7,7| 9,6 :: 6,0| 19.1

* | |7 1.4 | I|7710|7702 86 16s 0|1572 | 7675|*si | i6 | 77io | 66 | 9 | 1 | 3s | | 1:
: | * |*|*s *|* ** *|*i *|*|**| *| * i | s | s | s

24 | 772,6| 771,0|769,7 |7677|7662 7643 762,5|76,6| 761,7 les | | | | ** ** 7,0
-

-

|

- HUMIDITÉ RELATIV E

P Il ÉNOMIÈNES , 6 heures. | 10 heures. 13 heures. 15 heures. 18 heures.

------_-- -_-_- |-----|-------T

- t - | 3 É
D IV E ItS . i # | | - i | i .. | , i | i # | | - i | i | , | = i | i #

- -- * e : e o * - 3 E -- - -- a 3

é * | | it E - -

*18 Temps assez beau matin, couvert * : 88,5 l, | 8 29 1,1 S3 : 86 1 0, |
19 |T. assezbeaumatin, brumeux soir. 4,0|0, 6| 91 : 83 7.5 | 1.7 | 79 ** *** ** 5

20 | Brume épaisse, temps humide. 5,6|(), 4| 94 0.9| 87 6,1 | l, 1 | 85 *** 99 4,9|0,3 *
*t | Brume épaisse, temps humide. 4,9|(),2| 97 0,4 | 95 s** 86 7,6 1,0 5,6|0, i

* | Brume épaisse, temps humide. 6,1 |0,5| 92 ),6 | 92 9,7 0,9 | 89 8, 1 | 0,7 | 9 | **

*23 | Très beau temps, subitement 1.1 | 1,1| 82 |,3| 80 6,6| i, 6 | 79 5,!| l,6 | 78 1
*4 : Pluie nuit23-24. lr. Pl. BT. soir. 3,2|(,5 | 92 ),4| 94 5 92 6,2 | 0,7 | 90 , -

v |
DIRECTION ET FORCE DU VENT . - i LU I E E

----- ---- ---. F0RME DES NUAGES. en millimètreset 0"*| E #

6 heures. | 10 lieures 3 heures * heures 18 heures --- -- -__-x-T | -- de millimètres. - # #

| .. | : | , | , | # 3 |
3 | : | 3 | s | 3 | c | 5 | .. | 5 | s - : - c * - t

# | # | # | # | # | # | # | # | # | # | e # | = # | 2 # | 2 # | = # | - # | e # | * # | # 3
E 2 # | | # | | # | | # | # | # | * | * | * | * -

1 -

18 | S-E. | 3 | S-E. | 3 | S-E. | 3 | S-E. | 3 | S-E. | 3 Ni | Ni. |

19 | S-E. | 2 | S-E. | 2 | S-E. | 2 | S-E. | 1 | N-E. | 1 | Cu Cu. Ni. -

20 | N-O. | 1 | N-E. | 1 | N-E. | 1 | S-E. | 1 | SE | | --

2l |Calme.| 0 |Calme.| 0 | S-E. | 1 | S-E. | 1 | SE | 1
o S-O. 1 | S-O. | 1 | S-O. | 1 | S-O. | 3 N. 5

23 N-E. 3 | N-O. | 2 | S-E. | 2 | S-E. | 2 | S. E. | l lu. Cu. |Ci-St. |Ci-St.

*24 | S-E. | 2 E. | l | S-E. | 1 | S-E. | 1 | N-O. | 1

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

  

 

   

 

 
 

 

 

 

  

 

 
 

 

 

 

 

  

 

 

 

  



36° Année, - -- N° 18 -- - Samedi 4 Mai 1901

s===x RÉPUBLIoUE En AmicAisE «=== t IRFnTE = ÉGALITÉ - -- Tenir **= *

() I| * | C | E |

DES I LES

SAINT-PIERRE ET MIQUF I,O *

PA R AISSANT TO US LES SAMED IS

- --- ---
-

PRIx DE 1.'AEoNNEM, Ni (Payaile d'avnnce) . Les annonces doivent être remises, auplus paix nts axNoNCEs Payable d'avance .

Ponr la Colonie Pour la France et l'Étranger | tard. le rERcREDI soirà deux heures. | nne a six lienes......… 3 tr. 00

Un an.......... 12 fr. 0|Un an.......... 15 fr. - mr- dessus.....….…......…… 0 40

Six mois...... 7 00 |Six mois,....... *** | PouR LEs aBonnEmEnTs ET LEs annonces |***
Trois - - - - 'ad Les répétitions d'avis, sans modifications, seron

10E 4 00|Trois mois..... 4 50 "adresser au payées moitie du prix ci-dessus.

Un numéro: 25 centimes. Comptable de l'Imprimerie du Gouvernement. |

S (} t } A l ? : teurs, seront distribués aux intéressés dans les mémes

PARTIEOFFIClELLE.- Gouvernement: Dépêche ministérielle.Sur- conditions que les années précédentes.

veillance de la pêche à Terre-Neuve en 199i.- Intérieur: Erratum.

–Domaine colonial.-Appelà la concurrence.-Marine:Tribunal

maritime commercial.

Recevez, etc.

Pour le Ministre et parson ordre:

PARTIE NON OFFICIELLE -Informations et faits divers.-Mou- Pour le Vice-Amiral

vements de la population.- Nouvelles maritimes.-Annonces et Chef d'État-Major Général de la Marine et par ordre,

avis.-Observations météorologiques. Le Contre-Amiral,

- ---- Sous-chef d' État-Major Général de la Marine,

J. PUECd.

IP A à '' | ) 6 ) F # # ( # # , 1L )

-

-

|V | | \ | | | \ | NlV| | |'\ 'il

[0ES lLES SAINT-P |ERRE ET MI()UEL0N.

| | |
]

l .

g : ERR RR3 AA'' U N1

- DÉPÊCHE MINISTERIELLE. au décret portant modifications au tableau des exceptions au

(Ministère de la marine; Etat-major général. Mouvements de .. la - a ' , St_Pi iquelon.
flotte). LE MINIsTRE DE LA MARINE à Monsieur le Gouverneur des tarifgénéral des Douanes àSt-Pierre et Miq

llesSt-Pierre et Miquelon. -

- -- l . - -

Paris, le 11 avril 1901 . Dans le numéro duJournal officiel du 20 avril 1901.

Surveillance de lapéche à Terre-Neuve en 1901. - page 81, colonne 2, au lieuu de « Bois ronds, bruts,

- - _- la rir
Monsieur le Gouverneur, « non équarris, avecou sans écorce,de longueur Oul Ce C1I'

J'ai l'honneur de vous faire connaitre que le comman- « conférence augros bout supérieure à 60 centimètres...»

*.*. Q] * ires « Bois ronds, bruts, non équarris, avec ou sans

dement de la Division navalede Terre-Neuve et d'Islande « écorce de longueur quelconque et de circonférence

I'd GX6I'C 1, par le Capitaine de vaisseau d r - -*** [p G G « augros bout supérieure à 60 centimètreS. »

Cette force navale comprendra l'Isly, croiseur de 2° -s3

classe, quiportera le guidon du Chef de Division; DOMAINE COLONIAL.

Le d'Estrées, croiseur de 3° classe détaché de la Divi- -- • - - -

ion navale de l'Atlantique: Demaades de concessions de terrains à titre gratuit

La Manche, aviso-transport. - Pour y construire une maison d'habitation

L'Isly fera routo de Lorient au commencement de par la dame ve Lafourcade, Etienne,un terrain situé à Saint :
maipour St-Pierre et Miquelon, où le d'Estrées doit se pierre, mesurant 367 mètres 50décimètres carrés, borné au Nord

et à l'Ouest par le domaine; au Sud par la rue Borius, à l'Est par

trouver le20 maiauplustard. 1 de la Poudrière 5-5
Quant à la Manche, elle séjournera d'abord en Hslande 8, rule u10 ' - … .. -- il 1901.

- - - s - - Saint-Pierre, le 6 avri

et ne ralliera le guidon duChefde Division au Croc que
A w | • - - - - roiraient fondées à réclamer

vers le 20août, c'est-à-dire environ trois semaines plus Les personnes qui se c
contre ces denmandes, devront le faire dans le délai d'un

tard que les années précédentes. - mois,àpartir de la date fixée ci-dessus.

A la fin de la saison de pêche, le d'Estrées sera remis

auContre-amiral,Commandant en chef la Division navale a

de l'Atlantique et l'lsly et la Manche effectueront leur re- Appel à la concurrence.

tour à Lorient. Ce dernier bâtiment déposera, le cas – -

échéant, les passagers et le matériel qu'il aurait pu re- En vue de lapassation d'un marché de gré à gré, des

cevoirà destination de la métropole après entente entre offres seront reçues le 21 mai 1901, à 2 heures du soir,

vous et le Chef de la Division navale de Terre-Neuve. au cabinet du Chef du service de l'Intérieur, pour la

J'ajouterai, en terminant, que les lettrespour les ba- fourniture de 1Gotonnneaux de charbon dile

teaux de pêche ainsi que lestélégrammes de nos arma- tçrre, 1rs qualité, de la provenance de Sydney (Cap
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-_ | -

-

-

Breton), Réserve Mine, livrables à la Pointe-Plate (côte

Onest de Langlade), dans le courant du mois dejuillet au

plus tard.

Le charbon menu ne sera pas admis dans une propor

tion supérieure au vingtième de la livraison.

Il devra être transporté et arrimé dans le magasin de

dépôtà la Pointe-Plate par les soins du fournisseur.

Ilsera remis au fournisseur afin de faciliter l'opération

du déchargement, environ 350 sacs à charbon.

La recette ne pourra avoir lieu que sur la production

du connaissement traduit par l'interprête de la langue

anglaise.

L'adjudicataire sera tenu de fournir dix exemplaires

manuscrits ou imprimés de son marché. -

Le paiement de la fourniture sera fait dans le mois

c qui suivra la recette, en numéraire. dans les conditions

des arrêtés des 16juin 1873, 4 décembre 1875 et 4

mars 1899 relatifs à la valeur des monnaies étrangères.

Pourplusamplesrenseignements,s'adresserauservice

de l'Intérieur (2°Section). - 4 - 3

Saint-Pierre, le 19 avril 1901 .

| | | | \ | \ | \ | ) \

[)ES SERV|(ES ll | L|T A | RES ( lART| lES.

INSCRIPTION MARITIME.. -

TRIBUNAL MARITIME COMMERCIAL.

Par jugements en date du 27 avril ont étécondamnés

les nommés: -

1º Cohen, Guillaume-Joseph, matelot de 2° classe,

inscrit à Lorient f° et nº 539, matelot du 3 mâts Jo

séphine, à trois mois de prison et aux frais, pour dé

sertion, par application de l'article 66 du Décret loi du

24 mars 1852 modifié par la loi du 15 avril 1898;

2° Capitaine, François, inscrit provisoire à Paimpol

f° 1,978, n°7,91 1, mousse du vapeur Pro Patria, à

quinze jours de prison et aux frais, pour désertion à

l'étranger, par application des articles 66 et86 bis du

même Décret.

-

IP A k T [ E \ 6 )N () # # i C ) L IL g)

Informations et faits divers

Le vapeur anglais Home, est arrivé à St-Pierre le 29

avril 1901,venant de Port aux-Basques, viâ divers ports.

Il est reparti le mêmejourà destination de St-Johns,viâ

Burin et Plaisance.

Passagers arrivés:

M. S. Street; Mm° Dollomont.

- Passager parti:

M. J. Hourdel.

Le vapeurpostal Pro Patria est arrivéàSt-Pierre avec

les malles d'Europe et des Etats-Unis d'Amérique, le

2 mai 1901,à 7 heures du matin.

Passagers arrivés :

MM. Borel; Pierre Samson; M"°Angèle Lesénéchal.

_
-

DÉPART PoUR LEURoPE & LEs ÉAIs

(Voie de North-Sydney et Halifax).

l( 5 Mai 1901 .

-

Le bureau de poste restera ouvert le Samedi :

5 heures 00 du soir.

6 heures 00 du soir.

5 heures 0) du soir

pour les lettres recommandéesjusqu'à..

pour les lettres à affranchir jusqu'à.. . ..

les colis postaux seront recus jusqu'à.. .

Levée des oîtes le Dimnche:

rue Jacques-Cartier à........ .. ..... . 6 heures 00 du matin.

rues Sadi-Carnot et Lannentin, à.. .. . . . heures 00 du matin.

au bureau de poste, à ... ...... ... .. . 6 heures 00 du matin.

Nota.-La levée de la boite aux lettres sera fait - à i Ile-aux-Chiens,

le Dimanche, à 6 heures du matin.

----------

CE jets trouvés.- Dans la salle desfêtes une

paire de gants enjersey;

Rue Sadi-Carnot, une petite montre en argent et un

chapelet en nacre.

----

------

TABLEAU du mouvement commercial de la colonie pour

la période du 16 avril au 30 inclus 1901 .

d - 2 |--

- -- - - - z
NOMENCLATUIIE. - - R :

** % -
- -

- - - 3

c* --

MARCHANDIsEs D'ExPoRTATIoN : -- 100Kil.

Morue sèche.-.-.-.-.-… lxilog. 283.799 141.899| 50fr,

110Kil,

Morue verte...-.-.-.--.-. n, " 83.250 27.2461 36 fr.

Total…-…--- 169145

- |

PRINCIpALEs -

MARCHANDIsEs D'IMPoRTATIoN : 100Kil,

Farine de*- Kilog. | 91.800 24.786 27 f0l

Kilog

Tabacs.--.-… ---- Y) 12.434 24.868| 2f00

Viandes salées dep » 36.27t3 29.00| 0 80

Sucre.. )) 23.084 5.771 | 0 25

Margarine n 20.219 20.219| 1 0

Thé.. y 1 1.247 22.494 | 2 0

Mélasse. .. ) 57.S80 23.152| 0 |

1000 k,

Selmarin….……l » 627.840 20.00| 32fut

Litre. Litre

Schiste...-…- ) ) ))

Total…-…-… 170.400

-

RÉCAPITULATION :

-

5.35.308 139.1

278.547 1704

-

Marchandises d'exportation.……

Marchandises d'importation.…….…

813.855 33.5

_-----

1.153.400

Totaux…-----

Totalgénéral...

---- →--
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4 Mai 1901 .

Continuation de la liste des navires de pêche ayant

éprouvé des avaries :

Louise-Marie, du port de Granville, perdu les lignes

et le basfond le 1 ! avril.

Manche, du port de St-Pierre, perdu la touée et 10

pièces de lignes le 26. -

Marie-Thérèse, du port de Fécamp, en relâche, le

guiadeau cassé.

lleine Victoirc, du port de Ganville, égalementguin

deau cassé.

Lagoëlette Miquelonaise, armateur Paul Folquet, s'est

perdue dans les glaces, près des îles de la Madeleine.

L'équipage est sauvé et a pu être rapatrié par les soins

de notre agent consulaire à Sydney.

-------------

DEPECHES TELEGRAPHIQUES.

En publiant à simple titre de renseignements les dépéches

e-dessous, l'Administration ne garantit en aucune façon

l' exactitude des nouvelles qu'elles transmettent.

30 avril 1901.

Le Présidentde la République doit recevoir aujourd'hui

Delcassé qui l'entretiendra desonvoyageàSt-Pétersbourg.

Leygues a conféré ce matin avec Coste, directeur des

mines de Montceau. -

François, consul général au Yunnan, a trouvé à la

frontière les envoyés duvice-roi et une escorte, selon les

revendications de la France.Troupes chinoises rendaient

les honneurs. -

Résultat completdu referendum des mineurs n'est pas

0DCOI'0 COnnll .

Président du Conseil est arrivé à Cettaro sur le yacht

anglais Grace Darling.

1or mai 1901.

Le premier mai s'est passé sans incidents graves à

Paris et en province.

Alger, hierà la suite d'une altercation entre les frères

Regis et Labardesque, Directeur du Journal Recanche du

Peuple, une bagarre se produisit au cours de laquelle il

y eut plusieurs blessés. Max Régis a reçu deuxballes de

révolver dans la tête, son frère a été également blessé,

tous deuxpeu sérieusement. Labardesque et Malhouidec

ont été arrêtés. L'enquête se poursuit. -

Demain, Conseil des Ministres sous la présidence de

M. Loubet.

Aujourd'hui ont eu lieu les obsèques de M"° Paule

Minck, célèbre révolutionnaire, aucunincident important.

2 mai 1901.

Académie Française, réception de Berthelot, Jules

Lemaître lui répond. »

Alger, hier les antijuifs ont pénétré dans les bureaux

du journal Les Mouvelles et ont causé des dégâts. Le

calme est rétabli.

, On ignore encore quelle sera l'attitude de la fédéra

*on des mineurs au sujet de la grêve générale, en raison

du grand nombre d'abstentions

, Le Président du Conseil est arrivé à Spalato. Il con

tinue son voyage vers le Nord.

--
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Noees dl'or,-lundi dernier.une cérémonie assez

rare réunissait dans l'Eglise deSt-Pierre une nombreuse

assistance. M. et M"° Alexandre Farsacque célébraient

leurs nocs d'or à l'occasion du cinquantième anniversaire

de leur mariage. A les voir droits et vaillants, malgré le

poidsdes années, on recevait l'impression d'un couple qui

avait pris le milleur de l'existence en ne comptant que

sur lui-même et en puisant dans une affection mutuelle

inaltérable la force d'être supérieur aux hasards et aux

peines de la vie. -

A l'offertoire, M. l'abbé Frappart. dans une touchante

allocution, a développéce thème que Dieu bénit les nom

breuses familles.Thème exact, quand on voyait,groupés

autour de M. et M"* Fervac pue, des fils et des petits-fils

dont la sollicitude pour les auteurs de leurs jours se

lisait dans 'es yeux. M. Farvarque n eu sept enfants et

il a eu le bonheur de les conserver tous. N'est-ce pas

l'idéal rêvé de l'existence que de gravir la côte, s'ap

puyant l'un sur l'autre, escorté de ses enfants, entouré

de l'estime de ses cocitoyens?

Ni l'or ni la grandeur ne nous rendent heureux.

A qui le dites-vous, ami La Fontaine ? Les joiesintimes

sont les seules vraies, parce qu'elles ne doivent rien à

personne.

Nous souhaitons à M. et à M" Alexandre Farvacque

de vivre encore une couple d'années, sans espérer cepen

dant pour eux le renouvellement de la légende de Phi

lémon et Baucis qui, parvenus au dernier confin de la

vieillesse, ont eu la joie de voir s'opérer simultanément

cette métamorphose : pendant que Philémon devenait

chêne, Baucis se transformait en tilleul... -

Hélas! les arbres ne poussent pas à St Pierre, mais à

part ce dénouement mythologique, la tendre affection qui

unissait les vieux époux de l'antiquité a trouvédans cette

colonie deux représentants fidèles.

M. C.

: ()UV E * ENTS [) E L A P () P [ L AT|()N.

État-eivil de St-Pierro.

Avril NAIssANCEs.

2 Guilbert, Isabelle-Aline. - Sevalle, Juliette-Victoria-José

phine-Françoise.

6 Leborgne, Simone-Maud-Joseph.

9 Cordon, Julie-Jeanne.

17 Gautier, François-Joseph.

20 Clarck, Louis-Alfred-Henri.

22 Etcheverry, Ruben-François-Louis.

26 Fitzpatrick,Jean-Baptiste.-Renou, Rosalie-Marthe-Marie.

Avril. . PUnLIcATIoN DE MARIAGE.

14 Carrère,Jean, avec d"° Erremundeguy, Marie.

28 Morel, Emile-Alexandre, avec dll° Thébault, Hélène.

Avril . DÉCÈs.

2 Plusquellec,Guillaume, marin, âgé de 34 ans, néà Lannodez

(Côtes du-Nord).

4 Smith, Marie-Joseph, âgée de 2 ans, née à Hermitage-Cove

(Fortune-Bay)T/N.

5 Le Pape, Ernest-Marie, âgé de 2 mois, né à St-Pierre.

9 Moal, Allain, marin, âgé de 34 ans, né à Plouézoch, (Finis

tère). - Harisgain, Pierre, forgeron, âgé de 37 ans, néà

St-Pée(B.-Pyrén.)

13 Lemoine, Albert, typographe, âgé de 51 ans, néàAvranches

(Manche)

17 Campion, Yves-Marie, marin, âgéde 17 ans, néàPommerit

Jaudy(C. du N). - Jacob, Jean-Marie, marin, àgé de 29

ans, né à Pommerit-Jaudy(C. du N). - Thébault, James,

domestique, âgé de39 ans, néà Plaisance (T./N). -

22 Leborgne, Simone-Maud-Joseph, âgée de 17 jours, née à

St-Pierre.
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. m

24 Chaheu, Victoire-Françoise, propriétaire. âgée de 73ans, née 30 Souris). g. a. Abana, c. Lanigan, avec div. marchandises.

à St-1 ierre, veuve de IDérible. Henri-Joseph. - (Murray River). g. a. Marian, c. Bonnell, avec div. march.

27 Prével, Léonille-Claire-Marie, âgée de 13 ans, née à Saint- Mai.

Pierre. - 1" (Fécamp et banc). . fr. Marie-Thérè - -

29 Taillantes.Pierre,marin,âgé33 ans,néà Ploumilliau (Cdu N). : de** m. fr. Marie-Thérèse, c. Duboc, avec

llubert, Eugéne-Louis, menuisier, âgé de 29 ans, néà Saint- -(Granville et banc). br.-g, fr. c. Reine Victoire, c.Anacréhon,

Pierre. . avec provisions depêche.

- --- -- 2 (Halifax).v. fr. Pro Patria, c. Henry, avec passag. et diverses
* i } : " V , 3 g * # * # t t * : * # : . marchandises.

Avril. Allant à : SORTIES.

is AT l M FEN '' S i ) U (C ( ) ! MERCE 27:: 3 m fr. Saint-Georges, c. Drillet, avec

vril. venant de : ENTREES. , 1 03 kg. morue sèche.

à (Lisbonne). l r.-g. fr. Aline, c. Leguimemer. avec se l. 29 TN). v. a. Home, c.Taylor, avec lest.

- -- lr.-g. fr. Henriette, c. Le Masson, avec sel. Mai.

o9 - br.-g. fr. Victorine, c. Maheo, avec sel t° (Lisbonne. 3 m.fr. Pierrette, c. Lafourcade, avec lest.

-- (TN). vap. ang. Home, c.Taylor, avec passagers et div. m . NAviREs FRANçAIs son TIs PoUR LEs BANcs: /
-(Souris).g. a. O. P. Silvers, c. Bushey, avec div. march. Java, Georges-René et Louise-Marie. r

433 S E 3 * d * G : S É S É G R Q , 8 ( 3 Q 3 E S

Faites à l'Hôpital militaire de Saint-Pierre et Miquelon du 25 avril au 2 mai 190t.

par M. Georges Lambert, Pharmacien de 2° classe des Colonies.

PRESSION BAROMÉTRIQUE CORRIGÉE TEMPÉRATURE TEMPÉRATURES |

donnéo de 2 heures on *º heures . extérieure extrêmes

IIauteur du mercure ramenée à 0 et exprimée en millimètres au Nord et à l'ombre, des 24 heures

ct dixièmes de millimètres. (Thermomètre sec). - i
__--_____.ran--- ----- ------------_-r- E

- - - -

: !
- - - - - -

#

- i │- i│- i│- | | | | | | | i | | | | | | | # | ## | * # | # | # | - E | - E | - E | # | -- # |* | * |* E | E | - E | - E | - E | - E

|

761,4 | 761,3|761,4 | 761,4 761,3 ) » |759,0|759,t|760,2|760,8|760,9| 4,4| 7,6| 11,0| 7,0| 3.6 | 11,4 . 0,7

760,9|7612|762.8|763,7|764,2 764,8|765,2| 766,6|768,2 |769,7| 770,4|771,2| 1.6| 2.5| 3,7| 4, i| 2,2 5,0 |- 1,0

*| |* |* | * | i7 |73 i | i73 | 7 | 772 | 3 | | 3s | | | | * | - 3

77 1,4|771,4 | 77i,2 | 771.0|770,6 : ** 767,3| 766,4 | 65,7|7652 |7637| 48| 6,1| 65| 55| 33 7 1,9

62,4 | 761,5|7608|7609|761.2 761,6 16::|*.4 | 7626|7f3,0|763.0|763 | 7,4 | 10,9| 9,0| 87 | 4,3| 11,0 - 0,8

7628 |762,6|7625 |762.6|762,3 76,1 761,3| 60,7|760,1 |7600|759,2|759,0| 3,6| 4,4| 5,1 | 4,3| 25 6,0 0,2

757,7| 756,8|75t,1 |755,6|754,3 34 752,8|752,2|752,3|7538|755,9|757,0| 33| 7,2| 7,7 | 5,7| 0,7 7,8 |- 1,2

HUMIDITÉ R ELATIV E

- -----

PH ÉNOMÈNES 6 heures. 10 heures. 13 heures. 15 heures. l8 heures.

-

------_----- --------- |-------- | ------------ | -----__

2 -

- •- , * , - - - .D IV ERS . # = - 3 | # # - à l ä _ # | # c - à | # # -- e

# E | = | é , | # E | = | 3 # | # 5 | = | 3 # | # E | = | 5 # | # E | = | 3 3
E # E | -- * 5 3 2 -- * # E i :: E 3 E | a ;e E 3 2 - e

2 2 E -- -- E -- 2 = -- à E --

- - - - -

Temps couvert et lourd. 4,0|0, 4| 94 6,6|1,0| 86 9,2 | 1,8| 7 5,7|1,3| 82 2,9|0,7| 89

rès beau temps. 0,3|1,3| 79 0,7|1,8| 71,5 1,6 | 2, 1| 68 1,8|2,3| 65 0,6|1,6| 74

Très beau temps. . – 0,2|0,9| 85 1,5| 1,3| 79 2,5|1,5| 77 2,0|1,4| 7 0,7|0,7| 88

Assez beau temps 3,7|1,1| 84 4,8| l,3| 82 4,6|1,9| 73,5 3,8 1,7 | 75,5 2,4|0,9| 86

Très beau temps. 5,7 | 1,7| 77 8,0|2,9| 66 6,8|3,8| 53 6,5|2,2| 73 3,5|0,8| 88

Très beau temps. 2,6|1,0| 85 2,3|2, 1| 68 2,2 | 2,9| 58 2,1|2,2| 67 1,1|1,4| 77,5

Très BT. Unpeu de neigev. 19 h. 2,3|1,0| 84 5,1|2,1 | 72 5,5|2,2| 72 4,5 |1,2| 83 |— 0,3|1,0| 83 |

DIRECTION ET FORCE DU VENT. PLUIE E

----- - --*--_ ----- FORME DES NUAGES. en millimètreset10mes E g

6 heures. | 10 heures | 13 heures. | 15 heures. | 18 heures. de millimètres. * 5

------- ------ |--*-- |------- - -3 5

g E g 3 3 » n r - - G

* *E 3 ** E # * i e s # : É e : ce : • e : : -er g

| | # | # | # | # | # | # | | | | # | # | * | * | * # | * # | # | * # | * i | s =

2 | N-E. | 2 1 | N-E. | 1 | N-E. | 3 | Ni. Ni . Ni. Ni.

4 | N-E. | 4 4 | N-E. | 4 | N-E. | 4 | Ni. |Ci-St. | Ci-St. |Ci-St.

2 | N-E. | 1 2 | S-O. | 2 | S-O. | 2 |Ci-St. |Ci-St. |Cu-St. | Cu.

2 | S-O. | 2 2 - 3 | N-0, | 4 | Ni. |Cu-St. | Cu. Cu.

2 - 4 1 | S-E. | 1 | S-E. | 1 | Cu. |Cu-St. |Cu-St. | Ni.

2 | N-O. | 4 | N-O. | 4 | N-O. | 4 |Ci-St. |Ci-St. |Ci-St. |Cu-St.

2 | S-E. | 3 3 . | 2 | N-0, | 4 |Cu-St. |Cu-St. |Cu-St. |Cu-St.

Saint-Pierre.- lmprimerie du Gouvernement.

 
  

    

  

  

 

 

 

  

  

 

  

 

 

     

 

  

 

     

  

  

  

  



RAPPORT -

AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANçAISE -

Paris, le 20février 1901.

Monsieur le Président, -

Le conseil d'administration des îles Saint-Pierre et

- Miquelon a adopté, le 29 août 1900, une délibération

portant modification du mode d'assiette et du tarif de

la taxe de consommation sur les boissons alcooliques

établie par le décret du 8 mars 1900. -

Les changements apportés à la réglementation envi

gueur sont les suivants :

En premier lieu, l'article 1° de l'annexe au décret

du 8 mars 1900, qui établit comme base de perception

l'hectolitre à 89 degrés et qui stipule que les boissons

mesurantun degré moins élevé acquittent la taxe pro

portionnellementà leurforce alcoolique, serait complété

par le paragraphe suivant :

« Toute boisson alcoolique titrantplus de89° centé

simaux supportera la taxe surson volumeramenéà 89°.

Cette disposition s'explique d'elle-même; la surtaxe

ainsiimposée auxboissons au dessus de 89° dérive du

mêmeprincipe de proportionnalitéqueladétaxeaccordée

à celles quititrent moins de 89°, etune égalité absolue

de traitement se trouve établie pour tous les spiritueux

taxés en raison de la quantité d'alcool qu'ils contiennent.

En second lieu, le tarifdu droit de consommationse

rait portéà 40fr. par hectolitre de liquideà 89°. Il est

actuellement de 20 fr., en vertu d'une délibération

prise le 12 décembre 1899 par le conseil d'adminis
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tration, qui, antérieurement à, la loi desfinances du 13

avril 1900, statuait souverainement sur le tarifdestaxes

locales. Quelque considérable que soit l'augmentation

proposée, elle ne semble pas exagérée. Ce relèvement

doit assurer les ressources indispensablespour équilibrer

le budget local de l'exercice en cours; or, il y a tout

avantage.à demander ces ressources àun impôt dont le

tauxsera, mêmeainsi, sensiblement moins élevéàSaint

Pierre et Miquelon que dans les autres colonies d'Amé

rique, et quifrappe unproduit dcnt la consommation a

plutôt besoif d'être entravée que d'être encouragée.

Eu égard à ces considérations, j'ai l'honneur de vous

prier de vouloir bien revêtir ce votre signature le projet

de décret que j'ai fait préparer en vue de rendre exécu

toire la délibération du conseil d'administration et qui

a reçu l'approbation du conseil d'état.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance de

mon profond resp .

Le Ministre des Colonies.

ALBERT DECRAIS.

--
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DES ILES SAINT-PlERRE ET MIQUEL0N.

TÉLÉGRAMMES.

Paris, le 8 mai 1901.

MHarineà Gouverneur,

SAINT-PIERRE-MIQUELON.

EquipagesJeanne Conseil embarquésà la

Horta sur d'Assas et d'Isly à destination

St-Pierre.

Au reçu de ce télégramine, M. le Gouverneur p. i.

a répondu : -

Saint-Pierre, le 8 mai 1901.

MIinistre Marinne, PARIS.

Colonie remercie pour embarquement

équipages Jeanne Conseil sur navires de

guerre. 1 II

GoUvERNEUR.

----

r
MlV| | |'\ lili ,

DOMAINE COLONIAL.
--

Demandes de concessions de terrains à titre gratuit. -

Pour établissement agricole :

Par le sieur Lefèvre, Marie, un terrain situé à Saint-Pierre,

mesurant 5,000 mètres carrés, borné au Nord et à l'Ouestpar le

domaine, au Sudpar la route Nord de l'anse à Ravenel età l'Est

par la propriétéGuerguin. - 5 - 1

Saint-Pierre, le 11 mai 1901.

i.es personnes qui se croiraient fondées à réclamer

contre cette demande, devront le faire dans te délai d'un

umois, à partir de la date fixée ci-dessus.

--

Appel à la concurrence.

En vue de la passation d'un marchéde gréàgré, des

offres seront reçues le 21 mai 1901, à 2 heures du soir.

au cabinet du Chef du service de l'Intérieur, pour la

fourniture de fl66b tonanneaux dle elaaroon de

terre, 1° qualité, de la provenance de Sydney (Cap

Breton), Réserve Mine, livrables à la Pointe-Plate (côte

Ouest de Langlade), dans le courant du mois de juillet au

plus tard.

Le charbon menu ne sera pas admis dans une propor

tion supérieure au vingtième de la livraison.

Il devra être transporté et arrimé dans le magasin de

dépôtà la Pointe-Plate par les soins du fournisseur.

Il sera remis au fournisseurafin de faciliter l'opération

du déchargement, environ 350 sacs à charbon.

La recette ne pourra avoir lieu que sur la production

du connaissement traduit par l'interprête de la langue

anglaise. -

L'adjudicataire sera tenu de fournir dix exemplaires

manuscrits ou imprimés de son marché.

Le paiement de la fourniture sera fait dans le mois

quisuivra la recette, en numéraire, dans les conditions

des arrêtés des 16juin 1873, 4 décembre 1875 et 4

mars 1899 relatifs à la valeur des monnaies étrangères.

Pourplusamplesrenseignements, s'adresserau service

de l'Intérieur (2°Section). 4 - 4

Saint-Pierre, le 19 avril 1901.

--
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Service des Douanes

AVS.

L'Administration a l'honneur de rappeler à MM. les

arnateurs les dispositions des art. 13 et30 du titre II

de la loi du 22 août 1791, qui interdisent le débarque

ment sans permis. de marchandises, sous peine d'une

amende de 50 francs. -

| es art. 13 du titre II et 9 du titre XIII de la loi du

22 août 179 l interdisent les transbordements sans per

mis, sous peine d'une anende de 100 francs et de la

confiscation des marchandises.

Ces dispositions s'apliquent également au débarque

ment et au transbordement de la morue. De plus, l'ad

mission des produits au bénéfice du privilège réservé à

la pêche nationale, est subordonnée à une déclaration

de retour faite à chaque voyage par le capitaine ou le

patron du navire pêcheur.

Dans le but de faciliter les opérations commerciales,

le service des Douanes considèrera comme régulière et

comme une autorisation implicitement accordée de dé

barquement ou de transbordement, la déclaration faite

au bureau, soitpar le capitaine. soit par l'armateur, après

la livraison des produits et avant le départ du navire

de la quantitéde morue déchargée.

Ces dispositions nouvelles ne rnodifient en rien les

formalités à remplir au désarmement des goëlettes.

Au cas où cette déclaration ne serait pas produiteet où

aucune autorisation n'aurait été donnée, la contravention

aux lois quiprécèdent seraitinfailliblement relevée et le

bénéfice de l'origine nationale refusée à l'expédition

des produits. . -

\]|\INT ATI0N

DES SERVlCES MlIL1TA|[RES ( l AR| T|MES.

INSCRIPTION MARITIME.

ÉPAvEs.

Une ancre pesant environ 180 livres et environ 50

mètres de chaîne ont été sauvetées par le capitaine de la

goëlette Inès,près de l'habitation Th.Clément, le 6 mai

1901.

Cette ancre et cette chaîne sont déposéesà l'habitation

ci-dessus.

PAltTIE NON OFFICIELL E

Informations et faits divers

Objets trouvés.-Uu petit livre de messe.

Une montre en argent avec chaîne.

Un chapelet noir renfermé dansun étui.

--

Le vapeur anglais Home, venant de Saint-Jean, via

Plaisance et Burin, est arrivé à Saint-Pierre le 7 mai

1901. Il est reparti le mêmejour à destination de Port

aux-Basques, viâ divers ports.

Passagers arrivés:

MM. Joy; Flynn; Comford; O'Rourke; Clarke; Stampleton;

Hennebury. M"* Parsons.

Passagers partis:

MM.Ch. Farvacque; Béchet.

Le vapeur postal Pro Patria, parti de Saint-Pierre le

5 mai à 10 heures du matin, est arrivé à Sydney le 6à

6 heures du matin.

Passagers partis :

Mis Dain; Brenton: Pennell; Boutillier; Mme V° Boutillier;

Mme V° P. Lelorieux;MM. Boissel; Letourneux; de Trécu; Pinel;

1 matelot américain et la famille Brieshett, de Burin (t0membres).

----

Un récent accident de chasse, arrivé au jeune Joseph

Rio, marin pêcheur à Miquelon, démontre une fois de

plus qu'on ne saurait apporter trop d'attention dans le

maniement des armes à feu. Voici comment la victime a

raconté augendarme Mérian le fait de son imprudence :

« Depuis longtemps,j'attendais mes seize ans afin de

pouvoir aller faire la chasse au gibier de mer. Le l"

mai, vers 2 heures,j'ai pris le fusil de papa etje suis

parti m'embusquer augabion. prèsduCap-Blanc, pour

attendre si quelques gibiers viendraient à passer.

J'avais déposé monfusil tout armé le long du gabion.

J'y étais depuis une lieure environ, je m'ennuyais de

ne rien voir et je m'étais décidé à partir; du dehors

du gabion,je saisis mon fusil de la main droite par le

bout du canon, mes deux premiers doigts bouchant

l'orifice. J'ai voulu le soulever et je ne sais comment

la gachette aura rencontré quelque obstacle, soudain

le coup part, me coupant les deux phalanges supé

rieures des deux premiers doigts de ma main, queje

n'aipas revues, bien entendu. J'étais seul, je suis re

venu en courant à la maison etje me suis rendu avec

mon père chez M. le docteur, mais il était absent, et

c'est M. le curé qui a pansé ma blessure en attendant

son arrivée.»

En ce moment, dans la Salle des Fêtes, une troupe

anglaise, la Bijou Variety C°, se produit dans des exercices

variés. Elle se compose de :

MM. William O'Rourke, magnétiseur, prestidigitateur,

baryton et comédien,

Thomas Stampleton, chanteur, danseur excentrique,

pasticheur de nègres, et clown,

M. Comeford, acrobate, contorsionniste, et faiseur de

trapèze,

Geo-Clarke, musicien, basse chantante,

Miss Parsons, danseuse de ballet. -

Evidemment, on a vu plus fort que ça, mais telle

" qu'elle est, cette troupe mérite qu'on aille la voir. Il faut

encourager, sinon les arts, du moins les artistes, et nous

souhaitonsà nos hôtes depassage unpublic non clairsemé

et des recettes compensatrices.

----
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DEPÊCHES TELÉGRAPHIQUES.

-

En publiant àsimple titre de renseignements les dépéches

gi-dessous, l'Administration ne garantit en aucune façon

l'exactitude des nouvelles qu'elles transmettent.

6 mai 1901.

Montceau, travail a repris ce matin sansincident.

St-Etienne, comité fédéra] national s'est réuni à l'effet

d'examiner mesuresà prendre pour faire aboutir reven

dications des travailleurs miniers. -

Alger, Gouverneur a reçu de 15 Arabes notables, re

présentant les tribus du territoire de Blidah, une lettre

l'assurant de leur dévouement absolu pour la France.

7 mai 1901.

Le Président de la République a reçu le Ministre du

Commerce qui lui a présenté Lagrave, délégué officiel à

l'exposition internationale de Glasgow et le président du

comité chargé d'organiser la section française à cette ex

position.

Montceau, le travail a reprisson cours ordinaire; les

troupes seront retirées prochainement.

Saint-Etienne, Comité fédéral national des mineurs a

invité l'organisation des revendications minières à agir

de manière à ce que le résultat du referendum soit

communiqué à fédération le 1* octobre.

8 mai 1901.

M. et M"°Paul Deschanel sont partis aujourd'hui de

Naplespour Rome et Paris. -

Le Ministre du Commerce a reçu une délégation du

Conseil d'Administration de la compagnie des docks de

Marseille qui a demandé la remise en vigueur de la

majoration destaxes provisoires accordées en septembre

dernier. Le Ministre a reçu également une délégation du

Conseil municipal présentée par le Maire.

Orléans, aujourd'hui fêtes de Jeanne d'Arc.

PrésidentduConseilrentrera Parissamedioudimanche.

Marchal, Députéd'Alger, atélégraphié au Président du

Conseil qu'il interpellerait sur insécurité des colons al

geriens.

9 mai 1901.

Leygues,chargé de l'intérim de ministre de l'Intérieur,

a reçu les représentants du département des Bouches-du

Rhône qui l'ont entretenu notamment du rachat des

chemins de fer départementaux, de la création d'un asile

de vieillards et invalides, de l'assainissement de Mar

seille. Le Ministre a promis que le Gouvernement exa

minerait ces questions avec le désir de donner une

solution.

Chanbre. la commission d'assurance et de prévoyance

sociale a examinéla question des retraites ouvrières, elle

entendra demain les Ministres du Commerce et des Fi

nances pour l'accord sur certains points.

* 4)t TV i , i ,g, 3i A # # # # #S .

3A 'I" J M ENTS I) U C()M M E RCE .

. Mai. venant de : ENTREES.

2 (Halifax). g. a. Winnie Pierce, c. Tibbo, avec bois de

construction.

2 (Baddeck). g. a. C. L. Mc Donald, c. Mc Donald, avec bes

tiaux et diverses marchandises.

6 (Sydney). g. a. Walter B., c. Spencer, avec charbon.

7 (Sydney). g. a. Argo, c. Tuck, avec charbon.

- (T/N). vap. a. Home, c.Taylor, avec passagers.

- (Halifax) g. a. Régina B, c. William, avec bois de constr.

* g.a. Lilly,c.Goddard, avec diverses marchandises.

Bridgewater). g. a. H. H. Kitchener, c.W. Haughn, avec

bois de construction.

-- (Sydney). g. a. FlyingCloud, c. Purchase, avec charbon.

8 (Lisbonne. b.-g. f. Maurice, c. Chaux, avec sel.

– (Granville).g.f. Perle, c. Gulou, avec diversesmarchandises.

Mai. Allant à : SORTIES.

2 (Sydney).3 m.f.Sambre et Meuse, c. Girardin, avec lest.

5 (Halifax). vap. 1. Pro Patria, c. Henry, avec .6,600 kil.

morue sèche.

6 (Souris).g. a.O. P. Silver, c. Bushey, avec lest.

7 (T/N). vap a. Home, c.Taylor, avec lest. -

- (Souris). g. a. Abana, c. Lanigan, avec lest.

NAviREs FRANçAIs soRTIs PoUR LEs BANCs:

Reine Victoire, Marie-Thérèse, Lorraine.

-

Mois d'Avril 1901.- EXPORTATIONS des produits du crû de la colonie.- Prix du fret.

(Dépéche ministérielle du 25 mars 1875).

- - -
=======

* EXPORTATIONS Prix du fret par

# 3 - v- * 1 * - | 2 # o | 9O | tonneau, augmen

S 3 l El Pendant le mois Total 3 g 5 | _|téde 10 p.*. pour
E-4 - - Antérieures effectuées O [ al #- E 32 |---|avarieset chape

2 : 3 d'Avril. pendant l'exercice 190 - e 5 -----

3 * e | |-- -- |---- E2 : En En - é|é él#
- : |g : | n * : 3 o - : 5 : T0TAUX.| 5 5 T3 - ---- *|**|É #| :

3 # | # | # # |* : #| # # | # #| # # | * : % 3 # 5 l plu moin... |# # # #ls- - • - -- -- - - •- |*: *U |--

- 2 |3| E | # # # | S E | 5 5 * | & E | # 5 E s E 3 | plus #| É| E#|# *

* | | | -- | : # 3 -- | a 5 5 - | à 5 : - * | 3 | 5|5E

Morue sèche... kil| 54.729 322.249 63.171 | 433.200 1 17.891 755.449 873.340| 1 ,421.262 » 547.922

Morue verte...|-| 83.250| » 734.980| » 818.230| » 818.230| 2. 477.080 1 ,658.80

Huile de foie del ! - - - -- - -

IIlOrUle , , , , ,|-- D) 1 1 ,690 ) - 1 ,690 12 1.702 b 1.697

Bogues... -| » ) » p ) 44.630 » 14,630

Issues de moruel-| : 60 ) 130 190 » 190 1.577 1.387|35

Hareng.......|- » : -

Capelan....... n

Flétan...|

Cuirs verts...l

------

 

 

 

   

 

 

 



JOURNAL OFFICIEL DES ILES SAINT-PIERRE ET MiIQUELON.

A vENDRE

avec facilités de paiement ou à louer.

1° Une maison d'habitation avec jardin, rues des

Bains et Gervais, anciennement propriété de la famille

Roger ; -

2° Une propriété sise rues Ange-Gautier, Bourilhon,

Brûslé et Fayolle, se composant d'une très confortable

maison d'habitation chauffée à l'eau chaude, écurie,

parterre, cour,jardin potager etprairie, d'une contenance

totale de 2,100 mètres carrés. 10 - 1

S'adresser à M. Théodore Clément.

MANUEL DU J0URNAL DES DEMOSELLES

,9° édition, considérablement augmentée ,

MÉTHODES POUR LES PRINCIPAUX TRAVAUX DE DAMES

Impressions sur étoffes.-Marques du linge.– Manière de relever

et agrandir les patrons. -Tapisseric. -Tricot.-Crochet.-

Filet.- Dentelles.-Macramé, Augmenté de la Dentelle au fuseau,

des Renseignements très détaillés sur la Manière de peindre sur

toile gobelin, sur satin, sur velours sur drap, ainsi que la Peinture

au Vernis Martin, l'Enluminure, la Photominiature, etc.

Orné de 500 figures et Vignettes

PRIx DU voLUME:

Broché: Paris, 3 fr. - Départements et Etranger : 3fr.75.

Envoyer un mandat de postc à M. F.Thiéry, 14, Rue Drouot.

O3S E B / A 33 03 S 33 ÉrÉe a en o g se tres

Faites à l'Hôpital militaire de Saint-Pierre et Miquelon du 2 au 9 mai 1901.

par M. Georges Lambert, Pharmacien de 2° classe des Colonies.

PRESSlON BAROMÉTRIQUE CORRIGÉE TEMP ÉRATURE TEMPÉRATUREs

- donnée de 2 heures en 2 heures. extérieure extremes

: * Hauteur du mercure ramenée à 0 et exprimée en millimètres au Nord et à l'ombre, des 24 heures |

| - et dixièmes de millimètres. - (Thermomètre sec). - -

-* ---- -- E :

* - : | : - - i | .. : | … : * l - l - : | - i | _ i | -- : | … à E #

| | |- i│- i│- | | | | | | | | | | | | | | # | ||
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- - -- - -- -

2 |757,7|758,5|759,2 |7600 * : 761,2| 762,6|762,6|762,4|762,3|762,2| 1,4| 4,2| 6,6| 5,7| 3,5| " 69 2,0

3 |761,0|759,7|759,4|7583|757,67562|754,0|752,6|752,3|751,8|7513|7508| 68| 58| 5,2| 5.8| 5,1 7,0 4,8

*4 |750,4|749,9|7489|749,0|750,1 " 750,4|7507|751,0|751,0|7512|751,8|752 0| 67| 66| 61| 58| 52| 70 )

5 | 752.0|751,9|752,3|753,3|754,5 7550|7559|756,1|756,4|567|756,4|755,4| 46| 67| 9,4| 10,5| 58| 10,5 2,7

G | 754,|7532| 752 à|751.0|7498 7488 748 | 7480|747,4|747,2|747,0|746 | 8,0| 9,5| 97| 7,3| 50| 10,2 38
7 |745,2|744,3|743,7|7433|7432 743,2 743,1 |743,6|7442 |7458|747 0|7478| 69| 86| 99| 103| 50| 103 2,

8 |7488|7492|751,0|753,1| 754,4 756,2 7578|7587|7602|761,5| 7633| 7640| 33 | 48| 7,t| 80| 53| 8,4 2,9

HUMI DITÉ R ELATIV E

P HÉNOMÈNEs 6 heures. | 10 heures. 13 heures. 15 heures. l8 heures.

-

--------- ----- ---------- | --------- ---------- |

DIVERS . # -- E # . à # - a # - | - É # = l .

--
--

# # | # | # # | # # | # | # # | # # | # | # # | # # | # | # # | # # | # | # # |
E E -- # E -- à E -- # -- # E | -:

, -
- - - -

o Très beau temps. - 03lo | ss el,s so 4,6| 2,0| 73 4,2|1,5| 7 2,8|0,7 | 89

3 | Temps couvert. Pluie le soir. 4,9|1,9 | 74 4,6|1,2| 83 4,3 | 1,9 | 72 5,2|0,6| 92 4,5|0,6 91

4 | lBrume et pluie tout le jour. 6,1|0, 6| 92 6,3||0,3| 96 5,7|0,4 | 94 5,5|0,3| 96 4,9|0,3| 95

5 | Brume. Eclaircie vers le soir. 4,5|0,1| 98 6,3||0,4| 94 8, l||1, 3 83 8,8 1,7 | 80 5,2|0,6| 92

6 Brume et pluie tout lejour. 7,8|0,2| 97 9,3||0,2| 97,5 9,0|0,7| 9 ? 6.2|1 , 1| 85 4,8|0,2| 97

7 | Brume. Pluie à partir de 16 h. 6,9|0,0| 100 8,2|0,4| 95 *** 84 8,9| l,4 | 83 4,3||0,7| 89

8 Très beau temps. 2,3|1,0| 84 3,5||1,3| 81 *ts 7t5 6,0|2,0| 74 4.2 |1, 1 | 84

-

-

--

DIRECTION ET FORCE DU VENT. P LU IE E .

------ ---- -- F0RME DES NUAGES. en millimètreset 10mes | -- 3

6 heures. | 10 heures | 13 heures. | 15 heures.| 18 heures. de millimètres. 5

--|----- |---- |----|--__- -_-| TS -

# | .. | # | , | : | .. | # | | | 3 - - - - - - É . | E *
. # # 2 3 3 .S 3 # : | e # | s # | 2 # | e # | 2 # e # | 2 # | 32 # - ge

| | | | | | | | | | | | | | | i | i | i | i | i | | i | i | # #
|

- | --
2 | N-0. | 3 | N-O. | 3 | N-O. | 2 | S-O. | 2 | S-O. | 1 |Ci-St. |Cu-St. | Cu-St. |Cu-St. | Ni. 0 )) D) )

3 | S-E. | 4 | S-E. | 4 | S-E. | 4 | S-E. | 4 | S-E. | 4 | Ni. | Ni. | Ni. ) ) 0,8 0,8

4 E. | 3 | S-E. | 3 | S-E. | 2 | S-E. | 1 | S-E. | 1 6,0| 10,2| 43,2

5 E. | 1 | S-O. | 1 | S-O. | 1 | S-O. | 1 | S 1 Cu. )) )

6 O. | 2 | N-E. | 1 E. | 1 . | 1 1 12,2| 54

7 | N-E. | 2 | N-E. | 3 . | 4 . l 4 4 Ni. | Ni. 4,3| 21

8 . | 5 | N. | 5 4 4 3 |Cu-St. |Cu-St. |Cu-St. |Cu-St. ) 1

Saint-Pierr .- lmprimerie du Gouvernement.
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DES ILES SAINT-PIERRE ET MI ()UEL0N.

N° 74. - ARRETEprescrivant des mesures sanitaires.

Saint-Pierre, le 15 mai 190l.

Le Gouverneur p.i. des lles Saint-Pierre et Miquelon,

Chevalier de la Légion d'honneur,

Vu l'arrivée dans la colonie du croiseur le « d'Assas,»

ayant à son bord les équipages de vingt et une goëlettes

locales;

Attendu que quelques cas de rougeole bien caracté

risés ont été constatés parmi ces équipages, et qu'il y a

lieu par suite de prendre des dispositions pour enrayer

cette maladie; . -

Vu l'avis unanime du Conseil sanitaire;

ARRÊTE:

Article 1°.- Les goëlettes locales ayant leurs équi

pages sur le « d'Assas» devront être par des soins de

leurs armateurs amenées en tête de rade et mouillées

dans la zône de quarantaine. .

Art. 2. - Les équipages seront débarqués du

«d'Assas » et embarqués sur lesgoëlettes au moyen de

chalands fournispar les armateurs; ces chalands seront

remorqués par les vedettes du croiseur.

Art 3.- Un garde sanitaire sera affecté à chacune

des goëlettes à l'effet d'empêcher toute communication

avec la terre ou les bâtiments en rade. Toute infraction

serapassible des peines prévues par la loi.

Art. 4.- Les équipages qui n'auraient pu rejoindre

leurs goëlettes avant lejeudi 16 maià 4 heures du soir,

seront dirigés sur le lazaret de l'île aux Vainqueurs et

mis en observation. -

Art. 5.- Le présent arrêté sera communiqué et en

registré partout ou besoin sera et inséré au Journal et au

Bulletun officiels de la colonie.

Mee CAIPJERON

----

Par décision du Gouverneur en date du 17mai 190l,

prise sur la présentation du Supérieur ecclésiastique,

M. l'abbé Bracq a été nommé vicaire de la paroisse de

Saint-Pierre en remplacement de M. l'abbé Folie, démis

sionnaire.

\ \ t il l' illit ,

Par décision du Gouverneur en date du 17 mai 1901,

un congé de convalescence de trois mois à passer en

France a été accordé à M. Busson, en religion frère

Aldéric, du cadre des écoles communales.

--

DOMAINE COLONIAL.

Demandes de concessions de terrains à titre gratiiit.

Pour établissement agricole :

Par le sieur Lefèvre, Marie, un terrain situé à Saint-Pierre,

mesurant 5,000 mètres carrés, borné au Nord et à l'Ouest par le

domaine, au Sudpar la route Nord de l'anse à Ravenel et à l'Est

par la propriété Guerguin. 5 - 2

Saint-Pierre, le 11 mai 1901.

Les personnes qui se croiraient fondées à réclamer

contre cette demande, devro.t le faire dans le délai d'un

mois, à partir de la date fixée ci-dessus.

----

Service des DouaneS

AViS.

L'Administration a l'honneur de rappeler à MM. les

armateurs les dispositions des art. 13 et 30 du titre II

de la loi du 22 août 1791,quiinterdisent le débarque

ment sans permis, de marchandises, sous peine d'une

amende de 50francs.

Les art. 13 du titre II et 9du titre XIII de la loi du

22août 1791 interdisent les tramsbordements sans per

mis, sous peine d'une amende de 100 francs et de la

confiscation des marchandises.
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Ces dispositions s'apliquent également au débarque

ment et au transbordement de la morue. Re plus, l'ad

mission des produits au bénéfice du privilège réservé à

la pêche nationale, est suboronnée à une déclaration

de retour faite à chaque voyage par le capitaine ou le

patron du navire pêcheur.

Dans le but de faciliter les opérations commerciales,

le service des Douanes considèrera comme régulière et

comme une autorisation implicitement accordée de dé

barquement ou de transbordement, la déclaration faite

au bureau,sqitpar le capitaine. soit par l'armateur, après

la livraison des produits et avant le départ du navire

de la quantité de morue déchargée.

Ces dispositions nouvelles ne modifient en rien les

formalités à remplir au désarmement des goëlettes. .

Au cas où cette déclaration ne serait pas produite et où

aucune autorisation n'aurait été donnée, la contravention

aux lois quiprécèdent serait ir failliblement relevée et le

bénéfice de l'origine nationale refusée à l'expédition

- des produits. -

-- ----- --

3 \ : T ) * } & ( t * : C : # | , | , .

Informations et faits divers

Le vapeurpostal Pro Patria est arrivéà St-Pierre avec

les malles d'Europe et des États-Unis d'Amérique, le

16 mai 1901,à 3 heures du soir.

Passagers arrivés :

MM. Légasse, supérieur ecclésiastique; l'abbé Delassar; Del

mont; Lafourcade; St-Martin Légasse, père; Légasse, Louis;

Légasse,Jacques; Boriès.

MM"e* Delmont; Lescaméla; 2 enfants Henry.

DÉPART P0UR L'EUR0PE & LES ÉTATS-UNIS.

(Voie de North-Sydney et Halifax).

le 19Mai 1901.

Le bureau de poste restera ouvert le Dimanche :

pour les lettres recommandées jusqu'à.. 7 heures 30 du mat.

pour les lettres à affranchir jusqu'à..... 8 heures 00 du mat.

les colis postaux seront reçus jusqu'à... 7 heures 30 du mat.

Levée des boîtes le Dimanche :

8 heures30du matin.

8 heures30du matin.

8 heures30du matin.

rue Jacques-Cartier à................

rues Sadi-Carnot et Lamentin, à.... .. .

au bureau de poste, à................

Nota.-La levéede la boîte auxlettres sera faite à l'Ile-aux-Chiens,

le Samedi, à 6 heures du soir.

--

L'Isly et le D'Assas ont mouillé sur notre rade mardi

dernier. Lajoie aétégrande de voirces deuxbeauxcroi

senrs arrivés au terme de leurvoyage, amenant les 800

marins-pêcheurs qui formaient les équipages de 42na

vires depêche. Le service rendu en cette occurrence par

A

la Marine de l'État a été apprécié par cette population

comme il mérite de l'être. Elle a eu la perception que si

entemps de guerre la marine militaire était son bouclier,

en temps de paix aussi elle pouvait la regarder comme

le soutien de son industrie. -- -

C'est une heureuse occasion pour nous de saluer avec

une vivegratitude le nouveau commandant de la Division

Navale, M. le Capitaine de Vaisseau de Faubournet de

Montferrand qui. par la manière dont se sont conduitsà

son bord lespêcheurs de Terre-Neuve,s'intéresse à ces

humbles, à ces résignés pour qui le métier est rude et

qui le continent quand même

La sollicitude de M. le Commandant de la Division

navale s'est déjà montrée pour favoriser les armements

qui souffraient de l'accident arrivé auJeanne Conseul. Une

complication s'était produite de ce qu'à bord du D'Assas

descas bien caractérisés de rougeole s'étaient manifestés.

Avec les moyens imparfaits dont nous disposons, il était

difficile de parer aux nécessités du moment. M. le Com

mandant de la Division navale a bien voulu permettre

au D'Assas de conduire les passagers au moyen de ses

canots à vapeur et aussi d'assurer à l'aide de ces mêmes

canots à vapeur le remorquage des chalands jusqu'aux

goëlettes de pêche rangées dans la zône de quarantaine.

Nous l'en remercions vivement et nous transcrivons

ici l'expression du sentinent général :

A M. de Faubournet de Montferrand la colonie de St

Pierre et Miquelon reconnaissante.

----

Le 14 mai, le brick-goëlette Atlantique, appartenant

* à MM.Vidart et Légasse, s'est jetéà la côte,à Langlade,

'dans l'anse du Ruisseau de la Mère Durand. llvenait de

Sydney et était chargé de charbon. L'équipage est sain

et sauf. -

----

Sur la plainte des époux Chartier, et après enquête

faite, procès-verbal a été dressé contre le nommé Louis

Legoff, pour avoir levé et visité des casiers à homards,

appartenant aux dits époux Chartier.

-

--

Un vieux brave que nous avons beaucoup connu, le

croiseur en bois le Laclocheterie,a étévenduà Lorient, par

les Domaines au profit duTrésor, auprixde 116,267fr.

--

DEPÈCHES TELÉGRAPHIQUES.

En publiant à simple titre de renseignements les dépéches

oi-dessous, l'Administration ne garantit en aucune façon

l'exactitude des nouvelles qu'elles transmettent.

11 mai 1901.

Presque toutes les troupes ontquitté Montceau.Grande

manifestation et meeting en plein air annoncés pour

demain.

Venise, Président du Conseil et sa famille partis pour

Paris.
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Chambre, saufquelques points de détail la commission

a adopté le texte du Gouvernement pour les retraites

ouvrières. - -

Le Ministre des Affaires Étrangères a informéd'Estour

nelles qu'il répondrait à la fin de lasemaine sur le départ

prochain du corps expéditionnaire de Chine.

13 mai 1901.

Le Président de la République a reçu Monseigneur

Canappe, évêque de la Guadeloupe.

M. et M"* Paul Deschanel sont rentrés à Paris.

de Noailles, amlassadeur de France à Berlin, est arrivé

à Paris. -

Rentrée Chambre paraît devoir s'effectuer dans le

plus grand calme. Nomination de la Commission du

budget aura lieu dans le courant de la semaine.

- La question du Gouvernement général de l'Algérie

sera examinée demain en Conseil des Ministres.

Bourg, Authier, radical, élu député en remplacement

de Pochon, élu sénateur. -

Ministres guerre et marine ont présidé hier à Lyon

fête organisée par fédération des anciens .. militaires.

Répondant à une allocution, le ministre de laguerre se

prononce contre la réduction de la durée du service mili

taire. Le soir banquet. Répondant au maire, le ninistre

de la marine rappelle lessacrifices faitspar la République

pour ladéfense dupays. Le ministre de laguerre remercie

la municipalité de sa réception.

NANCY, Poincarré a prononcé un important discours

politique traçant le programme des républicainsprogres

sistes, il a fait appel à la concorde.

14 mai 1901.

Le Président duConseil a communiqué au Conseilune

lettre deJonnart demandantà être relevé de sesfonctions

de Gouverneur de l'Algérie en raison de l'état desasanté.

Le Conseil a décidé de surseoirà statuerjusqu'à sapro

chaine réunion.

Delcassé a annoncé rapatriementde 2,000hommes du

corps expéditionnaire de Chine lequel recevra l'ordre de

rentrer en France lorsque toutes les clauses de la note

collective auront été exécutées par la Chine.

La Sociétéde géographie a reçu en séance solennelle

les explorateurs GentiletJoalland. -

CHAMBRE, rentrée calme.

Gueysse dépose un rapport sur les retraites ouvrières

qui reste en tête de l'ordre dujour. .

Castelin invoquant urgence pour interpellation sur

politique extérieure, Delcassé déclare que l'incident de

Villefranche prouve la cordialité de nos rapports avec la

Russie. -

De Verninac,sénateur, décédé.

17 mai 1901.

Le Président du Conseil a donné connaissance au

Conseil de la démission de Jonnart. Le Conseila chargé

le Président d'exprimer ses regrets. La nomination du

nouveau Gouverneursera connue dans quelques jours.

Après avoir examiné la situation de Lur-Saluces, le

Conseil a décidé qu'il n'était pas nécessaire de procéder

à une arrestation.Un commissaire depolice constaterait

, son identité et son retour en France avec l'intention de

purger sa contumace et ça suffirait. On ne sait rien sur

le mode de convocation de la Haute-Cour.

Cuirassés Pothuau et Duchayla, arrivés à Tanger,

attendent instructions. -

* ( à t ' , ' ) ; ::: t, t * : 3 " t * ,

BATIMENTs I) E G U ER RE.

Mai. Venant de : ENTIREES.

14 (Lorient et IIorta). Isly, croiseur irançais, de 2° classe, com

mandépar M.de Faubournet de Montferrand(Henri),capitaine

devaisseau,Commandant de la Division navale deTerre-Neuve

et d'Islande, avec 386 passagers du vapeur du commerce

Jeanne Conseil. -

14 (Brestet Horta). D'Assas, croiseur français, de 2°classe,com

mandépar M. Calloch de Kérillis, capitaine de frégate, avec

384 passagers du vapeur du commerce Jeanne Conseil.

–(Baie St-Georges). Alert, aviso anglais, commander Eutseie.

Mai. Allant à : SORTIES. -

15 (St-Jean T/N). Alert, aviso anglais, commander Eutseie.

s AT 1 M ENTs DU COMMERCE.

Mai. venant de: ENTRÉES.

9 (Sydney). g. a. G. G., c. Vatcher, avec charbon.

– (Boston) b.-g. a. I. V. Dexter, c. Rafuse, avec div. march.

– (Bayonne).3m.fr.Antoinette, c Denis, avec sel et div. march.

(St-talo). br. fr. Duc, c. Lorraine,avec passagers et div. mar.

(Boston). g. a. Howard, c. Petitpas, avec div. march.

Sydney). g. a. Léone, c. Bagg, avec charbon.

Sydney).3 m.fr.Sambre et Meuse,c.Girardin,avec charbon.

– (St-Malo). b.-g. fr. Madeleine, c. Mithois, avec div. march.

(Granville et Bancs). 3 m.fr. Étoile desMers, c. Robert, avec

provisions de pêche.

Sydney). 3 m.fr. Marinette, c. Maëstri, avec charbon.

Sydney) 3 m. fr. Providence, c. Schilt, avec charbon.

Lisbonne). b.-g fr. Hippolyte, c. Leguével, avec sel.

Lisbonne). sloop fr. Myosotis, c. David, avec sel.

Granville et Bancs).g fr. LaTour d'Agon, c. Bourges, avec

provisions depêche. -

(St-Malo et Bancs) vap fr. St-François d'Assise, c. Saillard,

avec passagers et 4 malades. -

- (Halifax). vap.fr. Pro Patria, c. Henry, avec div. march.

– (T/N).vap a. Home, c.Taylor, avecpassagers et lettres.

Mai. Allant à: SORTIES. - -

10 (T/N).g. a. Lilly, c. Goddard, avec lest.

-(T/N).g. a. Walter B., c.Spencer, avec lest. -

(Sydney). g. a. C. L. Mac IDonald, c. Mac Donald, avec lest.

(Cap Breton), g. a. R.W.Smith, c. Manning, avec lest.

T/N). g. a. Argo, c.Tuck, avec lest.

Musquodoboit). g. a. Regina B., c. William, avec lest.

Cow-Bay). g. a. H. H. Kitchener, c. Haughn, avec lest.

-(T/N).g a. Flying Cloud, c. Purchase, avec lest.

- New-Richmond). b-g. a. I. V. Dexter, c. Rafuse, avec lest.

- (Golfe). Duc, c. Lorraine, avec provisions de pêche.

-- (Paspebiac).g. a. Howard, c. Petitpas, avec lest.

16 (T/N). vap. a. Home, c.Taylor, avec lest.

1 ()

11

1 4

15
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LA P () [UP É 3 N 6) )È LE des Demoiselles a constamment donné la preuve, est entrée

dans sa trente-huitième année.

DJouRNAL DES PETITES F|LLES L'éducation de la petite fille par la Poupée, telle est la

1 L L UsT RÉ D E 200 G RAvU R Es ENv 1R oN DANs LE TExT E pensée de cette publication, vivement appréciée des fa

l 4 , ru e Dr ou ot. milles: pour un prix des plus modiques, la mèreytrouve

maints renseignements utiles, et l'enfant des lectures

attachantes, instructives, des amusements toujours nou

PARIs,7fr. |SEINE,8fr, | DÉPART.,9fr. | UNIoN posTALE, 1 l fr. - veaux, des notions de t us ces petits travaux que les

femmes doivent connaitre, et auxquels, grâce à nos mo

dèles età nos patrons, les fillettes s'initient presque sans

Chaque livraison renferme en outre : s'en douter.

Cartonnages coloriés.- Figurines à découper.- Décors de théâtre. -

- Patrons pour poupée.-Surprises de toute sorte - rusique. Envoyer un mand " de poste à l'ordre du Directeur.

La Poupée modèle, dirigée avec la moralité dont le Journal E\V0l (RATUil i \ NUMER0 SPÉCIMEN

=-==

93SEB 7 A T I e S 3IÉ g : 93 0 1 G C : C : 5 S

Faites à l'Hôpital militaire de Saint-Pierre et Miquelon du 9 au 16 mai 1901 .

par M. Georges Lambert, Pharmacien de 2° classe des Colonies.

PRESSION BAROMÉTRIQUE CORRIGÉE TEM pÉRATURE TEMPÉRATURES

donnée de 2 heures en 2 heures. extérieure extrêmes

Hauteur du mercure ramenée à 0 et exprimée en millimètres au Nord et à l'ombr e, des 24 heures

et dixièmes de millimètres. (Thermomètre sec). - -

--_ # E

# | * # | * # | * # |* # |* # | - # |* # |* # |* # |* # |* # | * # |* # | * # | * # | -- # | #

764,9|765,1 | 765,4 | 765,4 19:38 765,0|765,0|764,6|764,5|764,2|764,1 5 | 5,9| 7,5| 6, 1| 5,7 3,2 7,9

763,4|7638| 764,3|7653|7662 7678 | 768,0|768,3| 768,8|7696|7700 7705| 3,9| 6,4| 8,6| 10,3| 6,3 3,2 11,2

771.0|770,6| 770,6 | 770,6 | 770,7 770,6| 770,3| 769,6| 69,2 | 769,0|768,9|768,6| 7,6| 7,5| 9,2| 8.7| 5,3 4,1 10,0

167,8 767,2|766.3 | 765,8|765,1 764.7|764,2 |763,4 | 763,0|762,7 | 762,3|762,1| 5.3| 7,1 | 7,7| 7,2| 6,9 4,3 8,4

761,7 761,4| 761,8|762,0|762,2 7623 762,6|7628|762,7|763,4 | 764,7 | 764.2| 8,1 | 9,6| 10,4| 9,2| 8, l 4,2 10,5

763,3|763,0|763,2 | 7633|763,1 762,6 761,| 62,4|762,6|763,5|764,3|764,7| 78| 9,5| 12,3| 10.3 | 7,8 5,0 12,

765,0|765,2|765,3|765,4|765,6 765,3 765,0|764,8|764,9|765,4|766,0|765.9| 7,6| 9,2| 12,0| 10,2 | 7,3 4,6 12,2

| -

- HUMIDITÉ RELATIVE

- -----

PHÉNOMÈNES 6 heures. 10 heures. | 13 heures. 15 heures. 18 heures.

---------- -- -_-_-| -----_----|---

- -- - - «p

l) IVERS. E # l # s 3 . . | 5 | , | # . -

* l .. l - -- E | - E E s | .. | -- # | # # -

# # | # | # # | # # | # | # # | # # | # | # # | # # | # | # # | # # | # | # #5 # - a : * c - | -- : - c - * : 5 5 - a : : e - - e
-- 2 E -- E E - - -- - à E --

- - E 5 -

Assez beautemps. Brume le soir.| 4,2|0,9| 86 4,6|1,3| 82 6,1 | 1,4| 81,5 | 5, l|1,0| 86 4,9|0,8| 89

- Très beau temps. 3,4|0,5 2 . 4,8|1,6| 78 6,7|1,9| 76 8,0|2,3| 72 5,4|0,9| 87

Brume. . 6,3|1,3| 83 6,4|1, 1| 85,5 7,6|1,6| 80 7,4| 1,3| 83 4,7|0,6l 91

Brume et pluie. 5,0|0,3| 95 6,7|0,5| 93 7,5|0,2| 97 6,9 0,3 | 96 6,7|0,2| 97

Brume et pluie. 7,7|0,4| 95 9,2|0,4| 95 9,9|0,5| 94 8,9|0,3| 96 7,9|0,2| 97

Brume et pluie. 7,7|0,1| 99 9,3||0,2| 97,5| 11,2| 1,1| 87 9,9|0,4 | 95 7,8 | 0,0| 100

Très beau temps. 7,4|0,2 | 97 8,1|1,1 9,9 2,1 | 76 8,7| l,5| 82 6,6|0,7| 90

DIRECTION ET FORCE DU VENT. P LU I E

-*-_ - F0RME DES NUAGES. en millimètreset 10mes

6 heures. | 10 heures. | 13 heures. | 15 heures. | 18 heures. de millimètres.

un

-

-

-

----- | ------- -- 2
------- -

- c*
- :3 5 3 3 | # 2 3 | 5 3 - - - - r :

5 2 * - «e t c * ce : n oc : «e : co - c * -

g - - - c -- - - - - - - - - - - E --

- - - - - - «- - - -- se --

- - - - E -- : -- - -- -- -

2 | S-E. | 2 2 | S-O. | 2 | S-O. | 1 |Cu-St. |Cu-St. | Cu. | Ni. )

* . | 4 3 | N-E. | 2 | N-E. | 2 |Cu-St. |Cu-St. |Cu-St. |Cu-St. |Ci-St. )

2 | S-O. | 1 2 | S-O. | 1 | S-O. | 1 | Ni. )

1 | S-0.. | 1 1 | S-0. | 1 | S-O. | 1 0,4

1 | S-O. | 1 1 | S-0.. | 1 | S-O. | 1 1,2

1 - | S-0 .. | 1 1 | S-0. | 2 | S-0. | 1 »

2 | S-0. | 2 2 | S-O. | 2 | S-O. | 2 Ni. |Cu-St. |Cu-St. |Cu-St 2,1

Saint-Pierre.- lmprimerie du Gouvernement.
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PRIx DE L'ABoNNE : rNtr Payaie d'avnnc). | es annonces doivent être remises, au plus | Init 1x 1xts ANTioNnEs (Parable d'avance )

Pour la Colomie Pour la France et l'Étranger | t rr '. le rrcrr.craTErot soir à deux heures, Une à six lirnes 5 fr. 00

Uu an.......... 12 fr.' " Un an.......... 15 fr, Ot) - Chaque iirne *fessins..........: ; .

Six mois...... 7 G | six unois....... 8 0) | P0tJR LES AB0NREMENTSET LE3 ANNONCES - - - * -- * : ….……

l'rois mois .... 4 00 |Trois mois..... 4 : 0 s'adresser au Les répétitions d'avis, sans modifications, seront

Un numéro: 25 centiaes. | Cm ptale le i'lmprimerie du Gouvernement. | payées moitie du prix ci-dessus. -

S, t } Mi * A l * : N° 78.-DÉCISION accordant la libre pratique aux passagers

PARTiEOFFICIEL.E. - Gouvernement: Décisionsac orlant la libre hospitalisés au Lazaret et prescr avant l'évacuation decet établissement.

pratique au croiseur D'Assas, aux équipages apportés par ce navire - Saint-Pierre, le 21 mai 1901.

ainsi qu'aux passagers hospitalisés au Lazaret.- l,ntérieur: Arrêté - » • - -

rendant exécutoire les budgets des recettes et des dépenses du |.e Gouyerneur p.i. des îles Saint-Pierre et Miquelon,

service Local;-Tableaux A et B; - Tarif des contriations et taxes Chevalier de la légion d' honne r,

locales.- Nomination. - Francisation de goëlette.- IDomaine - - - * _ - - -

colonial.- Appels à la concurrence. - Avis de vente.- Marine: Vn la décision du 15 mai dernier prescrivant diverses

p*ox OFF](IELL |nf - faits d M mesures sanitaires; " -

t l il , V ) . FllELLE. - lnformations et faits divers.- Mou- 1 " » lAA : cs * » i » . - : larx -

vements de la population. - Nouvelles maritimes. - Annonces Vu la décision du 18 ma accordant la libre pratique

et avis.-Observations météorologiques. à tous les passagers valides amenés par le croiseur le

D'Assas;

Attendu que les hommes qui avaient été atteints de7 r ** * * : * -n - v - - - - -

# A # "' i # 5 # * # {C # # | , # , j) rougeole et débarqués au Lazaret sont aujourd'hui com

--------------------------------::::::::::::: ---- plément guéris;

| | \ # # # | Vu les rapports du médecin du Lazaret et du Directeur

** | | | | | | : | de la Santé; -

- n - rn -- - - -- -

0 ES | i, ES SA IN - P | E | it E ET l l () U E L()N. DÉCIDE:

- Article 1".- La libre pratique est accordée auxpas
N° 76 bis. - DECISION accordant la libre pralique au croiseur -------- -- : l .. l : ... - --- : - s : '

le D'Assas et aux équipages apportés par ce navire. *:* au Lazaret ainsi qu'an personnel

- Saint-Pierre, le 18 mai 190 l. ospitalier. - r - - -

- - - , Le Lazaret seraimmédiatement évacué.

Le Gouverneur p.i. desîles Saint-Pierre et Miquelon, Art. 2.- Le Chef du service de l'Intérieur et le

Chevalier de la Légion d'honneur, - Directeur de la Santé sont chargés. chacun en ce qui le

Vu la décision du 15 mai prescrivant diverses mesures concerne, de l'exécution de la présente décision qui

sanitaires; - sera enregistrée et comunnniquée partout'où besoin sera

Attendu qu'aucun cas nouvean de rougeole ne s'est et insérée au Journal et au Bulletin officiels de ia colonie.

produit, nià bord du croiseur le D'Assas, ni à bord des - M1ee CAPEPON.

goélettes ayant à leur bord des équipages mis en obser- . Par le ( ouverneur: -

vation, ni parmi les passagers débarqués au Lazaret pour Le Chefdu service de l'Intérieur, Le Directeur de la Santé,

- P. CERToxCINY. P. ToCHÉ.

y être également mis en observation;

Vu l'avisunanime du Conseil sanitaire dans la séance e - 1 - t * 1 , : * - ' - ,

de ce iou': \ | | | | | | | ' | | | | | | |*: - - ée d hef d \ j il | 1 i, | * : , t il a

ur la proposition concertée du Chef du service de *rvir -

l'Intérieur et du Directeur de la santé, N* ARRETE:::* des recettes et

DÉCIDE: es dépenses du Service Local, Exercice --

- - : Saint-Pierre, le 23 mai 190l.

Article 1".- La libre pratique est accordée : 1° au Le GG · p. i. des îl si t-Pierre et Miguel
croiseur le D'Assas.-2° Aux équipages mis en obser- Ch 6* l . * es Saint-l'ierre et Miquelon,

- -- - -- * - | * ty IlIle

vation sur les goëlettes; - 3° Auxpassagers mis en nevaner de la Legion d nonneur o

Vu l'ordonnance organique du l8septembre 1844;observation au Lazaret. -

Art. 2.- leChef du service de l'Intérieur et le Di- Vu le décret financier du 20 novembre 1882; -

Vu le décret du 2 avril 1885 instituant un Conseil

recteur de la Santé sont chargés, chacun en ce qui le - -- - - -

concerne, de l'exécution de la présente décision quisera général aux iles St-Pierre et Miquelon, ensemble celui du
enregistrée etcommuniquée partout où besoin sera et in- ** 1897:: par:* du

sérée au Journal et au bulletin officiels de la colonie. juillet suivant, et modifiant le decret précité;
- ffi Vu les délibérations du Coseil d'Administration en

Me CAPERON. date des 28, 29 et 30 août l900;

Par le Gouverneur : - • - _l »

Le Chefdu service de l'Intérieur, Le Directeur de la Santé, Attendu que par suite de la nécessité d'attendre la

F. CyroxcINY. -- P. ToCHÈ. ratification, par décrets, des délibérationsportant modi

- C,

 

 



1 (18 .f)!JRNA!, () FIC EI, E)ES ILES SAINT-PIERI E T 1 l , I ,t)N .

fications aux tarifs des contributions et taxes locales, il Report....... 24.605 00 526.100 00

, - - - - -- r - . - -

a été impossible, jusqu'ici, de rendre définitivement heur:*** vonto 400 .. 00

- - » - (ll'CS l lt'll . .. .. . .. .. . - . .. .. .. .. .. .. , . --

exéCu (Oire le budget de l'exercice 190l ; D* du produit des droits d'octroi -

Le Conseil privé entendu, de mer.........................| 7.000 00

ARRÊTE: Remboursement par la Métropole de frais
. , ARRETE : d'expédition des colis postaux....... 1 .00 ()0

Article 1°.-Les budgets des recettes et des dépenses Droits sur permis de chasse.......... 700 00
- - - *f - - : A-- -

duService local, Exercice 1901, sont rendus exécutoires intes: et commissio, duTré mémoire

tels qu'ils ont été votés par le Conseil d'administration Recettes éventuelles ................ 4s1 3 | 34.311 36
a 1 . » - ul «) «) () - 1 00 t 22 - - -

dans les séances des 28, 29, 30 août 19 ( IIldl ART. 5. Recettes d'exercices clos

19() l, confo1m ment aux tableaux A et B ci-annexés, Restesà recouvrer............................... mémoire.

SdV'Oll* : - ----- -- Total des recettes ordinaires..... 570.411 36

- RECTTES.

Recettes ordinaires.................................... 570. 4 1 1 36 ART. 6. Recettes d'ordre.

Recettes d'ordre ...................................... 120 ..(0 ) 00 Provision à la Métropole. Réintégration

691 .0 | 1 36 au budget local des:* paye

* DTN c * Q -- ment acquittés dans la Métropole pour

Dépenscs or 'i aires ..... esses - -- - . 570.41 1 36 compte de la:--- --i d - - a - - 48.(00 00

i)epenses d'ordre ... , , , , , , ......................... 120.ooo oo | Part des commtthes dans l' octroi de merpenses d ordre - (Produit présumé diminué du 10me).. | 63.000 00

*** | Produit des centimes ad litionnelsà l'im

*9 - of , l 1 sea via cla l'In 1 ri pôt foncier pour le compte de la com- -Art. ---- Le (hef lu service de l Intérieur est chargé '- mune de Saint-Pierre.............. 9.00 00| 120.600 00

de l'exécution du présent arrêté qui sera communiqué -| _______

Total général du budget des recettes..... fi91.011 36

et enregistré partout où lesoin sera et inséré au .'ournal

et au Bulletin o,iciels le la colonie.

M e CAPERON.

Par le Gouverneur :

Le Chef du service de l'Intérieur,

P. CERToNCINY .

RECETI'ES DU SERVICE L()CAL

, P0UR L'EXERCICE l90 1.

Vupour être annexéà notre arrêté en date de ce jour.

Saint-Pierre, le 22 mai 1901.

Le Gouverneur p. i.,

Par le Gouverneur:

Le Chef du service de l' Intérieur,

P. CERToNCINY.

Mce CAPERON.

DEDENSES )U SERVICE LOCALTABLEAU A.

- Montant POUR L'EXERCICE 1901 .

DÉTAIL DES RECETTES. des recettes --

- prévües. TABLEAU E.

ARTicLE 1er. - subvention allouée par la Métropole à -

titre de compensation pour les dépenses civiles et de DÉTAIL DES DÉPENSES. Total

: autrefois supportées par le budget de -

'État et mises à la charge des budgets locaux en --

vertu de la loi de finances du 13 avril 1900....... 95.000 00

ART.2. Contributions directes. - Section 1".- Dépenses obligatoires.

Impôt foncier . ..................... | | | .600 (0 - -- -

Patentes . ........ - • • • • • • • • • • • • • • • • • | 21 .00 00 Chap.1er.- Services administratifs.

32.800 00 Art. 1er. Gouvernement............... 45.*S7 50

ART. 3. Contributions indirectes. -2. Service de l'Intérieur ......... 25,400 00

Droit de douane................ . . .. .. 220.000 00 –3. Inspection mobile............ mémoire.

Droit de consommation sur les boissons – 4. Frais d'impression............ mémoire.

alcooliques....................... 86.000 00 - 5. Justice...................... 29.275 00

Taxes accessoires de navigation....... 100.000 00 –6. Police générale............... 4.360 00

Droit de francisation,congé et actes divers 2.000 ()0 – 7. Cultes. ...... ..-- … .. --------- 12.T* 0*| 117.114 50

Droit dejaugeage................... 300 00 - - - -

Droit de magasinage................. mémoire. Chap. 2. - Gendarmerie coloniale.

Dixième duproduit des amendes et con- Article unique...................... 34 C6 00| 34.626 00
fiscations en matière de douane..... mémoire. | 408.300 00 - - -- -

ART.4. Produits divers - Chap.3. - Services annexes. -

- ---- - . 1er. Magasin duService local ...... 1.650 00

Produit de la Poste aux lettres........ 14.000 00 Art ::*service * - - s - - - - ** 00 6.261 00

– de l'Imprimerie.............. 1 .700 00 - - --

- des amendes................. 300 00 Chap.4.- Instruction publique.

Immo de:::ins domaniaux : : Art. 1er. École publique laïque........ 5.695 00

mpôt sur les bicyclettes............. - -- -- imaires............. 26 . -

Droits degreffe..................... 4.500 00 2. Écoles primaires L___ | 31.865 00

– detranscriptions hypothécaires.. 80 00 Chap.5.- Services financiers.

– de la délivrance de titres de con- | Art. 1er. Douanes................. .. ,| 30.763 50

cessions de terrains............. 100 00 - 2. Trésor ...................... 18.847 00 10 50

– devisa et deparaphe desjournaux l-*l 496

de bord à Miquelon.............. mémoire. Chap. 6. - Services maritimes.

Frais*:*- s - s - - - : : Art. 1er. Ports et rades ............... 11* 00

I*al ustice et de procedure....... - - , . - lantrv . .. ..| 19.629 0

Taxes sur les mandats de poste........ 2.000 00 2. Phares et sifflet de Galantry - 31.000 00

::: terrains............ née, Chap. 7.- Travaux publics.

ocation du Trésor.................. 700 00 - ique ........... s - s - • • • s - s - 21.000 00

Location des bureaux duService Admtii| mémoire. Article unique. - 21.000 00

A reporter..... 24.605 00| 536.100 00 A reporter............. 29T. 477 00
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Chap.8.- Dépenses diverses.

Art. 1er. Part afférente à la colonie pour

le traitement des enfants assistés et des

aliénés. .........................

Art. 2. Frais d'hospitalisation et de sé

pulture ..... : ....................

Art. 3. Fonds de prévoyance pour les

successions et biens vacants........

Art.4. Frais de transportdes condamnés

à plus d'un an de prison.............

Art.5.Rapatriement de créoles indigents.

Art. 6. Frais de route et de passage...

Chap. 9. - Dépenses imprévues.

Article unique......................

2 .000 00

.000 00

50 0()

300 00

3(() (l()

2 .()( 00

| 3 .()00 (0)

2

Chap.10.- Dépenses des exercices clos.

Article unique. ..................... 1 000 (0(

Chap. 11. - Delles exigibles.

Article unique. Règlement des dépenses

résultant de la construction de l'école

laique ......................... . .| 23.000 ()()

Total des dépenses de la Section 1re......

Section 2°.- Dépenses facultatives.

Chap.12.- Service de Santé.

Art. 1er. Personnel médical............ 16.607 36

- 2. Lazaret et Hôpital-annexe...... 1 .600 00

-3. Épidémis ................ | 150 00

Càap. 13. - TPostes et Trésor.

Art. 1°. Postes ...................... 91.570 00

-2. Service du Trésor............ 430 0()

Chap. 14. - Travaux publics.

Article unique...................... 23.545 ()0

Chap. 15. - Divers services.

Art. 1er. Imprimerie ................. 13.800 00]

-2. Ouvroir............... ..... 13.923 00

-3. Justice et Cultes ......... .. ..| 10.00) (0

-4. Assistance publique.... .. 8.201) (00

Chap. 16. - Subventions, allocations

et dépenses diverses.

Art. 1er. Subventions et allocations....| 18.900 (00

- 2. Divers...................... 15.550 0

Chap. 17. - Chauffage et éclairage.

Article unique...................... 13.000 00

Chap.18.- Dépenses d'ordre.

Art. 1er. Versement à la Métropole de la -

provision fixée par le Département.. | 48.000 00

Art. 2. Part des Communes dans l'octroi

de mer…... :....... : ............. 63.000 00

Art. 3. Restitution à la Commune deSt

Pierre des centimes additionnels à

l'impôt foncier.................... 9.600 00

Total des dépenses de la Section 2e......

Récapitulation.

Section 1re: DÉPENsEs oBLIGAToIREs...............

Section 2°: DÉPENsEs FACULTATIvEs . .............

Total général du budget des dépenses.....

24.650

3.000

1.(100

23.000

18.357

92.000

34,450

13.000

120.600

347.884 36

343.127

347.884

691.011

Report........ 291.477 00

00

00

00

00

343.127 00

36

00

00

2 00

00

00 .

00

36

00

36

36

- Vu pour être annexé à notre arrêté en date de ce jour.

Saint-Pierre, le 22 mai 1901.

Le Gouverneur p. i.

Mce CAPERON.

Par le Gouverneur:

· Le Chefdu servtce de l'Intérieur,

P. CERToNCINY.

Tarif des contribui'ions et taxes locales

A PERCEvo i R EN 190 | .

Impôt foneier.

(Décret du7 nov. !861 , arrété,local du 6 sept. 1862, délibérations

du Conseil général des 27 oct. 1890 et 14 mai 1S95, arrêtés locaux

des 2G déc. l894 el 6 juin 1895, vote du Conseil d'Alministration

du 16janvier 1900). -

L'impôtfoncierinstitué par l'article l3 du décret du7 novembre

186l sera perçu dans les conmunes de Saint-Pierre, de l'ile-aux

Chiens et de Miquelon, sur les bases suivantes :

3 p. */,sur la valeur locative des maisons avec leurs terrains

et dépendances des grèves et les autres établissements industriels

et commerciaux; -

2 p."/,sur la valeur locative des propriétés rurales.

Sont exempts de l'impôt :

1° Les grèves de création nouvelle concedées gratuitement en

vertu de l'article 9 du décret du 7 novembre 186l, pendant trois

années à partir de l'époque où elles sont définitivement acquises

à leurs propriétaires; -

2° Les maisons neuves jusqu'au 1°janvier quisuit leur achè

vement ou leur occupation;

3°Les édifices appartenantà l'État,à la Colofieou auxCommunes.

Patentes.

CLAssEs sPÉC1ALEs.

Les Maisons de banque. (1)..................... 600 00

Les entrepreneurs d'éclairage électrique.......... 150 00

Les entrepreneurs de téléphone ................. 150 00

Les fabriques de biscuiterie..... ................ 150 00

Les fonderies ... ... ........ • • • • • • • • • • • • • • • • • • 150 00

Les propriétaires de patent-slip.................. 75 00

(Arrêté du3 novembre 1860, délibération du Conseil général du 12

décembre 1887 , délibéralion du Gonseil d'administration du 12 dé

cembre 1899, arrété du23 déc. 1899 et décret du 16janv. 1901).

CHIFFRE D'AFFAIREs (2).

1re Classe de 300,000francs et au-dessus.... . , .. 600 00

2* - de 250,000 à 300,000 francs. ...... . 400 00

3º - de 200,000 à 250,000 - ....... . 300 00

4° - (3) de 150,000 à 200,000 - ........ 250 00

-5º - de l00,000 à 150,000 - ... ..... . 200 00

6º - de 75,000 à l00,000 - ..... ... 150 00

7º - de 50,000 à 75,000 - ... .. ... 100 00

8° - (3) de 20,000 à 50,000 - ........ - 75 00

9° Classe. - coMMERCE INFÉRIEUR A 20,000 FRANCs

D'AFFAIREs. Les boulangers, les bouchers, les forge

rons, les voiliers, les imprimeurs, les ferblantiers, les

agréésprès les tribunaux, les façonneurs de moruespro

priétaires de greves, les revendeurs qui se livrent au

commerce des boissons alcooliques........ - • • • • • • • • 50 00

10°Classe.- Lesrevendeurs qui ne se livrent pas au

commerce des boissons alcooliques, les logeurs, les te

neurs de pension non assujettis à la licence de café, les

teneurs de billard, lesfaçonneurs de morues locataires

degrèves, les cordonniers, les tailleurs, les poulieurs,les

horlogers, les patissiers, les perruquiers-coiffeurs, les

tonneliers, les menuisiers, charpentiers et calfats établis

à leur compte........... ............... • • • • • • • , 25 00

(Délibération du Conseil d'administration du 12 décembre 1899 et

décret du 16janvier 1901).

(1 Délibération du Conseil général du 9 novembre 1891.

(2) Par chiffre d'affaires on entend le débit du compte « marchandises » de

l'année précédente (Délibération du Conseil général du 2 décembre 1886.)

Délibération du Conseil général. (Session extraordinaire du 12(3

c* 1885).

-
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PATENTES SUR CARGAIS() N. . II. - Péches.

- (Arrété du3 novembre 1860). Poissons frais d'eau douce et de mer, l 00 kil. B. Exempts

Pour une cargaison de 20,000 francs ct au-dessus.. . 200 00 lPoissons secs, salés ou fumés autres que les morues,

Pour une cargaison inférieure à 20,000 francs et su- ltlippfish, stocklish et harengs. 10 kill. B.. Exempts

périeure à 15,000 fancs :: · · · · : .............….. 150 )0 Morues, klippfish, stockfish, (ainsique tous les autres

Pour une cargaison inférieure à 15,000 francs et su- produits de la pêche de la morue).. .. Prohibés

périeure à 10,000 francs ...... ....... .. ..... . . . .. .. 100 00 HIuîtres fraiches, 100 kil.B. ..Exemptes

Pour une cargaison inférieure à 10,000 francs et su- s frn i spérieure à 5,000 francs .......................... 50 00 Homardsfrais.………… Exempts

Pour une cargaison inférieure à 5,000 francs et su- - - as - n * r *périeure à 3,000francs .......................... 25 )0 VI. - Farineux alimentaires.

, Pour une cargaison inférieure à 3,000 francs et su- Farine de froment, par 100 kit. B... 0f.35

périeure à 1,509 francs .................. ....... 15 00 Avoine en grains, id. 0 50

Pour une cargaison ou partie de cargaison au-dessous , \ en grains, id. 0 50

de 1,500francs..... .......... ................ 10 00 * , en farine, - id. () 15

- --------- Riz en grains. id. …-…- 2 00

PATENTE D E SECHER I E. I'ommes de terre, 100 lil. I3 Exempte

(Arrélédu lS juillet 1863). terre, il- l… xemptes

Tout établissement de pêche recevant des navires métropoli- VII. -- Fruits et graines.

tains donne lieu au paiement d'un droit de patente de mème taux - -

que celui imposé auxfaçonneurs de morues. Fruits de table frais. 100 kil.B.Exempts

Les armateurs residant dans la colonie ouy ayant des établis-
-

sements et faisant des fournitures à leurs navires et aux équipages VlII. - Denrées coloniales de consommation.

des navires armés par eux, ainsi qu'aux bâtiments dont ils sont * - - -

consignataires : Patente proportionnée au chiffre de leurs affaires Thé, par oo kil B ) f. 00

commerciales. - Café, par 100 kil.N. 7 30

(Délibération du Conseil d'administration du 12 décembre 1899 et Mélasses, par 100 kil.B. 1 60

décret du 16janvier 1901). Biscuits sucrés ougateaux ordinaires, par 100 k. B. 5 50

Chocolat non sucré ( cacao broyé, enpâte, en tablettes

-- ou en poudre), par 100 kil. N. ------------- 9 00

- … , … Poivre, par 100 kil,N. 7 00
- 1 -

Contributions indirectcs. en feuilles,par 100 kil.N. 1,5 70

DnoiTs DE DoUANEs.

Tarif métropolitain, sauf les exceptions déterminées par les

décrets des 21 décombre 1892, 16 décembre 1893, 15juin 1897.

27 décembre 1S99 et 14 mars 1901, savoir:

I.- Animaux vivanls.

ca :***- ::
Mules et mulets,partête. ----- , 5 00

Anes et ânesses, partête... . 3 00

Beufs et vaches, 109 kil. (poidsvif). . Exempts

Taureaux, 100 kil. (poids vif ... Exempts

Bouvillons,taurillons etgénisses, 100kil. (poidsvif). Exempts

Veaux, 100 kil. (poidsvif).-… Exempts

Béliers, brebis et moutons, 100 kil. (poidsvif). Exempts

Agneaux, partête - Exempts

Boucs et chèvres, par tête.-------------- Exempts

Chevreaux, par tête Exempts

Porcs, 100 kil. (poidsvif).Exempts

Porcelets du poidsde 25kil. et au-dessous,partête. Exempts

Gibier, tortues, !00 kil B. ------------------- Exempts

Volailles, pigeons, 109 kil.B..Exempts

II. - Produits et dépouilles d'animaux.

- - de porc, par 100kil.B. -

Viandessalées de*** par 100 kil.B. : f *

Saindoux, par 100 kil.B.. 3 65

Beurre, par 100 kil.N 13 00

Viandes fraîches, 100 kil.B. Exemptes

Volailles mortes, pigeons morts, 100 kil.B. Exempts

Gibier mort, 100 kil.B.-…Exempt

Tortues mortes, 100 kil.B. Exemptes

OEufs, 100 kil. B Exempts

-

Tabacs " àfumer.à priser età mâcher, par 1oo k. N. 45 7

cigares et cigarettes, par 100 kil.N. 15) 00

XI.- Bois.

Bois ronds,bruts, non équarris, avec ou sans écorce,

de longueur quelconque et de circonférence au gros
bout supérieure à 60 centimètres, par100 kil. B. ( f. 15

Bois équarris ou sciés de toute épaisseur,par 100 k. B. 0 15

Merrains fendus, par 100 kil.B.Exempts.

Bois en éclisses,par 100 kil. B. () 15

Pois feuillards, par 100 kil.B.Exempts.

Perches, étanchons et échalas bruts de plus de 1"10

de longueur et de circonférence atteignant au maximum

60 centimètres augros bout,par 100 kil.B.Exempts.

Bûches de 1"10 de longueur et au-dessous, en quar

tiers refendus ou en rondins de circonférence au maxi

mum au gros bout 60 centimètres, fagots et bourrées,

par 100 kil. B. Exempts.

M'V. - Produits et déchets divers.

Légumes frais, par 100 kil.B.Exempts.

Fourrages en balles, par 100kil.IB. 0f.30

Fourrages en vrac, par100 kil. B. . Exempts.

- XV. - Boissons.

Alcool, par hectolitreà89°. 31 f. 60

Eaux-de-vie, par hectolitre à 89°. . 31 60

Rhum et tafia, par hectolitre à 89°. 31 60

Genièvre, par hectolitre à89°.. --------- 31 60

XVI.-Marbres,pierres, terres, combustibles, minéraux, etc.

Houille, par 100 kil. B.………………Exempte

Anthracite,par 100 kil.B.-.-…- (0 f. 10

Huiles de schiste et de pétrole,par 100 kil.N. 13 25
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MVIII.- Produils chimiques.

Sel marin, par 100 kil. B.………Exempt. -

MMIV. - Fils. -

Lignes de coton, par 100 kil. B.………… 8f. (00

MX V. - Tissus.

Toiles en coton pourvoiles, par 100 kil.N. 11 f. 00

Cotons écrusen pièces, simples oucroisés,par l00k.N. 11 00

XXV1II. - Ouvrages en métaux.

Hameçons, par 100 kil. B……………… Exempts

XIII.- Armes, poudres el munilions.

Poudre à tirer,par 100 kil.N.12f.50

XXXI. - Ouvrages en bois.

Bois rabotés, rainés et bouvetés, par 100 kil.B. 0f. 6

XMXI V. - Ouvrages en matières diverses.

Goëlettes, le tonneau dejauge.……Exemptes

Doris, l'unité 25f. 00

-- en bois, par 100 kil.N. 12 00
Allumettes chimique) autres, par 109 kil.N. 20 00

TAXE DE CONSOMMATION SUR LES BOISSONS AlC00LIQUES.

(Décrets des 12 aoùl 1894,8 mars 1900 et 20février 1901).

Alcool dit 3/6, eau-de-vie, cognac, kummel, absinthe, bitter,

amer, kirsch, rhum,genièvre et wisky,à raison de 40 fr. l'hecto

litre de liquideà89° etproportionnellementà leurforce alcoolique

pour celles des boissons ci-dessus mesurantun degré moins élevé.

Toute boisson alcoolique titrant plus de 89° centésimaux, sup

porte la taxe sur sonvolume ramené à 89 degrés.

Droits et taxes accessoires de navigation.

DRorrs DE NAvIGATIoN,

(Arrêtés des 17 juillet 1843 et 3 mai 1876).

Droit de francisation simple ou exceptionnelle,par

tonneau de jauge............................... 0 09

- Coùt de l'acte ............................... 1U 00

Congé annuel................ .. ............. 3 00

Frais d'expédition (Clearance)................... 3 00

Certificat de débarquement ............... • • • • • - 1 50

Certificat d'origine et toute autre pièce ne comportant

pas plus d'un rôle............................... 1 50

Chaque rôle en sus ......... : .…........…... 1 00

Taxes accessoires de navigation.

DROIT ANNUEL DE NAVIGATION.

(Décrets des 16 décembre 1893, 19 décembre 1895 et 21 avril 1900).

Tout bâtiment français ou étranger qui mouille dans les eaux

territoriales de la colonie, est astreint au payement des droits de

navigation ci-après:

Bâtiment français ou étranger de 15à 20tonneaux dejauge,

droit annuel de 25 fr. 00;

Bâtiment français ou étranger jaugeant plus de 20 tonneaux,

qu'il se livre à la pêche ou à tout autre genre de navigation,

droit annuel de 2fr. 00partonneau dejauge;

Bâtiment français ou étranger venant en relâche et ne débar

quant pas de marchandises, droit annuel de 1 fr. 35par tonneau

de jauge. -

Les bâtiments dont les chargements sont exclusivement com

posés de loëtte sont exempts de ce droit.

Tout capitaine de navire astreint aupaiement des droits, est tenu

de fairesa déclaration en douane dans les24 heures de son arrivée.

Les capitaines des navires étrangers peuvent se faire repré

senter en douane par des négociants de la localité; mais ces der

niers.par le seul fait de l'acceptation de ce mandat,se constituent

responsables,vis-à-vis duTrésor. des droitsàpayerpar le navire.

Toute contravention aux dispositions ci-dessus donne lieu à

l'application d'une amende de 100 francs, sans préjudice du paie-

ment intégral des droits à acquitter.

DRoiT sPÉCIAL AUx PoNToNs

E l' M.AGASINS FLO l'"TANTS ET AUX NAVIRES INACTIFS.

( Décret du 9 mai 1892).

Ponton.-par tonneau.. - s - s - - - - • - - - s - - - - - 2 00

Naviresinactifs français. 1 ()0

mouillés dans le port.t étrangers. par tonneau : 9 00

DROIT D' JAUGEAGE REMBOURSAILE AUX OFFICIERS-JAUGEURS.

(Arrété du8sept. 1843 et décision du23juil. 1879).

Par tonneau de jauge.......................... 0 15

DRoITs DE MAGAsINAGE ET DE GARDE.

(Décret du 12 mars 1900).

Toute marchandise déposée dans le magasin de la Douane sera

inscrite, d'office, dans la huitaine du jour de son dépôt, sur un

registre à ce destiné. »

Les marchandises constituées en dépôt en Douanes et pour

lesquelles i! n'aurait pas été déposé de déclaration en détail, sont

passibles d'un droit de magasinage de 5p. 0/0 ad-valorem.

Les marchandises constituées en dépôt dans le magasin de la

Douane et pour lesquelles le déclarant ne se présente pas, ou qui

ne sont pas enlevées après la vérification, sont passibles, pour

chaquejour de dépôt, d'un droit de garde de 0 fr. 20:

par colis, lorsqu'il s'agit d'un seul colis pesant moins de50 kil.

et par 50 kil. ou fraction de 50 kil. toutes les fois que ce poids

est atteint, quel que soit le nombre des colis.

Quel que soit le temps pendant lequel les marchandisesséjour

nent en Douane, le droit de garde ne peut dépasser 50 p. 0/9 de

la valeur des objets.

Les caisses de homard mises en entrepôt spécial, dans le ma

gasin de la Douane, nesont pas soumises aux droits de magasinage

ou de garde.

Droits divers.

DROITS DE GREFFE.

(Arrétés des 24 octobre 1844 et 4 mars 1850).

TRANsCRIPTIoNs HYpoTHÉCAIREs.

(Droits régléspar l'article 13 du décret du 28 août 1862).

DROIT DE V1SA ET DE PARAPHE DES JOURNAUX DE BORD A MIQUELON.

- (Arrété du 8 février 1876).

Paraphe................-- ............. - • - s -

Visa ..... - -- · · · · · · · · · · · · · - - -- · - … -- … -- … . --- .

DRoIT sUR L'ExPÉDITIoN

ET LA DÉLIvRANCE DEs TITREs DE CoNCEssIoN DE TERRAIN oU DE GRÈvE.

(Arrété du 13juin 1876).

Pour l'envoi en possession, soit provisoire, soit défi

00

(0

2

1

nitive ou copies collationnées. . ................... 1 0 00

Permis d'occupationprovisoire d'unterraindudomaine 5 00

Permis d'exploitation temporaire d'un terrain du do

maine pour recherche de minerais, tourbes, pierresà -

bâtir ou pour lest. ...... . - s - s - - - s - - s - s - - ........ 5 00

Toutes copies collationnées des dites pièces........ 3 00

 

 



119 JOURNAL OFFICIEL DES ILES SAINT-PIERRE ET MIQUELON.

- , ,

DRoIT DE 1 p. °/, sUR LEs MANnATs n'ARTICLEs D'ARGENT.

(Arrêté du 18 septembre 1878).

FRAis DE GîTE ET nE GEôLAGE DEs MARINs ÉTRANGERs.

(Arrété du 13juin 1876).

Par homme et par jour... ................ ..... 10 00

- DROITS SUR InEtMIIS DE CHASSE.

Par permis...... - - - - - a - - - • • • • - - - - a - - s - - - - - 10 fr. ()C

(Vote du Conseil d'Administration en date du 18 novembre 1897).

IMPôTs sUR LEs BICYCLETTEs.

Par bicyclette. .................... .......... 6 fr. (J)

(Vote du Conseil d'Administration du 12 décembre 1898).

Taxes et divers tarifs.

Poste aux lettres.

, Lois des 3 mai 1853, 24 août 1871, 3 mai 1875,

dépéche ministérielle du5 août 1872).

Taxes suR Les LErrnes Er ouRNAux. - TARIF DE L'uNioN PostALE.

- (Décret du 27 mars 1879).

Lettres affranchies,parport simple de 15 grammes... 0 25

Lettres nonaffranchies,parportsimple de 15grammes. 0 50

Imprimés, par port simple de 50grammes........ .. 0 05

Papiers d'affaires, jusqu'à 250grammes... ......... 0 25

Au-dessous de 250grammes,par 50grammes oufrac

tion de 50grammes. .. .. .. .. . - … -- … … -- · · · · · · · · -- … . . 0 05

TARIF PouR LA FRANCE ETsEs CoLoNIEs ET LEsCoLoNIEs ENTRE ELLEs .

(Décret du 26 décembre 1898).

Lettres affranchies, par port simple de 15grammes. () 15

Lettres non affranchies,parport simple de 15grammes. 0 30

COLIS pOSTAUX.

[Décret du9 juillet 1895).

De St-Pierre et Miquelon en l'rance et vice-versâ.... 4 10

VOIE DU COMMERCE.

(Loi du 4 mai 1876).

Lettres affranchies 0 fr. 15 par port simple de 15grammesplus

O fr. 10 de décime de mer à payer par le destinataire.

Lettres non affranchies, décime de mer compris, par

port simple de 15 grammes.... ..... · · · · · · · · · · - - - . - 0 40

Imnrimés affranchis,par port simple de 50 grammes. 0 08

voIE FRANçAIsE.

CORRESPONDANCES POUR LES MILITAIRES. -

(Loi du6 avril 1878 et dépêche ministérielle du 10 déc. 1878).

Par port simple de 15grammes.................. 0 15

CORRESPONI)ANCES DE IROV fENANCE LOCALE.

Arrété du 20 décembre 1875, modifié par celui du 15 mars 1887,

et délibération du Conseil général du 2 décembre 1886).

DE SAINT-PIERRE pOUR SAINT-PIERRE.

affr. non-affr.

Jusqu'à 15 grammes.. .. ... .... .... .. .. 0fr. 05. 0fr. 10.

Audessus de 15grammesjusqu'à 30gram. 0 10. 0 20.

et ainsi de suite en ajoutantpar 15grammes ou fraction de 15gr

0fr.05 pour les lettres affranchies et 0fr. 10pour celles nonaffr.

Pour les avis,imprimés ou lithographiés,de naissance, mariage

ou décès,prospectus, catalogues, circulaires, prixcourants, cartes

de visite,imprimés ou manuscrits et photographies-cartes.

Jusqu'à 100grammes (affranchis)................ 0 05

et ainsi de suite en ajoutant par chaque 100grammes ou fraction

de 100grammes 0fr. 05centimes. Dans le cas de non-affranchis

sement, ces objets seront considérés comme lettres et taxés en

conséquence. -

Les lettres et les imprimés nés dans les localités de l'Ile-aux

Chiens, Miquelon et Langlade,pouryêtre distribués,seronttaxés

conformémentau tarif ci-dessus

DE sAINT-PIERRE PoUR L'ILE-AUx-CHIENs ET RÉCIPRooUEMENT.

affr. non-affr.

Jusqu'à 15grammes. . ................ 0fr. 10. ( fr. 20

Au-dessus de 15grammes et jusqu'à 30gr. .. 0 20. 0 30

et ainsi de suite en ajoutantpar 15grammes ou fraction de 15 gr.

0fr. 10 pour les lettres affranchies et non affranchies.

DE sAINT-PIERRE PoUR MIQUELoN, LANGLADE ET RÉCIPRoqUEMENT.

-- affr. non-affr.

Jusqu'à 15 grammes.............. . . .. . .. 0fr. 15. 0 fr. 25,

Au-dessus de 15 grammes etjusqu'à 30gr . 0 fr. 25. 0fr. 40.

etainside suiteensuivant laprogressionindiquée autarifprécédent.

lmprimerie.

Travaux remboursés suivant les fixations des tarifs réglés par

arrêté du 24 août 1899.

Attributions et taxes au profit des communes.

(Décret du 25 nov.1890, décret du 1erjuin 1895 abrogeant l'art. 3

du décret précité, arrêté du26février 1891, décrets des 10 août 1895

et 7 décembre 1895).

DRoITs D'oCTRoI DE MER.

Bière en futailles, caisses ou paniers, par hectolitre.... 10 00

Cidre,poiré en futailles,caisses oupaniers,par hectol... 2 00

Vins ordinaires en fûts, par hectolitre............. 5 00

Vermouth, madère etvinsde liqueurs,en fûts, parhectol. 5 )

Vermouth, madère, et vins de liqueurs,par caisses de

12 bouteilles............................. . . .. .. 1 00

Liqueurs de toutes sortes, (bitter, absinthe, kummel,

, kirsch,etc ), autres que les sirops,en fûts parhectolitre. 15 00

Liqueurs de toutes sortes, (bitter, absinthe, kummel,

kirsch, etc.), autres que les sirops, en caisses ou paniers

de 12 bouteilles, par caisse. . '... ... ........... .. .. 3 00

Cognac en fûts, par hectolitre............. ... .... 9 00

-- en caisses ou paniers de 12 bouteilles, (1 fr.

par caisse plus 4 francspar hectolitre).

Alcool dit 3/6, eau-de-vie, par hectolitre.... ........ 4 00

Ilestprélevé 10p.°/, de la recette brute auprofitdubudget local,

pour frais de liquidation et de perception.

DROITS DE QUAI.

Arrétés des 24 août 1864,2 août 1895,26 déc. 1900 et 7 mars 1901)

Par embarcation au-dessous de deuxtonneaux. ) 3 1 00

Par - jaugeant plus de deuxtonneaux | 3
et considérée comme chaloupe................. 3 2 50

Par chaloupe.... .. ..... . .. ... ... .. .. -- ... . é 2 50

Par chaland......... .... . .. .. .. ..-- . … . ... ] E. 3 00

Par bâtiment de 20 tonneaux et au-dessous, parjour. 5 00

Par navire de 20 à 30tonneaux, parjour.. ..... . 7 50

Par - de 30à 50 - parjour.... ... . 10 00

Par - de 50 à 100 - parjour........ 15 00

Par - de 100à 150 - parjour.. ...... 20 00

Par - de 150 à 200 - parjour... ... . . 25 00

Par - de 200à 250 - parjour. ...... 30 00

Par - de 250à 300 - parjour........ 40 00

Par - de 300 et au-dessus parjour....... . 50 00

Bateau ou embarcation stationnant dans le dock pourêtre ré

paré, 0fr. 05 centimes partonneau dejauge et par jour.

IMPôT sUR LEs BICYCLETTES.

(Arrêté du 24 décembre 1898).

1/4 duproduit de la taxe.

IMPôT FoNCIER.

(Arrêté du 16janvier 1900).

Commune deSaint-Pierre.

Quatre doubles-décimes, soit quatre-vingts centimespar franC,

en supplément au principal de l'impôt foncier.

e---
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Taxes au profit de la Chambre de commerce.

Arrélé du13juin 1876, délibtion du Conseil général du 12 oct. 1885

vote du Conseil d'Admnistration

en date des 12 déc. 1898 et 25janvier 1899).

0 fr. 10 centimes additionnels.(y compris 1 centime pour frais

de perception) au principal des sixpremières classes des patentes.

Le Gouverneur certifie que le tarifci-dessus est con

forme aux délibérations duConseil d'Administration dans

ses séances des 28, 29 et 30 août 1900 et 22 mai 1901

et qu'il est en conséquence rendu exécutoire.

Saint-Pierre, le 22 mai 1901.

Le Gouverneur p. i.,

Mcº CAPERON.

----------

Par décision du Gouverneur en date du 21 mai

1901, M. Detcheverry(Ange) a été nommé membre de

la Commission administrative du bureau de bienfaisance

de Miquelon, en remplacement de M.Coste (Fortuné)

décédé.

-3rx

Par arrêté du Gouverneur, pris d'urgence, le 14 mai

1901 et ratifié en Conseilprivé dans la séance du23 mai,

un acte de francisation exceptionnelle a été accordé à la

goëlette de construction étrangère Arbonnanse,jaugeant

15tonneaux93 centièmes et appartenant àM. D. Borotra

et C*.

--

DOMAINE COLONIAL.

Demandes de concessions de terrains à titre gratuit.

Pour établissements agricoles:

Par le sieur Lefèvre, Marie, un terrain situé à Saint-Pierre,

mesurant 5,000 mètres carrés, borné au Nord et à l'Ouest par le

domaine, au Sudpar la route Nord de l'anse à Ravenel età l'Est

par la propriété Guerguin. - 5 - 3

Saint-Pierre, le 11 mai 1901.

Par le sieur Yvon, Emile,un terrain situéà Saint-Pierre, me

surant2,012 mètres 50décimètres carrés, borné au Nordpar la

route de Savoyard, à l'Ouest par un passage de 12 mètres le

séparant de la concession V° Marie, Edouard, à l'Est et au Sud

par des passages réservés. 5 -- 1

Saint-Pierre, le 25 mai 1901 .

Pour y construire une maison d'habitation:

Par le sieur Lefèvre, Louis, un terrain situé à St-Pierre, me

surant 512 mètres50 décimètres carrés, borné au Nordpar le

domaine, au Sud parun passage réservé, à l'Est par la propriété

Kampmann et à l'Ouest par la rue Surcouf. 5 - 1

Par le sieur Girardin, Charles, un terrain situéà Saint-Pierre,

mesurant 477 mètres carrés, borné au Nordpar la concession

Roussel, au Sudpar la concession Lecharpentier,à l'Est par le

domaine et à l'Ouest par la rue Sureouf. 5 - 1

Saint-Pierre, le 25 mai 1901.

Les personnes qui se croiraient fondées à réclamer

*ontre ces demandes, devront le faire dans te délai d'un

*mois, à partir de la date fixée ci-dessus.

----
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Appel à la concurrence.

En vue de la passation d'un marché de gréàgré, des

offres seront reçues le 18juin 1901,à2 heures du soir.

- au cabinet du Chef du service de l'Intérieur, pour la

fourniture de 4156b tonanneaux dle claarbona dle

terre, 1° qualuté, de la provenance de Sydney (Cap

Breton), Réserve Mine, nécessaires au Service Local et

livrables, en un ou plusieurs lots, transport et arrimage

auxfrais dufournisseur, dans le parc de l'administration,

dans le courant du mois d'août au plus tard.

Le charbon menu ne sera pas admis dans une propor

tion supérieure au vingtième de la livraison. L'Adminis

tration se réserve la faculté de faire effectuer les pesées

qu'ellejugera utile surla bascule de la Municipalitéet aux

frais du fournisseur. -

La recette ne pourra avoir lieu que sur la production

du connaissement traduit par l'interprête de la langue

anglaise.

L'adjudicataire sera tenu de fournir dix exemplaires

manuscrits ou imprimés de son marché.

Le paiement de la fourniture sera fait en numéraire,

dans les conditions des arrêtés des 16juin 1873,4 dé

cembre 1875 et 4 mars 1899 relatifs à la valeur des

monnaies étrangères.

Pourplus amples renseignements, s'adresserau service

de l'Intérieur (2°Section). 4 - 1

Saint-Pierre, le 24 mai 1901.

-»

Appel à la concurrence.

Envue de la passation d'un marché degré à gré, des

offres seront reçues le 20juin 1901,à 2 heures du soir,

au cabinet duChefduservice de l'Intérieur,pour la four

niture de 64 tonnnneaux anntIhracite,1°qualité,

dont 20tonneaux demi-gros (Stove) et 40tonneaux petit

(Nut) livrables, transport et arrimage auxfrais du four

nisseur, dans un des parcs de l'Administration, dans le

courantdu mois d'août au plus tard.

L'adjudicataire sera tenu de fournir dix exemplaires

manuscrits ou imprimés de son marché.

Le paiement de la fourniture sera fait en numéraire,

dans les conditions des arrêtés des 16juin 1873, 4 dé

cembre 1875 et 4 mars 1899 relatifsà la valeur des mon

naies étrangères. -

Pourplus amples renseignements,s'adresser auservice

de l'Intérieur (2°Section). 4 - 1

Saint-Pierre, le 24 mai 1901.

----

-- AVIS.

ll sera procédépar les soins du Service de

l'Intérieur, le lundi3juin 1901,à 2 heures du

soir, au Magasin généralà la vente aux enchères

publiques d'un piano, marque «Bord» provenant

de l'Hôtel du Gouvernement.



114 JOURNAL OFFICIEL DES ILES SAINT-PIERRE ET MIQUELON

e

La livraison sera faite sur la présentation du

récépissé du Trésorier-Payeur constatant lever

sementà sa Caisse du prix d'adjudication.

Ce versement deVra avoir lieu immédiatement,

en numéraire ayant cours auTrésor ,

Aucune réclamation ne sera admise après l'ad

judication, le public ayant la faculté d'examiner

le pian0 qui se trouve jusqu'à la vente,à l'hôtel

du GOuvernement.

\| | \|\| | \ | |[] \

DEs sERvICES MILITAIRES é MARITIMES.

INSCRIPTION MARITIME.

EPAvES.

, 1° Une ancre pesant environ 150 kilog. et 18 brasses

de chaîne ont été sauvetées dans le nordde l'île Massacre

par le sieur Emile Manet de l'Ile-aux-Chiens, le 17 mai

1901 ;

2° Un doris peint en jaune, sale, marqué P. F.Saint

Pierre, a été sauveté par Bonnieul (Ernest), à l'anse à

Philibert où il se trouve actuellement.

| \ *T E N ()N () F F|C | E L IL 2

Informations et faits divers

Le vapeur anglais Home, est arrivé à St-Pierre le 17

mai 1901, venant de Port aux-Basques,viâ diversports.

Il est reparti le mêmejour à destination de St-Johns,viâ

Burin et Plaisance.

Passagers arrivés:

M. Rev. W.Smith; MMmes Smith; Farrell; Mllº Keefe.

Le vapeur postal Pro Patrna, parti de Saint-Pierre le

19 maià 10 heures du matin, est arrivéàSydney le 20

à 3 heures du matin.

Passagers parlis :

MM. Busson, en religion frère Aldéric; Rev. W. Smith;

Mme Smith et 2 enfants; M"es Vaslet, Marie; Sullivan, Marie.

Le vapeur anglais Home, venant de Saint-Jean, via

Plaisance et Burin, est arrivé ,à Saint-Pierre le 24 mai

1901. Il est reparti le mêmejour à destination de Port

aux-Basques, viâ divers ports.

Passagers arrivés :

MM. Ch. Farvacque; Désiré Béchet; Riggs; Paul; M. Hines.

MMmes Dumphy; Hodder et un enfant.

--

ANN ELE fil D CD f .

D|V|S|ON NAVALE

de Terre-N euv e et d'Is lande.

M. de Montferrand, Capitaine de vaisseau,

Clef cle IDivisio 11 .

État-Major de la Division.

MM. de Marguerye, Robert, Lieutenant de vaisseau, adjudant

de Division.

Abéré,Corentin, Mécanicien principal de 1re classe, Méca

nicien de Division. -

de Marqueissac,Alexandre,Commissaire de t"°classe,Com

misaire de Division.

Glérant, Joseph, Médecin de 1"° classe, Médecin de Divi

S10Il.

État-Major du croisemur de 2m° classe ISLY.

MM. DE MoNTFERRAND, Henri,Capitaine de vaisseau,Commandant.

Moreau, Frédéric, Capitaine de frégate, Officier en second,

Commandantprovisoirement le D'Estrées.

Blondeau, Georges, Lieutenant de vaisseau.

IDupond, Fugène, Lieutenant de vaisseau.

Rossignol, Georges, Lieutenant de vaisseau.

Jourdain, Louis, lnseigne de vaisseau.

Vandier, Pierre, Ensengne de vaisseau.

Charezieux, Louis, Enseigne de vaisseau.

Guyomard, Auguste, Aspirant de 1"° classe.

Litré, Louis, Aspirant de 1"° classe.

Cogniet, André, Aspirant de 1'° classe.

Laîné, Alfred, Aspirant de 1"° classe.

Morillot,Joseph, Aspirant de 1"° classe.

Abéré, Corentin, Mécanicien principal de 1° classe.

Pons. Honoré, Mécanicien principal de 2° classe.

Tournel, Charles, Mécanicien principal de 2° classe.

Buttel, Anténor, Mécanicien principal de 2° classe.

de Marqueissac, Alexandre, Commissaire de 1*° classe.

Glérant,Joseph, Médecin de 1'° classe.

État-Major de l'aviso-transport la MANCHE.

MM. DE KERGRoHEN DE KERMADIo, Marie-Emile,Capitaine de fré

gate,Commandant.

Rey, Henri, Lieutenant de vaisseau, Officier en second.

Merckelbagh, Félicien, Enseigne de vaisseau.

Réglat, Daniel, Enseigne de vaisseau.

Burckardt, Michel, Enseigne de vaisseau.

Dubois, Edouard, Enseigne de vaisseau.

Malhorty, Jean, Commissaire de 2° classe.

Lefebvre, Lucien, Médecin de 1r° classe.

État-Major du croiseur de 3 classe le D'ESTRÉES.

MM. MoREAU, Frédéric, Capitaine de frégate, Commandant.

Bronkhorst, Gustave, Lieutenant de vaisseau, Officier en

second.

Quesnel, Marie-André, Enseigne de vaisseau.

Garnier, Hyacinthe, Enseigne de vaisseau.

Leniau, Louis. Enseigne de vaisseau.

Hébert, Georges, Enseigne de vaisseau.

Luciani, Ange, Enseigne de vaisseau.

de Bronac de Vazelhes,Joseph, Aspirant de 1re classe.

Vincent, Hippolyte, Aspirant de 1r° classe.

Desprez-Bourdon, Paul, Aspirant de 1r°classe.

Paul, Baptistin, Mécanicien principal de 1r° classe.

Turpin, A.-C., Mécanicien principal de 2° classe.

Willotte, Joseph, Commissaire de ° classe.

Leclerc, Eugène, Médecin de 1r° classe.

---
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LAU du mouvement commercial de la colonie pour

la p riode du 1° mai au 15 maiinclus 1901.

q -

-

-

*-
*

-
| --

- | --
:- - :

- INCLATURE. | E- - : *

z | : | z | - E
- - -- C

E, | | e

MARCHANDIsEs D'ExPoRTATIoN: - , rr *

- -- | (j() il.

Morue sèche.-.-…l lilog. ().600 3.300| 50 fr.

1 O IXil.

Morue verte…-…--…---… r) n, ) l »

Total… .330

PRINCIPALEs

MARCHANDISEs D'IMPoRTATIoN: 100 Kil.

Farine de froment.| Kilog. 3).000 8.100 | 7 f00

Kilog.

Tabacs. --------- )) 4.5S4 0.1 ( 8 * 3 f00

Viandes salé r 20.37 16.6|| () 80

Mélasse. . ) 1 1.707 4.682| 0 0

Cordages .-- y 1 1 .218 14.583| 1 30

Bois brut pou - .| y 31.750 1.737| 0 05

Bois blanchi.……….… ) 19.70() 1.97()| 0 10

- 1000 k.

Houille ----- ) 942.000 2:3.550| 35 f 00

---- » . 495.330 15.850| 32 00

Litre. Litre.

Schiste…---…-…- ) )) ) ))

Total… 95.901

RÉCAPITULATION :

3 E .. | ... E
·5 - . : --

| # E # | # E #

5. : .2 * -- .3

- co g -

*e E 3

Marchandises d'exportation... | 704.453 3.300

Marchandises d'importation. , 48.947 95.901

Totaux...ll 1.153.400 99.201

--xr--------- --

Totalgénéral... 1 .252.601

Naufrage dun Burguesclia.

Le 18 mai, vers 11 heures du soir, le trois-mâts

Duguesclin, du port de Fécamp, revenant des Bancs,

arrivait par la passe du Nord-Est pour entrer en rade.

Il avait passétoutes les basses, il ne restait plusà éviter

que le t'etit St-Pierre, quand les hommes de vigie ne

l'ayant pas aperçu assez tôt, (le temps était à grains),

crièrent qu'ils avaient touché... -

Le navire se remplit rapidement.A 1 heure un quart,

il prit la bande à babord, et n'ayant plus de soutenue,

il a chaviré en entraînant un doris. -

L'équipage apu se sauver dans les embarcations.

Le Duguesclin jaugeait 200tonneaux environ; il était

composé de 34 hommes d'équipage; il avait conme

chargement 600 quintaux de morue, 250tonneauxde

sel et des provisions de bord pour toute la campagne.

Arméà Fécamp, il appartenait à MM. Buisson et

Neveu. -

Le lendemain du naufrage, on n'apercevait plus du

navire que la tête des trois mâts et le bout d'une vergue.

---- T-T

Mis aux enchères, mercredi dernier,il a été adjugé

pour une somme de 3,170 francs. -

Il était assurépar la compagnie : Réunion des assu

reurs particuliers du quartier maritime de Fécamp à

une valeur totale de 1 14,400 francs.

--

Le vapeur Jeanne Conseil est parti le 23 mai de la .

Horta pour Saint-Pierre-Miquelon.

-sg

(bjeâs éroshvés.-Un petit chapelet en perles.

Une blague àtabac contenant une petite statuette de

St-Joseph.

--

A ete de pprohité. -- Le jeune Gratiet,Yves,

gravierà l'habitation de M.Jacques Dupont,ayant trouvé

dans les sentiers de la dite habitation, une bank-note

de 5 dollars (27 fr.), s'est empressé d'en faire partàson .

maître qui l'a envoyé la déposer au bureau de police où

elle a été réclamée le jour même du dépôt, par son

propriétaire. -

----

DEP CHES TELÉGRAPHIQUES.

fn publiant à simple titre de renseignements les dépêches

c-dessous, l'Administration ne garantit en aucune façon

l'exactitude des nouvelles qu'elles transmettent.

20 mai 1901.

Révoil, ministre de France àTanger, n'a pas encore

transmis sa réponse à l'offre de succession de Jonnart.

Cazot, président pour l'instruction à la Haute-Cour, a

télégraphié au Président du Sénat qu'il rentreraità Paris

demainpour l'affaire Lur-Saluces. -

Viviani a informé le Ministre des Colonies qu'il lui

poserait une question sur la non-distribution auxgré

vistes du François de la somme de 50,000francsvotée

par la Chambre depuis 15 mois.

Savoie, Albertville, Broust, républicain progressiste

élu député en remplacement de Forni.

Mamers, hier comités républicains ont offert un ban

quet au Ministre des Finances qui a prononcéunimpor

tant discours, faisant ressortir l'importance des lois

financières proposées par le ministère actuel et votées

par la Chambre ou en cours de discussion.

Alger, Lionne, adjoint au Maire, a été arrêté et écroué

sous l'inculpation d'injures au commissaire central dans

l'exercice de ses fonctions.

21 mai 1901 .

Le Ministre des affaires étrangères, actuellement à

Biarritz, a fait aviser le Conseil que lesplénipotentiaires

chinois ont accepté les limites du quartier diplomatique

à Pékin,telles que les représentants des Puissances les

réclamaient. Il prépare un livrejaune sur les affaires de

Chine.

Onpense que Révoilacceptera successionJonnart.

Chambre. On procède au tirage au sort des bureaux

envue de la nomination de la commission du budget.
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sénat, affaire Lur-Saluces, Haute-Cour convoquée très

prochainement.Ysiégeront seulementlessénateurs ayant

fait partie de la Haute-Cour 1899.Sénat discute projet

relatifà la protection de la santépublique.

22 mal 19f)1.

La nomination de Révoil comme Gouverneur de

l'Algérie peut être considerée comme certaine. Elle sera

consacrée par décret après le règlenent des affaires

pendantes du Maroc. -

L'interpellation de Marchal sur les événements de

Margueritte sera discutéevendredià la Chambre. Le pré

sident du Conseil répondra à Marchal.

Commission dubudget : Mésureur. éluprésident;Guil

lain, Berger, Maurice Faure,Trouillot, vice-présidents;

Thierry, Perreau, Couyba, Sembat, secrétaires; Merlou,

rapporteur, Général Bienvenu-Martin. rapporteur des

Colonies.

23 mai 1901.

Le Président de la République et M"* Loubet offrent ce

soir un dîner en l'honneur de Doumer,un certain nombre

de coloniaux et d'explorateurs sont invités.

Le Gouvernement aurait renoncépour le moment au

remplacement de Lutaud, préfet d'Alger.

Rome, Bresci, l'assassin du Roi Humbert, se serait

suicidé dans sa prison.

Boysset, doyen d'âge de la Chambre, décédé.

Chambre repousse proposition Charles Bernard de

mandant la suppression de la censure. Elle repousse la

proposition de louis Martin qui voulait augmenter le

nombre des conseillers généraux dans les cantons de

plus de 20,000 habitants. Elle reprend la loi sur les

accidents du travail.

=============

10UVEMENTS DE LA P0PULATI0N.

État-civil de St-Pierre.

Avril. NAIssANCEs.

26 Renou, Rosalie-Marthe-Marie.

Mai.

2 Duhart,Jules-François-Marie.-Claireaux, Marie-Elisabeth.

3 Thué, Simone-Hortense. -

11 Lepage, Jean-Thomas-Etienne.

13 Foliot, Antoinette-Joséphine-Flavie.

Marie-Clarisse.

17 Greslé, Henri-Jean.

21 Guibert,Joseph-Eugène-Ernest.

22 Ollivier, Emilienne-Clémence-Joséphine.

– Rosse, Estelle

Mai. MARIAGEs.

4 Carrère, Jean avec d" Erremudeguy, Marie.

14 Morel, Emile-Alexandre, avec d"°Thébault, Hélène.

Mai. DÉCÈs.

1° Cormier, Françoise, sans profession, V°Jean-Julien-Juin,

âgée de 90 ans, née àSt-Pierre.

2 Lapaix,Alexandre, charpentier,âgé de50 ans,néà St-Pierre.

5 Devain,Amand-Eugène, marin,âgé de 46 ans, néà St-Pierre.

6 Prevel, Marie-Augustine, âgée de 11 ans, née à St-Pierre.

– Poirier, Alfred, marin, âgé de 32 ans, néà Miquelon.

-

--

6 Leforestier, Ernest-André-Joseph, âgé de 2 ans 1/2, néà

St-Pierre.

7 Lescaméla, Eugénie-Justine, propriétaire,V° Carolin Clément,

âgée de 58 ans, née à Miiquelon.

9 Benâtre, Guy-Henri-Marie, âgé de f an, néà St-Pierre.
13 Aumont, Juliette-Joséphine-Jeanne, âgée de 1 1 mois. née à

St-Pierre. -

Gresel, Sophie-Caroline, V° Dagor, IIenry-Joseph-Galaor,

sans profession, âgée de 78 ans, née à Granville, (Manche).-

Dithurbide, Marie-Joseph-Françoise, âgée de 8 mois, née à

St-Pierre

Berthou, Francois-Marie. marin, âgé le 30 ans, né à Ploëzal,

(Côtes-du-Nord).

Bardoux. Jean-Mari, marin, àgé de 3 ans, néà St-Helen,

(Côtes-du-Nord . -

14

18

* 4 * " ' , , , , * i \ 33 i i'l * 4 *

BATIMENT I) E GUERR E.

Mai. Allant à: SOIRTIE.

21 (Brest), D'Assas, croiseur français, de 2° classe, commandé

par M. de Kérillis, capitaine de frégate.

t3ATIM JEN'' S [ ) U C() M1 M ER( E .

Mai. venant de : ENTRÉES.

17 (Sydney g. a. Marguerite-Marie, c. Moor, avec charbon.

(Boston).g. a. Patriot, c. Decoste, avec diverses march.

(Lisbonne). br.-g.f.Tzarine, c. Le Gall, avec sel.

Cette).3 m.f. Mazatlan, c. Ménage avec sel et div. march.

(Bordeaux). br.-g. f. Canada, c. Hamonet, avecsel et diverses

marchandises

(La Houle et Bancs). br.-g. f. Sea Bird, c. Tual, avec pro

visions de pêche.

(Port de Bouc). br.-g. f. Bernadette, c. Chotard. avec sel.
(Granville). sl. fr. Madeleine, c. Langronne, avec div. march.

(Quebec). g. a. Thistle, c. Masson, avec bois de construction.

(Souris).g. a. O. P. Silver, c. Bushey, avec div. march.

Souris). g. a. Abana, c. Lanigan, avec div. march.

Lisbone). 3 m. f. Josephine, c. Grandais, avec sel.

- (St-Servan et Lisbonne). br. f. Pere Jacques, c. Rivoire, avec

sel et div. march.

Mai. Allant à: SORTIES.

18 (T/N). g. a. G.G., c. Vatcher, avec lest.

– (Sydney).g. a. Leone, c. Bagg, avec lest.

-19 (Halifax). vap. f. Pro Patria, c. Henry, avec lest.

22 (Bordeaux) b.-g.f. Audacieux, c. Lemaître, avec 156,970 kil.

morue verte et 5,300 kil. morue sèche.

- (Québec). g. a. Patriot, c. Decoste, avec lest.

23 (Sydney). 3 m. f. Sambre et Meuse, c. Girardin, avec lest.

-(Sydney).g. a. Marguerite Marie. c. Moor, avec lest.

18

NAviREs FRANçAIs soRTIs PoUR lEs BANCs:

Tour d'Agon, Etoile des Mers.

--
--

Ax N & N CES ET AV15

conra laCONSTIPATION
et ses Conséquences :

Migraine, Manque d'Appétit,

Embarras gastrique,Congestions, ete

Ex1GER les VÉRITABLES

avec l'Etiquette ci-jointe en 4 couleur

*et le non du DociiEURFRANC

150la 1/2be(50 grain) 3la te(105 grain).

C'EST LE REMÈDELE PLUSEC0N0Ml0UE

Motice dans chaque Boîte. roUrss PARMAci
36-13
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Études de M° E. Salomon. notaire à St-Pierre

et de Me J.-F. Pompéï, avocat-agréé.

A vendre

par licitation sur baisse de mise à prix.

Le onze juin prochain, à deux heures du soir, par

devant M° E. Salomon, notaire à Saint-Pierre, rue de

Sèze, -- -

Un immeuble ci-après désigné:

DÉSIGNATION :

Une maison, terrain et dépendances, le tout sis à

Saint-Pierre, borné au Nord par Guerguin, au Sud par

la rue Sadi-Carnot, à l'Est par Brindejonc et à l'Ouest

parJ. F. Poulain.

La dite vente aura lieu en vertu d'unjugement du tri

bunal de Première Instance de la colonie en date du

vingt deux mai conrant, rendu a la requête de ia DameVº

Jérémie Cecconi, née Emilie Sire, demeurant à St-Pierre

et ayant M° Pompéï pour avocat-agréé. -

Mise à prixréduite à mlle fran s, ci. 1,000fr. 00.

Le cahier des charges dressé pour parvenir à cette

vente est déposé en l'étude dudit M° Salomon. où toute

personne pourra en prendre connaissance avant la vente.

Saint-Pierre, le 23 mai 1901.

J.-F. POMPÉI.

BANQUE

DES ILES SAINT-PIERRE ET MIQUEL0N

Société anonyme au capital de 500.000 francs.

Dans sa séance du 20 mai 1901, le Conseil d'admi

nistration de la Banque des Iles Saint Pierre et Miquelon

a fixé au mardi, 1 1 juin prochain, la réunion de l'as

sembléegénérale annuelle des actionnaires de la banque.

En conséquence, Messieurs les actionnaires sont con

voqués en assemblée générale ordinaire aux termes de

l'article 29 des statuts, pour le 11 juin 1901, à deux

heures de relevée, au siège de la Société, rue Nielly,

à l'effet :

1° D'entendre la lecture du rapport du Commissaire

de surveillance et celle du compte-rendu des opérations

de la Société pendant l'exercice 1900 présenté par le

Conseil d'administration; d'approuver, s'ily a lieu, les

comptes etfixer le chiffre du dividende;

2° De v procéder à la nomination des membres du

Conseil d'administration;

3º D'élire un commissaire de surveillance pour l'exer

cice 1901 ;

4° De fixer le traitement à allouer au Commissaire

de surveillance depuis l'exercice 1893.

En conformité des dispositions contenues dans les

articles 30 et 31 des statuts, tout titulaire de quatre

actions est de droit membre de l'assemblée générale.

Nul ne peut être porteur de pouvoirs d'actionnaire

s'il n'est lui-même membre de l'assemblée générale. La

forme des pouvoirs est déterminée par le Conseil d'ad

ministration . --

Il ne peut être mis en délibération que les objets

portés à l'ordre du jour.

L'Administrateur délégué,

P. O7ON.

AVIS.

Le soussigné fait connaître à tous ceux qu'il appar

tiendra que :

1° Neufbarriques de cidre marquées L. H. et 2°une

barrique de cidre marquée R.T., embarquées à bord du

navire Pierrette, capitaine Lafourcade patti de St-Malo,

le neuf mars dernier et arrivé à Saint-Pierre le deux

de ce mois, ont été déposées en magasin,personne ne

s'étant présenté pour recevoir la marchandise.

Saint-Pierre, le 24 mai 1901.

Le Gardien de sequestre par autorité de justice.

EUGÈNE BÉCHET.

A VENDRE

avec facilités de paiement ou à louer.

1° Une maison d'habitation avec jardin, rues des

Bains ct Gervais, anciennement propriété de la famille

Roger ; -

2° Une propriété sise rues Ange-Gautier, Bourilhon,

Brûslé et Fayolle, se composant d'une très confortable

maison d'habitation chauffée à l'eau chaude, écurie,

parterre, cour,jardin potager etprairie, d'une contenance

totale de 2,100 mètres carrés. - 10 - 2

S'adresser à M. Théodore Clément.

JOURNAL DES DEMOISELLES

- 14 rue Drouot, Paris

ÉDITION BIMENSUELLE

COUVERTURE CEIAMOIS.

Paraissant le 1° et le 15 de chaque mois.

UN AN :

PARIs, 12fr. - DÉPARTEMENTs, 14 fr.- UNIoN posTALE, 17fr.

Former des filles, des sœurs, des épouses et des mères

" dévouées; leur inspirer l'amour de Dieu, de la famille et de

leurs devoirs; leur enseigner à faire - riches oupauvres

-le bonheur de leur maison; orner leur esprit;développer

leur intelligence, tout en les initiant aux travaux, à l'éco

nomie, auxsoins du ménage, tel est le but que se propose

le Journal des Demoiselles. Soixante-huit années d'un succès

toujours croissant l'autorisent à croire qu'il ne s'en estja

mais écarté.

Aun mérite littéraire unanimement apprécié, ce jour

nal a su joindre les éléments les plus variés et les plus
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utiles : œuvres d'art, gravures de modes, imitations de

peintures, modèles de travaux en tous genres, tapisseries,

patrons, broderies, ameublements, musique.

Elle donne chaque mois:

1°48 pages de texte: Instruction, littérature, éducation,

modes, bibliographie, revue musicale, etc.;

2°Un album de 8pages in-4°: Broderies, Travaux artis

tiques avec explication, Leçons de choses. Modes,formantà

la fin de l'année une collection de plus de 200 dessins;

3ºUnefeuille de patrons,grandeur naturelle, ou despa

trons découpés et de fantaisie;

4º Une ou deuxgravures de modes coloriées;

5º Unmodèle detapisserie coloriée,ou travaux d'actualité;

Les autres annexes pour 1901 seront :

Travauxvariéssurétoffe:Cadre pour photographie album.

Un fond de plateau. -

Ornements d'église : Chasuble moderne style. «e

- Tapisseries coloriées : Copie d'uneancienne broderie ita
lienne représentant l'Assomption.

REusique.- Motifs d'aquarelies. - Fusains.-Abat

jour.- Gravures d'-r.- Calendrier.-Cartes postales.

-Nappe à thé.-Tapisseries par signes.- Alphabets.

-Chiffres enlacés.-Ouvrages de fantaisie.- Lingerie

de table.-Quatre panoramas dont deux cclcriés: Modes

d'été et d'injver.

Ons'abonne pour un an à partir du 1" de chaque mois.

Envoyer un mandat de poste à l'ordre du Directeur

du Journal, 14, rue Drouot.

ENVI (RTUI D'UN NUÉR) ÉCIIEN

493SE3 , 39 : 5 35 53 93 9 : o : 3 Q 5 : S

rre et Miquelon du l6 au 23 mai 190l.Faites à l'Hôpital militaire de Saint-Pie

par M. Georges Lambert, Pharmacien de 2° classe des Colonies.

- Saint-Pierre.- Impri

PRESSlON BAROMÉTRIQUE CORRIGÉE TEMPÉRATURE TEMPÉRATURES

- donnée de 2 heures en 2 heures. extérieure - extrêmes

% Hauteur du mercure ramenée à 0 et exprimée en millimètres au Nord et à l'ombre, des 24 heures

et dixièmes de millimètres. (Thermomètre sec). - -

- ------ --aaa------_---------- E E

* | : | : | : | : | : . : | . : | : | . : | _ : | . : | : | : | : | . : | . : | . : | # #

- i |- i│- i│- | | | | | | | | | - i | | | | | | | | # | #-: -- - -- -- -- -- -- - -- -- -- - -- -: -- --

| -

16 | 765,4 | 765.6| 766,1 | 766,3 6 * 766,0|765,4 | 765,4 | 765,3|765,2 |764.3| 9,5| 9,7 | 10,2 | 9,6| 7,4 | 11,3 4,l

| |764,0|7637 | 761,0|764,0|764,0i 763,4|763,3|7635|763,7 | 764,0|764,3|764.4 | 7,5| 1 1,6| 12,5| 10,8| 8,9| 12,5 4,6

18 |764,1 |764,3|764,4 |765,1 | 765,0 | 764,8 | 764,2 |764,0|763,8| 763,7 |7636|763,1| 6,7| 7,6| 8,0| 7.1 | 5,7| 8,6 3,)

19 |762,4 | 762,1|762,0| * » » | » | » ) ) ) 6.0| 76| 9.9| 9,1 | 6,7| 11,0 4,8

| 20 | » Y » | 1660 654 764.4| It3 | 1630|15,| I61.35.9| 5,4 | 19.7 | 109| 9 | 4 | 1 , 3,4

21 |758,8|757,3|756,0|755.2 |754,1 753,7 | 753,2 | 753,2| 7533| 755,2| 7572|757.5| 58| 7,4 | 11,5| 13,0| 8,1| 13,0 4,2
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PARTIE OFFICIELLE. - Avis aux navigateurs. - Gouvernement :

Décision: Enquête au sujet du départ de France duJeanne Conseil.

-Nomination.- Intérieur: Arrêtés: portant ouverture d'un crédit;

- au sujet des patentes; - accordant des concessions de terrains; -

prononçant la rentrée au domaine d'un terrain.- Francisation de

vapeur.- Domaine colonial.- Appels à la concurrence. - Avis

de vente.- Marine: Décision: autorisation de commander des cha

loupesàvapeur. Santé : Nomination.

PARTIENON oFFICIELLE - lnformations et faits divers.-Nou

velles maritimes.- Annonces et avis. - Observations météoro

logiques.

PA 8 '' : 3 ) F i é i * , , 3

-- -

Avis aux navigateurs,

A partir du 1° novembre 1901, le feu de la

pointe auxCanonns sera remplacéparunfeu fixe

blanc etvert; ce secteur sera compris entre N.36º

E. et le S. 70° E.

Les navires qui entreront par la passe du N.-E. évite

l'0nt le Petit Sainnt-PieRre en Se tenant dans le

S8Cteur Vert. - * .

r Dans la passe du S.-E. les navires se maitiendront

galement dans le secteur vert pour éviter la basse

St-Louis.

Le mouillage de la rade et duport reste éclairé comme

ill'était antérieurement par le feu fixe blanc.

-

||||||||||| \ | \ |

S ILES SAINT-PIERRE ET MIQUEL0N.

M. l'abbé Dirassar a été nommé prêtre surnuméraire

aux îles St-Pierre et Miquelon par arrêté ministériel du

| 3 mai 1901.

N° 89. - DÉCISION nommant une Commission chargée de faire

une enquête sur les conditions sanitaires dans lesquelles est parti

de France le vapeur Jeanne Conseil.

Saint-Pierre, le 31 mai 1901.

Le Gouverneur p.i. des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Chevalier de la Légion d'honneur,

« Vu la dépêche du 13 mai 190 t par laquelle le Ministre

de la Marine prescrit de procéder à une enquête appro

fondie sur les conditions sanitaires dans lesquelles se

trouvait le vapeur Jeanne Conseil, lors de son départ de

France et durant la traversée de Bordeaux aux Açores;

Vu l'arrivée sur rade duvapeurJeanne Conseil;

DÉCIDE:

Article 1°.-Une Commission composée de :

MM. le DocteurTôché, Chefdu service de Santé, Président;

Lippmann, Commissaire de l'Inscription maritime,

Lambert, pharmacien du cadre colonial,

estnomméeà l'effet de rechercher les causes qui ont pu

faire naître l'épidémie de fièvretyphoïde quis'est décla

réeà la Horta,à bord de la Jeanne Consenl,entendre tous

témoins et faire toutes investigations qu'elle jugera utiles.

Cette Commission se réunira d'urgence sur la convo

cation de son Président.

" Elle adressera auGouverneur un rapport circonstancié

sur les résultats de l'enquêteà laquelle elle aura procédé.

Art. 2.- La présente décision sera communiquée

et enregistée partout où besoin sera etinséréeauJournal

et au Bulletin officiels de la colonie.

Mce CAPERON.

NlV| | |'llllllll ,

N° 81.-ARRÉTÉ portant ouverture d'un crédit supplémentaire

de 500francs au compte du budget local, exercice 1901.

ßaint-Pierre, le 23 mai 1901.

Lè Gouverneur p. i. des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Chevalier de la Légion d'honneur, \

Vu le décret du 25juin 1897 supprimant le Conseil

général etle remplaçantparun Conseil d'Administration,
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le dit décret promulgué dans la colonie par arrêté du 16

juillet suivant; -

Vu l'article 49 du décret financier du 20 novembre

1882;

Sur l'avis conforme du Conseil d'Administration,

ARRÊTE:

Article 1°.- Un credit supplémentaire de la somme

de cinqcents francs. est ouvert au compte du chapitre 12.

section 2, article 3, % Frais d'hospitalisation et de qua

rantaine, du budget local. exercice 1901,pour permettre

le paiement des dépenses occasionnéespar l'épidémie de

rougeole importée dans la colonie.

Art. 2.- LeChefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiquépartout où besoin sera et inséré au Journal

et au Bulletin officiels de la colonie.

M«e CAPERON.

Par le Gouverneur:

Le Chef du service de l'Inlérieur,

P. CERToNCINY. -

--

N°82.- ARRÉTÉ rendant exécutoire le rôle de la contribution

des patentes de la commune de Saint-Pierre pour l'année 1901.

Saint-Pierre, le 23 mai 1901.

Le Gouverneur p. i. des îlesSaint-Pierre et Miquelon,

Chevalier de la Légion d'honneur,

Vu les articles 13 et 102 de l'ordonnance organique

du 18 septembre 1844;

Vu l'arrêté du 27 décembre 1847, relatifà la contri

bution des patentes;

Vu l'arrêté local du 26 décembre 1894, réglementant

la confection des rôles d'impôt et de dégrèvements;

Le Conseil privé entendu,

ARRÊTE:

Article 1°.- Est rendu exécutoire le rôle de lacontri

bution despatentesàpercevoir dans la commune de St

Pierre pendant l'année 1901, lequel s'élève à lasomme

de vingt-un mille sept cent quatre-vingt-cinq francs.

Ari. 2. - Le recouvrement en sera poursuivi con

formémentà l'arrêté local du 28février 1872 et aux lois

sur les droits et privilèges duTrésor.

Art. 3. - Les centimes additionnels afférents à la

Chambre de commerce seront perçus, avec le principal

des patentes, pour le compte de la caisse intéressée.

Art.4.- Les contribuables auront,pour s'acquitter

sansfrais des dites contributions,jusqu'au25 août pour

le 1° semestre etjusqu'au 25 novembre pour le 2"

SemeStI'e.

Art. 5.- Tout contribuable qui se croira surtaxé

devra adresser au Service de l'Intérieur, dans les trois

mois quisuivront la publication du rôle,sa demande en

décharge ou en réduction. Il yjoindra la quittance des

termes échus de sa cotisation,sans pouvoir,sousprétexte

de réclamation, différer le payement destermesquivien

draient à échoir pendant les mois suivants.

Art.6.-LeChefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera communiqué et

enregistré partout où besoin sera et inséré au Journal et

au Bulletin officiels de la colonie.

Mce CAPERON.

Par le Gouverneur:

Le Chef du Service de l'Intérieur,

P. CERToNcIxY.

- --

N° 80.- ARRÉTÉ rendant cxécutoire le rôle supplémentaire des

patentes délivrées àSt-Pierrependant le 1° trimestre 1901.

Saint-Pierre, le 23 mai 1901.

Le Gouverneur p. i. des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Chevalier de La Légion d'honneur,

Vu les articles 13 et 102 de l'ordonnance organique

du 18 septembre 1844; -

Vu l'arrêté du 27 décembre 1847, relatif à la contri

bution des patentes;

Vu l'arrêté local du 26 décembre 1894, réglementant

la confection des rôles d'impôt et de dégrèvements;

Le Conseil privé entendu,

ARRÊTE:

Article 1°.- Est rendu exécutoire le rôle supplé

mentaire des patentes délivrées à Saint-Pierre pendant

le 1° trimestre 190l, s'élevant à lasomme de centqualre

vingt-sept francs, huit centimes.

Art. 2.- Le recouvrement en sera poursuivi con

formémentà l'arrêté local du 28 février 1872 et aux lois

sur les droits et privilèges duTrésor.

Art. 3.-Le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiqué partout où besoin sera et inséré au Journal

et au Bulletin officiels de la colonie.

- Mc* CAPE RON.

Par le Gouverneur : -

ILe Chef du service de l'Intérieur,

P. CERToNCINY.

-----------

N°84.- ARRÊTÉ accordant des concessuons de terrains, à titre

gratuit,pour y construire des maisons d'habitation.

Saint-Pierre, le 23 mai 1901.

LeGouverneur p. i. des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Chevalier de la Légion d'honneur,

Vu les demandes adressées à l'Administration par les

dames V° Borel (Médéric), V° Lafourcade (Xavier), Vº

Delamaire, V° Basset (Louis), V° Lafourcade (Etienne),

et par les sieurs Poirier (Joseph), Arthur (Georges),

Autin (Joseph), Mahé (Ferdinand), De Arburn (Martin),

Sorgniard(Jean), Bourgeois(Joseph), Luberry(Firmin)

et Lahiton (Etienne) tendant à obtenir la concession, à

titre gratuit,poury construire des maisonsd'habitation,

de terrains situés à Saint-Pierre;

Vu les arrêtés locaux des 17 avril 1844 et 18 août

1862, relatifs aux ventes et concessions de terrains do- .

maniaux dans la colonie;
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Vu le décret du 7 novembre 1861 sur la constitution

de la propriété desgrèves et terrains auxîles St-Pierre

et Miquelon;

Vu l'article 41 du décret du 2 avril 1885, instituant

un Conseil général aux îles Saint-Pierre et Miquelon,

modifié par celui du 25 juin 1897, promulgué dans la

colonie par arrêté du 16juillet suivant;

Vu le procès-verbal de la commission chargée d'exa

miner les concessions de terrains;

Vu le procès-verbal de la séance du Conseil d'admi

nistration du 22 mai 1901;

Attendu que les formalités voulues ont été remplies

par les pétitionnaires; -

ARRÊTE:

Article 1".–Sont concédés, à titre gratuit et provi

soire, aux personnes ci-après dénommées :

1°à la dame V° Borel (Médéric), un terrain situé à

St-Pierre, borné au Nordpar la rue Borius, au Sud par

la propriété Semper, à l'Est par le domaine et à l'Ouest

par la propriété Olaïsola; le dit terrain mesurant 357

mètres carrés : -

2°à la dameV° Lafourcade (Xavier), un terrain situé

à St-Pierre, bornéau Nord et à l'Est par le domaine, au

Sudpar la rue Borius et à l'Ouest par la rue de la Pou

drière, et mesurant 262 mètres 50 décimètres carrés;

3° à la dame V°Delamaire,unterrain situéàSt-Pierre,

bornéau Nord età l'Ouest par le domaine, auSudpar la

rue Bourilhon,à l'Est par la rue du Barachois, et mesu- '

rant 402 mètres50décimètres carrés;

4º à laV° Basset (Louis),un terrain situéà St-Pierre,

Iresurant 315 mètres carrés, borné au Nord et à l'Est

par le dornaine, auSud par une rue non-dénommée, et

à l'Ouest par la propriété Fouré(Jules);

5°à la dame V° Lafourcade (Etienne), un terrain

situé à St-Pierre, mesurant 367 mètres 50 décimétres

carrés, borné au Nord et à l'Ouest par le domaine, au

Sudpar la rue Borius et à l'Est parla rue de la Poudrière;

6° au sieur Poirier (Joseph), un terrain situé à St

Pierre, mesurant 350 mètres carrés, borné au Nord et à

l'0uest par le domaine, auSudpar la rue Desrousseaux,

et à l'Est par la concession Guépin (Albert);

7° au sieur Arthur (Georges), un terrain situé à St

Pierre, mesurant 437 mètres 50 décimètres carrés,

bornéau Nord par la rue Desronsseaux, auSudpar les

- concessions Planté et Laroque, à l'Est par une rue non

dénommée et à l'Ouest par le domaine;

8° ausieur Autin (Joseph),unterrain situéà St-Pierre,

mesurant 350 mètres carrés, borné au Nord età l'Ouest

par le domaine, au Sud par la rue Desrousseaux, et à

l'Est par un terrain demandépar Poirier (Joseph);

9° au sieur Mahé (Ferdinand), un terrain situéàSt

Pierre, mesurant324 mètres carrés, bornéau Nord par

une rue non dénommée, au Sud par la concession Pa

rent (d*), à l'Est par la concession Oursin (Vº) et à

l'0uest par le domaine; -

10° au sieur De Arburn (Martin),un terrain situé à

S-Pierre, mesurant 306 mètres 25 décimètres carrés,

bornéau Nordpar un terrain demandépar Luberry, au

Sud par la rue Brue, à l'Est par la route de l'Anse-à

Pierre et à l'Ouestpar la rue de l'Espérance;

11° au sieur Sorgniard (Jean), un terrain situéà St

Pierre, mesurant376 mètres25décimètres carrés,borné

--

au Nord par la concession Rio (Vº), au Sud par la rue

Brue,à l'Est par la concession Ollivier et à l'Ouestpar le

domaine;

12° au sieur Bourgeois (Joseph), un terrain situéà

St-Pierre mesurant 319 mètres 50 décimètres carrés,

borné au Nord et à l'Ouest par le domaine, au Sud par

la rue Marguerite et à l'Estpar le domaine; -

13° au sieur Lahiton (Etienne), un terrain situéà St

Pierre, mesurant 357mètres carrés, borné au Nordpar

la rue Borius, au Sudpar la propriété Péritz (Héritiers),

à l'Est par la concession Plaa (Pierre), et à l'Onest parun

terrain demandépar la dame V° Borel.

14° au sieur Iuberry(Firmin), un terrain situéàSt

Pierre, mesurant 402 mètres 50 décimètres carrés,

borné au Nord et à l'Ouest par le domaine, au Sudpar

la rue Bourilhon et à l'Est par un terrain demandé par

la dame V° Delamaire; -

Art.2.→-Cesterrains sont concédés sousles conditions

suivantes :

1° de construire sur les dits terrainsune maison d'habi

tation dans le délai de deuxansàpartir de ce jour;

2° d'abandonner gratuitement à l'Administration, le

cas échéant, les parcelles de terrain jugées nécessaires à

l'élargissementdes rues et à l'ouverture devoies decom

munication nouvelles; -

3° de renoncer à touteindemnitéà raison du préjudice

que pourrait éprouver le propriétaire dans le cas où l'Ad

ministration ferait opérer le nivellement des rues limi

trophes du terrain concédé par le présent arrêté.

Art. 3.-Il estformellement interdit aux concession

naires devendre ou d'aliéner cesterrains sans autorisation

de l'Administration jusqu'à ce qu'ils aient été mis en

possession définitive. .

Art. 4.- Le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiquépartout où besoin sera et inséré auJournal

et au Bulletin officiels de la colonie.

Mee CAPERON.

I'ar le Gouverneur:

Le Chef du service de l'Inlérieur,

- P. CERToNCINY.

–---

N° 83. -ARRÊTÉ accordant des concessions de lerrains, à titre

gratuit, pour y créer des établissements agricoles.

Saint-Pierre, le 23 mai 1901.

Le Gouverneur p.i. des îlesSaint-Pierre et Miquelon,

Chevalier de la Légion d'honneur,

Vu les demandes adressées à l'Administration par les

sleurs Deschamps, Georges, et Deschamps, Raoul,ten

dant à obtenir, à titre gratuit, la concession de terrains

domaniaux poury créerdes établissements agricoles;

Vu les arrêtés locaux des 17 avril 1844 et 18 août

1862, relatifs aux ventes et concessions de terrains do

maniaux dans la colonie; -

Vu le décret du 7 novembre 1861,sur la constitution

de la propriété desgrèves et terrains aux îles St-Pierre

et Miquelon;

Vu l'article 41 dudécret du 2 avril 1885,instituantun

Conseil général aux îles St-Pierre et Miquelon, modifié



132 JoURNAL oFFICIEL noÈs ILES SAINT-PlERRE ET à lIQtJlLON.

-

par celuidu 25juin 1897,promulgué dans la colonie par

arrêté du 16 juillet suivant;

Vu le procès-verbal de la commission chargée d'exa

miner les concessions de terrains;

Vu le procès-verbal de la séance du Conseil d'adminis

tration, du 22 mai 1901: -

Attendu que les formalités voulues ont été remplies

par les pétitionnaires;

ARRÊTE:

Article 1°. -Sont concédés,à titre gratuit et provi

soire, aux personnes ci-après dénommées :

1° Au sieur Deschamps (Georges) n terrain situé à

Saint-Pierre, route de Savoyard, mesurant4,970 mètres

carrés, borné au Nord par le domaine, au Sud par la

route de Savoyard, à l'Est par la concession Lafitte

(Baptiste) età l'Ouest par le domaine;

2° Au sieur Deschamps(Raoul)un terrain situéàSt

Pierre, route deSavoyard, mesurant3,266 mètres carrés,

borné au Nord par le domaine, auSud par la route de

Savoyard,à l'Est par un terrain demandé par le sieur

Deschamps (Georges) età l'Ouest par un passage réservé.

Art.2.-Cesterrains sont concédéssousles conditions

suivantes :

1° de mettre les dits terrains en valeur, d'entreprendre

les travaux de défrichement et de construction dans un

délai de deux ans; -

2° D'abandonner gratuitement à l'Administration, le

cas échéant, les parcelles de terrain jugées nécessaires

à l'élargissement des routes ou chemins déjà existants,à

l'ouverture de voies de communication nouvelles et à

toutes autres installations d'utilité publique.

Art. 3. - Il est formellement interdit aux conces

sionnaires de vendre ou d'aliéner ccs terrains sans anto

risation de l'Administration, jusqu'à ce qu'ils aient été

mis en possession définitive. Il leur est égalementinterdit

de les affecterà tout autre usage que l'exploitation agricole.

Art. 4.-Le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiquépartout où besoin sera et inséré au Journal

et au Bulletin officiels de la colonie.

Mce CAPERON.

F'ar le Gouverneur:

Le Chefdu service de l'Intérieur,

P. CERToNCINY.

---qu--------

N°85.- ARRÊTÉprononçant la rentrée au domaine d'un terrain

précédemment accordé au sieur Girardin (François) dans l'anse à .

l'Allumette pour y créer un établissement de pêche.

- Saint-Pierre, le 23 mai 1901.

Le Gouverneurp i. des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Chevalier de la Légion d'honneur,

Vu les arrêtés locaux des 17 avril 1844 et 18 août

1862, relatifs aux ventes et concessions de terrains do

maniaux dans la colonie;

Vu le décret du7 novembre 1861 sur la constitution

de la propriété des grèves et terrains aux îles St-Pierre

et Miquelon;

Vu l'article 41 du décret du 2 avril 1885,instituant un

Conseil général aux lles St-Pierre et Miquelon, modifié

par celui du25juin 1897,promulgué dans la coloniepar

arrêté du 16juillet suivant;

Vu l'arrêté du 12 avril 1893, accordant an sieur Gi

rardin la concession, gratuite et provisoire, d'un terrain

situéà l'anse à l'Allumette, mesurant400 mèlres carrés,

borné au Nord par un terrain réservé et la mer. auSud

par le domaine, à l'Est par la concession Girardin (Aris

tide), età l'Ouestpar un chemin réservé;

Vu la lettre du sieur Girardin (François),par laquelle

il déclare faire abandon à l'administration du dit terrain ;

Vu la délibération du Conseil d'administration en date

du 22 mai 1901; '

-

ARRÊTE:

Article 1°.- Est prononcée la rentrée au domaine,

du terrain ci-dessus désigné concédé au sieur Girardin

(François) par arrêté du 12 avril 1893.

Art. 2.-Le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiquépartout où besoin sera et inséré au Journal

et au Bulletin officiels de la colonie.

M*e CAPERON.

Par le Gouverneur:

Le Chef du service de l'Inlérieur.

P. CERToNcINY.

--

- Par arrêté du Gouverneur pris en Conseil privé dans

la séance du 23 mai 1901, un acte de francisation excep

tionnelle a été accordé au vapeur de construction étran

gère « Égalité » jaugeant 6 tonneaux, appartenantà MM.

St-Martin Légasse et fils.

-3

DOMAINE (OLONIAL.

Demandes de concessions de terrains à titre gratuit.

Pour établissements agricoles:

Par le sieur Lefèvre, Marie, un terrain situé à Saint-Pierre,

mesurant 5,000 mètres carrés, borné au Nord et à l'Ouestpar le

domaine, au Sudpar la route Nord de l'anse à Ravenel età l'Est

par la propriété Guerguin. 5 - 3

- Saint-Pierre, le 11 mai 1901.

Par le sieur Yvon, Emile,un terrain situéà Saint-Pierre, me

surant2,012 mètres50décimètres carrés, borné au Nordpar la

route de Savoyard, à l'Ouest par un passage de 12 mètres le

séparant de la concession V° Marie, Edouard, à l'Est et au Sud

par des passages réservés. 5 -- 1

Saint-Pierre, le 25 mai 1901 .

Pour y construire une maison d'habitation:

Par le sieur Lefèvre, Louis, un terrain situéàSt-Pierre, me

surant 512mètres 50 décimètres carrés, borné au Nord par I

domaine, au Sudparun passage réservé,à l'Est par la propriét*

Kampmann et à l'Ouest par la rue Surcouf. 5 -
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Par le sieur Girardin, Charles, un terrain situé àSaint-Pierre,

mesurant 477 mètres carrés, borné au Nord par la concession

Roussel, auSud par la concession Lecharpentier,à l'Est par le

domaine età l'Ouest par la rue Sureouf. 5 - 1

Saint-Pierre, le 25 mai 1901 .

Les personues qui se croiraient fondées à réclamer

contre ces denaIudes, devront le faire dans te délai d' n

mois, àpartir de la date fixée ci-dessus.

------

- Appel à la concurrence.

En vue de la passation d'un marché de gré à gré, des

offres seront reçues le 18juin 1901,à 2 heures du soir.

au cabinet du Chef du service de l'Intérieur, pour la

fourniture de 4156b toanacaux clic cataiona dile

terre, 1°qualité, de la provenance de Sydney (Cap

Breton), Réserve Mine, nécessaires au Service Local et

livrables, en un ou plusieurs lots, transport et arrimage

auxfrais du fournisseur, dans le parc de l'administration,

dans le courant du mois d'août au plus tard.

Le charbon menu ne sera pas admis dans une propor

tion supérieure au vingtième de la livraison. Tout le

charbon passera sur la bascule de la Municipalité et aux

frais du fournisseur. --

La recette ne pourra avoir lieu que sur la production

du connaissement traduit par l'interprête de la langue

anglaise. -

L'adjudicataire sera tenu de fournir dix exemplaires

manuscrits ou imprimés de son marché.

Lepaiement de la fourniture sera fait en numéraire,

dans les conditions des arrêtés des 16juin 1873, 4 dé

cembre 1875 et 4 mars 1899 relatifs à la valeur des

monnaies étrangères. -

Pourplus amples renseignements, s'adresserauservice

de l'Intérieur (2°Section). 4 - 2

Saint-Pierre, le 24 mai 1901.

-3

Appel à la concurrence.

En vue de la passation d'un marché de gré à gré, des

offres seront reçues le 20juin 1901,à 2 heures du soir,

au cabinetduChefdu service de l'Intérieur,pour la four

niture de G4D tonanneauux annéiaraeite, 1"° qualité,

dont 20tonneaux demi-gros (Stove) et40tonneauxpetit

(Nut) livrables, transport et arrimage auxfrais du four

nisseur. dans un des parcs de l'Administration, dans le

courantdu mois d'août au plus tard.

L'adjudicataire sera tenu de fournir dix exemplaires

manuscrits ouimprimés de son marché.

Le paiement de la fourniture sera fait en numéraire,

dans les conditions des arrêtés des 16juin 1873, 4 dé

cembre 1875 et4 mars 1899 relatifsà la valeur desmon

naies étrangères.

Pourplusamples renseignements,s'adresser au service

de l'Intérieur (2°Section). 4 - 2

Saint-Pierre, le 24 mai 1901.

*=-s

------------------------------------------ -------

AVS.

ll sera procédépar les goins du Service de

l'Intérieur, le lundi3juin 1901,à 2 heures du.

soir, au lagasin général à l, vente aux enchères

publiques d'un piano, marque «Bord» provenant

de l'Hôtel du Gouverneinent. -

La livraison sera faite sur la présentation du

récépissé du Trésorier-Payeur constatant le ver

sement à sa Caisse du prix d'adjudication.

Ce versement devra avoir lieu immédiatement,

en numé'ail'e ayant cours ail Trésor

Aucune réclamation ne sera admise après l'ad

judication, le public ayant la faculté d'examiner

le piano qui se trouve jusqu'à la vente,à l'hôtel

du Gouvernement.

| | | | | | | | | | |

DES SERVICES MILITAIRES ( MARITIMES.

Par décision du Gouverneur en date du 28 mai 1901,

le sieur Mouton, Charles, inscrit à Miquelon est autorisé

à commander les bateaux ou chaloupes à vapeur armés

dans la colonie.

NVI | N\\T,

M. Fargier, médecin de 2°classe des colonies, désigné

pour serviràSaint-Pierre et Miquelon, (île auxChiens),

rejoindra son poste par le paquebot quittant le Hâvre le

18 mai 1901. .

» A 3T : E * 4) N 4) F * C * l , L 33,

Informations et faits divers

Gbjets trouavés.- Un chapelet dansune boîte

en métal blanc. -

, Un chapelet en nacre et son étui.

-----

Le vapeur anglais Home, est arrivé à St-Pierre le 29

mai 1901,venant de Port aux-Basques,viâ diversports.

Il est reparti le mêmejourà destination deSt-Johns,viâ

Burin et Plaisance.

Passagers arrivés:

MM. Eug. Poirier; L. Delacour.

Passagers parlis :

MM. Paul; Coudert; M"°Gardner.
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Le vapeurpostal Pro Patria est arrivéà St-Pierre avec

les malles d'Europe et des Etats-Unis d'Amérique, le

30 mai 1901,à 2 heures du soir.

Passagcrs arrivés :

Basset,Yves: Naitrailtin, Laurent; Bougeard. François; Hery,

Jean-Baptiste; K.-J. Mac Ray;Nicole, Antoine; Roland; Bayle;

François Guillox; Rémy Chuinard; Th. Pépin; J. Prenveille;

Arth. Hooper; Wedlock. -

DÉPART P0UR L'EUROPE & LES ÉTATS-UNIS

( !'oie de North-Sydney et IIalifax).

le 2Juin 1901 .

--

Le bureau de poste restera ouvert le Samedi :

pour les lettres recommandéesjusqu'à.. 5 heures 00 du soir.

pour les lettres à affranchir jusqu'à.. ... G heures 00 du soir.

les colis postaux seront recus iusqu'à... 5 heures 00 du soir.p euis jusq

Levée des boîtes le Dimanche:

rue Jacques-Cartier à............... . 5 heures 00du matin.

rues Sadi-Carnot et Lamentin, à...... . 5 heures 00 du matin.

au bureau de poste, à.. ... ..... ...... 5 heures00 du matin.

Nota.-La levée de la boîte aux lettressera faite à l'Ile-aux-Chiens,

le Samedi, à 6 heures du soir.

-----

AGENCE CONSULAIRE DE FRANCE,

à Monsieur CAPERoN, Gouverneur des iles Saint-Pierre et Miquelon.

Halifax, N. E., 23 mai 1901.

Monsieur, -

Je vous envoie ci-inclus copie d'un rapport reçu icipar

le bureau de la marine de l'île des Sables à propos de

quatre marins français pêcheurs arrivés sur l'île et d'un

autre doris marqué N°2de l'Aristide trouvé sur l'île ren

versé.Ces marins arriveront ici samedi ou dimanche sur

le retour du vapeur du Gouvernement le Minto. S'ils ar

rivent à temps,je les expédierai à Saint-Pierre.

Samedi dernier, deux marins-pêcheurs, provenant du

trois-mâts français Marie-(lémentine de Bordeaux, sont

arrivés ici par le norvégien Eugen. Ayant été ramassés

dans leur doris après avoirperdu leur navire depuis trois

jours, comme ces hommes m'ont dit que leur navire

n'irait pasà Saint-Pierre mais rentrerait directement en

France des bancs, et le bateau des câblesfrançais Contre

Amiral Caubet ayant besoin de deux hommes, je les ai

embarquésà bordcomme marips. Les noms de ces deux

hommessont Lamill, Michel et Lefeuvre Joseph.

Agréez, M. le Gouverneur, l'assurance de mes senti

ments sincères.

- GEo. FRANCKLYN.

C0PIE du rapport adressé à l'Agence du Département

de la Marine et des Pêcheries.

--

Ile des Sables, le 8 mai 1901.

à M.J.H'arsons, agent du Départementde laMarine et des Pécheries .

Monsieur,

Tans la matinéedu27avril, legardien Horne duphareduN.E.

m'a rapporté que deux marins-pêcheurs français avaient réussi à

--------as

prendre piedprès du côté Nord du phare, vers 3 h. 30 du matin.

Leur doris avait chaviré dans les brisants et c'est avec beaucoup

de peine qu'ils ontpugagner le rivage et atteindre sa maison où

ils ont reçu des soins jusqu au moment où ils ont été amenés au

poste principal, dans l'après-midi. - Ils disent qu'ils ont perdu

leur navire l'Aristide, de Cancale, sur le Banquereau, le 25. Le

25 et le 26 le temps était très froid et il ventait en tempête, par

moments le vent atteignait une vélocité de 45 milles par heure;

il soufflait du N. E.

Ces hommes ont reçu des chaussures et vêtements neufs et

étaient complètement rétablis après quelquesjours de repos.

Noms: Bougeard (François); Hery (Jean-Baptiste).

Le 30 avril le gardien lIorne, dans son rapport du matin, dé

clare que deux autres marins-pêcheursfrançais étaicnt débarqués

au pied de sa maison; ils étaient égarés depuis six jours. Iminé

diatement je me suis rendu au phare pour veiller à ce qu'il ne

leur soit pas donné trop de nourriture et prendre des mesures à

raison des soins que nécessitait leur état Ces marins n'avaient

pu, également, retrouver leur navire la Langladause de St-Pierre

et Miquelon. Depuis le 25 ils avaient vécu de morue fraîche;ils

n'avaient pas d'eàu; leurs jambes et pieds étaient perdus mais

tout en voie de guérison. Ils ont reçu des rechanges complets.

Noms: Basset (Yves); Mattraillaing (Laurent).

Le 6 mai, un autre doris marqué Aristide n°2 a ététrouvé, sole

en l'air, à 2 milles dans l'Ouest du nº 1 où il s'était échoué à

marée haute. Il est évident que ce doris s'est perdu en même

temps que celui du 25 avril.

Le bateau semblait avoir chaviréun certain temps avant d'être

jeté à la côte et nous espérons que ceux qui le montaient ont été

sauvés par un navire quelconque.

Tout le mois d'avril a été extraordinairement violent et froid;

les vents ont principalement soufflé du Nord-Est et avec pluie

fine et brume.

J'enverrai les 3 doris en question et des lignes de fond appar

tenantà la Langladaise par la première occasion pour Halifax.

Je suis, etc.,

signé: R.-J. BOUTILIER, Directeur de l'Ile des Sables.

Liste des vétements fournis :

4 paletots - 4 pantalons - 4 chemises - 4 chemises de peau-

7 caleçons -4 casquettes - 4 paires brodequins.

--

IIivisiora Enavale.

Grâce aux circonstances, la Division navale qui, en

touchant St-Pierre, ne faisait qu'un court séjour parmi

nous, après son arrivée, apu prolonger son séjour plus

que d'habitude. L'Isly, battant pavillon du Chef de la

Division, est resté surnotre rade pendantdeux semaines,

attendant le D'Estrées qui est arrivé jeudià 2 heuresdu

matin. -

Lundi, M. le Commandant de Montferrand offrait au

Gouverneur,auxprincipaux fonctionnaires et aux repré

sentants des corps élus de la colonie un grand déjeuner

où l'extrême amabilité de M. de Montferrand a mis à S0n

aise tous les convives. Le lendenain le Gouverneurin

térimaire invitaitàsa table le Commandant de la Division

navale, les officiers composant l'Etat-majorde la Division,

ainsi que les fonctionnaires et les représentants dupays.

Au dessert, M. Caperon, en portant un toast au Chef

de la Division, s'est exprimé ainsi :

Monsieur le Commandant,

Vous n'avez pas déjà été sans le voir: nous sommes

une colonie à part.Trèspeu de terre sous nospieds, et

beaucoup de mer autour de nous.C'est vous dire, Com
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mandant,que nousvivons de la mer et que nousplaçons

en elle toutes nos espérances et toutes nos ambitions.

Jusqu'à présent, la pêche n'a pas été bien bonne. mais

rien n'est désespéré, et je crois répondre à vos secrets

sentiments en vous proposant de porter une santéà la

prospérité de la pêche et à l'avenir de la colonie.

Quant à vous, Commandant, après le service éminent

rendu à notre industrie nationale par la Marine militaire,

je répète ce que je vous disais hier,votre nom est en

touré de respect et de sympathie. Les divers représen

tants de la colonie qui sont à mes côtés s'uniront à moi,

et de grand cœur, n'est ce pas. Messieurs? poursouhaiter

la bienvenue à M. de Montferrand, une bienvenue cor

diale et respectueuse, carily entre de la reconnaissance.

M. le Commandant ple Montferrand a répondu très

gracieusement qu'il était très touché des marques de

sympathie que les divers représentants de la colonie lui

lémoignaient; qu'il avait à cœur la prospérité de la pê

che et le développement écononique des Iles St-Pierre

et Miquelon; que s'il avait été heureux de rendre service

dans la circonstance, il n'avait été qu'un instrument, et

que la gratitude de la population devait remonter à son

auteur, M. le Ministre de la Marine, qui a toujours souci

des intérêts commerciaux maritimes.

L'lsly partira samedi dans l'après-midipour la Baie de

St-Georges. et le D'Estrées lundi pour la Baie des Iles.

Ces deux bâtiments seront de retour sur notre rade à la

fin de ce mois.

--

DEPECHEs TELÉGRAPHIQUES.

tnpubliant à simple titre de renseignements les dépêches

s-dessous, l'Administration ne garantit en aucune façon

leractitude des nouvelles qu'elles transmettent.

29 mai 1901.

Le Président du Conseil est rentré à Paris venant du

Hâvre. -

Les membres dugroupe colonial auSénat ont entendu

Doumer qui a exposé la situation en Extrême-Orient et

l'état d'avancement des travaux de chemins de fer.

Vallé a été nommé rapporteur de la commission des

associations au Sénat.

Reine Ranavalo arrivée à Marseille partira demain

p0ur Paris.

Merlou doit lire aujourd'hui son rapportà la commis

sion de l'impôt sur le revenu, la Chambre concluant à

l'établissement d'un impôt de statistique sur le revenu,

à titre de simple expérience.

30 mai 1901.

Le Président de la République quittera Paris samedi

pour aller visiter le prytanée de La Flèche.

Ministre de la Marine se rendra à Brest dimanche pour .

inaugurer l'exposition internationale.

Académie Française, marquisde Vogué élu au fauteuil

duduc de Broglie. Rostand éluaufauteuil de de Bornier.

La Chambre renvoie à un moisune interpellation de

lasies sur Ia façon arbitraire dont la loi sur les boissons

est appliquée.

* 4} t * : .# , * A * i ' y 3

BATIMENT D E GUERRE.

Mai. venant de : ENTRÉE.

30 (Philadelphie). D'Estrées, croiseur de 2° classe, commandé

par M. Mloreau, capitaine de frégate.

5 AT I M ENTS | ) | ( ( ) M M E IR(C E .

Mai. - venant de: ENTRÉES.

24 (River John). g. a. Agility, c. Poirier, avec bois de const'.

– (Sydney). g. a.Walter, B. c. Spencer, avec charbon.

– (T/N). v. a. Home. c. Taylor, avec passagers eu div. maarch.

– (Iles Turques). br.-g. f. Marguerite, c. Guillou, avec sel.

–(Sydney).g. a. R.W. Smith. c. Manning, avec charbon.

– (Sydney). g. a. Leone, c. Bagg, avec charbon.

25 (Cardigan. g a. Carmena, c. Ottson, avec div. march.

26 (Lisbonne). b.-g. f. Jeanne, c. Legrand, avec sel.

27 (Lisbonne). b.-g. f. N. D. de la Garde. c. Guillou, avec sel.

– (Quebec). g. a, Estelle, c. Levêque, avec bois de const". -

– (IlesTurques et Halifax). b.-g. f. Assomption, c. Bocher,

avec sel.

28 (Fécamp et Banc). 3 m. f. Richelieu, c. Bachelet, avec pro- .

visions de pêche.

29 (T/N). vap.a. Home, c.Taylor, avecpassagers et div. march.

30 Sydney). vap. f, Pro Patria, c. Henry, avec div. march. -

– (Horta). vap. f. Jeanne Conseil, c. Verdois, avec div. march.

Mai. AIlant à: SORTIES.

24 (Sydney), g. a. Thistle, c. Masson, avec lest.

– (T/N). vap. a. Home, c. Taylor, avec lest.

27 (Souris). g. a. O. P. Silver, c. Bushey, avec lest.

28 (Souris). g. a. Abana, c. Lanigan, avec lest.

29 (Baie de Fortune).g. a. Carmena, c.Ottson, avec div. march.

– (Sydney). g. a. Leone, c. Bagg, avec lest.

* Breton).g. a. R.W.Smith, c. Manning, avec lest.

NAviRE FRANçAIs soRTI poUR IEs BANCs :

Sea Bird. -

samenerees---------
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MANUFACTURE DE D0RIS

des iles saint-Pierre et NHiquelon.

Société anonyme au capital de 80,000 francs.

Conformément à la décision du Conseil d'administra

tion de la société Manufacture de doris, en date du 27

mai 1901 et auxtermes de l'article 26,% 1° des statuts,

MM. les actionnaires de la dite société sont convoqués en

assembléegénéraleordinaire,pour le mardi25juin 1901,

à deuxheures de relevée, dans l'une des salles de lhôtel

Joinville, à l'effet : -

1° D'entendre la lecture des rapports du Commissaire

de surveillance et du Conseil d'administration sur les

opérations de l'exercice 1900,arrêtéau 31 décembre;
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2° D'approuver, s'il y a li, les comptes de cet exer- MANUEL DU JOURNAL DES E*0ISELLS

cice; 9e édition, consilérablement augmentée

3º De voter la nominatioii dl (ommissaire de surveil

- lance pour l'exercice 1901; MÉTHODES POUR LES PRINCIPAUX TRAVAUX DE DAMES

o IN ----- Impressions sur étoffes.-Marques du, linge.- Manière de relever

4° Enfin statuer sur toutes demandes, propositions, et agrandir les patrons. -Tapisserie. -Tricot.-Crochet.-

modifications auxstatuts, émises soit par le (onseil d'ad- * - Dentelles. -:*: au:

in * s ! ma li : + r .. : o ! : r, r , a » , s : vn * s » 1 : * l n r 11 - - des Renseignements très détaillés sur la Manière de peindre sur
ministration, soit par les actioair s présents à la réu tile in, sur satin, sur velours sur drap, ainsi que la Peinture

I]lOIl . l Vernis Mlartin, l'Enluminure, la Photominiature, etc.

Suivant l'article 9 des statuts, tout propriétaire d'uneprO
- - - - r r - Orné de 500 figures et Vignettesaction peut faire partie de l'Assemblée générale. l'll10 U1i'S igne

pmIx DU voLUME:

Le Présiden! du Conseil d' Administration, Broché: Paris, 3 fr. - Départements et Étranger : 3fr.75 .

A. GRÉZET. - Envoyer un mandat de poste à M. F.Thiéry, 14, Rue Drouot.

au-saarrrrruummmtmrrrrrrrrrrrrrrrmrrmaaanuarnnrrrrrrrrrvuraunnumarmurarrmmmmmmuenumrmunrrraaaammmareunmmmmmm*=
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Faites à l'Hôpital militaire de Saint-Pierre et Miquelon du 23 au 30 mai 1901.

par l'. Georges Lambert, Pharmacien de 2° classe des Colonies.

------------------murrr nnnnnnnnnnnnn

PRESSlON BAROMÉTRIQUE CORRIGÉE TEM p ÉR ATURE TEMPÉRATURES

donnée de 2 heures en 2 heures. extérieure extrêmes

* Hauteur du mercure ramenée à 0 et exprimée en millimètres au Nord et à l'ombre, des 24 heures

p -----------

- - et dixièmes de millimètres. (Thermomètre sec). - --

-- l ----- -- --|------- =

| | | | | | | | | | | | | | | | |
# #

E | | E | | E | | E | -- E | - E | - E | - E | - E | * E | * E | * # | | E | | E | | E | | E | | E | = --

23 |752,7 | 751.0 | 750,3| 7493 c 749,|78,3|7484|748,7|748,2|747.6| 7,5| i0,6 | 8,9| 8,9| 11,4 6,7

| 2 | 747,1 | 747,4| 149,| 150,0|159,9 752,0153,0|4,2 | 155,0|755,8|757,0|7580| 7,6| 8,4| 11.0 | 9,6| 5 | 11,2 b,0
25 |758,3|758,4| 759,8|760,2|760,8 761,0760,9|760,6|760,2| 760,3|760.4| 760,4| 5,6| 7.2| 8,5| 7.9| 5,1 9,6 3,3

* | | | | | | | | | | | | | | | | 1 2,2

27 | 7563756 | 755 | 553 i5 7544 754 | 3i43|* |* | i | i | t | ii | 10 | 7 | i,i 50
28 |754.3|754,6|754,8|756,0|7562 756,7 757 |7577 |7578 |7586 | 759.1 |7595 * : 85| 8,5 | 86 | 7,0 8,6 5,8

29 |7600|7606761,061,5 | 2,5 se 763,0| 753,l| 763,1| 763,4 s 9,8| 10,5| 8,8 7,5| 10,7 4,7

HUMID ITÉ R ELATIVE

-----

-

--

P HIEN OMI N E S 6 heures. | 10 heures. 13 heures. 15 heures. 18 heures.

------------ ------ ------
----_-- --------

D I , EIS . # . É . # , | # , | # .. |

# = s | = i | i # | | - i | # | | - i | # | s | = i | # | s #

# # | E | # # | # # | E | # # | # # | E | # # | # # | = | = # | | E | = | * #
- 5 = -

|*23 1TC. Brume épaisse. Pluie soirée son 90,5 9,0|1,6| 81 7,8| 1,2 85 8,20,7 | 91 7,3|1,6| 80

24 Assez beau temps. 5,1 |2,5| 68 7,0|1, 4| 82 8,812,2l 75 7,8| 1,8| 78 4,2| 1,4| 80

25 Très beau temps. 4,80,8| 89 5,5||1, 7| 77 6,5|2,0 74,5| 62| l,7 | 8 4,0|1, 1 | 84

26 Très beau temps. 3,7|1, 2| 89 5,5||1, 8| 76 7,22,8| 66 7,212,5| 70 5,5||1,1| 85

27 Très beau temps. 6.5|1,0| 86,5| 8,6| 2.3 | 73 9,0|2,2| 75 8,4 |2,2| 75 5,8|1,3| 8?

28 Temps couvert. 7,3|1,1| 86 6,6| 1,9| 75,5| 7,0|1,5| 80,5| 7,3|1,3| 83 6,1||0,9| 87

9 Temps couvert. 6,|1,3| 82,5| 8,0|1,8| 78 8,42,1 | 75,5 | 7,l |1,7| 79 6,5||1,0| 86,5

DIRECTION ET FORCE DU VENT . PLUIE E

----- --_ ---- FORME DES NUAGES. en millimètreset t0ne |

6 heures. | 10 leures. | 13 heures. | 15 heures. | 18 heures. - de millimètres. -

T--- |--|------ |---|---|--_-_-T--| ---- é

| | | | | | | | | | | | | | | - i | - i | - i | i | - i | - i | e i | = i | #
# | * | # | # | # | | | | | # | # | # |* # | * # | * # | * i | E | # | * # | E

3 | S-O. | 2 | S-O. | 1 | S-E. | 1 | s-E.
3 | N. | 2 | N-0. | 2 | N-O. | 3 | N-O.

4 | N-0. | 4 | N-0. | 4 | N-O. | 4 | N-O.

3 | N-O. | 3 | N-O. | 3 | N-O. | 3 | N-O.

3 | N-0. | 3 | N-O. | 3 | N.-O. | 3 | N-O.

1 | S-E. | 1 | S-E. | 1 | S-E. | 1 | S-E.

1 | S-E. | 1 | S-E. | 1 | S-E. | 1 | S-E.

* du 23 et nuit 23-24.

Saint-Pierre.- Imprimerie du Gouvernement.
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prix nE L'AnoNNEMENT / Payable d'avance). Les annonces doivent être remises, au plus pnIx DEs ANNoNCES (Payable d'avance).
Ponr la Coloni - » et l'Étran» tard, l - -nr onie Pour la France et l'Etranger ara, 1e IRIERCREDI soir à deux heures, Une à six lignes............................ 3 fr. 0Q

Un an…-........ 12 fr.O0|Un an.......... 15 fr, 00 haque lig -d 0 40

Six mois...... 7 00 |six mois....... 8 00 | P0UR LES ABoNNEMENTS ET LES ANNoNcES que Iigne au-dessus.………….……

Trois mois .... 4 O0|Trois mois..... 4 50 s'adresser au Les répétitions d'avis, sans modifications, seront

Un nnméro: 25 centimes.

S () I 7 A I R E.

PARTlE 0FFICIELLE. - Avis aux navigateurs. - Gouvernement:

Câblogramme: arrivée prochaine de M. Jullien gouverneur.- Dé

cision: honneurs à rendre au gouverneur. - Circulaire ministé

rielle au sujet de la distribution des diplômes et médailles aux

Exposants coloniaux.- Dépêche ministérielle. Rapport sur les ré

résultats obtenus au Canada dans les entrepôts frigorifiques de

boitte. Intérieur:-Domaine colonial.-Appelsà la concurrence,

- Avis.- Marine: Succession.- Épaves.

PARTIENON OFFlCIELLE. - Informations et faits divers.-Nou

velles maritimes.- Annonces et avis.-Observations météoro

logiques. -

PARTIE o FF1C1 ELLE

Avis aux navigateurs,

A partir du 1° novembre 1901, le feu de Ia

pointe aux 6Danaonas sera remplacéparun feu fixe

bIane etvert; ce secteur sera compris entre N. 36º

E, et le S. 70° E.

Les navires qui entrerontpar la passe du N.-E. évite

ront le Petit Saint-EPierre en se tenant dans le

Secteur Vert.

Dans la passe du S.-E. les navires se maitiendront

également dans le secteur vert pour éviter la basse

St-Louis.

Le mouillage de la rade etduport reste éclairé comme

il l'était antérieurement par le feu fixe blanc. -

" lvvvT
0ES ILES SAINT-PIERRE ET MIQUEL0N.

TTELLEG ERAAMIMIE.

Paris, le 5juin 1901.

Colonies à Gouverneur,

SAINT-PIERRE-MIQUELON.

Gouverneur JULLIEN arrivera 13 c0urant.

DECRAI8.

--

N°90.-DÉCISION relative aux honneurs à rendre àM. Jullien,

Gouverneur de la colonie.

Saint-Pierre, le 6juin 1901.

Le Gouverneur p.i. des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Chevalier de la Légion d'honneur,

Vu l'arrivée prochaine de M.Jullien, nomméGouver

neur desîles Saint-Pierre et Miquelon, par décret du 15

janvier 1901 ; -

Comptable de l'Imprimerie du Gouvernement. | payées moitié du prix ci-dessus.

Vu l'article 826 du décret du 20 mai 1885,sur le ser

vice à bord des bâtiments de la flotte, modifié par le dé

cret du 14 janvier 1889;

DÉCIDE :

Les dispositions suivantes seront prises pour la récep

tion du Chefde la colonie :

1° Dès l'arrivée en rade du vapeur Pro Patria, le Chef

du Secrétariat duGouvernement et le Capitaine de Port

se rendront à bordpour souhaiter la bienvenue au Gou

verneur et prendre ses ordres au sujet du moment de

son débarquement;

2ºLe Maréchal-des-logis-chefdegendarmerie attendra

au débarcadère pour le recevoir; ilysera également reçu

par le Maire et le Président de la Chambre de commerce;

3º La gendarmerie sera sous les armes et escortera le

Gouverneur depuis le débarcadère jusqu'à l'entrée de la

terrasse, de l'hôtel du Gouvernement;

4ºToutes les autorités civiles et militaires réunies au

Gouvernement viendront à sa rencontre pour le compli

menter;

Elles lui seront ensuite présentées par le Gouverneur

intérimaire;

Les mesures prescrites par les paragraphes2, 3 et 4

ne seront prises que dans le cas où le débarquement du

Gouvefneur aurait lieu après8heures du matin ou avant

8 beures du soir;

5º Il lui sera fait en outre des visites de corps, en

grande tenue, pourtoutes les autorités de la colonie : les
officiers auront lagrande tenue;les magistrats et lesfonc

tionnaires civils seront en habit de ville;

6º L'heure du débarquement du Gouverneur, celle de

la réunion des autorités au Gouvernement et celle des

visites de corps seront fixées par un ordre ultérieur;

7º Les Chefs d'administration, de service et de corps

sontchargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution

de la présente décision.
M«e ( APERON.

--

No 2194. - CIRCULAIRE MINISTÉRIELLE.

(Ministère des colonies Exposition universelle de 1900).- LE
MINIsrRE DEs CoLoNIEs à Monsieur le Gouverneur des ilesSaint

Pierre et Miquelon.

Paris, le 6mai 1901.

Au sujet de la distribution des diplômes et médailles aux Exposants

coloniaux.

Monsieur le Gouverneur,

J'ai l'honneur de vous faire connaître ci-dessous les

dispositions qui ont été prises par leCommissaire général
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-

| prendre livraison. L'Administration, ne peut, en aucun

- cas,se charger elle-trême de ce soin.

de l'Exposition universelle de 1900pour la distribution

desdiplômes et desmédailles auxExposantsrécompensés,

aux Exposants « Hors concours» et aux Collaborateurs,

dispositions communiquéesau Délégué des Ministères des

Affaires Etrangères et des Colonies dans les termes

suivants :

« En même temps que le dibme indiquant la nature

de la récompense décernée par le jury international,

les Exposants ayant obtenu, soit un grand-prix, soit

une médaille d'or, soit une médaille d'argent, soit une

médaille de bronze, recevront gratuitement un exem

plaire nominatif et uniformément en bronze de la mé

daille gravée par M. Chaplain, membre de l'Institut.

« Les Exposants qui auront obtenuune mention hono

« rable ne recevront que le diplôme. -

« Les Exposants déclarés « Hors concours» (articles

« 89 et 90du réglementgénéral) recevront un diplôme

« portant la mention: Hors concours, en même temps

« qu'un exemplaire nominatifet également en bronze de

« la médaille des récompenses. -

« Les collaborateurs recevront le même diplôme et la

« même médaille que les Exposants.

« Ceux de vos Exposants ou leurs Collaborateurs qui

« ont obtenuun grand-prix ou une médaille d'or pour- .

« ront, en produisantune autorisation du Commissariat

« généraldemandéepar votre intermédiaire, fairefrapper

« à la Monnaie et à leurs frais, un exemplaire en or ou

« en vermeil; ceux qui auront obtenu une médaille

« d'argent, un exemplaire en argent.

« Du module de 63 millimètres, ces médailles seront

c frappées par la Monnaie de Paris et porteront, sur la

« tranche, le poinçon de cet établissement, (une corne

« d'abondance) et le nom du métal.

« Les prix seront les suivants :

« Médaille d'argent au titre de 950 millièmes, du

« poids approximatif, de 130grammes environ. 22fr.

« Médaille de vermeil environ... 27fr.

« Médaille d'or au titre de 916 millièmes, du

« poids approximatif de 200grammes environ. 710fr.

« Les diplômes et les médailles décernés àvos Expo

« santsvous seront remis directement,en suivantl'ordre

e« numérique des classes etsuccessivement.

« Je vous serais très obligé devouloir bien porter ces

« renseignements à la connaissance des intéressés. »

En conséquence de ces dispositions, le Délégué des

Ministères des Affaires Etrangères et des Colonies vous

fera parvenir sous le timbre de mon Département, les

diplômes et les médailles destinées aux Exposants et aux

Collaborateurs de Saint-Pierre et Miquelon et domiciliés

dans cette colonie,aufur et à mesure de la remise qui lui

en sera faite contre récépissé par le Commissariatgénéral.

Vous voudrez bien de votre côté accuser réception, au

délégué, de chacun de ces envois et demanderun 1eçu à

chaque intéressé en lui faisant délivrer le diplôme et la

médaille qui lui reviennent.

Les Exposants et Collaborateurs qui désireront faire

frapper à leurs frais des médailles d'or, de vermeil ou

d'argent,ainsiqu'ilestexpliqué ci-dessus,ferontconnaître

leur intention au Déléguéparvotre intermédiaire et dési

gneront en même temps un représentant,à Paris, chargé

de faire exécuter la commande par la Monnaie, (avec

l'autorisation qui lui sera délivrée par le Délégué) et d'en

Je vous prie de porter à la connaissance des intéressés

les dispositions qui précèdent, avec les instructions de

détail qui pourraient vous paraître utiles.

Le ministre des colonies,

ALBERT DECRAIS.

•rg--

DÉPÈCHIE MINISTÉRIELLE.

(Ministère de la Marine: Direction, farine marchande; Bureau,

Péches, etc.- LE M IxIsTRE DE LA MARINE à Monsieur le Gouver

neur des iles Saint-Pierre et Miquelon .

-

Paris, le 7 mai 1901.

Rapport sur les résultats obtenus au Canada dans les entrepôtsfri

gorifiques de boëtte.

Monsieur le Gouverneur,

J'ai l'honneur de vous adresser, sous ce pli, la copie

d'un rapport(1)d'un agent duGouvernement canadienre

latif à l'emploi de la boëtte congelée utilisée comme

amorce pour lapêche de la morue.

|

Ce rapport contient une liste des établissements fri

gorifiques construits, en construction. ou devant être

construits auCanadapourfournir cette boëtte, et indique

dans quelle mesure le Gouvernement du Dominion

coopère à la création de cesinstallations.

- L'organisation d'entrepôts frigorifiques pour la con

servation de la boëtte paraît appelée à rendre deprécieux

services à l'industrie des grandes pêches et il serait à

désirer que l'exemple donné par les Canadiens fût

bientôt suivi par nos armateurs. S'ils consentaient à

entrerdans lavoie qui leur est ainsi tracée,par exemple,

en formant entre eux des associations pour la création

d'entrepôts frigorifiques il serait peut-être possible au

Département d'encourager leurs tentatives, en leur ac

cordant, ainsi que le fait le Gouvernement canadien des

subventions proportionnées à l'importance des établis

sements à créer.

Je vous prie donc de porter à la connaissance des ar

mateurspour la grande pêche, résidant dansvotre co

lonie, le rapport ci-joint et de les exhorterà s'entendre et

à unir leurs efforts et leurs ressources pour arriver à

constituer sur despoints convenablement choisis,àSaint

Pierre et Miquelon, notamment, des réserves de boëtte

du genre de celle existant au Canada.

Recevez, etc.,

DE LANESSAN.

-

-

\lV| | |'l llllll,

DOMAINE COLONIAL.

Demandes de concessions de terrains à titre gratuit.

Pour établissements agricoles :

Par le sieur Lefèvre, Marie, un terrain situé à Saint-Pierre,

mesurant 5,000 mètres carrés, borné au Nord età l'Ouest par le

domaine, au Sudpar la route Nord de l'anse à Ravenel et à l'Est

par la propriétéGuerguin. 5 - 4

Saint-Pierre, le 11 mai 1901.

Par le sieur Yvon, Emile,un terrain situéà Saint-Pierre, me

surant 2,612 mètres 50décimètres carrés, borné au Nordpar la

route de Savoyard, à l'Ouest par un passage de 12 mètres le

(TVoir ce Tapport à la Partie non Officielle duprésentJournal.
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séparant de la concession V° Marie, Edouard, à l'Est et au Sud

par des passages réservés. 5 - - 2

Saint-Pierre, le 25 mai 1901 .

Pour y construire une maison d'habitation :

Par le sieur Lefèvre, Louis, un terrain situéà St-Pierre, me

surant 512mètres 50 décimètres carrés, horné au Nord par le

domaine, au Sudpar un passage réservé,à l'Est par la propriété

Kampmann et à l'Ouest par la rue Surcouf. 5 - 2

Par le sieur Girardin, Charles, un terrain situéàSaint-Pierre,

mesurant 477 mètres carrés, borné au Nord par la concession

Roussel, au Sud par la concession Lecharpentier,à l'Est par le

domaine et à l'Ouest par la rue Surcouf. 5 - 2

Saint-Pierre, le 25 mai 1901.

Pour établissement de pêche:

Par le sieur Girardin, Charles, un terrain situé à St-Pierre,

dans l'anse à l'Allumette, mesurant 400 mètres carrés, borné au

Nord par un terrain réservé et la mer, au Sud par un chemin

réservé, à l'Ouest par un chemin réservé et la concession Imatz et

à l'Est par la concession Girardin. Aristide . 5 - 1

Saint-Pierre, le 8juin 1901.

Les personnes qui se croiraient fondées à réclamer

contre ces demandes, devro.t le faire dans le délai d'un

mois,à partir de la date *xée ci-dessus. --

-------

Appel à la concurrence.

En vue de la passation d'un marché de gréàgré, des

offres seront reçues le 18juin 1901,à 2 heures du soir

au cabinet du Chef du service de l'Intérieur, pour la

fourniture de 456 fohanneauuax de celaaroonn dle

terre, l'° qualité, de la provenance de Sydney (Cap

Breton), Réserve Mine, nécessaires au Service Local et

livrables, en un ou plusieurs lots, transport et arrimage

aux fais du fournisseur,dans le parc de l'administration,

dans le courant du mois d'août au plus tard.

Le charbon menu ne sera pas admis dans une propor

tion supérieure au vingtième de la livraison. Tout le

charbon passera sur la bascule de la Municipalité et aux

frais du fournisseur.

La recette ne pourra avoir lieu que sur la production

du connaissement traduit par l'interprête de la langue

anglaise. -

L'adjudicataire sera tenu de fournir dix exemplaires

manuscrits ou imprimés de son marché.

Le paiement de la fourniture sera fait en numéraire,

dans les conditions des arrêtés des 16 juin 1873, 4 dé

cenbre 1 875 et 4 mars 1899 relatifs à la valeur des

monnaies étrangères. -

Pour plus amples renseignements,s'adresser au service

de l'Intérieur(2°Section). 4 - 3

Sàint-Pierre, le 24 mai 1901.

-ss

Appel à la concurrence.

En vue de la passation d'un marché de gré à gré, des

offres seront reçues le 20juin 1901,à 2 heures du soir,

au cabinet duChefdu service de l'Intérieur, pour la four

niture de 64 tonanneaux antiaracite, 1°qualité,

dont 20 tonneaux demi-gros (Stove) et 40tonneaux petit

(Nut) livrables, transport et arrimage auxfrais du four

nisseur, dans un des parcs de l'Administration, dans le

courantdu mois d'août au plustard.

L'adjudicalaire sera tenu de fournir dix exemplaires

manuscrits ou imprimés de son marché.

Le paiement de la fourniture sera fait en numéraire,

dans les conditions des arrêtés des 16 juin 1873, 4dé

--

cembre 1875 et 4 mars 1899 relatifsà la valeur des mon

naies étrangères. -

Pourplus amples renseignements,s'adresser auservice

de l'Intérieur (2° Section). 4 - 3

Saint-Pierre, le 24 mai 1901.

---

CLôTURE DE L'ExERc1CE 1900.

SERVICE LOCAL. -

La clôture de l'exercice 1900 devant avoir lieu dans la.

colonie le 20juin 1901 pour la liquidation et l'ordonnan

cement et le 30 du dit mois pour le payement des dé

penses afférentesà cetexercice, les créanciers du Service

Local sont priés de bien vouloir produire leurs titres le

plus tôt possible, et avant les époques ci-dessus indi

quées, au Service de l'Intérieur (2"section).

Passé ces délais, les dépenses tomberont dans les

créances dites d'exercices clos, lesquelles ne pourront

être acquittées dans la colonie qu'après réordonnan

cement sur un autre exercice. 4 - 1

-----

. .. Service des Postes

AVIS.

Apartir du mercredi 12juin 1901, le bu

reau de la Poste sera transféré rue Carpillet,

à côté du Palais de Justice.

--

Avis.

L'Administration a l'honneur de rappeler les termes

de l'article 9 du décret du 30 août 1877,prohibant l'in

troduction dans la colonie, des morues, huiles ou tous

autres produits provenant de pêche étrangère: « Tout

« bâtiment étranger en relâche dans la colonie qui se

« trouve avoir à bord de la morue ou autres produits

« de pêche, sera tenu de mouiller dans un lieu qui lui

« sera désigné et de partir aussitôt qu'il lui sera possible.

« Aucune embarcation française ne pourra commu

niquer avec lui sans raison indispensable, ou sans en

« avoir obtenu la permission préalable, à peine d'une

« amende de 100à 500fr. »

La Douane usera, quand elle le jugera nécessaire, de

la faculté qu'elle tient de l'article 8, titre XIII de la loi

du 22 août 1791, de placer un agentà bord de tout bâ

timentpêcheur étranger en relâche qui ne pourrait partir

avant la nuit pour cause de calme ou de vent contraire.

----

Service des Douanes

Avis .

L'Administration a l'honneur de rappeler à MM. les

armateurs les dispositions des art. 13 et 30 du titre II

de la loi du 22 août 1791, qui interdisent le débarque

ment sanspermis, de marchandises et denrées exemptes

de droits ou dont les droits ne s'élèveraientpas à3fr.,

sous peine d'une amende de50 francs.

Les art. 13 du titre II et 9 du titre XIII de la loi du

22août 179l interdisent les tramsbordements sans per

mis,ou avecpermis en dehors des heures réglementaires

de travail, sous peine d'une amende de 100francs et de

la confiscation des marchandises.
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Ces dispositions s'appliquent au débarquement et au

transbordement de la morue; d'autre part, l'admission

des produits au privilège national, est subordonnée à

une déclarationfaite à chaquevoyage de retour des lieux

de pêchepar le capitaine oupatron du navire pêcheur.

Dans le but de faciliter les opérations commerciales,

le service des Douanes se bornera à réclamer une dé

claration sommaire et provisoire de débarquement ou de

transbordement,faite au bureau,soit par le capitaine, ou

patron, soit par l'armateur, laquelle déclaration devra

être complétée,quant aupoids,après lalivraison despro

duits et avant le départ du navire exportateur.

Au cas où cette formalité n'aurait pas été remplie, l'at

testation de l'origine du crû desproduits de pêche, se

rait refusée lorsde l'établissement dumanifeste de sortie.

Rien n'est modifié en ce qui concerne les formalités à

remplir lors du désarmement desgoëlettes.

\ | | | \ | \ | | | | |(]

DES SERVICES MILITAIRES ( MARlTlIES.

INSCRIPTION MARITIME.

SUCCEssIoN.

L'Administration de la Marine informe le public que la

successiondu sieurJagou,Joseph-Marie-Laurent, et celle

du sieur Kerleau, Pierre-Marie, sont ouvertes. Les

créanciers sont admis à faire valoir leurs droits devant

M. le Commissaire de l'Inscription maritime.

--

ÉPAvEs.

Un mât de 14 mètres environ de longueur sur 0"90

environ d'épaisseur au gros bout a étésauveté à l'anse

à Philibert par le sieur Bonnieul et est déposéà la cale

du Gouvernement.

Deuxtobes en fer blanc remplies de margarine ont été

sauvetéespar le sieur Hallouet,Jean,à l'Ile-aux-Chiens

etsont déposées chez le sauveteur.

PA RT E NO)N () F| |C | E L L E

Informations et faits divers

Le vapeur postal Pro Patrua, parti de Saint-Pierre le

2juin à 9 heures du matin, est arrivé à Sydney le 3

juin à 1 heure 1/2 du matin.

Passagers partis:

M. Edevin Reece; Mme Pinel.

Le vapeur anglais Home, venant de saint Jean, via

Plaisance et Burin, est arrivé à Saint-Pierre le 4juin

1901. Il est reparti le mêmejourà destination de Port

aux-Basques, viâ divers ports.

- Passagers arrivés:

, MM. Mc Lean; Mc Lean; Rearp; Sinnott.

Passagers partis :

MM. Delacour; Hillier; Snook; Ch. Farvacque;Ch. Mouton;

J. Démontreux.

--

Objet trouvé.- Près de la Poste, une boucle

d'oreille en or.

TABLEAUdu mouvement commercial de la colonie pour

la période du 16 maiau 31 mai 1901 inclus,
nnrmmmaaeaaaaaar-mes-mes---

--- --

**

*- - -

#
:

NOMENCLATURE. - - - :

Z. 2 -

-
:-

-

| cº | -

MARCHANDIsEs D'ExPoRTATION : -- 100Kil.

Morue sèche...….l hilog. 6.500 3.250| 50 fr.

55 Kil.

Morue verte-…---.--.-…-…-…-… r) 156.970 53.598| 18 f. 78

Total… 56.848

PRINCIPALEs

MARCHANDIsEs D'IMpoRTATIoN : 100 Kid.

Farine de froment.1 Kilog. 391.100 10.559 | 27f 00

Kilog.

) 4.052 8.104 2 f 00

r 24.325 9.730| 0 40

) 3.723 7.446| 2 00

» 1.624 3.248| 2 00

- 7.13 10.286| 1 30

Bois blanchi. ----------------------- Y) 108.935 10.893| O 10

1000 k,

Houille-…--------------… » . 694.000 17.350| 25 f00

Selmarin…-…-…-…- ) 2.468.166 78.981| 32 00

Litre. Litre.

Schiste.,…---- » ) Y )

Total--------… 156.597

-- RÉCAPITULATION:

- =7

5 3 " g

> * .

-

3 3 # | E g 3

E, # +3 | e # 5
5. r . " ...E

- - c

E -

- E 3

Marchandises d'exportation... 707.753| - 56.848

Marchandises d'importation. 544.848 156,597

Totaux…| 1.252.601 213.44

--------

Totalgénéral...-…- 1.466.046 -

-'

----

- Résultats obtenus

de la congélation de la boitte.

Ballantyne's Cove,(Nouvelle Ecosse).-Lestravaux

ont commencé le 25 avril 1899, quatorze tonnes de

boitte ont été congelées et mises en entrepôt. La saison

de la boitte fraîche a été exceptionnellement bonne,

meilleure que celle qu'on avait eue depuis un grand

nombre d'années. Le maquereau a fait son apparition de

bonne heure et il afourni la boitte en grande quantité.

Pour cette raison, les pêcheurs n'ont pas eu besoin de

la boitte congelée. Comme on a négligé de fournir de

glace, assez souvent, l'entrepôt frigorifique, on a perdu

2 tonnes de hareng qui ont servi cependant à d'autres

fins. L'établissement de cette glacière est cependant une

garantie qu'on pourra, en tout temps, obtenir de la

boitte. Lespêcheurs ont l'intention de s'en servir pen

dant la prochaine saison.

Frog Pond, (Ile du Prince Edouard).- Les travaux
ont commencé en avril 1899. Cet établissement a été

d'un grand avantage aux pêcheurs de cet endroit. Le

Président de l'association, dans une lettre écrite vers le

milieu de la dernière saison de pêehe, dit ce qui suit:

« J'achète la plusgrande partie, sinon la totalité de la

« morue pêchée dans les environs et je tiens compte de

-
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(t i'espèce de boitte qu'on emploie à cette pêche. Nos

« livres démontrent qu'au delà de la moitié de la morue

« achetée, a été prise avec de la boitte congelée. De

« plus si l'entrepôt frigorifique ne pouvait fournir

« constamment de la boitte auxpêcheurs, il n'y aurait

« pas la moitié des personnes engagées dans cette pêche,

« qui s'y livreraient, parce que cela ne les paierait pas,

« si elles n'étaient pas certaines d'avoir une provision

« suffisante de bonne boitte. Je suis certain que nous

« sonmes à la veille d'une nouvelle ère pour la pêche

« de la morue sur nos rivages, grâce à la création des

« associations de pêcheurs pour la fourniture de la

« boitte congelée. » A la fin de la saison de pêche, en

envoyant son rapport des opérations de l'entrepôt frigo

rifique de Frog Pond, pour 1900, M. Larkiw, le prési

dent, écrivait ce qui suit :

« Permettez moi, maintenant, à la fin des opérations

« de celte saison, de vous énumérer ou de mettre sous

« vos yeux quelques uns des avantages dont a profité

« notre population, grâce aufait qu'elle pouvaits'appro

« visionner constamment de boitte fraîche. L'an der

« nier, nos gens avec le même nombre de bateaux et

« d'employés engagésà la pêche à la ligne et au filet.

« ont pris 95,000 livres de morue, de haddock et de

« merluche. Durant cette saison, la tempéra ure avait

« été belle; le maquereau était rare le long du rivage,

« aussi nos hommes employaient-ils la plusgrandpar

« tie de leur temps à la poursuite de la morue, du

« haddock et de la merluche.On perdait doncuntemps

« considérable à se procurer la boitte suffisante. Durant

« la saison qui vient de se terminer, nos hommes ont

« débarqué environ 210,000 livres de morue, de mer

« luche et de haddock. Les neuf dixièmes de cette

« pêche ont été pris avec de la boitte conservée dans

« des entrepôts frigorifiques. Des pêcheurs qui,pendant

« la dernière saison n'avaient pas unegrande confiance

c dans cette espèce de boitte, ont tenu des filets

« étendus; quelquefois, ils réussissaient à se procurer

« de la boitte, mais quelquefois aussi ils n'en em

« ployaient que pour une partie de leur pêche. Ces

«gens ont donc fait une épreuve sérieuse; la boitte

« conservée dans les entrepôts frigorifiques leur a donné

« des résultats si satisfaisants qu'ils ont retiré leurs

« filets sur le rivage. Nous avons au milieu de nous des

« pécheurs très pratiques et très observateurs et tous

« déclarent qu'aussi longtempsils pourront se procurer

« de la boitte congelée, aussi longtempsils ne tendront

« plus leurs filetsdurant la saison de lapêcheà la morue,

« car la boitte qu'ils retirent de leurs filets n'est pas

« meilleure que celle conservée dans ces entrepôts.

« Ajoutons qu'on est pas toujours en train de prendre

« tous les jours le poisson - dont on fait cette boitte,

« alors même que la température est favorable. Je puis

« dire que nous avions 12 actions à vendre lorsque

« nous nous sommes réunis le 22. Nous les avons

« mises en vente pendant notre réunion, et, en moins

« de deuxminutes, elles étaient venduesà despêcheurs

« qui déjà en possédaient chacun une. Cela vous don

« nera une idée de la confiance que nos pêcheurs ont

« dans la boitte congelée. C'est une preuve aussi qu'ils

c apprécient lautement les avantages de ces appâts de

«pêche. -

« Vous remarquerez, en lisant les feuilles qui con

« tiennent un état de la boitte prise et distribuée, que

--
-

---- *

« nos pêcheurs vont terminer leur pêche de bonne

heure, cette année.

« La raison en est due aux tempêtes extraordinaires

qui se sont déchaînées durant la saison de pêche.

Depuis queje me livre à cette industrie, je n'ai jamais

vu rien de semiblable; si nous avions eu une tempé

rature aussi favorable que celle qui avait marqué la

saison de pêch : précédente nous aurions pris deux

fois plus de poisson. Une autre raison qui a rendu la

péche moins fructueuse, se trouve dans le fait que,

dans le mois de juillet et la première quinzaine d'août,

le maquereau nous est arrivé en abondance, nos

hommes se livrent à la pèche de ce poisson et pen

dant ce temps ils négligent la pêche de la morue.

Pour moije puis dire que je suis convaincu plus que

jamais, des avantages considérables que nous retirons

de l'établissement d'un entrepôt frigorifique ici.

Albertown, (Ile du Prince Edouard).–Ona commencé

les travaux au mois de mai 1900. On a déposé dans

l'entrepôt frigorifique dix tonnes de poisson. Les di

recteurs de notre association n'ont pas fourni la glace

suffisante pour remplir cet entrepôt jusqu'à l'automne

alors que la flotille deCaraquette, Nouveau-Brunswick,

établit ses quartiers générauxàTiguisch et à Albertown.

En conséquence, on n'a pu obtenir aucun résultat défi

nitif. Employée par certains pêcheurs, la boitte a donné

satisfaction. -

Port Hood Island, (Colombie anglaise).-Notre en

trepôt frigorifique a été terminé en octobre 1900, et,

comme on pouvait disposer d'une certaine quantité de

glace, on a fait une épreuve avec une tonne 1/2 de

sèches, dont on s'est servi en décembre. - Voici ce

qu'écrit le secrétaire de cette association: « Notre en

« trepôt a été terminé vers le 20 novembre 1900.

Comme nousavions de laglace de l'année précédente,

nous l'avons transportée à l'entrepôt ou nous avons

commencéà faire geler la sèche, en tout environ trois

mille livres que nous avons mises de côté pour nous

en servir plus tard; dans la dernière quinzaine de dé

cembre, la boitte a manqué sur les bancs de pêche,

et les pêcheurs ont été très heureux d'employer la

boitte conservée dans notre entrepôt. -

« A bord de quelques navires, on a pris pour au-delà

de S 100 de poisson en se servant de la boitte prise

à l'entrepôt; nos pècheurs n'auraient pu faire une

pêche aussi fructueuse s'ils n'avaient pas eu cette

boitte. Un pêcheur déclare qu'il a gagné au jour de

« l'an, la valeur des 3 actions qu'il possède dans cet

entrepôt frigorifique, sa pêche ayant été plus abon

dante que celle de ses voisins qui se servaient comme

appât de sèche salée et qui pêchaient sur le même

banc avec plus d'outils que lui-même n'en avait; tous

ces hommes étaient des pêcheurs experts.

« Longtemps nospêcheurs ont mis en doute la valeur

de cette boitte; aujourd'hui leurs présomptions sont

disparues; ils attendent des résultats favorables de

cette mise de la congélation de la boitte pour la sai

son prochaine.

« J'ai aussi mis dans cet entrepôtune certaine quan

tité de haddock et de morue; j'espère vendre du

poisson frais à Port Hood et dans les environs, du

« rant les mois de mars et d'avril. »

Neil's Harbour,Comtéde Victoria,(Colombie anglaise).

On a construitun entrepôt frigorifique ici; c'est une

((

((

((

*
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entreprise privée, qui a été exécutée d'après les plans

du département de la Marine et des Pêcheries et sous la

direction des inspecteurs de ce dernier. M. M.-G. Mc

Le d, un des principaux intéressés dans cette entreprise

écrit ce qui suit : - -

« Note entrepôt frigorifique de Neil's Harbour n'a

« pas été une entreprise couronnée de succès à cause

« de l'ignorance et de l'incurie de nos hommes. Ony a

« amasséune trop grande quantité de sèches et ce pois

« son a rougi avant d'être congelé. Si l'on avait pris

« plus de soin à faire congeler ce poisson d'une manière

« convenablc il nous aurait rapporté au moins la valeur

« de !,500 quintaux de morue.

« Quand cet entrepôt frigorifique fonctionneua bien,

« il est certain que l'on en tirera de grands avantages et

« qu'il paiera peut-être mieux qu'aucun autre entrepôt

« semblable établi dans les provinces de la Nouvelle

« Ecosse. Si la sèche ne s'est pas conservée au frais.

« cela ne dépend pas de certains vices dans la cons

« truction de cet entrepôt. Je crois, en effet, qne cet

« établissemcnt est bien aménagé et qu'avec un peu

« d'expérience, on pourra l'utiliser de manière à faire

« gagner des milliers de doilas par année à nos hommes,

« et tout en retirant degrands bénéfices nous mêmes. Si

« ce poisson avait été tcnu en bon état dans notre en

« trepôt, l'automne dernier, nous aurions cet hiver plus

« de morue en entrepôt que nous n'en pourrions faire

« sécher le printems prochain. J'espère que, l'année

« prochaine, je pourrai vous faire un rapport plus

« favorable. » -

Dans le rapport pour 1900, du bureau de rensei

gnements des pêcheries. sous la direction du comman

deur O. G. V. Spain, MM. A. W. Whitman et fils, de

Canso, N. E., font les remarques suivantes : « Les

« efforts dignes de louanges que fait le Gouvernement

« du Canada pour l'établissement d'entrepôts frigori

« fiques ponr la boitte, le long du littoral, sont cou

« ronnés de succès, à tel point, qu'il semble qu'avant

« longtemps. on trouvera des semblables dans tous les

« ports de pêche de quelque importance. Sous une di

« rection intelligente, ces établissements favoriseront,

« d'une manière très sensible l'augmentation de la

« pêche. » -

Voici une liste des entrepôts frigorifiqt1es terminés, en

voie de construction, ou dont on a décidé la construction,

jusqu'à la date du 15 février 1901.J'yindique aussi le

coût et la capacité de chacun de ces établissements :

ENTREPôTs TERMINÉs:

= 3 # 5

E# | = | # # #
LOCALITES. COMTÉ. * # | E |3 # #

c. 2 O à * ;

- 2 C c c

3 :T -
, -3 2:

-

tonnes. | 3 c. | S c.

Ballantyne's Cove.| Antigonish, N. E. 20 1.361.04 861.04

Frog Pond. | Prince, I. P.E. 20 1.1S0.18 590.09

Albertown - -- - 30 1.347.67 673.83

Souris. King,I. P.E. 50 2.064.39 | 1.000.00

Gabarous . Cap Breton, N.E. 40 1.982.82 991.41
White Head. .| Guysboro, N. E. 15 963,4 l 481.70

Port Hood,I.| Inverness, N.E. 20 1.313.60| 656.80

Port Beckerton.| Guisboro, N. E. 20 1 .043.08 521.54

Bayfield.| Antigonish, N.E. 15 829.62 414.81
-l--l-

230 12.085.81 | 6.291.22

2=-ETH

ENTREpôTs EN CoNsTRUCTIoN:

-

COUT

IP RO BA BL E.

LOCALITÉS. COMITÉ.

3

Pubnico, en bas.| Yarmouth, N.E. 50 2.000.00

Port la Tour...| Shelburn, N.E. 30 1.400.00

Clark's llarbour. r) 25 1.200.00

Port Woitland,…| Yarmouth, N.E. 20 1.100.00

*ambro.| Halifax, N.I. 30 1.000 00

A coNsTRUIRE:

| etit de Grat.| Richmond, N.E. 20 1.100.00

ENTREpôTs

dont on est à décider la construction:

Digby, N.E. 50 2.000 00

Inverness, N. E. 20 1.100.00 |

Gloucester, N,E. 30 1.400.00

10() 4.500.00

venant d'autres endroits que ceux mentionnés plus haut

et l'on espère qu'au moins 20 entrepôts frigorifiques

sont à la disposition des pêcheurs durant la saison de

1901 et que si le succès répond aux espérancesfondées

sur les résultats obtenus dans le passé on recevra un

grand nombre de nouvelles demandes.

Signé: J. F. FRASER.

Ottawa, le 16février 1901. - -

-----8---

COMPAGNIE GÉNÉRALETRANSATLANTIQUE.

T A E3 L E A J

des départs du Hâvre pour New-York et de New-York pour le

Hàvre, des paquebots de la C° Générale Transatlantique du 6

juillet au 7 novembre 1901.

DU HAVRE DE:
- IPA IDBOTS . jeudl].(samedi). ou OTS 10 h. du matin

Juillet 6 LA LORRAINE, Juillet 18

Juillet 13 LA BRETAGNE, Juillet 25

Juillet 20 L'AQUITAINE, Août 1er

Juillet 27 LA CHAMPAGNE, Août 8

Août 3 LA LORRAINE, Août 15

Août 10 LA BRETAGNE, Août 22

Août 17 L'AQUITAINE, Août 29

Août 24 LA CHAMPAGNE, Sept. 5

Août 31 LA LORRAINE, Sept. 12

Sept. 7 LA SAVOIE, Sept. 19

Sept. 1 4 L'AQUITAINE, Sept. 26

Sept. 21 LA CHAMPAGNE, Octobre 3

Sept. 28 LA LORRAINE, Octobre 10

Oct. 5 LA SAVOIE, Octobre 17

Oct. 19 L'AQUITAINE, Octobre 24

Oct. 19 LA CHAMPAGNE, Nov. 3t

Oct. 26 LA LORRAINE, Nov.

--

L'inspecteur chargé de ce travail a reçu des lettres
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on lit dans la Royal Gazette de StJean de T/N. du 21 mai 1901 :

Toute une révolution s'annonce dans la pêcherie par

suite de l'entrée en scène d'un nouveau bateau-pêcheur.

MM. Bowringviennent de recevoir un des meilleurs na

vires de ce genre, le Magnific, splendide petit bâtiment

de 240 tonneaux, 12 nœuds de vitesse et monté par un

équipage de 13 hommes. L'engin dont il est pourvu est

ungrandfilet en forme de poche, et qui est descendu à

la profondeur voulue,puistraîné sur lesfonds de l'Océan

ramassant tout ce qui se trouve sur les parcours.-On

estime que ce navire pourra faire au moins un voyage

par semaine. -

Si les essais produisent de bons résultats, une quantité

de vapeurs de ce genre ne tarderont pas à former une

flolte de steamers-pêcheurs.

MM. Bowring frères se sont montrés très-entrepre

nants en se rendant possesseurs d'une machine aussi

coûteuse et nous espérons qu'ils n'auront aucun sujet de

le regretter. -

Aujourd'hui, le Magnific fait son premier essai dans

les eaux de Terre-Neuve, entre Torbay et le Cap Spear

et, quoique les fonds sur cette partie de la côte ne soient

pas très-favorables à ce genre de draguage, le résultat est

attendu avec le plusgrand intérêt.
-

----
----

Jeudi 6juin, le capelan a fait son apparition dans les

anses de Langlade. Trois petites goëlettes arméesà l'Ile

aux Chiens. celles de Revert, Manet et Barenton, sont

revenues à St-Pierre,chargées duprécieux petit poisson.

Pour peuque lesvents se maintiennent au S.O.,espérons

que le capelan donne, et continne.

&

DEPECHES TELEGRAPHIQUES.

fn publiant à simple titre de renseignements les dépéches

-dessous, l'Administration ne garantit en aucune façon

l etactitude des nouvelles qu'elles transmettent.

31 mai 1901.

Haute Cour seravraisemblablement convoquée20juin

pour juger Lur-Saluces. - -

Reine Ranavalo arrivée Paris a visité monuments.

Sénat, le Président du Conseil a soumisà la commis

sion des Associations une nouvelle rédaction de l'article

18 visant délaiimparti aux congrégationspour se mettre

en règle avec la loi. La commission délibérera dans une

séance ultérieure.

Huon de Penanster, sénateur monarchiste des Côtes

du-Nord, décédé.

La Chambre a voté la jonction de l'interpellation

Drumont sur la situation à Alger à celle de Marchal sur

les évènements de Margueritte.

3 juin 1901.

Le Président de la République a assisté aux courses

de trotà SaintCloud.

Deuxième circonscription de Laon, la candidature de

ll0umer, ancien député de cette circonscription, ayant

été proposée, a été acclamée à l'unanimité.

Reine Ranavalo a visité lesgrands magasins.

Chambre, d'Estournelle pose une question sur les

affaires de Chine. Delcassé rappelle les difficultés des

négociations au sujet des indemnités que la Chine a fini

par accepter. Il envoie un hommage au corps expé

ditionnaire. Sembat demande àtransformer la question

en interpellation. La Chambre vote l'ajournement. On

leprend la loi sur les accidents du travail.

- 4 juin 1901.

La Chambre, hier, a votéà l'unanimité la loi sur les

accidents du travail. Aujourd'hui on commence la dis

cussion de la loi sur les caisses des retraites ouvrières.

Gueysse rasse en revue toutes les propositions et tous

les projets présentés depuis dix ans. l)e Caraman élu à

Rambouillet est validé.

Sénat, on a distribué la proposition de Rolland tendant

à réduire à deux ans la durée du service nilitaire. La

Haute-Cour est convoquée officiellement pour le 24 juin.

le Ministre de l'Intérieur va demander au Sénat que

la discussion de la loi sur les Associations commence

lundi. -

l)e Tanger on annonce que l'envoyé chérifien, chargé

d'exécuter les instructions du Sultan pour mettre fin à

l'incident franco-marocain, est attendu aujourd'hui. Le

Caid responsable du meurtre de Pouzet a été arrêté.

Elections pour renouvellement par moitié des conseils

généraux et d'arrondissements sont définitivement fixés

au 21 juillet. -

5 juin 1901.

Lur-Saluces arrêté hier et interné à la prison de la

Santé a été conduit aujourd'hui au Luxembourg où il a

subi un premierinterrogatoire du président de la Haute

Cour. - - - -

La loi sur les Associations viendra en discussion au

Sénat le 10 ou 1 l juin.

La commission du budget a entendu le ministre des

finances au sujet de la décision prise par elle hier, ten

dant à l'incorporation de l'impôt sur le revenu dans le

budget de 1902.Caillaux a déclaré que le gouvernement

était hostile à ce projet, en raison de la brièveté des

délais. Il a ajouté qu'il était prêt à discuter avec la

Chambre une réforme générale. -

- 6juin 1901.

Le Ministre de la Marine a reçu une dépêche dugénéral

Voyron l'informant qu'une rixe a éclatéà Tientsin entre

soldats français et anglais. Les Français ont eutrois tués

et quatre blessés. - -

Chambre, plusieurs députés ont déposé un contre

projet de loi supprimant les quatre contributionspour les

remplacer par l'impôt général sur le revenu.

Le Ministre des finances dépose un projet de transfert

du Mlinistère des colonies au Palais-Royal.

Haute-Cour, de Lur-Saluces ne sera plus interrogépar

le Président qui estime que l'affaire ayant été examinée

à fond lors du premier procès une nouvelleinstruction

est inutile.

Sénat procèdeà la nomination des membres de laCom

mission des finances. La grande majorité est hostile à

l'incorporation de l'impôt sur le revenu dans le budget

de 1902.

* } * W * , , 4)) |.\ # # # # #s .

- BATIMENTS D E G UER RE .

Juin. Allant à : SORTIES.

1* (Baie St-Georges). Isly, croiseur irançais, de 2° classe, com

mandépar M. de Montferrand(Henri), capitaine de vaisseau,

Commandantde la Division navale deTerre-Neuve et d'Islande.

3 (Baie des Iles). D'Estrées, croiseur de 3° classe, commandé

par M. Moreau, capitaine de frégate.

3ATIM ENTS DU COMMERCE.

Juin. venant de: ENTRÉES.

3 (Lisbonne). b.-g.fr. Yvonne-Valentine,c. Le Bideau,avec sel.

4 (Granville et banc). br. fr.Océan, c.Besnard, avec provisions

de pêche.
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– (Sydney). g. a M'arguerite-Marie, c. Moor, avec charbon.

– St-Malo et banc). g.f.Victoria, c. Leroy, avecprov. de pêche.

– (T/N). vap. ang. Home c.Taylor, avec passagers et div. m.

– (Sydney). 3 m.f.Sambre et Meuse, c.Girardin, avec charbon.

5 (Fécamp et bancl. 3 m. fr. Louise-Marie, c. Craisier, avec

provisions de pêche.

– (Sydney). g. a. Flying Cloud, c. Purchase, avec charbon.

– (Lisbonne). br.-g. fr. Violette, c. Blondel, avec sel.

– (Sydney). g. a. Spinaway, c. Rodridge, avec charbon.

6 (Lisbonne). 3 m,fr. Alsace Lorraine, c. Pesson, avec sel.

Juin. Allant à: SORTIES.

2 (Sydney). br.-g. fr. Maurice, c. Chaux. avec lest.

– (Halifax). vapeur fr. Pro Patria, c. Henry, avec 16,396 kg.

morue sèche.

3 New-York). vap. fr. Jeanne Conseil. c. Verdois. avec lest.

5 (Bordeauxj. br.-g. fr. Henriette, c. Le Masson, avec 138,930

kg. morue verte.

- ---- r,

\ * N ( * ( FS ET AV |35

A VTTTTTRE

avec facilités de paiement ou à louer.

1° Une maison d'habitation avec jardin, rues des

Bains et Gervais, anciennement propriété de la famille

Roger ; -

2° Une propriété sise rues Ange-Gautier, Bourilhon,

Brûslé et Fayolle, se composant d'une très confortable

maison d'habitation chauffée à l'eau chaude, écurie,

parterre, cour.jardin potager et prairie, d'une contenance

totale de 2,100 mètres carrés. 10 - 3

S'adresser à M.Théodore Clément.

e : s E v ar : o N s régé e R e : e G : q ts Es -

Faites à l'Hôpital militaire de Saint-Pierre et Miquelon du 30 mai au 6 juin 1901.

par M. Georges Lambert, Pharmacien de 2° classe des Colonies.

PRESSION BAROMÉTRIQUE CORRIGÉE TEMPÉRATUREs |TEM p ÉRATURE

- donnée de 2 heures en 2 heures. extérieure extrêmes

% Hauteur du mercure ramenée à 0 et exprimée en millimètres au No rd et à l'ombre, des 24 heures

| - -- et dixièmes de millimètres. (Thermomètre sec). -

- E

- - l * , | • - ----- - | -- | -- | -- . l ." l .. l .. l . E E

: - r -- - É cc es É | - É 3 - 3 - 3 : É -- E E

- i | i | | | | | | | | | | | | | | | | # | |- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -r: -- -- -: --

30 |763,4|762.9|762,9|762,9 76307 762,1| 761,8|761,5|761,3| 761,2|760,7| 5,7| 8,4 | 9.5| 8,1 | 6,1| 10,0 4,8

31 |760,4|760,1|750,0|760,1 760,t | 7597 759,2| 759,1 | 759,3| 759,3|7592| 759.1 5,9| 6,5| 6,6| 7,5| 7,0 8,4

1 |759,0|758,8|758,8|758,8 158,7 758,4|758,0|757,4|757,2|757,3|757,3|757,2| 7,3| 10,1| 13,4 | 11.2| 8,5| 13,7 5,0

2 |757,0|7568|756,6 756,7 |756,3 " 756,2 | 756,0|756,0|756,3| 756,8| 757,8|758,0| 9,8| 11,2 | 12,2| 13,8| 11,3 13,8 8,2

3 |758,3|7587|759,2 |7593|759,8 7599 | 760,1| 760,1| 7602 760,3|760,8|760.9| 9.2| 12,2| 11,8| 10,9| 7,4| i2,5 6,4

4 | t | |* |* |*** *** | * |*|*s|*|*|*| | | *| *| * | *** 5,5

5 |755,2|754,8|754,8|754,9 755,0 7551 755,1|755,2|755,6|756,2|756,9|757,0 7s 10.9| 12,9| 13,2| 10,1| 13,3 5,3-

-

HUMIDITÉ RELATIVE

PIIÉNOMÈNES 6 heures. 10 heures. 13 heures. 15 heures. 18 heures. |

-

------_---- -----|---------|-----

DIVERS. # . , | é , , | é , : | # . , | # s -

É = | , | 2 3 | # # | .. | -- 3 = | : | -- 3 | # = | : | : 3 | # # | : | = 3

# # | # | # # | # # | # | # # | # # | # | # # | # # | # | # # | # # | # | # #: s -- # E -- E -- 2 = - : E -:

- - E - -

Assez beau temps. 5,0|0,7| 90 7,1 |1,3| 83 8,1|1,4 | 82,5 6,9|1,2| 84 5,5|0,6| 92

Brume. Pluie . 5,3||0,6| 92 6,1||0,4| 94 6,2|0,4| 94 7,0|0,5| 93 6,6|0,4| 94 |

1 Brume. 7,1 | 0,2| 97 9,3||0,8| 90 11,7|1,7 | 8l 9.9|1,3| 85 8,1 |0,4 l 95 |

2 Brume. 8,7|1.1| 87 9,8|1,4| 84 10,6|1,6| 82 11,8 2,0| 79 10,1| 1,2| 86- |

3 Beau temps. 8,5|0,7| 91 10,5||1,7| 81 10,3|1,5| 83 9,6| l,3| 85 6,8|0,6| 92

4 Brume. Pluie. 8,3|1,0| 87 9,6|1,5| 82 9,2 |1, 1 | 87 6,8|0,5| 93 6,2|0,2| 97

5 Brume. 7,6|0,2| 97 10,1||0,8| 90 11,5|1,4| 85 11,5||1,7| 81 9,5|0,6| 93

DIRECTION ET FORCE DU VENT. P LUIE #

---- ---- ---- FORME DES NUAGES. en millimètreset 10* | E

| 6 heures. | 10 heures. | 13 heures. | 15 heures.| 18 heures. de millimètres. c3

----- |----- -_- C

3 | g | É | g | E | g | # 5 i l - i | - i l - i l - : l - i l e # | 2 #

# | # | # | # | # | # | # | # | # | # | - # | = | = # | e | | = # | - # | # | # | #
- - *à - - E

*
0 | S-E. S-E. , | 2

1 | S-E. S-E. | 2

1 | S-E. S-E. | 1

2 | N-E. S-E. | 1

3 | S-0. S-O. | 2

4 | | S-E. S-0. | 1

5 | S-E. S-E. | 1

-

2 | S-E.

2 | S-E.

1 | S-E.

1 | S-E.

2 | S-O.

1 | S-E.

1 | S-E. S-

Ni. Ni.

Cu-St. | Cu.

.Ni.

Saint-Pierre.- Imprimerie du Gouvernement.
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»nix Dr. L'AEONNEMENT (Payaile d'avance). Les annonces doivent être remises, auplus | pp.1x roies ANNOxCEs (Payable d'avanceJ.

Ponr la Colonie PourlaFrancs et l'Étranger | tard, le 23cREmor soir à deux heures, Une à six lignes.........…..…....…… : fr . 00

-------------- 12 fr.O0|Un an.......... 15 fr, 00 c» Chaque lizne an-dessus..................... 0 40

#: - - s - - 7 Of) | Six mois........ s - gy | roun tes aaonnEmEnTs ET LEs Annonces : épétitions d'avis, sans modifications, seront

mis mois .... 4 00 1Trois mois..... 4 50 s'adresser au [ es repetit du prix ci-d

tin numéro: 25 centimes. | Comptable de l'Imprimerie du Liouvernement. | payées moitie du prix ci-dessus.

: () : 1 * , I : E DÉPÈCHE MINISTÉRIELLE.

PARTIE OFFICIELLE.- Avis aux navigateurs.- Gouvernement : | (Ministère des colonies : 2° Direction, 1° Bureau).- LEMI

NisTRE DEs CoLoNIEs à Monsieur le Gouverneur des îles Saint
Prise de service de M. le Gouverneur. - Dépêche ministérielle au

sujet d'une taxe mise sur les cercles de la ville de St-Pierre.- Pierre et Miquelon. -

Congé. - lntérieur: Domaine colonial. - Appels à la concur- - Paris, le 8 mai 190l.

* - - - - * f*. -- N - - - - - -

- rence Service administratif Congé. Nomination.-Jus Au sujet d'une tare mise sur les cercles de la ville de Saint-Pierre.

tice: Miutations.

PARTIENON OFFlCIELLE. - lnformations et faits divers.- Nou- Monsieur le Gouverneur,

:* - Annonces et avis. - 0bservations météoro- - Par lettre du28janvier dernier,vous m'avezsaisi des

- difficultés que rencontrait l'application d'un droit de li
----------

PA it ' i E t * i i C i t Li. E-----------

cence imposépar la municipalité de St-Pierre auxtenan

ciers de la buvette des deux cercles de cette ville.

J'ai l'honneur de vous adresser ci-joint une copie de
Avis aux navigateurs. la lettre que vient de m'adresser M. le Ministre des

Apartir du 1° novembre 1901, le feua de la Finances que j'avais consultéà ce sujet. -

poiute aux Datanoas sera remplacépar un feu fixe Vous voudrez bien vous conformer aux indications

bianae etvert3 ce secteur sema compris entre N. 36º qu'elle renferme.

E, et le S. 70° E. Recevez, Mlonsieur le Gouverneur, l'assurance de ma

Les navires qui entreroni par la passe du N.-E. évite- considération la plus distinguée.

r0nt le EPetit saiHné-EPierre en Se tenant dans le Pour le Ministre des colonies,

Secteur vert. Le Conseiller d'Etat, Directeur,

Dans la passe du S.-E. les navires se maintiendront - E. ROUME.

*: le secteur vert pour éviter la basse Copie d'une lettre du Ministère des Finances à M. le

Le mouillage de la rade et duport reste éclairé comme -: des colonies au sujet des impôts sur les

il l'était antérieurement par le feu fixe blanc cercles auxîles St-Pierre et Miquelon.
- s - Paris, le 25 avril 1901.

Monsieur le Ministre et cher collègue,

|\ | \T - d :: difficultés que: l'application d'un

n ** ** v roit de licence imposé par la municipalité de St-Pierre

) ES [ LES SAINT-P |ERRE ET M | ()U EL0N. (îles St-Pierre et* dUlX* des cercles

DÉCISION.- Prise de service de M. le Gouverneur Jullien, de cette ville, vous m'avez prie de vous faire connaître

Saint Pierre, le 13 juin 1901. quelle est la jurisprudence suivie en France sur la matière.

- » , r • - Les articles50 et 144 de la loi du 23 avril 1816 sou

Nous, Gouverneur des Iles Saint-Pierre etMiquelon, mettent à la déclaration de profession et à la licence de

Vu la décision en date du 8septembre 1900, inves- débitant, les buvetiers concierges et tous autres qui

tissant M. Caperon, Procureur de la République, Chef veulent se livrer à la vente en détail des boissons.

du service Judiciaire, des fonctions deGouverneur inté- La question de savoir si les cercles tombaient sous

timaire; - l'application de ces dispositions a donné lieu,à l'origine,

Vu notre arrivée dans la colonie; à des contestations et, dans une lettre commune du 18

AvoNs DÉCIDÉ ET DÉCIDoNs : - février 1864, l'administration des Contributions Indi

M. Caperon, Procureur de la République, Chef du | rectes a résumé les règles qui avaient été fixées par la

service Judiciaire, cesse ses fonctions de Gouverneurin- | jurisprudence. -

Auxtermes de cette instruction, lorsque les boissons

consommées dans les cercles sont distribuées par un

concierge ou par un agent quelconque qui les achète de

ses deniers et les vend pour son propre compte, ce

JULLIEN. concierge, cet agent sont soumis à toutes les obligations

---- imposées aux débitants ordinaires de boissons.

térimaire et prendà compter de ce jour, la direction du

service dont il est chargé.

Laprésente décision sera communiquée et enregistrée

partout où besoin sera. -
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Au contraire si l'achat et la livraison des boissons

s'accomplissentpour le compte collectif des membres du

cercle, si le public n'est point admis dans ces réunions,

si la différence entre le prix d'achat et le prix de vente

ne constitue point un profit personnel pour l'agent, le

serviteur chargé des distributions, si cet excédent est

affecté aux dépenses générales de la société, en un mot

s'il n'y a point spéculation commerciale, la législation

fiscale relative aux débits de boissons, demeure sans

application. - - -

Plus récemmentil a étéjugé «arrêt de la cour d'appel

de Besançon du 7 décembre 1898 » qu'on ne saurait

enlever le caractère de vente en détail, pour les consi

dérer comme un simple accessoire du contrat de société

intervenu entre les parties auxfournitures de vins qu'un

cercle fait non seulement à ses adhérents, mais encore

auxfemmes et enfants de ceux-ci, alors surtout que le

prix de vente des boissons est supérieur au prix d'achat.

Le cercle qui se livre à ces opérations de vente en détail

doit être soumis à la déclaration età la licence. -

Agréez, etc., -

Pour le Ministre des linances,

Le Sous-Directeur chargé de la Direction du Contrôle

des Administrations financières et de l'Ordonnancement.

Signé: L. MARTIN.

-gs

Pardécision du Gouverneur, en date du 1 ljuin 190 l,

un congé de trois mois, pour affaires personnelles, à

passer en France, a été accordéà M. l'abbé Frapart, vi

caire de la paroisse de Saint-Pierre. -

: V | | | | | | ' 3 i " .. | | f | j]

\ | \ | | | | ' | \ | | | | | | | ,

- DOMAINE (DOLONIAL

Demandes de concessions de terrains à titre gratuit.

Pour établissements agricoles :

par le sieur Lefèvre, Marie, un terrain situé à Saint-Pierre,

mesurant 5,000 mètres carrés, borné au Nord et à l'Ouest par le

domaine, au Sudpar la route Nord de l'anse à Ravenel et à l'Est

par la propriétéGuerguin. 5 - 5

Saint-Pierre, le 11 mai 1901.

Par le sieur Yvoni, Emile,un terrain situéà Saint-Pierre, me

surant 2,012 mètres 50 décimètres carrés, borné au Nordpar la

route de Savoyard, à l'Ouest par un passage de 12 mètres le

séparant de la concession V° Marie, Edouard, à l'Est et au Sud

par des passages réservés. 5 -- 3

Saint-Pierre, le 25 mai 190 l .

Pour y construire une maison d'habitation :

Par le sieur Lefèvre; Louis, un terrain situé à St-Pierre, me

surant 512 mètres 50 décimètres carrés, borné au Nord par le

domaine,au Sudparun passage réservé,à l'Est par la propriété

Kampmann et à l'Ouest par la rue Surcouf. 5 - 2

par Je sieur Girardin, Charles, un terrain situé à Saint-Pierre,

mesurant 477 mètres carrés, borné au Nord par la concession

Roussel, au Sudpar la concession Lecharpentier,à l'Est par le

domaine età l'Ouest par la rue Surcouf. 5 - 3

Saint-Pierre, le 25 mai 1901.

Pour établissement de pêche:

Par le sieur Girardin, Charles, un terrain situé à St-Pierre,

dans l'anse à l'Allumette, mesurant 400 mètres carrés, borné au

Nord parun terrain réservé et la mer, au Sud par un chemin

réservé, à l'Ouest parun chemin réservé et la concession Imatzet

à l'Est par la concession Girardin, Aristide. 5 - 2

Saint-Pierre, le 8 juin 1901.

Les personnes qui se croiraient fondées à réclamer

contre ces demandes, devront le faire dans le délai d'un

mois, à partir de la date fixée ci-dessus.
*,

-

--
-

Appel à la concurrence.

En vue de la passation d'un marclhé de gré àgré, des

offres seront reçues le 18juin l90l, à 2 heures du soir.

au cabinet du Chef du service de l'Intérieur, pour la

fourniture de 4l5db) tornacaax dile eaasaa dile

terre, l° qualité. de la proveance de Sydney (Cap

Breton), Réserve Mine, nécessaires au Service Local et

livrables, en un ou plusieurs lots, 1 ansport et arrimage

auxfrais dufournisseur, dans le parc de l'administration,

dans le courant du mois d'aoùt au ;lus tard.

Le charbon menu ne sera pas admis dans une propor

tion supérieure au vingtième de la livraison. Tout le

charbon passera sur la bascule de la Municipalité et aux

frais du fournisseur.

La recette ne pourra avoir lieu que sur la production

du connaissement traduit par l'interprête de la langue

anglaise.

l'adjudicataire sera tenu de fournir dix exemplaires

manuscrits ou imprimés de son marché.

Le paiement de la fourniture sera fait en numéraire,

dans les conditions des arrêtés des 16 juin 1873, 4 dé

cembre 1875 et 4 mars 1899 relatifs à la valeur des

monnaies étrangères.

Pour plus amples renseignements,s'adresser au service

de l'Intérieur (2° Section). 4 -4

Saint-Pierre, le 24 mai 190l.

-3

Appel à la concurrence.

Envue de la passation d'un marché de gré à gré, des

offres seront reçues le 20juin 1901,à 2 heures du soir,

au cabinet duChef duservice de l'Intérieur,pour la four

niture de 654B tonneaux amantinuracfitie, 1* qualité,

dont 20tonneaux demi-gros (Stove) et 40 tonneaux petit

(Nut) livrables, transport et arrimage aux frais du four

nisseur. dans un des parcs de l'Administration, dans le

courant du mois d'août au plus tard.

L'adjudicataire sera tenu de fournir dix exemplaires

manuscrits ou imprimés de son marché.

Le paiement de la fourniture sera fait en numéraire,

dans les conditions des arrêtés des 16juin 1873, 4 dé

cembre 1875 et4 mars 1899 relatifsà la valeur des mon

naies étrangères. - -

Pourplus amples renseignements, s'adresserau service

de l'Intérieur (2° Section). - 4 - 4

Saint-Pierre, le 21 mai 190l.

- \ | |\ | \ | | | | | | \

DES SERVICES MILlTAIRES ( MARlTllES.

Par décision du Gouverneur de la colonie, en date du

8juin 1901, un congé de convalescence de six mois *

passer en France est accordé à M. RenéAndré, commis
saire-adjoint des colonies, chefdu service administratif

----

Par décision du Gouverneur de la colonie, en date du

12juin 1901, M. Lippmann, aide-commissaire colonial,

chef des détails administratifs est désigné pour remp*

les fonctions de chef du service administratif, à dater du

16 juin courant.

--
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Suivant avis ministériel, en date du 18 mai 1901, M.

Latrobe, juge-président du tribunal de, 1"° instance de

Saint-Pierre et Miquelon, a été invité à rejoindre son

poste par le paquebot transatlantique quittant le Hâvre

le 1" juin.

-----

Par décision en date du 14 juin t901, M. Caperon,

chargéintérimairement du gouvernement de la colonie,

a repris les fonctions de Procureur de la République,

Chef du service Judiciaire dont il est titulaire.

r arrêté en date du 14juin 1901,M. Gaigneron de

Marolles, Chef du service Judiciaire p. i., a repris ses

fonctions de Président du Conseil d'appel.

M. Sigougne-Latoche, Chef du service des Douanes

nommé Président p. i. du (onseil d'appel par arrêté du

31 octobre 1900. est maintenu dans cesfonctions pour

connaître de toutes les affaires dans lesqnelles M. de

Marolles a conclu en 1"° instance comme officier du Mi

nistère public. -

: a : " 3 ) * 63 * ( 5 # * # 6C 3 | | , , :

Informations et faits divers

Réception de M. le Gouverneur JULLIEN.

M. le Gouverneur Jullien a débarqué du Pro Patria

le jeudià 4 heures. Reçu avec le cérémonial habituel,

il a trouvé au débarcadère M. Lefèvre Marie, maire de

St-Pierre et M. Dupont, remplissant pour le moment, en

l'absence de M. Daygrand, les fonctions de président de

la Chambre de commerce.

Lepremier s'est exprimé en cestermes :

Discours du Maire de Saint-Pierre.

Monsieur le Gouverneur,

Ily a un peu plus d'un an.jevenais au nom des ha

bitants de la ville de Saint-Pierre, saluerà son arrivée,

à ce même débarcadère,votre prédécesseur M. Samary.

J'étais loin de penser, alors, qu'il dût quitter sivite

une population qui l'environnait de sa sympathie, de sa

considération, de son respect. -

Aussi, aujourd'hui que j'ai l'honneur et le devoir d

venir, tant en mon nom qu'au nom du Conseil municipal

de Saint-Pierre,vous apporter les souhaits de bienvenue

de notre excellente population Saint-Pierraise, ne puis-je

le faire sans rappeler le souvenir du bienveillant admi

nistrateur qui, comme vous, ancien représentant du

peuple au Parlement, avait puisé, dans le suffrage uni

versel, l'idée qu'il n'est de meilleure administration que

celle qui est conforme aux besoins et aspirations des

habitants d'un pays, lorsque ces besoins et ces aspira

tions sont manifestés par les corps élus, représentants

autorisés et directs des populations. -

M.Samary était aimé,très aimé dans la colonie;vous

le serez aussi, Monsieur le Gouverneur.

Vous nousêtes déjà sympathique: nousvous connais

sens par notre Déléguéau conseil supérieur des colonies

et parvotre passépolitique. Vous étes républicain de la

première heure, un vrai républicain qui sait mettre et

faire planerau dessus detout, la France et la République.

-
-

-

Vousvous trouverez ici chezvous. au milieu d'une po

pulation puissamment dévouée au Gouvernement de la .

République, au milieu d'une population bonne, labo

rieuse et auxidées libérales.

Vous vous passionnerez. j'en suis sûr, tont particu

lièrement pour notre colonie qui le mériteà tous les titres.

Vous vous y trouverez comme dans un petit coin de

cette belle terre de France que vous venez de quitter et

que nous chérissons tous ici.Vous aimerez la population

qui vous environne, ces braves, ces vaillants marins,

fils de marins et armateurs qui tous, enfants de leurs

œuvres, vous entoureront, à leur tour, de leur respec

tueuse affection, et vous demanderont tout simplement

de les aider dans leur œuvre de développement écono

mique.

Le Conseil municipal vous assure de son modeste dé

vouement dans le travail des réformes que vouspropo

serez, d'accord avec les représentants du pays, pour le

bonheur des Iles Saint-Pierre et Miquelon.Vous aurez en

nous des auxiliaires dévoués, énergiques et sûrs quivous

prêteront tout leur concours pour activer la réorgani

sation administrative et judiciaire devenue aujourd'hui

un besoin pour la colonie. -

Nous vous demanderons aussi, et avant tout, de vous

consacrer à la réorganisation politique du pays. Vous

reconnaîtrez prochainement, combien le concours d'un

Conseil général vous sera utile pour menerà bien votre

œuvre administrative. Vous vous demanderez, comme

nous, si, sous notre régime républicain et démocratique,

ce n'est pas faire injure à notre colonie, toute de race

blanche, comptant plus de mille quatre cents électeurs,

plus de huit mille cinq cents habitants sédentaires, et

ayant une importance économique exceptionnelle, que

de lui avoir retiré par la suppression de cette assemblée,

le droit de gérer ses propres finances, les prérogatives

qu'on accorde à des colonies bien moins importantes que

la nôtre, et peuplées presque entièrement d'indigènes

comme la Guyane ou Taïti.

LesConseils municipauxde St-Pierre, de Miquelon et

de l'île-aux-Chiens,sollicitent le rétablissement duConseil

général. Nous espérons, Monsieur le Gouverneur, que

vousvoudrez bien les encourager et les aider dans leurs

efforts. Noussavons déjà que vous avez été favorable à

tous nos projets présentés au Ministère par notre Délégué

au Conseil supérieur des Colonies, nous vous en remer

cions.

Vouspréconiserez aussi, nous en sommes certains, le

principe de la représentation des Iles St Pierre et Miquelon

au Parlement. Les habitants de cette colonie, qui ont une

éducation politique consommée, méritent à tous égards

d'être traités sur le même pied d'égalité que leurs frères

de France, ou tout au moins aussi bien que les Indous

de Pondichéry.

La situationgéographique et l'importancecommerciale

et industrielle de notre colonie attirent de tous côtés des

regards jalouxsurnous. Les lles Saint-Pierre et Miquelon

et les droitsincontestables de pêche que nousavons dans

cesparages sont pour la France d'uneimportance desplus

considérables aupointdevue de la marine marchande et

militaire, de la vitalité de certaines régions de la Mère

Patrie et des moyens d'existence de plus de cent mille

personnes. Pour défendre nos droits et faire connaître

leurimportance et celle des Iles Saint-Pierre et Miquelon,
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il estindispensable que nous ayonsun deputé: la question

de la représentation de notre colonie au Parlement devient

une nécessité mationale.

Nous comptons sur vous avec notre Délégué pour

assurer le développement du commerce et de l'industrie

locale et pour relever le prestige de notre colonie à

l'étranger et auxyeux de la Métropole qui ne connaît pas

assez notre pays.

Vous aurezà vous occuper, Monsieur le Gouverneur,

des divers travaux publics et notamment des travaux de

port. Toutes les bonnesvolontésse grouperont autour de

vous pour encourager votre action. Et en contribuant au

progrès de ce pays, vous aurez la satisfaction d'avoir

accomplivotre devoir en participant. par vos efforts. au

relèvement de notre marine marchande et militaire et par

suite à lagrandeur de la France.

C'est dans cet espoir que nous crions tous :

- Vive le Gouverneur ! Vive la lépublique !

Vive la colonie de Saint-Pierre et Miquelon !

M. Dupont s'est bornéà ajouter,

Monsieur le Gouverneur,

Appelé à l'honneur d'être chargé de vous recevoir à

votre arrivée dans la colonie, c'est avec une bien grande

satisfaction que, au nom de la Chambre de commerce,je

vous souhaite la bienvenue.

En raison du contenu du discours que vient de pro

noncerM. le Maire, discours auquelje déclare m'associer,

je me dispense de vous parler aujourd'huides affaires du

pays, mais je tiens à vous dire, au moment où vous

mettez le pied sur notre île, que je forme les meilleurs

souhaits, M. le Gouverneur, pour que votre séjourparmi

nous soit aussi long que possible et qu'il vous soit tou

jours agréable ainsi qu'à votre famille.

Discours de M. le Gouverneur.

Monsieur le Maire,

Monsieur le Président de la Chambre de commerce,

Il me tardait d'être à Saint-Pierre, surtout depuis que,

traversant la terre étrangère, tout m'a manquéà la fois,

la langue et le drapeau de la Patrie. J'arrive et tout de

suite, comme j'y comptais, un coin de France, de vraie

France m'accueille. Je suis entouré de physionomies

connues, retrouvées et tandis que flotte tout autour de

moi le glorieux et cher drapeau, votre voix me parle en

Français, de la République à la défense de laquelle j'ai

consacré mavie et de la France à laquelle nous la devons

toute.

Ce m'estune joie de vous dire queje me sens ici chez

moi,cheznous, et de répondre d'un motàvotrebienvenue:

C'est un desvôtres qui revient prêt à travailler pour la

France en défendant tous vos intérêtsque nul, sans crime,

ne peut un instant séparer des siens.

- Vousmetrouvereztout dévouèà la prospérité de cette

colonie, d'autantplus chère qu'elle est la dernière survi

- vante de notre empire colonial dans l'Amérique dn Nord

et j'userai dans ce bût des pouvoirs que m'a confiés le

Gouvernement de la République. -

Vous avez bien fait d'évoquer le souvenir de monpré

décesseur et ami M. Samary. Il a laissé parmi vous des

sympathies quevousvoulez bien me promettre d'avance

et que je serai fier de mériter en continuant et en déve

loppant son œuvre.

-

-
---------

Comme luij'ai été élevé à l'école républicaine etj'ai

le profond respect de la liberté et des droits du citoyen.

Monpassépolitique quevousavez rappelé dans une appré

ciation sibienveillanle vous réponddema future conduite.

J'ai trop le respect du suffrage Universel pour en avoir

jamais la crainte etje feraitout mon effort pourvous faire

rendre les droits dont vous avez été privés et vous per

mettre de gérer vous mêmes, dans la plus large mesure

possille, vos intérêts. -

Je compte pour m'aiderdans cette lâche sir le concours

que vous ne promettez, au nom des représentants élus

des communes de St-Pierre, de Miquelon et de l'Ile aux

Chiens. Il faut pour cela, confiance réciproque, entente

cordiale et prudence. -

Nous avonsà combaitre et détruire des préjugés que

la distance a grossis. Je vous y aiderai.

Je veuxme consacrer également au développement du

bien être matérielde cette colonie. Lestravauxcommencés

et ceux quiont été décidésvont être exécutés sans retard.

Avant peu Saint-Pierre et Langlade seront reliés par un

câble et nous examinerons ensemble ce qui est nécessaire

pour le bien commun,indispensable, comme vous l'avez

dit sijustement,pour relever le prestige de notre colonie

aux yeux de l'étranger et de la Métropole.

Je serai près du Gouvernement de la République l'in

terprète de vos besoins, de vos craintes, de vosjustes

revendications et vous me trouverez prêt à défendre vos

droits s'ils étaient menacés. -

Je vous demande de me considérer comme votre re

présentantautant commevotre Gouverneur et de me faire

confiance.

Avotre salut si cordial,je réponds :

Vive la République !

Vive la Colonie de St-Pierre et Miquelon !

Après ces allocutions, le cortège accompagné d'un

piquet de la gendarmerie se rend à l'hôtel duGouver

nement, suivi d'une foule sympathique accourue au

paSSa je .

A la grille, M. Caperon,gouverneur intérimaire reçoit

M. le Gouverneur Jullien, pendant que la musique mu

nicipale fait entendre les accents de la Marseillaise.

Au salon, où sont réunis tous les fonctionnaires de la

colonie, M. Caperon salue le Chef de la colonie dans les

termes suivants :

Discours de M. Caperon.

Monsieur le Gouverneur,

En mettant le pied sur notre sol, vous êtes arrivé au

terme du long voyage que vous vous êtesimposé pour

le bien de la colonie et dont nous ressentironssouspeu,

je l'espère, les heureux effets. -

Vous nous arrivez précédé d'une notoriété qui fait

que vous n'êtes pas un inconnu pour nous. Nous savons

qu'au parlement, oùvous avez siégé pendant plusieurs

législatures consécutives, votre influence s'exerçaitpré

pondérante dans legroupe dont vous étiez une desper

sonnalités les plus envue. A lagauche radicale à laquelle

vous apparteniez,vous étiez le partisan et parfois lepro

moteur de ces réformes démocratiques, de ces mesures

humanitaires, toujours en rapport avec l'esprit du siècle.

Au Palais, vous étiez l'un des avocats les plus occupés

du barreau de Paris, et dans la salle des Pas-Perdus où

vous échangiez tant de poignées de mains, lesjeunes
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confrères se disaient votre nom comme celui d'un an

cien qui a marqué par sou talent oratoire les étapes de

la carrière.Sur le versant de votre vie,vous avezvoulu

goûter des fonctions administratives, et nul doute qu'avec

la pratique que vous avez des affaires, cet art précieux

d'arranger les choses qu'on gagne au maniement des

hommes, vous ne vous tiriez avec honneur du poste de

confiance où vous a placé le Président de la ltépublique.

Cette colonie salue avec joie votre arrivée.Votre passé

lui dit que la libre discussion ne vous effraie pas, et

qu'une fois votre opinion faite vous saurez la faire

triompher auprès des pouvoirs pn'lics.- Du côté des

fonctionnaires, vous ne rencontrerez ni embarras uinau

vaise volonté. Je les ai vus à l'œuvre, et je puis vous

assurer de leur concours empressé et dévoué. C'est

donc sous les meilleurs auspices que je vous remets le

gouvernement de la colonie. -

Au moment de prendre congé de vous. j'ai plaisir à

me rappeler que nous avons respiré le même air natal.

Nous sommes nés tous deux sur les bords de la Loire,

au cœur même de la France, dans cette partie de l'Orlea

nais où la langue française s'est conservée pure de tout

idiome étranger, où notre patriotisme s'est réchauffé, dès

l'enfance, du sonvenir de cette noble et vaillante fille

quivécut assezet mourutassez jeune- dix-neuf ans-

pour représenter éternellement l'âme de la France.

Cette image de la patrie. vous l'auez souvent comme

moi présente à l'esprit, et mieux que moi vous contri

buerez à la rendre palpable et chère auxyeux de vos

administrés.

Vive la France /

Vive la République !

Vie la colonie de St-Pierre et Miquelon !

Discours de M. le Gouverneur Jullien.

Monsieur le Procureur de la République,

Votre discours est si plein d'accueil et d'éloges que

je ne puis me défendre pour yrépondre d'un peu d'em

barras. J'ai le sentiment que votre sympathie instinctive

pour un compatriote des bords de la Loire, apportant

ici comme une impression toute fraîche de la Patrie loin

taine vous a disposéà voir son passé politique et sa vie

d'avocat au travers d'un prisme grossissant et flatteur.

Nous remettrons, si vous le vouilez bien, les choses au

point :

J'ai été un soldt ardent et dévoué de la démocratie

et de la République et pour leur triomphe j'ai donné

toute ma vie. Je compte les servir du tnême cœur dans

le poste que le gouvernement m'afait l'honneur de me

confier etj'ai le ferme espoir, et surtout la ferme volonté

de réaliser vos espérances.

L'expérience acquise au Parlement età la barre,je la

mettrai toute entière au service de l'œuvre à accomplir,

maisj'aurai besoin du concours de tous les collabora

teurs quevousvenezde me présenter. Vous m'avez dit,

et je savais déjà quej'y pouvais amplement compter.

Je tiens à le répéter cependant, Messieurs,pour qu'il

n'y ait entre nous aucun malentendu. Je vous demande

tout votre effort et tout votre dévouement et aussi une

entente cordiale qui seule rendra les résultats sérieuxet

durables; vous serez assurés de trouver en moijustice,

défense et, sivous me permettezl'expression, bienveil

lance affectueuse.

Vous n'oublierez jamais que nous sommesici en un

coin de la France, bien vivant, bien Français qui a d'au

tant plus besoin de nous qu'il est plus éloigné de la lère

Patrie et que d'autres le convoitent prêts à profiter de nos

fautes et à recueillir le bénéfice de notre oubli.

Monsieur le i'rocureir, -

Mlessieurs,

L'œuvre à accomplir ici est digne de cœurs élevés et

patriotes. Nous avons à travailler pour la France au dé

veloppement de la prospérité de la dernière survivante

de nos colonies dans l'Amérique du Nord, Saint-l'ierre

et iiquelon.

Vive la France !

Vive ia République !

Vive Sain-Pierre et liquelon !

Ont lieu alors les présentations de MM. les Chefs d'ad

ministration et de service. le Chefde la colonie qui en

connaît quelques uns se félicite de les retrouver et a un

mot aimable pour tous. Le Maire deSaint-Pierre présente

les membres du Conseil municipal et M. le Gouverneur

Jullien ajourne à une réunion prochaine de ce Conseil

une visite de bienvenue où il fera connaître ses bonnes

intentions à l'égard de la ville.

-------*--

Le vapeur anglais Home, est arrivé à St-Pierre le 12

juin 190 ! ,venant de Port aux-Basques,vià divers ports.

Il est reparti le même jourà destination de St-Johns,viâ

Burin et Plaisance.

Passager arrivé:

M. E. Casamayor. -

Passagers parlis:

M. Dauphin,G. M"° Dumphy.

- --

Le vapeurpostal Pro Patria est arrivéà St-Pierre avec

les malles d'Europe et des Etats-Unis d'Amérique, le

13juin 1901, à 2 heures du soir.

Passagers arrivés :

MM. Jullien, Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon;

Jullien, fils; Fargier; F. Le Buf; L. Mazier; Lepauloue;Th. Pren

veille; Prenveille : Garneau.

Mme*Jullien; Fargier: Laisney; Dumphy; Lelorieux; Aucoin;

Mac Aulay; Prenveille. -

M"*Jullien; Rikkers; Laisney; N. Gautier.

DÉPART P0UR LEUR0PE & LES ÉTATS-UNIS.
( Vone de North-Sydney et Halifax).

le 16 Juin 1901 .

Le bureau de poste restera ouvert le Dimanche :
pour les lettres recommandées jusqu'à.. 8 heures 00 du mat.

pour les lettres à affranchir jusqu'à..... 8 heures 30 du mat.

les colis postaux seront reçus jusqu'à... 8 heures 00 du mat.

Levée des b0îtes le Dimanche :

rue Jacques-Cartier à.......... ...... 8 heures30du matin.

rues Sadi-Carnot et Lamentin, à.. ... . . 8 heures30du matin.

au bureau de poste, à.......... s - • s - - 8 heures30 du matin.

Nota.-La levée de la boîte auxlettres sera faite à l'Ile-aux-Chiens,

le Dimanche, à 6 heures du matin.

--------

GBI,jets trouvés.-Un chapelet renfermé dans

un étui;

Un médaillon en doublé or.

--g--

Aujourd'hui 15juin il esttombéde la neige.On n'avait

pasvupareilfait depuis 1849.

--
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DEPECHES TELEGRAPHIQCES.

fn publiant a simple titre de renseignements les dépi'ches

c-lessous, l'Administration ne garantit en aucune façon

J'eractitude des nouvelles qu'elles transmettent.

- 7 juin 190 l.

l.e Conseil des Ministres s'est occupé du débat sur

l'Algérie auquel doit prendre part le PrésidentduConseil.

Le Capitaine de vaisseau Marin Darbel a été nommé

au commandement de la Couronne école de canonnage.

Chambre continue discussion de l'interpellation sur

l'Algérie. Marchal expose les causes générales et per

manentes de l'insécurité qui règne en Algérie. Duel à

l'épée a eu lieu ce matin entre Labardesque et MaxRégis.

Dix neuf reprises. pas de résultat. Les témoins ont

remis la continuation du combat à demain.

10 juin 190 ! .

Grenoble.Jouffray, ancien député radical, élusénateur

en remplacement de Rey, décédé. Vice-amiral de la

Jaille, conservateur, élu sénateur à Nantes, en rempla

cement du baron de lareinty, décédé.

Hier. le Président de la République et M" Loubet ont

assis é au grand steeple d'Auteuil, ainsi que le président

du Conseil et les autres ministres. Aucun incident.

- Hémon, rapporteur de la sous commission de l'impôt

sur le revenu, doit lire aujourd'hui à la Chambre un

rapport concluant à la suppression, dans le prochain

budget, des contributions personnelles mobilières et

impôt des portes et fenêtres et à leur remplacement par

l'impôt progressif etglobal sur le revenu.

- Alger. courrier de Saint-Charles à Jemmapes a été

attaqué à Jemmapes pare de nombreux indigènes. La

gendarmerie organise des battues. -

Sénat commencera demain discussion sur Associations

et sur lois ouvrières. . "

11 juin 1901.

Hier, Brake a prononcéà la Chambre un discours sur

un contre-projet des retraites ouvrières,potestant contre

l'obligation imposée, et préconisant des encouragements

à la mutualité.Vaillant a demandé que les retraites soient

assurées par les patrons et l'Etat sans participation des

ouvriers. Aujourd'hui on continue la discussion .

Le Ministre desfinances a attiré l'attention du Conseil

sur les conséquences de la législation sur les sucres qui .

a amené des moins values importantes dans rendement

desimpôts indirects; le Ministre est autorisé à examiner

par quel moyen on pourrait modifier la situation.

Le Président de la République a signé les décrets

d'administration publique prévus pour l'organisation de

l'armée coloniale.

Le Ministre de la Marine a annoncé le rapatriement de

la brigade Bailloud pour le 25juin.

Révoil a quittéTanger aujourd'huipour Paris.

Tanger, le représentant du Sultan s'est rendu auprès

de Révoil pour présenter des excuses officielles dugou

vernement marocain. L'Ambassademarocaine dont le chef

serait le ministre des affaires étrangères se rendra demain

à bord du Pothuau.

Sénat,Wallon combat l'urgence sur le projet desAsso

ciations, il proteste contre ce projet, fait appelà l'esprit

de concorde et depaix.Combes,président de la commis

sion, insiste pour l'urgence de la discussion générale

ouverte. de Lamarzelle prend la parole contre le projet

qu'il déclare être une loi d'exception,visant des congré

=e

gations auxquelles l'autorisation législative est imposée

mais qu'un simple decret peut dissoudre. --

12 juin 196 i.

Aujourd'hui, au cimetière du Père Lachaise,inaugu

ration du monument d'Eugène Spuller. Assistaient le

colonel Bataille, réprésentant le Président de la Répu

· blique, les Ministres de la guerre et des colonies. les

Présidents de la Chambre et du Sénat ont prononcé un

discours ainsi que le Président du conseil et Ranc.

Les convocations officielles pour les audiences de la

Haute-Cour ont été envoyées aujourd'hui.

Chambre discute projet tendant à autoriser la ville de

Lyon à établir des taxes en remplacement des droits

d'octroisupprimés.

13 juin 1901.

Le Conseil supérieur de la marine se réunira aujour

d'huià l'Elysée sous la présidence de M. Lombet.

Le général Voyron télégraphie que les troupes éva

cuent Honalou et Telsenting Fou; les honneurs ont été

renius au drapeau français en présence de tous les man

darins et des troupes régulières chinoises. L'attitude des

populations est excellente.

Aujourd'hui ont eu lieu les obsèques dugénéral de

division Massiet.

s A Cherbourg. les ouvriers débardeurs sont en grève,

on craint un mouvement général. Une grève de mineurs

a éclatéà Lamure,graves désordres,7 blessés.

l)uel MaxRégis-Gerault-Richard a eu lieu aujourd'hui,

Régis a été blessé au poignet.

la Chambre continue la discussion relative aux re

traites ouvrières. -

Le Président de la Haute Cour a entendu le général

Zurinden, et Blanc, ancien préfet de police.

AuSénat, Maxime Leconte a parlé en faveur du projet

de loi sur les associations.

Le croiseur Pothuau est attendu aujourd'huià Toulon

avec ambassade marocaine.

14 juin 1901.

M. Revoil, nouveau gouverneur de l'Algérie est re

parti ce matin de Toulon pour Paris. -

Une ambassade marocaine chargée de remettre au

Président de la République des présents sera demain à

Paris.

La journée d'hier a été très calme. Le Président de

la Haute-Cour a entenduaujourd'hui le général Florentin.

Par 153 voix contre 80 le Sénat a voté l'affichage du

discours du Président du Conseil relatifà la loi sur les

associations. M. de Goulaine a combattu le projet. .

La Chambre reprend la discussion de l'interpellation

sur l'Algérie. Aprèsun discours de M. Etienne,M. Dru

mont attaque violemment M. le préfet Lutaud. La cen

sure est votée contre l'orateur. Sur son refus de quitter

la tribune, M. Drumont a été expulsé.

La cartoucherie Gévelot située route des Moulineaux

près Paris a été le théâtre d'une terrible explosion; on

compte 15 Liiorts et 22 blessés.

NOl VEI , , , MARITIV S.

BATIMENTS D E G UER RE.

Juin. venant de: ENTRÉE.

13 (Baie St-Georges). Charybdis, croiseur anglais, commodore

Geo. A. Giffard.
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Mai. Venant de : ENTIREES.

7 (Charlottetown) b.-g. a. Bolina, c. Garnier, avec foin.

-(La Houle et banc). b-g f. Amédée, c. Morin, avec morues.

- Canada.g.a.Mianantonomah. c.Gagnon, avec bois de const,

- St-Servan et banc). b.f. Ile deTN., c. Collet, avec morues.

- Granville et banc). b.-g.f. Marguerite, c. Bataillet, avec m.

- (Baddeck). b.a.C.-L.Mc Donald, c.Mc Donald, avec div m.

8 (Sydney). g. a. Léono, c. Bagg, avec charbon.

-(Lisbonne). b.-g. f. St-Louis, c. Béven, avec sel.

– Lisbonne). b.-g. f. Anne, c. Nago, avec sel.

- St-Malo et banc b.-g. f. Robinson. c. Hauchamp, avec m.

–(La loule et banc). b.-g. f. Aigle, c. Fermine, avec morues

- (Granville et bancl.g.f.Gustave-Henri, c. Esnol, avec morues.

- Granville et banc).b.-g.f. Gabrielle, c. Fouques, avec morues.

- Sydney , g. f. St-Joseph, c. Aranzabé, avec charbon.

- Sydney). g. a. R. W.Smith, c. Manning, avec charbon.

9 St-Malo et banc) b.-g. f. Frileuse, c. Delisle, avec morues.
- La Houle). g. f. Aristide, c. Verdier. avec morues.

- St-Malo et banc). b-g.f. René, c. Giquel, avec morues.

10 (Lisbonne). b.-g. f. Mutine, c. Meudal, avec sel. -

– Lisbonne), b.-g.f. Lilloise, c. Baudelle, avec sel.

– (eranville et banc). 3m.f. Albert-René, c. Lefeuvre. avec m.

– Fécamp et banc). 3 m. f. Mireille, c. Lecourt, avec morues.

– Granville et banc).b.-g.f. NodCoven, c. Berré, avec morues.

- La Houle et banc).b.-g.f. Marie-Aùgustine,c.Gouité,avec m.

–(St-Malo et banc). b.-g.f. Railleuse, c. Lehœrff, avec morues.

–(La Houle et banc).g. fr. Dacquoise, c. Goron, avec morues.

-(St-Malo et banc). g. fr. Walkyrie, c. Leroux, avec morues.

– St-Malo et banc).3 m.f. Président Krüger, c. Leroux,avec m.

- St-Malo et banc). 3 m. f. Savoyard. c. Raoult, avec morues.

- St-Malo et banc). 3 m.f Louvois, c. Houzé, avec morues.

–(granville et banc). br. fr.Junon, c. Lebreton, avec morues.

- lranville et banc).3 m. f. Velleda, c. Portier, avec morues.

–(Musquodoboit).g.a. Régina R, c.Williams, avecbois de const.

ll Souris). g. a. O. P. Silver, c. Bushey, avec div. march.

- Cadix). b -g.f. Angevine, c. Gleyot, avec sel.

12 Munay River). g. a. Marian, c. Bonnell, avec div. march.

- Lisbonne). br.-g. fr. Barnache, cap. Marchandeau, avec sel.

13 TN). vap. a. Home, c.Taylor, avec passagers et lettres.

- Halifax. vap. f. Pro Patria, c. Henry, avec div. march.

- Granville). b.-g. f. Rosa, c. Lain, avec div. march.

–(Fécamp et banc).3 m. f. Bretagne, c. Bachelet,avec morues.

- NewYork).g. a. Clayola, c. Miller, avec anthracite.

– La Houle et banc). b.-g.fr. Madeleine D'Avoust, cap.Che

valier, avec morues.

Juin. Allant à: SORTlES.

f Bordeaux).g. f. Perle, c.Julou, avec 10,000 k. m. sèche et

et 128,315 k. m. verte.

- Antilles françaises). 3 m.fr. Antoinette, cap. Mainguy, avec

221,626 k. m. sèche.

10 (Bordeaux). b.-g. f. Madeleine, c. Mithois, avec 172,205 k.

m. verte et 8,266 k. m. sèche.

12 (Baie de la Trinité). 3 m. fr. Mazatlan, c. Ménage, avec lest.

l3(Bordeaux). g. f. Madeleine, c, Lengronne, avec 121,385 k.
m. verte.

=======
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Étude de M° Alcide Delmont, avocat-agréé.

Vente sur licitation

Au plus offrant et dernier enchérisseur,

En l'étude et par le ministère de M°Eugène Salomon,

n0laire de la colonie, rue de Sèze,

D'immeubles dépendant de la succession de Madame

veuve Alexis Poulain.

L'adjudication aura lieu le mardi 2 juillet 1901 à 2
heures du soir.

On fait savoir à tous ceux qu'il appartiendra:

Qu'en exécution d'unjugement rendu par le Tribunal

tivil des iles Saint-Pierre et Miquelon le3juin écoulé.

Et aux requête, poursuite et diligence de :

1°M"* Marie-Angèle Poulain, sansprofession, épouse

assistée et autorisée de M. Louis Minier, avec lequel elle

demeure à Saint-Pierre; -

2° M. Ernest Hutton,pharmacien, demeurant à Saint

Pierre, agissant en son nom personnel et comme tuteur

de M"° Marie-Louise Hutton;

3° M. William Hutton;

4° M"* Bessie Hutton;

5°M" Eugénie-Emilie Poulain, V° Emmanuel Pépin,

Ayantpour avocat-agréé MºAlcide Delmont.

lEn présence ou eux dûment appelés de:

1° M. Edmond Poulain;

2°M"° Léontine-Pauline Poulain,V°Auguste Lacroix ;

3° M" Elisabeth Stacey, V°Alexandre Pouiain, prise

tant en son nom personnel que comme tutrice naturelle

et légale de ses deux enfants mineurs,

4° M. Ernest-Alexis Poulain;

5° Ml"* Emilie-Céleste Poulain ;

6° M" Emma-Elisabeth Poulain, ayant pour avocat

agrée Ml° Pompéï.

7°M° Louis Guillaumé, avocat-agréé, liquidateur judi

ciaire de M"V° Pépin. -

8°M. Emmanuel Pépin, subrogé tuteur ad-hoc de la

mineure Hutton et subrogé tuteur des mineurs Alexandre

Poulain.

Il sera procédé le mardi 2juillet à 2 heures du soir,

on l'étude et par le ministère de M° Eugène Salomon,

notaire, rue de Sèze, à la vente sur licitation au plus

offrant et dernier enchérisseur, des immeubles ci-après

désignés : -

1° lot.-Un immeuble sis à Saint-Pierre, quai de

la Roncière, comprenant une maison avec terrain et dé-

pendances, le tout borné au Nord par la propriété qui

formera le deuxième lot, auSud par le quai de la Ron

cière, à l'Est par la propriétéV°Paturel,à l'Ouest par les

propriétés Auguste Salomon et Constant Dagort, sur la

mise à prix de douze mille francs,ci. 12.000fr.

2"* lot.- UnimmeublesisàSaint-l'ierre, rue Sadi

Carnot, consistant en un terrain et un petit magasin, le

tout d'un seul tenant et borné au Nord par la rue Sadi

Carnot, au Sud par le terrain formant le premier lot, à

l'Est par la propriétéV° Paturel et à l'Ouest par les pro

priétés Riotteau, Vigneau Alexandre et Constant Dagort,

sur la mise àprix de trois mille francs, ci. 3,000 fr.

Ces deux lots seront réunis en un seul sur la mise à

prix des deux enchères précédentes réunies.

3"° lot.-Un immeuble consistant en maison, ma

gasins, jardins, prés et terrains labourables et compre

nant une partie de la propriété dite ferme du Diamant, le

tout borné au Nord par l'étang de Savoyard, la route

Iphigénie et le quatrième lot, au Sud par la mer,à l'Est

par la mer(anseà Marc Cadet) et la pointe de Savoyard,

à l'Ouest par la mer et l'étang de Savoyard, sur la mise

à prix de quatre mille francs, ci... 4,000fr.

4" lot.-Unimmeuble consistant en prés et terrain

et comprenant une partie de la ferme dite du Diamant,

le tout d'un seul tenant et bornéau Nord par un terrain

vague, auSud par la mer et la propriétéformant le 3°lot,

à l'Est par la route de MarcCadet età l'Ouest par l'étangde

Savoyard,surla miseàprixdesixcentsfrancs,ci. 600fr.

Ces deux lots seront réunis en un seul sur la mise à

prix des deux enchères précédentes réunies.
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5"° lot.-Unimmeuble sisà St-Pierre, rue Nielly.

consistant en terrain et bâtiments, le tout d'un seul tenant.

mesuraat 736 mètres carrés 65 et borné au Nord par

l'immeuble formant le 6° lot, auSudpar la rue Nielly.à

l'Estpar la propriété Bizeuil,à l'Ouest par la rue Richerie,

sur la mise à prix de deux mille fr., ci… 2.00fr.

C3"° Bot.- Un terrain sis à St-Pierre, rue Jacques

Cartier, mesurant778 mètres carrés 68 et borné au Nord

par la rue Jacques-Cartier,au Sud par le 5° lot.à l'Estpar

lespropriétés Rosse et Bizeuil età l'Ouest parla rue Riche

rie, sur la mise à prix de deux millefr., ci. 2,000 fr.

Ces deux lots seront réunis en un seul sur la mise à

prix des deux enchères précédentes réunies.

L'adjudication des trois immeubles ci-dessus désignés

sera faite et un lot chacun,siune enchère est portée après

33S33 *:, 33 333

-

- * y

la rénnion des deux lots en un seul. -

3"°lat.- Un présisàSaint-Pierre, rue Sadi-Carnot,

borné au Nord par la rue Sadi-Carnot, auSud par Juhel,

à l'Est par la rue Surcoufet à l'Ouestpar le domaine,sur

la mise à prix de iouze cents francs, ci._. 1,200fr

Les enchères seront reçues sur les mises à prix ci

dessus indiquées. outre les charges, clauses et conditions

insérées au cahier des charges. -

Fait et rédigé àSt-Pierrepar l'avocat-agréépoursuivant.

- A. DELMONT.

S'adresser pour les renseignements : -

, 1° AM° E.Salomon, notaire de la colonie, dépositaire

du cahier des charges; -

2°A M° Delmont, avocat-agréépoursuivant.

[ # 33 3 : O G G 3
- - : m : vrr a _ * • n . * - - - - - - --

Faites à l' ôpital militaire de Saint-Pierre et Miquelon du 6 au 13 juin 190 t.

par M. Georges Lambert, Pharmacien de 2° classe des Colonies.

rrraarmmaarrrnmmrETTEEErrrrEEEEEEHETErnETETE ------------ =======resumere-ere-er

PRESSlON BAROMÉTRIQUE CORRIGÉE TEMp ÉRATURE TEMPÉRATURES |

- donnée de 2 heures en 2 heures. extérieure extrêmes

1 % Hauteur du mercure ramenée à 0 et exprimée en millimètres au No rd et à l'om b r e, des 24 heures |

et dixièmes de millimètres. (Thermomètre sec). - -

* | -------- -- --------- ---nac-----_-ruas- E #

" | , # | - # | - # | - i | = # | 2 # | = # | e # | e # | a # | a # | # | - É | = # | 2 # | 2 # | 2 # à #
es : -- E «e : - - -- : - r3 - -- - c 3t : ca E «e ; - - - - - s - -- -

2 | .. | ? | E | T E | " # | * # | " # | " # | * E | * # | * E | | E | T : | " # | T E | T # | : --

6 | 757,2|7573| 7579|758,6|7590759.1 | 759,9|759,1|7590|759,1 | 7592| 759.1 | 70| 99| 115| 137| 10,4| 14,1 5,2

7 | 758,7| 758,5|759,6|759.5 760,0 760,4 760,6| 761,0|761,2| 761,4| 762,5| 763,0| 11,3| 12,2| t4,0 | 14,7| 1 1,3 14,7 8,0

8 |763,1 | 763.4 |753,9|764,2 |764,6 765,2 | 765,0|764,6|764,4 |764,0|763.8|763,5| 12.2| 14.1| 14,7 | 13,8| 11,0| 14,9 9,5

| 9 | 762,7 |7f 1,7 |76,4 |760,8 |760,1 , 759.0|758,t)|757,0|756,0|756,5|757,9|758.9| 10,6| 12,2 |» 14,8| 12,2| 9,1 14,S 8,7

| 10 |759,4| 760,1 |760.2 |760,6 760,3 7600 759,8| 759,6|759,7|759,8|759.9|759.7 11.5 12,0| 12,4| 12,2| 10,4 i3,0 7.7

t 1 | 759.5 | 759,4| 759.3|759.2 |759,2 759,0|7582|758,2 | 758,6| 759,0| 759,0| 759.1 | 107| 12,2| 13,3| 130| 9,0| 13,7 7,0

| 12 |759,3|759,6| 760,5 |761,2 le site 76l,0| 760,4|760,3|760,l|759,2 * 13,9| 14,5| 14,8| 1 l,8 15, L 7,8

II UMI D ITÉ R ELATIV E

P II ÉN0MÈNES 6 heures. | 10 heures. 13 heures. 15 heures. l8 heures.

--------- ------------- | ---------- -------------- ---------

DIV'ERS . i s | … | - # | # s # | # s # | i s | .. | - i | # s | .. | - i

# E -- # E -- # -- É E - # E --

| *6 | Assez beau temps mais un peu 6,7 03 96 9,0|0,9| 89 10,3 1,2 86 | I 1,5|2,2| 77 95|0,9| 89

7 Très beau temps. 10,4|0,9| 89 t 1,1|1,1 | 87 12,1|1.9 | 80 12,9 |1,8| S | 10,3 | 1,0| 88

8 |Assez beau temps; un peu de br.| 108|1,4 | 84 12,8|1.3l 86 13,2 1,5 84 12,4| l,4| 85 10,6|0,4 l 95

9 Pluie nuit 8-9. Brume. Pluie. 10,3||0,3| 96 1 l,7 |0,5| 94 13,3 1,5 | 84 1 l,6 0,6| 93 8,8|0,3| 96

10 Très forte brume. 10,7|0,8| 90 1 i,0|1,0| 88 11,4 |1,0 88 11,3||0,9| 89 9,8|0, 6 | 93

| 11 Très beau temps. i**| * | ios | | * | **| * | iii ** | * 8,6|0,4| 95

12 Très beau temps. 8,5||1,1 | 87 11,6|2,3| 76 | 67,5| 11,6|3,2 | 67 10,4|1,4| 84
-

|

DIRECTION ET FORCE DU VENT. PLU IE E ,

-- -*-_ -- -- FORME DES NUAGES. en millimètreset 10* | 5 #

6 heures. | 10 heures. | 13 heures. | 15 heures. | 18 heures. de millimètres. e 5

---- -------- --*-- |----- -----------_-*-" *- ----------- TS --

- - - - - E ;
g * 3 - g - 3 - c - * - - « - : | -

# | # | # | 3 | : : | # | 3 i | i |. i | i | - i | i | - i | - i | i | i | # #

| | | | | | | | | | | | | | i | i | i | i | i | i | # | # | E -

6 | S-O. | 2 | S-0. S-0. | 2 | S-0. | 3 | S-0. | 3 )

7 | S-O. | 2 | S-O. S-O. | 3 | S-O. | 3 | S-0. | 2 )

8 | S-O. | 2 | S-0. S-0. | * | S-E. | 1 | S-E. | 1 )

9 | S-E. | 1 | S-E. S-E. | 1 | S-E. | 1 | S-O. | 2 8,5

10 | S-0. | 1 | N-E. N-E. | 1 | S-0. | 1 | S-O. | 1 5,8

1 1 | Calme, N-E. S-O. | 2 | S-O. | 2 | S-O. | 2 Cu.

12 -0 .. | 3 | N-0, S-O. | 2 | S-O. | 2 | S-O. | 2 Cu-St.|Cu-St.

-------- J'

=iHiiiiii

*6 de brume tout le matin.

Saint-Pierre.- Imprimerie du Gouvernement.
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PARTIEOFFICIELLE.-Avis aux navigateurs.- Intérieur : Domaine

colonial. Avis. - Marine : Dépêche ministérielle, - Arrêté de

promulgation,- Rapport et Décret relatif à l'armement des warys

et doris envoyés en pêche sur les bancs de Terre-Neuve.

PARTlENON OFFlCIELLE.-Jours de réception de MmeJullien.-

lnformations et faits divers.- Mouvements de la population.-

Nouvelles maritimes. -Annonces et avis. -Observations météo

rologiques.

PA à Ti" ) { } F F : C # [ 1, , E

Avis aux navigateurs,

A partir du 1° novembre 1901, le feuu die la

pointe auuxCannozas sera remplacéparun feu fixe

blanc etvert;ce secteur sera compris entre N. 36º

E. et le S.70° E.

Les navires qui entreront par lapasse du N.-E. évite

r0nt le Petit Saint-Pierre en Se tenant dans le

SeCteur vert.

Dans la passe du S.-E. les navires se maintiendront

également dans le secteur vert pour éviter la hasse

St-Louuis.

Le mouillage de la rade et duport reste éclairé comme

il l'était antérieurementpar le feu fixe blanc.

\lVIll | L'\ llllll,

DOMAINE COLONIAL.

Demandes de concessions de terrains à titre gratuit.

Pour établissements agricoles :

Par le sieur Yvon, Emile,un terrain situéà Saint-Pierre, me

surant2,012 mètres 50décimètres carrés, borné au Nordpar la

route de Savoyard, à l'Ouest par un passage de 12 mètres le

séparant de la concession V° Marie, Edouard, à l'Est et au Sud

par des passages réservés. - b -- 4

Saint-Pierre, le 25 mai 1901.

Pour y construire une maison d'habitation:

Par le sieur Lefèvre, Louis, un terrain situéà St-Pierre, me

surant 512mètres 50 décimètres carrés, borné au Nord par le

-------------------------

-

domaine, au Sudpar un passage réservé,à l'Est par la propriété

Kampmann et à l'Ouest par la rue Surcouf 5 - 4

Par le sieur Girardin, Charles, un terrain situé à Saint-Pierre,

mesurant477 mètres carrés, borné au Nord par la concession

Roussel, au Sud par la concession Lecharpentier, à l'Est par le

domaine età l'Ouest par la rue Surcouf. 5 - 4

Saint-Pierre, le 25 mai 1901.

Pour établissement de pêche:

Par le sieur Girardin, Charles, un terrain situé à St-Pierre,

dans l'anse à l'Allumette, mesurant 400 mètres carrés, borné au

Nord par un terrain réservé et la mer, au Sud par un chemin

réservé, à l'Ouest parun chemin réservé et la concession Imatzet

à l'Est par la concession Girardin. Aristide. 5 - 3

Saint-Pierre, le 8juin 1901. .

Les personnes qui se croiraient fondées à réciamer

contre ces demandes, devront le faire dans le délai d'un

mois, à partir de la date fixée ci-dessus.

--

CLôTURE DE L'ExERCICE 1900.

SERVICE LOCAL.

La clôture de l'exercice 1900 devant avoir lieu dans la

colonie le 20juin 1901pour la liquidation et l'ordonnan

cement et le 30 du dit mois pour le payement des dé

penses afférentes à cet exercice, les créanciers du Service

Local sont priés de bien vouloir produire leurs titres le

plus tôt possible, et avant les époques ci-dessus indi

quées, auService de l'Intérieur(2" section).

Passé ces délais, les dépenses tomberont dans les

créances dites d'exercices clos, lesquelles ne pourront

être acquittées dans la colonie qu'après réordonnan

cement sur un autre exercice. 4 - 3

\ | |\|\ | \ | |[] \

[)ES SERVICES MILITAIRES ( MARITIMES:

DÉPÊCHE MINISTÉRIELLE. -

(Ministère de la Marine. Direction : Marine marchande. Bureau:

Pêches, etc.)- LE MINISTRE DE LA MARINE à Monsieur le Gou

verneur des lles Saint-Pierre et Miquelon.

Paris, le 21 mai 1901.

Décret relatifà l'armement des warys et doris envoyés en péche sur

les bancs de Terre-Neuve.

Monsieur le Gouverneur,

J'ai l'honneur de vous adresser sous ce pli, la copie

d'un rapport au Président de la République, en date du
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14 mai courant, suivi d'un décret relatif à l'armement

des uvarys et doris envoyés en pêche sur les bancs de

Terre-Neuve. , -- -

Il vous appartient de porter ce décretà la connaissance

, des armateurs intéressés de votre colonie et de prendre

toutes mesures propresà en assurer l'exécution.

Recevez, etc. -

Pour le Ministre et par son ordre:

Le Directeur de la Marine marchande,

DURASSIER.

N° 107.- ARRÊTÉ promulguant aux iles St-Pierre et Miquclon

le décret du 14 mai 190! relatifà l'armeme ut des doris et uvarys

envoyés en péche sur les bancs de Terre-Neuve.

Saint-Pierre, le 21 juin 1901 .

Le Gouverneur des lles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844;

Vu l'article 3 de la loi du 29 décembre 1900 sur les

encouragements aux grandes pêches maritimes;

Vu la dépêche ministérielle du21 mai190l reproduite

ci-dessus;

Vu le rapport du 16 mai 1901, au Président de la

République; -

Sur la proposition du Chef du service Administratif,

ARRÊTE :

Article 1°.- Estpromulgué auxîles Saint-Pierre et

Miquelon pour être appliqué à compter du 1° juillet

courant, le décret du 14 mai 190 l, relatif à l'armement

des doris et des warys envoyés en pêche sur les bancs

de Terre-Neuve.

Art.2.- LeChefdu service Administratifest'chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera communiqué

et enregistrépartout où besoin sera et inséré au Journal

et au Bulletin officiels de la colonie.

- JULLIEN.

Par le Gouverneur:

Le Chefdu service Administratif,

LIPPMANN.

RAPPORT

AU PRÉSIDENT DE LA lÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

Paris, le 4 4 mai 1901.

Monsieur le Président,

J'ai l'honneur de soumettre à votre signature un pro

jet de décret préparé en vue de l'application de l'article 3

de la loi du 29 décembre 1900 sur les encouragements

auxgrandespêches maritimes. Cet article 3prévoit que

les armateurs pour la pêche de la morue pourront être

privés du bénéfice de la prime s'ils ne se conformentpas

à des mesures prises dans l'intérêt de la sécurité et de

la santé des équipages et qui seront prescrites par des

décrets.

Jusqu'ici, les dispositions de cet ordre étaient insé

rées dans des circulaires, et restaient à peuprès dépour

vues desanctions,malgré labonne volonté que mettaient

la plupart des armateurs à lesfaire observer. Le but du

Parlement,en votant l'article susvisé de la loi du 29dé

cembre 1900, a été de donner au Département de la

Marine une arme qui lui permît de contraindre, le cas

échéant, certains armateursà seconder les efforts tentés

par mon administration pour rendre moins périlleuse la

pratique des grandes pèches. -

Le projet de décret ci-joint tend à assurer, autant qu'il

est possible, la sécurité des hommes qui embarquent

sur les « doris» et «uvarys» pour aller pêcher loin de la

côte de Terre-Neuve ou de leurs navires mouillés sur les

bancs; trop souvent, les pêcheurs se perdent dans le

brouillard et périssent, faute d'avoir sur leurs embar

cations une boussole et des provisions en quantité suffi

Sante.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, l'hom

mage de mon profond respect.

DE LANESSAN.

DÉCRET

relatif à l'armement des « doris» et des «warys» envoyés

en péche sur les Dancs de Terre-Neuve.

(Du 14 mai 190l ).

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,

Sur le rapport du Ministre de la Marine,

Vu la loi du 29 décembre 1900 et, notamment, l'ar

ticle 3 de cette loi;

DÉLRÈTE:

Article 1°. - Les embarcations dites « uvarys » et

« doris » expédiées de la côte de Terre-Neuve ou des

navires pêchant sur les bancs de Terre-Neuve doivent

porter, en poupe, le nom du bâtiment duquel elles dé

pendent, ainsi que le nom duport d'attache du bâtiment.

Ces embarcations doivent être pourvues d'un compas,

de vivres et d'eau potable pour trois jours au moins; les

vivres doivent être contenus dans des boites de métal

fermant hermétiquement et l'eau dans un caisson métal

lique ou dans des barils.

Les «warys » ou « doris » envoyés en pêche devront

être toujours pourvus d'un aviron de rechange.

Art.2.-Les capitaines qui ne se conformeraient pas

aux dispositions contenues dans l'article qui précède,

exposent leurs arnateurs à être privés du bénéfice des

primes aux grandes pêches instituées par la loi du 29

juillet 1851 et renouvelées par la loi sus-visée du 29

décembre 1900.

Art.3.-Le Ministre de la Marine, le MinistreduCom

merce, de l'Industrie, des Postes et des Télégraphes. et

le Ministre des Finances sont chargés, chacun en ce qui

le concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera

inséré au Journal Officiel, au bulletin des Lois et au Bul

letin 0/jiciel de la Marine.

Fait à Paris, le 14 mai 1901.

EMILE LOUBET.

Par le Président de la République :

Le Ministre de la marine, Le Ministre des finances,

de LANEssAN, J. GAILLAUx

Le ministre du commcrce, de l'industrie, des postes et des télégraphes,

- A. MILLERAND.

---- --------

i A t '' i E NO N : F * i Ci i LL *

Madame Emile JULLIEN recevra à l'hôtel du Gou

vernement tous les mercredis de 3 heuresà 6 heures

du Soir.
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EAUdu nouvement coummercial de la colonie pour

riode du 1° juin au 15 juin 190l inclus.

- "f) * 2 :

- : - >-

- - * | z ;
**

-*
*-

* | # - 3

DISES L EXPORTATION : - 100Kil.

ruesèche.l Kilog. 265.488 159.292| 60 fr.

55 Kil.

ue verte…--.-… r, 1 , 141 .085 408.300| 19 f. 68

Total.…… 567.592

PRINCIPALEs -

MARCHANDIsEs D'IMPoRTATIoN : 100 Kill.

Farine defroment. Kilog. 20.000 5.400| 27 f00

- Kilog.

) 4.842 9.fS 4 * 2 f00

y .704 5.408| 2 00

)) ) ro )

- ) )) )

y 109.40) 5.470| 0 05

)) 5 | .190 5.119| 0 10

1000 k,

752.00( 18.800| 25 f 00

1 .975.255 63.208 | 32 00

Litre. Litre.

)) )) )

Total… 113.080

RÉCAPITULATION :

- s *S

se se .2 3

# E # | * = #
* = E | 5 =, g
' - . f* --

3 * 3 :
-: c3 c3

l

Marchandises d'exportation. 764.001 567.592

Marchandises d'importation. 701.445 113.089

Totaux.ll 1.466.046l 68068t

-------- --

Totalgénéral.. 9.146.727 -

- ------

–---

Le vapeur postal Pro Patria, parti de Saint-Pierre le

16 juin à midi, est arrivé à Sydney le 17 juin à 9

heures 1/2 du matin.

Passagers partis:

MM. André, Chef du service Administratif; Robin Myett;

Lalanne et un enfant Irriberry; James Flyn etun ouvrier; Starck;

Minier; Lelandais.

MM"*André etun enfant; Léger: Labat; Mac Aulay.

MM"* Labat; Marie-Joseph Cusick; Mariette Dupreuil.

Le vapeur anglais Glencoe, venant de Saint-Jean, via

Plaisance et Burin, est arrivé à Saint-Pierre le 19juin

1901. Il est reparti le 20 à destination de Port-aux

lasques, viâ divers ports.

- Passagers arrivés :

MM. Johnson; Coudert.

-me----

Ghjets trouvés. - Rue Jacques-Cartier, une

petite boîte contenant trois bagues en or. Remise à son

propriétaire;

lue Richerie, une montre en nickel;

Sur le quai, deuxpetites croix en métal blanc;

Route de Savoyard, une broche en doublé or.

DEPÈCHES TELÉGRAPHIQIES.

En publiant àsimple titre de renseignements les dépéch s

c-dessous, l'Administration ne garantit en aucune façon

i'exactitude des nouvelles qu'elles transmettent.

15 juin 1901.

Hier, la Chambre a voté par 353voixcontre 82un

ordre du jour approuvant les déclarations du Gouver

nement.

Le Ministre de la Marine a visité l'Ecole d'application

du Génie maritime. Les obsèques des victimes de la

catastrophe le l'usine Gévelot auront lieu mardi. Deux

autres blessés sontà toute extrémité.

Monsieur Labeyrie,premier président de la Cour des

Comptes, est décédé.

Lâ Chambre continue la discussion du projet de sup

pression des octrois de Lyon.

Le Sénat a adopté l'article 1° de la loisur les asso

ciations. Sur l'article 2 M. Rambaud, ancien ministre,

développe un amendement tendant à imposer la décla

ration préalable à toute association composée en partie

d'étrangers, et visant les collectivistes.

17 juin 1901.

Le Canada est arrivéà Pauillac.

M. le Président de la République et M"°Loubetassis

taient hier augrand Prix. Ils ont été salués sur tout leur

parcours par les ovations respectueuses de la foule.

Le Président de la République a reçu aujourd'hui

M. Capest,gouvernenr des colonies.

L'ambassade marocaine a passé la journée d'hier à

Marseille et est ensuite partie pour Lyon.

Hier,à Epinal, le Ministre de l'agriculture présidait la

distribution des récompenses du concours agricole et

hippique, a prononcé un discours constatant lesgrands

progrèsindustriels et agricoles accomplis dans la région.

M. le Ministre des colonies a présidéun grand banquet

à Lormont, près Bordeaux.

La Chambre continue la discussion des taxes de rem

placement pour la ville de Lyon et le Sénat la loisur les

associations.

Le bureau du Conseil général de la Seine sera reçu

demain par le Président de la République.

Les obsèques des victimes de la catastrophe de Mou

lineaux ont eu lieu avec une assistance de plus de 10,000

personnes.

18 juin 1901.

Hier, après avoir repoussé plusieurs amendements,

la Chambre a voté le projet concernant la suppression

des octrois de Lyon.

Aujourd'hui au Conseil des Ministres le Président de

la République a signé le décret nommant M. Révoilgou

verneur de l'Algérie. M. le Ministre des Affaires étran

gères a déclaré que l'accord était définitivement inter

venu entre les Puissances sur le mode de paiement par

la Chine, desindemnités de guerre et sur le gage affecté

à la garantie de ce paiement.

Le Conseil a ensuite approuvé le projet de convention

conclu entre le Gouverneur général de l'Indo-Chine et

divers établissementsfinanciers en vue de la construction

du chemin defer de Yunnan.

Le Ministre des Colonies est rentréà Paris venant de

Bordeaux.
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M. Fallières a interrogé ce matin M. de Lur-Saluces.

Le Sénat continue la discussion de la loi sur le droit

d'association. La Chambre celle de la loi sur les retraites

ouvrières.

En Hollande les élections de vendredi dernier ont été

l'occasion de nombreuses manifestations. AAmsterdam,

les anti-révolutionnaires ont félicité le docteur Kuyper

nommé député de Sliedrecht qui compte à la Chambre

25 de sespartisans.

19 juin 1901.

Le Prinz Wilhem III est arrivé au Hâvre.

L'ambassade marocaine est à Paris depuis hier. Elle

sera reçue demain par le Ministre des Affaires Etrangères

et après demain par le Président de la République. '

Aujourd'hui a eu lieu la translation des cendres de

Félix Faure, en présence du Président de la République,

du Président du Conseil et de nombreuses personnalités

politiques et militaires.

M. Heuzey, député de la Mayenne, est décédé.

Le Sénat continue la discussion de la loi sur le droit

d'association. Il repousse un amendement de M. de La

marzelle tendantà soumettre les congrégationsreligieuses

au droit commun. - -

20 juin 1901.

L'ambassade marocaine a rendu visite au Ministre des

affaires étrangères. -

A la Chambre, la Commission de l'Agriculture a

nomméM. Emile Chevalier, Vice-président en rempla

cement de M. de Ponbriand,nommésénateur.En séance

M. le Président a fait l'éloge de M. Henzey, décédé. La

Chambre a repoussé ensuite le contreprojet Vaillant,

ayant pour objet d'étendre l'assurance ouvrière à tous

les risques sociaux. -

Le Sénat poursuit la loisur les associations, M. Francis

Charme défend un amendemement,tendantà soumettre

les congrégations au régime de l'autorisation par dé

cret rendu en Conseil d'Etat. Cet amendement et divers

autres sont repoussés, l'art» 13 adopté.

21 juin 1901.

Aujourd'hui a eu lieu la première séance du Congrès

radical-socialiste. Il a étéprocédéà l'élection du bureau.

Ont été nommés: Président, M. Goblet;Vice-Présidents,

MM. Ranc et Pelletan; Secrétaires,MM.Maujan. Debierre

et Robin. -

A laChambre,M. Bourratpose auMinistre desTravaux

publics une question relative à l'insuffisance des stocks

de charbon dans les gares, en cas de mobilisation. M. le

général André, Ministre de la guerre, répond que les

approvisionnementssont ceuxfixéspar le Conseil supé

rieur de la guerre. -

Le Sénat, danssa séance du matin, a repris la discus

sion de l'article 14 de la loi sur les associations. Cet article

a traità l'enseignement. M. le Comte de Blois développe

un amendement tendantà la suppression de l'article, au

nom de la liberté de l'enseignement. .. Combes répond

que la loi n'est pas dirigée contre la liberté de l'ensei

gnement mais contre les abus auxquels elle sert de pré

texte. Après-midi, M. de Lamarzelle a repris la thèse de

M. le Comte de Blois.

-- -

: ()UV , NTS ) R L * p()p U LAT | () N.

État-civil de St-Pierre.

Mai. NAIssANCEs.

22 Le Saux, Francis-Alphonse-Honoré.

26 Briand, Honoré.

28 Folquet, Georges-IIenri.

29 Mahé, Héloïse-Marie.

Juin. - -

8 Grosvalet, Camille-Jean-Baptiste.

14 Tesnière, Marie-Antoinette-Joséphine. - Treich, André

Jean-Ernest.

17 Lengronne, Henriette-Marie-Albertine.

18 Rio, Francis-Jules.

19 Arrossamena, Jean.

Mai. PUBLIcATIoN nE MARIAGE.

26 Cormier,Théophile, avec die Cormier, Alphonsine

Mai. DÉCÈs.

24 Igigabel, Yves-Marie, marin, âgé de 26 ans, né à Coatreven,

(Côtes du Nord). -

30 Barbé,Gracieuse-Louise-Laure,femme Fontaine, Emmanuel,

ménagère, âgé de 59 ans, née à St-Pierre.- Paroux, Jean

Marie, marin, âgé de 16 ans, néà Plerguer, (Ille et Vilaine.

Juin. -

5 Lor, Célestin, marin, âgé de 38 ans, néà Corseul, (C. du N.)

– Francin, Jean-François, marin, âgé de 40 ans, néà Etables,

(Côtes du Nord).

12 Vaslin, Jules, marin, âgé de 33 ans, néà Fécamp, (S. Inf).

13 David, Alfred-Paul, marin, âgé de 28 ans, néà Froberville,

(Seine Inférieure). - Seinier, François-Joseph, marin, âgé

de 37 ans, né à St-Pierre.

t5 Duval, Joseph. marin, âgé de 40 ans, néà Plouër,(C. du N).

8 Mathias, Rose,Veuve Laborde,Jean-Baptiste,âgée de 67 ans,

née à La Rochelle, (Charente Inférieure .

------- --r T

* 6 } { Wt , [ . ** : * 8 3 " : *

t AT ] M1 ENTS i) U C() M4 M ER CIE .

Juin. venant de : ENTREES.

13 (La Houle et banc). b.-g.f. Maria-Louis, c. Noël avec morues.

-(St-Malo et banc). b.-g. fr. Casimir Périer, c. Baslé, avec m.

– (St-Servan et banc). br.-g. fr. Anémone, c. Noslier, avec m.

- (La Houle et banc).g fr. Cancalaise, c. Quemenais, avec m.

Granville et banc). b. fr. Jacques, c. Lointier, avec morues.

Granville et banc). b.-g. fr. Eclair, c. Aubert, avec morues.

Granville et banc). b.f. Thérèse, c. Gilbert, avec morues.

" - (La Houle et banc). b.-g. f. Indiana, c Cahue, avec morues

– (St-Malo et banc).g.f. Anita H., c. Dolo, avec morues.

14* g. a. Winnie Pierce, c.Tibbo, avec bois de

construction.

– (Granville et banc). 3 m. f. Victor-Eugène, c. Eve, avec m.

- Fécamp et banc). 3 m. fr. Emilie,c. Grien, avec morues.

). 3 m. f. César, c. Lemaitre, avec morues.

). 3 m.fr. Bois Rosé. c. Lamusse, avec morues.

– (La Houle et banc.g. f. Emilia, c. Marcel, avec morues.

- (St-Servan et banc). br.-g.f. ProsperJeanne, c. Geffroy, avec

IT10TUl( S.

- (Cherbourg). g. fr. Mignonne, c. Joly, avec div. march.

– (St-Malo et banc). br.-g. fr. Champagne, c. Houitte, avec m.

). b.-g. f. Gabrielle, c. Fortin, avec morues.

- (Fécamp et banc).3 m.fr. Duguay-Trouin, c. Hauchecorne,

iVeC IIlOl'U10S.

– St-Servan et banc). 3. m.f. Musette, c. Busson,avec morues

- (Bayonne et banc).g. fr. Madeleine, c. Allain, avec morues

- (St-Malo et banc). br.-g. fr. Henri, c. Lefèvre, avec morues

- (Guadeloupe). 3 m. f. St-Georges, c. Drillet avec lest.

15 (St-Malo et banc). br.-g. fr. Marie-Gabrielle, c. Le Seven,

aVeC lllOI'll0S,

- St-Servan et banc). 3. m.f. Yvette, c. Lecossois, avec moru*

– ('écamp et lanc). 3 m. fr. Turenne, c. Guignery, avec *

– la IIoule et banc). b.f. Faucon, c. Cadiou, avec morues

- Granville et banc). br.fr. Bonne Joséphine, c. Besnard,ave"
IllOI'Ult*S.

-(St-Malo et banc). br.-g. fr. Active, c.Houitte, avec morue*
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ney)g. a. C.A. Chisholm, c. Terrio, avec glace.

onne) et banc). Bassussarry, g.fr. c. Miniac,avec morues

Malo et banc). br.-g. fr Ernestine, c. Ruminy, avec m.

dney). br.-g. fr. Maurice, c. Chaux, avec charbon.

Servan et banc). sl. fr. Maurice Marie, c. llouzé, avec m.

L -- ). g. fr. Bayonnaise, c. Aubert, avec morues.

- Houle et banc. 3. m. fr. St-Antoine, c. Prié, avec m.

18 -Malo et banc).g. fr. Calineuse, c. Plessix, avec morues.

_ TN) v. a. Glencoe, c. Drack, avec diverses marchandises.

_-St-Malo et banc). sl. fr. Egalité, c. Merienne, avec morues.

Juin Allant à: SORTIES.

43 Baddeck). g. a. C. L. Mac Donald, c. Mac Donald, avec lest.

14 Sydney).g. a. Leone, c. Baggs, avec lest.

-- ).g. a. Miantonomah, c. Gagnon avec lest.

16Halifax). v. f. Pro Patria, c. Henry, avec lest.

17 Bordeaux. br.-g. f. Anne, c. Naga, avec 170,335 k. morue

Sydney . g. a. Spinaway, c. Rodridge. avec lest.

Sylney).g. a. Marian c. Bonnell, avec lest.

Bordeaux). br.-g. fr. Hippolyte, c. Le Guével, avec267.025 k.

morue verte et 5,610 k. rogues.

deaux). sloop fr. Bisson. c. Lemaître, avec 122,980 k.

T - - - - - v

AV |S,

Études de Mr E. Salomon, notaire à Saint-Pierre

- et de M° J.-F. Pompéi, avocat-agréé.

T

A vendre par licitation.

rdi, neufjuillet prochain,àdeux heures du soir,

M° Eugène Salomon, notaire, commisà cet effet,

son etude, à Saint-l'ierre, deux immeubles dont

signation suit,

DÉSIGNATION :

par la dite route de Gueydon et à l'Ouest parThomas

Pépin;

2"°Iloé.-Une propriété siseà Saint-Pierre, au lieu

dit Cap à l'Aigle, comprenant maison, salines, magasin,

jardin et autres dépendances, bornée dans son ensemble,

au Nord par le domaine, au Sud par la mer, à l'Est par

le domaine et à l'Ouest par Thébault. -

La vente des dits inmeubles a été autorisée parjuge

ment du Tribunal civil de première instance de la colonie

en date du trois juin courant rendu entre MM. Saint

Martin Légase neveu et C* ayant pour avocat-agréé Mº

Pompéi et Messieurs Edouard ArmandChartier. Constant

Chartier, Mlartial Victor,Joseph Lecaroz, LetournelJules,

Arsène Roussel,Charles Girardin, et les dames Joséphine

Françoise Chartier, Pauline Chartier, Julie Chartier,

Sophie Chartier, Victorine Chartier et Aline Chartier,

lous demeurant à Saint-Pierre. -

Lespropriétés en question dépendentdes communauté

etsuccession de feuArmand Chartier et feue dameJeanne

Antoinette Hamel, femme Armand Chartier. 1

Le cahier des charges, dressé pour parvenir à la dite

vente, a été déposé, ce jour, en l'étude de M° Eugène

Salomon. notaire de la colonie.

La mise à prix a été fixée par lejugement sus-énoncé:

Pour le 1° lot,à douze cents francs, ci. 1,200 fr.00

Pour le 2"° lot, à cent cunquante francs, ci. *150 00

_ - _ - -

------------ -- t; --------------------------------Tr

Pour tous renseignements, s'adresserà M°Salomon ou

à M° Pompéï.

Fait et rédigé à Saint-Pierre, le 19juin 1901.

- J.-F. POMPÉI,

Avocat-agréé.

Études de M° E. Salomon, notaire. et de M° J.-F. Pompéï,

avocat-agréé. -

A vendre sur licitation judiciaire.

Le mardi nenf juillet prochain,à deux heures du soir,

devant M° Eugène Salomon, notaire, commisà cet effet,

dans son étude, à Saint-Pierre, rue de Sèze.

Un immeuble ci-après désigné dépendant de lasuces

sion de la dame Marie-Angélique-Coralie Moressa,V°

Etienne-Joseph Dagort.

Sur la poursuite de Messieurs Saint-Martin Légasse

neveu et C". négociants-armateurs, demeurant à Saint

Pierre et ayant pour avocat-agréé M° Pompéï.

Contre : 1° le sieur l)agort, Henri, comptable, demeu

rant à St-Pierre et ayantpour avocat-agrééM°Guillaume;

et 2° la dame Marguerite-Angélique Dagort,sanspro

fession, demeurant à Saint-Pierre et ayant pour avocat

agrééM° Delmont.

DÉSIGNATION :

Un immeuble sis à Saint-Pierre, rues Nielly et Bisson ,

consistant en une maison avec magasin,terrain et dépen

dances, le tout borné dans son ensemble au Nord par

Bréhier,à l'Est par Minier, au Sud par la rue Nielly et

à l'Ouest par la rue Bisson.

La vente de cet immeublea été autorisée parjugement

du tribunal de première Instance de la colonie en date

du dixjuin courant.

Le cahier des charges dressé pour parvenir àcette

vente a été ddposé, ce jour, dans l'étude de M° E. Sa

lomon, notaire.

La mise à prixa étéfixée par lejugementsus-énoncé

à huit mille sept cent cinquante francs, ci... 8750fr. 00

Pour tous renseignements, s'adresser à M°Salomon

ou à M° Pompéï. -

Saint-Pierre, le 20juin 1901.

J.-F. POMPÉI.

- Avocat-agréé.

Étude de Mi° J.-F. Pompéï, avocat-agréé.

A vendre sur saisie.

Le mardi deuxjuillet prochain,à dix heures du matin,

quai de la Roncière, par l'intermédiaire de M° Héguy.

commissaire-priseur, la goëlette « Mary-Ann» actuelle

ment ancrée auport de Saint-Pierre, avecses accessoires.

la saisie de la dite goëlette a été pratiquée à la requête

de MM. Bardou etWalsh. négociants-armateurs, demeu

rant àSaint-Pierre, ayant MiºPompéï,pour avocat-agréé.

La vente en a été autorisée par jugement en date du

dix-huit mars dernier.

Elle se fera au plus offrant et dernier enchérisseur, au

comptant, souspeine de folle enchère.

Saint-Pierre, le 20juin 190 l.

L'avocat-agréé poursuivant,

J.-F. POMPÉI.
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coNsTIPATIONet ses Conséquences : .

A VENDRIE coNTRE

avec facilités de paiement ou à louer. Migraine, Manque d'Appétit,

r Embarras gastrique, Congestions, etc

ExIGER les VÉRITABLES

avec l'Etiquette ci-jointe en 4 couleur

*et le Nom du D0ctEURFRANC

150 la 1/2te (50graint);3"ls le(105 grahn).

'EsT LE REMÈDE LE PLUS ÉCONOMIQUE , -

Motice dans chaque Bolte. touTEs PalARMACIE 3f- 13

1° Une maison d'habitation avec jardin, rues des

Bains et Gervais, anciennement propriété de la famille

Rogei ;

2° Une propriété sise rues Ange-Gautier, Bourilhon, - -

Brûslé et Fayolle, se composant d'une très confortable N V l N '' l

maison d'habitation chauffée à l'eau chaude, écurie, à l'Immorimerie du Gouvernement.

parterre, cour.jardin potager et prairie, d'une contenance - -------

totale de 2.100 mètres carrés. 10 - 4 "i"A3,8 A POSTAL g) () 1

S'adresser à M.Théodore Clément. l'riv - ... .. -- ... ... ..-- ... .. ... .. .. ... ... … .. .. . () fr. 25

O3S 3 B : A 5 : 9 : S # g # G3 G , G G : Q 3 E S

Faites à l'Hôpital militaire de Saint-Pierre et Miquelon du 13 au 20 jnin 190l.

par M. Georges Lambert, Pharmacien de 2° classe des Colonies.

PRESSlON BAROMÉTRIQUE CO RRIGÉE TEMP ÉRATURE TEMIpÉRATURES

- donnée de 2 hcures en 2 heures. extérieure extrêmes

% * Hauteur du mercure ramenée à 0 et exprimée en millimètres au Nord et à l'omb re, des 24 heures

* et dixièmes de millimètres. ('l'hermomètre sec). -

| i│- i # | - i | e # | e | | = # | = | = | a | i | | | - | = | = # | e |= # | # | #* # | * # | * # | * # - i | i - E | = # | -- # | 5 # | 5 # | e # | * # |- E | - E | -- # | - 2 2
-- -- -- -- --

-

-- -- -: -- -: -- - - -- -: - --

13 |759,0|758,9|758,3| 757,7 : 7 757,6| 758,6|759,5|760,3| 761,2|761.2| 9,2| 11,0| I1.8 | 9,S| 6,8 12,2 5,3

14 |761,2|761,5|761,7 | 761,2|760,6 , 760,2| 759,3|759,l | 758,0|757,1|756,2 |755,3| 5,8| 7,7 | 9,9| 8,6| 6,7 i0,3 3,4

15 |752,6 | 751,3|751,6|7520|752,3 752,6|752,7|752,6|7529|7533|753,1|752,5 : 3.8| 7.9| 7,2| 6,4 8,0 1,2

16 |751,4|751.1|751,0|7508 | 750,5 7502| 750,1|750,0|749,9|7500|750.1|749,4 6.5 l 8,4| S 9| 7.1 | 6,8 8,9 2,3

17 |7492| 749,3|749,3|749,2| 749,? 749,3 749,6|750,7 |751,8|752,7| 753,9|754.8| 7,4| 9,5| 8,8| 11,8| 80 12,3 5,2

| 18 |7552|756,0|7563|7562 |7563 757,0|7570|757,1|757,3|7580|7586|759,6 sol 8,5| 11,1 | 12.8 | 7,8 12.9 6,0

| 19 | 760,6|761,5|762,4|763,5 * : * 764,3|764,6|764,6|764,6 |764,8 s * 10,1| 12,6| 11,9| 8,5 13,4 7,0|
-

IIUM I DIT É R ELATIVE

PHIÉNOMÈN ES 6 heures. | 10 lieures. 13 heures. 15 heures. l8 heures.

-------* ---- --------| ----------- | ------"

DIVERS. é . * , | # # é . 3 -

# = 2 # | # # | : | : 3 | # # - 3 | # # | g | : # | # # | : | 3 #

# # | E | # # | # # | # | # # | # # | # | # # | # # | # | # # | # # | E | # #
2 E -- : E -- E E -- * : -- 3 E --

: p* E * |

13 Assez beau temps. solo 6 92 10,1|0,9| 89 105 | 1,3 s5 ssl.s 84 6,0|0,8| 89

14 Assez beau temps. 4.1|1,7 | 7 5,0|2,7| 66 7,0 *. | 65 ti,3| 2,3 | 71 55||1,:| 83

* 15 |Froid subit. Unpeu de neige dans 1,9|0,3| 95 3,5|0,3| 95 6,0| t,9 75 6,3 | 0,9 | 87 5,3|1, 1 | 85

16 |TC. Eclaircies de tempsà autre. 4.8|0,7| 90 6,1|2,3| 70 6,7 | 2,2 : 73 5,8 i 1,3| 82 s,6| l,2| 83

| 17 |TC. Eclaircies de temps à autre. 6,5|0,9| 87 8,0|1,5| 81,5 7,5 l1,3| 83 11,0|0,8 | 90 6,7|1,3 83

| 18 Très beau temps. 6,7|1,3| 83 7,6|0,9| 88 95||1, 6 | 81 10,5 |2,3| 75 6,2|1,6| 79

19 Très beau temps. 7,1|1,4 | 82 8,8|1,3| 84 10,3 i2,3| 75 9,6 |2,3| 74 7,3|1, 2| 84,5|

DIRECTION ET F0RCE DU VENT. PLU IE # -

---- -- -- FORME DES NUAGES. en millimètreset 10me | - é

6 heures. | 10 heures. | 13 heures. | 15 heures.| 18 heures. de millimètres. e 5

--|--- |---|---|---|--_-_-T- --*- co -

# | # | # | # | # | # | # | # | # | # # | e é | - E | e É | e * | -- # | - É | 2 # | 5 %

# | # | # | # | # | # | # | # | # | # | * # | = # | * # | * # | * # | * # |* # |* # | E 3
- - - - -

-* - -

-

2 2 N. 3 N. 4 N. 4 -

4 4 | N-O. | 3 | N-O. | 3 | N-O. | 2 | Cu. |Cu-St. |Cu-St. |Cu-St

4 l4 N. 4 | N-0. | 3 | N-0. | 3 Ni. Ni. Cu

4 4 | N-O. | 4 | N-O. | 4 | N-O. | 3 |Cu-St.| Cu. Ni . Cu

3 3 | N-O. | 3 | N-O. | 3 | N-O. | 2 | Ni Ni. |Cu-St

2 3 | N-0. | 3 | N-0. | 2 | N-O. | 3 lCu-St. |Cu-St. |Cu-St.|Cu-St

1 1 | S-E. | 1 | S-0. | 1 | S-O. | 1 |Cu-St.|Cu-St. |Ci-St. |Ci-St.

*15 la matinée. Dans lajournée alternatives de brume, de pluie et de soleil.

Saint-Pierre.- Imprimerie du Gouvernement.

 

 

 

 

 

  

        

  

 

   

  

  

  

 

  

  

  

   

 

 



-- N° 26 - Samedi 29 Juin 1901.

FEPuELIQUE FRANcAIsE EEx LIBERTE ÉGALITÉ = FRATERNITÉ : EEE »

1oURNAL oFFICIEL
D ES ILES

sAINT-PIERRE ET RTIQUELoT

PA R A ISSANT TOUS LES SAMED IS

Les annonces doivent être remises, au plus | pnix noes ANNoNCEs (Payable d'avance .paix nE L'AcONNEMENT (Payable d'avance).

Ponr la Colonie Pour la France et l'Étranger

n an….….. 12 fr, 00|Un an.......... 15 fr, 00

Six aois. ..... 7 00|Six mois....... 8 00

Trois nois .... 4 00|Trois mois..... 4 50

- - •* . --

Un n::éro: 5 centimes.

tard, le MEET.CREDI soir à deux heures. Une à six lignes............................ 3 fr. 00

Chaqne ligne au-dessns..................... 0 40

Les répétitions d'avis, sans modifications, seront

payées moitie du prix ci-dessus.

PCUR LES ABONNEMENTS ET LES ANNONCES

s'adresser au

Comptable de l'Imprimerie du Geuvernement. l

S () M : A I R E:

PARTlE0FFICIELLE,- Avis aux navigateurs.- Intérieur : Nomi

nation.-Arrêtés : rendant exécutoire les rôles des patentes et de

l'impôt foncier des communes de l'llc-aux-Chiens et deSt-Pierre;

autorisant un prélèvement sur la Caisse de réserve;- portant ouver

ture de crédits.- Décision fixant la date des examens pour l'obten

tion du certificat d'études.-Arrêté accordant des actes de franci

sation.-Domaine colonial.- Avis.- Marine : Nomination. -

Tribunal maritime commercial- Santé: Nomination.- Décision

appelant M. le docteur Allardà servir à l'Ile-aux-Chiens -Justice :
omination. -

PARTIENON OFFICIELLE. -Jours de réception de MmeJullien.-

lnformations et faits divers.-Nouvelles maritimes. -Annonces

et avis.-Observations météorologiques.

PAR '' i E 4 Fi i C i LLE

Avis aux navigateurs,

A partir du 1" novembre 1901, le feu de la

pointe auxCanoas sera remplacépar un feufixe

blanc etvert3 ce secteur sera compris entre N. 36º

E. et le S. 70° E.

Les navires qui entreront par la passe du N.-E. évite

l'0nt le Petit Sainat-Pierre en Se tenant dans le

Secteur Vert.

Dans la passe du S.-E. les navires se maintiendront

également dans le secteur vert pour éviter la passe

Si-Louis.

- Le mouillage de la rade etdu port reste éclairé comme

il l'était antérieurementpar le feufixe blanc. ,

| N | [V * : | * | * | ii ) | l !

MlV| | |'| | | | | |,

Par arrêté de M. le Ministre de l'Instruction publique

et des Beaux-Arts, M. Daygrand,Gustave, Président de

la Chambre de Commerce de Saint-Pierre et Miquelon,

a été nommé Officier d'Académie.

--

M° 101.- ARRÉTÉ rendant exécutoires pour l'année 1901 les

rôles des patentes et de l'impôt foncier de la commune de l'ile

aux-Chiens. --

Saint-Pierre, le 20juin 1901.

Le Gouverneur des ilesSaint-Pierre et Miquelon,

Vu les articles 13 et 102 de l'ordonnance organique

lu 18 septembre 1844;

-------- - _ --- --- ------- --- --------

Vu l'arrêté du 27 décembre 1847, relatifà la contri

bution des patentes;

Vu le décret du 7 novembre 186l, portant création de

l'inpôt foncier dans la colonie, ensemble l'arrêté du6

septembre 1862 rendu poursur exécution;

Vu l'arrêté local du 26 décembre 1894, réglementant

la confection des rôles d'impôt et de dégrèvements;

Vu l'arrêté du 16 janvier 1900, relatif à l'impôt foncier;

Vu l'arrêté du 23 mai 1901, rendant exécutoires les

budgets des recettes et des dépenses du Service Local,

exercice 1901, ainsique le tarif des contributions et taxes

localespour le même exercice; -

Le Conseil privé entendu,

ARRÊTE:

Article 1°.– Sont rendus exécutoires, pour l'année

1901, les rôles des patentes et de l'impôt foncier àper

cevoir dans la commune de l'île-aux-Chiens, s'élevant

ensemble à la somme de mille sept cent vingt-neuf francs,

cinquante centumes;

SAvOIR: -

Patentes. 870fr. 00

Impôtfoncier. 859 50

Ensemble. 1.729 50

---- 7-A

- Art. 2. - Le recouvrement en sera poursuivi con

formémentà l'arrêté local du 28février 1872 et aux lois

sur les droits et privilèges duTrésor.

Art. 3. - Les centimes additionnels afférents à la

Chambre de commerce seront perçus, avec le principal

des patentes, pour le compte de la caisse intéressée.

Art.4.- Les contribuables auront,pour s'acquitter

sans frais des dites contributions, jusqu'au 1° octobre

pour le 1° semestre et jusqu'au 1" décembre pour le

2"° semestre.

Art. 5.- Tout contribuable qui se croira surtaxé

devra adresser au Service de l'Intérieur, dans les trois

mois quisuivront la publication des rôles, sa demande en

décharge ou en réduction. Il yjoindra la quittance des

termes échus de sa cotisation,sanspouvoir,sousprétexte

de réclamation, différer le payement des termes quivien

draient à échoir pendant les moissuivants.

Art.6.-Le Chef du service de l'Intérieur est chargé
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- ,

de l'exécution du présent arrêté qui sera communiqué et

enregistré partout où besoin sera et inséré auJournal et

au Bulletin officiels de la colonie.

JUI,LIEN.

Par le Gouverneur:

Le Chefdu Service de l'Intérieur,

P. CERToNCINY.

- --

- ------------

N° 105. -ARRÉTÉ rendant exécutoire pour l'année t901, le rôle

de l'impôt foncier de la commune deSaint-Pierre.

Saint-Pierre, le 20 juin 1901.

Le Gouverneur desîlesSaint-Pierre et Miquelon,

Vu les articles 13 et 102 de l'ordonnance organique

du 18 septembre 1844;

Vu le décret du7 novembre 1861 , portant création de

l'impôt foncier dans la colonie, enseumble l'arrêté du 6

septembre 1862 rendu pour son exécution;

Vu l'arrêté du 26 décembre 1894, réglementant la

confection des rôles d'impôt et de dégrèvements;

Vu les arrêtés du 16janvier 1900: le 1°, rendant exé

cutoire une délibération du Conseil d'Administration 1e

lative à l'impôt foncier; le 2"°, autorisant la commune

de Saint-Pierre à s'imposer extraordinairement jusqu'à

concurrence de quatre doubles décimes additionnels à

l'impôt;
-

-

Vu l'arrêté du 23 mai 1901 rendant exécutoires les

budgets des recettes et des dépenses du Service Local,

exercice 1901, ainsi que le tarif des contributions et

taxes localespour le même exercice;

Le Conseilprivé entendu,

ARRÊTE:

Article 1°.-Est rendu exécutoire,pour l'année 1901,

- le rôle de la contributionfoncièreà percevoir dansla com

mune de Saint-Pierre, s'élevant en principal et centimes

additionnels, à la somme de vingt-quatre mille huit cent

quarante-quatre francs, quatre-vingt-six centimes,

Savoir :

Principal -.-.-..- 13.802 fr. 70

Centimes additionnels. 1 1.042 16

Ensemble , 24.844 86

Art. 2.- Le recouvrement en sera poursuivi confor

mément aux règlements et aux lois sur les droits etpri

vilèges duTrésor.

Art. 3.- Les contribuables auront, pour s'acquitter

sans frais de cette contribution, jusqu'au 1° octobre

pour le 1" semestre et jusqu'au 1° décembre pour le 2"

SemeStre.
- -

Art. 4.-Tout contribuable qui se croira surtaxé de

vra adresser au Service de l'Intérieur, dans les trois

mois quisuivront la publication du rôle, sa demande en

décharge ou en réduction. Il yjoindra la quittance des

termes échus de sa cotisation, sans pouvoir,sousprétexte

de réclamation,différer lepayement des termes quivien

draientà échoir pendant les mois suivants.

Art. 5.-LeChefduservice de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiqué partout où besoin sera et inséré auJournal

et au Bulletin officiels de la colonie.

JULLIEN.

Par le Gouverneur :

Le Chef du service de l'Intérieur,

P. CERroNcINY.

--------

N° 102.-ARRÉTÉ autorisant un prélèvement sur la caisse de

réserve.

- Saint-Pierre, le 20juin 1901.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre etMiquelon,

Vu la délibération du 15 mars 1900,par laquelle le

Conseil d'administration a autorisé un prélèvement sur

la Caisse de réserve de la somme de 45,000francs, à

l'effet de faire face aux dépenses occasionnées par les

travaux de continuation de la digue du Barachois;

Vu l'art.99du décret financier du 20novembre 1882;

Le Conseil privé entendu;

ARRÊTE:

Article 1°.—Un prélèvement sur la caisse de réserve

de la somme de quarante cinq mille francs, est autorisé

pour servir aux fins ci-dessus énoncées et sera porté en

recette au compte du budget local, exercice 1900, ar

ticle 5, recettes d'ordre, % Prélèvement sur la caisse de

réserve.

Art.2.-Le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiqué partout où besoin sera, et inséré au Jour

nal et au Bulletin officiels de la colonie.

JULLIEN.

Par le Gouverneur: -

Le Chefdu service de l' Intérieur,

P. CERToNCINY.

----

N° 104.-ARRÉTÉportant ouverture d'un crédit supplémentaire

de la somme de 40,000 fr. au compte du budget local, Ex. 1900.

- Saint-Pierre, le 20juin 1901.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu l'arrêté local du8janvier 1900, autorisant le pré

lèvement sur la caisse de réserve, d'une somme de

40,000francs destinée à faire face aupayement desdé

penses de personnel et de matériel engagées pendant les

troispremiers mois de l'exercice 1900; --

Attendu qu'il y a lieu de remboursèr à la Caisse de

réserve le prélevement dont il s'agit;

Vu l'art.49 du décret financier du20 novembre 1882;

Vu la clôture prochaine des opérations financières du

Service local, exercice 1900;

Vu la délibération du Conseil d'Administration de ce

jour,

ARRÊTE :

Article 1".-Un crédit supplémentaire de lasomme

de quarante mille francs est ouvert au compte du budget
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local, exercice 1900, section 2, dépenses facultatives,

chapitre 17, Dépensesd'ordre, article 4, Remboursement

à la Cisse de réserve. pour servir aux fins ci-dessus

énonces. - -

Art. 2.-Le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiquépartout où besoin sera et inséréau Journal

et au Bulletin officiels de la colonie.

JU[,LIEN.

Par le Gouverneur:

Le Chef du service de l' Intérieur,

P. CERToNCINY. -

t --

N° 103.-ARRÉTÉ portant ouverture d'un crédit supplémentaire

de 15,750 francs, au compte du budget local, exercice 1901.

Saint-Pierre, le 20juin 1901.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu le décret du 25 juin t897 supprimant le Conseil

général et le remplaçantpar un Conseil d'Administration,

le dit décret promulgué dans la colonie par arrêté du 16

juillet suivant;

Vu l'article 49 du décret financier du 20 novembre

1882;

Sur l'avis conforme du Conseil d'Administration,

ARRÊTE:

Article 1°.- Un crédit supplémentaire de la somme

de quinze mille sept cent cinquante francs, est ouvert au

compte du chapitre 9. section 1", du budget local, exer

cice 1901, pour être affecté au paiement de dépenses

d'exercices clos.

Art. 2.- Le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiquépartout où besoin sera et inséré au Journal

et au Bulletin officiels de la colonie.

JULLIEN.

Par le Gouverneur :

Le Chef du service de l'Intérieur,

P. CERToNCINY.

--

N° 106.-ARRÊTÉ portant ouverture d'un crédit supplémentaire

au comple du budget local, exercice 1900.

Saint-Pierre, le 20juin 1901. "

Le Gouverneur des îlesSaint-Pierre et Miquelon,

Vu l'arrêté local du 11 août 1900, relatifà l'envoiau

Département d'une provision complémentaire destinée

au payement d'un matériel Decauville affectéà la conti

nuation des travaux de la digue du Barachois;

Attendu que,pour permettre la régularisation de cette

opération, il importe d'ajouter cette provision complé

mentaire à celle déja inscrite au budget, chapitre 17;

Vu le décret financier du 20 novembre 1882;

Le Conseil privé entendu,

ARRÊTE:

Article 1°.-- Un crédit supplémentaire de la somme

de douze mille quatre cent quatre-vingt-dix-neuf francs,

cinq centimes, cst ouvert au compte du budget local,

chapitre 17, dépenses d'ordre, section 2,dépenses facul

tatives, article , versement à la Métropole, pour servir

à la régularisation du payement des dépenses engagées

en France pour compte du budget local.

Art.2.- Le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

commnniqué partout où besoin sera et inséré auJournal

et au Bulletin officies de la colonie.

- JUIL]LIEN.

- Par le Gouverneur:

Le Chef du service de l'Intérieur,

P. CERTONCINY.

----e--

N° 109.- DÉCISION frant la date des examens pour l'obtention

du certifical d'études primaires et nommant la commission chargée

d'en faire subir les épreuves.

saint-Pierre, le 25 juin 1901 .

Le Gouverneur des Iles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu l'arrêté du 17juin 1897 modifiant celui du 11

juin 1891, instituant un certificat d'étudesprimaires;

Vu l'article 44 de l'ordonnance organique du 18 sep

tembre 1844; -

DÉCIDE : -

Article 1°.- Les examens pour l'obtention du cer

tificat d'études primaires auront lieu à St-Pierre, dans la

salle de l'Ecole publique laïque, rue Borda, le mardi

2juillet, à 8 heures 1/2 du matin.

Article 2.- La Commission chargée dejuger l'apti

tude des candidats sera composée comme suit :

MM. de Marolles, Président du Conseil d'Appel, Président;

Lambert, Pharmacien des colonies;

Dupuy-Fromy, Médecin civil;

Le Directeur de l'École laïque;

Le Directeur de l'École communale des garçons.

Art. 3.- Le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution de la présente décision qui sera communi

quée et enregistrée partout où besoin sera et insérée au

Journal et au Bulletin officiels de la colonie.

--

JULI,IEN.

Par le Gouverneur :

Le Chefdu service de l'Intérieur,

P. CERroNcINY.

-----

Par arrêtés du Gouverneur pris d'urgence les 30 mai

et 10juin 1901, et ratifiés enConseilprivé dans la séance

du 20juin 1901, un acte de francisation exceptionnelle

a été accordé aux goëlettes de construction étrangère

ci-après désignées :

Elisa-Marie,jaugeant 8tonneaux 19centièmes, appar

tenantà MM. Legentil, Louis et P.Guillaume;
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Léonie-Julie,jaugeant9tonneaux64 centièmes, appar

tenantà MM.J. Revert etJ. Guillaume; -

Notre Dame de l 1 Garde,jaugeant 6tonneaux21 cen

tièmes, appartenant à MM. P.Turgot et A. Barenton;

Isabella, jaugeant 3 tonneaux 6l centièmes, appar

tenant à M. Laloi, Auguste.

--gs-----

Par arrêté du Gouverneur pris d'urgence le 13 juin

1901 et ratifié en Conseil privé, dans la séance du 20

juin 1901, un acte de francisation pure et simple a été

accordé au sloop de construction française Petite Marie,

jaugeant 2 tonneaux 9 centièmes, appartenant à M.

Cormier,Joseph.

--

DOMAINE COLONIAL.

Demandes de concessions de terrains à titre gratuit. .

Pour établissement de pêche:

Par le sieur Girardin, Charles, un terrain situé à St-Pierre,

dans l'anse à l'Allumette, mesurant 400 mètres carrés, borné au

Nord par un terrain réservé et la mer, au Sud par un chemin

réservé, à l'Ouest parun chemin réservé et la concession Imatz et

à l'Est par la concession Girardin, Aristide. 5 - 4

- Saint-Pierre, le 8juin 1901.

- Les personnes qui se croiraient fondées à réclamer

contre ces demandes, devront le faire dans te délai d'un

mois, à partir de la date fixée ci-dessus.

--

----

CLôTURE DE L'ExERCICE 1900.

SERVICE LOCAL.

La clôture de l'exercice 1900 devant avoir lieu dans la

colonie le 20juin 1901 pour la liquidation et l'ordonnan

cement et le 30 du dit mois pour le payement des dé

penses afférentesà cet exercice, les créanciers duService

Local sont priés de bien vouloir produire leurs titres le

plus tôt possible, et avant les époques ci-dessus indi

quées, auService de l'Intérieur (2" section).

Passé ces délais, les dépenses tomberont dans les

créances dites d'exercices clos, lésquelles ne pourront

être acquittées dans la colonie qu'après réordonnan

cement sur un autre exercice. - 4 - 4

--

INSTRUCTION PUBLIQUE. .

BoURsEs DANs LEs LYCÉEs DE FRANCE.

Un concours pour l'obtention d'une bourse dans un

lycée de France aura lieu le 16juillet prochain.

Les candidats devront se faire inscrire au Service de

l'Intérieur, 1° Section, jusqu'au 10 juillet à 4 heures

du soir. -

Ils devront produire à l'appui de leur demande:

1°Leur acte de naissance;

-

2° Un certificat du maire indiquant les ressources des

parents, le nombre de leurs enfants, ainsique les charges

de famille qu'ils ont à supporter ;

3°Un certificat de bonne conduite délivrépar le Chef

de l'établissement où le candidat a commencé ses études,

s'il a déjà fait des études primaires ou secondaires;

4ºUn état dûment certifié ou une note détaillée des

services rendus par la famille ;

5° Un certificat d'un médecin constatant que le

candidat a été vacciné ou qu'il a eu la petite vérole;

Les candidats aux bourses de l'enseignement secon

daire classique devront avoir eu au 1°janvier dernier :

Pour entrer en sixième moins de 12 ans, (1r° série).

– cinquième – 13 ans, (2° série).

– quatrième – 14 ans, (3° série).

-- troisième – 16 ans, (4° série).

– seconde – 17 ans, (5° série).

– rhétorique – 18 ans, (6° série).

Les candidats aux bourses de l'enseignement secon
-

daire spécial devront avoir eu au 1°janvier dernier :

Pour entrer en première année moins de 13 ans, (l" série).

deuxième année - 14 ans, (2° série).

troisième année – 15 ans, (3° série).

quatrième année – 16 ans, (4° série).

cinquième année - 17 ans, (5º serie).

sixième année – 18 ans, (6° série .=
Le programme de l'examen est déposé au Service de

l'Intérieur (1° section) où les candidats peuvent en

prendre connaissance.

-3e

Service des Douanes

Avis.

L'Administration a l'honneur de rappeler à MM. les

armateurs les dispositions des art. 13 et30 du titre II

de la loi du 22 août 1791,quiinterdisent le débarque

ment sans permis, de marchandises et denrées exemptes

de droits ou dont les droits ne s'élèveraient pas à3fr.,

sous peine d'une amende de 50francs.

Les art. 13 du titre II et 9 du titre XIII de la loi du

22août 179l interdisent les tramsbordements sans per

mis, ou avecpermis en dehors des heures réglementaires

de travail, souspeine d'une amende de 100 francs et de

la confiscation des marchandises.

Ces dispositions s'appliquent au débarquement et au

transbordement de la morue; d'autre part, l'admission

des produits au privilège national, est subordonnée à

une déclaration faite à chaque voyage de retour des lieux

de pêche par le capitaine oupatron du navirepêcheur.

Dans le but de faciliter les opérations commerciales,

le service des Douanes se bornera à réclamer une dé

claration sommaire et provisoire de débarquement ou de

transbordement, faite au bureau,soitpar le capitaine, ou

patron, soit par l'armateur, laquelle déclaration devra

être complétée,quant au poids,après la livraison despro

duits et avant le départ du navire exportateur.

Au cas où cette formalité n'aurait pas été remplie, l'at

testation de l'origine du crû desproduits de pêche, se

rait refusée lorsde l'établissement du manifeste de sortie.

Rien n'est modifié en ce qui concerne lesformalités à

remplir lors du désarmement desgoëlettes. .
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[)ES SERVICES MILITA| RES ( MAR|T|M| ES.

Par décision de M. le Ministre des Colonies en date du

5 juin 1901. M. Anquetil, sous-commissaire du cadre

colonial. a été désignépourserviràSt-Pierre et Miquelon.

Cet officier rejoint son poste par le paquebot quittant le

Hâvre le 29juin courant. -

--

INSCRIPTION MIARITIME.

TRIBUNAL MARITIME CoMMERCIAL.

Par jugements en date du 20 juin courant ont été

condamnés:

1° Communaux, Elie-Jean-Marie, matelot de lagoëlette

Croisade, inscrit à St-Brieuc, f° 2, nº 2003, à trois mois

de prison pour désertion dans une colonie française;

2° Veuzit, Marc, matelot de la goëlette Malouine,ins

crit à Paimpol, f° 1,534, nº 6,219, à un mois et demi

de prison pour le même délit par application de l'article

66 du décret-loi du24 mars 1852 modifiépar la loi du

15 avril 1898;

3° Rivoalen, Henri-Louis, matelot de lagoëlette Al

batros, inscrit à St-Brieuc, f° et n°758, à quatre mois de

prison pour emploisans autorisation d'une embarcation

du navire par application des articles 60% 6 et55 % 4

du méme décret. -

Sont condamnés en outre aux dépens.

\llVltl ll \ \ \ll,

Par décisions du 18 avril 190l, M. le Président de la

République a accordé à M.Toché, Paul. Médecin de 1º

classe des colonies, la décoration deChevalier des ordres

duCambodge et du Dragon de l'Annam.

--

N° 108 bis.-DÉCISION appelant M. le docteur Allard à servir à

l'Ile-aux-Chiens.

Saint-Pierre, le 22 juin 1901.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu la dépéche ministérielle du 12 mars 1901 aug

mentant d'un médecin de 2° classe le cadre des officiers

du corps de Santé en service à St-Pierre et Miquelon;

Vu la dépêche ministérielle en date du 13 septembre

1893, relative au roulement des médecins de 2° classe

en service dans la colonie;

Vu l'arrêté local fixant à un an la durée du séjour des

médecins dans chacun despostes de Miquelon et de l'Ile

aux-Chiens (14 octobre 1893);

Vu l'arrivée dans la colonie de Monsieur le docteur

Fargier, Emile-Jules, médecin de 2* classe des colonies;

- Attendu que Monsieur le docteur Rencurel, médecin

de 2° classe des colonies a pris les fonctions de médecin

résident à l'hôpital militaire de Saint-Pierreà la date du

22 juin 1901;

Sur la proposition du Chef du service de Santé,

DÉCIDE:

Article 1°.- Monsieur le docteur Allard, médecin

auxiliaire des colonies. prévot de l'hôpital militaipe, est

appelé à rem lir les fonctions de médecin du poste de

l'Ile-aux-Chiens.

Art. 2.- Le Chef du service Administratif, le Chef

du service de l'Intérieur et le Chef du service de Santé,

sont chargés de l'exécution de la présente décision qui

sera communiquée et enregistrée partout où besoin sera

ct insérée auJournal et au Bulletin officiels de la colonie.

JULLIEN.

Par le Gourerneur :

Le Chef Le Chef - Le Chef

duserviceAdminislratif, duservice de l'Inlérieur, duservice deSanté,

LIPPMANN. P. CERToNciNY. ToCHÉ

| | \ | | | | | | | \ | \ | |,

Par arrêté en date du 25juin 1901, M. le pharmacien

de 2° classe des colonies Lambert, a été nommé membre

du Conseil d'appel en remplacement de M. Lippmann

qui remplit actuellement les fonctions de Chefdu service

\

Administratif.

* A * T i E N O N 4 F i i C i EL L E

Madame Emile JULLIEN recevra à l'hôtel du Gou

vernement tous les mercredis de 3 heures à 6 heures

du soir.

Informations et faits divers

Le vapeur anglais Glencoe, est arrivé à St-Pierre le 23

jnin 1901,venant de l'ort aux-Basques,viâ divers ports.

Il est reparti le même jour à destination de St-Johns, viâ

Burin et Plaisance. -

Passagcrs arrivés :

MM. H. C. Shedd; W. Miller; A. Lambert.

M"*s J. Walsh; P. Walsh et un enfant. Mlle C. Lambert.

Passagers partis:

MM. B. Parsons: H. Hagan.

Le vapeur anglais Glencoe, venant de Saint-Jean, via

Plaisance et Burin, est arrivé à Saint-Pierre le 29juin

1901. Il est reparti le mêmejour à destination de Port

aux-Basques, viâ divers ports.

Passagers arrivés:

M. P. Farell; M*Annie Day.

--

Le vapeurpostal Pro Patria est arrivéàSt-Pierre avec

les malles d'Europe et des Etats-Unis d'Amérique, le

28juin 1901,à 2heures du soir.

Passagers arrivés :

MM.Suisse,Commandantdu croiseur D'Estrées;Minier; Hardy;

Bissett; Starck; Wilder; H. F. Cahoon; R. Young; Fullerton;

Crandall; Musgrave; Ch. Ryan; Alb. Ambrose;Jordan; Gooley.

Mm* Butt; Lechartier; Starck; Labat.

Mllcs Lechartier; Cusick; Minier.
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DÉPART P0UR L'EUROPE & LES ÉTATS-UNIS

/ 'oie de North-Sylney et iialifax).

le 30 Juin 1901 .

Le bureau de poste restera ouvert le Samedi:

pour les lettres recommandéesjusqu'à.. 7 heures 00 du soir.

pour les lettres à affranchir jusqu'à..... 8 heures 00 du soir.

les colis postaux seront reçus jusqu'à... 7 heures 00 du soir.

Levée des boîtes le Dimanche :

rue Jacques-Caitier à................ 5 heures 00 du matin.

rues Sadi-Carnot et Lamentin, à.... .. . 5 heures 00 du matin.

au iureau de poste, à................ 5 heures 00 du matin.

Nota.--- I.a levée de la loite aux lettres sera faite à l'Ile-aux-Chiens,

le Samedi, à 6 heures du soir.

--

la ppppel eaaéeadluu.

Le 21 juin M. le Gouverneur, préoccupé de mener à

bonne fin les travaux de la Digue de l'Ile aux Moules, a

convoqué à l'hôtel du Gouv rement les armateurs de

la colonie ayant desgraviers. afin de conférer avec eux de

cette question si immortante pour la navigation locale,

et de faire appel à leurs concours.

La plus grande patie des intéressés, avait répondu

à l'invitation du Chefde la colonie. M. le Gouverneur,

après les avoir remerciés de leur empressement et

leur avoir dit l'état dés travaux qui se poursuivent

avec un nombre de bras insuffisant, a signalé la

nécessité qu'ily avait de terminer la digue dans cette

campagne pour consacrer exclusivementtout l'effort dis

ponible lors du printempsprochain aux travaux d'appro

fondissement du Barachois. Pour atteindre ce résultat,

a-t-il ajouté il faut une main-d'œuvre qui fait défaut

actuellement etmanquera tout à fait, s'il ne se rencontre

pas cette année le même concours, plus important, si

possible, qu'avait obtenu l'année dernière, M. Samary.

MM. les armateurs ont été unanimesàpartager l'avis

de M. le Gouverneur et, doublantpresque leurs offres de

l'année dernière, se sont engagés à fournir au cours de

la campagne actuelle plus de 900 journéesgratuites.

------

--

Gbbjets trouvés.-Un pendant d'oreille parais

sant en or;

Une paire degants en laine noire.

-ar

DEPÈCHES TELÉGRAPHIQUES. -

En publiant a simple titre de renseignements les dépéches

c-dessous, l'Administration ne garantit en aucune façon

l exactitude des nouvelles qu'elles transmettent.

22 juin 1901.

Le Président de la République assistera demain à

l'assemblée générale de l'association des chauffeurs

mécaniciens des chemins de fer, dans le grand amphi

théâtre de la Sorbonne. Il se rendra au Panthéon lundi

jour anniversaire de la mort de Carnot. L'ambassade

marocaine a été reçue aujourd'hui à l'Élysée avec le

cérémonial habituel.

--

Le Ministre de la Marine a visité aujourl'hui le labo

ratoire contral de la trine : Paris . -

Le Sénat continue l discussion de la loi sur les asso

ciations. Il rensse l'amende , ent Rambaud, disant que

l'organisation du contrôle de l'État sur l'enseignement

libre. au moyen d'une inspection et les sanctions qu'elle

comporte,.seront l'objet d'une loi spéciale. L'article 14

est ad ,té. L'après-midi le Sénat vote les articles 15 et

16. Si la discussion est assez avancée on terminern dans

une séance de nuit; dans le cas contraire, on siégerait

demain pour terminer avant les séances de la Haute-Cour.

Président dela Chn bre s'est renduàNogent-le-Rotrou.

24 juin 1901.

Le Sénat a fini de voter la loi sur les associations qli

revient Chambre à caise de deux modifications sans inn

portance. La commission se réunira mercredipour exa

miner le texte du Sénat; on pense que le rapport sera

déposé de façon à ê re voté à la fin de la semaine. Au

jourd'hui Chambre continue les retraites ouvriers. A la

première séance de la ilaute-Cour. le défenseur dépose

et développe des conclusions tendant à décliner la conn

pétence Haute-Cour à cause de sa composition. M.

Paléologue cité comme témoin par M. de Lur-Saluces

demande l'autorisation de s'abstenir. Tout est calme.

Le Président de la ltépublique s'est rendu ce matin au

Panthéon poarcommémorer mort Carnot.Une délégation

du Département de la Mlarine estvenu inviter le Président

à s'arrêter à Reims, en se rendant aux grandes ma

nOuVreS. *
-

- 25 juin 1901.

A la Haute-Cour, M. de Lur-Saluces a lu une décla

ration dans laquelle il revendique la responsabilité de ses

acteset affirme son refus de répondre auxquestionsposées

par le Président. Aujourd'hui audition des témoins cités

par l'accusation. M. Bazeries, employé du Ministère de

l'Intérieur pour le déchiffrage des télégrammes, affirme

que plusieurs de ces documents émanaient de l'accusé.

Les commissaires de police déclarent avoir vu l'accusé

descenlre dutrain en mêmetemps queGuérin. Legénéral

Zurlinden donne des renseignements sur l'ordre de

marche et la dislocation destroupes le jour des obsèques

de Félix Faure. Le général Florentin est entendu sur le

méme sujet ainsi que M. Blanc, alors préfet de police.

M. Lépine fait connaître i'état des diverses ligues. Le

commandant Cuignet déclare que le Ministre de la guerre

ne lui apas donné l'autorisation de parler.

La défense déclare que ne pouvant pas faire entendre

de témoins militaires, elle renonce à l'audition des au

tres. M. Bernard, Procureur-généralprend la parole pour

prononcer son réquisitoire.

Ministre marine a reçu du généralVoyron, l'avis de

l'embarquement des troupes rapatriées par le Vinh-Long.

Chambre reprend la discussion du projet de loi sur

les caisses ouvrières. Elle repousse l'amendement

Audiffred qui rejette le principe de l'obligation et ap

prouve le bénéfice de la loi aux ouvriers et employés

cultivateurs faisant leurs versements à la Caisse natio

nale des retraites.

26 juin 1901.

Hierà la Haute Cour leprocureur général a prononcé

son réquisitoire établissant la part prise par accusé dans
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les mouvements concertés entre les lignes au moment

du décès du Président Félix Faure. Il réclame ia confir

mation de la peine de dix ans de bannissement prononcée

- par contumace contre l'accusé.Aujourd'huiplaidoirie de

M°Jacquier qui rappelle le passé militaire et politique de

l'accusé. Il revendique | our son client la liberté de faire

triompher ses convictions sans recourir à la force. Au

cune preuve dit-il n'a été apportée qu'il ait employé

des moyens violents. -

Le D" Leyds, ministre du Transvaalvenant de la Haye

est arrivéà Paris.

Au conseil des ministres le Président de la République

a signé un mouvement préfectoral, un mouvement de

trésoriers et un mouvement judiciaire. Mlinistre Guerre

a fait signer un décret supprimant les pris9s degnerre.

M. Révoil, gouverneur de l'Algérie, a quitté Paris

rejoignant son poste. -

Reine Ranavalo a visité l'Hôtel de Ville.

A la Chambre la commission d'assurance et de pré

voyance sociale a adopté le contre projet de M. Denys

Cochin sur retraites ouvrières qui établit la création de

deux caisses alimentées l'une par les cotisations des

ouvriers l'autre par les cotisations des patrons. M.

Guieysse a donné sa démission de rapporteur.

27 juin 1901.

M. de Lur-Saluces a été condamné par la Haute-Cour

à cinq as de bannissement et conduit aujourd'huià la

frontière belge.

L'ambassade marocaine a rendu visite au Président

du Conseil et au Président de la Chambre, elle a assisté

à la fête de nuit qu'il a offerte aux membres du corps di

plomatique. l e gouverneur de l'Algérie partira ce soir

de Toulon à bord du Bouvet pour Alger.

L'incident quis'était produit auSénat entre M.Aucoin

etM. Le Provost de Launay aeu commesuite aujourd'hui

un duel au pistolet sans résultat.

A la Chambre, la commission d'assurance et pré

voyancesociale ayant annuléson vote d'hier M. Guieysse

a retiré sa démission. A la séance du matin la Chambre

a repoussé le contre-projet Lemire à la loi sur les re

traites ouvrières. A la séance du soir elle a adopté un

projet autorisant la ville de Marseille à percevoir une

surtaxe sur l'alcool et une taxe sur le revenu net des

propriétés bâties. Elle a ensuite adoptéun projet approu

vant une convention conclue avec compagnie câbles pour

établissement l'entretien et l'exploitation de diverses

lignes. Après avoir repoussé le contre projet Cauvin sur

la loi des retraites ouvrières elle a commencé la discus

sion du projet de chemin de fer Yunnan.

28 juin 1901.

Le Ministre des travaux publics présidera demain à

Saintes la fête donnée à l'occasion du premier million

recueilli parla Caisse desecours desouvriers et employés

des chemins de fer de l'Etat. -

Le Vice-amiral de Cuverville a adressé au Président

de la République une lettre ouverte pour lui demander

en vertu de sa prérogative constitutionnelle de provoquer

auprès des deux Chambres un nouveau débat sur loi des

associations.

A la Chambre, M. Vidal de Saint-Urbain pose une

question au sujet desincidents quise seraient produits à

- -------- --- -------------- -

l'occasion d'une procession à Milhau.Après la réponse du

Président du Conseil l'inci ident est cles.

M. Gauthier de Clagny pose une question au sujet du

grave accident survenu à Reims hier, où pendant la

course automobiles Paris-l3erlin un enfant a été écrasé.

Le Président du Conseil répond que le gouvernement

se préoccupe de réglementer la vitesse des automobiles.

On aborde la loi des associations rctour du Sénat. M.

l'abbé Gayraud prend parole.

TTT---T-T-T ---- ---------------------------------------
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BATIMENTs DE GU ERRE.

Juin. Venant de : ENTREES.

24 (Côte Ouest de TyN). lsly, croiseur irançais, de 2° classe,

commandépar M. de Montferrand (Henri), capitaine de vais

seau, Commandant de la Division navale de Terre-Neuve et

d'Islande .

26 (Côte Ouest deT/N). D'Estrées, croiseur français, de 3º classe,

commandé par M. Moreau, capitaine de frégate.

: AT I M EN''S [ ) ( J ( () M M E R( j .

Juin. Venant de : ENTIREES.

19 (St-Servan et banc). g. fr. Louis, c. Bouestard, avec morue.

-- (La Houle et banc). br.-g. fr. Etoile des Mers, c. Lemoine,

VeC mOrule.

-: et banc). br. fr. Russie, c. Brugalay, avec morue.

- (St-Servan et banc) b.-g. fr. Anaïs, c. Chapdelaine, avec m.

20 (St-Malo et banc). b.-g. fr. Berthe-Emile, c. Moreau, avec m.

-- ---- g. fr. Pierre, c. Lemasson, avec morue.

* l (Port de Bouc). 3m.f. Reine et Rose, c. Salaün, avec div. m.

- (Fécamp et banc). 3 m.fr. St-Jacques, c. Féron, avec morue.

- (Fécamp et banc). 3 m. fr. Suffren, c. Giilet, avec morue.

-- (St-Malo et banc). g. fr. Mary, c. Dollo, avec morue.

- (Sydney). g. a. Alexander, c. Hamilton, avec charbon.

22 (Cardigan). g. a. Carmena, c. Otterson, avec diverses march.

- (Souris). g. a. Abana, c. Lanigan, avec div. marchandises.

- Sydney). g. fr. François Robert, c. Béchet, avec charbon.

- (St-Malo et banc). 3 m.fr. Bearn et Bretagne, c. Coupeaux,
aVeC Inn0l'l1e.

- (St-Malo et banc). br. fr. Union, c. Chevalier, avec morue.

- (Granville et banc). b.-g. fr. Champenoise, c. Bosquet, avec m.

- (Sydney). g. a. Marguerite-Marie, c. Moore, avec charbon.

23 (T/N). vapeur a. Glencoe, c. Drack, avec passagers et lettres.

24 (Lisbonne). br.-g. fr. St-Michel, c. Provost, avec sel.

- (Cow-Bay). br.-g. a. Bolina, c. Garnier, avec charbon.

– (St-Servan et banc). br.-g. fr. Etincelle, c.Tanguy, avec m.

– (Lisbonne). br.-g. fr. Victor Hugo, c. Gleyo, aNec sel.

– (St-Malo et banc). br.-g. fr. Quatre Frères, c. Belliot, avec m.

26 (Fécamp et banc). 3 m. fr. Pere Jumée, c. Leleu, avec morue.

– (Lisbonne .. br.-g. fr. Berthe-Marie, c. Kerras, avec sel.-

Juin. - Allant à: SORTIES. .

20 (Sydney). g. a. R.W.Smith, c. Manning, avec lest.

- (T/N).g. a. Winnie Pierce, c.Tibbo, avec lest.

22 (La Rochelle). g. fr. Mignonne, c. Joly, avec t22,815 kg.

In()ruto Vertt ,

– (Sydney). g. a. C. A. Chisholm, c.Terrio, avec lest.

23 T/N). vap. a. Glencoe, c. Drack, avec lest.

24 (Sydney). g. fr. St-Joseph, c. Aranzabé, avec lest.

25 (Bordeaux). br.-g. fr. Assomption, c. Adelus, avec 169,620

lxg. morue verte. -

– (Bordeaux). br.-g. fr. Marguerite, c. Guillou, avec 168,080

kg. morue verte.

– (Sydney). br.-g. fr. Rosa, c. Lair, avec lest.

A ** * 43 * ( ,S E"" AW' | & 5

Étude de M* Eugène Saiomon, notaire, rue de Sèze.

Vente d'actions.

L'an mil neuf cent un, le mardi neuf juillet à deux

heures du soir,

 



JOURNAL OFFlClEL DES ILES SAINT-IERRE ET MIQUELON.

A la requête de 1° Madame Jeanne Marie Guittard,

veuve Bernard Etcheverry, sans profession, demeurant

à Saint-Pierre, --

prise tant en son non personnel que comme tutrice

naturelle et légale de ses enfants mineurs

2° Madame Marie Gracieuse Elisabeth Etcheverry,

épouse du sieur Pierre Marie Poidevin, patron de

goëlette, demeurant ensemble à Saint-Pierre;

3° Monsieur Louis Légasse, négociant armateur,de

meurant à Saint-Pierre,

pris en sa qualité de subrogé tuteur des mineurs

Etcheverry. -

----

()3 8 33 W , * i } { S Ié : É 9 : G , O G3

Il sera procédé à la vente aux enchèrespubliques au

plus offrant et dernier enchérisseur de :

1° Une action de la Manufacture de doris des îlesSt

Pierre et Miquelon, portant le n° 101 ;

2° Une action de la Société anonyme du Patent Slip

des iles St-Pierre et Miquelon, portant le n°57.

Le cahier des charges dressé pour parvenir à cette

vente a été déposé en l'étude du notaire soussigné.

saint-Pierre, le 27 juin 1901.

Le Notaire,

E. SALOMON.

( 3 33:8

- Faites à l'Hôpital militaire de Saint-Pierre et Miquelon du 20 au 27 juin 1901.

par M. Georges Lambert, Pharmacien de 2° classe des Colonies.

PRESSlON BAROMlÉTRIQUE CORRIGÉ

donnée de 2 heures en 2 heures .

et dixièmes de millimètres.

E

Ilauteur du mercure ramenée à 0 ct exprimée en millimètres

T EMi 9 RATU

extérieure

au Nord et à l'onbre,

(Thermomètre sec).

TEMPÉRATURES |

oxtrêmes

des 24 heures

R E

| i

----ara-------_-------
-

-- : ---- - 2o

c - |

77 767,5

767,3| 767,2

7608 7598
760,1 | 759.9

759,3 760,5 7(0,7

7607 761,2 761,1

757,0 783 7591

765,4

767,6

7633

759,0

767,4

767, (

759,0

759,6

7(0.7

60,6| **|*s

759,4 | 759,9|760,3

767,7

766,3

759,1

759,9

761,0

758,6

761,8

|

767.9

765,1

759,2

760,1

760.8

757,8

762,0

*

»

1

PHIÉNOMÈNES 6 heures.

----- --*---- ------

D IVERS.

|
#

|

10 heures.

#

HUMIDITÉ RELATIVE

_------

13 heures. 15 heures. l8 heures.

------ ----

| | |

Très beau temps.

Très beau temps.

Brume. Pluie.

Brume épaisse.

Temps couvert .

Temps couvert. Pluie après-midi.
Pluie nuit 25-26 et matinée 26.

87

80

94

93

98

9:)

98 :1

76

1

87

68

81

96

:

-

DIRECTION ET FORCE DU vENT .
-----

10 heures. | 13 heures. | 15 heures.| 18 heures.
-----

6 heures.

------

PLU I E

en millimètreset 10mesFoRME DEs NUAGEs

de millimètres.

-_

2

--

*-
-

- -

N

- -

- -

: -

*26 Assez beau temps après-midi.

Saint-Pierre.- Imprimerie du Gouvernement.
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-x . -- serv ('ai abte d'avance). ll Les annonces doivent être remises, au plus | prix noies ANNoNCEs (Payable d'avance).

Ponr la Colonie Pour la France et l'Étranger tard, le TITItCPREDI soir a deux hcures, -- : Une à six lignes........................--- . 3 fr. 00

Un an.......... 12 fr. | Un an.......... 15 fr. 00 - - - | Chaque ligne an-dessus..................... 0 40
nois....... 7 00 | -,ix mois....... 3 - oo | PouR LEs AaotNEMENTS ET LES AnncncEs - - _ - . - - _ __ - :: …… :mois .... 4 00|Trois mois..... 4 50 s'adresser au | Les répétitions d'avis, sans modifications, seront
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- Réception.-Ordre relatif à la fête nationale.- Intérieur :Certi- | - S - , -
ficat d'études primaires. - Bourses dans les lycées de France.- | qui, comme nous, sont loin d'Elle. » -

- Dates des distributions de prix.-Domaine colonial. -Avis.- Vous tiendrez à honneur de proclamer par d'éclatantes
: l'ribunal maritime commercial- Justice: Congé.-Mu- | manifestations votre filiale affection ?

PARTIENON OFFlClELLE.-Jours de réception de MmeJullien.- | Il est bon que les étrangers qui nous entourent com

: et faits div*s.-Mouvements* population. co- | prennent que le lien sacré qui nous rattache au sol sacré:* –Annonces et avis. -Observations météo- | et glorieux de la vieille Gaule à ses joies comme à

s vivv---

l ses douleurs est étroit,vivace et indestructible !
------------------------ -----------

-------------------------------

PA R '' | , } : * i {C ] * # , # , #

-
- . »

Vive la France ! Vive la lRépubliqué !

---------

--

- Avis &UlX navigateurs, | Nº 117. -- oRDRE relatif à la féte nationale du 14 juillet !901.

----------- - Saint-Pierre, le 4 juillet 190l.

A partir du 1° novembre 1901, le feuu de la

pointe aux (Daanonas sera remplacé parun feu fixe

blaane etvert;ce secteur sera compris entre N. 36º

Le Gouverneur des IlesSaint-Pierre et Miquelon,

Arrête les dispositions suivantes à l'occasion de la

E. et le S. 70° E. fête nationale qui sera célébrée le 14 juillet courant

Les navires qui entreront par la passe du N.-E. évite- ! 1° Les établissements publics seront pavoisés;

r0nt le Petit Saint-E*ierre en Se tenant dans le 2º Un tir à la cible, des jeux et des divertissements

Secteur vert.
---- publics, organiséspar les soinsde la municipalité, auront

, Dans la passe du S.-E. les navires se maintiendront lieu dans la journée;

:ns le secteur vert pour éviter la basse | 3º Le soir, les édifices publics seront illuminés;

4º Les navires sur rade et dans le barachois hisseront

leursgrands pavois;

5º Les habitants sont invitésà pavoiser età illuminer

leurs maisons ;

6ºLeprogramme des réjouissances publiques seraulté

- * rieurèmentpublié et affiché.

0ES l LES SAINT-PIERRE ET MIQUEL0N. MM. les Chefs d'administration, le Maire de St-Pierre

et les Chefs de service et de corps sont chargés, chacun

en ce qui le concerne, de l'exécution du présent ordre,

quisera enregistré partout où besoin sera et inséré au

Journal officiel de la colonie.

| JULLIEN.

- Le mouillage de la rade et du port reste éclairé comme

il l'était antérieurement par le feu fixe blanc.

A l'occasion de la Fête nationale, le Gouverneur et

Madame Emile JULLIEN recevront à l'hôtel du GOuver

mement le samedi 13juillet à 9 heures 1/2 du soir.

-e--
--

AUX EHIA H3 I'ENANTts Le Gouverneur recevra le public daRs son Cabinet

des lles Saint-Pierre et Miquelon. les lundi et mercredi, et MM. les Chefs d'adminis

tration et de service le mardi de chaque semaine de

, 9 heures à 11 heures 1/2 du matin.
C'est dimanche la Fête Nationale, la fête de la Répu

blique et de la France. En ce jour de commémoration

tous les cœurs français doivent battre à l'unisson. --
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INSTRUCTION PUBLIQUE.

Examenspour l'obtention du certificat d'études primaires

des 2, 3 et4 juillet 190l.

ADMIIS:

- - Garçons :

Rouard (Marcel).

Corbett (Joseph).

Fitzpatrick (Joseph).

Alsace (Georges).

Yvon (Auguste).

Merle (Raymond). .

Coatrieux (Henry).

Coudray (Olivier).

Lafourcade (Georges).

Gazengel (Fernand).

Gervain (Auguste).

Hamon Joseph).

Thorn (Réné).

Letournel (Léon).

Lafourcade (Désiré).

I'urgot (Léopold).

Folquet (Fernand).

Gauchet (Eugène).

Filles : - -

Saillard (Emma).

Heudes(Virginie).

Farvacque (Madeleine -

Chartier(Blanche).

--

BoURsEs DANs LEs LYCÉEs DE FRANCE.

Un concours pour l'obtention d'une bourse dans un

lycée de France aura lieu le 16 juillet prochain.

Les candidats devront se faire inscrire au Service de

l'Intérieur, 1" Section, jusqu'au 10 juillet à 4 heures

du soir. . -

Ils devront produire à l'appui de leur demande :

1°Leur acte de naissance; -

2º Un certificat du maire indiquant les ressources des

parents, lenombre de leurs enfants, ainsi que les charges

de famille qu'ils ont à supporter;

3° Un certificat de bonne conduite délivrépar le Chef

de l'établissement où le candidat a commencé ses études,

s'il a déjà fait des études primaires ou secondaires;

4º Un état dûment certifié ou une note détaillée des

services rendus par la famille ; -

5° Un certificat d'un médecin constatant que le

candidat a été vacciné ou qu'il a eu la petite vérole;

- Les candidats aux bourses de l'enseignement secon

daire classique devront avoir eu au 1° janvier dernier :

Pour entrer en sixième - moins de 12 ans, (1re série).

- cinquième . . - 13 ans, (2° série).

- quatrième - , 14 ans, (3° :
- troisième - 16 ans, (4e série).

- - - seconde -- 17 ans, (5° série).

, - rhétorique - 18 ans, 6e:

- * Les candidats aux bourses de l'enseignement secon

daire spécial devront avoir eu au 1° janvier dernier :
Pour entrer en première année moins de 13 ans, (1re série).

- deuxième année 14 ans, (2° série).

troisième année . 15 ans, (3° série

- quatrième année . 16 ans, (4° série).

, ... , , , , ... - _ cinquième année , . 17 ans, , (5° serie)r * : * - r - ---- : --- -- r - -- y ---- •

- : année * 18 ans, 5* série).
- r tif ' , ' , , i ' . , , , , * , * . :

l': est déposé au Service de

ntérieur (1* section) où les candidats peuvent en
prendre connaissance.

-

--

--

- *

-

domaine et à l'Ouest par un passage réservé. " 5 - 1

AVIS. - - : -

Les distributions de prix aux élèves des divers établis

sements d'instruction publiqueseront faites, à St-Pierre,

Si voir:

Le mardi 9 juillet à 1 heure 30 minutes de l'après

midi, pour l'école communale des filles, dans le hall du

Skating-rink. -

Le mercredi 10juillet à 10 heures du matin, pour les

enfants de l'asile, dans la salle d'asile. -

Le mercredi 10 juilletà 2 heures de l'après-midi,pour

l'école primaire publique laïque, dans une des salles de

cet établissement. - -

Le jeudi 11 juillet à l heure 30 minutes de l'après

midi. pour l'école communale des garçons, dans le hall

du Skating-rink. --

--
--

-

DOMAINE COLONIA|,.

Demandes de concessions de terrains à titre gratuit.

Pour établissement de pêche:

Par le sueur Girardin, Charles, un terrain situé à St-Pierre,

dans l'anse à l'Allumette, mesurant 400 mètres carrés, borné au

Nord par un terrain réservé et la mer, au Sud par un chemin

réservé, à l'Ouest parun chemin réservé et la concession Imatz et

à l'Est par la concession Girardin, Aristide . 5 - 5

Saint-Pierre, le 8juin 1901.

Pour y construire une maison d'habitation :

Par le sieur Henry, François, un terrain situé à l'Ile-aux

Chiens, mesurant 400 mètres carrés, borné au Nord par le

domaine et la propriété Lainé, Charles, au Sud et à l'Est par le

Par le sieurToudic, Pierre, un terrain situéà St-Pierre, me

surant 324 mètres carrés, borné au Nord parune rue non dénom

mée, au Sud par la propriété Keaten, à l'Est par la concession

Mahé et à l'Ouest par la place Gambetta. 5 -- 1

- Saint-Pierre, le 6juillet 1901.

" Pour établissement agricole :

Par la dameveuve Yvon, François,un terrain situéà St-Pierre,

mesurant t,687 mètres 50 décimètres carrés, bornéuu Nordpar

un passage réservé et laprairie veuve Aubert, au Sudpar un pas

sage réservé,à l'Est et à l'Ouest par le domaine. 5- 1

Saint-Pierre, le 6juillet 190t.

Les personnes qui se croiraient fondées à récianner

contre ces demandes, devroit le faire dans te délai d'un

mois, à partir de la date fixée ci-dessus.

- \| | \ | \ l \ TIM -

DES SERVICES MILITAIRES & MARlTlMES.

INscRIpTIoN MARITIME.

TRIBUNAL MARITIME CoMMERCIAL.

| - -- . .. -- ' _. - _ - ! '

Par jugements en date du 1" juillet courant, ont été

condamnés : -

: 1 Derrien, Yves-Marie, matelo de la goélette rigi

lante , inscrit à Paimpol, f° 4,451, nº 898 , matelot de

2° classe,à deux mois et 6 jours de prison pour désertion



6 Juillot 1901 . JOURNAL OFTICEL DES :LES SAINT-PIERRE ET MIQUELON. 159

--

- ------7----T----

dans une colonie française, par application de l'article |

66 du décret-loi du 24 mars 1852 (modifié par la loi du

15 avril 1898).

2° Plihon, Auguste-Joseph, matelot de la goëlette

Ernestine, inscrit à St-Malo, f° et nº 2,228, inscrit

provisoire, à un mois de prison pour le même délit et

par application du même article.

Sont condamnés en outre aux dépens.

| | | | \ | \ | \ | | | | | \ | \ | | |,

Par décision duGouverneur en date du2juillet 1901,

un congé de convalescence de tiois mois à passer en

France a été accordéà M.Caperon (Maurice), procureur

de la République, Chef du service Judiciaire.

||

s

•s -----------

Par arrêté du Gouverneur en date du 5juillet 1901,

M. Gaigneron de Marolles, Président du Conseil d'appel,

a été nomné Procureur de la République,Chefdu service

Judiciaire p. i. pendant la durée du congé de conva

lescence accordé à M. Caperon.

Par arrêté du Gouverneur en date du mêmejour, M.

Sigougne-Latouche, Chefdu service des Douanes, a été

nommé Président du Conseil d'appel p. i. pendant la

même période.

merrrrrrrrrrrrrmrrraarammencnnsman--------

f * # * " " # , * 4 } * & * is i C # , L , *

Madame Emile JULLIEN recevra à l'hôtel du Gou

vernement tous les mercredis de 3 heures à 6 heures

du Soir. -

Informations et faits divers

Le vapeur postal Pro Patria parti le 30juin pour

Sydney et le French Shore est arrivé à Saint-Pierre le

5 juillet 1901. - w

Passagers partis:

MM. Louis Sasco; Cahoon;Wardrop; C.A. Mc Lean; S.W.

Mc Lean.

MMm*White;Aucoin; Norgeot et2 enfants.

Mlle White. -

Passayers arrivés :

M"e Sécardin et 31 marins-pêcheurs.

Cevapeur est reparti le5juillet pour Halifax.

Passagers partis :

MM.Caperon, Chefdu Service judiciaire; Pooley.

Le vapeur anglais Glencoe, est arrivé à St-Pierre le 4

jnillet 1901,venant de Port aux-Basques,viâ diversports.

Il est reparti le mêmejourà destination de St-Johus,viâ

Burin et Plaisance.

- Passagers arrivés :

M. Foot; M" Mac-Donald; Mlle Mac-Carty.

Passagers partis :

M"° Leflem; Mme Mac-Carty.

-----

-

TABLEAUdu mouvement çommercial de la colonie pour

:
-

ad * c* -

* 5 - >é z
NOMENCLATURE. - - *l E -

*2 % - | a *
-- - >- 3

cy

MARCHANDISEs D Exportation : -- - 100Kil.

Morue sèche.l Kilog- ) r

- 55 Kil.

Morueverte…-…-…---… r 2,628.340 883.600| 18f. 49

Total…-…-…---… 883.600 -

PRINCIPALEs -

MARCHANDIsEs D'IMPoRTATIoN: - 100 Kil.

Farine de froment.I Kilog. 30.528 8.242| 27 f 00

| Kilog.

Tabacs. )) 6.454 12.908* 2 f 00

1 10.277 4.110| 0 40

) 1.899 3.798| 2 00

806 1.612| 2 00

n ) 9 )

Bois blanchi ) D) m)

1000 k.

Houille--------------------- 1.025.000 25,625| 25 f00

Selmarin…-…---…-- M) 2.088.894 66,844 | 32 00

Litre. Litre.

Schiste…---…------- -- » )

- Total-…---….| 123.139

RÉCAPITULATION:

--------

- as 3

.c c .2 3

5 - -

# # # | * # #
** -, 2 | -- * 2

- c - - 3 *

3 e *
ed c

Marchandisesd'exportation.│ 1.332.193 883.600

Marchandisos d'importation... - 814.534 123.139

Totaux. 2.146.727| 1.006.733

-----

Totalgénéral. 3.153.466

----

-s

COMPAGNIE GÉNÉRALE TRANSATLANTIQUE

T A 3 L E A J

des départs du Hâvre pour New-York et de New-York pour le

Hâvre, des paquebots de la C* Générale Transatlantique du 6

juillet au 10 octobre 1901.

DU HAvRE DE:*
- GllG11|,

(samedi). PAQUEBOTS. 10 : du-

Juillet 6 LA NORMANDIE, Juillet 18

Juillet 13 LA BRETAGNE, Juillet 25

Juillet 20 LA CHAMPAGNE, Août 1er

Juillet 27 LA GASCOGNE, Août * 8

Août 3 L'AQUITAINE, Août 15

Août 10 LA NORMANDIE, Août 22

Aout 7 LA BRETAGNE, Août 29

Août Q4 LA CHAMPAGNE, Sept. 5

Août 3| LA SAVOIE, Sept. 12

Sept. 7 L'AQUITAINE, Sept. 19

Sept. 14 LA BRETAGNE, Sept. 26

Sept. 21 LA CHAMPAGNE, Octobre 3

Sept. 28 LA SAVOIE, Octobre 10

----
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6Bhjetstrouvés.- Un porte-monnaie neufcon

tenant 1 fr. 90.- Un dé en argent. - Une clef de

porte. -Au bureau de la poste un canif et une petite

clef.

–----

DEPÊCHES TELÉGRAPHIQUES.

Enpubliant à simple titre de renseignements les dépéches

ci-dessous, l'Administration ne garantit en aucune fton

l' exactitude des nouvelles qu'elles transmettent.

29 juin 1901.

l)ans sa séance de vendredi la Chambre a définitive

ment adopté le projet de loi sur les associations, c'est

une grande question terminée et un triomphe pour le

" Gouvernement.

Deux ministres en déplacement: celui de l'agriculture

présidera demain à Nantes, la distribution des récom

penses des concours Agricole et Hippique, tandis que

M. Leygue se rendra à Chablis pour l'inauguration du

nouveau service des eaux.

M. Révoil, Gouverneur général, est arrivé à Alger,à

bord du Bouvet. Max Régis. le maire bien connu de la

capitale de l'Algérie, estvenu lui apporter l'hommage de

son respect et l'assurance du dévouement de la munici

palité et de la population. M. Révoil a répondu par un

éloquent appel à la concorde entre les citoyens. Puisse-t il

être entendu. - - -

En Hollande, à la suite des élections, le ministère a

donné sa démission. Le Président Krüger a été reçu avec

enthousiasmeà Rotterdam.

1er juillet 1901: -

Hier, la municipalité d'Alger a donné de grandes fêtes

en l'honneurdes escadres duNord et de la Méditerranée.

Les deux flottes ont quitté le port ce matin pour com

mencer lesgrandes manœuvres sous le commandement

de l'amiral Gervais. -

Aujourd'hui a étéinauguré au Père Lachaise le monu

ment de Burdeau, ancien président de la Chambre.Très

beau discours de M. Perrot, directeur de l'École nor

male supérieure.

En présence des ambassadeurs marocains grande

revue à Vincennes avec charge et défilé. *

A laChambre, Allemane dépose une proposition ten

dant à supprimer toutes les congrégations et commu

nautés et à réunir leurs propriétés au domaine public.

L'urgence a été repoussée, l'étude de la proposition

suivra donc la procédure accoutumée. .

La loi sur les associations sera promulguée à l'Officiel

du2juillet.

2 juillet 1901.

AlaChambre, on estime qu'après la discussion aujour

d'hui commencée des crédits supplémentaires et des

contributions directes, la session pourrait être close

samedi prochain.

M°Danet, l'une des personnalités lesplus considérables

. du barreau de Paris,vient d'être élu bâtonnier de l'ordre.

On adistribué auSénat leprojet desamirauxdeCuver

ville et de La Jaille, portant sur l'organisation d'un

contrôle de l'administration de la marine.

M. Lavertujon interpelle M. le Ministre de l'Intérieur

sur les actes de M. Edgard Monteil, préfet de la Haute

Vienne.

François-Marie).

la Chambre a repoussé la proposition votée par le

- Sénat, décidant que le 15 juillet, lendemain de la Fête

Nationale, serait jour férié. Elle a voté ensuite un projet

portant attribution aux Ministres de la guerre, de la ma

rine et des colonies, d'un contingent spécial de décora

tions à l'occasion de l'expédition de Chine.

- 3juillet 1901. -

Au Sénat, dans la séance de mardi, après avoir en

tendu les déclarations du Président du Conseil et du

Ministre de l'Instruction publique approuvant les actes

du préfet de la Haute-Vienne Edgard Monteil, M. Laver

tujon a retiré son ordre dujour. -

M. Laferrière, ancien gouverneur de l'Algérie, est

décédéà Bourbonne-les-Bains.

Max Régis a adressé au préfet d'Alger sa démission

de maire.

Obsèques aujourd'hui de l'explorateur Edouard Foa.

4 juillet 1901.

Hier Sénat a voté un crédit supplémentaire de 80

millions nécessité par l'expédition de Chine.

A la bourse du travail de nombreuses manifestations

se sont produites pour fêter le retour de la délégation

ouvrière française à Londres. On avait organisé une

brillante réception et arboré des drapeaux rouges aux

fenêtres. Malgré quelque résistance la police estparvenue

à enlever ces emblèmes séditieux. -

Aujourd'hui M. Vaillant a demandéà interpeller sur

les prétendues brutalités policières. La Chambre a pro

noncé le renvoià un mois sur la demande du président

du Conseil. Une interpellation au sujet de médailles du

travail qui auraient été retiréesà de vieux ouvriers a été

également renvoyée à un mois. Chambre a voté les

taxes remplacement pour Roubaix, Douai et plusieurs

autreS COmmuneS. -

Le Ministre de la Guerre présidera dimanche la fête

d'inauguration des casernes de St-Yrieix. -

Les obsèques de M. Laferrière auront lieu à Paris,

samedi.

()UVEMENTS [)E [, A P0PULATI0N.

Etat-civil de l'ile-aux-Chiens.

Du 1° avril au30juin 1901 .

NAIssANCEs.

Nouvel (Augusta-Elisabeth-Philomène). - Davy (Constant

DÉCÈs.

Maillard (Vinginie), veuve Lemaréchal (Amand), rentière, âgée

de 75 ans, née à Bouillon (Manche), - Plaine (Victor), marin

pècheur, âgé de 71 ans, néà St-Planchers (Manche). -

Nq3UVE ,i , iS . * Ait : i'i i iS

BATIMIE NTS D E G UER R E .

Juillet. Ailant à : SORTIES.

1° (St-Jean de T/N). Isly, croiseur irançais, de 2° classe,

commandépar M. de Montferrand (Henri), capitaine de vais

seau, Commandant de la Division navale de Terre-Neuve et

d'Islande.

3 (Côte Est de T/N). D'Estrées, croiseur français, de 3° classe,

commandé par M. Suisse, (Henri-Ferdinand), capitaine de

frégate.

--



-- --r--- - - r

| -- , -,

6 Juillet 190l.

BATIMENTS I) U C() M1 M E \ CE .

Juin. Venant de : ENTREES.

27 (Granvllle et banc). 3 m. fr. Madeleine, c. Darruspe, avec m.

-(Bancs). 3 m. fr. St-François d'Assise, c. Saillard, avec 25

passagers malades. -

-(Cadix). br.-g.fr.Janneton, c. Blanchard, avec sel.

– (Lisbonne). g. fr. Elia, c. Duraud, avec sel.

-- (La Houle et banc). b.-g. fr.Jeanne L)arc, c. Lessard, avec m.

– Lisbonne). br.-g. fr. Marie-Luise, c. Ollivier, avec sel.

23 (Bayonne). br.-g.fr. Rose, c. Ponscel, avec sel et div. march.

: fr. Frégate, c. Evrard, avec sel.

–(Sydney). g. a. Spinaway, c. Rodridge, avec charbon.

(Baddeck).g. a. C.-L.Mc Donald, c.Mc Donald, avec div. m.

– (Halifax).v. fr. Pro Patria. c. Henry, avec div marchandises.

29 (Lisbonne). br.-g. fr. Jeanne. c. Douillard. avec sel.

– (TN). v. a. Glencoe, c. Drake, avcc passagers et div. m.

: g. a. Leone, c. Baggs, avec charbon.

– Sydney). g. a. R.W. Smith, c. Manning, avec charbon.

– (Granville et banc). g. fr. Joseph-Rosalie, c. Chaton, avec m.

- (St-Malo et banc). br.-g. fr. Marie-Emilie-Andréa, c. Hamon,

31V e* ITlOI* llG .

- (Lisbonne). br.-g. fr. Marguerite, c. Leguennec, avec sel

-: br.-g. fr. Châtelaine d'Apremont.c. Halais, avec sel.

30 Sydney). g. a. Argo, c. Tuck, avec charbon.

- (Boston). br.-g. a. Aquila, c. Sencabaugh, avec div. march.

- (Lisbonne). br.-g. fr. La Bretagne, c. Lepluart, avec sel.

Juillet. -

2 Chicoutimi). g. a.Thistle, c. Masson, avec bois de constion .

– (Sydney). g. fr. St-Joseph, c. Aranzabé, avec charbon.

: g. a. Sierra, c. Roberts, avec bois de construction.

– Lisbonne). g. fr. Anne-Yvonne, c. Mataguez, avec sel. .

– Bayonne et banc).3m.fr. Cousins Réunis, c. Gruel, avec m.

3 Boston). g. a. Howard, c. Petitpas, avec div. marchandises.

- Sydney). br.-g. fr. Rosa. c. Lair, avec charbon.

Juin. Allant à: S()[RTIES.

29 Bordeaux). g.fr. Mutine, c. Meudal, avec 160,710 kg. mo

ruo Verte. -

–(Sydney). br.-g. a. Bolina, c. Garnier, avec lest.

– TN). v. a. Glencoe, c. Drake, avec lest.

30 Sydney et Golfe). v. fr. Pro Patria, c. Henry, avec lest.

Juillet.

l° Sydney). g. a. Clayola, c. Miller, avec lest. -

2 (Bordeaux). br.-g. fr. Victorine, c. Maheo, avec 154,055 kg.

morue verte et 1 1,800 kg. morue sèche.

-(Sydney). 3 m. fr. Sambre et Meuse, c. Girardin, avec lest.

A. NN G N C ES ET Av i 5

Étude de M° Alcide Delmont, avocat-agréé.

Vente sur baisse de mise à prix.

Au plus offrant et dernier enchérisseur, -

En l'étude et par le ministère de M°EugèneSalomon,

notaire de la colonie, rue de Sèze,

De deux immeubles dépendant de la succession de

Madame veuve Alexis Poulain.

L'adjudication aura lieu le 23juillet 1901 à 2 heures

du soir.

On fait savoir à tous ceux qu'il appartiendra:

Qu'en exécution : 1° d'unjugement rendu par le Tri

bunal civil des îles Saint-Pierre et Miquelon le 3 juin

dernier, , lequei a ordonné la vente aux enchèrespu

bliques des deuximmeubles ci-après désignées; 2° d'un .

autre jugement rendu par la Chambre du Conseil du

dit tribunal, le 4 juillet 1901 lequel a baissé la mise à

prix des immeubles dont s'agit,

JOURNAL OFFICIEL DES ILES SAINT-PIERRE ET MIQUELON.

Et aux requête, poursuite et diligence de:

1°M" Marie-Angèle Poulain, sans profession, épouse |

| 6|

assistée et autorisée de M. Louis Minier, avec lequel elle

demeure a Saint-Pierre; -

2° M. Ernest Hutton,pharmacien, demeurantà Saint

Pierre, agissant en son nom personnel et comme tuteur

de M"° Marie-Louise Hutton;

3° M. William Hutton;

4° M"° Bessie Hutton;

5° M" Eugénie-Emilie Poulain, V° Emmanuel Pépin;

6" M. l lmond Poulain, -

Ayant Ml° Delmontpour avocat-agréé.

En présence de :

1°M"° Léontine-Pauline Poulain, V°Auguste Lacroix;

2° M" Elisabeth Sacey, V° Alexa dre Toulain, prise

tant en son nom personnel que con m e tutrice naturelle

et légale de ses deux enfants mineurs . -

3º M. Ernest-Alexis Poulain ;

4° Ml"* Emilie-Céleste Poulain ;

5° M" Emma-Elisabeth Poulain, ayant pour avocat

agrée Miº Pompéï.

6ºM° louis Guillaume, avocat agréé, liquidateurjudi

ciaire de M"V° Pépin.

7°M. Emmanuel Pépin. subrogé tuteur ad-hoc de la

mineure Hutton et subrogétuteur des umineurs Alexandre

Poulain. -

Il sera procédé le mardi 23 juillet 1901 à 2 heures

du soir, en l'étude et par le ministère de M° Eugène

Salomon, notaire, rue de Sèze, à la vente sur baisse

de mise à prix au plus offrant et dernier enchérisseur,

des deuximmeubles ci-après désignés et formant les3"º

et 4"° los de la 1"° vente des immeubles de M" veuve

Poulain. --

3"° lot.-Un immeuble consistant en maison, ma

gasins, jardins, prés et terrains labourables et compre

nant une partie de la propriété dite ferme du Diamant, le

tout borné au Nord par l'étang de Savoyard, la route

Iphigénie et le quatrième lot, au Sudpar la mer,à l'Est

par la mer ( anseàMarc Cadet ) et la pointe de Savoyard,

à l'Ouest par la mer et l'étang de Savoyard,sur la miseà

prix baissée de quatre mille francs à deux mille francs,

ci 2,000 fr.

4" lot.-Unimmeuble consistant en prés et terrain

et comprenant une partie de la ferme dite du Diamant,

le tout d'un seul tenant et borné au Nord par un terrain

vague, au Sud par la mer et la propriétéformant le 3° lot,

à l'Est par la route de MarcCadet et à l'Ouest par l'étangde

Savoyard, sur la mise à prix baissée de sir cents francs

à deua cents francs, ci...._.. 200 fr .

Les deux mises à prix ci-dessus seront encore baissées

si elles ne sont pas couvertes. ----

Ces deux lots seront réunis en un seul sur la mise à

prix des deux enchères précédentes réunies; l'adjudi

cation sera faite en un seul lot, si une enchère est portée

après la réunion des deux lots en un seul.

Les enchères seront reçues sur les mises à prix ci

dessus indiquées, outre les charges, clauses et conditions

insérées au cahier des charges. 1

Fait et rédigéàSt-Pierre le 5 juillet 1901 par l'avocat

agréépoursuivant soussigné. , | ,

- - - A. DELMONT. -

S'adresser pour les renseignements :

| 1 A M° Salomon, notaire de la colonie, dépositaire

" du cahier des charges; - -- . -

2ºAMº Delmont, avocat-agréépoursuivant.
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Étude de M°Guillaume, avocat-agrééàSt-'ierre, rue Boursaint. A. 7 : D RIE

--

7 w e - e - , • : • w avec facilit és «

Vente à suite de saisie immobilière.

1° Une maison d'habitation avec jardin. rues des

A l'audience des criées du tribunal civil de 1"°instance Bains et Gervais, anciennement propriété de la famille

de Saint-Pierre, le 29 juillet 1901, à 2 heures du soir. Roger ; -

- .. .. : n -- * t , , , , , « *w - - * - - - - -

Un terrain situé route de Galantry, de 20,000 mètres \ 2° Une propriété sise rues Ange-Gautier, Bourilhou,

car*. « • Brûsié et Fayolle, se composant d'une très confortable

Mise à prix . 300 fr . maison d'habitation chauffée à l'eau chaude, écurie,

S'adresser pour les renseignem ts au ditM°Guillaume, parterre, cour.jardin potager et prairie, d'une contenance

avocat-agréépoursuivant. totale de 2.100 mètres carrés. l0 - 5

LUIs ( UlLLAUME. S'adresser à M. Théodore Clément.

Q3 S 3 : 7 , g : G : S # g # Q : O , 42 % 3 G 35 E 3

Faites à l'Hôpital miltaire de saint-Pierre et Miquelon du 27 juin an 4 juillet 190 t.

par I. Georges Lamert, Pharmacien de 2° classe des Colonies.

arrrrrrrr

PRESSlON BAR( METRIQUE CORR GÉE TEMPÉRATU R E TEMPÉRATURES|

- donnée de 2 boures en 2 beures. extérieure cxtrêmes

Ilauteur du mercure ramenée à 0 et exprimée en millimètres au Nord et à l'o m b r e, dles 24 leurs

et dixièmes de miilimètres. (Thermomètre sec). - - -

--

--|-----; # | #

- i - i | | | = i | i | = # | # - a # a : | : | - i = # = # | e ; 2 # # #

# | # | # | # | # | # | # | # | # | * E | * # | # | # # | # | # | # | # | # |

» | e | 0 | o | » | , | , | , | s | : | | | 19| 1 s| | | tool ics | 10 l

J| * | ** | 4 |13:54| | | | I* 8 | 108| | : | 1 | | | | :| 18: | 1*
761,3| 761,3| 751,6 |7623 7622 | 7621|76t6 76!,2| 760,8|760,2 |759,8 |750,i | 10,6| 8,3 | 12,9| 13,7| 1 l,9 13.9 9,2

758,0|7569|756,2| 755,6|754,6 753.6|752,8|752,5|752,3|7523|752,5|752.3 | 1 l,3| i3,0| 1 i,2 | 14.4| 12,1 t4,6 9.2 |

752,2|752,0| 752,1| 752,1 : * :* : 75 1,2| 75 1,2 | 751,3|752,2 |752,3| -11.8 | 13,3| 14,8| 16.0| 13,7 i6,0 98

752,4|754,0|755.2 | 756,8 757,4 758,5 | 758,4|758,6 | 759,0|758,9|759,0|758.2| 11,1 | 12,8| 14,9| 15,0| 11,? 15,4 9,3

757,9|757,6|756,7|755,4 ** ** 751,0|754,8 *** 752,4| 752,3 tos l 1,6 | 13,0| 12,8| 1 l,7 13,0 9.3

|
| |

- IIUM I D ITÉ R ELATIVE

PHIÉNOMÈNES 5 heures | 10 heures l3 heures. 15 heures. l8 heures.

-------_---- --r-----_-- ------------ --a-_--__---- ----_-*

DIVERS. # . | É . é . # | , | # ,

É É | g | = # | # # | : | = # | # # | : | = # | # # | g | = # | # # | # | E #

# # | # | # # | # # | # | # # | # # | # | # # | # # | # | # # | # # | # | # #
# * | | -- | # - | # = - | E - * | #

| Brume. le 1l0s | 91 | 133l si se : 82 | 11,2 l, 1 | 87 | 10,5 | 95 | |

Br. matin puis très beau temps. | 11,50,7| 92 13,5 | l,5| 84 14,5 | 2, 4 | 76 15,7 | 2,2| 79 12,6 :| 8 |

Beau temps. Br. et pl. le soir. 9,8 |0,8| 90 | | 6,3|2,0| 75 1 1,0 : 80 12,2|1,5 | 84 1 1,2|0,7| 92 |

Brume très épaisse. 10,5|0,8| 90 12,5|0,5| 94 13,6|0,6 | 93 | .. 13,9 0,5 | 94 12,0|0, l| 99

v » Brume. 11.3|(),5| 94 12,4|0,9| 90 13,5 1,3 | 86 14,4|1,6| 84 13,0|0,7| 92

Très beau temps. 9,9|1,2| 86 10,8|2,0| 79 12,6 2,3| 77 12,8 | 2,2 | 78 10,4|0,8| 90 |

Brume avec un peu depluie. 10,2 |0,6| 93 10,9|0,7| 92 t, 1, 1 | 88 12, i |0,7 | 92 11,à|0,2| 98

|

|

DIRECTION ET FOR( E [)U VENT. PLU IE # -

------ -*--_- ----- F() RME DES NUAGES. en millimètreset 10mes | 5 %

6 heures. | 10 heures. | 13 heures. | 15 heures. | 18 heures. de millimètres. e 5 |

- ----- - ---- ---- ----- 3 *

5 | : | 5 | # | # 3 # | # 3 3 3 # | 3 * | |

# | # | # | # | # | # | # | # | # e # | s # | : # | 2 # | 2 É | e # | 5 # | 2 # | -- * | |

# | # | # | # | # | # # | # # | * 2 3 2 2 * : # | E -

l | S-E. | 1 | S-E. | 1 | S-E. | 1 | S-E. | 1 - )

1 N. | 3 | N-0. | 2 | S-(), | Q | S-O. | 1 Ni. | Cu-St. |Ci-St. )

1 | S-E. | 3 | S-E. | 3 | S-E. | 3 | S-E. | 3 0,?

1 | S-0. | 1 | S-0. | 2 | S-O. | 2 | S-O. | 2 1,3

2 | S-0 2 | S-0. | 1 | S-O. | 1 | N-0. | 3 )

3 | N-0. | 3 . | 3"| S-0. | 2 | S-O. | 2 )

| 2 | S-0. | 2 | S-0. | 2 | S-0. | 2 | S-(). | 1 03

Saint-Pierre.- Imprimerie du Gouvernement. - --
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36° Année.

J J 2 3 | | -

STA-FN°28-E. BOSToN
Samedi 13 Juillet 1901.

c esa : RÉFUELQUE FRANCAISE cesa LIBERTE = ÉcALITÉ = FRATEENTE EEE

JOURNAL oF 1CIEL
1LEsD ES

SAINT-PIERRE ET TIo TJ ELON

PARAISSANT TOUS LES SAMEDIS

pRIx DE L'AnoNNEMENT (Payable d'avance).

Pour la Colonie Pour la France et l'Étranger

Les annonces doivent être remises, au plus

tard, le MERCELEDE soir a deux heures,

PRIx DEs ANNONCEs /Payable d'avance).

Une à six lignes............................ 3 fr. 00
Cn an......... 1:2 fr. 00 |Un an.......... 15 fr, 00 rSir nois...... 7 00| Six mois....... * p 00 POUR LES ABONNEMENTS ET LES ANNONCES Chaque iirne au-dessus…………… 0 40

Truls mois .... 4 00|Trois mois..... 4 50 s'adresser au Les répétitions d'avis, sans modifications, seront

Un numéro: 25 centimes.

- S() { [ A I i * :

PARTIE OFFICIELLE. -Avis aux navigateurs.- Gouvernement :

lléceptiott.- Intérieur : Décision relative aux examenspour l'ob

tention d'une bourse dansun lycée de France.-Arrèté autorisant

la réunion du Conseil municipal de Miquelon.- Nomination. -

Bourses dans les lycées de France,- Domaine colonial. Marine :

Tribunal maritime commercial- Épaves.

PARTIENONOFFlCIELLE.-Jours de réception de MmeJullien.-

Informations et faits divers.- Nouvelles maritimes. -Annonces

et avis.-Observations météorologiques.

------

( * # 1 C i i , j, 3PA & " # 3

--

- A*is aux navigateurS.

A partir du 1" novembre 1901, le feu de la

pointe aux d'annons sera remplacépar unfeu fixe

blanc etvert;ce secteur sera compris entre N.36º

E. et le S. 70° E. -

Les navires qui entreront par la passe du N.-E.évite

ront le Petit Saint-EPierre en se tenant dans le

Secteur vert. -

, Dans la passe du S.-E. les navires se maintiendront

également dans le secteur vert pour éviter la basse

St-Louis.

Le mouillage de la rade et duport reste éclairé comme

il l'était antérieurement par le feu fixe blanc.

[)ES ILES SAINT-PIERRE ET MI()UEL0N.

A l'occasion de la Fête nationale, le Gouverneur et

Madame EmileJULLIEN recevront à l'hôtel duGouver

nement le samedi 13juillet à 9 heures 1/2 du soir.

Le Gouverneur recevra le public dans son Cabinet

les lundi et mercredi, et MM. les Chefs d'adminis

tration et de service le mardi de chaque semaine de

9 heures à 11 heures 1/2 du matin.

--

Comptable de l'Imprimerie du Gouvernement. |
payées moitie du prix ci-dessus.

-------

\ \ | | | : | ' | \ | | | | i * ,

N° 122.- DECIS1ON fixant la date des examens pour l'obtention

d'une bourse dans un lycée de France et nommant la commission

chargée d'en faire subir les épreuves. -

saint-Pierre, le 9 juillet 1901.

Le Gouverneur des Iles Saint-Pierre et Miquelon,

Attendu,que l'une des trois bourses nationales attri

buées à la colonie pour les lycées de la Métropole est

vacante; -

Vu l'arrêté du 8 août 1881 fixant les conditions pour

l'obtention des bourses de cette nature;

DÉCIDE:

* Article 1°. -Un concours pour l'obtention d'une

bourse dans un des lycées de France sera ouvertàSaint

Pierre, le mardi 16 juillet prochain à 8 heures 1/2 du

matin, dans une des salles de l'Ecole publique laïque.

Art. 2.- La Commission chargée d'examiner les

candidats est composée de la manière suivante:

MM. de Marolles, Chefdu service Judiciaire p. i,, Président

Lippmann, Aide-Conmissaire coionial;

Lambert, Pharmacien de 2"° classe des colonies;

Dupuy-Fromy, Médecin civil;

Filippi, Commis des Douanes;

Art. 3.- Le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution de la présente décision qui sera communi

quée et enregistrée partout où besoin sera et insérée au

Journal et au Bulletin officiels de la colonie.

JULLIEN.

Par le Gouverneur :

Le Chefdu service de l'Inlérieur,

P. CERToNCINY.

-----

N° 123.- ARRÉTÉ autorisant le Maire de Miquelon à réunir son

conseil municipal en session extraordinaire.

Saint-Pierre, le 9juillet 1901.

Le Gouverneur des lles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu la demande formée par M. le Maire de Miquelon

tendant à obtenir l'autorisation de convoquer le Conseil

C.
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municipal de cette commune, à l'effet de délibérer sur

les mesures à prendre en vue du réglement des dettes

contractées par la communepour réparer l'église;

Vu l'article 16 % 2 du décret du 13 mai 1872, portant

organisation d'institutions municipales aux îles St-Pierre

et Miquelon;

ARRÊTE:

Article 1°.- Le Maire de la commune de Miquelon

est autoriséà réunir, à bref délai, son Conseil municipal

en session extraordinaire à l'effet de délibérer sur les

matières ci-dessus énoncées.

Art.2.- Le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera communiqué

et enregistré partout où besoin sera et inséré au Journal

et au Bulletin officiels de la colonie.

JULLIEN. .

Par le Gouverneur :

Le Chef du service de l'Intérieur,

v P. CERToNCINY.

-xt

Pardécision duGouverneur en date du 11juillet 1901,

M.Cormier (Joseph-Eugène), propriétaire, a été nommé

membre de la Commission administrative du bureau de

bienfaisance de la Commune de Miquelon, en rempla

cement de M. Bizeuil(Célestin) dont le mandatest expiré.

--

INSTRUCTION PUBLIQUE.

BoURsEs DANs LEs LYCÉEs DE FRANCE.

Un concours pour l'obtention d'une bourse dans un

lycée de France aura lieu le 16 juillet prochain.

Les candidats devront se faire inscrire au Service de

l'Intérieur, 1"° Section, jusqu'au 10 juillet à 4 heures

du soir. - -

Ils devront produire à l'appui de leur demande :

1º Leur acte de naissance;

2°Un certificat du maire indiquant les ressources des

parents, le nombre de leurs enfants, ainsique les charges

de famille qu'ils ont à supporter ;

3° Un certificat de bonne conduite délivrépar le Chef

de l'établissement où le candidat a commencé ses études,

s'il a déjà fait des études primaires ou secondaires;

4ºUn état dûment certifié ou une note détaillée des

services rendus par la famille;

5º Un certificat d'un médecin constatant que le

candidat a étévacciné ou qu'il a eu la petite vérole;

Les candidats aux bourses de l'enseignement secon

daire classique devront avoir eu au 1° janvier dernier :

Pour entrer en sixième moins de 12 ans, (1r° série).

– cinquième – 13 ans, (2° série).

– quatrième – 14 ans, (3° série).

- troisième – * 16 ans, (4°:
- seconde – 17 ans, (5° série).

- rhétorique – 18 ans, (6° série).

=

Les candidats aux bourses de l'enseignement secon

daire spécial devront avoir eu au 1°janvier dernier :

Pour entrer en première année moins de 13 ans, (1* série).

– deuxième année – 14 ans, (2° série).

– troisième année – 15 ans, : :
– quatrième année – 16 ans, .(4° série).

– cinquième année - 17 ans, (bº serie).

– sixième année - 18 ans, (6° série).

Le programme de l'examen est déposé au Service de

l'Intérieur (1"° section) où les candidats peuvent en

prendre connaissance.

--

l)OMAINE COLONIAL.

Demandes de concessions de terrains à titre gratuit.

Pour yconstruire une maison d'habitation :

Par le sieur Henry, François, un terrain situé à l'Ile-aux

Chiens, mesurant 400 mètres carrés, borné au Nord par le

domaine et la propriété Lainé, Charles, au Sud et à l'Est par le

domaine età l'Ouest par un passage réservé. 5- 2

Par le sieurToudic, Pierre, un terrain situéà St-Pierre, me

surant 324 mètres carrés, borné au Nord parune rue non dénom

mée, au Sud par la propriété Keaten, à l'Est par la concession

Mahé età l'Ouest par la place Gambetta. 5 - 2

- Saint-Pierre, le 6juillet 1901.

Pour établissement agricole :

Par la dame veuve Yvon, François,unterrain situéà St-Pierre,

mesurant 1,687 mètres 50 décimètres carrés, bornéuu Nord par

un passage réservé et la prairie veuve Aubert, au à" par un pas

sage réservé,à l'Est et à l'Ouest par le domaine. 5 -2

Saint-Pierre, le 6juiillet 1901.

Les personnes qui se croiraient fondées à réclamer

contre ces demandes, devront le faire dans le délai dl'un

mois, à partir de la date fixée ci-dessus.

MIMINAII

DES SERVICES MILITAIRES ( MARITIMES.

INSCRIPTION MARITIME .

TRIBUNAL MARITIME CoMMERCIAL.

, Par jugement en date du 10 juillet courant, a été

condamné le nommé Reux,Joseph Marie,inscrità Dinan,

f° 4,447, nº 1,069, matelot de 2* classe embarquésur

le 3 mâts Marie Clémentine, à cinq mois de prison et

aux dépens, pour désertion dans une coloniefrançaise,

par application de l'article 66 du décret-loi du 24 mars

1852 (modifiépar la loi du 15 avril 1898).

---

ÉPAvEs.

Il a été sauveté:

1° Par Noslier, capitaine de la goélette Anémone,

sur le banquereau, dans le courant d'avril, 4 bouées de
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doris;7 ancres de doris; 8 bouts d'orins; 30 casiersà

coucous; 20pièces de ligne.Ces objets sont déposés au

magasingénéral; -

2° Par Lebiguais,pilote, auSud de la cale Grézet,une

ancre ayant une patte brisée et un maillon de chaîne.

Ces objets ont été déposés dans l'échouerie du sauveteur

à l'Ile aux Chiens; -

3° Par Leforestier, un doris peint en jaune portant le

nom Duguesclin Fécamp, déposé dans l'échouerie du

sauveteur auCapà l'Aigle;

4° Par Simon Laignoult, un doris peint en jaune ne

portant ni nom ni marque, déposé dans l'échouerie du

sauveteur à l'Ile auxChiens.

PARTIE NoN o F F1C1 ELLE

Madame Emile JULLIEN recevra à l'hôtel du G0u

vernement t0us les mercredis de 3 heures à 6 heures

du soir. - -

Informations et faits divers

Le vapeur anglais Glencoe, venant de Saint-Jean, via

Plaisance et Burin, est arrivé à Saint-Pierre le 10juillet

1901.TIl est reparti le mêmejour à destination de Port

aux-Basques, viâ divers ports.

Passagers arrivés:

MM.T.Tibbo; S. Joy; N. Duncan; A. Citré. .

MMm* Benning; Leflem.

Mlle Tibles.

-q

Le vapeurpostal Pro Patria est arrivéàSt-Pierre avec

les malles d'Europe et des Etats-Unis d'Amérique, le

11 juillet 1901,à 3 heures du soir. -

Passagers arrivés :

MM. J. Henderson et son fils; E. A. Berteau; L. B. Porter;

Gicquiau; Harmant; Perron; Villeray; Miro; Morin; Savage;

D. Guiol; King; Beaudry; D. Porter; L. Sasco; P. Delembelli;

9 marins naufragés. - -

M"* Nusher; Miro; Rhea Harmant; Virteuil; Keating.

M* Saint-André.

--

DÉPART P0UR L'EUROPE & LES ÉTATS-UNIS

(Voie de North-Sydney et Halifax).

le 13 Juillet 1901 .

Le bureau de p0ste restera ouvert le Samedi :

pour les lettres recommandéesjusqu'à.. 2 heures 00 du soir.

pour les lettresà affranchir jusqu'à..... 2 heures 30 du soir.

les colis postaux seront reçus jusqu'à... 2 lmeures 00 du soir.

Levée des boîtes le Samedi:

rue Jacques-Cartier à................ 3 heures 00 du soir.

nues Sadi-Carnot et Lamentin, à....... 3 heures 00 du soir.

au ioureau de poste, à................ 3 heures 90 du soir.

Nota.-Lalevée de la boite auxlettressera faite à l'Ile-aux-Chiens,

le Samedi, à2 heures du soir.

INSTRUCTION PUBLUQUE.

Les distributions de prix aux écoles publiques de

Saint-Pierre ont eu lieu les 9, 10 et 1 1 juillet. Nous en

donnerons le compte-rendu dans le prochain numéro

dujournal.

----

6Uouurs de vacances.

M. Coudert, directeur de l'école laïque, informe le

public St-Pierrais qu'à partir du 15 courant, un cours de

vacances aura lieu à l'école laïque cinqfois par semaine,

dans les conditions suivantes :

Élèvesquisuivront le coursde9heuresà10heures 5 fr. parmois.

Élèvesqui suivrontle coursde9 heuresà 11 heures 10 fr. par mois.

2 frères pour une heure de cours. . .. . .... ... 8fr.par mois.

2 frères pour deux heures de cours.......... .. 16fr.parmois.

Saint-Pierre, le 12juillet 1901.

Le Directeur de l'école laïque,

COUDERT.

--

E I'E NAI TONALE

du 1 4 Juille t 1901 ,

avec le concours de la Société musicale sous la direction de M. HAMEL.

Programme:

La Commission chargée d'organiser la Fête Nationale

du 14 juillet a arrêté les dispositions suivantes :

Le 13, à 5 heures du soir, ouverture de la Fête.

Installation, par les particuliers, et ouverture de

baraques foraines sur la place du Gouvernement.

A 10 heures retraite aux flambeaux avec tambours

et clairons.

Le 14, à 8 heures du matin, une salve de 21 coups

de canon sera tirée sur le quai de l'Armée d'Italie; après

la salve une aubade sera donnée auxprincipales autorités

de la colonie, par la musique municipale.

T|R A LA C|BLE

FUSILs oRDINAIREs. .

Le tir aura lieu sur la route IPHIGÉNIE, près le

Sanitariuuna.

Le départ des tireurs aura lieu de la Mairie,à9 heures

précises, musique en tête.

Il sera délivré à chaque tireur, moyennant la somme

de 5 francs 40, un billet lui donnant droit de tirer

4 palles.

Les tireurs seront divisés en plusieurssections ayant

chacune sa cible, et troisprixseront accordésà chaque

section.

Nul tireur ne sera admis à concourir dans plusieurs

sections ordinaires. -
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Les cibles seront placées à une distance de cent

vingt nnnètres des tireurs.

Les fusils à âme lisse seront seuls admis aux cibles

sus-mentionnées età la cible d'honneur.

PRIX D'EIONNEUR.

Les 3 gagnants de chaque section et le tireur qui

vient immédiatement après, pourront, s'ils le désirent,

moyennant la somme de 5francs 40, concourirpour les

prix d'honneur au nombre de deux.

Une cible sera affectée à ce tir et chaque tireur aura

droit à deuax balles.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES ET PARTICULIÈRES.

Les Prixseront décernés aux tireurs qui auront mis

le plusgrand nombre de ballesdans la cible, et,à nonbre

égal,à ceux qui auront lesplus petites sommes d'écart

du centre de la cible. --

Toute contestation sera jugée, en dernier ressort, et

sans recours aucun,par la Commission en majorité.

Dans le but de prévenir les accidents et d'assurer le

maintien de l'ordre, la Commission prend les résolutions

suivantes :

« Tout tireur qui se présentera pris de boisson, sera

« exclu de tout concours,sanspouvoir prétendreà la remise

« de lasommequ'il aura débourséepour achatde billets. »

Les tireurs sont invités à prendre leurs billets le plus .

tôt possible afin qu'on puisse les répartir par section

dès le 13 au soir.

La circulation des voitures estinterdite sur la route de ,

Savoyard de 1 1 heures du matin à 4 heures de l'après

midi. - -

NOTA. - On pourra se procurer des billets chez

MM. les Commissaires.

Course de bicyclettes.

A 1 heure une course de bicyclettes aura lieu sur la

route IPHYGENIE. -

Départ: duparapetduPain de Sucrejusqu'à Savoyard

à la bifurcation des deux routes et retour au point de

départ.

"Trois prix seront attribués aux coureurs.

elJeuux pulplics.

A partir de 3 heures des jeux seront organisés sur la

place duGouvernement, par les soins desCommissaires

de la fête,( mdt de Cocagne; courses en sacs; tourniquet;

bain russe;jeu du baquet;jeu de la poële, etc., etc.)

Pendant la fête la musique municipale sefera entendre

au Kiosque de la place du Gouvernement ainsi que le

soir pendant la Fête vénitienne.

Fête Wéninitieuane.

A8 heures 1/2 du soir une fête vénitienne aura lieu

dans le barachois,avec le concours des embarcations des

navires de guerre et des embarcations de plaisance.

3 Prix seront attribués aux embarcations de plaisance

les mieux décorées et 3 Prix pour les embarcations des

navires de guerre.

A dix heures, avec le concours de la musique :

Retraite aaux flambeaux.

En cas de mauvais temps la Féte sera renvoyée

au lendemain.

LEsCoMMissAIREs:MM. Lefèvre, Marie, maire, Président; Norgeot;

Jh. Gautier; Robert; Gloanec: Farvacque; Rochard; Bardou;

. Poirier; Dagort; Gravé; Th. Déminiac, Secrétaire.

n EP ECHIS TELEGRAPHIQ ( ES.

En publiant àsimple titre de renseignements les dépéches

c-dessous, l'Administration ne garantit en aucune façon

* exactitude des nouvelles qu'elles transmettent.

5 juillet 1901.

Le Président de la République et Madame Loubet offri- .

ront le 11 juillet un grand dîner aux officiers généraux

ct chefs de corps de l'armée de Paris devantprendre part

à la revue du 14. -

Au Sénat le Ministre desfinances dépose le projet sur

les quatre contributions. M. Chaumie pose une question

sur caractère des relations de la France avec le Maroc

M. Delcassé prononce un discours très applaudi, établis

sant que la France a faitpreuve de l'esprit le plus conci

liant et qu'aujourd'hui après les réparations obtenues si

complètes,il ne reste plus de trace de l'incident.

( juillet 1901.

LesAmbassadeurs marocainsse sont rendus à l'Élysée,

pour présenter au Président de la République douze éta

lons offerts par le Sultan. -

M. Doumer visitera lundi à Lille l'institut Pasteur et

plusieurs usines de filature et de tissage.

Les obsèques de M. Laferrière ont eu lieuen présence

d'une assistance considérable. Le Ministre de lajustice y

assistait. Le Président de la République ettous les autres

ministres étaient représentés. -

Le décret de clôture de la session a été lu aux deux

Chambres. Le Pape a adresséune lettre aux supérieurs

des Ordres religieux par laquelle il réprouve la loi sur

les associations tout en leur conseillant de garder une

attitude ferme et digne sans colère.

, S juillet 1901 .

M. Cocula, radical, est élu sénateur du Lot en rem

placement de M. Deverninac, radical, décédé. A Alger

Max Régis est élu censeiller général. -

Le Conseil de l'ordre de la Légion d'honneur a exa

miné aujourd'hui les propositions des ministres de la

Guerre et de la Marine a l'occasion de la Fête nationale.

M. Doumer, gouverneur général de l'Indo-Chine, se

rendra à Bordeaux jeudi et visitera l'école supérieure

du commerce. Le but de ce voyage est d'engager le

commerce bordelais a nouer des relations d'affaires plus

suivies avec l'lndo-Chine. -

9 juillet 1901. -

Au Conseil des ministres M. Caillaux a fait signer le

décret nommantpremierprésidentde la CourdesComptes

M. Renaud procureur général en remplacement de M.

Labeyrie, décédé. M. Liotard-Vogt, conseiller maître,

est nomamé procureur général. M. Duflos, directeur de

l'administration pénitentiaire au Ministère de l'Intérieur,

est nommé conseiller maître.

Le ministre du Commerce a donné connaissance de

la circulaire qu'il a adressée aux svndicats et groupes
C] - -

corporatis pour demander conformément au vote de la

Chambre leur avis sur la loi relative aux retraites

ouvrières.
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Le ministre de la Guere a offert un déjeuner de 130

couverts auxgénéraux et chefs de corps qui prendront

part à la revue du 14juilet.

Aujour l'hui première réunion, ministère les Affaires

étrangères, des commissairesfrançais et allemanls.pour

la délimitation de la frontière entre le Dahomey et le

Togo. -

Au cours grandes manœuvres navales de la Méditer

ranée ilya eu collision enre dcx torpillers. L'accident

a été sans gravité. le sous-marin Gustave Zédé a pris

part aux manœuvres. Il a réussià torpilier deux cuirassés

à Ajaccio et est revenu ensuite à arseiile sans signaler

sa présence. Ces resultats remarquables ont été vi

vement commentés par la presse anglaise.

Paquebot Laos est retenu en quarantaine à Marseille.

Plusieurs cas de peste sont survenus à bord par suite de

l'embarquement de chauffeurs arabes à Djibouti; ou a

constaté jusqu'à présent trois décès.

1 1 juillet 1901.

Grâce à la précaution prise d'isoler les chauffeurs

arabes du Laos parmi lesquels des cas de peste étaient

signalés, toute crainte de propagation du fléau paraît

devoir être écartée.

Au musénm d'histoire naturelle de Paris a eu lieu

l'inauguration du monument élevé à la mémoire de Che

vreul. Les ministres du commerce, de l'instruction

publique et de laguerre étaient représentés.

Revoil, gouverneur général d'Algérie, a quitté Alger

aujourd'huipour Marseille.

vot VE.E, MA : 1 : E.

BATIMENT I) E GU ER RE .

Juillet. venant de: ENTRÉE.

11 (St-Jean de T/N). Isly, croiseur irançais, de 2° classe,

commandépar M. de Montferrand (Henri), capitaine de vais

seau. Commandant de la Divisiou navâle de Terre-Neuve et

d'Islande. -

3ATIMjEN 'l S | ) U (O () M1 M1 ) | (CE

Juillet. Venant de : ENTREES.

4 (Saulnierville). g. a. Howard, c. Graham, avec bois de constr.

- Bayonne etBanc).g.f.Jean-Maurice, c.Grignon, avec morue.

- (T/N). v. a. Glencoe, c. Drake, avec lest.

5 (Granville et Banc). b.-g. f Hirondelle, c. Leborgne, avec

IIlOru0.

- (Sydney). g. a.W alter B., c. Spencer, avec charbon.

- (Golfe). vap. f. Pro Patria, c. Henry, avecproduits de pêche.

- (Fécamp et Banc). 3 m. f. Gascogne, c. Julien, avec morue.

- Sydney). g. a. FlyingCloud, c. Purchase, avec charbon.

7 (Bangor). g. a. Warrior, c. Jackson, avec div. march.

8 (Nantes et Banc). b.-g. f. CommandantMarchand, c. Nicol,

aVeC InOITUle. -

10 (T/N). vap. a. Glencoe, c. Drake, avec div. march.

- (Lisbonne). b. f. Marie, c. Layec, avec sel.

11 (Halifax). vap.fr. Pro Patria, c. Henry, avec div. march.

Juillet. Allant à: SORTIES.

3 (Burgeo). g. a. Spinawey, c. Rodrige, avec lest.

4 (Port de Bouc). 3 m. f. Joséphine, c.Grandais, avec 258,500

kil. morue verte,

4 (T/N). vap. a. Glencoe, c. Drake, avec lest.

5 (T/N) g a. Argo, c.Tuck, avec lest.

- (Baddeck). g. a. C. L.Mc Donald, c.Mc Donald, avec lest.

- (Sydney). g. a. Leone, c, Baggs, avec lest.

-* g. a. R.W.Smith, c. Manning, avec lest.

- :* . V. f. Pro Patria, c. Henry, avec 39,116 kil. morue
SeC16 .

6 (Bordeaux).3 m. f. St-Georges, c. Drillet, avec 241,890 kil.

morue verte, 17,834 morue sèche et 1.800 kil. rogues.

8: b.-g. f. Rosa, c. Lair, avec lest.

- ( l/N. g. a. Walter B., c. Spencer. avec lest.

- T/N).g. a. Flying loud, c. Purchase, avec lest.

9 (Pasbebiac). g. a. Aquila, c. Sincabaugh, avec lest.

9 (Sydney). g. a.Thistle, c. Masson, avec lest.

10 (T/N). v. a. Glencoe. c. Drake, avec lest.

, , * é ) * ( &S E" \V | ,

Études de M°Albert Miaux, avouéà La Rochelle

et de M° Eugène Saiomon, notaire, à Saint-Pierre.

Vente sur licitation

d'un immeuble sis à Saint-Pierre, rue de Sèze.

En l'étude et par le Ministère de M° Eugène Salomon,

notaire à St-I'ierre (Iles St-Pierre et Miquelon).

L'adjudication aura lieu le mardi 30juillet 190l, à 2

heure du soir. -

On fait savoirà tous ceux qu'il appartiendra :

Qu'en vertu d'unjugement rendu par le tribunal civil

de 1"° Instance de La Rochelle, le 1° mai 1901, enre

gistré et signifié. -

Aux requête, poursuite et diligence de :

M"° Marie-Anne Laronche, épousé de M.Gaudin,St

Martin, demeurant à St-Jean de Luz (Basses-Pyrénées).

Ayant pour avoué constitué M° Albert Miaux, avouéà

La Rochelle.

En présence ou après appel de :

1° Ml"° Gracieuse Iza, épouse de M. Anatole Detche

verry, demeurantà St-Pierre;

2° M. Henri Iza, maçon, demeurant à St-Pierre;

3°M. Michel Iza,voilier, demeurant au même lieu;

4°M" Françoise Laronche, demeurant au Couvent du

Bois (Ile de Ré);

5°M"°Anne Collet, épouse de M. Francis-FélixDuclos,

capitaine des douanes, demeurantà Brest (Finistère).

Ayant pour avoué constitué M° Paul Martin, avoué à

La Rochelle;

6° M"°Annette Laronche, épouse de M. HenriPorchet,

, tapissier, demeurant à St-Martin de Ré.

Ayant pour avoué constitué M°Gaston Reverdy, avoué

à La Rochelle;

7° M° Félix Moreau. notaire à La Flotte (Ile de Ré);

commispar le tribunal de la Rochelle pour représenter

M"°iazarine Collet, présumée absente.

Ayant pour avoué constitué M° Chatonet, avoué à

La Rochelle. -

8°M. Pierre Viger, capitaine des douanes en retraite,

demeurant à Saint-Martin de Ré. -

Ayant pour avoué constitué le dit M° Reverdy.

9° M. Burel, chefguetteur au sémaphore de la Pointe '.

de Grave, Verdon (Gironde). -

Ayant pour avoué constitué le dit M° Reverdy.

Tous héritiers pour partie de M"° Marie dite Héloise

Laronche, veuve François-Victor Picard, décédée àSt

Martin de Ré.

Il sera procédéà la vente sur licitation au plus offrant

et dernier enchérisseurde l'immeuble dont la désignation

suit :

- DÉsIGNATION:

Une maison en briques avec terrain et dépendances,

le tout sisà Saint-Pierre, rue deSèze,bornéau Nordpar
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Qninette. au Sudpar Erausquin,à l'Est par la rue Saint

Ollivier et à l'Ouest par la rue de Sèzé.

Mise à prix fixée par le Tribunal à trois mille francs,

ci. .. . . .. . . . . .. . .. . .. . . 3,000 fr. 00

Le cahier des charges dressé pour parvenir à cette

vente est déposé en l'étude du notaire de la colonie où

toute personne peut en prendre connaissance avant la

V'enl0 . -

Fait et rédigé à La Rochelle, le 29juin 1901 .

" L'avoué poursuivant,

Signé: A.MIAUX.

Q : S E3 T , I fe : S 3E É * : 3 : 3 , G G : G : E5

coNra LACONSTIPATION
et ses Conséquences: * ,

Migraine, Manque d'Appétit,

Embarras gastrique,Congestions, etc.

ExIGER les VÉRITABLEs

avec l'Etiquette ci-jointe en 4 couleurs

et le rson du D0CTEURFRANC(

1'50 la 1/2te(5t graint);3"la l*(105 graint).

C'EST LE REMÈDELE PLUS ÉCONOMIQUE )

Motice dans chaque Bolte. ToUrEs PHARMAcLEs 5F - 14

Prix .

3 N V : NT

à l'Imprimerie du Gouvernement.
--

"ABLEA J * éSTAL 1994) 1 .

- • - • • • • - - - • • • • - a - - - - • - - • - - - - - - - s - a - - 0 fr. 25

Faites à l'Hôpital militaire de Saint-Pierre et Miquelon du 4 a 1 ! iillet 1901 .

par M. Georges Lambert, Pharmacicn de 2° classe des Colonies.

PREssloN BAROMÉTRIQUE Cô RIRlGÉE T EM P É RATU : E TEMPÉRATURES

-- don:née de 2 heures en : heures. - cxtérieure extrèmes

% Ilauteur du mercure ramenée à 0 et exprimée cn millimètres au Nord et à l'ombre, des 24 heures

3 -- ct dixièmes de millimètres. (Thermomètre sec). -

* ------------ - ---. | -- ---- | -----._._ -. -- # 3
- - - - - - - - - - - - - - - - -- R E

: : sr # -- é - É x # - É es * -- 3 - % - é -- É ! ,- # » É E E

* # | - g - i│- - i | i - i | # - E | c E * i | | | | | - E -
-:

-
- -- -- -- --* - -- -- --* -- - -- -

|
-- -- -

-

-

|

-

4 |746,7 |747,1| 747,1|747,6 : 189 749,6|750,3|7508 |752,2 | 752.2 | 752,1 | 1.9| 14,2 | 11,2 : 1 l.6| 15,2 | 10,0

5 |752,4|751,3| 750,0 | 750,1 |749,2 750,t |750,6|751, l |752,1 | 753,4 | 753 j| 754,| 1 1.8 | 1.0| 13,5 | 13.7 | 10,6 t 4,4 10,2

6 |75 |7547|7555 | 7564|757 758,6 759,4|7602 |7613 | 762,1 | 7633 |763 | | | 5 | 13.1 | 15:| 147| 1,5| 15.4 7,8

* | 763,2| 63,3|763,6|7636|763,4 763,t | 752.9|752.7 | 762,2 | 761,6|761, l |70.3 ** i *| t5:| 3 | 1 | 15: 90

8 |759,0|757.9|757,2 |756,9 756,4 7566 756.8|757,|758,4|7595 |7608| 761,6| 10,3| , 13,2 | 14, 1 134| 1 1,6 14,9 98

| 9 |*|*|*|*|** *** **|* |*s |**|*|*| *|* | * | * | *| * 98

| 10 | 7676| 7674|7674|767,1| 7670 76617654|764s | 7643|7639|7633764 o, 13,1 * 1,6 1 t,7| 16,0 97

- HUMID lT E R ELATIV E

P Il ÉNOMÈNES 6 heures. | 10 heures. 13 heures 15 heures. 18 heures.

- ---------r ------------ | ------------- ----------_-r-- --------*-"

D IV ERS. # | _ # | # 4 # | # s , | é , | - | # . E

# É | e | E 5 | 5 # = # | # # | : | = # | # # | g | 3 # | # # *

| | | | | | | | | | | | | |- - --

-

-
-

4 Très beau temps. 12,1 os 9 12,7|1,5| 84 :::: 82 lol 9 | 100 1,6| 8?

*5 Très beau temps. 11,0|0,8| 90 | 11,5|0,5| 94 | 12,1 |1.7! 82 11.72,0| 79 9,7 :| s*

6 - Très beau temps. l0,5| 1,0| 88 10,9|,2| 76 12 | 3, 1 | 68 l 1,92,8 ] 71 10.9|1,6 | 82

*7 | Trés beau temps. lemps couvert | 11.5|0,7| 92 13,1 |1,8| 81 13,5 3 | 78 *i* 86 10,6|0, : 4
8 Brunne. Pluie 10,0|0,3| 96 10,8|2,4 | 7 128 | 1,3 - 85 i,5|), 90 1 l, | , | :

9 Très beau temps. 12,1|(,9| 90 13,8| 1,7 | 82 13,9 l,5| 8 t 4: , : * 11,7|0,t | 3

10 Temps couvert. 10,4|0,5| 94 1 , l |1,0| 89 13 | 1 83,5 il 86 11,3||0,4| 95
-

| -

DIRECTION ET F0RCE [)U VENT. - , P I,U I E E :

------ --*--_ ---- F()RMIE DES NUAG ES. en millimètreset 10me* | = E

6 heures. | 10 heures. | 13 heures. | 15 heures.| 18 heures. de millimètres. e 3

------- -- ---|----|----| |--_-_----T- --------- #3

= | : E d | 5 : | 5 - | # - e | -- %

# | # | # | # | # | # | # | # | # | # | - # | e # | 2 # | 2 # | 2 # | - # | e # | e # | # 3
# | # | # | # | # | # | # | # | # | # | * # | * | * # | * # | * # | * # | * # | * E | E

N-0. | 3 | N-0. | 3 | N-O. | 2

N-0. | 2 | N-0. | 3 | N-0. | 3

N-0. | 3 | N-0. | 3 | N-O. | 2

S-E. | 1 | S-E 1 | S-E. | 1

S-E. | | | S-O. | 1 | N.O. | 2

S-0. | 1 | S-0. | 2 | S-O. | 1

S-E. | 3 | S-E. | 2 | S-E. | 2

*5 Pluie vers 10 heures.- *7 vers 15 heures. Pluie nuit du 7 au 8,

Saint-Pierre.- Imprimerie du Gouvernement.
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Ix nnt'A3NIE N'r ( Paraiiie d'avance ). Les annonces doivent être remiscs, auplus | ptix BEs ANNoNCEs (Payable d'avance).

Pour la Colonie pour la France et l'Étranger | tard. le zErcrEror soir à deux heures. | rne a six tienes.… 3 tr, 00

Cn an..... .. 12 fr. 00 lUn an.......... 15fr,00 Chaque ligne au-dessus - -- - - - - - s - - - - - - s - - -- - 0 40

Six mois....... 7 00| --ixmtois........ 3 *** 06 | PouR LEs AsonMEMENTS ET LEs ANNoacEs l * :****s seront

Trois nois .... 4 C0|Trois mois..... 4 50 | s'adresser au es repetitions t avis, dess - -

Un numéro : 25 centinues. | Comptable de l'Imprimerie du Gouvernemeat.| Pasees moitié du prix ci-dessus.
-

|
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- S () 1 * A I ? E:

PARTlE OFFICIELLE. - Avis aux navigateurs.- Gouvcrnement :

Réception.- lntérieur : Domaine colonial.-Tarif des poudres.

-àlercuriale.- Francisation. - Service Administratif Prise de

service.- Autorisation de commander des machines à vapeur.

PAllTlE NON OFFICIELLE. -Jours de réception de MmeJullien.-

lnformations et faits divers.- Nouvelles maritimes. -Annonces

et avis.- Observations météorologiques.

P A 3 '' i , 4 , * i : 4 3 3 3 , # , j

Avis aux navigaieurs,

A partir du i° novembre 1901, le feuu de la

pointe aux CaaRaonns Sera remplacépar un feu fixe

blane etverte ce secteur sera compris entre N. 36º

E. et le S. 70° E. -

Les navires qui entrerontpar la passe du N.-E. évite

r0nt le Pe4ié *aint-Pierre en Se tenant dans le

SecteIII Veit.

Dans la passe du S.-E. les navires se maintiendront

également dans le secteur vert pour éviter la lasse

St-Louis. -

Le mouillage de la rade et du port resteéclairé comme

il l'était antérieurement par le feu fixe blanc.

---- -aieau
-----------------

-----------------

| | | | # : # 3 Il

| | \ i \ | |

) ES [ LES SAINT-P [ ERRE ET ll | ()UEL ()N.

Le Gouverneur recevra le public dans son Cabinet

les lundi et mercredi, et MM. les Chefs d'adminis

tration et de service le mardi de chaque semaine de

9 heures à 11 heures 1/2 du matin.

\ | \| | | ' | \ | | | | | | |,

DOMAINE COLONIAL.

Demandes de concessions de terrains à titre gratuit.

" Pour y construire une maison d'habitation :

Par le sieur Henry, François, un terrain situé à l'Ile-aux

Chiens, mesurant 400 mètres carrés, borné au Nord par le

domaine et la propriété Lainé, Charles, au Sud et à l'Est par le

domaine età l'Ouest parun passage réservé. 5- 3

Par le sieurTopdic, Pierre, un terrain situéà St-Pierre, me

surant 324 mètrescarrés, bornéau Nordparune rue non dénom

mée, au Sud par la propriété Keaten, à l'Est par la concession

Mahé età l'Ouest par la placeGambetta. 5 -3

Saint-Pierre, le 6juillet 1901.

l'our établissement agricole :

Par la dameveuve Yvon, François,unterrain situéà St-Pierre,

mesurant 1,687 mètres 50 décimètres carrés, borné uu Nord par

un passage réservé et la prairie veuveAubert, au Sudpar un pas

sage réservé,à l'Est et à l'Ouest par le domaine. 5-3

Saint-Pierre, le 6juillet 1901.

Les personnes qui se croiraient fondées à réclamer

contre ces demandies, devroit le faire dans le délai d'un

xaais, à partir de la date fixée ci-dessus.

----
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MERCURIALE dressée en exécution de l'article 4 de l'extrait de la délibération du Conseil général joint à l'arrété

du 3 octobre 1894pour déterminer la valeur des marchandises en vue de la perception des patentes sur cargaison.

pendant le 3" trimestre 1901.

r -

DESIGNATION % DESIGNATION #

n E s MA RCHAN D 1s Es. 2 | 5 ID ES M A RC II A N D I S ES . 2

- -

-

|

Avoine en grains.............- - • • • • • Baril ..| 8 00 Farine d'avoine . .. ....... ...... .... Baril.

id. id. ... ...-- ... ... .. . . .. , .. | Sac. | 5 00 – de sarrazin ...... · · · · · … . -. - . … . Kilog.

Bœuf salé ............... s - • • • • • • • - Kilog.| 0 55 Fruits secs.......................... id.

Beurre salé ......................... id. | 2 00 Foin ... --.............. . - - s - - - - - - s - 100 k.

Biscuit de mer ...................... id. | 0 20 Jambon .….. ............ .... ...... Kilog.

-- doux.. ....... ......... ... .. id. | 0 70UlX l l Lard salé.......................... Kilog.

Balais....... .. .. … .. -- … ...-- … ... .. . Nomb| 1 00

Margarine........................... Rilog.

handelle d if. .. … .. ... ... .. .. ... - Kilog.| lChandelle de sui - ll0g 10 Maïs en grains...................... Baril .

Cuir tanné......... , ... .. … ......... . id. | 1 70 - -

id. .. .................... Sac.

Chaussures : Souliers pour hommes...... Paire.| 6 00

-- – pourfemmes..... . id. | 5 00 Saindoux........................... Kilog

- -- pour enfants ...... id. 3 00 Savon............ .. .. .. - - s - - - • - - - id.

Coton à coudre les voiles ......... ... .. Kilog.| 3 00 Thé ........ ..... ... ........ . . |Kilog.

Fromage............................ Kilog.| 1 20 Tissus de coton.. . .... .. *..…..…... Mètre

Farine de froment .......... ......... Baril ..|24 00 - mélangés................... - id.

- de maïs ............ ...... .. . | id. |12 00 Toiles àvoiles (chanvre ou coton)....... id.

Les membres de la Chambre de commeree,

LEFÉVRE MARIE. P. PEON.

Saint-Pierre, le 25 juin 1901..

Le Chef du service des Douanes,

J. SIGOUGNE-LATOUCHE.

Vu et soumis à l approbation de M. le Gouverneur em Conseil privé,

1 e Chef du service de l'Intérieur,

P. CERTONCINY.

Approuvé en Conseil privé dans la séance du 19juiliet 1901.

Le Couverneur des Iles Saint-Pierre et Miquelon,

JULLIEN.

Par arrêté du Gouverneur pris d'urgence le 22juin

1901 et ratifié en conseil privé dans la séance du 19

juillet, un acte de francisation exceptionnelle a été

accordé à la goëlette de construction étrangère Eclair

jaugeant 47 tonneaux 72 centièmes et appartenant à

M"V° Hardy,Victor.

\ | | | \ | \ | | \ | |(] \

[)ES SERVICES MILITAIRES ( MARITIMES.

Par décision du Gouverneur en date du 15 juillet

1901, M. Anquetil, sous-commissaire de 1° classe des

colonies prend,à compter du 14 du dit, la direction du

Service Administratif en remplacement de M. Lippmann,

aide-commissaire des colonies.

--

INSCRIPTION MARITIME.

Par décision du Gouverneur en date du 18 juillet

1901, le nommé Isetourneux, immatriculé à Brest, f° et

nº 15,320, ouvrier mécanicien, qui a subi avec succès

l'examen pour l'emploi de mécanicien est autorisé à

conduire les machines des bateaux etchaloupes à vapeur

armés dans la colonie pour le cabotage ou le bornage.

l' ART E N60 N ( FiF C 3 LL E

Madame Emile JULLIEN recevra à l'hôtel du Gou

vernement tous les mercredis de 3 heures à 6 heures

du Soir.

--
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Informations et faits divers

TABLEAUdu mouvement commercial de la colonie pour

la période du t"juillet au 15juillet 1901 inclus.

-

%
-

-

---- c* n

- *- = - -- 2
NOMENCLATURIE. : - - - 2: *

- - -- :

| -* -* - e

---- - E, -*

MarcaaxDisEs D'ExpoRTATIoN: - -

------- -- 100 IKil.

Morue sèche....| Kilog. 209.30 | 125.581 | 60 f CO

55 Kil.

Morue ----------------------------------- ---------, » S58.990 970.07 | 17 f 35

| -- Total.. .| 396.553

- PRINGIPALEs -

MARCHANDIsEs D'IMpoRTATICN : -- 100 Kil.

Farine de froment..| Kilog. 48.000 12.960 1 27 f00

- Kilog.

Beurre.. )) (6.171 1 .342 2 f00

Tabacs n 2.001 4.009 | 2 00

Mélasse ) 26.937 10.774| 0 40

Bois brut 629.297 31.464| 0 05

Bois blanchi. y 70.332 7.033| O 10

Thé.---------- )) ) ))

1000 k.

Houille --------------… )) 602.000 15.050| 25 f00

Selmarin -------… ) 1.014.889 32.476| 32 O0

Litre Litre.

Schiste…---…- ) ) ) )

Total… 126.101

RÉCAPITULATION :

. a E

.9 e - 3

> " . 2t . r
* -- •-- --

*, E s E 5
* - - 1* 2

E * | 5 *
c: c3

Mlarchandises d'exportation. 2.315.793 396.553

Marchandises d'importation. 937.673 126.10|

Totaux...ll 3.153.466 522.654

------------

Totalgénéral. - 3.676.120

--

Le vapeur postal Pro Patria parti le 13juillet pour

Sydney et le French Shore est arrivé à Saint-Pierre le

17juillet.

Passagers partis:

MM. Héguy,fils; Bissett; D. Porter; Walder; D. Plabresty;

Crandall. -

Mme Héguy. MMlle*Teletchéa; Hyriart; Esther Cluet.

Cevapeur est repartipour Halifax le 18.

Passagers partis:

MM. J.-B.-A. Dain; Berthaut; King.

-

Le vapeur anglais Glencoe, est arrivé à St-Pierre le 14

juillet 1901,venantde Port aux-Basques,viâ diversports.

Il est reparti le mêmejourà destination de St-Johns,viâ

Burin et Plaisance.

Passagers arrivés:

M. Dunlop; Mlle Hillier.

--

-

Le vapeur anglais Glencoe, venant de Saint-Jean, viâ

Plaisance et Burin, est arrivé à Saint-Pierre le 19 juillet

1901. Il est reparti le mêmejour à destination de Port

aux-Basques,vià divers ports.

Passagers arrivés:

MM. Sims; Hagan. MM* S. Reay; Marc.

-----

G jets trouvés.- Sur la route de Savoyard,

une petite montre avec chaîne en argent. --

--

| INSTRUCTION PUBLUQUE.

a stations ees eax.

Les distributions des prix dans les diverses écoles de

la colonie ont eu lieu cette année à une date plus rap

prochée que les années précédentes, les familles ayant

exprimé le désir de voir les vacances commencer le 13

juillet pour permettre aux enfants de jouir de la belle

saison.

les distributions des prix ont étéfaites, savoir :

Pour l'école communale des sœurs, le mardi9juillet;

Pour l'asile, le 10juillet;

Pour l'école laïque, le 10 juillet et enfin pour l'école

desfrères le 1t juillet.

EEcole coannnnnunna1e des Sœurs.

La distribution des prix a eu lieu dans le vaste hall

duSkating-Rink Saint-Pierrais, très élégamment décoré

pour la circonstance par les soins de la municipalité.

M. le Gouverneur avait bien voulu accepter de pré

sider à cette fête de famille, mais empéché au dernier

moment pour une raison de santé, il a délégué pour le

: représenter M. le Chefdu service de l'Intérieur.

M. le Maire deSaint-Pierre, MM. lesChefs d'Adminis

tration et de service et un grand nombre d'officiers et

fonctionnaires assistaientà la cérémonie. Remarqué aussi

beaucoup de dames et notamment Ml"* Emile Jullien, qui

d'ailleurs a bien voulu honorer de sa présence la distri

bution de toutes les écoles.

Après unprogrammedes mieuxremplis, qui nouspro

cure le plaisir d'adresser tous nos complimentsauxjeunes

interprètes, il a étéprocédé à la proclamation des prix.

Nous ne saurions mieuxfaire que d'insérer ci-après les

noms des élèves qui ont obtenu le plusgrand nombre de

récompenses.

PALMARÈs.

6° clasSe.

Louise Miniae, Elisabeth Grézet, Marie Sarasola, Germaine

Thébault, Etiennette Thébault, EmmaLemeur, Marthe Roussel,

FannyApestéguy, Louise Guillard, Gabrielle Renou.

5° clasSe

Edouardine Renaud, Marie Charlès, Léoncie Ryan, Caroline

Clarck, EugènieHacala, Bernadette Disnard, Marie Louise Gau

tier, Anne-Marie Poulain, Jeanne Dominique, Bernadette Beau

vois.
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4° classe. cause de l'enseignement et sa ferme volonté de déve

Emilie Mouton, Constance Chartier, Marthe Janil, Frnestine

Borthaire, Léopoldine Yger, Adélaïde Vigneau, Marie Olivier,

Josépha Beauvois, Gabrielle Collet, Henriette Borotra.

3° classe.

Eugénie Maine, Marie Théault, Héléna Gré,et, Léonie Olano,

Madeleine Cantaloup, Marie Apestéguy, Joséphine Olano, Ade

laïde Tullet, Marguerite Gautier, Rosa Constentin.

2° classe.

Marie Arnau, Joséphine Bourgeois, Ella Mouton, IsabelleGar

mendia, Angèle Disnard, Blanche Girardin. Marthe Lenormand,

Louise Zavala, Marie-Thérèse Etxoan, Berthe Nicole. -

1° classe.

Virginie Chartier, Marie Barbedienne, Béatrix Coliet, Céleste

Blanchandin, Fernande Beaudry, Marie Claireaux, Mathilde

Cormier,Virginie Heudes. Blanche Chartier, EmmaSaillard.

Prix de bonne conduite et de travail, offerts par M. Louis

Légasse, décernésà:Virginie Beudes, Ella Mouton, MarieThéault

et Emilie Mouton. -

Prix d'Instruction religieuse, offert par Monseigneur Légasse,

décerné à Marie Barbedienne.

Prix d'excellence, offerts par M. le Maire, décernésà: Béatrix

Collet et Marie Arnau,

Prix d'honneur, offerts par M. le Gouverneur, décernés à:

Virginie Chartier,Joséphine Bourgeois, Eugénie Maine.

l\ A \\RAA

salle diºAs i i e.

Les enfants de la saile d'asile, au nombre d'environ

250 ont tenu eux aussi à offrir au public Saint-Pierrais

une matinée des plus récréatives. Dès9 heures du matin

la foule se pressait dans le local où devait avoir lieu la

fête;une série de saynètes des plus variées ont été ren

dues, avec unegrace toute mignarde,par ces jolis bébés

revêtus, pour la circonstance, de leurs plus beaux cos

tumes.

Puis chacun est venu, à son tour, recevoir la récom

pense bien méritée....... pour les durs labeurs de

l'année. -

Ce qui leur a surtout été très sensible, c'est l'abon

dante distribution de gateaux et de bonbons qui leur a

été faite par les maîtresses de l'établissement, et par

M"* Jtlllion.

Enfin à 1 1 heures l/2 la liberté a été rendue à ces

chers bébés impatients de se rapprocher de leur mère.

Une fois encore qu'ils nous soit permis d'adresser aux

dames de l'établissement et surtout à la bonne sœur

Eleuthère nos meilleurs compliments pour le zèle et le

dévouement dont elle fait preuve depuis tant d'années

avec une patience digne d'éloges en se consacrant à

l'éducation de cette jeunesse.

. Na\NMVANA .

HÉcole prinnnaire publiquue lafegue.

La distribution des prix de cette école a eu lieu avec

un cérémonial inusité. M. le Gouverneurprésidait la fête

assisté du Maire de St-Pierre, du Délégué de la colonie,

de tous les Chefs d'administration et de service ainsi que

d'un grand nombre de fonctionnaires.

Dès l'ouverture de la séance, M. Coudert, instituteur

directeur a, dans une allocution respectueuse, remercié

le Chefde la colonie d'avoir bien vouluveniren personne

à cette solennité et lui a affirmé son dévouement à la

A

lopper par tous les moyens en son pouvoir l'œuvre à la

direction de laquelle il avait été appelé.

Le gouverneur après l'avoir félicité de ses sentiments,

au nom du Gouvernement de la République, lui a promis

tout le concours de l'administration pour l'aider.

Puis s'adressant aux élèves et à l'auditoire, il a dit tout

l'intérêt qu'ily avaità la réussite de cette entreprise. au

développement de l'enseignement in lépendant de toute

idée confessionnelle. Enfin, à grands traits, il a montré

combien était injuste l'accusation portée contre l'école

laïque appelée par ses adversaires intéressés i'école sans

Dieu; quelle morale supérieure y était enseignée, com

mentaire éclatant de la grande trilogie républicaine : Li

berté, Egalité, Fraternité, seule préparation vraie, pour

former des hommes etdes citoyens dignes de ce nom.

Son allocution a été couverte d'applaudissements.

Puisproclamation a été faite du palmarès.

PAILMARÈS.

Cours préparatoire.

Poueitch Pierre, Apestéguy Joseph, Bollocq Paul, Valet,

HaranJules-Marie, Leguicher, Allain,Gaspard Paul, Bellanger,

Apestéguy, Vincent, Poueitch. -

Cours élémentaire.

Grosvalet Léonce, Marie Léonce, Ollivier André, Jurajuria

Pierre, Laralde Emmanuel. -

Cours moyen.

Jurajuria Gabriel, GaspardJoseph, Duquesnel Jean-Baptiste,

Prével Louis, Lambert Fred, Dauphin Léonce, Lemoine Charles,

Mary Ernest.

Certificats d'études.

Rouard Marcel, Alsace Georges, Yvon Auguste, Coudray

Olivier.

Cours supérieur.

RouardArmand,Alsace Georges,YvonAuguste, Blin Gustave,

Théault Auguste, Cahu Emile, Rouard Marcel, Coudray Olivier.

PRIX ID'RIO NRIEUR.

Prix offerts parM. le Gouverneur, décernésà: RouardArmand,

Jurajuria Gabriel, Grosvalet Léonce.

Prix offerts par M. Louis Légasse, décernésà : Rouard Marcel,

Alsace Georges,Yvon Auguste. -

Prix offert par M. le Maire, décerné à: Cahu Emile.

-----------

Ecole coannauunnaie des EFrères.

L'école communale desgarçons a clos la série des dis

tributions de prix des écolespubliques, Là encore, la fête

était présidée par M. le Gouverneur entouré du Maire et

desprincipauxfonctionnaires.Son arrivée a été accueillie

auxaccents de la « Marseillaise» exécutée avec beaucoup

d'ensemble par la fanfare de l'école dirigée par M. E.

Hamel.

Plus de 2000personnes se pressaient dans l'immense

hall du Skating-Rink, attirées par le désir de couronner

les lauréats et d'applaudir les jeunes interprètes des

saynètes, comédies et exercices de gymnastique qui com

posaient le programme de la journée.

Un élève a adressé au Gouverneur quelques paroles

empreintes des sentiments les plus largement républi

cains et démocrates.

M. le Gouverneur en a pris texte ainsi que de l'hymne

national si brillamment exécuté, pour faire à l'auditoire
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enthousiasmé le récit de la journée du 14 juillet 1789,

endire les causes, en tirer les enseignements moraux et

sociaux. Cette page d'histoire tracée à grandes lignes a

étésoulignée par des applaudissements; elle peut se ré

sumer ainsi : Nul n'a le droit, moins quetous autres, ceux

dontl'enseignement prend pour base la volonté et la pro

vidence divine, de faire dans l'histoire un triage, une

sélection, de repousser ceci, de rejeter cela, de choisir.

Lesévènementsquis'accomplissent sontles conséquences

de lois inéluctables providentielles quipoussent l'huma

nilévers une anélioration et un progrès toujoursgrandis

sant. l)e ce progrès la France a été de temps immémorial

l'initiatrice. Nous ne pouvons pas, sans crire, renier ce

rôle, répudier la révolution, nous dent les pères en ont

proclamé la formule, répandu, au prix de leur sang, les

principes.

Telle est la pensée doqt se doivent pénétrer les maîtres

et quiseule peut faire des élèves dignes de devenir des

citoyens français. &

EPAILMDAERES.

" 8° chasse.

Gustave Bidel, Pierre Lespagnol, E*ouard Trotin, Irénée

Poirier, Paul Gogny, RenéSingher, Chares Cormier. Maurice

Lafitte, Charles Vigneau, Joseph Arnau, Henri Eon, Gustave

Allain, Emilien Delépine.

- 7° claSSe.

Eugène Poirat, BernardToben, Auguste Olano, Ernest Yger,

Joseph Casamayor, Jules Girouard, Richard Hanrahan, Paul

Eloquin,Victor Forget, Epiphane Hacala, Eugène Portais,Sau

veur Jean-Lavéry, Arsène Fontaine, Emile Gournais, Joseph

Hacala,Joseph Olivier.

6° classe.

Stanislas Bachelot, Auguste Walsh, Emile Huguet, François

Leguya, Pierre Lepage, Alexis Planté, Joseph Thébault, Paul

Chesnel, Michel Cardeville. Auguste Dagort, Edouard Charpentier,

Joseph Chesnel, Emile Lafitte, Auguste Boido, Paul Gautier,

Alfred Gautier, Joseph Louberry.

-5° classe.

Michel Semper, Alphonse Lafourcade, FélixThélot, Eugène

Davis, Francis Hooper, Jean Amestoy, Louis Olivier, Joseph

Davis, Joseph Allard, Eugène Lenorais, Louis Godon, Ernest

Nowland, Ernest Norgeot. -

4° classe.

Raymond Gautier, Emile Gautier, Aristide Girardin, Auguste

Audoux, Ernest Bonnieul, Louis Delisle, Jean Légasse, Noël

Malenfant, Yves Philippe, William Thébault, Charies Ponée,

Francis Marsoliau, Joseph Salaberry, Maurice Démontreux,

Georges Cormier, Eugène Saillart, Henri .. Farvacque, Ernest

Etcheverry, Alexandre Portais,Joseph Apestéguy. -

3° classe.

Léon Landry, Emmanuel Lepage, Eugène Lebastard, Léonce

Arnau, Albert Girardin, Charles Lebastard, Eugène Lepelletier,

Henri Michel, Joseph Turck, Georges Gorget, Louis-Charles

Briand, Nelson Clarck, René Lambert, Louis Clarck, Fernand

Goupillière, LouisCoupart. Georges Norgeot.

2° classe.

HenriRyan,Léon Chesnel, LéonceMarsoliau,Joseph Bouroult,

Henri Paturel, François Eloquin, Auguste Rosse, EdouardJacca

chouri, Charles Landry, Eugène Ledret, Jules Rio, Ernest Aubert,

DanielThébault, Ernest Lavissière.

1* classe.

Joseph Corbett, Joseph Fitzpatrick, Raymond Merle, Henri

Coatrieux, Georges Lafourcade, FernandGazengel, Auguste Ger

vain, Joseph Hamon, RenéThorn, Léon Letournel, Désiré La

fourcade, Fernand Folquet. Eugène Gauchet, Léon Bouroult,

Léon Deschamps, Auguste Besnier.

------------------------ TTTT -:-r:------

Certificats d'études.

Joseph Corbett, Joseph Fitzpatrick, Raymonl Merle, Henri

Ccatrieux, Georges Lafourcade. Fernand Gazengel, Auguste

Gervain, Joseph lianon, RenéThorn, l.éon letournel, Désiré

lafourcade, Fernand Folquet, Eugène Gauchet.

Tous ces élèves ont obtenu une mention pour la gymnastique.

Joseph Corbett, Joseph Fitzpatrick, Désiré Lafourcade, Henri

Coatrieux ont obtenu en outre une mention pour la langue anglaise.

Cour supérieur. /

Louis Irriberry, Claude Thué, Paul Morel, Eugéne Lafargue,

Jean-Baptiste Delépine, Joseph Daguerre, Léon Briand, Georges

Bardou, Jean Cantaloup, Georges Poirier, Francis Malenfant,

Pierre lefèvre, Gustave Besnier, Olivier Le Breton.

PRYS D' EI O N I IE JR.

- - CoURs sUPÉRIEU R. -

Prenier prix, offert par M. le Gouverneur, décerné à Louis

Irriberry.

Deuxième prix, offert par M. Louis Légasse, décernéà Claude

Thué.

Troisième prix, offert par M. le Gouverneur, décernéà Paul

Morel.

Quatrième prix, offert par M. Louis Légasse, décernéà Eugène

Lafargue. - -

PREMIÈRE CLAssE. -

Premierprix, offert par M. le Maire de St-Pierre, décernéà

Joseph Corbett.

Deuxième prix, offert par M. Louis Légasse, décernéàJoseph

Fitzpatrick.

DEUx1ÈME CLAssE.

Prix offert par M. Louis Légasse, décernéà Henri Ryan.

- TRoIs 1ÈME CLAs sE.

Prix offert par M. Louis Légasse, décernéà Léon Landry.

- QUATR1ÈME CLAssE.

Prix offert par M. le Maire de St-Pierre, décerné à Raymond

Gautier.

C1NQU1 M E CLAss E.

Prix offert par M.ie Gouverneur,décernéà Michel 8emper.

Prix d'Instruction religieuse, offert par Monseigneur Légasse,.

décerné à Joseph Daguerre.

Prix de Diligence, offertspar le cher Frère Jean-Baptiste de la

Salle, décernés à : -

Stanislas Bachelot, élève de la 6° classe.

Eugène Poirat, élève de la 7° classe.

Gustave Bidel, élève de la 8° classe.

--

E E E N A I o N à E.

Cette année, les commissaires chargés d'organiser la

Fête Nationale du l4 juillet semblaient s'être ingéniésà

donner à la fête un éclat inaccoutumé. Le programme

était considérable et il fallait une belle journée comme

celle que nous avons eue pour l'exécuter tout entier.

l)ès la veille, M. le Gouverneur et M"°Jullien offraient

à la population une réception suivie d'un bal qui s'est

prolongé fort avant dans la nuit.

Le 14 au matin, grâce à l'obligeance de M. le Com

mandant de la Division navale, quiavaitpermis le débar

quement de canons de campagne sur le quai de l'armée

de l'Italie, une salve de 21 coups de canon était tirée par

les marins du croiseur de l'Etat «Isly». Après la salve,

la musique municipale, sous la direction de son sympa

thique chefM. E. Hamel,venait donner une aubade aux

autorités,puis elle accompagnait au champ de tir muni

t
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- " » - - Tir d'honneur.

cipal le Gouverneur entouré du Maire, du Chefdu service 1* prix.- Isaac Clarck. | 2° prix.- Alexandre Arthur.

de l'Intérieur et d' in grand cocors de population que -

l M. *éer a 1 an i : 1 * rss - ,.» . -

Cetle sort le récréation intéresse tout spécialement. r éCourse de bicyclett e .

Après M. le Gouverneur, les concurrents se sont pré- 1° prix. - Dominique Guiol. | 2° prix.- Eugène Guiol.

sentés devant les cilbles et ont fait merveille. Nous don

nons plus loin le résultat du concours.

En qnittant le tir mnnicipal, le Chef de la colonie s'est

arrèté auStand St-l'ierais et là encore jl a ouvert le tir

de la Société. Puis il est revenu en toute liâte à St-Pierre

pour se rendre à bord du croiseur « Isly » où, Ml. le Capi

taine de vaisseau de Mlontferrand, à l'ocasion du 14

juillet. réunissait à sa table les principaux personnages

de la colonie.

la course de bicyclettes a eu le don d'attirer ungrand

nombre d'amateurs et de spectateurs. Les gagnants sem

blaient désignés à l'avance par leur aptitude spéciale à

ce genre de sport. -

Nous ne dirons rien des jeux publics, ils ont eu au

moins autant de vogue que les années précédentes et les

jeunesgens de la localité ontpu mettre à profit leur talent

de gabier. Le mât de cocagne, comme toujours, a été le

clou de la séance.

Enfin à 7 heures du soir le Gonverneur avait convié à

sa table plusieurs officiers de la division navale et toutes

les notabilités de la colonie, il lève son verre au Prési

dent de la République. à la ltépublique et à la France.

Malheureusementà lajournée sibelle a succédé unesoirée

pluvieuse, mais lesilluminations ont eu lieu quand même,

car ce n'est que vers 9 heures 1/2 que la pluie tombant

en abondance a un peu refroidi les manifestationsjo

yeuses de la foule.

La fête vénitienne avait particulièrement attiré lapo

pulation. Ungrand nombre d'embarcations de tout genre

avaient été très habilementdécorées et illuminées. Citons

notamment celle de M. Légasse fils, celles des navires de

guerre, la baleinière de la direction du Port et enfin le

canot d'un yacht américain présent à Saint-Pierre. Nous

adressons tous nos compli ents et nos remerciements,

à ceux qui par leur concours sans réserve à cette partie

. du programme ont contribuéà donner à notre fête na

tionale un éclat tout nouveau. -

Enfin à 10 heures et umalgré la pluie a eu lieu la re

traite aux flambeaux avec une gaieté et un entrain que

rien ne saurait rendre.Après avoir fait le tour de la ville

une foule joyeuse, enthousiaste, portant desflambeaux,

pour la plupart éteintspar les torrents d'eau quitombait

repassait devant l'hôtel du Gouvernement et terminait

la soirée aux cris maintes fois répétés de Vive la France !

Vive la République !

a ---

Liste des gagnants

AU TIR NATIoNAL DU 14 JUILLET 1901 .

Tir ordinaire.

3* SECT I oN .

l° prix.- Joseph Coatrieux.

2° prix.- Adolphe Mahé.

: 3° prix.- François Dollo.

1re SECTION .

1er prix.- Louis Ruellan.

2° prix.- Pierre Plaa.

3° prix.- Alexis Planté.

4* SECT I o N .

1°" prix.- Courcier, fils.

2° prix.- Gustave Jaquet.

3° prix.- Isaac Clarck.

2* SECTION.

1°r prix.- Emile Coste.

2° prix.-Alexandre Arthur.

3° prix.- Daniel Michel.

3° prix.- léonce Claireaux.

Fête Vénitienne.

EMBARCAT IoNs D E P LAIsANCE.

1° prix.- Légasse et fils. | 2°prix.-Embarcationduport.

3° prix.-Yacht anéricain.

EMBARCAT 1oNs D Es NAv 1n Es DE GUERR .

1" prix.- Canot de service. | 2° prix. - Chaloupe.

:---

g6b6TI frEN 5 - N 'TE 8

des Iles Saint-Pierre et Miquelon.

EPrésidence d'lonneur de M. le C ouverneuur

CoxCoURs DU 14 JUILLET 1901.

Liste les gaynamts.

ARM Es DE GU ERRE.

Pn I x D' IIONNEUR

offert par Al. le Ministre de la Guerre :

Dugué.

1er prix.- L. Lefèvre. 3° prix.- Rouard.

2e prix. - Ch. Borthaire. 4° prix.- A. Bréhier.

PRÉCIsIoN.

1er prix.- P. Humbert. | 2° prix.- Rouard.

3° prix.- Boriès.

lRÉvoLvER.

1°r prix.- L. Lefèvre. 3° prix.- Courcier.

2e prix.- A. Bréhier. 4e* – E. Pépin.

- FLoBERT.

1er prix.- L. Lefèvre. | 3° prix.- A. Bréhier.

2° prix.- G.Grosvalet. 4° prix.- P. Humbert.

----

CELUEB AUTHqpUE

des Iles Saint-Pierre et Miquelon.

L'an 1901, le6juillet.à4 heures du soir les membres

sociétaires du Club nautique des Iles Saint-Pierre etMi

quelon se sont réunis en assemblée générale dans la

salle du café de la Bourse. -

Aprèsavoir ouvert la séance et fait l'appeldes membres

présents,M.Gazengel,président du club, prie M. leTré

sorier de donner lecture du rapport sur les opérations

de l'année 1900 et communication descomptes de l'exer

cice qui vient de finir. De l'examen de ces comptes il

résulte que les cotisations et subventions reçues en 1900

ont été à peuprès absorbées par les dépenses faitespour

lafête de l'an dernier. Les piècesà l'appui étant trouvées

régulières ces comptessont approuvésà l'unanimité.

MM. G. Gautier.et P. Pépin membres du comité rési

dant en France sont remplacés par MM. P. Philippe et

G. Merle, qui déclarent accepter cesfonctions.

Après discussion et à l'unanimité, l'Assemblée géné

rale du Club nautique adepte les résolutions suivantes :

Les régates auront lieu comme les annéesprécédentes

et suivant les ressources dont disposera la société.

La date en sera fixée ultérieurement etcommunication
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en sera donnée à MM. les Commandants des navires de

guerre sur rade avec invitation de vouloir bien honorer

de leur présence cette fête maritime. Les embarcations

des navires de guerre seront admises à concourir.

Il sera fait un appel chaleureuxà la population,à tous

les membres sociétaires du club, aux administrations

locale, municipale et à la Chambre de commerce, afin

d'obtenir des souscriptions et des subventions quiper

mettront de donner plus d'éclatà cette fête qui s'impose

à un pays essentiellement maritime comme notre colonie

et à laquelle la population tout entière s'est toujours

sigrandement intéressée. -

M. le Président fait ensuite plusieurs propositionsten

dant à réglementer les courses des pilotes et à rétablir

la course des watys armés par des femmes.Cespropo

sitions sont acceptées. -

L'ordre du jour étant épuisé, le Président déclare la

discussion close et la séance levée.

Nous apprenons que M. R. Chuinard, trésorier de la

Société du Club nautique des Iles St-Pierre et Miquelon,

a éténommé agent dans la colonie de l'Union des yachts

français (Sociétés réunies desyachts, club de France et

de l'Union des yachts français).

-

----

DEPECHES TELEGRAPHIQUES.

Enpubluant d simple titre de renseignements les dépêches

ci-dessous, l'Administration ne garantit en aucune façon

l'etactitude des nouvelles qu'elles transmettent.

12 juillet 1901.

Le Président de la République s'est rendu à l'hôpital

Trousseau où il a été reçu par M. Millerand, membre du

commerce, députéde l'arrondissement. M. le ministre de

la Justice s'est rendu dans la Charente et rentrera à Paris

pour le prochain conseil où sera décidée la nomination

du nouveau président de la Cour de cassation. -

Aucun nouveau cas de peste ne s'est produit parmi

les chauffeurs arabes du vapeur Laos.

16 juillet 1901.

Ce matin une certaine Madame Olzewska a tiré un

coup de revolver sur la voiture quiconduisait M. Baudin,

ministre desTravauxpublics au Conseil des ministres, au

moment où elle passait avenue Gabriel;personne n'a été

alteint. L'auteur de cet attentat arrêté aussitôt ne paraît

pas posséder la plénitude de ses facultés. Elle prétend

avoir seulement voulu attirer l'attention sur elle.

Le ministre de l'intérieur a fait signer un important

mouvementpréfectoral: M.Grimanelli préfetdes Bouches

du-Rhône est nommé directeur de l'administration péni

tentiaire en remplacement de M. Duflos. M. Lutaud

préfet d'Alger est nommépréfet des Bouches-du-Rhône.

M. Rostaing préfet de la Nièvre est nommé préfet

d'Alger.

Un mouvement dans le personnel colonial est en pré

paration. Il paraîtra prochainement.

Le ministre de la Guerre prend desvacancesjusqu'à

fin juillet. Le président du Conseil fera l'intérim de la

Guerre. -

17 juillet 1901.

Le Président de la République a reçu le Gouverneur

général de l'Algérie avec lequel ila eu un longentretien.

Départgénéral de ministres M. de anessan quittera

Paris ce soir pour Lyon où il va présider la distribution

desprixde i'école vétérinaire de la Martinière;M.Caillaux

partira également ce soir se rendant lans la Sarthe; M.

Monis s'est rendu hier dans la tharett .

A Bastia ies employés des chemins de fer sont engrève

depuis ce matin; ils demanden une augmentation de

salaire leurs revendications portent aussisur la retraite,

l'avancement et la durée du repos.

l'armée :avale a terminé son ravitaillement elle a

quitté Toulon ce matio. - -

A Marseille la quarantaine des passagers du Laos sera

levée demain.

En raison du mauvais état de sa santé, la peine de

Jules Guérin a été commuée en celle de dix années de

bannissement. Jules Guérin s'est immédiatement rendu

à Bâle.

18 juillet 1901.

JulesGuérin est attendu à Bruxelles ce soir.

AMarseille la quarantaine du paquebot Laos a pris fin

aujourd'hui. Le débarquementaétéeffectuésans incidents.

Le Khedive a quitté aujourd'hui Vienne pour Paris.

Oran. A la suite de bagarres Max Regis a reçu une

blessure à la tête.

- 19 juillet 1901.

Le Khedive voyageant incognito est arrivé à Paris. ll

repart immédiatement pour Divonne-Les-Bains.

L'illustre comte Tolstoï le grand écrivain russe est

gravement malade. -

M. Berger Président de scction au Conseil d'Etat est

, nommégrand officier Légion d'honneur; Ballot-Beaupré

premier président de la Cour de cassation est promu au

grade de commandeur.

En Hollande, la crise ministérielle continue. Kuyper

est chargéde former un nouveau cabinet.

A Londres lord Russell accusé de bigamie a été con

damépar la Chambre des Lordsà trois mois de prison.

Unegrave agitation contre lescommunautés religieuses

s'accentue en Espagne;à Barcelone de multiplesbagarres

se sont produites, ily a eu de nombreux blessés.

x )t Wii.1.1 , 1A R1 1 v118,

BATIMENT ID E GU ER RE.

Juillet. Aliant à : SOl\TIE.

18 (Halifax). lsly, croiseur irançais, de 2° classe, commandé

par M. de Montferrand (Henri), capitaine de vaisseau,

Commandant de la Division navale de Terre-Neuve et

d'Islande. - -

t : A"l' IM ENTS I)U C() M MIERCE.

Juillet. Venant de : ENTREES.

11 (Sydney). 3 m.f. Sambre etMeuse, c.Girardin,aveccharbon.

- Golfe).3m.f. St Fº* d'Assise, c. Saillard, avec malades.

12 (Sydney).g. a. Marguerite Marie, c. More, avec charbon.

- (Lisbonne). b.-g. f. Martial, c. Fultot, avec sel et div. march.

13 (Lisbonne). b.-g. f. Marianne, c. Guezou, avec sel.

14 (Sydney) C"°Amiral Caubet, c. Cadiou, avec lest.

- (T/N).vap. a.Glencoe, c. Drake, avec lettres.

16 (Sydney). g. a. R.W.Smith, c. Manning, avec charbon.

* - (New-York).g. a. J. B. Martin, c. Benoit, avec anthracite.

-(Lisbonne) g. a. Éclaireur, c. Hery, avec sel.

–(Lisbonne). b.-g. f. Anne Ango, c. Boulogne, avéc sel.

– (Lisbonne). b.-g. f. La Loire, c. Gueno, avec sel.

– (Lisbonne). b.-g. f. Mouette, c. Le Pluard, avec sel.

-(Souris). g. a.O. P. Silver, c. Bushey, avec div. march.

17 (Bayonne et Bancs).3 m, f. Hélène, c. Le Roy, avec morue.

 



JOURNAI. OFFICIEL I) ES ILES SAlNT- PIERRE ET MIQUEL()N,

--

- Allant à:

1 1 (Antilles f*). b.-g. f. Maurice, c. Chaux, avec 127,394 kil.

morue sèche.

(Bordeaux). b.-g. f. Jeanne. c. Legrand, avec 204,545 kil.

norue verte, 13,158 kil, morue sèche et 2, 1 10 kil. rogues.

– (Météghan). g. a. Iloward, c. Graham. avec lest.

(Sydney et golfe). vap. f. Pro Patria, c. Henry, avec lest.

(T/N). vap. a. Glencoe, c. Drake, avec lest

Sydney).g. a. Warrior, c. Jackson, avec lest.

17 (en mer). vap. f. C"°Amiral Caubet, c. Cadiou, avec lest.

433 3 : RV 5, ' E Q : S 3T3 ;

17 (Lisbonne). b.-g.f. Nelly, c. Donat, avec sel.

– (Nantes et Bancs). 3 m. f. Glaneur, c. Desnos, avec morue.

- (Lisbonne) b -g. f. Océana, c. Ledantec. avec sel.

St-Sqrvan et Banc). b.-g.f. Boieldieu, c. Lefeuvre, avec morue.

Golfe). vap. f. Pro Patria. c. Henry, avecproduits de pêche.

(Lisbonne). g. f. Quo Vadis, c. Guegot, avec sel.

SORTIES.

, ** * é } *

------

,

- il

avec facilités «le paiement ou à louer.

* " * '' : ,

* -, * - n

| . *i

Faites à l'Hôpital militaire de Saint-Pierre et Miquelon du 11 au 18 juille 1901.

par M. Georges Lambert, Pharmuacien. Aidc-muajor de l'* classe.

l° Une maison d'habitation avec jardin. rues des

Bains et Gervais, anciennement propriété de la famille

2° Une propriété sise rnes Ange-Gautier, Bourilhou,

Brûslé et Fayolle, se composant d'une très confortable

maison d'habitation chauffée à l'eau chaude, écurie,

parterre, cour, jardin potager et prairie, d'une contenance

totale de 2.100 mètres carrés.

S'adresser à Mt. Théodore Clément.

10 - 6

mnnnnnnnnnnnnnnnnrurumaronumentamaraesrsese

: 33 (} , {9 C* 3 G * : S

Saint-Pierre.- Imprimerie du Gouvernement.
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- PRESSION BAIOMÉTRIQUE CORRIGÉE TEMP E RATURE TEMPÉRATURES |

donnée de 2 heures en 2 heures. extérieure

IIauteur du mercure ramenée à 0 et exprimée en millimètres au Nord et à l' ombre, les 24 heures |

et dixièmes de millimètres. (Thermomètre sec). --
----

------------------ - -

. ! - - - - - - - - - - - - -

-

-

| | | | | | | # | e # | s : | : * | | | | #
# | # | # | # | # | -- |-- # | -- # | # | # E | T E | | E | T E | T E | = -

| 11 760.4 | 759 | 759.0 sso 756,4|757,0|757,0|757,8 | 758.3| 758.2| 125| 13,1 | 15,8| 15,0 | 12,3| 17,1 | 9,7 |

12 7587| 758,8|759,6|7602 760,4 | 76t,0|761,2 | 761,4|762,4|7633|764,0| 13.8 | 17,2 | 18,5| 18.7| 14,7 18.9 10,8

13 764,0| 64,2 | 764,2 | 764,1 763,8| 7630|762,661,8|761,6| 761,6|707| 15,7 | 17,5| 182| 17,2 144 | 18,6 10,0 |

14 58.7 | 158,l | 38,0|7569 156,6156,4|56 | 156,5|57,4| 7587| 590| 14,5 1,8 | 20.1| 19,7 | 165| 0,t 13,3

|5 756,3 756,0| 755,2 1539 1528 , 750,3| 750,0|749,1| 749,3|750,6| 12,8| 13,5 | 14,S| 15,5 15, 15,7 11,

16 | 3:| 53s | i | i5s : i i i53|59|59s| 5 | | | i55| i | i | iis | | 53 | 9 |
17 7578 |755,3 |74,5| 53,4 75,8 751,7 |75,3|75, | | 752.3 |752,6753,| 12,4 1,9| 17,3 15,8| 20, | 9,7

| |
-

|

HUMID IT É R ELATIV E -

P ll ÉN0MENES 6 heures. | l0 heures. l3 heures. 15 heures. l8 heures.

--------_-----

---
------------ | ------------

D IV E S . # - | # | # s | E . + | # - | , | é .. | =

E E | -- 1 - 3 | 5 E | : | -- # = - # # | : i = 3 | # # | : | = 3

# # | E | # # | # E | # | # # E | # | # # | # # | # | # # | # E | # | # #
E a | - = = E = -- - -- E = | --

- - | - - -

- - |

Pluic nuit 10-11. Br. ll. le 11. : | 12,9|0,2 15,1 o, 93 15,3|» 10() 12,1 |0,2| 98

Très beau temps. i36.s| g | 15s | 16,6 1.9 | 82 16,7 | 2,0 | 81 12,5|2,2| 77

Tres beau temps. 13,0|2,7| 73 | 16,1 | l, 4 15,7| 2,5 | 76 15,0|2,2| 78 12,8|i,61 83

- Très beau temps. 13,4| 1, 1 | 88 | 15,5j2,3 17,42,4 | 8 | 17,62, 1 | 81 15,2| 1,3| 87

Pluie nuit 14-15. Br. Pl. le 15. 12.0|0,8| 9 l 12,7|0,8 12.5.2 : 77 | 140 , 5 845 | 14.5|0,t | 3
Pluie nuit 15-16. TBT. le 16. 9,2 | 1,3| 84,5 | 10,5||1,8 1,5 |2,5| 74 3,7| 1, l| 88 10,3||0,5| 94

Pluie nuit 16-17. Br. le 17. 12,0|0,4| 95 | 12,4|0,5 16,1 88 : | 81 15,3||0,5| 95

- DIRIECTION ET FORCE 0U VENT. - PLUIE = .

- ----- -- F0RME DES NUAGES. enmiiiimètresetons l = 3

6 lcures. | 10 heures. | 13 heures. | 15 heures. | 18 heures. - de millimètres. *: #

---------- ------ |---|-----
---------__---------- -------------- -; #

- = é = - | | E :
à # | # # | # : | # : 3 3 é l - É l - # : | , # | … é l * a

# | # | # | # | # | # | # | # | # | # # | * # | * # i | i | = i = #
- - - -

-- --

-

|
-

S-0. | 2 | S-O. | 1 | S-0. | 2 | S-O. | 3 | S-0. | 2 Ni. Cu 25,2

S-O. | 2 | N-0. | 3 | N-0. | 3 | N-O. | 3 | N-O. | 3 Ci-St. |Ci-St. |Ci-St

N-0 .. | 3 | S-0. | 2 | S-0. | 2 | S-0. | 3 | S-0. | 2 Ci-St. |Cu-St. | Cu. -

- 3 | N-0. | 3 | N-0. | 3 | N-0. | 3 | S-0. | 2 . |Cu-St. | Ci-St.

N-E. | t | N-E. | t |Calme.| 0 | N-E. | 1 - 4 Ni. 75,7

N-E. | 3 | N-E. | 3 | N-E. | 2 | S-0. | 2 | S-0. | 2 Cu-St. |Cu-St. | Cu-St 6,4

S-E. | 3 | S-0. | 2 | S-0, | 2 | N-E. | 1 | N-E. | 2 Cu. Ni. 54,8
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36° Année. - Nº30 --
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Samedi 27 Juillet 1901.

#cal T* = FEATENTE = * s sFEFUELQUE FRANÇAtSt

| () II RN A L () FFIC EI
I LESD ES

S A TNTT- TP TT RR E ET *IQUELOF

p A R A I S S ANT TOUS LES SA ME DIS

:

prix IE L'AtoNNEMEN'r /Payable d'avance). | Les annonces doivent être remises, au plus | pnIx ores ANNoNCES (Payable d'avance).

: lPonr la c*: t)0* France et: | tard, le RIERCREDI soir à deux heures, Une à six*à- - - s - - - - - - - - - - - - -- - - - - - • - - - * tr.*
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PARTlE 0FFICIELLE. - Avis aux navigateurs.- Gouvernement:

Réception.-- Intérieur: Arrêtés: Versement à la Caisse de réserve.

- envoi au Départenentd'une provision complémentaire;- attribuant

150 francs a clacune des communes de Mliquelou et de l'lle-aux

Chiens;- ouverture de crédits;- rendant exécutoire le rôle supplé

mentaire des patentes de Saint-Pierre; - répartition du produit de

l'octro de mer; - attribuant 00 francs à la commune de St-Pierre;

- concernant la chasse; - Domaine colonial.- Avis. - Service

Administratif Epaves.-Successions.-Justice: Nomination.

PARTlENON OFFlIELLE.-Jours de réception de MmeJullien.-

lnformations et faits divers. - Mouvements de la population. -

Nouvelles maritimes. -Annonces et avis.-Observations météo

rologiques. . -

-

------------ ------------ --------------------- ------------------

PART1 E o r * : C : LE
------------------------- ----------------------------------------

.Avis aux navigateurs,

A partir du 1" novembre i504, le feuu die ae

poitnée aux &'aaions sera remplacéparun feu fixe

blame etved3 ce Secteur sera compris entre N. 36º

E. et le S. 10° E.

les navires qui entrerontpar la passe du N.-E. évite

r0nt le Pe4t 3aiiat-Pierre en Se tenant dans le

Secteur vert.

Dans lapasse du S.-E. les navires se maintiendront

également dans le secteur vert pour éviter la basse

St-Louais.

Le mouillage de la rade et du port reste éclairé comme

l)ES | LES SAINT-PIERRE ET i | () UEL0N.

Le Gouverneur recevra le public dans son Cabinet

les lundi et mercredi, et MM. les Chefs d'adminis

tration et de service le mardi de chaque semaine de

3 heures à 11 heures 1/2 du matin.

l l ; , 4M 3 1 * ' '11 : V 3 , : t * s * :

il l . , " i ' l l t * i * ;

\ lV | | | |'| | | | | |,

N° 114.-ARRÉTÉ prescrivant le versement à la Caisse de ré

serve de l'excédent des Recettes sur les LDépenses, constatéà la

clôture de l'Exercice 190.

Saint-Pierre, le 29juin 1901 .

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu l'art.98du décretfinancier du20 novembre 1882;

Vu la clôture du budget du Service Localpour l'exer

cice 1900;

Considérant que les opérations de recettes et de dé

penses du dit exercice ont donné les résultats suivants :

Montant des recettes réalisées. 744.02 l 87

Montant des dépenses payées._. 709.675 96

Excédent des recettes sur les dépenses. 34.345 91
-

Vu l'instruction du Ministre des Finances du 30juin

1857;

Vu la circulaire du 15 décembre 188l sur la compta

bilité publique: -

Sauf ratification ultérieure en Conseil privé,

ARRÊTE: ,

Article t°.-LeTrésorier-Payeurversera à la Caisse

de réserve la somme de trente quatre mille trois cent

quarante cinq francs quatre-int-onze ccntimes, formant

l'excédent des recettes sur les dépenses, constaté par le

règlement définitif du budget local de l'Exercice 1900.

A cet effet, un crédit d'égale somme est ouvert au

titre du budget local, chapitre 18, Dépenses d'ordre,

Article unique, § Versement à la Caisse de réserve.

Art. 2.-Le Chef du service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiquépartout où besoin sera et inséré auJournal

et au bulletin officiels de la colonie. --

JULLIEN.

Par le Gouverneur:

Le Chefdu service de l'Intérieur,

P. CERToNCINY.

Ratifié en Conseil privé dans la séance du 19juillet 1901 .

Le Gouverneur,

JULLIEN.

--'a

|

N° 116.- ARRÉTÉ relatif à l'envoi au Département d'une pre

vision complémentaire.

Saint-Pierre, le 4juillet 1901.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu l'arrêté ministériel du 6 août 1892, relatif au ré

gime des avances à faire en France,par le Trésor, au

Service Local des colonies;

Vu la circulaire du 19 novembre 1892de la Direction

générale de la Comptabilité publique nº 1,635;

Vu la dépêche ministérielle du 5janvier 1901,fixant

à 48,000 francs la provision à constituer pour couvrir

les dépenses normalesà acquitter par les comptables de

la Métropole pour le compte du budget local;
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Vu le câblogramme ministériel de ce jour;

Vu l'urgence;

Saufratification ultérieure en Conseil d'administration,

ARRÊTE:

Article 1°.- Une provision complémentaire de la

somme de cinq mille francs. est ouvert au compte ('or

respondants administratifs, Service Local, S/C de pro

vision pour dépenses hors de la colonie, et destinée au

payement de dépenses engagées dans la Métropole pour

compte du budget local.

Art. 2.-A cet effet, un crédit supplémentaire de

pareille somme est ouvert au chapitre 18, section 2,

article 1°, du budget local, exercice 1901, pour servir

auxfins sus énoncées.

Ilsera pourvuà la réalisation de ce crédit sur les voies

et moyens de l'exercice en cours.

Art.3.-LeChefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté quisera communiqué et

enregistré partout où besoin sera et inséré auJournal et

au Dulletin officiels de la colonie. -

JULLIEN.

Par le Gouverneur:

Le Chef du Servmce de l'Intérieur,

P. CERToNCINY.

, Ratifié en Conseil d'Administration dans la séance du 19

juillet 1901.

Le Gouverneur,

JULLIEN.

--

N° 119.-DÉCISION attribuant une somme de 150fr.à chacune

des communes de Miquelon et de l'ile-aux-Chiens pour célébratuon

de la Féte nationale. -

Saint-Pierre, le 5juillet 1901.

LeGouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu les prévisions du chapitre 16, section 2, article 2

du budget local, exercice 190 l ;

DÉCIDE: -

Article 1°.-Unesomme de 150francs est attribuée

à chacune des communes de Miquelon et de l'île-aux

Chiens pour célébration de la Fête nationale.

Art. 2.-Le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution de la présente décision qui sera enregistrée

et communiquée partout où besoin sera et insérée au

Journal et au Bulletin officiels de la colonie.

JULLIEN.

Par le Gouverneur:

Le Chef du service de l'Intérieur,

P. CERToNCINY.

----

N° 129.-ARRÉTÉ portant ouverture d'un crédit supplémentaire

au compte du budget local, exercice 1901.

Saint-Pierre, le 19 juillet 1901.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu le décret du 25juin 1897 supprimant le Conseil

général et le remplaçant parun Conseil d'Administration,

le dit décret promulgué dans la colonie par arrêté du 16

juillet suivant; -

Vu l'article 49 du décret financier du20 novembre

1882;

Sur l'avis conforme duConseil d'Administration,

ARRÊTE:

Article 1°.-Un crédit supplémentaire de la somme

de dix mille francs, est ouvert au compte du chapitre 10,

section 1", article unique du budget local. exercice 1901,

pour être affecté au paiement de dépenses d'exercices

clos.

Il sera pourvu à la réalisation de ce créditsur les voies

et moyens de l'exercice en cours.

Art. 2.- Le Chefdu service de l'Intérieur est charge

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiquépartout où besoin sera et inséré au Journal

et au Bulletin officiels de la colonie.

JULLIEN.

Par le Gouverneur:

Le Chef du service de l'Inlérieur,

P. CERToNCINY. .

----

N° 130.-ARRÉTÉportant ouverture d'un crédit supplémentaire

de 3,200 francs au compte du budget local, Ex. 1901.

- Saint-Pierre, le 19 juillet 1901.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu l'insuffisance des crédits ouverts au chapitre -1 1,

section 1"°, article 1° du budget local, exercice 1901;

Vu le décret du 25juin 1897, supprimant le Conseil

général et le remplaçant parunConseil d'Administration.

le dit décretpromulgué dans la colonie par arrêté du 16

juillet suivant;

Vu l'art.49du décret financier du20 novembre 1882;

Sur l'avis conforme du Conseil d'Administration,

ARRÊTE:

Article 1°.-Un crédit supplémentaire de la somme

de 3,200 francs est ouvert au compte du chapitre 1 1,

section 1°, article 1°, du budget local, exercice t901,

pour faire face au payement des dépenses résultant de la

construction de l'école publique laïque.

Il sera pourvuà la réalisation de ce crédit sur les voies

et moyens de l'exercice en cours.

Art. 2.-LeChefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiquépartout où besoin sera et inséré au Journal

et au Bulletin officiels de la colonie.

JULLIEN.

Par le Gouvcrneur: -

Le Chef du service de l'Intérieur,

P. CERToNCINY. -

--e

N° 131.-ARRÊTÉ rendant exécutoire le rôle supplémentaire des

patentes délivrées à St-Pierre pendant le 2"° trimestre 1901.

Saint-Pierre, le 19juillet 1901.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu les articles 13 et 102 de l'ordonnance organique

du 18 septembre 1844;

Vu l'arrêté du 27 décembre 1847, relatifà la contri

bution despatentes;

Vu l'arrêté local du 26décembre 1894, réglementant

la confection des rôles d'impôt et de dégrèvements;

Vu l'arrêté du 23 mai 1901, rendant exécutoires les

budgets des recettes et des dépenses du Service Local,

exercice 1901, ainsi que le tarif des contributions et

taxes localespour le même exercice;

Le Conseil privé entendu,

ARRÊTE:

Article 1".- Est rendu exécutoire le rôle supplé

mentaire des patentes délivrées à Saint-Pierre pendant

-



- * : *

27 Juillet 1901 .

le 2" trimestre 1901, s'élevant à la somme de huit cent

quatre-vingt-quatre francs, cinquantc-neuf centimes.

Art. 2.- Le recouvrement en sera poursuivi con

formémentà l'arrêté local du 28 février 1872 et aux lois

sur les droits et privilèges duTrésor.

Art.3.-Le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiqué partout où besoin sera et inséré au Journal

et au Bulletin officiels de la colonie.

- JULLIJEN.

Par lo Gouverneur :

le Chef du service de l'Intérieur,

P.-CERToNCINY.

-

-- -

N° 132.- ARRÊTÉ portant répartition du produit de l'octroi de

merpour l' Exercice 1901. -

Saint-Pierre, le 19 juillet 1901.

Le Gouverneur des Iles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu l'article 4 du décret du 25 novembre 1890 régle

mentant l'octroi de mer aux îlesSt-Pierre et Miquelon,

le dit décret promulgué dans la colonie par arrêté du

26 janvier 1891 ;

Vu les budgets, pour l'Exercice 1901, des communes

de Miquelon et de l'Ile-aux-Chiens arrêtés en Conseil

privé dans les séances des 18 mars et 19juillet 1901;

Le Conseil privé entendu,

ARRÊTE: .

Article 1°.- Larépartition duproduit net de l'octroi

de mer, après prélèvement du dixième revenant au

Dudgetlocalpour frais de perception, estfixée comme suit

pour l'Exercice 1901; -

Savoir :

1° Commune de Miquelon. 8.565 00

2° Conmune de l'ile-aux-Chiens. T.929 (00

3° Commune de Saint-Pierre. reliquat.

Art.2.-Le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiqué partout où besoin sera et inséré auJournal

et au Bulletin officieis de la colonie.

JUI,]LIEN.

Par le Gouverneur:

Le Chef du service de l'Intérieur,

P. CERToNCINY.

N° 133.- ARRÉTÉ attribuant une subvention de cinq cents

francs à la commune de St-Pierre pour célébration de la Féte

nationale el ouvrant un crédit supplémentaire au budget local,

exercice 1901 .

Saint-Pierre, le 19 juillet 1901.

Le Gouverneur des llesSaint-Pierre et Miquelon,

Vu les prévisions du chapitre 16 section 2, du budget

local, exercice 1901;

Vu l'article 49 du décret financier du 20 novembre

1882;

Vu la délibération du Conseil d'administration de ce

JOul', -

ARRÊTE :
- ,r '

Article l*. - Une subvention de 500francs est attri

buée à la commune de Saint-Pierre, pour l'aider dans

le règlement des dépenses occasionnéesparla célébration

de la Fête nationale. - -

Art. 2.-A cet effet, un crédit supplémentaire de

JoURNAL oFFICIEL DEs ILEs sAINT-PIERRE ET MIQUELON. 179

------- ----

pareille somme est ouvert au Chapitre 16, Section 2,

Article 2 du budget local, exercice 1901, pour servir

aux fins sus-énoncées.

Il sera pourvu à la réalisation de ce crédit sur les

voies et moyens de l'exercice en cours.

Art. 3. Cette somme sera inscrite en recette au bud

get municipal, au compte Chapitre 2, Recettes extraor

dinaires, Article 5Produit des empruntset autres recettes

accidentelles; et en dépense, an Chapitre 2 Dépenses fa

cultatives, article 10, Fête nationale.

Art.4.-Le Chefdu Service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera communiqué,

enregistré partout où besoin sera et inséré au Journal

et au Bulletin officiels de la colonie.

JUILIIEN.

Par le Gouverneur:

Le Chef du service de l'Intérieur,

P. CERToNCINY.

----

N° 137.-ARRÊTÉ concernant la chasse aux Iles Saint-Pierre et

Miquelon.

Saint-Pierre, le 26juillet 1901.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu l'arrêté du 10février 1898portant réglementation

de la chasse et de la délivrance des permis aux îlesSt

Pierre et Miquelon;

Vu l'article 44 de l'ordonnance organique du 18sep

tembre 1844; -

Vu l'ordonnance organique du 20 janvier 1847, en

semble le décret du 6 mars 1877, rendant applicable à

la colonie le code pénal métropolitain et promulgué aux

îles St-Pierre et Miquelon par arrêté du 21 juin suivant;

Considérant qu'il est de l'intérêtgénéral d'assurerdans

les îles St-Pierre et Miquelon la reproduction et la con

servation de la perdrix qui tendà diminuer d'une façon

inquiétante par suite du peu de respect de la période

prohibée; -

Considérant que le moyen d'atteindre ce résultat est

non seulement d'interdire durantune période déterminée

la poursuite directe de ce gibier mais d'empêcher tout

acte de chasse quisous prétexte d'un autre objet puisse

la troubler, inquiéter ou détruire pendant le temps de

l'accouplement, de l'incubation et de l'élevage;

Considérantque la perdrix se rencontre exclusivement

sur le territoire de Miquelon et Langlade auxquels il y

a lieu dès lors de limiter les mesures de protection né

cessaires; -

Le Conseil privé entendu,

ARRÊTE:

, Article 1°.-Durant toute lapériode comprise entre

le 15 avril et le premier dimanche de septembre, il est

interdit de se livrer à aucun acte de chasse sur le terri

toire de Langlade et Miquelon saufà l'encontre dugibier

d'eau qui pourra toujours être poursuivi dans l'étendue

des lais et relais de la mer.

Est également excepté de l'interdiction :

Tout le territoire compris 1° entre une ligne tirée du

ruisseau Lebon (1 kilomètre en amont de son embou

chure) à un pointsituéà 1 kilomètre en amont de l'em

bouchure de la Belle-Rivière d'une part et la limite Nord

| du Grand Barachois de Miquelon, d'autre part;
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2° Entre une ligne tirée du lieu dit Pousse-tron au

Goulet de l'étang de Miquelon et une autre ligne tracée

du phare du cap Blanc au fond de l'anse de Miquelon.

Sur ce territoire seulement la chasse du lapin, des

gibiersd'eau ou depassage,pourrase faire entoute saison.

Art. 2.-Toute infractionà l'article 1" ci-dessus sera

punie d'une amende de 10à 15 francs et d'un emprison

nement de 1 à 5 jours ou de l'une de ces deuxpeines

seulement. Les armes et enginsde chasse seront en outre

confisqués.Acet effet le contrevenant sera condamné à

les représenter ou àen payer la valeur suivant la fixation

qui en sera faite par le jugement.

En cas de récidive la peine de l'emprisonnement sera

toujours prononcée.

Art.3.- L'article 463 ducode pénal pourra toujonrs

être appliqué aux contraventions ci-dessus indiquées.

Art. 4.-Sont maintenues toutes les dispositicns an

térieures qui ne sont pas contraires au présent arrêté.

Art. 5. - Le Chefdu service Judiciaire et le Chefdu

service de l'Intérieur sont chargés, chacun en ce qui le

concerne, de l'exécution duprésent arrêté qui sera enre

gistré, affiché, communiqué partout où besoin sera et

inséré au Journal et au Bulletin officiels de la colonie.

JULLIEN.

Par le Gouverneur :

Le Chef du service Judiciaire, Le Chefdu service de l'Intérieur,

V. DE MARoLLEs. P. CERTONCINY.

--

--

DOMAINE COLONIAL -

Demandes de concessions de terrains à titre gratnit.

Pour y construire une maison d'habitation:

Par le sieur Henry, François, un terrain situé à l'Ile-aux

Chiens, mesurant 400 mètres carrés, borné au Nord par le

domaine et la propriété Lainé, Charles, au Sud et à l'Est par le

domaine et à l'Ouest par un passage réservé. 5- 4

Par le sieur Toudic, Pierre, un terrain situéà St-Pierre, ne

surant 324 mètres carrés, borné au Nord par une rue non dénon

mée, au Sud par la propriété Keaten, à l'Est par la concession

Mahé et à l'Ouest par laplace Gambetta. -

Saint-Pierre, le 6juillet 1901.

Pour établissement agricole :

Par la dameveuve Yvon, François,un terrain situéà St-Pierre,

mesurant 1,687 mètres 50 décimètres carrés, borné au Nord par

un passage réservé et la prairie veuve Aubert, auSudpar un pas

sage réservé,à l'Est et à l'Ouest par le domaine.

Saint-Pierre, le 6juillet 1901. -

Les personnes qui se croiraient fcdées à réclarer

contre ces demandes, devront le faire dans te délai d'

mois, à partir de la date fixée ci-dessus.

| | | |\ | | | ||

DES SERVICES MILlTAIRES ( llARlTlllES.

INSCRIPTION MARITIME.

- 5 - 4

ÉPAvEs.

Il a été sauveté :

1° Par Lepape (Guillaume), le 21juillet, au Nord de

l'anse à Brossard, un morceau de bois en pin mesurant

13 mètres 80 de longueur sur 0.30><0.32 d'épaisseur

(équarri).

Cette épave est déposéeà la cale duGouvernement.

5 - 4 *

»

2° Par Manet (Emile), le 20 juillet, dans la baie. un

bloc en bois mesurant environ 10 mètres de longueur; il

est déposé dansl'échouerie dusauveteurà l'ile auxCliens.

§ un e ees s # 6 : s .

Il sera procé lé, lundi 29 du courant à 2 heures du

soir à l'île aux Chiens, par les soins de l'Inscription Ma

ritime,à la vente aux enchères publiques dugréement de

pêche, effets et objets dépendant des successions Jagou

et Kerleau. -

* i \ * \ * \ | | | | |,

Par arrèté en date du 24 juillet 1901 , M. Lippmann,

l'aul, commissaire de l'Inscription maritime, licencié en

droit, a été nommé membre du Conseil d'appel.

:

t * t '' iE N 4 N ( i F i C i iS IL L

Madame Emile JULLIEN recevra à l'hôtel du G0u

vernement t0us les mercredis de 3 heures à 6 heures

du Soir.

- -- -* . •r *, d. ' - :-» - -

Enformations et fait5 divers

\:**R3é)F6BNH2183BEHENT

d uu EBaarac la ois dle 3aaiint- Pie Irre.

Tous les documents et renseignemets relatifs au

projet d'approfondissement du Barachois de Saint-Pierre

(îles Saint-Pierre et Miquelon-Amérique duNord)dont

les travaux doivent être commencés au printempspro

chain sont à la disposition du public:

1º A1 secrétariat du Gouvernement de Saint-Pierre;

2"Aux consulats de Franceà l3os!on, \ o lréal, Halifax.

L'adjudication aura lieu en septembre ou octobre

prochain.

-----3a------------

Le vapeurpostal Pro Patria est arrivé à St-Pierre avec

les malles d'Europe et des Etats-Unis d'Amérique, le

24juillet 190l,à 2 heures du soir.

Passagers arrivés:

MM. D. B. Blanchard; Vilder; J. B. Orr; A. Le Blanc; H. -

Sessenwein; S.J. Donovan. MM"e* Orr; Norgeot et 2 enfants.

Mlle Mary Clinton.

ÉPART PoUR TETROPE & LEs ÉTATS-UNIs

(Voie de North-Sydney et Halifax).

le 28 Juillet 1901 .

Le bureau de poste restera ouvert le Dimanche :

pour les lettres recommandées jusqu'à.. 8 heures 30 du mat.

pour les lettres à affranchir jusqu'à..... 9 heures 00 du mat.

les colispostaux seront reçus jusqu'à... 8 heures 30 du mat.

Levée des boîtes le Dimanche :

rue Jacques-Cartier à.......... ...... 0 heures 30 du mat.

rues Sadi-Carnot et Lamentin, à...... . 9 heures 30 du mat.

au bureau de poste, à........ .. ... ... 9 heures 30 du mat.

Nota.-La levée de la boite auxlettres serafaiteàl'Ile-aux-Chiens,

le Dimanche, à 8 heures du matin.

---------------

et jets érouvés. - Route de Savoyard, une

somme de 12 fr. 40 et un vieuxporte-monnaie;

Enville,un mouchoir blanc marquéJ. B.,pour enfant.
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DEPECHES TELEGRAPHIQUES.

Fnpubliant a simple titre de renseignements les dépéches

c-dessous, l'Administration ne garantit en aucune façon

l'eractitude des nouvelles qu'elles transmettent.

20 juillet 190l.

Le mouvement dans le haut personnel colonial, que

nous avions annoncé, a paru à l'officiel : MM. Morachini

et Gabrié sont admis à faire valoir leurs droits à la

retraite et nommés gouverneur honoraires. M. Merlin,

secrétaire général de 1"°classe est nommégouverneur de

la Guadeloupe. M. Mouttet, gouverneur de la Guyane

est appeléà la Martinique. M. François, secrétairegéné

ral de 1"° classe est nommé gouverneur de la Guyane.

M. de Lamothe, gouverneur de 1° classe est nommé

lieutenant gouverneur de Cochinchine en remplacement

de M. Picanon. M. Gentil, commissaire dugouvernement

dans le Chari est nommégouverneur de 3° classe.

L'état du comte Tolstoï est considérée comme très

grave. -,

22 juillet 1901.

Hier a eu lieu le renouvellement par moitié des

conseils généraux dans toute la France excepté Paris et

l'Algérie, soit 1,455 sièges à pourvoir. Les républicains

ont obtenu557 sièges, les radicaux et les radicauxsocia

listes 477, les socialistes 33, les ralliés 54, les nationa- .

listes 29, les conservateurs 209. Il y a 85 ballottages,

!1 résultats manquent encore.

Le ministre de l'Agriculture est chargé de l'intérim du

ministère des Financespendant l'absence de M.Caillaux.

Madame Krüger atteinte de pneumonie est décédée

lier à Prétoria. L'état du comte Tolstoï est légèrement

amélioré.

23 juillet 1901. -

Parmiles nouveauxconseillersgénéraux nous relevons

les noms suivants: Paul Loubet, François Carnot. Flais

sières, maire de Marseille. Serres. maire de Toulouse,

Baudin, père du ministre desTravauxpublics.

Les amiraux Bienaimé et de Courrejolles sont promus

à la dignité de grand officier de la Légion d'honneur.

Le président du Conseil et le ministre de la Marine

s'embarqueront le 27 courantà Marseille pour assister à

bord du Bouvet aux deux dernières journées de ma

nœuvres navales.

21 juillet 1901.

M. Laloge interpellera à la rentrée des Chambres le

ministre de la Guerre sur les causes de l'accident sur

venu à Billancourt, par suite du passage de la Seine par

un escadron cuirassiers, dans lequel trois soldats furent

noyés. " "

Demain au conseil des ministres le mouvementjudi

ciaire sera arrêté. Il comportera la désignation du suc

cesseur de M. Laferrière.

Henri d'Orléans serait sérieusement malade à Saïgon.

Le Président de la République partira pour Rambouillet

dans courant de la semaine prochaine. -

25 juillet 1901.

M. Baudouin, Président du tribunal civil de la Seine a

été nomméProcureurgénéralprès la Cour de cassation

en remplacement de M. Laferrière, M. Ditte, Directeur

des affaires civiles au Ministère de la Justice, remplace

M. Baudouin.

Le Président du Conseil a fait partà ses collègues du

résultat des élections de dimanche dernier, voici la ré

partition des élus: !,067 républicains, 290conservateurs

et 92 ballotages. Les républicais gagnent50 sièges.

L'état de Tolstoï s'est beaucoup amélioré.

26juillet 1901.

Le Ministre de la Marine a autorisé par dépêche le

général Voyron, commandant en Chine. à rentrer en

France par paquebot. Le 15 août le général remettra le

commandement des troupes au général Sucillon.

La reine Ranavalo s'embarquera demain à Marseille

pour Alger. -

M. Bergès, secrétaire général des colonies, est placé

hors cadre et mis à la disposition du Gouverneur général

de l'Indo-Chine.

M. Pichon, avecsa famille,venant de Pékin est arrivé

aujourd'hui à Paris. -

Le Roi de Grèce a quitté Athènes pour Aix-les-Bains.

Le prince Georges de Grèce a consenti à accepter de

prolongerson mandat comme Commissaire supérieur en

Crète, sur la demande des Puissances.

|()UVEMENTS )E L A p () PJ LATI()N.

- État-civil de Miquelon.

pendant les mois de d'avril, mai et juin 1901.

Avril. NAIssANcEs.

23 Cormier René-Joseph-Emile. -

Mai.

2 Lacroix. Dominique-Joseph-Victor.

28 Leloche, Maurice.

Juin.

10 Disnard, Albert-Fortuné.

Mai. DÉCÈs.

6 Coste, Fortuné-Benjamin, marin, âgé de 60 ans, né à

Miquelon. - -

20 Enfant mort-né, sexe féminin.

Juin. -

5 Vigneau, Henry, marin, âgé de 81 ans, néà Miquelon.

N() W ,3 ,s, * \ & # 3 : * # *,

5AT J M ENTS )U C() MM I R C E .

Juillet. Venant de : ENTREES.

18 (Musquodoboit). g. a. Regina B., c. Williams, avec bois de

construction.

– (Sydney). g. a. Alert, c. Fiander, avec charbon.

– (T/N). vap. a. Glencoe, c. Drake, avec lettres.

19 (Lisbonne). b.-g. fr. Volontaire, c. Lasbleiz, avec sel.

- (Lisbonne). 3 m. fr. Saint-Mathurin, c. Galène, avec sel.

20 (Lisbonne). b.-g. fr. Marie-Angele, c. Guegot, avec sel.

- (Sydney). b.-g.fr. Rosa, c. Lair, avec charbon.

21 (Fécampet Bancs).3 m.fr. Paquerette, c. Recher, avec morue.

– (Baddeck).g.a. C. L.Mc Donald, c.Mc Donald, avec div, m.

- (Boston), g. a. Patriot, c. Decoste, avec div. marchandises.

-- (Sydney). g. a. Walter B., c. Spencer, avec charbon.

22 (Lisbonne). b.-g. fr. Amitié, c. Giraudeau, avec sel.

– (Lisbonne. g. fr. Univers, c. Josse, avec sel. -

-- (Halifax).g.fr. François-Robert.c. Béchet, avec bois de const.

– (Church Point).g. a. Windsor Packet, c. Saulnier, avec bois

de construction.

- (Cardigan). g. a. Carmena, c. Fitzgérald, avec div. march.

- (St-Servan et Bancs). b.-g fr.Jeanned'Arc, c.iebigot, avecm.

23 (Lisbonne). b.-g. fr. Jeanne, c. Bertié, avec sel.

24 (Cadix). b.-g. fr. Sanglier, c. Scolan, avec sel.

25 (Halifax). vap.fr. Pro Patria, c. Henry, avec div. march.

Juillet. Allant à: SORTIES.

18 (Port de Bouc). b.-g. fr. N. D. de la Garde, c. Guillou, avec

187,000 kil. morue verte.

– (Halifax).vap.fr. ProPatria, c. Henry,avec99,794k.m.sèche.

– (Sydney). 3 m.fr. Sambre et Meuse, c. Girardin, avec lest.

19 (T/N). vap. a.Glencoe, c. Drake, avec lest.

– (Sydney). g. fr. St-Joseph, c. Arantzabé, avec lest.
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*--T-T-T--T--T-T- T-TT-T - -

20 (Bordeaux). b.-g. fr. Victor Hugo, c. Gleyo, avec 154,220 k A n -
» -- » v- . * v« » -- »- v" v - - ------- f, * : 43 " * ) *

In0l':( Vert0. A louer pour la saison.

– (Bordeaux. b.-g. f . Violette, c. Blondel, avec 245,575 k.

morue verte et 5,603 l,. rogues .

r a -- rr « y ** * 4

.22 (Bordeaux). b.-g. fr. Angevine, c. Gleyot, avec 17 1,655 k. \ ille lelillée, t anglade,
c)

5

o

morue verte et 7.545 k. rogues.

23 (Souris).g. a. O. P. Silver, c. Busher, avec lest. S'adresser à Mi"° LAISNEY. 2-1

24 Cow-Bay).g. a. Regina B., c. Williams, avec lest. -

---- -- ---- Étude de Me Alcide Delmont, avocat-agréé.

, * , * 3 * f * 4 * " * '' 3 * Les créanciers de la succession bénéficiaire de M"Vº

7 : * - Alexi Poulain sont priés de vouloir bien présenter sans
AViS. - retard leurs créances à l'avocat-agréé soussigné en son

M"°Veuve Aubert défend formellementà tout chasseur étude sise àSaint-Pierre rue St-Olivier.

ou graineur de pénétrer sur le domaine de sa ferme à . Saint-Pierre. le 35juillet 1901 .

Langlade. 2-1 A. DE,MONT.

errearranneraarrraanxurrurrrr ---------------------- ------------------------------- -------------------- -------- ---------------------

--* - -- ---- -- s --, -- --,

G3 f3 * : * : 3 3 3 3 3 3:33: ** : ( 3 93 3 3 3 ( 3 : S

Faites à l'Hôpital mititaire de Saint-Pierre et liquelon du 18 au 25 juillet 190 1.

par I. Georges Lambert, Pharmacien, Aide-major de 1* classe.

PRESSlON BAROM ÉTRIQUE (OR * l GÉE , T E I p É I ATU R TEMPÉRATURES |

donnée de 2 heures en 2 heures . extérieure extrêmes |

% llauteur du mercure ramenée à 0 et exprimée en millimètres au No rd et à l'om b r e, des 24 heures |
-------------

et dixièmes de millimètres. - (Thermomètre sec). - -

- - : l : - * i . ** : l : : l : : l : - # | #

- i - i | i | i | i | i z # | | | i | - i | i | i * # | # | # | #
-- -- -- -- --* - --* -- | -- -- -- -- -* -- -- - --

18 |753,0|753,6|754,6|755,2| 75 o * 757,2|758,7 | 759,3|760,2 :: : i8,9| 19,5| 19,2| 15,2 | 19,9 11,2

| 19 |760,6 |7605|7603|760,9|759,9 7588758.2|757,4|7568|756 |756,0|755,0| 11,t | 12,3| 11.8| 12,4 | l 1,3| 13,4 10,7

| 20 |7557|7559|756 |7563 |75637566|7562 |756,1 |756 |7563|756,4 |7563 *| 15.8| 16.9| 16.9| 13,9 i 16,9 10,4

Q| 756,7 |7568| 757,3 | 757.8| 7532 7583 | 758,3| 79,t | 759,2|759,7 | 759.6 i 759.6 : 17,1 | 18S| 185 | 15,2 19,5 10,4 -

|% | 1394 | 3 | 1388|8:| 380 75 | 3 | 156 | 155,| 553|55: I35 | 14.4 | 13 | 13 | 173 | 1:4| t3: ( 0,6

23 |754,9|7552 | 7563 | 7570|7570 756,5 757,t | 757,t | 757,1 |7572 |757 | 756.1| 14,5 | 18.1 | 188 : 14,5 | 19,3 12,5

f 24 |755,2|7550| 755,1 | 754,9 ** *** 753,9|754,6|754,4 | 754.2| 15,6| 17,0| 17,7 15,0| 19,6 12,4

-

|

-

- | | -

| IIUM ID IT É RELATIV E ------

PIl ÉNOM ENES 6 heures. | 10 heures. | 13 heures. 15 heures. l8 heures.

nivers. | # | | é .. ! A | é , | ' # | , | # -

E - l - 5 # -- - -- * à - -- # - * - - E E - - l - E

c * : E E E :: : * E E -- - * E 5 .. -- - - 2 - --- : : 3

E 5 | E | i 5 | # # | E | 5 5 | # # | 5 | : 5 | # 5 | E | i 5 | 5 E | E | i 5

E ă | T 3 | # ă | " 3 | # ă | - F | # # | E | 2 a -

- - -

|
- -

| - |

18 Très beau temps. | 14,4 09| 90 17,1|1,8| 83 :: - 16,6 | 2,6 | 76 1 4,0|1,2 7

19 Très beau temps. 10,7 |(),4 | 95 11,3|1,0| 88 | 1,0.8i 90 11.5|0,9 | 89 10,9|0,4 | 95

() | . Brume . 12.4 |0,0 | 93 14.7|1, l | - 89 15,8 | 1, 1 89 15,9 | 1,0 | 90 13,3||0,6| 93

21 | Très beau temps. 13,9|0,(j| 93 15,6|1,5| 85 16,6| 2,2 | 79 t 17,t | |, 4 | 865 13,9| l,3| 86

| 22 | Pluie. Orage vers 2f heures. 13,6|0,8| 9 | 15,2 | 2,1 | 79 14.7 | 1,6 | 84 13 | 1, 4 | 86 14,8|0, 6| 93

9: Très beau temps. 14,0|0 5| 94 16,5||1, 6| 8, 1t5,7 |2, 1 | 80 16,1 2, l| S( 13,7|0,8| 9t

24 Assez beau temps. 15,1|0,5| 95 15,7 |1,3| 87 : | 83 6 76,5 | 12,4 |2,6| 73

I) II SCT | 0N ET FORCE DU VENT. PLU IE # -

- ------- ----_ ---- FoRME DEs NUAGEs. en millimètreset 0* | E 3 .

6 heures. | 10 lieures. | i3 heures. | 15 heures. | 18 heures. - de millimètres. c3 2R

---- |---l---|---l---l-----_------ ----- ------- - 2

- l E *

s - 3 g | 5 5 - 5 # | , # | * a

# | # | # | # | # | # | # | # | # | # | - # | = # | 2 # | 2 # | 2 # | e # | : # | 2 # | * 3

# | # | # | | | | | | | | # | | # | # | # | | | | | | | E -

18 S | 1 N. 2 | N-E. | 2 | N-E. | 2 | N-E. | 2 | Ni. Ni. |Cu-St. |Cu-St.

19 | S-E. | 2 | S-E. | 2 | S-E. | 3 | S-E. | 3 | S-E. | 3 Ni. Ni. Ni.

S 1 | S-O. | l | S-O. | 1 | S-0. | 1 | S-O. | 1 Ni. Ni. Ni. .

21 0 2 | N-O. | 9 | N-O. | 3 2 - 2 | Cu, |Ci-St. |Ci-St. |Ci-St.

22 | S-O 1 | S-O. | 2 | S-0. | 2 | S-0. | 2 | S-O. | 2 | Ni. Ni. Ni. Ni.

| 23 | S-0. | 2 - 2 | S-0, | 3 | S-0. | 2 | S-0. | 1 Cu-St. |Cu-St. | Cu.

| 24 | S-0. | 2 0. 3 | S-O. | 3 . | 2 | S-O. | 2

-- --

Saint-Pierre.- lmprimerie du Gtsuvernement. r
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: RÉFuEQUE FRANcest EEE LEETE E. ÉgaTé = FRATERNITÉ E. Es

I () I RN A L () F F | C | EL
DES ILES

SAINT-PIERRE ET RTIQUELON

IP A R A IS SA NT TO US L ES SA ME DIS

--------------------------

------------------- --------- ------- ---------------- ------------

prix nr I'uiexNEMENT (Pavtiie d'avance). Les annonces doivent être remises, auplus |

Potir la Colonie Pour la France et l'Étranger | tard. le 1TRCErr soir à deux heures.

pRIx nzs AxxoNcEs (Payable d'avance .

Une à six lines...........................". 3 fr. 00

Un an…....... 12 fr. G0 |Un an.......... 15 fr, 00 : -**n

six mois....... ** * o5|s*is* gr : poua LEs aeonnEmEnTs ET Les annonces |******** :::::::::::: ° *
Truis mois .... 4 001Trois mois..... 4 50 s'adresser au Les répétitions d'avis, sans modifications, seront

Un nuturo: 25 centines. | Comptable de l' mprimerie lu uve nenet. | payées moitie du prix ci-dessus.

S ( * i A I & : Par le sieur Toudic, Pierre, un terrain situéà St-Pierre, me

surant 324 mètres carrés, borné au Nord parune rue non dénom

mée, au Sud par la propriété Keaten, à l'Est par la concession

Mahé et à l'Ouest par la place Gambetta. 5 -5

PARTlEOFFiCIELLE.-Avis aux navigateurs.-- Intérieur: Domaine

colonial.- Mairie: Arrêté réorganisant laCie des sapeurs-pompiers.

-Service Administratif Tribunal maritime commercial.- Epaves.

–Justice: Nominations.

PARTIE NON OFFlCiiELLE.- lnformations et faits divers.-Mou

Saint- Pierre, le 6juillet 190l .

vements dc la population.-Nouvelles maritimes.-Annonces et l'our établissement agricole :

avis.- Observations météorologiques. - - - . - -

Par la dame veuve Yv , François,unterrain situéà St-Pierre,

--------- --- ------------------- --- --- ---------- ----- -------------------- mesurant 1,687 mètres : , décimètres carrés, borné au Nord par

, un passage réservé et la prairie veuve Aubert, au Sudpar un pas

a riv N e , n N :: g * p: x * 1 an " sage réservé, à l'Est et à l'Ouest par le domaine. 5 - 5PA * " : ... 4 ) : * # ( # * , * , * - * --v-- * - , --------- --

- Saint-Pierre, le 6 juillet 190t.
--------- --

---- ---------

Le, persolumes qui se croiraient fondées à réclamer

contre ces deznandes, devront le faire dans te délai d'unAvis aux navigateurs,

nnois, à partir de la date fixée ci-dessus.

A partir du 1° novembre 1901, le feun de la

pointc auux q'anons sera remplacépar un feu fixe

blaune etvert3 ce secteur sera compris entre N. 36° | IMairie de Saint-Pierre.

E. et le S. 70° E.

Les navires qui entreront par lapasse du N.-E. évite- ARRÊTÉportant réorganisation de la Compagnie des sapeurs-pom

r0nt le HPetit gainat- Pierre en Se tenant dans le

SeCteur Vert.

piers et réglementant à nouveau la gérance de la Caisse de secours

de cette Compagnie.

- - - - Saint-Pierre, le 4 juillet 1901.Dans la passe du S.-E. les navires se maintiendront - J

également dans le secteur vert pour éviter la Eoasse

St-Louis.

Le mouillage de la rade et du port reste éclairé comme

il l'était antérieurementpar le feu fixe blanc.

Le 3jaire de la ville de Saint-Pierre,

Vu l'arrêté du 19 avril 1873,quia placé la Compagnie

des sapeurs pompiers sous les ordres directs de l'auto

rité municipale;

Vu l'article 6 de la loi du 5juin 1835, autorisant les

- - sociétés de Secours mutuels à déposer à la Caisse

- » : · es . * r. .. » , e - : d'épargne tout ou partie de leurs fonds; -

M 1 : t : 5 j * f : 4 | | | | | o r - » - . -

\| | | | | l, | \ | f, il | | t i , Vu i'arrêté du 23février 1875,portant organisation de

la Compagnie des sapeurs-pompiers;

Vu l'arrêté du 21 décembre 1880, portant régle

mentation de la Caisse de secours de cette Compagnie;

- Vu la délibération du Conseil municipal du 13 no

Demandes de concessions de terrains à titre gratuit. vembre 1900,fixantà 3,100 francs la solde dessapeurs

pompiers;

Considérant que parsuite des améliorations apportées

DOMAINE COLONIAL.

Pour y construire une maison d'habitation:

Par le sieur Henry, François, un terrain situé à l'Ile-auxChiens, mesurant 400 mètres carrés, borné au Nord par le au service des eaux, l'effectif de la Compagnie peut

domaine et la propriété Lainé, Charles, au Sud et à l'Est par le être, sans inconvénient, réduit à un chiffre inférieur à

domaine età l'Ouest par un passage réservé. 5 - 5 celui déterminé par l'arrêté de 1875 sus-visé; que cet

-,

:
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effectif deviendra, par le fait que le choix ne pourrait

plusporter que sur des citoyens sédentaires, réellement

assuré; que sa réduction permettra, comme il semble

juste, d'augmenter la solde affectée auxsapeurs-pompiers

qui effectivement supportent toute la charge du service;

ARRÊTE:

TITRE I.- DE L'oRGANISATION.

Article 1".- La Compagnie des sapeurs-pompiers

est licenciée.

Art. 2.- Il est immédiatement formé une nouvelle

Compagnie desapeurs-pompiers dont l'effectifse compose

comme suit : . -

Capitaine commandant……... 1

Lieutenant |

Sous-lieutenant. - 1

Adjudant 1

Sergents…… o

Caporaux. 4

Clairons. \ o

Sapeurs 2o

Total… 34

--

Art. 3. - Les sapeurs-pompiers seront recrutés

parmi les citoyens français exerçant une profession

exclusivement sédentaire.

Legrade d'officier étant honorifique, les sous-officiers,

caporaux et sapeurs seront tenus de contracter un enga

gement qui ne pourra être moindre de trois ans.

Art. 4.- Les sous-officiers, caporaux et sapeurs

pompiers seront nommés par le Maire sur la proposition

du Commandant de la Compagnie; les premiers (sous

officiers et caporaux) sous réserve de l'approbation du

Gouverneur.

Les officiers seront nommés par le Gouverneur, sur

la présentation du Maire. -

Toutes les admissions seront prononcées sous la con

dition, pour les citoyens qui en sont l'objet, de se sou

mettre au règlement intérieur établi par un Conseil

d'administration de la Compagnie, lequel règlement

n'aura son effet qu'après approbation du Maire.

Les suspensions de fonctions, les révocations et les

renvois seront prononcés par les autorités auxquelles

appartient le droit de nomination, et ce sur la demande

du Conseil d'administration réuni en najorité.

Art.5.-Lesuniformes des sapeurs-pompiers seront

à la charge de la ville.

Art. 6.-A lafin de chaque année, les sapeurs-pom

piers seront tenus de faire constater l'état de leur habil

lement et équipement. Cette constatation sera faite par

l'adjudant quiprendra note des détériorations survenues

à la suite de manœuvres ou incendies.

Les sapeurs-pompiers ne pourront faire usage de leur

tenue que lorsqu'ils seront en service ou dans les cas

exceptionnels autorisés par le Maire

Art. 7. -Il sera alloué aux sous-officiers, caporaux

et sapeurs-pompiers une solde fixe de cent francs par an,

payable à la fin de l'année,sansprétendreà aucune autre

rétribution.

Art. 8. - Le service des sapeurs pompiers a spé

cialement pour objet l'extinction des incendies, la pré

servation des propriétés, le sauvetage des personnes et

des objets mobiliers menacés de l'incendie.

Art.9.–Lorsqu'un sapeur-pompier nepourraassister

à un service commandé, il devra en informer l'officier

de service afin qu'il soit porté, sur le livre à ce destiné.

comme permissionnaire on manquant s'il n'a pas averti

et dans ce dernier cas, révoqué de ses fonctions si son

absence cst constatée pour la 3"°fois.

Art. 10.- Dans tous les cas. le manquement à uu

service commandé donnera lieu à une retenue qui sera

déterminée et prévue au règlement intérieur dont il a

déjà été parlé. . -

Ces retenuesviendront en réduction de la solde et leur

produit sera déposé dans la caisse de secours de la Com

pagnle.

Art. 1 l.- L'adjudant sera trésorier et secrétaire de

la Compagnie sous la surveillance du Capitaine-com

mandant, il prendra le titre d'adjudant-tcésorier.

Art. 12.-Aucune distribution de fonds appartenant

à la Compagnie ne pourra avoir lieu sans une décision du

Conseil d'administration, approuvée par le Maire.

Art. l3. - Le Conseil d'administration de la dite

Compagnie est composé comme suit :

Du capitaine commandant, Président;

Du lieutenant;

Du sous-lieutenant;

D'un sergcnt;

D'un caporal et de deux sapeurs. -

Les sergents, caporaux et sapeurs, membres de ce

Conseil, seront nommés chaque année en assembléegé

nérale de la Compagnie.

TITRE II.- DE LA CAIssE DE SECOURS.

Art. 14.-La caisse de secours des sapeurs pompiers

estgérée par le Conseil d'administration de la Compagnie

sous la surveillance du Maire.

Art. 15.-L'adjudant-trésorier de la Compagnie sera

chargé de la comptabilité et en général de toutes les

écritures que nécessitent les besoins du service.

Art. 16. - Les recettes de la caisse se composent:

1° De son avoir actuel; -

2° Des retenues opérées conformément à l'article 10

du présent arrêté;

3° Du prélèvement d'une somme de douze francs sur

les salaires de chaque pompier;

4° l)es allocations et subventions votées par le Conseil

municipal et portées au budget de la commune ;

5° Duproduit de dons et legs faitspar les particuliers,

les compagnies d'assurances et tous autres donateurs.

Art. 17.-Les ressources de la caisse sont destinées

d'une façon générale à venir en aide aux officiers, sous

officiers, caporaux et sapeurs en activité de service.

Toutefois, lorsque l'âge ou les infirmités les rendent

impropres auservice, ils sont considéréscommemembres

honoraires de la Compagnie et participent aux mêmes

secours accordés à ceux en activité de service.

Ceux au contraire qui, par suite de démission ou de

révocation, cesseront de faire partiede laCompagnie,per

dront leurs droits d'être secourus surles fondsde la caisse.

Art. 18. - Les secours sont alloués par le Conseil

d'administration; cependant en cas d'urgence, les pre

miers secourssont accordés par le Capitaine commandant

la Compagnie, à chargepar lui d'en rendre compte à la -

prochaine réunion du Conseil.

-- --
---- --
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Art. 19.–Les recettes et les dépenses sont effectuées

par l'Adjudant-trésorier de la Compagnie sur factures

visées par le Capitaine commandant, lesquelles factures

sont jointes au compte de gestion qui est soumis fin

d'année au Conseil d'administration.

Art. 20. - Lorsque les fonds en caisse dépassent

cent francs et qu'ils ne doivent pas d'ailleurs être em

ployés immédiatement, l'excédent est verséà la Caisse

d'épargne de Saint-I'ierre.

Art.21.-les retraits defondsde la Caisse d'épargne

sont effectuéssur la demande duCapitaine-commandant.

Art. 22.-En fin d'année l'adjudant-trésorier établit

un comptefinancier détaillé, et visépar le Capitaine-com

mandant, des opérations de l'année. puis le soumet au

Conseil d'administration de,la C" réunià cet effet.

Alt. 23.-Au cas où la Compagnie actuelle serait

dissoute, l'ensemble de son avoir en caisse appartiendrait

à la nouvelle compagnie, et, dans le cas de non reconsti

tution, au bureau de bienfaisance.

Art. 24. - Sont et demeurent rapportées, toutes

dispositions contraires auprésent arrêté et notamment les

arrêtés des 23 février 1875 et 2l décembre 1880.

Fait en Mairie de St-Pierre, ce jourd'hui 4juillet 1901.

Le Maire,

LEFÈVRE, Marie,

Vu etsoumisà l'approbation deM. le Gouverneur euConseilprivé.

Le Chef du service de l'Intérieur,

P. CERTgcINr.

Approuvé dans la séance du Conseil privé du 26 juillet 1901.

" Le Gouverneur,

JULLIEN.

\ | | \| \ | | A | |\
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JINSCRIPTION MARITIME.

TRIBUNAL MARITIME COMMERCIAL.

Par jugement en date du31 juillet, a été condamné le

nomméForget, François-Louis,inscrità St-Malo, f°887,

n°3,550, matelot du sloopJoseph-Marie,à dix-sept jours

de prison et aux dépens,par application des articles 60

§ 4 et 55 % 4 du décret-loi du 24 mars 1852, modifié

par la loi du25 avril 1898,pour voies de fait enversun

homme de l'équipage.

EPAvES.

Il a été sauveté:

1° Par M. Razavet, capitaine du St-Paul. le 21 juillet,

par latitude 45°32 nord et longitude 53°47 ouest, un

doris peint vert en dehors et jaune en dedans marqué

Chateau-Lafitte, Fécamp.

Cette embarcation est déposée sur la cale du Gou

vernement.

2° Par M. Ruminy,patron de lagoëlette Sénateur, le

12juillet, sur le banquereau, un doris peint en rouge,

marqué Gazelle.

Cette embarcation est déposée dans la cour du ma

gasin général.

\ I I \ - M\ r

| | |\ | \| \ | \ | | \ |\| |||,

Par arrêtéen date du30juillet 1901,M. le pharmacien

aide-major de 1° classe, Lambert, a été appelé à siéger

au Conseil d'appel,pour lejugement de la cause Landry

contre Bonnau, en remplacement de M. Lippmann,

empêché.

Par arrêté en date du 1° août 1901,M. le pharmacien

aide-major de 1°classe, Lambert, àété appelé à siéger

au Conseil d'appelpour le jugement de la cause Grézet

contre Perrigault, en remplacement de M. Gazengel,

empêché.

Par arrêté en date du 1" août 1901 , M. Demalvilain,

trésorier-payeur, a éténomméjuge-président du tribunal

de 1°instance pour lejugement de l'affaire S. M.Légasse

neveu et C°contre Jean Prenveille, en remplacement de

M. Siegfriedt quis'est récusé.

|» A ? "' # E N 60} N 6 ) F [ iC 1 j | , |, } ,

Informations et faits divers

AAPP6IBR'6IDN IDISSSE91EENN'ET

dluu Barac la ois de Sainat- Pierre.

Tous les documents et renseignements relatifs au

projet d'approfondissement du Barachois de Saint-Pierre

(îles Saint-Pierre et Miquelon-Amérique duNord)dont

les travaux doivent être commencés au printemps pro

chain sont à la disposition du public:

1° Au secrétariat du Gouvernement de Saint-Pierre;

2°Auxconsulatsde Franceà Boston,Montréal, Halifax.

L'adjudication aura lieu en septembre ou octobre

prochain. -

-

----

Le vapeur anglais Glencoe, est arrivé à St-Pierre le 26

juillet 1901,venant de l'ort-aux-Basques, viâ divers ports.

Il est reparti le mêmejourà destination de St-Johns,viâ

Burin et Plaisance.

Passagers arrivés :

MM. Briton; Parkins;Zimlett, Reay; Léger, R. S.; Gardner;

Hooper; Clinton. M"* Clinton. -

Le vapeur postal Pro Patria est arrivé à Sydney le

29juillet à 7heures du matin.

Passagers partis :

MM. Henderson père et fils: Blanchard ; Donovan; Morin ;

Gardner; Leblanc; Héguy; Sessenwein; A. Hooper; Harmand;

Verteuil; Miro; Perron. M"*Jones et 1 enfant; Benning;

Harmand;Verteuil; Miro; Lafitte. M"*Jones; Mouton; Daireau;

Lecaroz; St-Andrée. "

--

INSTRUCTION PUBLIQUE.

ECOLE DES FRÈRES.

Classes de vacannces.

Les Frères de l'Instruction chrétienne ont l'honneur

d'informer les familles de St-Pierre, qu'à partir du lundi,

12 août prochain, des classes de vacances auront lieu à

l'école communale, chaque matin, sauf le dimanche et

le jeudi, de 8 heures et demie à 10 heures, pendant

quatre semaines.

Prix des leçons. Un franc par semaine.
-
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I) EPECHES TELEGRAPHIQ {JES.

Fn publiant a simple titre de renseignements lesdéprhs

-dessous, l'Administration ne garantit en aucunc façon

l'exactitude des nouvelles qu'elles transmettent.

27 juillet 1901.

Le Président de la République a reçu cet après-midi,

notre ancien ministre de Chine, M. l'ichon.

Le président du Conseil et le ministre de laMarine sont

arrivés à la Ciotatpour assister aux manœuvres navales.

M. Doumer partira demainpour l'Indo-Chine rejoindre

son poste. -- ,

Le gouvernement hollandais a transmis Lisbonne les

réclamations de la compagnie Néerlandaise des chemins

de fer Sud africains relativement à la confiscation du

natériel roulant saisi à Lourenço-Marquès et livré à l'au

torité militaire anglaise par le gouvernement portugais.

29 juillet 1901.

Dans la Mayenne, M. Heuzey républicain modéré est

élu député en remplacement de M. Heuzey son cousin,

décédé.

Le résultat élections conseilsgénérauxpour le serutin

de ballctage à donné 83 républicains élus contre 1 1

COnSerVateurS.

L'amiral Gervais a reçu à l'issue des manœuvres na

vales la médaille militalre et a étépromugrand-croix de

la Légion d'honneur. -

Aujourd'hui anniversaire de la mort du roi Humbert.

Le Président de la République afait déposerune couronne

sur sa tombe et chargé l'ambassadeur de France de pré

senter ses condoléances au roi et à la reine d'Italie. L'état

de Crispi est très grave, la faiblesse extrême.

30 juillet 1901.

Le Président de la République a reçu l'ambassade

marocaine en audience de congé. L'ambassade part de

mainpourSt-Pétersbourg.

M. Lockroy, rapporteur du budget de la marine fit

hier devant la Commission un exposégénéral du budget.

Le transport ayant à bord le maréchal deWaldersée a

fait escale à Alger; le maréchal a renduvisite aux auto

rités militaires. -

En Hollande, le ministère Kuyper est définitivement

constitué: Van Aschevanwyck, ancien gouverneur de

Surinam (Guyane hollandaise), prend le portefeuille des

colonies.

31 juillet 1901.

Au Conseil des ministres M. Monis a fait signer un

mouvementjudiciaire important. Le Président du Conseil

quitte Paris demain; pendant son absence l'intérim du

ministère de l'intérieur sera assuré par M. Leygues.

A la suite d'une polémique de presse un duelà l'épée a

eu lieu entre Gérault-Richard et Léon Daudet: ce dernier

a été touché au poignet, la blessure est sans gravité.

LaCommissiondu budgetaterminé l'examen dubudget

de la marine, Les chapitres relatifs aux sous-marins et

auxpoints d'appui de la flotte ont été réservés.

Le Conseil de la Légion d'honneur ayant fait remar

quer que les officiers généraux déjà pourvus du Grand

Cordon ou ayant commandé en chef devant l'ennemi ont

seuls le droit de recevoir la médaille militaire, ce qui

n'était pas le cas de l'amiral Gervais, le Gouvernement a

alors décidé de le nommerGrand Croix. M. Firmin, mi

nistre d'Haïti à Paris, est nommé officier de la Légion

d'honneur. -

-----

|

|

1er août 100 | .

le Président de la République part ce soir pour Ram

bouillet. l es Ministres de la guerre et de la marine sont

rentrés à l'aris. -

La Commission du budget a terminé l'examen du bud

get des colonies; elle a réduit les dépenses militaires de

certaines colonies, notamment Madagascar, puis elle s'est

ajournée au 10septembre.

Henri d'Orléans est hors de danger.

Le conte Tolstoi est complètement rétabli.

2 août 190 [ .

Le Président du Conseil est actuellement près de

Nantes où il doit entreprendre incessament une croisière

sur les côtes de Bretagne à bord du yacht René.

En même temps que les élections aux conseils géné

raux, ont eu lieu les élections aux conseils d'arrondis

sement. I'agence Havas publie aujourd'hui les résultats

suivants: républicains 784, radicaux543. radicaux so

cialistes62, socialistes53, conservateurs201, ralliés 55,

nationalistes24. Les 1 épublicains ont gagné 67 sièges.

Hier, l'amiral Gervais a passéune revue àToulon du

corps de débarquement. A la fin des manœuvres na

vales il a remis à l'amiral Courrejolles les insignes de

Grand officier de la Légion d' honneur. Contrairement

ce qui avait été annoncé, l'amiral Gervais n'a pas reçu

la médaille militaire, mais il a étépromu Grand-croix de

la Légion d'honneur.

En Hollande, les nouveaux ministres ont prêté sermeut

hier devant la reine.

()UV E * EN TS )j LA | ()PU LATI() N.

État-civil de St-Pierre. .

Juin. NAIssANCEs.

20 Ozon, Henri-Edouard-Georges.

2 l Gravé, Madeleine-Gabrielle-Edouardinc.- Légasse, Anita

Marie-Marthe.

22 Rose, Georges-André. -

25 Detcheverry, Louis-Pierre-Jean-Baptiste.-Arthur, Marie

Anita.

27 Dernard, Louise-Joséphine-Albertine.

Juillet.

5 Champdoizeau, Edihe-Marie-Pierre.

10 Pinson, Auguste-Emile.

13 Gautier, Guy-Ange-Théophile.

14 Gauticr, Edouard-François-Léonce.

17 IIeudes, Jeanne-Joséphine. - Couffon, Achille-Paxent

Joseph.- Clochet, Eugène-Louis-Marie.

19 Girardin, François-Marcel.-Planté,Joseph-Emile-Jacques

Vincent.

22 Sasco, IPierre-Paul.

Juin. - DÉCÈs. '

19 Trottin, Arsène-Louis, marin, âgé de 25 ans, néà Cancale

- (Ille-et-Vilaime).

Ponée,Joséphine-Louise-Marie, âgée de 6ans, néeà St-Pierre.

Trotin, Marie-Françoise, âgé de 6 ans, née dans l'anse à Bois

(Côte Ouest de Terre-Neuve).

2 Semper, louis-Joseph-Antoine, âgé de 5 ans, néà St-Pierre.

22 Salmon, Alexandre-Jean-Marie, marin, âgé de 28 ans, né à

St-Servan (tile-et-Vilaine).

24 Rolland, Henri, âgé de 7 mois, né à St-Pierre.-Conan,

François-Marie, mariu, âgé de 16 ans, né à Lézandrieux

(Côtes-du-Nord).

25 Dospital. Marie-Andrée, âgée de 4 ans, née à Bidart (Basses

Pyrénées). -

Lefort, Bernardine-Marie-Hélène, femme Henri Lengronne,

sans profession, âgée de 27 ans, née à St-Pierre.

--

20
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Juillet.

1° Berthou, Guillaume-Marie, garçon bouchcr, âgé de 33 ans,

né à Ploëzal (Côtes-du-Nord). - Josseaume, Louis-Jean,

marin, âgé de 18 ans, néà Plesguer (Ille-et-Vilaine).

Lahiton, Jeanne-Marie, àgée de 4 mois, née à St-Pierre.

Louvel, Jean, ouvrier mécanicien. âgé de 29 ans, né à St

lPierre-de-Pesguen (Ille-et-Vilaine). -- Fichet, François,

charpentier, âgé de 62 ans, néà Granville (Manche .

5 Chartier, Pauline-Adelaïde, femme Rousse, Arsène-Marie,

ménagère, âgée de 28 ans, née à St-Pierre.

8 Hervé, Joseph-Marie, marin, âgé de l8 ans, néà Piougue

noual (Côtes-du-Nord). -

10 Etcheverry, Cadet-Marie, marin,-âgé de 43 ans, né à Mi

quelon. -

11 Richard. Claire-Marie, sansprofession, âgée de 79 ans, veuve

Rosse. Marie-Hippolyte, née à St-Pierre.

12 Gervin, enfant mort-né.

14 Lévêque, Pierre, marin âgé de 56 ans, néà Equilly(Manche).

16 Vidal, Yvonne-Eugénje-Elisabeth, âgée de 4 mois, née à

St-Pierre.- Frecker, enfant présenté sans vie.

20 Bouillon, Victoria-Julienne, âgée de 6 mois, née à St-Pierre.

:

V. 4 ) * " * , : , 3-5 * # , # * 3 ' 3 :: :,

t AT 1M EN ' S I» J C ( si M ER : E

. Juillet. Venant de : ENTREES.

25 (Sherbroohe).g. ang. Maggie Alice, cap. O'Niel avec bois de

construction.

-(Arzen). sloop fr. St-Paul, c. Le Razavet. avec sel et div m.

- (Lisbonne). sloop fr. N. D. de France, c. Miensard. avec sel.

26 (Dalhousie). g. ang. Miantonomah, c. Gagnon, avec bois de

construction. -

– (T/N). vap. a. Glencoe, c. Drake, avec passagers et lettres.

- (Sydney).3 m.fr.Sambre et Meuse, c.Girardin, avec charbon.

- St-Malo et banc). br.g.fr. Survivor, c. Porcher, avec morue.

27 Boston). g. a. Acacia, c. Lohmes, avec div. marchandises.

28 Murray River). g. a. Marian, c. Bonnell, avec div. march.

– | Lisbonne). g. fr. Mesange, c. Hars, avec sel.

– (Lisbonne). sloop fr. Louise, c. Garnier, avec sel.

29 Sydney).g. fr. Eclair, c. Mouton, avec charbon.

- Bridgewater).g. a.Utapia, c. Mc Leod,avec bois de const".

Juillet. Allant à: SORTIES.

26 Sydney).g. a. Patriot, c. Decoste, avec lest.

– Sydney).g. a.Carmena, c. Fitzgerald, avec lest.

- (Sydney).g a. R.W.Smith, c. Manning, avec lest.

27 (Martigue). 3 m. fr. Pierrette, c. Lafourcade. avec 306,955

kg. morue verte. - -

- (Bordeaux). br.-g. fr. Berthe-Marie, c. Kerros, avec 133,870

kg. morue verte et 2, l73 kg. rogues.

- (Bordeaux). b.-g. fr. Marguerite, c. Leguennec, avec 181,500

kg. morue verte.

28 (Halifax). v. fr. Pro Patria, c Henry, avec 60,312 kg.m. s.

29 (Bordeaux). br.-g. fr. Martial, cap. Fultot, avec 25,934 kg.

morue sèche, 169,950 kg. m.verte et 9,709 kg. rogues.

- Belle Isle). br.-g. fr. Océana, c. Ledantec, avec 209,715 kg.

pnorue Verte.

- (Bordeaux). br.-g. fr. Lilloise, c. Baudelle, avec 227, l50 kg.

mOrue Verte.

- (Bordeaux). br.-g. fr. Jeanne, c. Douillard, avec t 49,435 kg.

rnorue Yerte.

30 (Antilles françaises). lr.-g. fr. St-Michel, c. Provost, avec

149,650 kg. morue sèche.

31 (Bordeaux). br.-g.fr. La Bretagne, c. Le Pluart, avec146,300

lxg. morue verte et 17.982 kg. rogues.

- (Sydney). b.-g. fr. Rosa, c. Lair, avec lest.

A NN »N « Es ET Av 1 3

Étude de M°Alcide Delmont, avocat-agréé.

Vente mobilière après le décès de Madame veuve

Alexis Poulain, en vertu d'ordonnance.

Il sera en l'étude et par le ministère de Ml°Salomon,

vendu le mardi sixaoût mil neufcent un,à deux heures

de l'après-midi:

1° Une action de la Société St-Pierraise de navigation

à vapeur, n°431;

2° Une action de la société du Progrès, n°55;

3° Une action de la Manufacture de doris, u° 85;

4° Une action du Patent-Slip, n°213;

5° Une créance de huit mille huit francs trente centimes,

ci . . . .. . . . . .. . . . . .. . .. 8,008fr.30,

montant d'une traite impayée, souscrite par M. Folquet,

aîné, actuellement en faillite;

6°. Une goëlette, le Louis-Ernest, jaugeant quarante

luit tonneaux, quatre-vingt-seize centièmes, la dite

goëlette actuellement ancrée dans le Barachois.

Ilsera le mêmejour à 3 lieures, vendu des marchan

dises et des objets mobiliers dépendant de la succession

de Mladame veuve Poulain.

La dite vente des marchandises et objets mobiliers sera

faite par le ministère de Ml° Eugène Salomon, dans l'an-

cienne propriété de Madame veuve Poulain, sise quai de

La Roncière. -

Cesventes seront faites au plus offrant et dernierenché

risseur, le prix en sus des frais sera payé complant.

Saint-Pierre, le 1er août 1901.

A. DELMONT.

S'adresser pour les renseignements à Ml°Salomon et à

M° Delmont.

S0CIÉTÉ ANONYME DU PATENT SLIP

des île s Sa in t- Pie r re et *M.ique l on

au capital de l3O,OOO francs.

Conformément à l'article 37 des statuts, Messieurs les

actionnaires de la Société anonyme du Patent Slip des

îles Saint-Pierre et Miquelon sont convoqués pour le 20

août prochain, à 2 heures de l'après-midi, dansune des

salles de l'Hôtel du Midià l'effet de :

1º Entendre le rapport du Conseil d'administration. et

du Commissaire,sur lescomptes arrêtés au30juin 1901;

2ºApprouver, s'il y a lieu, les comptes présentéspar

le Conseil d'aduministration;

3° Fixer le dividende à répartir;

4°Voter la nomination d'un Commissaire de contrôle

et d'un Commissaire suppléant;

5°Statuer sur toutes demandes, propositiops, modifi

cations auxstatuts, émises soit par le Conseil d'admiuis

tration, soit par les Actionnaires présents à la réunion.

Conformément à l'articie 39 desstatuts, toutproprié

taire d'une action peut faire partie de l'Assemblée géné

rale. -

Saint-Pierre, le 30 juillet 1901.

L'Administrateur délégué,

LEFÈVRE, MARIE.

A louer pour la saison.

Villa meublée, à Langlade,
S'adresser à M"° LAISNEY. 2-2

.
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AVIS. . - pirterre, cour.jardin potager etprairie, d'une contenance

Mi"*Veuve Aubert défend formell, mentà tout chasseur totale de 2,100 mètres carrés. l 0- 7

ou graineur de pénétrer sur le domaine de sa ferme à S'a lresser à M. Tliéodore Clément.

Langlade. · 2-9

- A genace cc : E1 ratafametrc cle Laheu13 lcs.

A, VJ EN ETRE La Nova Scotia furnishing C° de Halifax.

avec facilités de paiement ou à louer.
----------------------- - - Commandes et ventes faites sur catalogue de tout

l° Une maison d'habitation avec jardin, rues des genres de meubles. ameublements de salons, salle à

Bais et Gervais, anciennement propriété de la famille manger,. chambre à coucher, lits en fer, literies,

RogeI ; tapis, etc. etc.
-

2* Une propriété sise rues Ange-Gautier, Bourilhou. En dépôt et à vendre : Buffet, commode avec glace.

Brûsi% et Fayolle, se composant d'une très confortable canapé, lit d'enfant etc. 2 - 1

maison d'habitation chauffée à l'eau chaude, écurie, GEo NESBITT, agent.

- - -- - -
--------- - - --------------- sesaresse

: r r :: ::: : * : * : f 5 : 7* T : , g2 o r c .. r : 3g a r
O) 3 3 * 3 * :, 3 à 3 :S : 3 *: G : 3 , 3 s : G 3 33 3

Faites à l'IIôpital militaire de Saint-Pierre et Miquelon du 25 juillet au 1° aoû: 1901 .

----------------------------- --------------------------------------- ---------------

par '1. Georges Lambert, Pharmacien. Aide-major de 1r° classe .
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p RESS!ON BAROM ÉTRIQUE CORRIGÉE T EMP ÉRATURE TEMPÉRATURES|

donnée de 2 heures en 2 heures . extérieure extrêmes

Hauteur du mercure ramenée à 0 et exprimée en miilimètres au N o rd et à l'omb r e, des 24 heures |

ct dixièmes de millimètres. - (Thermomètre sec). . |

---- *-----|--| |
- # |- # | - # | - # | = # | 2 # | = # | e # | e # | a | a | : | - # | = | = # | e i | i | # #E 4 E E E E | - - 5 - - # | | - E -- -- 2E

-- | -- | -- - -- -- -- - -- -- i -- -- -- --: -- | - --

753,6 | 754,2 | 754,:|754,7|754,9 755,3|755.8 | 755,0|756,4|757,6| 758,1|758.2 | 12,4 | t 1,6| 16,3| 160| i3,:| 17,l 10.7

758,4| 758,5 | 759,|760,1|7t0,3 760,4 | 760,7|76l,?| 761,4 | 762,0|762,3|76?.f| 14,6| 1fi,9| 17,8| 16, l | 11,9 18,4 12,2

7628|7630 |7632 | 763,3|7632 763,2 |763,1 | 763,t | 763,t |763,3|763,4 |763 | 14.8| 17,1 | 19,0| 19,l| i 4,8i 19,3 1 1,0

763,1 |762.8|7t2,9|763,0 : *: 761, l | 760,9|760,9|760,7|760,6| 15,7 | 17,8| 19.0 | 19.0| 5,3| 19, 12,8

760,3|76, |760,0|759,9 159.9 5.8 , 760,2| 760,5|76l,0|761,6| 761.9| 16, 1 | 19,1| 20,0| 19.7 | 16,| 20,) 1 4.4

762.0|762,t | 62,3 | 763,t | 63,2 63,1 762,9|753, l | 763, t | 63,|7632 | 763.1 | 167 | 19.6 | 20.2 | 20.2 | 16.9| 20,4 14,2
762,3*** 06 759s 758,8| 757,8| 757,2|756,4 75 557 15,8 | 16,3| 17,5| 17,2 | 15.9 iS,3 | 14,0

| -

-

| IIUMID ITÉ R ELATIVE

P Il ÉNOMÈNES 6 heures. | 10 heures. l3 hcures. 16 heures. 22 heures.

---------- ---------- |-- ---------__---- ------ _ - __-----

D IVERS. É - # , , | # , , | # , | É … | -

3 - : 5 5 * - : E # >- - - 3 E > - - 3 = - | -: - 3

# # | # | # # | # # | # | # # | # # | # | # # | # # | # | # # | # # | # | # #
* E -- # a - é à -- * à 3 | # à | a*

p - | r- | - | - |

84Très beau temps. - : 89 | 12,7 | 1,9| 80,5 : | 79 | 14.2 | 1,8| 82 l l,8| l,5

Très beau temps. 13,4| 1 , 2| 87 14,7 | 2,2| 78 15,6 | 2,2! 79 15,U| l, l| 89 13,5|1,4| 85

Très beau temps. 127 | 2, 1 | 79 13,9|3,2 | 7 15,7 3,3 71 iS,3||0,8| 93 13,6|1,2 l 87

Br. matin, puis très beau: i3,9| 1,8| 82 15,9|1,9| 82 17, : 83 | 17,4 | 1,6i 85 14.8|(),5| 94

TBT. Goutes de pluie à 1l h. 15,7|(), 4| 96 16,6|,5| 78 17,6 2,4 79 i7j,5 78 15,1 | 0,9| 9l

Très beau temps. 15.3||0,4 | 96 17,9| 1,7| 8, 17,3 ,9 75 | 18, 1 j2, 1 | 81 15,3||0,7| 93
Brume. Pluie le soir. 14,7|1,1| 89 15,4|0,9 91 ** S8 | *** 8) 15,5|0,4| 96

DIRECT]()N ET F0RCE DU VENT. -- ---- IP LU I E # -

------ -----_ ---- F() I MIE l)ES NUAU S. en millimètreset 0mes - 3

6 heures. | 10 hcures. | 13 heures. | 16 heures. | 22 heures. de millimètres. *; =;

--|---|---- |---|--- |--_--_---- -- l -------l T5 à

| -
- | E *

- - - - - 3 - g v v - - -

# | # | # | # | # | # | # | # | … #- | # | - # | e # | 2 # | e # | g # | - # | 2 # | z # | # 3: .e - .o 2 c t c : E E - 5 E E | *

à -- à | -- 2 -- - 2 -- -- -- -- -- -- - - S --

|

|

N-0. | 2 | N-0 2 0. 2 0. 2 0. 2 | Cu. |Cu-St. | Cu.

N.(). | 2 | N-O. | 2 | N-0. | 2 | N-O. | 2 | N-O. | l |Ci-St. |Ci-St. |Ci-St.

N-0. | 2 | S-() 1 | S.-E. | 1 | S-0. | 2 | N-O. | 1 |Ci-St. |Ci-St. |Cu-St

S-O. | 2 | S-O. | 2 | S-O. | 2 | S-0. | 2 | S-O. | 2 |Cu-St.| Ni. Cu.

S-O. | 1 | S-O. | 2 | S-0. | 2 | S-0. | 2 | S-O. | 1 Ni. Cu. |Cu-St

S-O. | 9 | S-O. | 2 | S-O. | 2 | S-O. | 2 | S-0. | 1 |Cu-St.|Cu-St. |Cu-St

S-E. | 1 | S-E. | 2 | S-E. | 2 | S-E. | l | S-E. | 2 | Ni.

Saint-Pierre.- Imprimcrie du Gouvernement.
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Pour la Colonie
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Les annonces doivent être remises, au plus

tard, le E.Cr.ETDT soir à deux heures,

pRIx Drs AnxoNcEs (Payable d'avance).

Dn an. 12 1r, 00* France et: ne à six lignes............................ * fr.*
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PARTIE OFFICIELLE.- vis aux navigateurs.-Gouvernement: Dé

pêche ministérielle,- Arrêtés depromulgation,-Rapport et Décrets

concernant les droits de navigation, de statistique et d'octroi de

mer.-Arrêté de promulgation, - ltapport et décret relatifs auxdé

clarations de doane. - l'intérieur : Perinission. - Avis. -

Mairie: Enquête de commodo et incommodo.

PARTIE NON OFFlClELLE.- 1nformations et faits divers.- Nou

velles maritines. - Annonces et avis. - Observations météoro

logiques.

| F # # C # , , , , E| A | " " : .

Avis aux navigateurs.

A partir du 1° novembre 1901, le feuu de la

poinaie aux (Daasaoas sera remplacépar un feu fixe

blanc etvert; ce secteur sera compris entre N. 36º

E. et le S. 70° E. -

Les navires qui entreront par lapasse du N.-E.évite

rOnt le Petit 3aaiat-Pierre en Se tenant dans le

Secteur vert.

Dans la passe du S.-E. les navires se maintiendront

également dans le secteur vert pour éviter la basse '

St-Louuis.

Le mouillage de la rade et duport reste éclairé comme

il l'était antérieurement par le feufixe blanc.

0lVl\ INT

DES lLES SAINT-PIERRE ET MIQUEL0N.

DÉPÊCHE MINISTÉRIELLE.

(Ministère desColonies: 2e Direction, 1er Bureau). - LE MI

- NIsTRE DEs CoLoNIEs à Monsneur le Gouverneur des ilesSaint

Pierre et Miquelon.

Paris, le 12juillet 1901.

Notification de décrets.

Monsieur le Gouverneur,

Vous trouverez au Journal officiel du 11 juillet 1901,

le texte de trois décrets approuvant les délibérations

du Conseil d'administration de Saint-Pierre et Miquelon

relatives aux droits de navigation, de statistique et

d'octroi de mer. -

Je vous prie d'assurer l'exécution de ces actes et je

vous confirme, à ce propos, mon télégramme en date

du 10juillet. -

Recevez, etc.,

Le Ministre des colonies,

Pour le Ministre et par ordre :

Le conseiller d'État, directeur,

E. ROUME.

---

N° 144.- ARRÊTÉ promulguant aux iles St-Pierre et Miquelon

le décret du 6juillet 190l portant création d'un droit de slatis

tique sur les marchandises importées dans la colonie.

Saint-Pierre, le 9 août 190l.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu l'article 43 de l'ordonnance organique du 18 sep

tembre 1844;

Vu la dépêche ministérielle du 12 juillet 1901 ;

Vu le décret du 6 juillet 1901 approuvant la délibé

ration du Conseil d'administration du 30 août 1900 re

lative à l'établissement d'un droit de statistique sur les

marchandisesimportées dans la colonie, le dit décret in

sé au Journal officiel de la République Française du 1 1

juillet 1901.

ARRÊTE: -

Article 1°.- Estpromulgué auxîles Saint-Pierre et

Miquelon le décret sus-visédu6 juillet 1901 approuvant

une délibération du Conseil d'administration relative à

l'établissement d'un droit de statistique sur les marchan

disesimportées dans la colonie.

Art. 2. - La perception de la taxe sur les colispos

taux est réglée ainsi qu'il suit: Aufur età mesure de la

livraison des dits colisà leurs destinataires, le droit sera

colligépar les soins du Facteur-Receveur de la Poste qui

en effectuera leversement au Trésor surune liquidation

du Service des Douanes, comprenant tous les colis pos

taux d'origine française importés parun mème courrier;

la Douane prendra charge des colis d'origine étrangère

et liquidera le droit de statistique sur ces colis en même

temps que les droits d'entréey afférents.

Art.3.- LeChefduservice de l'Intérieurest chargéde
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l'exécution du présent arrêtéqui sera enregistré etcom

muniqué partout où besoin sere et inséré au Journal et

au Bulletin officiels de la colonie.

JULLIEN.

Par le Gouverneur:

Le Chefdu service de l'Intérieur,

P. CERToNCINY.

-------

N°143.-ARRÉTÉpromulguant le décret du 6juillet 1901 relatif

à l'augmentation du tarif des droits de navigation à Saint-Pierre

et Miquelon.

Saint-Pierre, le 9 août 190l.

Le Gouverneur desîles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu l'article 43 de l'ordonnance organique du 18 sep

tembre 1844;

Vu la dépêche ministérielle dn 12juillet 1901 ;

Vu le décret du 6juillet 1901, approuvant la délibé

ration du Conseil d'administration da 29août 1900, mo

difiant la quotité du droit de navigation auxîlesSt-Pierre

et Miquelon, le dit décret inséré au Journal officiel de la

République Française du 11 juillet 1901 ;

- ARRÊTE:

Article 1".- Est promulgué auxiles Saint-Pierre et

Miquelon le décret sus-visé du6 juillet 1901 approuvant,

pour avoir son effet à compter du 1° janvier 1902, la

délibération du Conseil d'administration de la colonie en

date du 29 août 1900 modifiant la quotité du droit de

navigation.

Art. 2.-Le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiquépartout où besoin sera et inséré au Journal

et au Bulletin officuels de la colonie.

- JULILIEN .

Par le Gouverneur:

Le Chef du servnce de l'Intérieur,

P. CERToNCINY.

---------

N° 145.- ARRÉTÉ promulguant le décret du 6 juillet 1901

fixant l'assictte, les règles de perception et le mode de répartition

de l' octroi de mer àSaunt-Pierre et liquelon et portant extension

du tarifà de nouveaux articles.

Saint-Pierre, le 9 août 1901 .

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu l'article 43 de l'ordonnance organique du 18 sep
tembre 1844:

Vu la dépêche ministérielle du 12juillet 1901 ;

Vu le décret du 6juillet 190 l fixant l'assiette, les

règles de perception et le mode de répartition de l'octroi

de mer aux îles St-Pierre et Miquelon et portant extension

du tatifà de nouveaux articles; .

ARRÈTE:

Article 1".- Est promulgué aux îles Saint-Pierre et

Miquelon le décret sus-visé du6juillet 1901, approuvant

la délibération du conseil d'administration de la colonie

en date du 30 août 1900, relative :

1" à l'assiette, aux règles de perception et au mode

de répartition de l'octroi de mer;

2° à l'extension du tarif aux rhom, tafia, genièvre et

whisky.

Art. 2.- Le Chef du service Judiciaire et le Chef

du service de l'Intérieur sont chargés, chacun en ce

qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui

sera enregistré et communiqué partout où besoin sera

et inséré auJournal et au Bulletin officiels de la colonie .

JULLIEN.

Par le Gouverneur:

Le Chefdu service Judictaure, Le Chef du service de l'Intérieur,

V. DE MARoLLEs. P. CERToxCINY.

RAPPORT

AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUDLIQUE FRANçAIsE.

Paris, le 6juillet 1901.

Monsieur le Président,

[0ans ses séances des 29 et 30 août 1900. le Conseil

d'administration des îles St-Pierre et Miquelon a adopté

diverses mesures destinées à assurer au budget local et

au budget de la ville de Saint-Pierre les ressources né

cessaires pour faire face au service des emprunts que la

colonie et cette municipalitése proposaient de contracter.

Ces mesures comprennent : 1° la création d' un droit

de statistique sur les marchandises importées; 2° le re

lèvement dutarif des droitsde navigation;3° l'application

du droit d'octroi de mer à un certain nombre d'atticles

jusqu à présent exemptés.

La délibération relative au droit de statistique institue

une règlementation conforme à celle qui existe en France

et dans plusieurs colonies. La seule différence consiste

à ne faire porter le droit que sur les importatio s, alors

que dans la Métropole il atteint également les exporta

tions; quant au tarif, il serait fixé à 15 centimes comme

à la Martinique et à la Guadeloupe.

En ce qui concerne les droits de navigation, le Conseil

d'administration s'est bornéà voter le relèvement à 3fr.

du droit annuel de 2 fr. par tonneau dejauge appliquéà

tout bâtiment fréquentant le port de Saint-Pierre ponr

s'y livrer à la pêche ou à tout autre genre d'opération

commerciale. Il y a lieu de remarquer à ce propos que,

depuis plusieurs années, le rendement de cette taxe tend

à bais * par suite de la décroissance constante du ton

nage résultant de l'application de la méthode Morson

dans les pays voisins. Il paraît d'ailleurs légitime de de

mander aux navires quifréquentent Saint-Pierre les res

sources nécessaires pour gager un emprunt destiné en

premier lieu à accomplir dans ce port destravaux dont

ils auront à bénéficier. -

Enfin la délibération relative à l'octroi de mer a pour

objet d'appliquer au rhum, au tafia, au genièvre et au

whisky les droits actuellement perçus sur l'alcool dit

trois-six, l'eau-de-vie et le cognac. Par la même occasion,

le Conseild'administration a demandé deux modifications

auxdispositions réglementaires du décretdu25novembre

1890,fixant les règles de perception et de répartition de

l'octroi de mer à Saint-Pierre et Miquelon. Ses proposi

tions à cet égard se résument comme suit:

1°Rendre applicables aux droits d'octroi de mer tous

les actesenvigueur dans la colonie en matière de douane,
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ribuer sur la retenue de 1 dixième, actuellement

ée par le produit brut des recettes, une remise

écime et demi aux agents chargés d'appliquer les

s, et une remise d'égale valeur au trésorier-payeur.

diverses dispositions ne paraissentpas soulever d'ob

n. Il ne peut y avoir qu'intérêt, en premier lieu,à

mettre au même régimetoutes les boissonsalcooliques

)rtées, et l'exemption accordée jusqu'à présent à

ques-unes semble une anomalie qu'il convient de

| cesser; d'un autre côté, l'assimilation de l'octroi

ception, et l'attribution des remises auxfonction

s chargés de la liquidation et de la perception des

, sont de règle constante, et des dispositions de ce

figurent dans les actes qui ont fixé le régime de

oi de mer dans la plupart des colonies.

s par le Conseil d'administration m'avait paru de

être ajournée jusqu'au moment où les questions

vées par les projets d'emprunt de la colonie et de

le de Saint-Pierre seraient définitivement réglées.

eux décrets en date de cejour étant intervenus à ce

j'ai l'honneus de vousprier de vouloir bien rendre

toires les nouvelles taxes votées par l'assemblée

, en revêtant de votre signature les trois projets de

s ci-joints qui ont reçu l'approbation du Conseil

profond respect.

Le ministre des colonies,

ALBERT DECRAIS.

DECRET.

RÉsIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANçAIsE,

le rapport du Ministre desColonies, -

l'article 33 de la loi de finances du 13 avril 1900;

| les articles 44 et 45 du décret du 2 avril 1885,

ant un ConseilgénéralàSaint-Pierre et Miquelon,

é par le décret du 25juin 1897; -

la délibération du Conseil d'administration de la

e, en date du 30 août 1900. tendant à la création

lroit de statistique;

Conseil d'État entendu,

- DÉLRÈTE:

Article 1".- Est approuvée, en tant qu'elle crée un

droit de statistique et qu'elle détermine le mode d'as

siette, les règles de perception et le tarif de ce droit, la

délibération du Conseil d'administration de Saint-Pierre

et Miquelon, en date du 30 août 1900, dont la teneur

est annexée au présent décret.

Art. 2.-LeMinistre des colonies est chargéde l'exé

cution du présent décret, quisera inséré au Bulletin des

lois et au Bulletin officiel des colonies et publié auxJour

naux officiels de la Métropole et de la colonie de Saint

Pierre et Miquelon.

Fait à Paris, le 6juillet 1901.

EMILE LOUBET.

Par le Président de la République :

Le ministre des colonies,

Albert DECRAIs.

r aux droits de douane en ce quiconcerne les règles

pprobation des délibérationsprises sur ces différents

aillez agréer, Monsieur le Président, l'hommage de

--T-------T-T --

Annere au décret de 6 juillet 1901.

DÉLIDÉRATIoN.

Le Conseil d'administration des îles Saint-Pierre et

Miquelon délibérant conformément auxdispositions de

l'article 33,paragraphe 3, de la loide finances du !3avril

1900, a adopté dans la séance du 30 août 1900 les dis

positions dont la teneur suit:

Article 1°. →- Il sera perçu aux îles Saint-Pierre et

Miquelon un droit de statistique sur les marchandises de

toute nature et de toute origine, importées autrement

qu'en cabotage d'un port à un autre de la colonie.

Le droit est fixé comme suit:

15 centimespar colis sur les marchandises enfutailles,

caisses, sacs ou autres emballages; -

15 centimes par 1,000 kilogr. sur les marchandises

en vrac;

15 centimespar têtesur lesanimauxvivants ou abattus

des espèces chevaline, mulassière, asine, bovine, ovine,

caprine et porcine.

Les marchandises en vrac, tarifées autrement qu'au

poids, acquitteront le droit de statistique à raison de 15

centimes par 1,000 kilogr. Le droit ne pourra être frac

tionné. Il sera dû intégralement, pourtoute quantité au

- dessous de l,000 kilogr. et pour toute fraction de poids

au-dessus de 1,000 kilogr.

Le droit sera exigible séparémentsur chaque marchan

dise, lorsqu'un colis contiendra des objets différents et

qui auront été réunis sousune même enveloppe.

Quand il s'agira de colis d'une même marchandise et

d'un poils brut de 6 kilogr. au maximum chacun, le

droit de 15 centimes sera appliqué par groupe de cinq

colis.Toute fractionde cinqcoliscompterapour ungroupe

et acquittera le droit entier.

Les balles et paquets non enveloppés et simplement

retenus par des liens quelconques seront considérés et

taxés comme marchandises en vrac.

Art. 2.-Seront exemptés du droit de statistique:

Les envois de fonds duTrésor;

Les colis de bagages quiaccompagnent les voyageurs :

Lespoissons et homards frais;

Les objets de toute nature (autresque les marchandises

proprement dites) débarqués des navirespêcheurs métro

politains et desgoëlettes locales;

Les restants de provisions de bord débarqués d'office

pour le rationnement des équipages ;

Les épaves;

Les cargaisons misesà terre parsuite de relâche ou de

naufrage et destinées à être réexportées;

Le lest proprement dit sans valeur marchande;

fLes échantillons sans valeur marchande;

Les bâtiments étrangersimportéspour la francisation;

Les objets de collection hors de commerce;

Lesvivres. matières et objets de toute natureimportés

pourlecomptede l'Etat,duservice local oudescommunes;

Tous les produits de pêche française, ainsi que le sel

destinéà la préparation de cesproduits. .

Art.3.- Le droit sera perçu sur liquidation du ser

vice des douanes.

Il sera exigible d'après les énonciations des déclara

tions appuyées de connaissements ou sur les quantités

reconnuesà lavisite, la douane ayant la faculté d'admettre

ou non les déclarations pour conformes.
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En ce qui touche la liquidation, la perception et le

contentieux, le droit de statistique rentre sous l'applica

tion des loisgénérales de douane.

Vu pour être annexé au décret du 6juillet 1901.

Le Ministre des Colonies,

ALBERT DECRAIS.

DECRET.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAIsE,

Sur le rapport du Ministre des colonies,

Vu l'article 33 de la loi de finances du 13 avril 1900;

Vu les articles 44 et 45 du décret du 2 avril 1885ins

tituant un conseilgénéral aux îles St-Pierre et Miquelon;

ensemble les dispositions du décret du 25 juin 1897,

modifiant l'acte précité; -

Vule décretdu21 avril 1900, relatifau mode d'assiette

et aux règles de perception des droits de navigation dans

la colonie; - -

Vu la délibération du Conseil d'administration en date

du 29 août 1900;

La section desfinances, de la guerre, de la marine et

des colonies du conseil d'Etat entendue,

DÉCRÈTE:

Article 1". - Est approuvée, pour avoir effet à

daterdu 1**janvier1902, la délibération du Conseil d'ad

ministration des îles St-Pierre et Miquelon, en date du29

août 1900, modifiant la quotité du droit de navigatioa

dans la colonie, dont la teneur est ci-annexée.

Art. 2.-Le Ministre des colonies est chargé de l'exé

cution du présent décret, qui sera inséré au Bulletin des

lois et aux Bulletins officiels du ministère des colonies et

de Saint-Pierre et Miquelon, et publié dans lesJournaux

officiels de la Métropole et de ladite colonie.

Faità Paris, le 6 juillet 1901.

- EMILE LOUBET.

Par le Président de la République :

Le ministre des colonies,

- Albert DECRAIs.

Anneae au décret du 6juillet 1901.

Dans la séance du 29 août 1900, le Conseil d'admi

nistration des îles Saint-Pierre et Miquelon, délibérant

conformémentauxdispositionsde l'article 33,paragraphe

3, de la loi de finances du 13 avril 1900, a adopté la

délibération dont la teneur suit:

« L'article 4 du décret du 21 avril 1900, relatif au

mode d'assiette et aux règles de perception des droits de

navigation auxîles Saint-Pierre et Miquelon,: modifié

ainsi qu'il suit: -

« Art. 4.-Tout bàtimentfrançais ou étranger,jau

geantplus de 20tonneaux, qu'il se livreà la pêche ouà

toutautre genre de navigation, acquitteraun droit annuel

de3francs partonneau dejauge.» -

Vu pour être annexé au décret du6juillet 1901.

Le Ministre des Colonies,

ALBERT DECRAIS.

--

- DÉCRET.

LE PRÉsIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAIsE,

Sur le rapport du Ministre des Colonies,

Vu les articles 6 de la loi du 11 janvier 1892, et 33,

paragraphe 3, de la loi de finances du 13avril 1900;

Vu les décrets des 25 novembre 1890, 30 août 1893,

1° juin, 10 août et7 décembre 1895, concernant l'octroi

de mer auxiles Saint-Pierre et Miquelon;

Vu le décret du 13mai1872portant organisation d'ins

titutions municipales aux dites iles;

Vu l'avis favorable du Conseil municial de St-Pierre,

formulé dans la séance du 22 août 1900;

Vu la délibération du Conseil d'administration de la

colonie en date du 30 du même mois, relativeà l'assiette

aux règles de perception et au mode de répartition des

droits d'octroi de mer, et portant extension du tarit à de

nouveaux articles.

Le Conseil d'État entendu,

Décrète:

Article 1°.- Est approuvée la délibération sus-visée

du Conseil d'administration de St Pierre et Miquelon, en

matière d'octroi de mer, dont la teneur est ci-annexée.

Art.2.-Le Ministre des colonies est chargéde l'exé

cution du présent décret, qui sera inséré au bulletin des

lois, et aux Bulletins officiels des colonies et de St-Pierre

et Miquelon, et publié dans les /ournaux afficiels de la

Métropole et de ladite colonie.

Fait à Paris, le 6 juillet 1901.

- EMILE LOUBET.

Par le Président de la République :

Le Ministre des Colonies,

Albert DECRAIs.

--

Annexe au décret du 6 juillet 1901.

Le Conseil d'administration des iles Saint-Pierre et

Miquelon, délibérant conformément aux dispositions des

articles 6 de la loi du l l janvier 1892 et 33, paragraphe

3, de la loi de finances du 13 avril 1900, a adopté, dans

la séance du30 août 1900, les dispositions dont lateneur

suit : -

Article 1°.- L'article 2 du décret du 25 novembre

1890, réglementant l'octroi de mer aux îlesSaint-Pierre

et Mliquelon, est remplacé par le texte suivant :

« les droits d'octroi de mer sont liquidés par le ser

vice des Douanes et perçus par le service du Trésor.

« Ils sont assimilés, à tous égards, y compris le con

tentieux,auxdroits de douane; par suite, les lois. décrets,

arrêtés et instructions administratives en vigueur dans

la colonie, en matière de douane,sont rendus applicables

à l'octroi de mer. »

L'article 4 du même décret est modifié comme suit :

« Le produit brut des recettes supportera un prélève

ment de 10p. 100 au profit du service local,pourfrais

de perception.Sur cette part, il sera attribué : 1°auxem

ployés et agents du service des douanes, à titre d'allo

cation accessoire à leur traitement fixe, une remise d'un

décime et demi, dont le mode de répartition sera réglé

pararrêtéduGouverneur en Conseilprivé;2°autrésorier

payeur, une remise d'un décime et demi -
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« Ce prélèvement opéré, il sera affectéà chacune des

conmunes autresque la commune du chef-lieu, lasomme

nécessaire pour assurer, avec les ressources ordinaires

dela commune, le payement de ses dépenses obligatoires

calculées conformément aux chiffres arrêtéspar le Gou

verneur en Conseil privé.

« Le surplus de l'octroi de mer sera affecté à la com

mune du chef-lieu. »

Art.2.-Le droit d'octroi de mer de 4 centimes par

litre de liquide, créépar le décret du 30 août 1893 sur

l'alcool dit trois-six, l'eau-de-vie et le cognac, est étendu

au rhum, tafia, genièvre et whisky.

Vu pourêtre annexéau décret du 6juillet 190l.

Le ministre des colonies,

Albert DECRAIs.

----

----

N° 146.-ARRÉTÉpromulguant aux Iles Satnt-Pierre et Miquelon,

les articles 1 et 2 du décret du 18 avril 1897, relatifauxformules

imprimées des déclarations de douane.

Saint-Pierre, le 9 août 190l.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu l'article 43 de l'ordonnance organique du 18 sep

tembre 1844;

Vu l'article 3% 3 de la loi du 11 janvier 1892 portant

application à la colonie du tarif des douanes métropo

litain, la dite loipromulguée par arrêtédu9janvier 1893;

Vu la dépêche ministérielle du 8février 1893;

Vu le décret du 18 avril 1897publié auJournal officiel

de la République française du 23 du même mois et re

latif auxformulesimprimées des déclarations de douane;

ARRÊTE:

Article 1".-Est promulgué aux îles Saint-Pierre et

Miquelon, pour les articles 1 et2 en étre exécutés dans

la colonie, le décret sus-visédu 18 avril 1897 relatifaux

formules imprimées des déclarations de douane.

Art.2.-Desimprimés de « déclaration, permis de

débarquer, certificat de visite et liquidation des droits »

ainsi que desimprimés de manifeste d'entrée ou de sortie

conformes aux modèles adoptés par l'administration,

seront fournis gratuitement par elle jusqu'au 1° octobre

prochain. A partir de cette date, les réceptionnaires de

marchandises et consignataires de navires auront à se

pourvoirà leurs frais des ditesformules de douane.

Des modèles types de ces imprimés seront déposés

au siège de la Chambre de commerce et dans lesbureaux

de douane.

Art. 3. - Le Chef du service de l'Intérieur est

chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera enre

gistré et communiqué partout où besoin sera et inséré

au Journal et au Bulletin officiels de la colonie.

JULLIEN.

Par le Gouverneur:

Le Chef du service de l'Intérieur,

P. CEaToNCINY.

RAPPORT

AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANçAISE.

Paris, le 22 avril 1897.

Monsieur le Président,

La loi du22 août 1791, titre II,astreint les redevables

à faire à la douane la déclaration des marchandises

arrivant de l'étranger ou qui y sont expédiées. Actuel

lement, le commerce est astreint à établir ses décla

rations sur des formules fournies par l'administration

des douanes. Il est donc obligé d'en faire des approvi

sionnements dépassant les besoins. Il en résulte que la

consommation de cesformules est bien plus considérable

que ne le comporteraient les déclarations réellement

faites. D'autre part, les déclarants sont obligés d'yporter

à la main un certain nombre d'indications qu'il leur

sera possible de faire imprimer d'avance si on leur laisse

le soin de fournir leurs formules de déclarations de

douanes, comme cela sepratique déjà à Marseille.

Cett faculté serait donc utile au commerce; elle per

mettrait, d'autre part, de réaliser une certaine économie

dontila été fait état dans lebudget desdépenses de 1897.

Tel est le but duprojet de décret ci-joint.

Les modèles annexésà ce projet déterminent, suivant

l'article 1°", la contexture des déclarations.

L'article 2 est relatif au nombre d'expéditions duma

nifeste qui doivent être remises à l'administration des

douanes dans le cas où elle autorise le débarquement

des marchandises avant le dépôt de la déclaration de

détail. Cette disposition confirme la pratique actuelle.

Aux termes de la loi du 22 août 1791, le déchar

gement d'un navire ne peut s'opérer qu'au vu d'un per

mis délivré après dépôt d'une déclaration en détail.

Mais cette obligation ne pouvait se concillier avec les

exigences du commerce, surtout à partir du moment où

, la navigation à vapeur s'est substituée à la navigation à

voile. - -

Il a fallu, dès lors, trouver un modus vivendi per

mettant à la fois de laisser s'effectuer, sans délai, le

déchargement des navires et de conserver auTrésor les

garanties que lui accorde la loi. L'administration a été

ainsi amenée à permettre les débarquements dès la re

mise en douane du manifeste ou déclaration sommaire

et l'emmagasinement des marchandises dans des locaux

spéciaux. En retour de cette facilité les compagnies de

navigation déposent le nombre de copies du manifeste

qui est nécessaire au servicepour assurer sa surveillance,

nombre qui varie suivant la disposition des lieux. Il

s'agirait simplement ici de consacrer ce mode de pro

céder.

L'article 3 règle le mode d'apposition du timbre

spécial institué par l'article 19 de la loi du 16 avril 1816.

Ainsi qu'ila été admis de tout temps, il ne serait pas

créé pour ce timbre une comptabilité-matières, qui ne

pourrait, en aucuncas, étant données les conditions dans

lesquelles fonctionne le service des douanes, constituer

une garantie quelconque et qui serait onéreuse pour le

Trésor. - -

Si ces diverses dispositions ne soulèvent pas d'objec

tions de votre part, j'ai l'honneur de vous prier,

Monsieur le Président, de vouloir bien revêtir le décret

de votre signature.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, l'assu

rance de mon profond respect.

Lc minislre des finances,

GEoRGEs COCIIERY.
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DÉCRET.

LE PRÉsIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,

Vu l'article5 de la loi du7 mai 1881;

Sur laproposition du ministre des finances.

DÉCRÈTE: -

Article 1°.-Apartir du 1° juin 1897, les décla

rations à remettre dans les douanes cesseront d'être

obligatoirement rédigées sur des formules délivrées par

l'administration. Les déclarants les établiront, en double

expédition, sur des imprimés conformes aux modèles

approuvés par le ministre des finances, dont des types

seront déposésauxsièges des chambres de commerce et

dans les bureaux de douane, et dont ils s'approvision

neront librement dans le commerce, sous la seule con

dition d'observer, dans le libellé, les indications déter

minéespar le modèle offlciel.

Art. 2.- L'administration des douanes pourra au

toriser le débarquementdes marchandises avant le dépôt

des déclarations de détail; elle déterminera, dans ce cas,

le nombre d'expéditions du manifeste qui devront être

fournies au bureau des douanes à titre de déclaration

Sommaire.

Art. 3. -- Les formules d'acquits-à-caution ou de

passavants recevront, par les soins du service des

douanes, le timbre établipar l'article 19 de la loi du 28

avril 1816, au moment où elles seront déposées dans

les bureaux pour y être enregistrées. Le prix de ce

timbre sera pris enrecette au moment de son application.

Art. 4.- Le ministre des finances est chargé de

l'exécution du présent décret, quisera insére au Bulletin

des lois et publié au Journal officiel.

Fait à Paris, le 18 avril 1897.

FÉLIx FAURE.

Par le Président de la République :

Le minislre des finances,

GEoRdEs COCHERY.

NERVICE l I'lMTlllllll,

Par décision du Gouverneur en date du 1" août 1901 ,

une permission de 30jours, pourenjouir dans la colo

nie, a été accordée au gardien-concierge de la prison

Deschamps.Cet agentsera remplacépendant sonabsence

par le sieur Gautier, Lucien, qui recevra une indemnité

journalière de 6 francs.

--

»

Douanes.

- AvIs .

Application des taxes de statistique et d'octroi de mer

faisant l'objet destextespromulgués ce j0ur.

Dans tous les cas de modifications ou de changements

au tarif, la quotité des droits à percevoir est déterminée

par la date à laquelle les déclarations en détail ont été

inscrites au registre du bureau des Douanes du port ou

de la localité où les marchandises sont déjà arrivées et

peuvent être présentées au servicé.

Ainsi, les marchandises dont la déclaration en détail a

été enregistrée en douane avant le moment où une nou

velie disposition de tarif est devenue applicable doivent

être imposées d'après les dispositions de l'ancien tarif,

alors même qu'elles ne seraient déchargées et vérifiées

que postérieurement à l'époque où cet ancien tarifaurait

cessé d'être en vigueur.

De même, toute marchandise dont la déclaration en

détail n'a été enregistrée qu'après l'époque légale de la

mise à exécution d'uu nouveau tarif doit être imposée

d'après ce nouveau tarif, qu'elle que soit l'époque de

l'arrivée de la marchandise dans cette localité.

Il ne peut être reçu de déclaration pour les marchan

dises qui ne se trouventpas dans le port ou la localité

aumoment où la déclaration est faite.

Auxtermes du décret du 15 janvier 1853, art. 3, les

dispositions relatives aux nouvelles taxes de statistique

et d'octroisont exécutoires au chef-lieu le jour même de

leur publication au Journal officicl de la colonie. Par

mesure exceptionnelle, le bureau des Douanes restera

ouvert, aujourd'hui 10 août,jusqu'à minuit. pour rece

voir les déclarations en détail des marchandises déjà

arrivées dans la colonie et en outre celles des marchan

disesimportéespartout bâtiment quiaurafait son entrée

en douane dans la soirée du même jour.

Les nouvelles taxes seront en vigueur à partir de

demain 11 août 1901.

Mairie de Saint-Pierre.

ENQUÉTE DE COMMODO ET INCOMMODO.

Une enquête de commodo et incommodo est ouverte à

la Mairie à dater du 2 août 1901, sur une demande

faite par M. Albert Grosvalet, dans le but d'être autorisé

à établir une petite machine à vapeur dans son atelier

sis à St-Pierre, rues du Barachois et Fayolle.

L'enquête sera close le 17 août courant à 5 heures

du soir.

Les personnes qui auraient des réclamations à faire au

sujet de cette demande sontinvités à les présenterauSecré

tariatjusqu'à l'époque ci-dessusfixée.

Saint-Pierre, le 2 août 1901.

Le Maire,

LEFÈVRE MARIE.

meme-en-rue-===

PARTIE NoN oFFiCiELLE

Informations et faits divers

APPERS613 FG19NNAIISSSEREIENN'N

du Barac lnois de Sainnt- Pierre.

Tous les documents et renseignements relatifs au

projet d'approfondissement du Barachois de Saint-Pierre
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(îles Saint-Pierre et Miquelon-Amérique duNord)dont

les travaux doivent être commencés au printemps pro

chain sontà la disposition du public:

1° Au secrétariat dti Gouvernement de Saint-Pierre;

2°Auxconsulats de iranceà Boston,Montréal, Halifax.

L'adjudication aura lieu en septembre ou octobre

prochain.

--

Le vapeur anglais Glencoe, venant de Saint-Jean, viâ

Plaisance et Burin. est arrivé à Saint-l'ierre le l° août

1901. Il est reparti le même jourà destination de Port

aux-Basques, viâ divers ports.

- Passagers arrivés :

MM. Parsous :J. W. Marquant;W. II. Kennedy et2 marins

du navire Commandant Marchand. M"°Mc Carthy.

Passagers partis:

M. G. Lamusse.

Levapeur anglais Glencoe,venantde Port aux-Basques,

viâ divers ports, est arrivé a Saint-l'ierre le 6 août 1901.

Il est reparti le même jour à destination de St-Jean, viâ

Burin et Plaisance.

Passagers arrivés :

2 marins de la goélette Landaise.

Passagers partis:

MM. Rouard. fils; J. Langlois: Lemoal.

Mues A.Penny;A.Rouard;Maillard.M*J.Renou;M. Etxoan.

Le vapeur postal Pro Patria est arrivéà St-Pierre avec

les malles d'Europe et des Etats-Unis d'Amérique, le

8 août 190l,à 2 heures du soir.

Passagers arrivés:

MM. Chevalier, Fº*, Conducteur des Ponts-et-Chaussées; J.

Hagen: Fong-Pack; Berthaut, Léon; Héguy et fils; Shattuck;

Kittredge; Bennet;O.Tooie; Gardner; Flaherty.

MMmes J. Hagen; Héguy. Milie M.-L. Hiriart.

DÉPART P0UR L'EUR0PE & LES ÉTATS-UNIS

( Voie de North-Sydney et Halifax).

le 1 1 Août 1901.

Le bureau de poste restera ouvert le Samedi :

7 heures G0 du soir.

7 heures 30 du soir.

7 heures 00 du soir.

pour les lettres recommandés jusqu'à..

pour les lettres à affranchir jusqu à.. . ..

les colis postaux seront reçus jusqu'à.. .

Levée des boîtes le Dimanche :

rue Jacques-Cartier à.... .... .. ...... 7 heures 00 du mat.

rues Sadi-Carnot et Lamentin, à.. .... . 7 heures 00 du mat.

au bureau de poste, à...... .. ... ... .. 7 lmeures 00 du mat.

Nota.-Lalevée de la boîte aux lettres sera faite à l'Ile-aux-Chiens,

le Dimanche, à 6 heures du matin.

---t3--

\

CDbjetstrouvés.-Par le sieur Revert, Jacques,

une somme de 54 francs;

l'ar le sieur X..., un petit canii blancà 4 lames.

--

DEPÈCHES TELÉGRAPHIQUES.

Enpubliant d simple titre de renseignements les dépiches

c-dessous, l'Administration ne garantit en aucune façon

* exactitude les nonivelles qu'elles transmettent.

3 août 190!.

Le Ministre de la Marine aprésidé aujourd'hui,à Caen,

la séance de clôture du congrès national de la ligue de

l'enseignement; il a prononcé un grand discours sur les

devoirs individuels familiaux et socianx.

Saint-René Taillandier, nouveau ministre de France

au Maroc s'est embarquéà Toulon sur le croiseur Dupuy

de bôme pour rejoindre son poste.

Une dépêche de Saïgon annonce que l'état du prince

Henri d'Orléans a empiré et donne de vives inquiétudes.

Le Ministre de la Guerre part ce soir pour Salins à

l'effet de présider l'inauguration du monument élevé à

Victor Considérant. - -

M. Pichon s'est rendu dans le dépattement de l'Ariège

pour conférer avec le Ministre les Affaires étrangères.

5 août 1901.

Le Ministre de la Guerre est chargé de l'intérim du

ministère des Travaux publics. M. Grivart, sénateur de

l'Ille-et-Vilaine est décédé.

Le contre-auniral Courrejolles est nommé commandant

de la marine en Algérie. Le contre-amiral Pephau est

chargé du commandement d'une division de l'escadre

du Nord. Le contre-amiral Richard est nommé membre

du Conseil desTravaux de la marine.

Le prince Henri d'Orléans est dans le même état.

L'impératrice douairière d'Allemagne est très malade,

son état inspire de vivesinquiétudes; la famille impériale

est auprès d'elle.

Le Ministre de la Guerre continuant son voyage est

arrivé hier à Mâcon. -

- 6 août 1901.

Dès qu'il a eu connaissance de la mort de l'impératrice

douairière d'Allemagne le Président de la République a

envoyé un télégramme de condoléances à l'empereur

Guillaume;tous les ministres se sont fait inscrire à l'am

bassade d'Allemagne à Paris.

Le Ministre des Alfaires étrangères est rentré à Paris

venant de Foix. L'amiral Gervais a déjeuné aujourd'hui

à Rambouillet avec le Président de la République.

M.Saint-RenéTaillandier nouveau ministre de France

au Maroc est arrivé à Tanger avec les croiseurs le Dupuy

de Lôme, le D'Assas et le Surcouf

L'état de Crispi ne s'estpas modifié.

7 août 1901.

L'Hungaria est arrivé au Hâvre mardi. Le Prince

Wilhem Vest arrivé aujourd'hui.

Plusieurs litiges existent actuellement entre la France

et la Turquie, notamment un différend au sujet de cer

taines réclamations de la compagnie française des quaisà

Constantinople etd'un emprunt devingt millions defrancs

arrivéà échéance et dû à des banquiers locaux français.
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L'ambassadeur de France insiste énergiquement jour 3:5TE 3 ***
obtenir satisfaction; on espère que le Sullan fera droit ] n - - -

de la Commune de l'lle-aux-Chiens.

aux réclatations des français et acceptera le mode de

règlement présenté par l'ambassadeur.

Le tribunal de commetce a rendu un jugement dans

affaires du Figaro: l'érivier ct de loday gagnent leur

procès. l es délibérations des assemblées des actionnaires

quiprononcèrent leur révocation ont été déciarées nulles.

Les obsèques de l'impératrice Frédéric auront lieu le

13 août à l'otsdan... un service funèbre sera célébré di

manche à Cronberg. ie roi et la reine d'Angleterre assis

teront aux obsèques.

8 aout 1901 .

Le Ministre des affaires étrangères a conféré longue

ment lier avec l'ambassadeur deTurquie à Paris au sujet

des litiges actics. Les Iégociations se poursuivent à

Constantinople.

M. Barrère ambassadeur de France à ltme est nomané

Grand oficier de la Légion d'honneur. Le marquis de

Ripert Monclar ninistre plénipotentiaire est nommé Com

matideur.

M. Leroy sénateur du Pas-de-Calais st décédé.

L'escadre allemande veuant de Chine, commandée par

le prince Henri de Prusse.se trouve aux environs de Brest.

Le croiseur lié a précédant l'escadre a relâché dans ce

port puis a repris la mer pourannoncerà l'escadre la mort

de l'impératrice Frédéric. Le prince Henri de Prusse

débarquera à Brestdanslasoirée oùun train special l'attend

pour le conduire à Cronberg.

9 août 1901,

Le Président de la République a offert, hier,un dîner

aux autorités de la ville de Rambouillet.

Sur la proposition du ministre des colonies et du

garde des sceaux le Président de la République a signé

un décret réorganisant la justice au Dahomey, dans la

Guinée et la Côte d'Ivoire.

Journal officiel publiera demain un important mou

vement dans la magistrature coloniale, voici quelques

uns des noms qui y figurent : M. Gougoult, substitut

du procureur général de la Guadeloupe est nommé

président du tribunal supérieur à Bingerville. M. Bar

zilay, conseiller à la Cour d'appel de la Guadeloupe est

nommé substitut du procureur général du même siège.

M. liontel,présidentduConseil d'appel du Dahomey est

nommé conseiller à la Cour d'appel de la Guadeloupe.

M. Douillet, substitut du procureur de la République de

St-Pierre Martinique est nomméprocureur de la Répu

blique à Brazzaville. M. Muzio Olivi,juge de paixà Ka

rikal est nommé substitut du procureur de la République

à St-Pierre Martinique. Le Faucheur,juge-président du

tribunal de Cayenne est nommé juge au tribunal supé

rieur de Bingerville. Linckenheyl, juge d'instruction à

la Pointe-à-Pitre est nomméjuge-président du tribunal

de Cayenne.

A Montceau-les-mines, vive effervescence parmi ou

vriers, par suite du renvoide la mine de deux membres

du bureau du syndicat.

L'état du prince Henri d'Orléans est très-alarmant, les

forces du malade diminuent de plus en plus.

On annonce la mort dugénéral italien Baratieri.

JEUTIT» I I 5 A t oU *I 19O 1.

- I°r ogrr : 1h a e :

La Commission chargée : raaiser la Fête locale du

du 15 août a arrêté les disp iins suivantes :

T|R A LA C 3 _ E

FUsILs on , 1 x A 1 REs.

Le tir aura lieu au cham le tir habituel à l'endroit

dit Nlont-à-8egaret : « Inencera à une heure

précise de l'après-midi.

Il sera délivre à chaque t r, moyennant la somme

de 5 francs 40, un bill : lonant droit de tirer

4 paalies.

Les tireurs seront divis - iusieurs sections ayant

chacune sa cible, et trois p ix , ront accordés à chaque

section.

Nul tireur ne sera admis , oncourir dans plusieurs

sections ordinaires.

Les cibles seront placées : ne distance de cent

viaagt panèetres des tireu - -

Les fusils à âme liss s : - seuls admis aux cibles

sus-mentionnées et à la ci . : uneur.

PRIX HT : é , JEUR.

Les 3 gagnants de cla : ction et le tireur qui

vicnt immédiatement apr s : ront, s'ils le désirent,

moyennant la sommede 5 f - s 40, concourir pour les

prix d'honneur au nombre d ' ux.

Une cible sera affectée à .. r et chaque tireur aura

droit à dieux alles.

DIsPosITIoNs GÉNÉAl r PARTICULIÈREs.

Les Prix seront décernes - tireurs qui auront mis

le plusgrandnombre de bali - s la cible, et,à nombre

égal,à ceux qui auront les : - petites sommes d'écart

du centre de la cible.

Toute contestation sera j , en dernier ressort et

sans recours aucun,par le ( mission en majorité.

Dans le but de prévenir l ccidents et d'assurer le

maintien de l'ordre, la Com on prend les résolutions

suivantes :

« Tout tireur qui se prése a pris de boisson, sera

« exclu de tout concours, sans , oin prétendre à la remise

« de lasommequ'il auradébo - pour achatde billets. »

Les tireurs sont invités à l - ire leurs billets le plus

tôt possible afin qu'on puis es répartir par section

dès la veille au soir.

MListe de rix.

1re SE( i - \ .

1er Prix. 1 pendule; - 2"e prix : porte-bouquet et 2jardi

nières;- 3"°prix. 1 paire vase a albâtre.

- 2me SEC , , , .

1er Prix. 1 glace de salon; - 2 nrix. 1 coupe montée sur

métal;- 3"°prix. 1 fauteuil 1 , .

3me SEC ) N.

1er Prix. 1jardinière etdeuxporte- quets;- 2"e prix. 1 pen

dule montée sur porcelaine; - - * prix. 1 service à café.
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- TIR D'HoNNEUR , ** * 3 * ( * 63 : '' * ' : ,

1" Prix.- 1 service à café ruolz ciselé avec plateau d'argent; -

2*Prix.-2 cavaliers normands en bronze.

r - - . 1 : Ageance cle la ntnanatafacture dle unetu les.

N. B. Le gagnant du premier prix de chaque section r - , - - - - 1 1 *

- La NovaScotia furnishingC de lalifax.pourra choisir parmi les prix affectés à sa section.

dJeuux puais lies. -

A partir de 4 heures des jeux seront organisés sur la

place par les soins des Commissaires de la fête, (mdt de

Cocagne; tourniquet; courses en sacs; etc. etc).

On pourra se procurer des billets à St-Pierre, chez

MM. A. Bréhier et i'h. Prenveille, et à l'Ile aux Chiens,

chez MM. les Commissaires. , -

En cas de mauvais temps la Féte sera remse au Di

manche 25 août 190 l .

LEs CoMMIssAiREs: MM. Choplin, Président; Legentil; Admond,

Tillard; Nicolas; Bouvet; Ceilier, Secrétaire.

*, 4 ) * , \ : , : , ,*, * # * 3 * : * # * ::,

- AT" l M J , T S C 4 ) M M1 IERC E .

-

Août. Venait de : ENTREES.

1° (Bordeaux). b.-g. f. Audacieuse, c. Lemaître, avec sel et

diverses marchandises.

– TN) vap. a. Glencoe, c. Drake, avec lettres.

2 Lisbonne). b. f. Eugène Raoul, c Dugoua, avec sel,

3 (Lisbonne . sloop f. Louise, c. Gueho, avec sel.

4 Sydney). g. a. Walter B., c. Spencer, avec charbon.

– iLisbonne). b.-g. f. Henriette, c. André, avec sel.

- (Bayonne). 3 m. f. Biscaye, c.Trivily, avec sel et div. march.

- (Sydney). g. a. Flying Cloud, c. Purchase, avec charbon.

-(lles Turques). 3 m. .. Antoinette, c Mainguy, avec sel.

- Sydney). g. a. Marguerite Mlarie, c. More, avec charbon.

- iSt-Servan et Dancs). b.-g. f. Jeanne, c. Lescornet avec

ITlOrlie .

–(St-Malo et Bancs). b.-g. f. Victor Hugo, c. Merienne, avec

morue. -

5 (Yarmoutl).g. a. Wenonah, c. Peack, avec bois de const" .

– (Sydney). g. a. R.W.Smith, c. Manning, avec charbon.

- (St-Servan et Bancs). b.-g. f. Emilie, c. Bourgault, avec

ITlOTUle .

6 (Lisbonne). b.-g. f Anna, c. Stephan, avec sel.

- (Cadix). b.-g. f.Turbulente, c. IIamon, avec sel.

- (T/N). vap. a. Glencoe, c. Drake, avec lettres.

8 (Sydney). vap. f. Pro Patria, c. Iienri, avec div. marel

Août. A'Ilant à: SORTIES. -

1° (Dalhousie). g. a. Miantonomah, c. Gagnon, avec lest.

lT/N- vap. a. Glencoe, c. l)rake, avec lest.

(Sydney).3 m.f. Sambre et Meuse, c. Girardin, avec lest.

(Bordeaux). b.-g. f. Volontaire, c. Lasbleiz, avec 131,065 kil.

InnOrue Verte.

(Church Point). g. a. Windsor Packet, c. Saulnier, avec lest.

(St-Martin de Ré). b.-g. f Châtelaine d'Apremont, c. Halais,

vec 104,720 kil. morue verte et 4,81 6 kil. rogues.

Bordeaux). b.-g. f. Mouette, c. Lepluart, avec 140,800 kil.

morue verte et 7,183 kil. rogues

(Fécamp). 3 m. f. Alsace Lorraine, c. Besson, avec 44 l,760

kil. morue verte et 1,855 kil. rogues.

(Delle-Isle). b.-g. f. Anne-Yvonne,

152,900 kil. morue verte.

-(Port de Bouc). 3 m.f. Reine et Rose, c. Salaun, avec

282,565 kil. morue verte et 27,000 kil. morue sèche.

: g.f. Fclair, c. Mouton, avec lest.

i ) U

3

4

dV0C6
c. Martague,

Bordeaux). b.-g.f. Jeanneton, c. Blanchard, avec 179,190 -

il. morueverte et 3.649 kil. rogues.

--

Commandes et ventes faites sur c talogue de tout

genres de meubles, ameublements de salons, salle à

manger, chambre à coucher, lits en fer, literies,

tapis, etc. etc.

En dépôt et à vendre : l3uffet, commode avec glace,

canapé, lit d'enfant etc. 2 - 2

GEo. NESBITT. agent.

ÉDITION BI-NsENsUEL rE

COUVERTURES VETE

-- D I ' .

JOUNAIL LES BEC :és : ES

- ET

PETIT C 0 J 3 RIER DE3 ) à li 3 S

14, RUE DaouoT, PARs.

Paraissant lc t° et le l 5 de chaque ,u .

UN AN :

PARis, 16 fr. | DÉPARTEMENTs, 19fr. | UNIoN - , ,22fr.

C'est le véritable journal de famille. s adressant

aussi bien à la jeune fille qu'à la mère, et reunissant le

côté littéraire, instructif et moral au côte , iue des

travaux d'intérieur. -

Cette édition, la plus complète, la plus uii et la moins

chère des publications de ce genre, s'adresse aux per

sonnes ayant besoin d'un grand nombre de uodèles de

Patrons de toutes sortes et désirant avoir sur l \ lode et

les Toilettes des renseignements plus complets que eux conte

nus dans l'Edition bimensuelle CIAIoIs.

Indépendamment des48 pages de texte et les annexes

de l'Edilion CHAMoIs. 1

EILE I)ONNE EN OTTRE :

1° 18 Gravures coloriées de lodes, de ''ra , aux de fan

taisie ou d'Anmeublement;

2° 6 Aibums d'ouvrages de fntaisie;

3° De nombreux Patrons découpés et imprimés;

4° Des Feuilles de Patros et de Broieries pour lingerie,

trousseaux et layettes;

5° Des Travaux imprimés sur étoffe : l eux dessous de

, compotier.- Jn coussin croissant.- Encarement pour

un petit tapis.

On a reçu ainsi, à la fin de l'anne :

8 ouvrages imprimés sur étoffe;

36 Gravures coloriées de Niodes et de tr:vaux:

Plus de 100 Patrons découpés et imprimés.- Musique;

12 Planches de tapisseries ou Petits travaux en couleurs;

8 Albums de travaux contenant enviro, i )0 dessins

de Broderies et modèles divers;

Alphabets.- Imitations de peintures ou d'aquarelles.-

Calendriers.-Abat-jour.-Cartonnages, etc .

On s'abonne pour un an à partir du lº" de cinaque mois.

Envoyer un mandat de poste à l'ordre du lit. ur.

l 4, RUE DRoUoT .

ENV0I GRATUIT D'UN NUMÉR0 SP l' IMEM
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EN v i NTE

à l'Imprimerie du Gouvernement.

ANNUAIRE

des îles Saint-Pierre et Miquelon

POUR L'ANNÉE 19O [ .

Prix. .. .. .. .. .. .. .. .. .

TABLEA : S '' , i ) ) i .

o 3 3 353 *r : g 3 G 3 S : É q 3 9 3 G : 3 G : Q f : 5

et ses Conséquences: .

Migraine, Manque d'Appétit,

x Embarras gastrique,Congestions, ete.

Ex1GER les VÉRITABLES

avec l'Etiquette ci-jointe en4 couleurs

*et le Noa du D0CTEUR FRANiC

F 1'50 la 1/35e(50 grains);3'la be(15 graint).

C'EST LE REMEDE LE PLUS EC0N0MlQUE

: coNSTIPATION

Faites à l'Hôpital militaire de Saint-Pierre et Miquelon du 1° a 8 août 19 ) .

par M. Georges Lambert, Pharmacien, Aide-major de 1"° classe.

-- -- ---- --- -- … … -- ... 0 fr. 25

iotice dans chaque e*e roc *cts 3f-15

- PI ESS lON BAROMÉTRlQUE ( O IRRIGÉE TEM P É l' ATU R E TEMPÉRATUREs !

donnée de 2 heures en 2 heures . extérieure exirêmes

- * Ilauteur du mercure ramenée à 0 et exprimée en millimètres au N o rd et à l' o m b r e, les 24 heures

E- et dixièmes de millimètres. (Thermomètre se c). - -

# | -- # | - # | -- # | - # | # | # | * # |* # | # E | * E |T E | T E | E | " E | = 2

-

| |

1 | 754,9|754.3| 75 1,3| 754, ress 753.6|754,1|7 756,8| 16,8j 17,6| 19,8| 18 | 17,7 | 20,2

2 757,0|757,4|758,0 |758,7 13:33 759,8|759,9 759.4| 17.C | 18,5 | 18,0 | 16,6 16,t | 19,1

3 |759,2 |759,3|759,3|759,4 |759,3 758,8|758,3|758,0 758,6| 17,3| 18,7| 19,3 is,s 18,0j 19,8

4 |758,4 | 758,4 |75 |75 |79,9 760,0 760,1| 76 761,4| 17,0| 19,6 | 20, i *| l7,5| :),6

5 |761,3|761.3|761,9|762,0|7626 762,4 |762,4|762,3 763,0| 17,7 | 18,4 | 19,4 si l 7,4 l 20,7

6 |7630|763.1 |7636 |764,|764,7 764,9 764,8|*64,9 766,2| 167| 18,9| 22,1 03 17 2| 23 .0

7 |766,2 |766,3|766,7 | 767,1 in * 7 766,3 766.2| 16.7 | 20,7 1,3| 21 ,2|

HIUM I D ITÉ RELATIV E

P H ÉNOM ÈNES 6 heures. · 13 heures. 16 heures. 22 heures.

----- * ----- _-_-_---| ----------- |------

DIVE I S . # # - = # # # | = # # # - = # # # | - # # = | #

# # | = |* E | # # | = | = E | # # | = | * E | # # | = | - E | # # | * | *
- - - - -

1 Brume. Pluie. 16,4 |0,4 17, l |0,5 solo | e | | | 9 | 73l4
Brume. Pluie. 17,4|0,2 17,7|0,8 17,4|0, 6 | 94 | 16,1||0,5 | 95 15,6|0,4

3 Brume. Pluie. 16,7|0,6 17,7|1,0 18,i| 1,2| 89 17,7 | 1, 1j 90 17,6|0,4

A Beau temps. 16,6|0,4 18,3|1,3 18,2|1,9 | 83 18,5 |1,9 | 83 16,7|0,9

5 |Br. et Pl. Pluie nuit du 5 au 6.| 17,3||0,4 17,8|0,6 18,7|0,7 | 94 17,8|0,7| 93,5| 16,9|0,5

6 Beau temps. 16,3||0,4 17,8|1,1 19,4 |2,7| 78 17,23, 1 | 73 15,3|1,9

- Très beau temps. 15,0|1,7 | 83 17 9 |2.8 17,9|1,5| 86 16,6|3,6| 69 15,3|2,0

DIRECTIoN ET FoRCE DU vENT. PLU I E # -

---- ----- FORME DES NUAGES. en millimètreset 10mes E #

6 heures. | 10 heures. | 13 heures. | 16 heures.|22 de millimètres. : 5

# | 5 # | # | # | # | # # | e i | = i | : # | * # | * # |* # | # #
E : * E -- -- -- -- - -

-

-

|

1 | S-O. | 1 | S- 1 3 2

2 | S-0. | 1 () 0 ()

3 | S-O. | 2 1 1 . 1

4 | S-0. | 2 2 2 2 u. | Cu. |Cu-St. |Ci-St.

5 | S-0, | 2 2 1 1 -

6 | S-0. | 2 3 2 3 | Ni. | Ni. | Cu. |Cu-St.

7 | N-O. | 2 3 3 3 |Cu-St.|Cu-St.|Cu-St. |Cu-St.

Saint-Pierre.- Imprimerie du Gouvernement.

  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



36° Année. Samedi 17 Août 1901;- Nº33 -

--

c =seex RÉPUBLIQUE FRANçAIsE ===x LIBERTE = ÉGALITÉ = FRATERNITÉ s=== s

JOURNAL OFFICIEL
D ::S

SAINT-PIERRE ET

ILES

MIQUELON

PA RAISSANT TOUS LES SAMEDIS

Paix DE L'ABONNEMENT (Payable d'avance).

Pour la Colonie Pourla France et l'Étranger

Un an.......... 12 fr.O0|Uih an.......... 15 fr, 00

Six mois....... 7 00|Six mois....... 8 00

Trois mois .... 4 001Trois mois..... 4 50

Un numéro: 25 centimes.

S() MIMAI R E:

PARTlE OFFICIELLE.- Avis aux navigateurs.- Gouvernement :

Arrêté de promulgation, - Rapport et Décrets autorisant la colonie

et laville à contracter des emprunts.– Intérieur: Prise de service.

– Avis.- Mairie : Enquête de commodo et incommodo.

ARTIE NON OFFICIELLE.- lnformations et faits divers. - Nou

velles maritimes.- Annonces et avis. - Observations météoro

logiques.

--

-

PARTIE () FIF ICI ELILE

Avis aux navigateurs.

A partir du 1° novembre 1901, le feu de la

pointe auxCannonassera remplacéparunfeufixe

blanc etvert;ce secteur sera compris entre N. 36º

E. et le S. 70° E.

Les navires qui entreront par la passe du N.-E.évite

rOnt le Petit 3aint-Pierre en Se tenant dans le

Secteur vert.

Dans la passe du S.-E. les navires se maintiendront

également dans le secteur vert pour éviter la basse

St-Louuis. -

Le mouillage de la rade et du port reste éclairé comme

il l'était antérieurement par le feu fixe blanc.

ttMM
OES l LES SAINT-PIERRE ET li [()UEL0N.

N° 148. -ARRÊTÉ promulguant dans la colonie, les décrets du

6 juillet 190l, àulorisant la colonie de Saint-' ierre et Miquelon

et la ville de Saint-Pierre à contracter des emprunts.

Saint-Pierre, le 12 août 1901.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu l'article 43 de l'ordonnance organique du 18sep

tembre 1844; -

Vu la dépêche mnistérielle du 22juillet 1901 ;

Vu 1º le décret du 6juillet 190l, autorisant la colonie

de St-Pierre et Miquelon à emprunter au Crédit algérien

une somme de 500,000francs;

2º Le décret du mêmejour approuvant la délibération

du 24 décembre 1900, par laquelle le Conseil d'admi

nistration a accordé la garantie de la colonie pourl'em

Les annonces doivent être remises, auplus

tard. le MTERCREDI soir à deux heures,

POUR LES ABONNEMENTS ET LES ANNONCES

s'adresser au

Comptable de l'Imprimerie duGouvernement. |

=

PRIx BEs ANNoNcEs (Payable d'avance).

Une à six lignes............................ 3 fr, 00

Chaque ligne au-dessus..................... 0 40

Les répétitions d'avis, sans modifications, seront

payées moitié du prix ci-dessus.

prunt de 45,000 francs que la commune deSaint-Pierre

demande à contracter; -

ARRÊTE:

Article 1°.- Sontpromulgués dans la colonie :

1° Le décret du6juillet 1900. autorisant la coloniede

Saint-Pierre et Miquelon à emprunter auCrédit algérien

une somme de500,000 francs; -

2° Le décret du mêmejour approuvant la délibération

en date du 24 décembre 1900, par laquelle le Conseil

d'administration a accordé la garantie de la colonie pour

l'emprunt de 45,000francs que la communede St-Pierre

demandeà contracter. -

Art. 2.-LeChefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera communiqué

et enregistré partout où besoin sera et inséré auJournal

et au Bulletin officiels de la colonie.

JULLIEN.

Par le Gouverneur :

Le Chef du service de l'Intérieur,

P. CERToNCINY.

RAPPORT

AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

Paris, le 6juillet 1901.

Monsieur le Président,

J'ai l'honneur de soumettre ci-joint à votre haute

sanction un projet de décret autorisant la colonie de

Saint-Pierre et Miquelon à contracter auprès de la so

ciété du Credit algérien un emprunt de 500,000 fr.

Les fonds de cet emprunt sont destinés à l'accom

plissement de plusieurs travaux d'utilité générale, dont

les plus importants concernent l'approfondissement du

chenal d'entrée et du barachois du port de Saint-Pierre.

Je ne vois que des avantages à mettre la colonie à

même d'améliorer par ce moyen son outillage écono

mique. D'autre part, il m'a paru que sa situation finan

cière lui permettait de faire face aux engagements

pécuniaires qu'elle désire contracter. L'annuité de

l'emprunt, amortissable en vingt années, sera prélevée

sur le produit des droits de douane dont le rendement

s'est montré, dans ces dernières années, d'une grande

régularité. Pour empêcher que cette affectation spéciale

des recettes les plus solides du budget ne diminue les

\
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ressources disponibles, le conseil d'administration avo

té la création d'un droit de statistique et le relèvement

des droits de navigation; l'approbation des délibérations

prises en ce sens fait l'objet de deux décrets qui vous

sont présentés d'autre part.

Il ne paraît donc pas qu'aucune objection sérieuse

puisse être élevée contre le présent projet qui a, d'ailleurs,

" reçu l'adhésion du conseil d'Etat, et j'ai l'honneur de

vousprier de vouloir bien le revêtir de votre signature.

Veuillez agréer, monsieur le Président, l'hommage

de mon profond respect.

Le ministre des colontes,

ALBERT DECRAIS.

DÉCRET

LE PRÉsIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANçAIsE,

Sur le rapport du ministre des colonies,

Vu le décret du 2 avril 1885, instituant un conseil

général à Saint-Pierre et Miquelon, ledit décret modifié

par celui du 25juin 1897;

Vu le décret du 1 1 août 1866, déterminant le mode

d'approbation des délibérations prises par les conseils

généraux des colonies;

Vu l'article 53 du décret du 20 novembre 1882sur

le régime financier des colonies;

Vu les délibérations des 28, 29 août 1900,5 janvier

et 18 avril 1901 par lesquels le conseil d'administration

des îles Saint-Pierre et Miquelon a votéun emprunt de

500,000 fr. destinéà permettre l'exécution desgrands

travaux projetés dans la colonie;

Vu l'avis émis par le conseil d'administration le 19
avril 1901 ; à

Vu l'avis du gouverneur de Saint-Pierre et Miquelon

en date du 12janvier 1901 ;

Le conseil d'État entendu,

DÉCRÈTE:

Article 1".-La colonie de Saint-Pierre et Miquelon

est autorisée à emprunter au Crédit algérien, à un taux

d'intérêt qui ne devra pas excéder4 p. 100, une somme

de500,000fr. qui sera consacrée exclusivement :

1º Au creusage du barachois; -

2°A la continuation de la digue de l'Ile-aux-Moules;

3°A l'établissement d'une ligne téléphonique entre

Saint-Pierre, Langlade et Miquelon.

L'administration locale devra justifier de l'emploi des

fonds reçus.

Art.2.-Le remboursement de cet emprunt aura

lieu à l'aide de vingt annuités égales, dont le montant

sera inscrit chaque année au budget de la colonie,parmi

les dépenses obligatoires au titre des dettes exigibles.

Art. 3.- Leproduit des droits de douanes qui seront

perçus à Saint-Pierre et Miquelon est affecté,par privi

lège et jusqu'a due concurrence, au payement des

annuités correspondant à l'emprunt autorisé par le pré

sent décret.

En conséquence, le trésorier-payeur de la colonie est

tenu d'office, sous sa responsabilité devant la cour des

comptes, de ne laisser sortir de sa caisse les fondsgrevés

du privilége du Crédit algérien que pour être adressés

par lui au Trésor, à Paris. «

----

Art. 4.- Le ministre des colonies est chargé de

l'exécution du présent décret.

Fait à Paris, le 6juillet 1901.

ExiLE LOUBET.

Par le Président de la République :

Le ninistre des colonies,

Albert IDEGRAIs.

DÉCRET.

LE PRÉsmENT DE uA RÉPUBLIQUE FRANçAIsE,

Sur le rapport du Ministre des colonies,

Vu le décret du 13 mai 1872, portant organisation

d'institutions municipales auxîles St-Pierre et Miquelon;

Vu l'article 53 du décret du20 novembre 1882 sur le

régime financier des colonies;

Vu le décret du 25 juin 1897, supprimant le conseil

général institué par un acte du 2 avril 1885 et le rem

plaçant parun conseil d'administration;

Vu la délibération du conseil municipal de St-Pierre.

en date du 10décembre 1900,dans laquelle cette assem

blée a votéun emprunt de 45,000francs, remboursable

en sept annuités, ladite délibération approuvéepar arrêté

du gouverneur en conseil privé,en date du26 décembre

1900;

Vu la délibération du conseil d'administration,en date

du 24 décembre 1900, accordant lagarantie de la colomie

pour l'emprunt de 45,000 francs, que la commune de

Saint-Pierre demande à contracter;

Le Conseil d'État entendu,

DÉCRÈTE:

Article 1".- Est approuvée la délibération, en date

du 24 décembre 1900,par laquelle le conseil d'adminis

tration des îles Saint-Pierre et Miquelon a accordé laga

rantie de la colonie pour l'empruntde 45,000francs que

la commune deSaint-Pierie demandeà contracter.

Art. 2.- En cas de non-payement par la ville, l'an

nuité sera inscrite d'office au budget de la colonie parmi

les dépenses obligatoires.

Art.3.-Le Ministre des colonies est chargé de l'exé

cution du présent décret.

Fait à Paris, le 6 juillet 1901 .

EMILE LOUBET.

Par le Président de la République :

Le Ministre des colonies,

Albert DECRAIs.

lNlVlt : l'lTllll

Par décision du Gouverneur en date du 8 août 1901,

M.Chevalier (François), conducteur destravauxpublics,

nomméchefdu service destravauxpublics à St-Pierre et

Aliquelon, est débarqué dans la colonie le 8août et a pris

ses fonctions le même jour. -

Le service lui a été remis dans les formes réglemen

tairespar M. Larroulet (Martin), commisde 2° classe, qui

en était provisoirement chargé.

- -c3
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AVIS.

Les ouvriers qui voudraient être embauchés pour

travaillerà la Digue n'ont qu'à se présenter sur les chan

tiers aux heures ordinaires de travail.

Saint-Pierre, le 14 août 1901.

--

Mairie de Saint-Pierre.

ENQUÉTE DE COMMODO ET INCOMMOD0.

Une enquête de commodo et incommodo est ouverte à

la Mairie à dater du 2 août 190l, sur une demande

faite par M. Albert Grosvalet, dans le but d'être autorisé

à établir une petite machine à vapeur dans son atelier

sis à St-Pierre, rues du Barachois et Fayolle.

L'enquête sera close le 17 août courant à 5 heures

du soir.

Les personnes qui auraient des réclamations à faire au

sujet de cette demande sont invités à les présenterauSecré

tariatjusqu'à l'époque ci-dessusfixée.

Saint-Pierre, le 2 août 1901.

Le Maire,

LEFÈVRE MARIE.

l' ARTIE NON OFFICIELL

* Informations et faits divers

A \ PPRCID E'CIDNN IDISSE I ENN'IT

du Baraclnois de Saint- Pierre.

Tous les documents et renseignements relatifs au

projet d'approfondissement du Barachois de Saint-Pierre

(iles Saint-Pierre et Miquelon-Amérique duNord)dont

les travaux doivent être commencés au printemps pro

chain sont à la disposition du public:

1° Au secrétariat du Gouvernement de Saint-Pierre;

2°Auxconsulatsde Franceà Boston,Montréal, Halifax.

L'adjudication aura lieu en septembre ou octobre

prochain.

--

Le vapeur postal Pro Patria est arrivé à Sydney le

12 août à 6heures du matin.

Passagers partis:

MM.A.Joret; Fong; Elivon; Bennett.

--

Le vapeur anglais Glencoe, venant de Saint-Jean, viâ

Plaisance et Burin, est arrivé à Saint-Pierre le 11 août

1901. Il est reparti le mêmejourà destination de Port

aux-Basques,viâ divers ports.

Passagers arrivés:

MM. Brushett:W. Hagan. Mmes Peters; Walsh. Miles Tibbo;

Hartigan;C. Irribéry.

Le vapeuranglais Glencoe,venantdePort-aux-Basques,

viâ divers ports, est arrivéà Saint-Pierre le 16août 1901.

Il est reparti le mêmejour à destination de St-Jean,viâ

Burin et Plaisance.

Passagers arrivés :

M" Dauphin, Mlle St-André.

------__
- -----------

--------------------------

TABLEAUdu mouvement commercialde la colonie pour

la période du 16juillet au 31 juillet 1901 inclus.

% | : | -
td -*** :

* - - 2 *
NOMENCLATURE. - - - E *

Z % - a *
-*

- 3 - 3

MARCHAN - N :A DISES D EXPORTATION - 100Kil.

Moruesèche.lKilog. 335,978| 201,586| 60 f 00

55 Kil.

Morueverte.……… y 2.444.970 808.618| 18f, 19

Total…-… 1 .010.204

*

- PRINCIPALEs

MARCHANDIsEs D'IMPoRTATIoN : 100 Kil.

Farine defroment.I Kilog. 120,700 32.589 27f00

Kilog.

Beurre.------------------ 0 8.559 17.118 2 f00

Tabacs. 4.929 9.858| 2 00

Mélasse. . ) 5.435 2.174| 0 40

Bois brut. 547.064 27.353| 0 05

Bois blanchi 296.433 29.643| 0 10

hé.-----------…-…l » ) )

1000 k,

Houille-----------… 1.221.000 30.525| 25 f00

Selmarin-…---.-…--- ) 3.378.620 108,115| 32 00 .

Litre. Litre.

Schiste.,------------ 9 D ) )

Total… 257.375

- RÉCAPITULATION:

-----

- c S

.2 e :: 32,

a *, = %

# # | e E #
-- ao * _ .2

3 E e

e g 3

Marchandises d'exportation. 2.612.346| |.010,204

Marchandises d'importation. 1.063.774 257.375

Totaux. .|. 3.676.120| 1.267.579

-------

Totalgénéral. | 4.943.699

- 2---

--

Club nautique des Iles Saint-Pierre et Miquelon.

Régates Saint-Pierraises.

Dimanche 18 août 1901

sous la présidence d'honneur

de Monsieur le Chef du service Administratif de la Marine.

DIsPosITIoNs GÉNÉRALEs.

Article 1".-Les régates commenceront à 1 heure

précise. Le point de départ est fixé près de la cale de

l'habitation R.Chuinard.

Art. 2.-Lespatrons des bateauxà rames et des ba

teauxàvoiles quiprendrontpart aux différentes courses

devront se faire inscrire et tirer leurs numéros d'ordre

au bureau du Port jusqu'au samedi 17 août à 5 heures

du soir. Les pilotes verseront un droit d'inscripion de

10 francs,qui leursera rembourséimmédiatement après

avoir prispart à la course. -

Nul ne sera admisà concourir s'il n'est porteur du nu

méro de sa bouée, qu'il devra présenter au Commissaire

chargé du départ.
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Art. 3.-Toutes les embarcations à voiles qui pren

dront part aux régates devront porter,àun mât où à la

corne, les couleurs de la série dont ellesfont partie. Elles

devront venir prendre leurs bouées, dès que le guidon

de leur course sera arboré au mât de pavillon placé dans

le chaland porteur du canon. -

Art.4.-Lesbateauxàvoiles partiront sur desbouées,

toutes voiles amenées; ceux à l'aviron partiront égale

ment des bouées les avirons mâtés.

Seuls les bateaux à voiles de la 5° course, pourront

établir leur voilure à l'exception des focs et partiront sui .

vant les instructions qui leur seront données par le

Commissaire du départ.

Art.5.- Le signal du départ sera donnéparun coup

de canon.

Art. 6.- Pour toutes les coursesà la voile et à l'avi

ron,2 concurrents sont nécessaires pour obtenir 1 prix,

3pour2prix et 5 au moinspour3prix. --

Art. 7.-Sera mis hors de course: 1° Tout bateau

dont lepatron n'exécutera pasimmédiatement les ordres

desCommissaires; 2° Tout bateau qui n'aura pas pris sa

bouée dix minutes après l'appel de sa course; 3°Tout

bateau quittant sa position avant le signal du départ ou

quine suivrapas exactement le parcoursindiqué;4°Tout

bateau qui en abordera un autre par fausse manœuvre;

5° Tout bateau qui abordera une bouée du parcours,

même du bout d'un aviron ou d'une partie quelconque

de son gréement; 6°Tout bateau qui,pour aider sa ma

nœuvre,pourgouverner ou virer de bordse servira d'un

aviron, d'une gaffe ou d'un propulseur quelconque;

7° Tout bateau qui commettra un fait illicite non prévu

aux présentes; 8° Toute embarcation ayant à bord un

pilote ou un patron de bateau pilote.

Art. 8.-Toute contestation serajugéeséance tenante

par lesCommissaires et la décision sera sans appel.

Programme. -

0rdre des courses et prix affectés à ces courses :

1re COURSE.

Embarcations à voiles des navires de guerre.

1*° Section.- Canots.

1er prix : 40francs. - 2meprix : 30francs.

2"e Section.- Baleinières.

1er prix : 40francs. -2meprix : 30francs.

2m° COURSE(guidon bleu et blanc).

Bateaux pilotes et autres de nationalité française

de 9à 10tonneaux de jauge.

1er prix: Une somme de 150fr.-2me prix: Unesomme de 100fr.

3me COURSE (guidon blanc).

Bateaux de pêche locale au-dessous de 9 tonneaux.

1"°Section.-Sloops.

1er prix: Une somme de 100fr.-2° prix: Une somme de 75 fr.

2"° Section.- Pirogues. -

1er prix: Une somme de 100fr.-2e prix: Une somme de 75 fr.

4ue COURSE. -

Canots, yoles et baleinières à 4 avirons.

1er prix: 1 service à thé métal argenté. - 2°prix: 1 lanterne

vestibule, (style flamand).-3°prix: 1 porte-cartes métal blanc

1er titre,

5me COURSE (guidon rouge).

Bateaux de plaisance à voiles, pontés.

1er prix: 1 service de table porcelaine festonné et décoré. -

2me prix: 1 pendule marbre, (chasseur).- 3"° prix: 1 carpette

de salon.

6me COURSE.

. Embarcationsàvoiles des navires ducommercearmésau long-cours

1° prix: 1 jumelle marine (Chevalier).- 2 prix 1 baromètre.

7me COURSE.

Embarcationsà l'aviron des navires de guerre.

1"° Section.- Canots.

1° prix: Une somme de 40 fr.-2° prix: Une somme de 30 fr.

2"* Section.- Baleinières.

1" prix: Une somme de 40fr.- 2°prix: Une somme de 30 fr.

8"°COURSE (guidon bleu).

Canots de plaisance à voiles non pontés.

1" prix 1 paire cavaliers, Normand et Saxon).- 2me prix: 1

terre cuite jeune nègre). - 2me prix 1 lampe à suspension.

9me COURSE.

Embarcations armées à la pêche locale.

1"° Section.-Warys à 4 avirons.

1° prix: 70 francs.-2"°prix: 50francs.- 3me prix: 40francs.

2"° Siection.- Doris armés de deuax hommes.

1° prix: 50francs.-2mºprix: 40 francs.-3mº prix: 30 francs,

10me COURSE.

Warysà 4 avirons armés par des femmes.

1°prix: 50francs.-2"°prix: 40francs.-3mºprix:30 francs.

COURSE D'HONNEUR.

Bateauxpilotes et autres de nationalité française

de 9à 10tonneauxdejauge.

Prix: 1 ménagère métal blanc, 1er titre.

IBateaux de pêche locale (Sloops et pirogues).

Prix: 1 pendule comtoise.

Bateaux de plaisance à voiles, pontés,

Prix: 1 terre cuite «Gitanes ».

Bateaux de plaisance àvoiles, non pontés. -

Prix: 1 grande glace, cadre noir et argent.

Les prix seront donnés sous la tente du Club,immé

diatement après les régates. -

Les gagnants dans l'ordre de classement pourront

choisirparmi les objetsaffectés commeprixà leur course.

La tente est réservée aux sociétaires et à leur famille.

Les cartes personnelles seront rigoureusemént exigées

à l'entrée.

En cas de mauvais temps, les régates seront remises

au premierjourfavorable. -

Les membres du Comité d'organisation des régates :

MM. Gazengel, Président; Leban, Vice-Président; Bardou:

Bréhier;Chuinard; Delisle; Grondats; Irasoquy;Jones; Légasse,

fils: Merle; Pépin,Thomas; Philippe; Rochard; Commissaires.

NOTA.-La Société Musicale se fera entendre pendant la

durée des courses et terminera la fête par une retraite auxflam

beaux.

--

DEPÈCHEs TELÉGRAPHIQUEs.

ln publiant àsimple titre de renseignements les dépêches

p-dessous, l'Administration ne garantit en aucune façon

l'exactitude des nouvelles qu'elles transmettent.

10 aouût 190l.

Decrais, ministre plénipotentiaire de 2"° classe est

nommé envoyé extraordinaire et ministreplénipotentiaire

- - _ -
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aurésil. Klobukowski, ministre plénipotentiaire de2"

classe est chargé des fonctions de ministre résident à

Bangkok. Blade,consulgénéral est nommésous-directeur

des affaires commerciales au ministère des affaires étran

gères.

Le contre-amiral Besson a pris le commandement de

la division de réserve de l'escadre de la Méditerranée.

Le capitaine de frégate Papaix est nommé an comman

dement du croiseur Galilée.

ASt-Petersbourg a eu lieu aujourd'hui la célébration

du mariage de la grande duchesse Olga avcc le prince

Pierre deOldenbourg. -

Lord Kitchener a lancé une proclamation annonçant

que tous les Boërs combattant les troupes anglaises après

le l5septembre seront bannisà perpétuitéduSudAfrique

et leurs bien vendus.

la suite du mouvement dans la magistrature coloniale

porte presqu'exclusivement sur la Martinique et la Gua

deloupe.

12 août 190l .

M. de Lamothe, lieutenant-gouverneur de la Cochin

chine et M. Klobukowski,nouveau ministre de France à

Bangkok, sont partis hier rejoindre leur poste.

L'escadre du Nord revenant des grandes manœuvres

navales de la Méditerranée est entrée à Brest.

La dépouille mortelle du prince Henri d'Orléans arri

vera en France vers la fin de septembre.

leroiet la reine d'Angleterre sont arrivés àHambourg

etontélé reçuspar l'empereurGuillaume.Leprince Henri

de Prusse est attendu incessammentà Kiel.

13 aout 1901.

Cematin a étécélébréà Paris, dans l'église protestante

de la rue Blanche, un service solennel en mémoire de

l'impératriceFrédéric.Assistaient: les membres de l'am

bassade d'Allemagne, les Ministres des Affaires étrangères

et de l'Instruction publique, le corps diplomatique. Le

Président de la République et les Ministres absents étaient

représentés. Aujourd'hui a eulieu la célébration desfuné

railles de l'Impératrice à Wildpark.

Le Roi d'Angleterre a conféré au maréchalWaldersée

le titre de grand-croix de l'ordre du bain.

Le Sultan a reçu hier l'Ambassadeur de France. La

question des quais deConstantinople est réglée provisoi

rement d'une manière satisfaisante. -

Les funérailles de Crispi seront célébrées à Naples le

15août; le corps sera ensuite transportéà Palerme à bord

du cuirassé Varese. -

14 aout 190 l.

La bourse de commerce est ferméejusqu'à lundi.

Le Président de la République a reçu hier au château .

de Rambouillet les conseillers d'arrondissements pré

sentés par M. Godin sénateur et par le sous-préfet.

Le Président du Conseil et le Président de la Chambre

sont actuellement à Jersey.

M.Vigné d'Octon interpellera le Ministre des finances

à la rentrée de la Chambre sur lesvexations et les abus

de pouvoirs dont la régie se rend coupable envers les

viticulteures obligéspar la mévente de distiller ou d'expé

dier eux mêmes leur vin auxconsommateurs.

M. Leygues faisant l'intérim du Ministère de l'Intérieur

est allé eonférer avec le Président de la République.

s -

T ---- ---- - ----

Le Ministre de la guerre part ce soirpour Langresà l'effet

d'inspecter la garnison et d'étudier la question du dé

classement de cette place.

Le roi et la reine d'Angleterre sont arrivésà Hambourg

où ils séjourneront trois semaines, le roi voulantyfaire

U]IlG CUlI'.

Le prince impérial d'Allemagne voyageant incognito

arrivera à l.oudresvendredi.

Le roi des llelges est arrivé hier à Bieppeà bord de

son yacht. -

1 in août 190l.

Le St-laurent est arrivéà Pauilhacà six heures.

Un service religieux en mémoire du prince d'Orléans

a été célébré ce matin a l'église St-Pierre de Chaillot

devantune assistance très nombreuse.

Aujourd'hui a eu lieu au Hâvre le lancement d'un tor

pilleur de première classe. L'épreuve a parfaitement

réussi.

Deux attentats de dynamite ont été commis l'un à

Flers (Nord) et l'autre à St-Jean d'Angèly il n'y apas eu

de victimes.

M. Jaouen député républicain de Morlaix est décédé.

AMars-la-Tour, aujourd'hui,anniversaire descombats

livrés sous Metz.

N(Dl *V , , , , ' A 3 ' V3 ,

BATIMENT DE GUERR E.

Août. Venant de: ENTRÉE.

15 (Des Bancs). D'Estrées, croiseur français, de 3° classe, com

mandéparM.Suisse (Henri-Ferdinand), capitaine de frégate.

BATIM ENTS I) U ( () MM l RCE .

Août. Venant de : ENTRÉES.

8 (Sydney). 3 m. fr. St-Mathurin, c. Galène, avec charbon.

- (Baddeck).g. a.C. l ... Mac Donald, c.MacDonald, avec div.m.

9 (Lisbonne). b.-g. fr. Marinette, c. Leguen, avec sel.

- (Lisbonne). b.-g. fr. Cyclamen, c. Le Guyader, avec sel.

- (Lisbonne). sloop fr. Fraternité, c. O'Rogan, avec sel.

10 Cancale et Bancs). b.-g. fr. IIenri, c. Martin, avec morue.

- (Charlottetown). g. a. Our Hope, c. Leslie, avec div. march.

1 l (New-York).g. a. ShafnerBrothers,c. Renault,avecanthracite.

- Bancs). St-l'rançois d'Assises, c. Saillard, avec malades.

- (Sydney). vap. a. Minia, c. S. de Carteret, avec lest.

– (Lisbonne). sloop fr. St-Patrick, c. Thébaud, avec sel.

- Sydney).3 m.fr.Sambre et Meuse, c. Girardin, avec charbon.

- (T/N). vap.a. Glencoe, c. Drake, avecdiv. marchandises.

- (Granville et Bancs). b.-g.fr. Alcyone, c.Chauvel, avec morue.

12 (Sydney).g. fr. Eclair, c. Mouton, avec charbon.

Août. Allant à: SORTIES,

10 lT/N). g. a. Walter B., c. Spencer, avec lest.

l l (Halifax).vap.fr. Pro Patria, c. Henry, avec5.000k.m. sèche.

– (T/N). vap. ang. Glencoe, c. Drake, avec lest.

14 Bordeaux). b.-g. fr. Marianne, c. Guézou, avec 188,650 k.

morue verte et 5,993 k. rogues

- (Bordeaux). b.-g. fr. Marie-Louise, c. Ollivier, avec 244,805k.

morue verte et 3,970 k. morue sèche.

- (Bordeaux .. b.-g. fr. Henriette, c. André, avec 230,010 kil.

InOrue vert(. -

– (Bordeaux). b.-g. fr. Nelly, c. Donat, avec 179,575 k. m.verte.

- (Bordeaux). sloopfr. La Louise, c.Garnier, avec 143,550 kil.

l0rUle V'tre .

- (Bordeaux). b.-g. fr. Éclaireur, c. Héry, avec 140,140 kil.
ImOrue Verte. -

– (Baddeck). g. a. C. L. Mac Donald, c. Mac Donald, avec lest.
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*=====

15 (Martigues). sloop fr. St-Paul, c. Le Razavet, avec 118,800
kil. morue verte. A VENDRIE

- (T/N. g. a. Marguerite-Marie, c. More, avec lest. avec facilités de paiem- (T/N). g. a. Flying Cloud, c. Purchase, avec lest, - paie ent Ou à louer.

- -- = 1° Une maison d'habitati iardi de- c-, -- ' -rv v ( IIla 1SOIl aDitation avec jardin, rues S
« * r - -- - - - - -

A V. N 4 NCES ET AV I 5 - Bains et Gervais, anciennement propriété de la famille

, - - Roger;

commaEACONSTIPATION - 2º Une propriété sise rues Ange-Gautier, Bourilhon.

2 S -*:: «. Brûslé et Fayolle, se composant d'une très confortable

- %gS à *«. maison d'habitation chauffée à l'eau chaude, écurie,
GRAINS - Ex1GER les VRTABLE g ·t iardi * : -

: parterre, cour,jardin potager et prairie, d'une contenance
*et le Nom du D0CTEUR N - - - -: totale de 2,100 mètres carrés. 10 8

*:*3r_ 15 - S'adresser à M. Théodore Clément.

O BSER y a I T 9 NS MÉTÉO3 O T O G I QUES

Faites à l'Hôpital militaire de Saint-Pierre et Miquelon du 8 au 15 août 1901.

par M. Georges Lambert, Pharmacien. Aide-major de 1* classe.

PRESSlON DAROMÉTRIQUE CORRIGÉE TEMP ÉRATURE TEMPÉRATURES

| donnée de 2 heures en 2 heures. extérieure extrêmes

| z llauteur du mercure ramenée à 0 et exprimée en millimètres au Nord et à l'ombre, des 24 heures

| E- et dixièmes de millimètres. (Thermomètre sec). -

| * ---- E #

| - É - È - # - - i | - : - é e à - # e # s # - # e # e # - # e # cs : #

| i | * # | # | - # | = # | # | - i | = # | # | # | * # | # | # | # | * # | # | # | # E

| 8 |7660|765,6|765,1|764,9 3 tse 762,4 | 761,8|76t,0|760,2|759,9|759.2| 17,5 | 19,2| 20,0| 19,8| 18,2| 20,2 15,8 -

| 9 758,4| 758.1|757.8|757,4 |757,2,756,6|7562|755,1|755,3|755,8|757,2|758,0| 17,4| 18,0| 19,3| 17,7| 15,2| 20,0 15,0

| 10 |758,4|759,4|760,2 |7610 763 76 2 | 76l,1|761,7|762,2| 762,4|762,7|762.5| 15,8| 18,4 | 19.3| 16,7 | 16,8| 19,8 15,7

| 1t |761,8|761,3|760,1|7592|757,8 756,2| 756,2|756,3|757,6|758,7|760,3|761,2| 172| 18,6| 18,6| 19,5| 16,4| 19,5 16,2

| 12 -762.3 | 763,4|765,1 |765,8| 766,9 767,1 | 767,2|768,0|767,8|768,4 | 768,4|768,0| 15.2| 17,8| 182| 17.6| 14,4 18,9 , 138 .

| 13 |767,6|766,4|766,3|765,9|764,2 7639 763,0|762,6|762,9|7632| 764,1| 764,3| 14,1 | 13,2| 11,9| 12,2| 11,7| 14,3 89

14 |764,9|765,8| 766,2|766.8 70 779 *s 767,1| 767,0|767,0|767,1|766,9| 11.7 | 14,7| 15,7| 16,2| 14,7| 16,9 88
| --

| HUMID ITÉ RELATIVE

| P Il ÉN0M ÈNES 6 heures. | 10 heures. 13 heures. 16 heures. ' 22 heures. |

. -------- ------ |-----|---_-I

DIvERs. # E # - E # «s # - E # - E |

# E | # | # # | # E | = | 3 # | # E | = | 3 # | # 5 | = | 3 # | # E | = | 3 #

| | H | # | # # | | | | # | # # | | H | # | # # | # | # | # #| # | # | # # |
| - - e * -

-

*8 |TBT. puis le soir C. et plie les : 93 17,3|t,9 | 82 17,7 | 2,3 | 79 18.2 | 1,6| 86 17.7| 0,5| 95

| *9 |Journée d'orage avec alternatives| 17,3||0,1 | 99 17,6|0,4 | 96 18,6 |0,7 | 94 17,4|0,3| 97 14,9|0,3| 97

1() Très leau temps. l4,8| i, () | 90 15,7 |2,7| 75 17,4 |1,9| 8 ? 16,0|0,7 | 93 16,4|0,4 l 96

| 1 | Pluie. 16,4|0,8| 92 17,4 | 1,2| 89 18,2|0,4 | 96 s, 4 | 1 l | 0 15,5|0,9| 9l .

1: Très beau temps. 1 4.0| 1 ,2| 87 15,4| 2,4| 77 15,712,5 | 76 16,0|1,6| 85 13,6|0,8| 91

| 13 Br. et Pl. Froid subit. l3,3|(,8| 91 12,5|0,7 | 92 1 i,4|0,5| 94 1 1,60,6| 93 10,S||0,9| 89

| 14 Très beau temps. 11,|0,5| 94 13,2 | 1,5| 84 14,3 | 1,4| 86 15,2 | 1,0| 90 13,6|1, 1| 88

| -
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------ | -------- | .----------- | -----*-- |--------- | | -- ---- * . --__------
-; -

- - r*: --

e - = . | = = - . l " . - - - - . | - G

# | # | # | # | # | # | # | # | # | # | -- # | = # | 2 # | = # | 3 # | e # | e # | 2 # | # 4

# | # | # | | # | # | # | | # | | * i | * # | # | # | * # | # | # | # | E -
|

*-

-

-

|

-

-

-

-

| ·

|

| 8 | S-O. | 2 | S-O 2 | S-O .. | 2 | S-0 2 | S-0. | 3 | Cu. |Ci-St. |Cu-St. | Cu. 0 ) )) ) |
| 9 | S-0. | 1 | S-O 1 | S-(). | 2 | S-(). | : | N-(). | 3 Ni. Ci-St 64,7 | 12,2| 32,0| 108,9 |

| | () N-0. | 3 N-() 3 S-(). | S-(). | : S-0. 1 |Ci-St. |Cu-St. |Cu-St. |Cul-St. Ni. ) ) m)

| 1 | | S-O. | 2 | S-O. | 2 | S-O. | * : | N-(). | 3 Ni. |Cu-St. | Ci-St. 10,2| » 10,2

| t | S-E. | 1 . l | S-E. | i | S-E. | 1 | S-E. | l |Cu-St. | Cu. | Cu. |Cu-St. | Cu. ) ) ) )

| 3 | S-E. | 2 | S-E. | 3 | S-E. | 3 | N-E. | 2 | N-O. | 2 Ni. |Ci-St, 1,5| 81,2| » 82,7 |

| | 4 | S-É. | 1 | S- | | S. | | | S-0. | t | S-0. | 1 |Ci-St. | Cu. |Cu-St. | Cu. | Ni. ) ) »

Saint-Pierre.- Imprimerie du Gouvernement.
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S() M { A [ R E. | colonies de la loi du 20juillet 1886 sur la Caisse nationale des re

PARTIE OFFICIELLE.- Avis aux navigateurs.- Gouvernement: " traites pour la vieillesse.

llèception. - Dépèche ministérielle,- Arrêté de promulgation, - -

Rapport ct Décrets au sujet de la Caisse nationale des retraites pour Monsieur le Gouverneur,

la vieillesse.- Marine: Promotion.- Nominations.- Avis. - - -

PARTIENON OFFlCIELLE.-Jours de réception de Mme Jullien.- Comme suite à la correspondance échangée avec la

lnformations et faits divers. - Mouvements de la population. - colonie au sujet de l'application à St-Pierre et Miquelon

Nouvelles maritimes.-Annonces et avis.-Observations météo

rologiques.

PARTI E O F F i CI ELLE

Avis aux navigateurs,

A partir du 1° novembre 1901, le feu de Ia

pointe auxCanonns sera remplacépar un feu fixe

blanc etvert;ce secteur sera compris entre N. 36º

E S. 70° E. --

navires qui entreront par la passe du N.-E.évite

ront le Petit Saint-Pierre en se tenant dans le

Secteur vert. .

Dans lapasse du S.-E. les navires se maintiendront

également dans le secteur vert pour éviter la basse

St-Louuis. -

Le mouillage de la rade etduport reste éclairé comme

il l'était antérieurement par le feu fixe blanc.

[)ES ILES SAINT-PIERRE ET MI()UEL0N.

Le Gouverneur recevra le public dans son Cabinet

les lundi et mercredi, et MM. les Chefs d'adminis

tration et de service le mardi de chaque semaine de

9 heures à 11 heures 1/2 du matin.

Par décret en date du6juillet 1901,M.Leban(Jacques),

a été nommé membre titulaire du Conseil privé des îles

St-Pierre et Miquelon et M.Grézet a été nommé membre

suppléant du dit Conseil pour une nouvelle période de

deux années.

---

Nº5.- DÉPÊCHE MINISTERIELLE.

(Ministère des colonies : 2° Direction; 3° Bureau; Banques co

loniales.- LE MINIsTRE DEs CoLoNIEs à Monsieur le Gouverneur

des iles Saint-Pierre et Miquelon.

Paris, le 24juillet 1901.

Promugation des décrets du 9juin 1901 portant application aux

de la loi du 20juillet 1886 sur la Caisse nationale des

retraites pour la vieillesse, j'ai l'honneur devous faire

connaître que vous trouverez inséré au .. ournal officiel

de la République Française du 30juin dernier, deuxdé

crets en date du 9 précédent dont l'un rend applicable

aux colonies soumisesau régime monétaire de la Métro

pole, la loi du 20 juillet 1886 précitée et l'autre porte

règlement d'administration publique pour l'exécution de

la dite loi. -

Je suis heureux d'avoir ainsi pu contribuer à assurer

à tous, surtout aux petits employés des services locaux

dont la hiérarchie administrative n'estpas comprise dans

lès textes ouvrant droit à une pension de retraite sur

l'Etat, un avenir à l'abri du besoin sur leursvieuxjours.

Je vous prie de vouloir bien assurer la promulgation

de ces actes dans la colonie que vous administrez.

J'attacherais du prix à recevoir chaque année dans le

courant du 1° trimestre un rapport sur l'application de

la loi du 20juillet 1886 et sur les résultats obtenus.

Recevez, etc.,

Pour le Ministre et par ordre :

Le Conseiller d'État, Directeur,

E. ROUME.

No 149.- ARRÉTÉ promulguant aux îles St-Pierre et Miquelon

les décrets du 9 juin 1901, relatifs à la Caisse nationale des re

traites pour la vieillesse.

Saint-Pierre, le 19 août 1901.

Le Gouverneur des îlesSaint-Pierre et Miquelon,

Vu l'article 43 de l'ordonnance organique du 18

septembre 1844; - -

Vu la dépêche ministérielle du24juillet 1901 ;

Vu les décrets du 9juin 1901, le premier rendant

applicable aux colonies soumises au régime monétaire

la loi du 20 juillet 1886 (retraites pour la vieillesse), le

second portant règlement d'administration publique pour

l'application de la dite loi;

ARRÊTE:

Article 1er.- Sont promulgués aux îles St-Pierre e
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Miquelon les décrets sus-visés du9juin 1901 : le premier

rendant applicable aux colonies soumises au régime mo

nétaire, la loi du 20 juillet 1886 (retraites pour la

vieillesse) et le secondportant règlementd'administration

publique pour l'application de la dite loi.

Art. 2.-Le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiquépartout où besoin sera etinséré au Journal

etau lullctin officiels de la colonie.

JULLIEN.

Par le Gouverneur:

Le Chef du service de l'Intérieur,

P. CERToNCINY.

RAPPORT

AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAIsE.

Paris, le 9juin 1901.

Monsieur le Président, .

Dans le but de développer l'épargne, d'assurer, soit

aux ouvriers, soit aux petits employés rétribués sur les

budgets locaux et municipaux des colones, une retraite

sur leurs vieux jours, nos départements se sont con

certés pour appliquer aux colonies soumises au régime

monétaire métropolitain la loi dn 20juillet 1886, rela

tive à la caisse nationale des retraites pour la vieillesse.

Mais, comme la loi de 1886 porte en son article 25

qu'un règlement d'administration déterminera les me

sures propres à en assurer l'exécution, nous avons sou

mis au conseil d'Etat, qui l'a adopté, un projet conçu

dans ce sens. -

Nous avons, en conséquence, l'honneur de vous prier

de vouloir bien revêtir de votre signature ces deux pro

jets de décret. -

Nous vous prions d'agréer, Monsieur le Président,

l'hommage de notre profond respect.

Le ministrs des colonies,

Albert DECRAIs.

Le ministre des finances,

J. CAILLAUx.

Le ministre du commerce, de l'industrie, des poses et des télégraphes,

A. MILLERAND.

• DÉCRET.

LE PRÉsIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAIsE.

Sur le rapport du ministre des colonies, du ministre

du commerce, de l'industrie, despostes et des télégra

phes, et du ministre desfinances;

Vu les articles 7 et l8 du sénatus-consulte du3 mai

1854;

Vu la loi du 20 juillet 1886, relative à la caisse na

tionale des retraites pour la vieillesse; -

Vu l'avis de la commission supérieu1e de ladite caisse

près le ministère du commerce, de l'industrie, despostes

et des télégraphes, -

DÉCRÈTE:

Art. 1°.- La loi du 20juillet 1886, relative à la

caisse nationale des retraites pour la vieillesse. est ren

iue applicable aux colonies soumises au régime moné

taire de la métropole. . -

Art. 2.- Le ministre des colonies, le ministre du

commerce, de l'industrie, des postes etdes télégraphes

et le ministre des finances sont chargés,chacun en ce qui

=-=-=-=-=-= -

---------

le concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera

inséréau journal officiel de la lépublique française, au

Bullelin des lois et au Bulletun officiel dn ministère des

colonies.

Fait à Paris, le 9juin 1901.

lÉMILE LOUBET.

Par le Président de la République:

Le Minislre des colonies,

Albert DECRAIs.

Le Ministre des finances,

J. CAILLAUx

Le ministre du commerce, de l'industrie, des postes et des lélégraphes,

A. MILLERAND.

DÉCRET.

LE PRÉsIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANçAIsE,

- Sur le rapport duministre du commerce, de l'industrie,

des postes et des télégraphes, du ministre des colonies

et du ministre desfinances; *

Vu l'avis de la commission supérieure de la caisse na

tionale des retraites pour la vieillesse;

Vu la loi du 20 juillet 1886 et le décret en date de

ce jour la rendant applicable dans les colonies soumises

au régime monétaire métropolitain;

Vu le décret du28 décembre 1886,portant règlement

d'administration publique pour l'application de cette loi;

Vu la loidu4 avril 1898 sur les mandats-poste et le

décret du 30 septembre 1899, faisant application de

cette loi aux colonies françaises;

Le Conseil d'État entendu,

- DÉCRÈTE:

Article 1".- Le fonctionnement de la caisse des re

traites pour la vieillesse, dans les colonies soumises au

régime monétaire métropolitain, est réglé par le décret

du 28 décembre !886,(1)sous réserve des modifications

ci-apres.

Art. 2. - Les versements sont reçus exclusivement

par les trésoriers-payeurs et les trésoriers particuliers.

Dans les colonies oùil est perçuune taxe additionnelle

de change sur les mandats-poste, conformémentaux dis

positions de la loi du 4 avril 1898 et du décret du 30

septembre 1899, la même taxe est perçue au profit du

Trésor sur les versements faits à la caisse des retraites.

Sont négligées toutefois les perceptions dont le chiffre

serait inférieur à 5 centimes par versement. -

Art. 3.- le visa pour contrôle,tant des récépissés

provisoires que des enregistrements de versementsportés

sur les livrets, prévu par lesarticles 13 et 16 du déeret

du 28 décembre 1886, est donné par lesgouverneurs

ou leurs délégués chargés du contrôle.

Art. 4.- Lesversements au moyen de timbres-poste

appliqués sur les bulletins-retraites prévus par les art.

14 et 15 du décret du 28 décembre 1886 ne sont pas

admis dans les colonies.

Art. 5.- Lesgouverneurs ou leurs délégués chargés

du contrôle tiennent le registre spécial et transmettent

à la Caisse des dépôts et consignations les extraits prévus

à l'article 17 du décret du28 décembre 1886.

Art. 6.- La rente viagère correspondant à chaque

(1)Le décret du28décembre 1886 sera inséré au Bulletin officiel

de la colonie.
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versement effectué est calculée d'après le tarifen vigueur

dans la métropole à la date du versement.

Le délai après l'expiration duquel le déposant ou le

porteur du livreta le droit de demander l'inscription, sur

ce livret, de la rente viagère correspondant à chaque

versement, est de cinqmoisà partir de la date de cever

Sement. -

Art. 7.- Legouverneur de la colonie désigne " les

médecins assermentés chargés de délivrer les certificats

prévus au 3° de l'article 20 du décret du 28 décembre

1886. -

Il transmet les demandes des déposants au directeur

général de la Caisse des dépôts et consignations confor

mément aux prescriptions de l'article 23 dudit décret.

Art.8.- Le ministre du commerce,de l'industrie,des

postes et des télégraphes. le ministre des colonies et le

ministre des finances sont chargés, chacun en ce qui le

concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera in

séré au journal officiel de la République française, au

bulletin des lois et au bulletin officiel des colonies.

Fait à Paris, le 9juin 1901:

ÉMILE LOUBET.

Par le Président de la République:

Le ministre des finances,

J. CAILLAUx.

Le ministre des colonics,

Albert IDECRAIs.

Le ministre duconmerce, de l'industrue,despostes et des télégraphes,

A. MILLERAND.

LOI relative à la Caisse nationale des retraites

pour la vieillcsse.

LESÉNAT ET LACHAMBRE DEs DÉPUTÉS ONTADoPTÉ,

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE PROMULGUE LA LOI

dont la teneur suit:

Article 1°. -Apartir du 1°janvier 1887, la caisse

des retraites, créée par la loi du 18juin 1850,prendra

le nom de : Caisse nationale des retraites pour la vieil

lesse; elle fonctionnera, sous la garantie de l'Etat, dans

les conditions ci-après énoncées.

Art. 2. - La caisse nationale des retraites pour la

vieillesse sera gérée par l'administration de la caisse des

dépôts et consignations, quipourvoit auxfrais degestion.

| Art. 3.- Il estformé, auprès du ministère du com- .

merce, une commission supérieure chargée de l'examen

de toutes les questions qui concernent la caisse nationale

des retraites pour la vieillesse.

Cette commissionprésente chaque annéeau Président

de la République, sur la situation morale et matérielle

de la caisse, un rapport qui est distribuéau Sénat età la

Chambre des députés.

Elle est ccmposée de seize membres, ainsi qu'il suit :

2 sénateurs nomméspar le Sénat;

2 députés nomméspar la Chambre; -

2 conseillers d'Etat nommés par le Conseil d'Etat;

2 présidents de sociétés de secours mutuels désignés

| par le ministre de l'intérieur;

1 industriel désigné par le ministre du commerce;

Ces membres sont nomméspour trois ans.

Font partie de droit de la commission :

Le président de la chambre de commerce de Paris;

Le directeur général de la caisse des dépôts et consi

gnations;

Le directeur du commerce intérieur au ministère du

cOmmerce;

Le directeurgénéral de la comptabilité publique au

ministère des finances;

Le directeur du mouvement général des fonds au

ministère des finances;

Le directeur de la dette inscrite au ministère desfi

nanCeS; -

Le directeur du secrétariat et de la comptabilité au

ministère de l'intérieur;

La commission élit son président.

Art. 4.-Le capital des rentes viagères estformé par

les versements volontaires des déposants.

Art. 5.- Les versements sont reçus et liquidés à

partir de 1 fr. et sans fraction de franc.

Ils peuvent être faits, soità capital aliéné, soit à ca

pital réservé.

Art. 6. - Le maximum de la rente viagère que la

caisse nationale des retraites est autorisée à inscrire sur

la même tête est fixéà douze cents francs.

Art. 7.- Les sommes versées dans une année, au

compte de la méme personne, ne peuvent dépasser

1.000 francs

Ne sont pas astreintsà cette limite :

1° Les versements effectués en vertu d'une décision

judiciaire;

2° Lesversements effectués par les administrationspu

bliquesavec lesfondsprovenant descotisations annuelles

des agents non admis au bénéfice de la loi du 9juin

1853 sur les pensions civiles;

3° Les versements effectuéspar les sociétésde secours

mutuels avec les fonds de retraite inaliénables déposés

par ellesà la caisse des dépôts et consignations.

En aucun cas cesversements nepourront donner lieu

à l'ouverture d'une pension supérieure à 1,200francs.

Art. 8.-Les rentesviagères constituéespar la caisse

nationale des retraites sont incessibles et insaisissables

jusqu'à concurrence de 360 francs. -

Art.9.- Le montant de la rente viagèreà servir est

calculé conformément à des tarifs tenant compte pour

chaque versement :

1° De l'intérêt composédu capital, fixé conformément

à l'article 12 de la présente loi;

2° Des chances de mortalité, en raison de l'âge des

déposants et de l'âge auquel commence la retraite, cal

culée d'après les tables dites de Deparcieux.- Cesta

bles serontultérieurement rectifiées d'après les résultats

dûment constatés des opérations de la caisse;

3° Du remboursement, au décès, du capital versé, si

le déposant én a fait la demande au moment du verse

ment.

Art. 10.- L'entrée en jouissance de la pension est

fixée, au choix du déposant, à partir de chaque année

d'âge accomplie de cinquanteà soixante-cinq ans.

Les tarifs sont calculés jusqu'à ce dernier âge.

Les rentes viagères au profit des personnes âgées de

plus de soixante-cinq ans, sont liquidées suivant les

tarifs déterminés pour l'âge de soixante-cinq ans.

Art. 11. -Dans le cas de blessures graves ou d'in

firmités prématurées régulièrement constatées, confor
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mément au décret du 27 juillet 1861, et entraînant inca

pacité absolue de travail, la pension peut être liquidée

même avant cinquante ans et en proportion des verse

ments faits avant époque.

Les pensions ainsi liquidées pou1ront être bonifiées à

l'aide d'un crédit ouvert chaque année au budgetdu mi

nistère de l'intérieur.

Dans aucun cas, le montant des pensions bonifiées ne

pourra être supérieur au triple du produit de la liquida

tion, ni dépasser un maximum de trois cent soixante

francs (360fr. ), bonification comprise.

La conmission supérieu(e statueta surtoutes les de

mandes de bonification et devra en maintenir les conces

sions dans la limite des crédits disponibles.

Art. 12.- Les tarifs établis en conformité de l'ai t.9

sont calculés sur untaux d'intérêt gradué par quart de

franc.

Un décret du Président de la République fixe au mois

de décembre de chaque année, en tenant compte dutaux

moyen des placements de fonds en rentessur l'Etat effec

tuéspar la caisse pendant l'année, celui de ces tarifs qui

doit être appliqué l'année suivante.

Ce décret est rendu sur la proposition du ministre des

finances, après avis de la commission supérieure.

Art. 13.- Les versements peuvent être faits au pro

fit de toute personne âgée de plus de trois ans.

Lesversements opérés par les mineurs âgésde moins

de seize ans doivent être autorisés par leur père, mère

Ou tuteur. -

Le versement opéré antérieurement au mariage reste

propre à celui qui l'a fait.

Lesfemmes mariées, quel que soit le régime de leur

contrat de mariage, sontadmises à faire des versements

sans l'assistance de leur mari.

Leversement fait pendant le mariage,par l'un des deux

conjoints, profite séparément à chacun d'euxpar moitié.

Peut, néanmoins, profiter à celui des conjoints qul

l'effectue, leversement opéré après que l'autre conjoint

a atteint le maximum de rente ou après que les verse

ments faits dans l'année au profit exclusif de celui-ci,

soit antérieurement au mariage, soit par donation, ont

atteint le maximum des versements annuels. -

Le déposant marié quijustifiera, soit de sa séparation

de corps, soit de sa séparation de biens contractuelle ou

judiciaire,sera admis à effectuer des versements à son

profit exculsif.

En cas d'absence ôu d'éloignement d'un des deuxcon

joints depuis plus d'une année, le juge de paix peut ac

corder l'autorisation de faire des versements au profit

exclusif du déposant.

Sa décision peut être fiappée d'appel devant la cham

bre du conseil du tribunal de premièreinstance.

Art. 14.-Lesétrangers résidant en France sont au

torisés à faire leurs versements à la caisse des retraites

pour la vieillesse aux mêmes conditions que les natio

Il0UlX. -

Toutefois ces étrangers ne pourront jouir, en aucun

cas, des bonifications dont il est parlé au deuxième pa

ragraphe de l'article 1 1 .

Art. 15. -- Le déposant qui a stipulé le rembourse

ment à son décès du capitalversépeut,à toute époque,

faiRe abandon de tout ou partie de ce capital, à l'effet

--

d'obtenir une augnentation de rente, sans qu'en aucun

cas le montant total puisse excéder douze cents francs.

Le donateur qui a stipulé le retour du capital soit à

son profit, soit au profit des ayants-droit du donataire

peut également, à toute époque,faire abando du capi

tal, soit pour augumenter la rente du donataire, soit pour

se constituer à lui-même une ren e, si la réserve avait

été stipuléeà son profit.

Art. 16. - L'ayant-droit à une rente viagère qui a

fixé son entrée enjouissance àunâge inférieur à soixante

cinq ans peut, dans le trimestre quiprécède l'ouverture

de la rente, reporter sa jouissance à une autre année

d'âge accomplie, sans que, en aucun cas, la rente, nug

mentée d'après les tarifs en vigueur, puisse excéder

1,200francs, ni qu'il y ait lieu au remboursement d'une

partie du capital déposé.

Art. 17.-Au décès du titulaire de la rente, avant

ou après l'époque d'entrée en jouissance, le capital dé

posé est remboursé sansintérêts aux ayants-droit si la

réserve a été faite au moment du dépôt et s'il n'a pas été

fait usage de la faculté accordée par l'article 15 ci-dessus.

Les certificats de propriété destinés aux retraits de

fonds versés à la caisse des retraites de la vieillesse

doivent être délivrés dans les formes et suivant les rè

gles prescrites par la loi du 28floréal an VII.

Art. 18. -- Le capital réservé resta acquis à la caisse

des retraites en cas de deshérence ou par l'effet de la

prescription, s'il n'a été réclamé dans les trentes années

qui auront suivi le décès du titulaire de la rente.

Art. 19. - Sont remboursées sans intérêts les

sommes qui, lors de la liquidation définitive, seraient

insuffiantes pour produire une rente viagère de deux

francs ou qui dépasseraient soit la somme de mille fr.

(1,000francs) par année, soit le capital nécessairepour

produire une rente de douze cents francs (l,200 fr.)

Est également remboursée sans intérêts par la caisse

toute somme versée irrégulièrement par suite de fausse

déclaration sur les qualités civiles, noms et âge des dé

posants; ces irrégularités ne peuvent être invoquées par

le titulaire du livret ou ses représentants pour exiger le

remboursement du capital.

Art.20.- ll esl tenu à la caisse des dépôts et consi

gnations un grand-livre sur lequel les rentes viagères

pour la vieillesse sont enregistrées.

Un double de cegrand-livre est conservé au ministère

des finances. -

L'extrait d'inscription à délivrer à la partie doit. pour

former titre valable contre l'État, être revêtu duvisa du

contrôle instituéprès la caisse des dépôtset consignations

par la loi du 24juin 1833. -

Art. 21.- Il est remisà chaque déposant un livre

sur lequel sont inscrits lesversements par lui effectués

et les rents viagères correspondantes.

Art. 22.-Les fonds de la caisse nationale des re

traites sont employés en rentes sur l'Etat, en valeurs du

Trésor ou, sur la proposition de la commission supé

rieure et avec l'autorisation du ministre des finances,

soit en vateursgarantiespar le Trésor, soit en obligations

départementales et communales.

Les sommes nécessaires pour assurer le service des

arrérages sont déposées en compte courant au Trésor.

Le taux de l'intérêt dudit compte est fixé par le mi
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nislre des finances et ne peut être inférieur au taux d'a

près lequel est calculé, pour l'année, le montant des

rentes viagères à servir aux déposants.

Art. 23.- La caisse nationale des retraites établit

chaque année le bilan de ses opérations.

Art. 24. - Les certificats, actes de notoriété et

autres pièces exclusivement relatives à l'exécution de la

présente loi, seront délivrés gratuitement dispensés des

droits de timbre et d'enregistrement.

Art. 25.-Un règlement d'administration publique

déterminera les mesures propresà assurer l'exécution

de la présente loi et notamment: 1" les attributious et le

mode de fonctionnenent de la commission supérieure;

2*la forme des livrets et des extraits d'inscription; 3°le

mode d'après lequel les versements seront faits soit di

rectement par les déposants, soit pour leur compte par

les caisses d'épargne et les asssociations de prévoyance

mutuelle.

Art. 26.-Dans un délai qui ne pourra excéder une

année après la promulgation de la présente loi, l'admi

nistration de la caisse des retraites devra s'ètre entendue

avec les ministres des finances et des postes et télé-

graphes pour permettre les versements chez les comp

tables directs du Trésor et chez les receveurs despostes,

soit en espèces, soit et timbres-poste.

Art. 27. - Dans le délai de six unois après lapromul

gation de la présente loi. une instruction pratique résu

mant les avantages et le fonctionnenent de la caisse na

tionale des retraites sera rédigé. aprèsavis de la commis

sion supérieure, par l'administration de la caisse; cette

instruction sera affichée :

l° Dans toutes les mairies;

2° Dans tous les bureaux des comptables directs du

Trésor;

3° Dans tous les bureaux de poste;

4° Dans toutes les écoles publiques. -

Art. 28.-Apartir du 1°janvier 1887, seront abro

gées les lois des 18juin 1850.28 mai 1853, 7juillet

1856, 12juin 1861 4 mai 1864, 20 décembre 1872,

ainsique toutes autres dispositions quiseraientcontraircs

à la présente loi.

La présente loidélibérée par le Sénat etpar la Chambre

des Députés,sera exécutée comme loi de l'Etat

Fait à Mont-sous-Vaudrey, le 20juillet 1886.

JULEsGRÉVY.

Par le Président de la République:

Le minislre des finances,

Sadi-CARNoT.

Le ministre du commerce et de l'industrie,

Edouard LockRoY.

\lV| | |'|\T||||||||,

Mairie de Saint-Pierre.

AVIS .

Le Maire de St-Pierre a l'honneur d'informer le public

qu'il est formellement interdit de laisser divaguer des

taureaux, dans l'Ile. Ces animaux doivent être enfer

més dans des parcs.

\ | * ' ! | | | | 1
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l'ar décision du Gouverneur eu date du 23 août 1901 ,

le syndic le 2° classe Nicol, Emile, est élevé à la 1r° classe

de son emploi, pour compter du 6 août courant.

|

Par décision du Gouverneur en date du 23 aoû 190l,

le sieut Gervain, Michel, a été titularisé dans son grade

de pilo e pour compter lu 27 septembre 1900 et le sieur

Letlret, Eugène, rayé de ia liste des piiotes, est nommé

pilote honoraire à pat tir de la même date.

----

INS( R[ | T|()N MARITIME . -

AV|S.

Il a été recueilli sur le Banc de Saint-Pierre, par

59°30 de longitu le et 46° 40 de latitnde, par le navire

La Roncière, un pigeon voyageur ayant à la patte un

anneau métallique portant les marques suivantes :

* \

C) - 1900 - 72

Ce pigeol pourra être réclamé au bureau de l'Inscrip

tion maritine à Saiut-l'ierre.

| A * " ' l 3 N 4 ) N 4) # # |C | , , i,

- A

Madame Emile JULLIEN recevra à l'hôtel du Gou

vernement tOuS leS mercredis de 3 heures à 6 heures

du soir.

Informations et faits divers

A Prº 6I 'g>NN BE SEN ENN'ET

d uu 3aarac la eois ele & ainnt- lºie rre.

Tous les documents et renseignements relatifs au

projet d'approfondissement du Barachois de Saint-Pierre

(îles Saint-l'ierre et Miquelon-Amérique duNord)dont

les travaux doivent être commencés au printemps pro

chain sont à la disposition du public:

1° Au bureau duChefdu service desTravauxpublics

à Saint-Pierre; -

2°Auxconsulats de Franceà Boston,Montréal, Halifax.

L'adjudication aura lien en octobre prochain.

---

Le vapeur anglais Glencoe, venant de Saint-Jean, viâ

Plaisance et Burin, est arrivé à Saint-l'ierre le 22 août

1901. Il est reparti le même jour à destination de Port

aux-Basques,viâ divers ports.

. Passagers arrivés :

MM. Duquoye; Houguet. MM" Rouard; Butt; Dauphin;

Houguet. M"° Furlong.

Passagers parlis:

Mme Dollimont. M"° Kipping.
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Le vapeurpostal Pro Patria est arrivéà St-Pierre avec

les malles d'Europe ct des Etats-Unis d'Amérique, le

22 aoùt 1901, à midi.

- Passagers arrivés:

MM. Rév. J. E. Piion; Rév. G. M. Lelblanc; R.G. Baizley;

Alex. Dieps. MM* Ilenning; White. MAI*White; l3. Healey.

DEPART P0UR L'EJR0P & LES TATS-UNIS.

( Voie de North-Sydney et llali'ux).

le 25 Août 1901 .

--------- --

Le bureau de poste resterà ouvert le Dimanche :

pour les lettres recommandées jusqu'à.. 1 l heures 30 du nat.

pour les lettres à affranchir jusqu'à..... Midi.

les colis postaux seront reçus jusqu'à.. .. 1 1 lueures 30 du mat.

Levée des b0îtes le Dimanche :

rue Jacques-Cartier à.......... ...... 1 heure 00 du soir.

rues Sadi-Carnot et Lamentin,à....... 1 heure t0 du soir.

at ioureau de poste, à................ 1 heure 00 du soir.

Nota.-Lalevée de la boite aux lettres serafaite à l'Ile-aux-Chiens,

le Dimanche, à l 1 heures du matin.

TABLEAUdu mouvement commercial de la colonie pour

la période du 1° août au 15 août 1901 inclus.

===n-e-me-===

| 3 c :

* - - * z
NOMENCLATURE. - E- * E :

. * 3 -* - o

| E | # | * | #

MARCHANDiSEs D'EXPORTATION : -- 100Kil.

Moruesèche.lKilog 63,185 37.91 1| 60 f00

55 Kil.

Morueverte.…-…---… n 3,482.135| 1.079.461| 17f. 05

Total…l 1.117 . 372

PRINCIPALEs

MARCHANDIsEs D'IMPoRTATION : 100 Kil.

Farine de froment.. | Kilog. 97.400 26.298 27 f00

- Kilog.

Beurre.…… )) 3.47 6.944 - 2 f00

695 1.:9()| 2 00

) 2.437 1 .949| 0 80

n 430.637 * 1.531| 0 05

34.838 3.483| 0 10

) )) y ))

- 1000 k,

Houille.-…- ---- ) 1.457.000 36.425| 25 f00

tSelmarin.….… ) 2.401.032 76.833| 32 00

Litre. Litre.

Schiste.,…-- • ----------------------------- » ) )) ))

Total.l 174853

--

RÉCAPITULATION:

3.622.550| 1.117.372

1.321.149 174.853

-

Marchandises d'exportation.

Marchandises d'importation.

4.943.699Totaux….…

Totalgénéral..

(B,jets trotuves.- Une montre en argent, à

remontoir.- Un chapeau rond. en f utre noir, rue

Lamentin.

-- *

----

- DEPÊCHEs TELÉGRAPHIQUEs.
------

En publiant a simple titre de renseignements les dépéches

c-dessous, l'Administration ne garantit en aucune façon

'eractitule des nouvelles qu'elles transmettent.

19 aouit |901 .

Dans les côtes du Nord. M. de Trevcneuc, conserva

teur, a été élu sénateur.

M. Bouveri, spcialiste, a été élu député de Châlons.

M. le Ministre de la Guerre a prononcé un discours à -

Auxonne, rendant hommage au loyalisme des généraux.

L'amiral Pottier télégraphie que l'évacuation en Ex

trême Orient s'effectue progressivement.

20 août 1901 .

Le Président de la République ayantinvité l'Empereur

de Russieà assisterà la fin des grandes manœuvres près

de Reins, l'Empereur a accepté. Avant de débarquerà

Dunkerque l'Empereur assistera avec le Président de la

République à la revue de l'escadre du Nord chargée de

le saluer à son entrée dans les eaux françaises.- M. le

Ministre des Affaires étrangères est parti hier soirpour

l'Ariège. Le Ministre de la Guerre quittera Paris demain

pour assister auxmanœuvres de cavalerie dans la région

de Troyes; il sera retour à Paris vendredi.

21 aouit 1901.

Les seuls points actuellement connus du programme

duvoyage duCzar en France sont les suivants : Ilassistera

aux revues de Dunkerque et de Reims et séjournera au

château de Compiègne. L'Impératrice accompagnera

l'Empereur mais on ignore si elle assistera auxrevues ou

le rejoindra directementà Compiègne.

Presque tous les conseils généraux ont voté des mo

tions de respecueuse sympathie au Czar et au Président

de la République. Toute la presse étrangère commente

avec une extrême animation la nouvelle de la visite de

Nicolas II comme l'évènement le plus considérable à

cette heure. -

L'agence Havas annonce qu'en présence de l'inertie du

Gouvernement Ottoman se refusant de présenter aucune

solution à la question des quais de Constantinople età

la situation faite aux créanciers français, l'ambassadeur

de France M. le sénateur Constans a prévenu le premier

Secrétaire du Sultan qu'il rompait toutes relations avec

le Gouvernement Ottoman et en informerait son Gou

VernemCnt.

22 août 1901.

Le Président de la République a reçu à Rambouillet

le Président de la Chambre.

M. Delcassé actuellement dans l'Ariège rentrera de

main à Paris pour assister au conseil des Ministres qui
,

__ -- -_ -- * -
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arrêtera le programme définitif de séjour en France de

l'Empereur et de l'Impératrice de Russie. -

La presse étrangère commentant l'incident turco

français reconnaît unanimement le bien fondé des récla

mations de la France et affirme que le Sultan finira par

céder.

23 août 1901.

Ungrand nombre de Cnseils généraux cnt émis des

vœux en faveur de l'impôt sur le revenu du service mi

litaire de deux ans et de la suppression du privilège les

bouilleurs de crû.

Le Ministre de la guerre assistait lier aux manœuvres

de cavalerie prèsTroyes.

\ 0UVEMENTS 0E LA P0PULATI0N.

- État-eivil de St-Pierre.

-----

Juillet. NAIssANCEs.

27 Levavasseur, André-Guillaume-Eugène.

29 Hirigoyen, St-Martin-Etienne-Michel.

Août.

1" Desdouets, Jeanne-Augustine-Andréa.- Desdouets, Pierre

Charles. - - -

5 Guillard, Isidore-Charles-Henri.-Moussu.Yvonne-Hélène

Eugénie.

7 Bernier, Marie-Paule.

9 Starck, Marie-Josèphe-Laure.- Walsh, Anita.- Merle,

Gabriel-Pierre-Théodore. - Laborde. Alexandrine-Adèle

Lucie.- Laborde, M arie-Rose-Albertine.

11 Lalanne, Marguerite. -

12 Girord, Auguste-Louis-André. - Disnard, Emile-Eugène.

13 Etesse, Emilie-Julia. --

17 Hacala, Maurice-Eugène.

19 Hacala, Francis-Edouard-Albert.

Août. MARIAGE. -

19 Levêque, Pierre-Louis, avecd"* Letellier, Joséphine-Victorine.

Août. DÉCÈs.

1°r Le Tiec, Marie-Eugénie, âgée de 17 mois, née à St-Pierre.

6 Ruellam, Elisabeth-Marie, âgée de 16 ans, née à St-Piorre.

8 Lafourcade, Désiré-Joseph, âgé de 12 ans, né à 8t-Pierre.-

Itoger, Joseph-Ferdinand. âgé de 1 1 ans, néà St-Pierre.

10 Girardin, Eugénie, V*Apestéguy, Jaan. ménagèrê, âgée de

79 ans, née à Miquelon. -

16 Ilharéguy, Victorine-Ernestine, couturière, âgée de 20 ans,

néeà St-Pierre.-Tadds, Marie-Anne,V°Clarck, ménagère,

âgée de 51 ans, née au Burin (T/N).- Costard, François

Louis-Marie, marin, âgé de 29 ans, néà Châteauneuf (Ille

et-Vilaine).- Tesnière, Marie-Antoinette, âgée de 2 mois,

née à St-Pierre.

18 Audoux, Anita-Véronique-Marie, âgée de 8 mois, née à

St-Pierre.

19 Roussel, Pierre-Joseph, âgé de 5 mois, né à St-Pierre.-

Audoux, Bernard-Jean-Joseph, àgé de8 mois, néà St-l'ierre.

20 Mouton, Fdouard-Charles, marin, veuf de Langlais, Louise

Pauline, âgé de 37 ans, né à Miquelon.

NOUVEL.ES MAR 1 TIMES.

BATIMENT DE GUERRIE.

Août. Allant à : - SORTIE.

19 (Côte Est de T/N). D'Estrées, croiseurfrançais, de 3° classe,

commandé par M. Suisse (Henri-Ferdinand), capitaine de

frégate.

-- -------------------------- : --- -:-t----

3 A '' I M ENTS [ t ] ( ( ) M Ml ) l8 4 ]

Août. Venant do : EN 'i'i : S.

13 (Sydney). g. f. St-Joseph, c. Arantzabé, avec charbon.

16 (l'/N). vap. a. Glencoe, c. Drake, avec div. march.

17 (Sourisl. g. a. O. P. Silver, c. Bushey, avec div. march.

- (Boston).g. a. Howard, c. Petitpas, avec div. march.

19 (Ile du Prince Edouard) g. a. Carmena, c. Fitzgérald, avec

div. marclh. -

– (Gaspé). b.-g. a. Bolina, c. Garnier, avec bois de const".

Aoùt. Allant à: S()RTIES.

16 (Ile du Prince Edouard). g. a. Our Hope, c. Leslie, avec lest.

– (Sydney). g. a. R.W.Smith, c. Mlanning, avec lest.

-- (St-Martin de Ré). b.-g. f. Audacieuse, c. Lemaître, avec

l 07, 1 40 kil. morue verte, 5,750 kil. morue sèche et 39,350

kil. rogues. -

- (lIalifax). g. f. François Robert, c. Leprince, avec71,315 kil.

morue sèche.

17 (Côte Ouest de T/N).g. f. Petite Jeanne, c. l fervé, avec lest.

– (Bordeaux). b.-g. f. Eugène Raoul, c. Dugoua, avec 347,325

kil. morue verte et 9,833 rogues.

– (Bordeaux. b.-g. f Notre Dame de France, c. Monsard, avec

123.255 kil. morue verte.

– (Bordeaux). br.-g. fr. Turbulente, c. Hamon. avec 154,000

- kg. morue verte.

19 (Belle Islesà ordres). g. fr. Louise, c. Guého, avec 167,475

kg. morue verte,

- (Bordeaux.g. fr. Fraternité, c. O'Rogan, avec 145,805 kg.

morue verte. . -

– (Bordeaux) g. fr. Univers, c. Josse, avec 151,305 kg. m.v.

(Bordeaux).3 m. fr. Biscaye, cap.Trevily, avec 257.840 kg.

morue verte et 1 U,890 kg. rogues.

20 (Bordeaux). br. fr. Marie, cap. Bulot, avec 268,840 kg.m. v.

- (Bordeaux). b.-g. fr. QuoVadis, c. Guégot, avec 148,500kg.

morue verte et 5,835 kg. rogues.

, *, * { } * ( 3 S E " " \ , : ,

------
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A VENDRE DE GR É A GRÉ

1° Unepropriété sise à St-Pierre, rue de la Boulangerie,

consistant en magasin, pré et jardin;

2° Une propriété sise à St-Pierre, rue de l'Hôpital;

3º Un chaland;

4° Objets mobiliers et d'armement.

S'adresser à MadameV° L. Laisney. 4-1

LA POUPÉE MIO DELE

JOURNAL DES PET|TES F|LLES

1 L L. U sT RÉ D : 200 G RAvU R E s ENv 1 R oN DANs LE r Ex r e

l 4 , ru e D r o u ot.

PARIs,7fr. | SEINE,8fr. | DÉPART.,9fr. | UNIoN postALE, 11 fr.
----

Chaque livraison renferne en outre:

Gartonnages coloriés.- Figurines à découper.- Décors de théâtre.

Patrons pourpoupée.- Surprises de toute sorte - Rusique.

LaPoupée modèle, dirigée avec la moralité dont le Journat

des Demoiselles a constamment donné la preuve, est entrée

dans sa trente-huitième année. -

L'éducation de la petite fille par la Poupée,telle est la

pensée de cette publication, vivement appréciée des fa

milles:pour un prix des plus modiques, la mèreytrouve

maints renseignements utiles, et l'enfant des lectures *
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attachantes, instrctivcs. des amusements toujours nou

- veaux, des notions de tous ces petits travaux que les

femmes doivent connaitre. et auxquels, grâce à nos mo

dèles età nos patrons, les filettes s'initient presque san

s'en douter.

Envoyer un mandal de poste à l'ordre du Directeur.

ENV01 GRATUIT D'UN NUMER0 Sl'ÉCIMEN

CONTRE

e s s R * , * e : s EÉ T É o R e L e G : e U Es

LACONSTIPATION
S et ses Conséquences : s

- Migraine, Manque d'Appétit,

x Embarras gastrique,Congestions, ete

- ExIGER les VÉRITABLE

avec l'Etiquette ci-jointe en4 couleura

*et le Nom du D0CTEUR FRANC

F 1'5ola 1/2te(st grain);3 la te(105 grain).

C'EST LE REMÉDELEPLUS ECONOMIQUE

Motice dans chaque Bolte. TouTEs PHARMActE 3f- 1 (

-

-- n

V l N '' H

à l'Imprimerie du Gouvernement.

ANNUAIRE

des îles Saint-Pierre et Miquelon

POUR L'ANNÉE [9O|.

Faites à l'IIôpital militaire de Saint-Pierre et Miquelon du 15 au 22 août 1901 .

par M. Georges Lambert, Pharmacien. Aide-major de 1* classe.

PRESSlON BAROMÉTRIQUE (ORRIGÉE

donnée de 2 heures en 2 heures.

Hauteur du mercure ramenée à 0 et exprimée en

et dixièmes de millimètres.

--

TEMp EIRATUR E

millimètres au No rd et à l'omb re,

(Thermomètre sec).

T

----

s

i i i i

TEMPÉRATURES

extrêmes

des 24 heures

* -# 2 #

766,2|766,1|766,()|766.2 3 705

7t5,4| 648|7637|761,2|759,5 756,

752.3 | 752,7| 753,2 |7532|752,2 i 7

751,2 | 751,3|75 1,6|75 1,4 | 751,57

759,7 | 760,8|762,2 | 62,8 | 63,1 ,

765,2| 765,3|765,2 |764,7|764,1

761,2|761,2|761,4 | 761,4|761,3

706,2|73

6|754,8|75

.3 |75 l,2 | 7

7| 753,2|753,

4| 764, l | 764,

6| 763,2|763,

761, l | 761,

2 | 15,5| 20,2

18,6| 1,3| 19,1

15.2 | 13.9| 17,6

17,5| 12, 18,2

5| 16,7| 21,0

12,8

14,2

13.2

12,4

11,7

102

14,7

IIUM I D ITÉ RELATIVE

16 heures.

-----------

# 5 # 3

||

--__--- -----_--

3

|
E

22 heures.P Il ÉNOMÈNES 6 heures. | 10 heures.

D IV ERS . # . à #

É = | ,: | : # #

-

-

-

Pl. matin. Tempsunpeu couvert. 1 olo5 94 14,9

TC. Forte pluie vers 19 h. i*|** 94 46,8

Très beau temps. i54o6 94 16,7

Pluie subite et courte dans la nuit| 14,4| 1,3| 87 | 13,t

l3eau temps. 10,5|2,1| 77 11,

Beau temps. 12,3| 1,2| 87 12,6

Temps légèrement couvert. 15,3||0,8 | 92 17,6

DIRECT|()N ET F0RCE DU VENT.

6 lieures.

-------

.2 :
-

-

# | 3
-

10 heures

-----

#
2- :

3 | 3
-

--*--_

13 heures.

---------

e

.e

É | 3
-

16 heures.

#

22 heures.

------

#

DES NUAGES.

i
s

i
e

i i

3| 88 14,6|0,9

1| 99 17,5|0,0

3| 79 15,6|0,7

1 | 88 11,8 |2,1

0| 54 11,9|1,0

2| 79 |. 15,2|0,5

84,5 16,2|0,5

PLU IE

en millimètreset 10mes

de millimètres.
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S-O .. | 2

S-0. | 2

Saint-Pierre.- Imprimerie du Gouvernement.

S-O. | 2

S-E. | 3
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" Avis aux navigateurs,

A partir du 1° novembre 1901, le feu de la

pointe auxCanonas sera remplacépar un feu fixe

blanc etvert;ce secteur sera compris entre N. 36º

E. et le S. 70° E.

Les navires qui entrerontpar lapasse du N.-E. évite

r0nt le BPetit Saint-Pierre en se tenant dans le

Secteur vert.

Dans lapasse du S.-E. les navires se maintiendront

également dans le secteur vert pour éviter la basse

St-Louis.

Le mouillage de la rade et du port reste éclairé comme

il l'était antérieurementpar le feu fixe blanc.
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N° 88. - CIRCULAIRE MINISTÉRIELLE.

(Ministère des colonies : Secrétariat général;3° Bureau : Justice,

Instruction publique et Cultes).- LE MINIsTRE DEs CoLoNIEs à

Messieurs les Gouverneursgénéraux de l'Indo-Chune, de l'Afrique

occidentale française et de Madagascar, le Commissaire général du

Gouvernement au Congo francais et les Gouverneurs des Colenies.

Paris, le 3 avril 1901.

Notification d'un arrêté du Ministre de l'Instruction publique et

des Beaux-Arts, du 26 février 19é1, relatifà la simplification de la

syntaxe. -

Vous trouverez ci-après un arrêté de M. le Ministre

de l'Instruction publique, en date du 26 février pré

cédent, relatifà la simplification de la syntaxe.

J'ai l'honneur d'appeler votre attention sur cet arrêté,

ainsi que sur la circulaire qui l'accompagne, et devous

prier de vouloir bien vous en inspirer dans lejugement

des diverses compositions rédigées en langue française

auxquelles donnent lieu les examens aux concours qui

sont passés dans la colonie que vous administrez.

L'insertion de la présente circulaire au Bulletin officiel

- du Ministère des Colonies vaudra notification.

Recevez, Messieurs, l'assurance de ma considération

la plus distinguée.

Le Ministre des Colonies.

ALBEaT DECRAIs.

--

CIRCULAIRE relative à lu simplification de la syntaxe.

(Ministère de l'Instruction publique et des Beaux-Arts.-

Cabinet du Ministre).

Paris, le 28 février 1901.

Monsieur le Recteur, -

A la date du 31 juillet dernier, j'aipris un arrêté re

latifà la simplification de la syntaxe française.

J'ai cru devoir toutefois, avant d'en prescrire la mise

en vigueur, attendre l'avis que j'avais sollicité de

l'Académie française.

J'estime, en effet, qu'une réforme portant sur une

matière aussi délicate doit s'appuyer sur la double auto

rité du Conseil supérieur de l'Instruction publique, qui

arrête lesprogrammesdes cours d'études et fixe la règle

des examens des divers ordres d'enseignement, et de

l'Académie française, dont « la mission traditionnelle

est de travailler à épurer et à fixer la langue, à en -

éclaircir les difficultés et à en maintenir les caractères

et les principes». -

L'Académie française a bien voulu me faire connaître

les observations de la commission spéciale qu'elle avait

chargée d'examiner les projets de réforme dont je lui

avais donné communication, l'arrêté du 31juillet et les

documents quiy étaient annexés.

J'ai constaté que le principe de la réforme ne soulevait

aucune objection etque, si des divergences existaientsur

certains points, entre les propositions du Conseil su

périeur de l'Instruction publique et le sentiment de

l'Académie française, il y avait communauté de vues

dansungrand nombre de cas où les difficultésgramma

ticales peuvent être simplifiées.

Dans ces conditions, j'ai décidé de rendre exécutoires

les réformes sur lesquelles l'accord s'est établi entre le

Conseil supérieur et l'Académie. -

Tel est l'objet du nouvel arrêté quej'ai prisà la date

du 26février, et dontje vous envoie ci-joint un certain

nombre d'exemplaires.

Il me paraît utile d'insister sur le caractère de la

réforme qu'il consacre. Il importe, en effet, que lespro- .
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fesseurs, instituteurs et membres des jurys d'examen,

qui aurontà tenir compte de ces presctiptions, sachent

qu'il ne s'agit nullement de supprimer certaines règles

fondamentales de notre syntaxe.

La réforme vise simplement à rendre plus clair et

plus facile pour les enfants et pour les étrangers !'en

seignement élémentaire de la langue française èn le dé

barrassant de complications inutiles.

Déjà, en 189l, un de mes honorables prédécesseurs

s'élevait contre l'abus des épreuves grammaticales et

déplorait le temps consacré dans les écoles primaires

elles-mêmes à étudier des règles souvent controversées

par les lexicographes les plus renommés et qui ne

touchent ni au caractère, ni auxprincipes essentiels de

la langue. -

Je vous signale, à ce propos, l'emploi que l'on fait

encore dans certaines écoles de dictées qui ne sont engé

néral qu'une suite de phrases vides de sens et dans les

quelles sont accumulés à plaisir les bizarreries et les

pièges orthographiques.

Ces exercices ne présentent aucun intérêt. Vousvou

drez bien inviter nos maitresày renoncer. Le texte des

dictées ne doit pas être artificiellement composé. Il doit

être emprunté à nos meilleurs auteurs, afin que les

élèves reçoivent en même temps une leçon degrammaire

et une leçon de goût.

La Commission du Conseil supérieur a signalé: « les

règles subtiles, parfois fausses, qui encombrent l'en

seignement élémentaire et qui ne serventà rien, nipour

la lecture des textes, nipour la formation de l'esprit et

le développement de la réflexion ». Elle en a dressé une

sorte de catalogue avec l'indication destolérances qu'il

convient, d'admettre. C'est cette liste, établie sur l'avis

conforme de l'Académie française, qui figure en annexe

auprésent arrêté.

Désormais les membres des commissions d'examens

n'auront plus seulement à s'inspirer d'observationsgé

nérales; ils seront en possession d'unguide qui les dé

livrera de toute hésitation et facilitera leur tâche.

D'autre part, lesinstituteurs et les professeurs chargés

des cours de grammaire sauront exactement ce qu'il est

bon de garder dans les livres dont ilsfont usage et ce

qu'il faut en éliminèr.

La réforme de la syntaxe que nous réalisons n'im

plique en aucune manière que l'on doive consacrer moins

d'heures et moins de soins à l'étude du français. Bien

au contraire. Le génie d'une langue, sa souplesse, son

élégance etsa clarté ne résident pas dans les singularités

orthographiques. C'est dans les œuvres des grands

orateurs et des grands écrivains que l'on apprendà les

COnuaître.

Le tempsgagné par la simplification de la grammaire

sera utilement employé à la lecture expliquée de textes

choisis et à la composition française, exercices seuls ca

pables d'enseigner les ressources et le maniement de la

langue.

Je vous prie, Monsieur le Recteur, de prendre les me

sures nécessaires pour que l'arrêté ci-joint soit mis

immédiatement en vigueur.

Vous voudrez bien en donner connaissance à MM. les

Inspecteurs d'académie de votre ressort, aux chefs des

établissementsd'enseignementsecondaire, aux présidents

des diverses commissionsd'examens et veiller à ce que

-

le texte ensoit inséré dans les bulletins de l'enseignement

primaire.

Recevez, Monsieur le Recteur, l'assurance de maconsi

dération très distinguée.

Le Ministre de l'Instruction publique et des Beaux-Arts,

GEoRGEs LEYGUES.

ARRÉTÉ relatif à la simplification de la syntaxe.

' (6 février 1 01 .

LE MINISTRE DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE ET DEs

BEAUx-ARTs,

Vu l'article 5 de la loi du 27février 1880;

Vu l'arrêté du 31 juillet 1900;

Le Conseil supérieur de l'Instructionpublique entendu,

ARRÊTE: -

Article 1°.- Dans les examens ou concours dépen

dant du Ministère de l'Instruction publique, qui com

portent des épreuves spéciales d'orthographe, il ne sera

pas compté de fautes aux candidats pour avoir usé des

tolérances indiquées dans la liste annexée au présent

arrêté.

La même disposition est applicable aujugement des

diverses compositions rédigées en langue française, dans

les examens ou concours dépendant du Ministère de

l'Instruction publique quine comportentpasune épreuve

spéciale d'orthographe. - -

Art. 2.- L'arrêté du 31 juillet 1900 est rapporté.

Fait à Paris, le 26 février 1901.

GEoRGEs LEYGUES.

LISTEANNEXÉEA L'ARRÊTÉ DU 26 FÉVRIER 190\.

SUBSTANTIF.

Pluriel ou singulier.- Dans toutes les constructions

où le sens permet de comprendre le substantif complé

ment aussi bien au singulier qu'au pluriel, on tolérera

l'emploi de l'un ou l'autre nombre. Ex. : des habits de

femme ou de femmes;- des confitures de groseille ou

de groseilles;-des prêtres en bonnet carré ou en bonnets

carrés;- ils ont ôté leur chapeau ou leurs chapeauar.

sUBsTANTIFs DEs DEUx GENRES.

1. Aigle.- L'usage actuel donne à ce substantif le

genre masculin, sauf dans le cas où il désigne des en

seignes. Ex.: les aigles romaines.

2. Amour, orgue.- I'usage actuel donneà ces deux

mots legenre masculin au singulier.Au pluriel, ontolé

rera indifféremment le genre masculin ou le genre fé

minin. Ex.: les grandes orgues; - un des plus beaux

orgues;- de folles amours, des amours tardifs.

3. Délice et délices sont, en réalité, deux mots diffé

rents. Le premier est d'un usage rare et un peu re

cherché. Il est inutile de s'en occuper dans l'enseigne

ment élémentaire et dans les exercices.

4. Automne,enfant.- Ces deux mots étant des deux

genres, il est inutile de s'en occuper particulièrement. Il

en est de même de tous les substantifs qui sont indif

féremment des deuxgenres.

5. Gens,orge.-On tolérera, dans toutes les cons

tructions, l'accord de l'adjectif au féminin avec le mot

-
- ------- - -- --- -- - ---
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gens. Ex. : instruits ou instruites par l'expérience, les

vieilles gens sont soupçonneux ou soupçonneuses.

On tolérera l'emploi du mot orge au féminin sans

exception : orge carrée, orge mondée, orgeperlée.

6. Hymne.- Il n'y a pas de raison suffisante pour

donner à ce mot deux sens différents suivant qu'il est

employéau masculin ou au féminin. On tolérera les deux

genres aussi bien pour les chants nationauxquepour les

chants religieux. Ex.: un bel hymne ou une belle hymne.

7. Pâques.- On tolérera l'emploi de ce motaufé

minin aussi bien pour désigner une date que la fête reli

gieuse. Ex. : à Pâques prochain ou à Pâques prochaines.

PLURIEL DIES SUIBSTANTIFS.

Pluriel des nomspropres.- La plus grande obscu

rité régnant dans les règles et les exceptions enseignées

dans les grammaires, on tolérera dans tous les cas que

les noms propres,précédés de l'article pluriel,prennent

la marque du pluriel: les Corneillcs comme les Gracques;

–des Virgiles(exemplaires)commedes Virgiles(éditions).

Il en sera de même pour les noms propres de per

sonnes désignant les œuvres de ces personnes. Ex.: des

Meissoniers. -

Pluriel des noms empruntésà d'autres langues.

Lorsque ces mots sont tout à fait entrés dans la langue

française, on tolérera que le pluriel soit formésuivant la

règlegénérale. Ex. : des exéats comme des déficits.

NOMS COMPOSÉS.

Noms composés.-Les mémes noms composés se

rencontrent aujourd'hui tantôt avec le trait d'union,

tantôt sans trait d'union. Il est inutile de fatiguer les

enfants à apprendre des côntradictions que rien nejus

tifie. L'absence de trait d'union dans l'expression pomme

de terre n'empêche pas cette expression de former un

véritable mot composé aussi bien que chefd'œuvre par

exemple. Ces mots pourront toujours s'écrire sans trait

d'union. -

ARTICLE.

Article devant les noms propres de personnes. -

L'usage existe d'employer l'articledevant certains noms

de famille italiens: le Tasse, le Corrège, et quelquefois à

tort devant des prénoms:(le) Dante,(le) Guide.-On ne

comptera pascommeune faute l'ignorance de cetusage.

Il règne une grande incertitude dans la manière d'é

crire l'article qui fait partie de certains noms propres

français: la Fontaine. la Fayette ou Lafayette. Il convient

d'indiquer, dans les textes dictés, si dans les noms

propres qui contiennent un article, l'article doit être

séparé du nom.

Article supprimé. -Lorsque deux adjectifs unis par

et se rapportent au même substantif de manièreà dési

gner en réalité deux choses différentes, on tolérera la

suppression de l'article devant le second adjectif. Ex. :

L'histoire ancienne et moderne, comme l'histoire ancienne

et la moderne.

Article partitif.-On tolérera du, de, la, des au lieu

de de partitif devantun substantifprécédé d'un adjectif.

Ex. : de ou du bon pain, de bonne viande ou de la bonne

viande, de ou des bons fruits. -

Article devant plus, moins, etc.- La règle qui veut

qu'on emploie le plus, le moins, le mieux comme un

----------------

-
--

neutre invariable devant un adjectif indiquant le degré

le plus élevé de la qualité possédée par le subtantifqua

lifié sans comparaison avec d'autres objets est très subtile ,

et de peu d'utilité. Il est superflu de s'en occuper dans

l'enseignement élémentaire et dans les exercices.On to

lérera le plus, la plus, les plus, les moins, les mieux, etc.,

dans des constructions telles que : On a abattu les arbres

le plus ou les plus exposés à la tempête.

ADJHCTIF.

Accord de l'adjectif.-Dans la locution se faire fort de.

on toléreta l'accord de l'adjectif. Ex. : scfaire fort,forte,

frts, fortes de...

Mdjectif construit avec plusieurs substantifs. -

lorsqu'un adjectifqualificatifsuitplusieurssubstantifs

de genres différents, on tolérera toujours que l'adjectif

soit construit au masculin pluriel, quel que soit le genre

du substantif le plus voisin. Ex. : appartements et cham

bres meublés.

Nu, demi,feu.-On tolérera l'accord de ces adjectifs

avec le substantif qu'ilsprécèdent. Ex. : nu ou nus pueds,

une demi ou dem.ie heure (sans trait d'union entre les

mots), feu ou feue la reine.

Adjectifs composés. - On tolérera la réunion des

deux mots constitutifs en un seul mot qui formera son

féminin et son pluriel d'après la règle générale. Ex. :

nouveauné, nouveaunée, nouveaunés, nouveau mées;-

courtvétu, cou tvétue, courvétus, courvêtues, etc.

Mais les adjectifs composés qui désignent des nuances

étant devenus, par suite d'une ellipse,devéritablessubs

tantifs invariables, on les traitera comme des motsinva

riables. Ex. : des robes bleu clair, vert d'eau, etc., de

même qu'on dit des habits marron.

Participespassésinvariables.-Actuellement lespar

ticipes approuvé, attendu, cu-inclus, ci-joint, excepté, non

compris, y compris, dté, passé, supposé, vu,placés avant

le substantif auquel ils sont joints, restent invariables.

Excepté est même déjà classé parmi lesprépositions.On

tolérera l'accord facultatif pour ces participes, sans

exiger l'application de règles différentes suivant que ces

mots sont placés au commencement ou dans le corps de

la proposition, suivant que le substantif est ou n'est pas

déterminé. Ex.: ci joint ou ci jointes les pièces demandées

(sans trait d'union entre ci et le participe); - je vous

envoie ci joint ou ci jointe copie de la pièce.

On tolérera la même liberté pour l'adjectif franc.

Ex.: envoyerfranc de port ou franche deport une lettre.

Avoir l'air.-Onpermettra d'écrire indifféremment:

elle a l'air doux ou douce, spirituel ou spirituelle. On

n'exigera pas la connaissance d'une différence de sens

subtile suivant l'accord de l'adjectif avec le mot air ou

avec le mot désignant la personne dont on indique l'air.

Adjectifs numéraux.- Vingt, cent. La prononciation

justifie dans certains cas la règle actuelle quidonne un

pluriel à ces deuxmots quand ils sont multipliésparun

autre nombre. On tolérera le pluriel de vingt et de cent

même lorsque ces mots sont suivis d'un autre adjectif

numéral. Ex.: quatre vingt ou quatre vingts dix hommes;

-quatre cent ou quatre cents trente hommes.

Le trait d'union ne sera pas exigé entre le mot dési

gnant les unités et le mot désignant les dizaines. Ex. :

dix sept. *.
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Dans la désignation du millésime, on tolérera mille au

lieu le mil comme dans l'expression d'un nombre.

Ex. : l'an mil huit cent quatre vingt dix ou l'an mille hunt

cents quatre vingts dix.

ADJECTIFs DÉMONSTRATIFs, INDÉFINIS ET PRONOMS.

Ce. -On tolérera la réunion des particules ci et là

avec le pronom qui les précède, sans exiger qu'on dis

tingue qu'est ceci, qu'est cela de qu'est ce ci, qu'est ce là.

- On tolérera la suppression du trait d'union dans ces

constructions. -

Même.-Aprèsun substantifou un pronom au plu

riel, on tolérera l'accord de méme au pluriel et on n'exi

gera pas de trait d'union entre méme et le pronom. Ex. :

mous-mémes, les dieux mémes.

Tout.- Devant un nom de ville on tolérera l'accord

du mot tout avec le nom propre, sans chercher à établir

une différence un peu subtile entre des constructions

" comme toute Rome et tout Rome.

On ne comptera pas de faute non plus à ceux qui

écriront indifféremment, en faisant parler une femme,

je suis tout à vous ouje suis toute d vous.

Lorsque tout est employé avec le sens indéfini de

chaque, on tolérera indifféremment la construction au

singulier ou aupluriel du mot tout et du substantif qu'il

accompagne. Ex.: des marchandises de loute sorte ou de

toutes sortes;-la sollise est de tout (tous)temps et de tout

(tous)pays.

Aucun.-Avecune négation, on tolérera l'emploi de

ce mot aussi bien aupluriel qu'au singulier. Ex. : ne faire

aucun projet ou aucuns proyels.

Chacun. -Lorsque ce pronom est construit après le

verbe et se rapporteà un motpluriel sujet ou complé

ment, on tolérera indifféremment, après chacun, le pos

sessif son, sa, ses ou lepossessif leur, leurs. Ex. : ils sont

sortis chacun de son côté ou de leur côté;- remeltre des

livres chacun à sa place ou à leur place.

VERBE. -

Verbes composés.-On tolérera la suppression de

l'apostrophe et du trait d'union dans les verbes com
posés. Ex. : entrouvrir, entrecroiser. -

Trait d'union. - On tolérera l'absence de trait d'u

nion entre le verbe et le pronom sujet placé après le

verbe. Ex.: est il ?

Différence du sujet apparent et du sujet réel. -

Ex. : sa maladie sont des vapeurs. Il n'ya pas lieu d'en

seigner de règles pour des constructions semblables,

dont l'emploi ne peut être étudiéutilement que dans la

lecture et l'explication des textes. C'est une question de

style et non de grammaire, quinesaurait figurer ni dans

les exercices élémentaires ni dans les examens.

Accord du verbe précédé de plusieurs Sujets non

unis par la conjonction et.- Si les sujets ne sont pas

résumé parun mot indéfini tel que tout, rien, chacun,

on tolérera toujours la construction du verbe au plu

riel, Ex. : sa bonté,sa douceur le font admirer.

Accord duverbe précédé de plusieurs sujets au sin

gulier unis par ni, comme, ainsi que et autres locutions

équivalentes.-Ontolérera toujours le verbe au pluriel.

Ex.: ni la douceur nila force n'ypeuvent rien ou n'y peut

rien;- la santé comme la fortune demandent à étre ména

gées ou demande a être ménagée; - le général avec

quelques officiers sont sortis ou est sorti ducamp;- le chat

ainsi que le tigre sont des carnivores ou est un carnivore.

Accord duverbe quand le sujet est un mot collectif

Toutes les foisque le collectif estaccompagné d'un com

plément au pluriel, on tolérera l'accord du verbe avec

le complément. Ex. : un peu de connaissances suffit ou

suffisent.

Accord du verbe quand le sujet est plus d'un. -

L'usage actuel étant de construire le verbe au singulier

avec le sujet plus d'un, on tolérera la construction du

verbeau singulier, même lorsque plus d'un est suivi d'un

complément au pluriel. Ex. :plus d'un de ces hommes

était ou étaient àplaindre

Accordduverbe précédéde un de ceux (une de celles)

qui.-Dans quels cas le verbe de la proposition relative

doit-il être construit au pluriel. et dans quels cas au sin

gulier ?C'est une délicatesse de langage qu'on n'essayera

pas d'introduire dans les exercices élémentaires ni dans

les examens.

C'est, ce sont.- Comme il regne une grande diver

sité d'usage relativement à l'emploi régulier de c'est et

de ce sont, et que les meilleurs auteurs ont employé c'est

pour annoncer un substantif au pluriel ou un pronom de

la troisième personne au pluriel, on tolérera dans tous

les cas l'emploi de c'est au lieu de ce sont. Ex.: c'est ou

ce sont des montagnes ou des précipices.

Concordance ou correspondance destemps.- On to

lérera le présent du subjonctif au lieu de l'imparfait dans

les propositionssubordonnées dépendant depropositions

dont leverbe est au conditionnel présent. Ex. : il faudrait

qu'il vienne ou qu'il vint.

IPARTICIPE.

Participe présent et adjectifverbal.- Il convient de

s'en tenirà la règlegénérale d'après laquelle on distingue

le participe de l'adjectif en ce que le premier indique

l'action et le second l'état. ll suffit que les élèves et les

candidats fassent preuve de bon sens dans les cas dou

teux. On devra éviter avec soin les subtilités dans les

exercices. Ex.: des sauvages viventerrant ou errantsdans

les bois. -

Participe passé.- Il n'y a rien à changer à la règle

d'après laquelle le participe passé construit comme épi

thète doit s'accorder avec le mot qualifié, et construit

comme attribut avec le verbe être ou unverbe intransitif,

doit s'accorder avec le sujet. Ex.: des fruits gâtes; -

ils sont tombés;- elles sont tombées.

Pour leparticipe passé construitavec l'auxiliaire avoir,

lorsque le participe passé est suivi soit d'un infinitif, soit

d'un participe présent ou passé, on tolérera qu'il reste

invariable, quels que soient le genre et le aombre des

compléments qui précèdent. Ex. : les fruits que je me

suis laissé ou laissés prendre;- les sauvages que l'on a

trouvé Ou trouvés errant dans les bois. Dans le cas où le

participe passé est précédé d'une expression collective,

on pourra,à volonté, le faire accorder avec le collectifou

avecson complément. Ex.: la foule d'hommes que j'ai

t)tl62 OUl )t1S.

ADVERBE,

Ne dans les propositions subordonnées.- L'emploi

de cette négation dans un trèsgrand nombre de propo
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sitions subordpnnéesdonne lieuà des règles compliquées,

difficiles, abusives, souvent en contradiction avec l'usage

des écrivains les plus classiques.

Sans faire de règles différentes suivant que lespropo

sitions dont elles dépe: dent sont affirmatives ou néga

tives ou interrogatives. on tolérera la suppression de la

négation ne dans les propositions subrdonnées dépen

dant de verbes ou de locutions signifiant :

Empécher, défendre, éviter que, etc. Ex.: défendre

qu'on vienne ou qu'on ne vienne; -

Craindre, désespé er, avoir peur, de peur que, etc.

Ex.: de peur qu'il aille oi qu'il n'aul ;

Douter, contester, nier que, etc. Ex. :je ne doute pas

que la chose soit vraie ou ne soit vraie ;

, Il tient à peu, il ne tient pas à, ul s'en faut que, etc.

Ex.: il ne tientpas à mo que cela sc fasse ou ne se fasse.

On tolérera de même la suppression de cette négation

après les comparaiifs et les motsindiquant une compa

raison : autre, autrement quc, etc. Ex.: l'année a été

meilleure qu'on l'espérait ou qu'on ne l'espérait;- les ré

sultats sont autres qu'on le croyaut ou qu'on ne le croyait ;

De même après les locutions à moins que, avantque.

Ex.: à moins qu'on accorde le pardon ou qu'on n'accorde

le pardon.

OBSERVATI(jN.

Il conviendra, dans les examens, de ne pas compter

commefautes graves celles qui ne prouvent rien contre

l'intelligence et le véritable savoir des candidats, mais

qui prouvent seulement l'ignorance de quelque finesse

ou de quelque subtilité grammaticale.

Vupour être annexéà l'arrêté du26février 1901.

Le Ministre de l'Instruction publique et des Beaux-Arls,

GEoaGEs l.EYGUES.

NV| | | ' | \ | | | | | | | ,

Par décision du Gouverneur en date du 26août 190l,

les mutationssuivantes oit eu lieu dans le personnel des

phares de la colonie :

M. Bcuvier, Edouard, gardien-chef au phare de Ga

lantry est appelé en la même qualité au phare du Cap

Blanc de Miquelon.

M. Dupont, Paul, gardien de 1* classe au phare de

Galantry est chargé des fonctions de gardien-chef du

même phare. -

M. Chaignon, Alphonse,gardien de 1* classe au Cap

Blanc de Miquelon est appeléà continuer ses services au

phare de Galantry.

-
---

AVIS.

Lepublic est informé que la chasse à la perdrixsera

ouverte aux îles Saint-Pierre et Miquelon le dimanche

1" septembre.
---

AVIS.

Lepublic estinforméque,par décision du Gouverneur,

la date defermeture de la pêche,fixée par arrêté du 30

août 1899 au 1" septembre, est prorogée jusqu'au 1"

octobre.

InStruction publique

Conformément aux dispositions de l'arrêté local du

26 février 1901, la rentrée des classes des écoles pu

bliques de la colonie aura lieu le lundi 16 septembre

1901 .

- Nr

Miairie de Saint-Pierre.

N° 153.- ARRÊTÉ relatif aux hectolitres.

Saint-Pierre, le 27 août 1901.

Le Maire de la ville de Saint-Pierre,

Vu la loi du 4 juillet 1837 relative au système métri

que despoids et mesures promulguée dans la colonie le

17 juillet 1839;

Vu l'article 32 du décret du 13mai 1872portant orga

nisation d'institutions municipales auxîles Saint-Pierre et

Miquelon;

Vu les délibérations du Conseil municipal des 22et28

mai 190l; -

Considérant que pour éviter toute possibilité de fraude

dans la vente du charbon autrement qu'au poids,il est

indispensable de prescrire pour cette marchandise l'em

ploi de mesures de capacité d'une forme unique plus

large au sommet qu'à la base ctpermettant le tassement

des morceaux;

Que, pour atteindrc ce but, sans prétendre imposer

l'obligation d'employerle type appartenantà la commune

il convient d'astreindre le publicà user exclusivement à

son défaut de mesures similaires;

ARRÊTE:

Article unique-A dater de la publication du présent

arrêté, le charbon ne pourra être vendu qu'au poids ou

mesurédans des récipients de la capacité d'un hectolitre,

d'une forme unique, semblable au modèle déterminépar

délibération de l'assemblée communale et déposé dans

le bureau du gardien du quai.

Fait en Mairie de Saint-Pierre, le 27 août 1901.

LEFÈVRE, MARIE.

Vu et soumis à l'approbation de M. le Gouverneur.

Le Chef du service dc l'Inlérieur,

P. CEaToNcINY.

Approuvé :

Le Gouverneur,

JULLIEN.

--
*

Par arrèté du Maire de Saint-Pierre, en date du 19

août 190l,prissur laproposition du capitaine-comman

dant la compagnie de sapeurs-pompiers et approuvépar

le Gouverneur, M. Déminiac (Théophile), a été nommé

adjudant-trésorier de la dite compagnie.

A]|\INT l \TI0\
|)ES SERVlCES MILITAIRES ( Ml ARITIMES.

N° 162.-ARRÊTÉ promulguant aux Iles St-Pierre et Miquelon

le décret du 30 juillet 1901 faisant application aux colonies des

dispositions des articles 43 de la loi du 16 avril 1895 et 22 de la

loi du23 mars 1897 pour les dépôts de la caisse des gens de mer

et la prescription trentenaire.

Saint-Pierre, le 30 août 1901.

Le Gouverneur des lles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu le câblogramme de M. le Ministre des colonies en

date de cejour, ainsi conçu:

-

-
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« Pronulguez urgence décret du 30juillet, inséré au

journal officiel du 3 août »;

Vu le décret du 30 juillet 1901 faisant application

aux colonies, des dispositions des articles 43 de la loi

du 16 avril 1895 et 22 de la loi du 23 mars 1897, pour

les dépôts de la Caisse desgens de mer et la prescription

- trentenaire;

Vu l'article 43 de l'ordonnance organique du i8 sep

tembre 1844;

Sur la proposition du Chef du service Administratif,

ARRÊTE:

Article l°.- Le décret du 30 juillet 190l est pro

mulgué aux îles Saint-Pierre et Miquelon.

Art. 2.-Le Chef du service Administratif est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera communiqué et

enregistré partout où lesoin sera et inséré au Journal

et au Bulletin officiely de la colonie.

JULLIEN.

Par le Gouverneur:

Le Chefdu scrvice Administratif

E. ANQUETIL.

DÉCRET

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,

Vu l'article 8 du sénatus-consulte du: 3 mai 1854;

Vu le décret du 20 novembre 1882 sur le régime

financier des colonies;

Vu l'ordonnance du 24 décembre 1839 et l'avis con

forme de la commission de surveillance de la Caisse des

dépôts et consignations; -

Sur le rapport du ministre des finances, du ministre

- de la marine, et du ministre des colonies,

DÉCRÈTE:

Article 1°.- Sont déclarées applicables dans les co

lonies les dispositions de l'article 43 de la loi du 16 avril

1895 et de l'article 22 de la loi du 29 mars 1897.

Art. 2.- A titre transitoire, les prétendants droit

aux sommes qui auront été remises au Trésor, en exé

cution de l'article 43 de la loi du 16 avril 1895,jusqu'au

31 décembre 1905, auront un délai qui expirera le 3l

décembre 1906, pour obtenir le remboursement de ces

sommes en justifiant de leurs droits.

Art. 3.- La publication faite au Journal officiel de

chaque colonie pour les dépôts de la caisse desgensde

mer qui seront atteints par la prescription trentenaire le

31 décembre 1901 comprendra, en outre, les dépôts qui

ont déjà été attribués à la caisse des invalides de la ma

rine en vertu de l'article 22 de la loi du 29 mars 1897

et pour lesquels les prétendants droit pourront exercer

leurs revendicationsjusqu'au 31 décembre 1901. .

Art. 4.- Les ministres des finances, de la marine et

des colonies sont chargés, chacun en ce qui le concerne,

de l'exécution du présent décret, qui sera inséré au

Bulletun des lois, aux Bulletins officiels des ministères de

la marine et des colonies, ainsi qu'auxJournaux officiels

de la métropole et des colonies.

Fait à Paris, le 30 juillet 1901.

EMILE LOUBET.

Par le Président de la République :

Pour le ministre des finances,par intérim,

Le ministre de l'Agriculture,

DUPUY,

Le ministre de la marine, Le ministre des colonies,

de LANEssAN. Albert DECRAIs.

: * 4 : '' i [ N 4 N ( F * C 1 g I , L )

Informations et faits divers

-

,E** g 4 E'4 N B 3 3E REN'T

dilua RE : rec : o is de 38 a inat- °ierre.

Tous les documents et renseignements relatifs au

projet d'approfondissement dit Darachois de Saint-Pierre

(îles Saint-Pierre et Miquelon-Amérique du Nord)dont

les travaux doivent être commencés au printemps pro

chain sont à la disposition da public -

1° Au bureau duChefdu service desTravauxpublics

à Saint-Pierre; -

2°Aux consulats de Franceà Boston, Montréal, Halifax.

L'adjudication aura lieu en novembre prochain.

-------

Le vapeur postal Pro Patria est arrivé à Sydney le

26 août à 10 heures du matin.

Passagers partis :

MM. A. Berthaut; Rob. J. Hoguet; Rob. L. Hoguet; Léon

Iriberry et sonfils; Hildebrand; Bride;Musgrave; Ryme; Ambrose;

Depps.

Mmes Gautier et un enfant: Nutter; Kaiting. M"e Lesénéchal.

----
\

Le vapeur anglais Glencoe,venantde Port-aux-Basques,

viâ divers ports, est arrivéà Saint-Pierre le 28août 1901.

Il est reparti le mêmejour à destination de St-Jean, viâ

Burin et Plaisance.

Passagers arrivés :

MM.O. Dollymount; R. Bartlett.

Passagers partis :

Mm° Ed. Irazoquy et un enfant.

M"* Beauvois; Ste-Croix; Hartigan.

--

GBF,jets trouvés.-Deuxpaires de bretelles et

un soulier d'enfant.

----

DEPECHES TELEGRAPHIQUES.

En publiant àsimple titre de renseignements les dépéches

t-dessous, l'Administration ne garantit en aucune façon

l'exactitude des nouvelles qu'elles transmettent.

26 août 1901.

Le ministre des affaires étrangères accompagnéde M.

Mollardintroducteur des ambassadeurs est parti ce ma

tin pour Reims.

L'agence Havas annonce sous réserve de confirmation

que l'arrivée du Tsar et de la Tsarine aurait lieu le 16

septembre. -

Le sous-préfet de Dunkerque est partipour Paris après

une entrevue avec MM. Dumont maire,Guillain député,

Trystram et le Président de la Chambre de commerce.

Le Ministre de la guerre a prononcé hier à Toulouse

un discours faisant l'éloge des sentiments de l'armée.

Arrivé à Perpignan ce matin, il a reçu les autorités ci

viles, militaires et ecclésiastiques. -

27 août 1901.

Le Président de la République quittera ce soir Monté

limarpour rentrer à Paris.
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L'ambassadeur de France à Constantinople ayant reçu

satisfaction sur la question des quais est parti hier en

congé laissant à M. Bapst la gérance de l'ambassadc.

Le Ministre de la guerre est arrivé aujourd'hui à Estagel

patrie de François Arago dont il a prononçé l'éloge.

Le Conseil municipal de Paris a décidé une adresse au

Tsar pour le prier de venir à Paris.

28 août 19(11 .

Suivant dépêche rcçue hier soir la question des quais

de Constantinople n'est pas réglée. ll. Constans n'ayant

pas obtenu satisfaction sur tous les points de ses récla

mations a quittéConstantinople sansvouloir accorder un

nouveau délai.

- Le Président de la République est rentréà Parisau

jourd'huipourprésider le Conseil des Ministres.Tous les

membres du gouvernement y assisteront pour discuter

les questions se rattachant au programme du séjour des

Souverains russes. MM. Delcassé, Molard, leygues et

Cavard, arriveront vendredi à Dunkerque pour régler

toutes ces questions avec le sous-préfet.

AMarseille les ouvriers et ouvrières de la mannfacture

d'allumettes sont en grève. M. Picanon ex-lieutenant

gouverneur de Cochinchine mis en disponibilité est ar

rivé hierà Marseillo.

- 29 août 190 l.

Le Président de la République a reçu hier l'ambassa

deur de Russie.

Les allumettiers de Marseille qui s'étaient mis engrève

ont décidé de rentrer dans leurs ateliers jusqu'au 15

septembrepourattendre la réponseà leurs revendications.

M. Constans arrivé aujourd'huià Paris a eu un long

entretien avec le Ministre des affaires étrangères.

Le Ministre de la guerre arrive à La Rochelle aujour

d'hui pour assister aux manœuvres de l'Ouest dont le

thème est le débarquement de toute une division amenée

de Brest sur trois transports escortés par une escadre.

A W * { } * ( i ) "i" AW' i 5
------------------------------------ ---------------------- ------- ------------------

Étude de M Eugène Salomon, notaire, sise à Saint-Pierre,

rue de Sèze.

Vem le 6 'im netu les .

L'an 1901, le mardi 17 septembre à2 heures du soir.

lEn l'étude du notaire soussigné. rue de Sèze, et à la

requête de M. Louis Jourdan, armaleur, demeurant à

St-Pierre.

f °" L o f .

Une maison cn briques avec terrain et dépendances,

le tout sis à St-Pierre à l'angle des rues Nielly et de la

Boulangerie.

Mise à prix : quatre mille francs, ci. ...

2"° ELot.

Une maison en bois avec jardin et dépendances, le

tout sisàSt Pierre à l'angle des rues Boursaint et de la

Boulangerie. -

Mise à prix : cinq mille francs, ci...... 5,000fr.00

Le cahier des charges dressé pour parvenir à cette

vente est déposé en l'étude où toute personne peut en

prendre connaissance.

4,000fr.00

Saint-Pierre, le 28 août 1901.

Le Notaire,

E. SALOMON.

A vendre.

Une propriété sise àSt-Pierre à l'angle des rues Borda

et des Bains consistant en une maison en bois avec ter

rain et dépendances.

S'adresser pour traiter à M. H. Clinton ou à M°Sa

lomon, notaire. 4-1

NOUVEL.ES MAR 1'1 i is,.
-- --

BATIMENTs DU CoMMERCE.

Août. venant de : ENTRÉES.

22 (Sydney). vap.fr. Pro Patria, cap. Henry, avec div. march.

23 (Sydney). g. a. Walter B., c. Spencer, avec charbon.

25 (Sydney). g. f. Éclair, c. Ch. Mouton, avec charbon.

26 (Musquodoboit). g. a. Regina B., cap. William, avec bois de

construction. - -

(Sydney). g. a. R.W. Smith, c. Maning, avec charbon.

(Murray River). g. a. Marian, cap. Bonnel, avec bestiaux et

div. march.

- (T/N).vap. a. Glencoe, c. Drake, avec div. march.

Août. Allant à: SORTIES.

22 (Bordeaux). b.-g.f.Anne Ango, c. Boulogne, avec 214,500

kg. morue verte.

24 lHalifax).vap. fr. Pro Patria, cap. Henry, avec 82,958 kil.

morue sèche.

26 (Bordeaux). 3 m.fr. Antoinette, c. Mainguy, avec 456,005

k. morue verte, 11,628 k. morue sèche et 68,371 k. Rogues.

27 (Bordeaux). sleop fr.Carnot, cap. Armand, avec 1 16,325 kil.

ImOrule Verte.

- (Sydney).g. f. St-Joseph, c. Arantzabé, avec lest.

28 (Martigues). b.-g.f. Mésange, c. Hais, avec99,715 k. morue
Verte,

29 (Louisbourg).g.a. Wenonah, c. Peach, avec lest,

•w

--____

A VENDRE.

Mobilier et objets divers. .

S'adresserà M. LAMBERT, Pharmacien. 2-l

A vendre.

Excellente embarcation demi-pontée construite par

Auguste Laloi. Longueur5mètres,bonne largeur, fausse

quille métallique, 2jeux devoiles, accessoires complets,

très bon état. -

s'adressor au D' ALLARD, Ile-aux-Chiens.

A\ VVENIDRE

AvE c FAc 1L1TÉ DE PA 1 EMENT.

Une maison en bois, à un étage, avec cour et jardin,

le tout sis à Saint-Pierre, rue Borda, appartenant à

Mm°V° Sénès.

S'adresser pour traiter à M° Salomon, notaire, rue

de Sèze.
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A VE N DRE DE G R E A GR E

1° Unepropriétésise à St-Pierre, rue de la Boulangerie,

consistant en magasin, pré et jardin; -

2° Une propriété sise à St-Pierre, rue de l'Hôpital;

3º Un chaland;

40 objets mobilièrs et d'armement.

S'adresser à Madame V° L. Laisney. 4-2

A VENDRE

avec facilités de paiement ou à louer.
--

1° Une maison d'habitation avec jardin, rues des

Bains et Gervais, anciennement propriété de la famille

Roger ;

ee sxavra : e ns anévé ea en o ere tres

=-=-= ------

2° Une propriété sise rues Ange-Gautier, Bourilhon,

Brûslé et layolle, se composant d'une très confortable

maison d'habitation chauffée à l'eau chaude, écurie,

parterre, cour,jardin otager et rairie, d'une contenance

totale de 2,100 mètres carrés. 10 - 9

%TS - Migraine, Manque d'Appétit,

de &anté |gane l'Etlquette ci-joints en 4couleurs

'EST LEREMÈDELEPLUSÉCONOMIQUE

S'adresser à M.Théodore Clément.

* Embarras gastrique,Congestions, .

*et le Nom du D0CTEUR FRANC

Motioe dans chaque Bolte. roUTEs PuARMACIE 36- 16

CONTRE

LACONSTIPATION
S, et ses Conséquences : «

ExIGER lesVÉRlTABLES

1'50la 1/2Bte(50graint);3"la le(115graia).

Faites à l'Hôpital militaire de Saint-Pierre et Miquelon du 22 au 29 août 1901.

par M. Georges Lambert, Pharmacien, Aide-major de 1re classe.

donnée de 2 heures en 2 hcures.

et dixièmes de millimètres.

764,9|7

7692

7680

766,6

763,0

760,0

763,8

PRESSlON BAROMÉTlIQUE CORRIGÉE

Hauteur du mercure ramenée à 0 et exprimée en millimètres

TEMPÉRATURES |

extrêmes

des 24 heures

TEMp ÉRATURE

extérieunre

au Nord et à l'ombre,

(Thermomètre sec).

---------------

| | | |

768,3|768 | 15 15,r

768,2| 768, .3 | 19,

767,1 | 766.8| 17,2 | 20,2

7C1,7|764,1| 17,5| 19,1

760,7|7602| 17,6| 19,5

762,4|762,4| 17.4| 19,6

765,7|765,2| 13.2 | 15,2

--

PHÉNOMÈNES 6 heures.

DIvERs.

| |

10 heures.

--------* ----

=

HUMID ITÉ R ELATIV E

_--

13 heures. 16 heures.

----------- -------- --------

| | |

Temps couvert.

Temps couvert.

Temps couvert.

Brume. Pluie nuit 25-26.

Br. Pl. Pluie nuit 26-27.

Pl. matin 27. Temps couvert.

Pluie matin 28. Très beau temps.

15,1

17,8

18,6

18,3

18,6

18,8

13,2-

DIRECTION ET F0RCE DU VENT.

---- ----_ ----

6 heures. | 10 heures. | 13 heures. | 16 heures. | 22 heures.

#

PLU1E

:

: *

Saint-Pierre.- Imprimerie du Gouvernement.

FORME DES NUAGES. en millimètresetto

de millimètres.

Ni.

Cu.

Cu.

Ni. Cu.

Ci-St. |Cu-St.

-- - ----- - ---- ---
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PARTIE OFFICIELLE

Avis aux navigateurs. , a, ..

A partir du 1° novembre 1901, le feu de la

pointe aux Cannons sera remplacé parun feu fixe

bIanc et vert; ce secteur sera compris entre N. 36º

E. et le S. 70° E. * -

Les navires quientrerontpar la passe du N.-E. évite

ront le Petit Saint-Pierre en se tenant dans le

Secteur Vert. . - … -

Dans lapasse du S.-E. les navires se maintiendront

également dans le secteur vert pour éviter la basse

St-Louis. r - - -

Le mouillage de la rade et duport reste éclairéComme

il l'était antérieurement par le feu fixe blane.

- [0|V | | \ | | \ |

[)pS ILES SAINT-PIERRE ET MIQUEL0N.

Le Gouverneur et Madame Emile JULLIEN receVr0nt

à l'hôtel du Gouvernement le samedi 14 septembre à

9 heures1/2 du soir.
0n dansera.

\V| | | ' | \ | ||||||||||||,

No 155.- ARRÉTÉ autorisant M. Grosvalet(Albert) à élablir

une machine à vapeur dans son atelier de menuiserie situé rues

du Barachois et Fayolle.

Saint-Pierre, le 29 août 1901.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu la requête en date du 17juillet 1901 par laquelle

M. Grosvalet (Albert) sollicite l'autorisation d'installer

une machine à vapeur dans son atelier de menuiserie;

Vu le croquis des lieux et dudit établissement;

Vu l'enquête de commodo et incommodo ouverte à la

mairie de Saint-Pierre le 2 août 1901 et close le 17 du

même mois;

Vu l'arrêté du 8 août 1873, portant réglementation

des établissements dangereux et insalubres;

Vu l'article 41 de l'ordonnance organique du 18 sep

tembre 1844;

Le Conseil privé entendu,
ARRÊTE: v

Article 1°r.- M. Grosvalet (Albert) est autorisé à

établir dans son atelier de menuiserie situéà St-Pierre,

rues du Barachois et Fayolle, une petite machine àva

peurà basse pression de six chevaux de force;

: r Il sera tenu de prendre à l'intérieur de son établis

sementtoutes les dispositions hygiéniques dans l'intérêt

- des ouvriers, et mettra à profit pour cet objet toutes les

améliorations que la science viendraitàindiquer.

Art. 2.- Il devra en outre se conformer à toutes

les mesures de police dont l'expérience fera reconnaître

la nécessité et que l'administration pourrait prescrire

ultérieurement;

Il sera tenu de laisser visiter son établissement par

ceux que l'Administration désigneraà cette fin;

Toutes cesdispositionssontde rigueur, l'inobservation

de l'une d'elles entraînerait de plein droit, la révocation

de l'autorisation accordée par le présent arrêté, qui ne

l'est d'ailleurs que sous réserve du droit des tiers.

M. Grosvalet (Albert) restera responsable envers les

tiers desdommages auxquelssa machinepourrait donner

lieu.

Art.3.-Le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté quisera communiqué et

enregistré partout où besoin sera et inséré auJournal et

au Bulletin officiels de la colonie.

JULLIEN.

Par la Gouverneur:

Le Chef du Servtcs de l'Intérieur,

P. CEnToNCImY.

--

| - Nº 156.- ARRÉTÉ réglant le mode de répartition de la remise

d'un décime et demi attribué au personnel du service des Douanes

sur le prélèvement de 10 0/0 effectué au profit du Service Local

sur le produit brut des droits d'octroi de mer. -

Saint-Pierre, le 29 août 1901.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu l'article 1° de la délibération du Conseil d'admi
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nistration de St-Pierre et Miquelon en date du 30 août

1900, attribuant aux employés et agents du Service des

Douanes,à titre d'allocation accessoirc à leur traitement

fixe, une remise d'un décime et demi sur la part de

100/9prélevée au profit du Service Local,pour frais de

perception sur le produit brut des recettes et laissant au

Gouverneur. le soin d'en régler la répartition par un

arrêtépris en Conseil privé, la dite délibération approuvée

par décret du 6juillet 1901;

Vu les articles 37 et 38 de l'arrêté du 27 novembre

1872 sur la comptabilité des communes;

Le Conseil privé entendu,

ARRÊTE : - -

Article 1°.-La remise d'un décime etdemi attribuée

au Service des Douanes par le décret du 6juillet 1901,

sur la part de 100/0 prélevée au profit du Service

Local sur le produit brut des droits d'octroi de mer sera

réparti trimestriellement.

Art. 2.- Au commencement de chaque trimestre,

la douane dressera un état des droits liquidés pendant

le trimestre précédent; cet état qui sera certifié par le

Trésorier-Payeur etvisé par le Chefduservice de l'Inté

rieur, servira à l'établissement du mandat de la remise

acquise.

Art. 3.- Le montant de cette remise sera réparti

par moitié entre le personnel sédentaire et le personnel

actif titulaires;

La part revenant à l'un età l'autre personnel sera dis

tribuée au prorata de la solde d'Europe de chaque ayant

droit; -

Si le cadre comprenait à un moment donné un sur

numéraire, il serait alloué à cet employé une part cal

culée sur la moitié de son indemnité.

Art. 4.- L'agent duservice actifqui, le caséchéant,

suppléera un employé sédentaire dans les fonctions de

vérificateur-liquidateur recevra, en plus de la part lui

revenant normalement,une part supplémentaire calculée

sur la moitié de sa solde d'Europe, dans la répartition .

de la somme revenant au personnel sédentaire.

Art. 5.- Les employés et agents en congé ou sus

pendus de leurs fonctions seront exclus du partage.

Ceux qui au cours du trimestre auront été malades à

l'hôpital ou à domicile pendant plus de dix jours, tou

cheront une demipart pour la durée de leur absence.

Art. 6.- Le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui aura son effet à

compter du 1° janvier 1901 et qui sera communiqué

et enregistrépartout où besoin sera et inséré au Journal

et au Bulletin officiels de la colonie.

JULI,IEN.

Par le Gouverneur :

Le Chefdu service de l'Intérieur,

P. CERToNCINY.

--

N° 157.-ARRÊTÉ accordant des concessions de terrains à titre

définitif

Saint-Pierre, le 29 août 190l.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu le décret du 7 novembre 1861 sur la constitution

de la propriété des grèves et terrains aux îles St-Pierre

et Miquelon;

Vu l'arrêté du 18 août 1862 sur les concessions de

grèves et terrains aux îlesSt-Pierre et Miquelon;

Vu l'article 41 du décret du 2 avril 1885, instituant

un Conseil général aux îles Saint Pierre et Miquelon;

Vu l'arrêté du 16 juillet 1897 promulguant dans la

colonie le décret du 25juin 1897, modifiant celui du 2

avril 1885 sur le Conseilgénéral;

Vu le dit décret;

Vu le rapport de la com ission des terrains;

Vu la délibération du Conseil d'alministration en date

du 29août 1901 ;

ARRÊTE:

Article 1".-Sont définitivement concédésauxsieurs

, St-Martin Légasse père,St-Martin légasse fils et Briand,

Joseph. lesterrains qui leur ont été accordésà titre pro

visoire par arrêté du 7 octobre 1898, pour y créer des

établissements agricoles.

Art. 2.- Ces concessions définitives ne sont ac

cordées que sous la réserve expresse que les conces

sionnaires devront abandonnergratuitement à l'adminis

tration, le cas échéant, les parcelles de terrainjugées

nécessaires à l'élargissement des routes ou chemins déjà

existants, à l'ouverture de voies de communication nou

velles et à toutes autres installations d'utilité publique.

Art. 3.- ll sera délivré aux concessionnaires un

extrait du présent arrêté pour leur tenir lieu de titre de

propriété. --

Art. 4.- Le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiqué partout où besoin sera et inséré auJournal

et au Bulletin officiels de la colonie.

JULLIEN.

I'ar le Gouverneur: -

Le Chef du service de l'Intérieur,

P. CERToNCINY.

----

N° 158. - ARRÊTÉ accordant un délai à MM. Hubert et

Houduce pour achever complètement les constructions qu'ils sont

autorisés à effectuer sur le domaine maritime.

Saint-Pierre, le 29 août 19G 1.

Le Gouverneur des Iles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu les arrêtés du 7 juillet 1900, autorisant MM.

Hubert (Louis) et Houduce (Emile) à élever sous cer

taines réserves, diverses constructions sur le domaine

public maritime dans l'anse à Rodrigue;

Vu les demandes formulées par ces deux armateurs

, et leurs engagements ;

Le Conseil privé entendu,

- ARRÊTE:

Article 1".– Il est accordéà MM. Hubert (Louis) et

Houduce (Emile), un délai jusqu'au 1° décembre, pour

achever complètement les ouvrages dont la construction

a été autorisée et imposée. Passé ce délai l'administration

pourra faire enlever tous les matériaux aux frais des

concessionnaires et sans que ceux-ci puissent prétendre

à une indemnité quelconque.

Art.2.- M. Houduce est dispensé de la construction

du petit plan incliné qui devait être établi en face le

prolongement de la rue de l'anse, mais il sera tenu en

échange d'établir à cette place et au bout de la cale lui

appartenant, des anneaux ou bornesd'amarrage pour les

embarcations et de solides échelles pour permettre le

débarquement.

Art.3.-Le ChefduService de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrété qui sera communiqué,

" ,
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enregistré partout où besoin sera et inséré au Journal

et au Bulletin officiels de la colonie.

JULI,IEN.

Par le Gouverneur:

Le Chef du service de l'Intérieur,

P. CERToNCINY.

-----

N°159,- ARRÉTÉprononcant la rentréeau domained'un terrain

précemment accordé à la dame V°Yvon (François), route de

l'anse à Ravenel, pour y créer un établissement agricole.

Saint-Pierre, le 29 août 1901.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu les arrêtés locaux des 17 avril 1844 et 18 août

1862, relatifs aux ventes et concessions de terrains do

maniaux dans la colonie;

Vu le décret du 7 novembre l86l sur la constitution

de la propriété des grèves et terrains aux îles St-Pierre

et Miquelon; -

Vu l'article4 1 du décret du2 avril 1885,instituantun

Conseil général aux lles St-Pierre et Miquelon, modifié

par celui du25juin 1897,promulgué dans la coloniepar

arrêté du 16juillet suivant;

Vu l'arrêté du29janvier 1900, accordant à la dame

Veuve François Yvon, pour y créer un établissement

agricole, un terrain situé à St-Pierre, mesurant mille

mètres carrés, bornéau Nord età l'Ouest par le domaine;

auSud par la route de l'anse à Ravenel et à l'Est par la

propriétéGuerguin (Charles);

Vu la lettre de la dameVeuve François Yvon, en date

du 6 juillet 1901..par laquelle elle déclare faire abandon

du dit terrain au domaine;

Vu la délibération du Conseil d'administration en date

du29août 1901 ;

ARRÊTE:

Article 1°. - Est prononcée la rentrée au domaine,

du terrain ci-dessus désigné, concédé à la dameVeuve

Yvon (François),par arrêtédu 29janvier 1900.

Art.2.-LeChefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiqué partout où besoin sera et inséré au Journal

et au Bulletin officiels de la colonie.

JULLIEN.

Par le Gouverneur :

Le Chefdu service de l'Inlérieur.

P. CERToNcINY.

--

N° 160.-ARRÉTÉportant ouverture d'un crédit supplémentaire

de la somme de 10,000 francs, au compte du budget local,

Exercice 1901 .

Saint-Pierre, le 29 août 1901.

Le Gouverneur des îlesSaint-Pierre et Miquelon,

Vu le décret du 25juin 1897 supprimant le Conseil

général et le remplaçantparun Conseil d'Administration,

le dit décret promulguédans la colonie par arrêté du 16

juillet suivant; -

Vu l'article 49 du décret financier du 20 novembre

1882;

Sur l'avis conforme du Conseil d'Administration,

ARRÊTE:

Article 1".-Un crédit supplémentaire de la somme

de dix millefrancs, est ouvert au compte du chapitre 10,

section 1", article uniquedu budget local, exercice 1901,

pour être affecté au paiement de dépenses d'exercices

clos.

Il sera pourvuà la réalisation de ce crédit sur les voies

et moyens de l'exercice en cours.

Art. 2.- Le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiquépartout où besoin sera et inséré au Journal

et au Bulletin officiels de la colonie.

JULLIEN.

Par le Gouverneur:

Le Chef du service de l'Intérieur,

P. CERToNCINY.

--

N° 161.-ARRÉTÉ portant ouverture d'un crédit supplémentaire

de 20,000 francs au compte du budget local, Ex. 1901.

Saint-Pierre, le 29 août 1901 .

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu le décret du 25juin 1897, supprimant le Conseil

général et le remplaçant parunConseil d'Administration,

le dit décretpromulgué dans la colonie par arrêté du 16

juillet suivant; -

Vu l'art.49du décretfinancier du20novembre 1882;

Vu la délibération du Conseil d'administration en date

du23 mai 1901;

Le Conseil privé entendu,

ARRÊTE:

Article 1°.–Un crédit supplémentaire de la somme

de vingt mille francs, est ouvert au compte du chapitre

14,Travauxpublics, section 2, Dépensesfacultatives du

budget local, Exercice 1901, pour être affectéà la con

tinuation destravaux de la digue du Barachois.

Ilsera pourvuà la réalisation de ce crédit sur les voies

et moyens de l'exercice en cours.

Art. 2.-LeChefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiquépartout où besoin sera et inséré au Journal

et au Bulletin officiels de la colonie.

JULLIEN.

Par le Gouverneur: -

Le Chef du service de l'Intérieur,

P. CERToNCINY.

----

Par décision duGouverneur en date du29 août 1901,

une Commission composée de :

MM. Certonciny, Chef du Service de l'Intérieur,

Lippman, Aide-commissaire colonial,

Chevalier, Chefdu Service des Travaux,

a étéchargée de rechercher et d'indiquer, s'il y a lieu,

les modifications qu'il serait utile d'apporter aux con

ditions générales destravauxdu20janvier 1899et aux

conditions générales des marchés du 7 juillet 1899,

pour en permettre l'application dans la colonie.

---

AEPPRGDR'ODNIDISSENIENTN

dluu HHaara c ia «ois dle Saint- Pierre.

Avis d'adjudication.

Le samedi 16 novembre 1901, à 3 heures du soir, le

Chef du service de l'Intérieur assisté de qui de droit,

procèdera dans une des salles de l'hôtel du Gouverne

ment, à l'adjudication sur soumissions cachetées, des

travaux de dragage et de déroctage dans le barachois de

Saint-Pierre.

Le cahier des charges avecpiècesyannexées, est dé

posé au bureau des Ponts-et-Chaussées où les entrepre

neurspourront en prendre connaissance. 10 - 1

Saint-Pierre, le 6septembre 1901.
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SERVICE DES DOUANES.

Par décision du Chef du service des Douanes en date

du 2 septembre 1901, le sieur Gélos (Armand) a été

licencié de son emploi de garçon de bureau du service

des Douanes.

--

Mairie de Saint-Pierre.

ARRÊTÉ interdisant de laisser divaguer les taureaux. .

Le Maire de la ville de Saint-Pierre;

Vu les articles 42 et suivants de l'arrêté du 21 février

1851,sur la police municipale;

Vu l'article 32 de l'arrêté du 13 mai 1872portant or

ganisation d'institutions municipales auxîles Saint-Pierre

et Miquelon;

Vu les plaintes du public; -

Considérant qu'ilyadanger pour la sécuritépublique

à laisser divaguer les taureaux dans l'île de St-Pierre et

intérêtà prendre des mesures de nature à prévenir les

accidents; -

ARRÊTE:

Article 1°.- Il est expressément défendu, sous les

peinesprévuespar la loi et sanspréjudice des dommages

causés, de laisser divaguer les taureaux dans l'île de

Saint-Pierre.

Art. 2.- Ces animaux devront être constamment

tenus en champs clos.

Fait en Mairie de Saint-Piérre, le 30 août 1901.

Le Maire,

LEFEVRE, MARIE.

Vu et soumis à l'approbation de Monsieur le Gouverneur.

Saint-Pierre, le 5 septembre 1901.

Le Chef du service de l'Intérieur,

P. CERToNCINY.

Approuvé:

Le Gouverneur,

JULLIEN.

IINNT \TIN
DEs sERvIcEs MILITAIREs t MARITIMES.

INSCRIPTION MARITIME.

TRIBUNAL MARITIME COMMERCIAL.

Par jugements en date du 30 août 1901, ont été

condamnés:

1° Cailleul, Armand-Marie, inscrità Cancale,f° 1.781,

n° 1,562,inscrit provisoire, matelotà bord dela goëlette

Prosper-Jeanne, à quatre mois de prison pour désertion

dans une colonie française, par application de l'article

66 du décret-loi du 24 mars 1852, modifié par la loi

. du 15 avril 1898;

2° Dadure, Jacques-Alexandre, inscrit à Caen, f° et

nº 130, second du 3 mâts Antoinette, à sept mois de

prison, cinquante francs d'amende pour outrages par

paroles, gestes ou menaces envers son capitaine, par

application de l'article 62, du même décret.

Sont condamnés en outre aux dépens.

--

AVIS DE SAUVETAGE.

1º Le 18 août dernier, sur le banc de St-Pierre, par

le patron de la goëlette Anastasie, Auguste Joret, une

ancre avecjas en fer,pesant environ 150 kilogs.

Cette épave est déposée dans la cour du Magasin gé

néral; --

2º Le 16 août par Emile Manet, marin-pêcheur, à

l'ile-aux-Chiens, dans les environs de l'île Verte, un

canot peint en gris et coperpaint rouge. -

Cette épave est confiée à la garde du sauveteur.

1 , # " # # * } * { : ; i C1 * A L '

Informations et faits divers

Le vapeur anglais Glencoe, venant de Saint-Jean. viii

Plaisance et Burin, est arrivé à Saint-Pierre le 1** sep

tembre 1901. Il est reparti le mêmejour à destination

de Port-aux-Basques, viâ divers ports.

Passagers arrivés :

M. J. Nuton.

M"* Irasoquy et un enfant

MM* Beauvois; M. Miller; Mc Cormack.
----

-

" Le vapeurpostal Pro Patria est arrivéàSt-Pierre avec

les malles d'Europe et des Etats-Unis d'Amérique, le

5 septembre 1901,à midi.

Passagers arrivés :

MM. D. D. Porter; G. T. Hatkinson; 2 marins.

Mme* J. Henry,3 enfants et 1 bonne d'enfant;Thorne; Sheean;

Léger et 1 enfant; Jones et 1 enfant; Gauthier et 1 enfant.

Mlle B. Sheean; Roustan. -

–4

DÉPART P0UR L'EUROPE & LES ÉTATS-UNIS

(Voie de North-Sydney et Halifax).

le 8 septembre 1901.

Le bureau de poste restera ouvert le Dimanche :

pour les lettres recommandéesjusqu'à.. 7 heures 30 du mat.

pour les lettres à affranchir jusqu'à.... . S heures 00 du mat.

les colis postaux seront reçus jusqu'à... 7 heures 30 du mat.

Levée des boîtes le Dimanche :

rue Jacques-Cartier à................ 8 heures 30 du mat.

rues Sadi-Carnot et Lamentin, à....... 8 lheures 30 du mat.

au bureau de poste, à................ 8 heures 30 du mat.

Nota.-La levée de la boîte auxlettressera faite à l'Ile-aux-Chiens,

le Dimanche, à 7 heures du matin.

-----

Levapeuranglais Glencoe,venantde Port aux-Basques,

- viâ divers ports, estarrivéà St-Pierre le 6septembre 1901.

Il est reparti le mêmejour à destination de St-Jean, vià

Burin et Plaisance.

Passagers arrivés :

M. Cellier. Mme*V° Morazé; P. Chrétien et 2 enfants.

- Passagers partis:

M. H. Hagan. Mme* E. Anthoine; Dumphy.

--

GD,jets trouvés. - Un mouchoir blanc;

Route du cap noir, un boléro en drap noir;

Une broche en doublé or.

-
----

DEPECHES TELEGRAPHIQUES.

Anpubliant àsimple titre de renseignements lesdépéches

ci-dessous, l'Administration ne garantit en aucune façon

l'exactitude des nouvelles qu'elles transmettent.

- - 30 août 1901 .

A La Rochelle les opérations ont pleinement réussi.

LeMinistre de laGuerrepartira demain soir pour Evian

accompagné d'un officier d'ordonnance et sera rentréà

Paris lundi.
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7 Septembre 1901.

Le Ministre turc des Affaires étrangères a envoyé à

tous les représentants turcs près des cours européennes

une circulaire incriminant la conduite de l'ambassadeur

de France et s'efforçant de justifier la conduite de la

Turquie en cette occasion.

Le Ministre des Affaires étrangères a visité aujour

d'hui Dunkerque. Le Président ira à la rencontre du Czar

sur le Cassini.

Les employés des tramways électriques se sont mis

en grève; ils demandent le renvoi de deux contrôleurs.

- 31 août 1901.

A Rambouillet, le Président de la République a reçu

et retenu à déjeuner M. Constans, ambassadeur et Vin

cent, préfet du Nord.

le Président du conseil rentre à Paris ce soir.

A Constantinople, la Porte dans plusieurs notes

communiquées ne donne que des assurances vagues et

ne formule aucune proposition acceptabie au sujet des

créances des banquiers français.

On assure que l'Empereur et l'Impératrice de Russie

arriveront à Dunke que le ! 8 septembre au matin. Les

travaux d'aménagement du château Compiègne sont

poussés très activement.

2 septembre 1901.

M. Delcassé a reçu ce matin le Khédive et M. Constans

Le roi des Belges est arrivé à Bordeauxà bord du yacht

Alberta et est repartiincognitopour Bagnèresde Luchon.

Samedi soir un tamponnement a eu lieu en gare

d'Aulnoye près Maubeuge; quinze personnes ont été

blessées. -

Le Président de la République recevra demain la lé

gation Dunkercoise chargée de l'inviter officiellement à

l'inauguration du nouvel Hôtel de Ville.

AReims on a terminé hier le tracé de la voie ferrée

devant amener les personnages officiels aux tribunes

pour la revue. -

A Constantinople on dit que la Porte fait appel à l'ar

bitrage de l'Allemagne dans conflit actuel.

3 septembre 1901.

- Le Conseil des Ministres a arrêté définitivement le

programme du séjour en France de l'Empereur et de

l'Impératrice de Russie. Le Président de la République

et les Ministres iront le 17 à Arras où aura lieu la céré

monie officielle, puis à Dunkerque où ils inaugureront

l'Hôtel de Ville; le 18, embarquementpour se rendre au

devant duTsar; revue navale et départ pour Compiègne;

le 19, le Tsar et le Président assisteront au combat final

des manœuvres; le 20,journée réservée; le 21. revue

à Betheny. La question de la visite à Paris sera résolue

ultérieurement.

Le Gouvernement a communiqué une note officielle

laisant connaître que la Turquie n'ayant pas tenu ses

engagements notre ambassadeur avait été rappelé et

l'ambassadeur de Turquie en France avisé que sa pré

sence à Paris n'avait plus d'objet.

Le général Jeamerod remplace son frère à la tête du

premier corps à Lille. Le général Prédoya remplace le

général de Brye à Limoges. -

A l'Elysée échange de visites entre le Président de la

République et le Khedive qui part ce soir pour Vienne.

Le Président de la République a reçu les autorités de

Dunkerque qui l'ont invité au bal de l'Hôtel de Ville le

soir de l'inauguration; le Président aaccepté.
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4 septembre 1901.

Le Président de la République a quitté Rambouillet ce

matin pour aller chasser à Marlv.

Aujourd'hui obsèques de Madame André Theuriet

femme du romancier,à Bourg la Reine. L'institut a en

voyéune déiégation composée de MM. Hanotaux,Coppée

et de Heredia.

A Postdam, l'Empereur d'Allemagne entouré des

princes royaux, des membres du gouvernement et des

hauts fonctionnaires de la cour, a reçn le prince Ichaun

qui a donné lecture de la lettre d'excuses de l'Empereur

de Chine relative à l'assassinat du baron Ketteler.

l'Empereur a rendu auprince sa visite. L'escadre restera

à Dunkerquejusqu'au 2 l septembre. -

A l3rest le croiseur Duques ne s'est échoué au fer à

cheval. ll a été remisà flots et remorqué dans la rivière

de Landevennec. On croit qu'il n'a aucune déchirure à

la coque. -

5 septembre 1901.

On s'incline: Le Ministre de l'Intérieur a reçu de

l'ordre des dominicains la demande d'autorisationprévue

par la nouvelle loi et depuis quelquesjours annoncée.

Le Ministre des Travaux publics est partipourDun

kerque afin d'étudier la décoration du portpour l'arrivée

des souverains russes.

l'escadre du Nord et le croiseur Galilée ont mouillé

en rade de Cherbourg en vue de se ravitailler avant leur

départ pour Dunkerque. -

En raison des grandes chaleurs, troupes faisant

grandes manœuvres de l'Ouest ont été très éprouvées.

Relativement à l'incident franco-turc aucune décision

définitive n'a étéprise jusqu'ici.

6 septembre 1901.

Les préparatifs sont poussés très activement à

Compiègne et à Dunkerque pour la reception du Tsar.

Les sous-marins Francais et lorse accompagnés remor

queurs se rendent de Cherbourg à Dunkerque avec

escale à Fécamp, Dieppe et Boulogne. -

Lesgrandes Imanœuvres de l'Est sont contrariées par

le mauvais temps. Les grandes manœuvres de l'Ouest

continuent sous la direction dugénéral Brugère.

& é 54 W 3 , : , , ti \ : } } # * # #s.

BAT l M ENTS l ) U C() M M ERCE. .

Août. Venant de : ENTINEES.

30 (Lisbonne) g. fr. Perle, c.Julou, avec sel.

- (Sydney).3 m. fr.Sambre et Meuse, c.Girardin, aveccharbon.

– Cap Breton). g. a. C. L. Mc Donald*c.John Mc Donald,

avec bestiaux et diverses marchandises.

- (Souris). g. a. Abana, c. Lanigan, avec bestiaux et div, m.

31 (Lisbonne). br.-g. fr. Eugène Rouxel, c. Lainé, avec sel.

– (Chéticamp).g. a. Henry G. Yves, c. Boutin, avec bestiaux

et diverses, marchandises.

" Septembre.

1° (T/N). vap. ang. Glencoe, c. Drake, avec div. marchanoises.

3 (Bordeaux). br.-g. fr. Assomption, c. Adélus, avec sel.

5 (Halifax). vap. fr. Pro Patria, c. Henry, avec div. march.

Août. Allant à: SORTIES.

29 (Sydney) g. fr. Eclair, c. Mouton, avec lest. -

30 (Bordeaux). br.-g. fr. Marie Angèle, c. Guégot, avec 158,565

kg. morue verte et 4,880 kg. rogues. -

Septembre. - -

2 (Bordeaux). br.-g.fr. Amitié, c. Giraudeau, avec 187,000kg.

mOrue VertG . - -

- (Bordeaux). sloop fr. St-Patrick, c. Thebault, avec 111,815

kg. morue verte.

-
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– (Antilles françaises). 3 m. fr. St-Mathurin, c. Galène, avec et des Bains consistant en une maison en bois avec ter

181,813 kg. mOrue sèche. rain et dé endances

3 (Bordeaux).3 m. fr. Marinette, c. LeGuen, avec 176,000 kg. p - -

morue verte. , -- S'adresser pour traiter à M. H. Clinton ou à M°Sa

- (Bordeaux). br. fr. Sanglier, c. Scolan, avec 305,195 kg.mo- lomon, notaire. -- 4-2

rule Verte.

–(Bordeaux)- br.-g. fr. Jeanne, c. Bertic, avec 255,310 kg. - r

morue verte. - A VEN DRE DE GRE A GRE

- (Murray River).g. a. Marian, c. Bonnell, avec lest. -

4 (Little Narrows).g. a. C L.Mc Donald, c. John Mc Donald, o - r , - • * r , r - -

- 1° Unepropriété sise à St-Pierre. rue de la Boulangerie,avec lest.

-- consistant en magasin, pré et jardin; -

4 * N 4 N ( IS ET AV 1 ; 2° Une propriété sise à St-Pierre, rue de l'Hôpital;

- 3º Un chaland;

A vendre. 4º Objets mobiliers et d'armement.

Une propriétésise àSt-Pierre à l'angle des rues Borda S'adresser à MadameV° L. Laisney. 4-3

O)3S E R I A I TON S IE I 33 03 OE G) G TQ 333 S

Faites à l'Hôpital militaire de Saint-Pierre et Miquelon du 29 août au 5 septembre 1901.

par M. Georges Lambert, Pharmacien, Aide-major de 1re classe.

PRESSlON BAROMÉTRIQUE CORRIGÉE TEMPÉRATURE TEMPÉRATURES

donnée de 2 heures en 2 heures. - extérieure extrêmes

Hauteur du mercure ramenée à 0 et exprimée en millimètres au Nord et à l'ombre, des 24 heures

et dixièmes de millimètres. (Thermomètre sec).

: e |- | -- oc |
-

- - - --

nts : 764,1 |764,1 764,1

762,3| 762,1 761,8|761,8 3|762,8

765,57655 765,2| 765,1 765,3

764,2 764,3 764,2 | 764,1 764,0

763,9 | 763,7 763,9|763,9 764,

765,1 765,2 765,0|764,9 764.7

ne 760,0| 759,8 759,7

|

-

|
-

i5,2

15,7
| -

--

IIUMID IT É RELATIVE

_--

PHÉNOMÈNES 6 heures. 10 heures. 13 heures. 16 heures.

------|--

D IV ERS .

| | |

16,4

16,6

15,9

16,9

15,2

12,3

14,2

-Très beau temps.

- | Très beau temps.

Temps couvert.

Temps couvert.

Très beau temps.

Très beau temps.

Très beau temps.

16,3

16.6

15,9

14,6

12,4

13,4

-

DIRECTION ET FORCE DU VENT. - PLUIE

----- ---- F()RME DES NUAGES. enmillimètreset10mes

6 heures. | 10 heures. | 13 heures. | 16 heures. | 22 heures. de millimètres.

--

--

#
-

--

,

15,5

------

-
- -

-
-

N.
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Saint-Pierre.- Imprimerie du Gouvernement.
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PRIx DE L'ABoNNEMENT /Payable d'avance). Les annonces doivent être remises, au plus

-

=

PRIx PEs ANNONCEs (Payable d'avance).
-- Pour la Colonie Pourla France et l'Étranger | tard. le MERcRE soir à deux heures. Une à six l1armes 3 rr. O

Un an.…........ 12 fr.oo | Un an.......... 15 fr , OO chaque iigne au-dessus.................... o * 40

Six mois....... 7 00|Six mois....... 8 00 | P0UR LES ABONNEMENTS ET LES ANNoNcEs

Truis mois .... 4 00lTrois mois..... 4 50

Un numéro: 25 centimes.

s'adresser au

Comptable de l'ImprimerieduGouvernement.

Les répétitions d'avis, sans modifications, sercnt

payées moitié du prix ci-dessus.

S () MI MA I R, E: -

PARTIE OFFICIELLE. - Avis aux navigateurs. - Gouvernement:

Réception.- Intérieur : Arrêtés rendant exécutoire le rôle supplé

mentaire de l'impôtfoncier; - accordant desconcessions de terrains.

-Nomination.-Avis d'adjudication.-Avis.-Marine: Dépêche:

Liste des dépôts effectués à la caisse des gens de mer.- Avisde

sauvetage.-Vente d'épayes.

PARTIENONOFFlClELLE.-Informationset faits divers.-Nouvelles

maritimes.-Annonces et avis.-Tableau des produits de pêche.

-Observations météorologiques.

--

P A RT | IE () FR | C | R |, |, R

Avis aux navigateurs.

A partir du 1° novembre 1901, le feu de la

pointe auxCannons sera remplacéparun feu fixe

blarnc etvert;ce secteur sera compris entre N. 36º

E. et le S. 70° E.

Les navires qui entrerontpar lapasse du N.-E. évite

ront le EPetit Saint-Pierre en se tenant dans le

Secteur vert.

Dans lapasse du S.-E. les navires se maintiendront

également dans le secteur vert pour éviter la basse

St-Louuis.

Le mouillage de la rade et duport reste éclairé comme

il l'était antérieurementpar le feu fixe blanc.

|||||||||| \ | \

[0ES ILES SAINT-PIERRE ET MIQUEL0N.

LeGouverneur et Madame Emile JULLIEN recevront

à l'hôtel du Gouvernement ce soir samedi14septembre

à 9 heures 1/2 du soir.

0n dansera.

NEVI| | |'|\T||||||,

N° 165.-ARRÉTÉ rendant exécutoire pour l'année 1901, le rôle

supplémentaure de l'impôt foncier de la commune de Saint-Pierre.

Saint-Pierre, le 29 août 1901.

LeGouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu les articles 13 et 102 de l'ordonnance organique

du 18 septembre 1844;

Vu ledécret du7 novembre 1861,portant création de

l'impôt foncier dans la colonie, ensemble l'arrêté du 6

septembre 1862 rendu pour son exécution; -

-

-
-

-

------ . -

Vu l'arrêté du 26 décembre 1894, réglementant la

confection des rôles d'impôt et de dégrèvements;

- Vu les arrêtés du 16janvier 1900: le 1°, rendant exé

cutoireune délibération du Conseil d'Administration 1e

lative à l'impôt foncier; le 2", autorisant la commune

de Saint-Pierre à s'imposer extraordinairement jusqu'à

concurrence de quatre doubles décimes additionnels à

l'impôt;

Vu l'arrêté du 23 mai 1901 rendant exécutoires les

budgets des recettes et des dépenses du Service Local,

- exercice 1901, ainsi que le tarif des contributions et

taxes localespour le même exercice;

Le Conseil privé entendu,

ARRÊTE:

- Article 1".–Est rendu exécutoire, pour l'anuée 1901,

le rôle supplémentaire de la contributionfoncièreà perce

voir dans la communede Saint-Pierre, s'élevant en prin

cipal et centimes additionnels, à la somme de vingt-sept

francs, cinquante-quatre centimes,

Savoir :

Principal-----------_ 15 fr. 30

Centimesadditionnels. 12 24

Ensemble.. 27 54

Art.2.- Le recouvrement en sera poursuiviconfor

mément aux règlements et aux lois sur les droits et pri

vilèges duTrésor.

Art. 3.- Les contribuables auront, pour s'acquitter

sans frais des dites contributions,jusqu'au 5 décembre

pourle 1°semestre etjusqu'au 15 décembrepour le2"

S6DneStre.

Art.4.-Tout contribuable quise croira surtaxéde

vra adresser au Service de l'Intérieur, dans les trois

mois quisuivront la publication du rôle,sa demande en

décharge ou en réduction. Il yjoindra la quittance des

termeséchus desa cotisation,sanspouvoir,sousprétexte

de réclamation, différer le payement destermesquivien

draient à échoir pendant la 2"° période.

Art. 5.-LeChefduservice de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiqué partout où besoin sera et inséré au Journal

et au Bulletin officiels de la colonie.

JULLIEN,

Par le Gouverneur:

Le Chef du service de l'Intérieur,

P. CERTONCINY.
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N° 166.- ARRÊTÉ accordant au sieur Girardin (Charles), une

concession de terrain à titre grotuit, pour établissement de pêche.

Saint-Pierre, le 29 août 1901.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu la demande adresséeà l'Administrationpar le sieur

Girardin (Charles), dans le but d'obtenir la concession

à titre gratuit, d'un terrain situéà St-Pierre,pourycréer

un établissement de pêche;

Vu les arrêtés locaux des l7 avril 1844 et t8 août

1862 relatifs auxventes et concessions de terrains do

maniaux dans la colonie;

Vu le décret du 7 novembre 1861 sur la constitution

de la propriété des grèves et terrains aux îles St-Pierre

et Miquelon;

Vu l'article 41 du décret du 2 avril 1885, instituant

un Conseil général aux îles Saint-Pierre et Miquelon,

modifié par celui du 25juin 1897, promulgué dans la

colonie par arrêté du 16 juillet suivant;

Vu le rapport de la commission desterrains;

Vu le procès-verbal de la séance du Conseil d'admi

nistration du29 août 1901;

Attendu que les formalités voulues ont été remplies

par le pétitionnaire;

, ARRÊTE:

Article 1".- Est cencédé à titre gratuit et sous les

réserves exprimées dans l'arrêté sus-visé du 18 août

1862:

Au sieur Girardin (Charles), un terrain situéà Saint

Pierre dans l'anse à l'Allumette, mesurant 400 mètres

carrés, borné au Nord parun terrain réservé et la mer,

auSud par un chemin réservé, à l'Ouest parun terrain

réservé et la concession Imatzetà l'Est par la concession

Girardin (Aristide).

Art. 2 - Ce terrain est concédé sous les réserves

suivantes :

1° de créer sur le dit terrain un établissement de

pêche dans le délai de deux ans à partir de cejour;

, 2° d'abandonner gratuitement à l'Administration, le

cas échéant, les parcelles de terrain nécessaires à l'ou

verture de voies de communication, à l'installation de

tous autresétablissements d'utilitépublique, ainsiqu'aux

travaux que pourrait exiger l'atterrissage d'un câble télé

graphique.

Art. 3.- Il est formellement interditau concession

naire de vendre ou d'aliéner ce terrain sansautorisation

de l'Administration jusqu'à ce qu'il ait été mis en pos

session définitive.

Art.4.- Le Chefduservice de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiqué partout où besoin sera etinséré au Journal

et au Bulletin officiels de la colonie.

JULLIEN.

Par le Gouverneur:

Le Chef du service de l'Intérieur,

P. CERToNcINY.

-

--

N° 167.-ARRÉTÉ accordant des concessions de terrains, à titre

gratuit, pour y créer des établissements agricoles.

Saint-Pierre, le 29 août 1901.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu les demandes adresséesà l'Administration par les

sieurs Lefèvre (Marie) et Yvon (Emile)tendant à obtenir

la concession,àtitre gratuit, de terrains domaniauxpour

y créer des établissements agricoles;

Vu les arrêtés locaux des 17 avril 1844 et 18 août

1862, relatifs aux ventes et concessions de terrains do

maniaux dans la colonie;

Vu le décret du7 novembre 1861,sur la constitution

de la propriété des grèves et terrains aux îles St-Pierre

et Miquelon;

Vu l'article 4 l du décret du 2 avril 1885,instituantun

Conseil général aux îles St-Pierre et Miquelon, modifié

par celui du25juin 1897,promulgué dans la colonie par

arrêté du 16juillet suivant;

Vu le rapport de la commission chargée d'examiner

les concessions de terrains; . .

Vu le procès-verbal de la séance du Conseild'adminis

tration, du 29 août 1901:

Attendu que les formalités voulues ont été remplies

par les pétitionnaires; -

ARRÊTE:

Article 1°. -Sont concédés,à titre gratuit et provi

soire, aux personnes ci-après dénommées :

1° Au sieur Lefèvre (Marie), un terrain situéà Saint

Pierre dans l'anse à Ravenel, mesurant 5000 mètres

carrés, borné au Nord et à l'Ouest par le domaine, au

Sudpar la route Nord de l'anse à Ravenel età l'Est par

la propriétéGuerguin.

2° Au sieur Yvon(Emile),unterrain situéàSt-Pierre,

mesurant 2,012 mètres 50 décimètres carrés, borné au

Nord par une bande de terrain de 10 mètres le séparant

de la route de Savoyard. au Sud et à l'Est par des pas

sages réservés et à l'Ouest par un passage réservé le sé

parant de la propriété Marie (Edouard);

Art.2.–Cesterrains sontconcédéssouslesconditions

suivantes : -- - - --

1° de mettre les dits terrains envaleur, d'entreprendre

les travaux de défrichement et de construction dans un

délai de deux ans;

2° D'abandonner gratuitement à l'Administration, le

cas échéant, les parcelles de terrain jugées nécessaires

à l'élargissement des routes ou chemins déjà existants,à

l'ouverture de voies de communication nouvelles et à

toutes autres installations d'utilitépublique.

Art. 3. - Il est formellement interdit aux conces

sionnaires de vendre ou d'aliéner ces terrains sans auto

risation de l'Administration, jusqu'à ce qu'ils aient été

mis en possession définitive. Il leur estégalement interdit

de lesaffecterà toutautre usageque l'exploitation agricole.

Art.4.- Le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiquépartout où besoin sera et inséréau Jouronal

et au Bulletin officiels de la colonie.

JULLIEN.

Par le Gouverneur:

Le Chefdu service de l'Intérieur,

P. CERToNcINY.

--

N°169.- ARRÉTÉ accordant au sieur Henry (François), la

concession à titre gratuit et provisoire d'un terrain situé à

l'Ile-aux-Chiens.

Saint-Pierre, le 11 septembre 1901.

LeGouverneur des Iles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu la demande adresséeà l'Administration par le sieur

Henry(François). tendant à obtenir la concession à titre

gratuit et provisoire d'un terrainsituéà l'Ile-aux-Chiens;

Vu les arrêtés locaux des 17 avril 1844 et 18 août
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--

1862 relatifsaux ventes et concessions de terrains doma

niaux dans la colonie;

Vu le décret du7 novembre 1861 sur la constitution

de la propriété des grèves et terrains aux Iles St-Pierre

et Miquelon;

Vu l'article 41 du décret du2 avril 1885 instituantun

ConseilgénéralauxIlesSaint-Pierre et Miquelon, modifié

par celuidu 25juin 1897,promulgué dans la coloniepar

arrêté du 16juillet suivant;

Vu l'avis favorable du Maire de l'Ile-aux-Chiens;

Vu la délibération du Conseil d'administration en date

du 29 août 1901 ; - -

* Attendu que les formalités voulues ont été remplies

par le pétitionnaire;

- ARRÊTE:

Article 1".– Est concédéà titre gratuit et provisoire,

au sieur Henry (François), un terrain situé à l'Ile-aux

Chiens, mesurant 400 mètres carrés, borné au Nordpar

le domaine et la propriété Laîné (Charles), au Sud età

l'Est par le domaine età l'Ouest parun passage réservé;

Cette concession est faite aux risques et périls du sieur

Henry. Il s'engage à supporter sanspouvoir réclamer de

la colonie aucune indemnité pour quelque cause que ce

soit toutes les conséquences y compris les frais des

actions en revendications et érections qui pourraient

être formées contre lui par un propriétaire ou conces

sionnaire antérieur.

Art.2.-Ce terrain est concédé sous les conditions

suivantes : -

1° de construiresur le dit terrain une maison d'habi

tation dans le délaide deuxans àpartir de cejour;

2° d'abandonner gratuitement à l'Administration, le

cas échéant, les parcelles de terrain jugées nécessaires à

l'élargissement des rues et à l'ouverture devoiesdecom

munication nouvelles;

3° de renoncerà toute indemnitéà raison du préjudice

quepourrait éprouver lepropriétaire dans le cas où l'Ad

ministration ferait opérer le nivellement des rues limi

trophes du terrain concédé par le présent arrêté.

Art. 3.- Ilestformellement interdit au concession

naire de vendre ou d'aliéner ce terrain sans autorisation

de l'Administration jusqu'à ce qu'il ait été mis enpo

session définitive. -

Art.4.- Le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiqué partout où besoin sera etinséré au Journal

et au Bulletin officiels de la colonie. --

JULl,IEN.

Par le Gouverneur:

Le Ghef du service de l'Intérieur,

P. CERToNcINY. -

--

Par décision duChefdu service des Douanes, en date

du 9 septembre 1901, le sieur Morel (Paul) a été

nommé garçon de bureau du service des Douanes aux

appointements annuels de 600francs.

----

AAPPROD FODNIDISSENIENT T

dluu BBarsac la ois dle Sainat- Pierre.

Avis d'adjudication.

Lesamedi 16 novembre 1901, à 3heures du soir, le

Chef du service de l'Intérieur assisté de qui de droit,

procèdera dans une des salles de l'hôtel du Gouverne

ment, à l'adjudication sur soumissions cachetées, des

travauxde dragage et de déroctage dans le barachois de

Saint-Pierre.

Le cahier des charges avecpièces yannexées, est dé

posé au bureau des Ponts-et-Chaussées où les entrepre

neurspourront en prendre connaissance. 10 - 2

Saint-Pierre, le 6septembre 1901.

--

Instruction publique.

Conformément aux dispositions de l'arrêté local du

26 février 1901, la rentrée des classes des écoles pu

bliques de la colonie aura lieu le lundi 16 septembre

1901 .

3: -*:

\| |\ |\ | \ | |[] \

[)ES SERV|(ES MILITAIRES ( M|AR|TlMES:

N° .- DÉPÊCHE MINISTÉRIELLE.

(Ministère de la Marine; Etablissement des Invalides; 1° Bu

reau; Ordonancement et comptabilité).- LE MINIsTRE DE LA

MARINE, à Monsieur le Geuverneur des iles Saint-Pierre et Mi

quelon.

Paris, le 5 septembre 1901.

Publication au Journal officiel de la colonie de la liste des sommes .

en dépôt à la Caisse des gens de mer atteintes par la prescription

trentenaire.

Monsieur le Gouverneur, --

Un décret en date du 30 juillet 1901, qui vous sera

notifié par la voie du Bulletin officiel des colonies et qui

se trouve inséré au Journal offlciel de la Métropole du 3

août courant, a rendu applicable dans les coloniesfran

- çaises les dispositions de l'article 22 de la loi du 29

mars 1897 soumettant à la prescription trentenaire au

profit de la Caisse desinvalides de la marine, lessommes

déposées à la Caisse des gens de mer.

L'article 3 de ce décret est ainsi conçu :

« La publication faite au Journal officiel de chaque

colonie pour les dépôts de la Caisse des gens de mer

quiseront atteints par la prescription trentenaire le 31

décembre 1901. comprendra, en outre, les dépôts

qui ont déjà été attribués à la Caisse des Invalides de

la marine en vertu de l'article22de la loi du29 mars

1897 et pour lesquels les prétendants-droit pourront

exercer leurs revendications jusqu'au 31 décembre

1901 ».

Afin d'assurer l'exécution de ces dispositions, j'ai

l'honneur devous adresser ci-jointe la liste des dépôts

effectués à la Caisse des gens de merpendant les années

1867, 1868, 1869, 1870 et 1871 dont le montant

pourra être réclamépar les intéressésjusqu'au 31 dé

cembre 1901 . - - - - --

Je vous prie de donner des ordres pour que cette liste

soit immédiatement publiée dans le Journal officiel de

votre colonie. - -

En m'avisant de l'accomplissement de cette formalité,

vous voudrez bien me faire parvenir un exemplaire du

Journal officiel dans lequel la publication aura été effec

tuée. - - -

Recevez, etc.,

* Pour le ministre et par son ordre :

Pour l'Administrateur de l'Établissement des Invalides,

Le Chef du 1° bureau des Invalides, -

A.VEILLARD.
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==

LISTE des dépôts effectuésà la Caisse des gens de mer pendant les années 1867, 1868, 1869,

1870 et 1871 et devant être réclamés avant le 31 décembre 1901.

NOMS ET PRÉNOMS QUALITÉS ET EMPLOIS
NATURE

DEs soMMxs DÉposÉEs, OBSERVATIONS.

DES AYANTS-DROIT". DES AYANTS-DROIT . - -

bâtiments, corps, exercice

1 S} (tB *

Ménard. Élie-Jean--.-…- Maître au cabotage. Solde. Julhia.

Le Goffic, François-Marie Matelot. Indemnité.

Favron, Edouard-Marie. id. id.

Duval, Erançois-Marie. -------- id. 1d.

Bugaud, Francois…-…-……… id. Produit de succession.

Bugaud, Frédéric id. id.

Follia Armateur. Indemnité.

Picot, Auguste-Bonaventure.. Matelot. id.

Delaunay, André-Jean-Baptiste Fourrier ordinaire. Argent trouvé.

Planté, Louis-Gustave... -- Matelot. id.

Cadiou, François-Laurent. id. Salaires.

f1 } (3 S |

Alcayaga n. I Espagnol. Part de pêche.

Jacquet,Jean-Marie.. 1Novice. id. Alexandrine.

Boscher, Auguste Matelot. Solde.

fSemper, Louis. Matelot. Part de pêche. Jacques-Frangois.

Cabon de Kéraudraon.………… Apprenti-marin. Argenttrouvé.

Tartu, Aristide Passager. id. Marie-Françoise.

Bazin, François-Marie.. Maître d'équipage. id. Emile-Auguste.

- 19 G9

Quesnel, Jeau-Aimable. --------------------------- Matelot. Part de pêche.

Leroy, Eugène Manœuvre. Salaires

Lenormand id. id.

Cazenave Matelot. Vente d'effets,

Dardamboure Matelot. Vente d'effets. -

Cotentim, Auguste id. id.

Bellœil, Jean-Mathurin. Novice. id.

Briou -- Matelot. Salaires.

Goguelin id. id.

Roullet -- id, id.

Guilbert. id. id.

Tilly id. id.

Jacob.., id. id.

Charpentier . id. id.

Dubois id. id.

Robidou id. id.

Follain, Hippolyte.-------------------------------------- ----------- Matelot. Argent trouvé.

Evrard.…… - - Aide-médecin. id.

Jouan, Jean-Louis.------------------------- ------------------ ------------------- Matelot-coq. id.

1 } * (

Buet, Désiré-Joseph.………. Novice. | Salaires. Virginie.

Gauderiot,Claude.»-- • • • • • •» • «• • •• •• • • • • •• • • • • » • ----- Soldat. id.

f1 , 3 l

Moulin, Pierre-Alphonse...-- Maître au cabotage. Argent trouvé.

Boucher Matelot. Solde.

Massard id. id.

" Moret . ----- id. id.

Le Rousseau, Yves-Marie. - id. Argent trouvé.

Auffret,Jean-Marie..…… Novice. IPart de pêche.

Butter, Henri Sujet anglais. Salaires.

Leflem, Jacques…………-- Novice. Vente d'effets.

Baron, Jean-Louis Matelot. id.

- Geffroy, François Infirmier. Solde.

Meniger,Jean-Marie. Matelot. Argent trouvé.

Marcinan, Réné id. id. Granvillaise.

Savaris, Pierre id. id. id.

Carpentier, Jean-Baptiste..-.-. id. id. id.

Germain, Jules - Manœuvre. Salaires.

Lhotellier,Joseph Matelot. Argent trouvé.

Lelouarec, Yves id. Salaires.

Harlins, Louis - Soldat. Indemnité.

Oyarbide, François Novice. Salaires JeunesLucy.
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14 Septembre 1901.

INSCRIPTION MARITIMI E.

EPAvEs.

Il a étésauveté:

Par Longrais, Constant, petit pêcheur à l'anse à Phi

libert, le 8 septembre 1901, un umorceau de bois dur

mesurant 6 mètres 10 de longueur, 0 mètre 26 de lar

geur sur 0 mètre 18 d'épaisseur.

Cette épave qui ne porte aucune narque est déposée

ptès de la cale du Gouvernement.

--

Vente d'épaves.

Mardi 17 septembre 1901 à2 heures 1/2du soir,il

sera procédépar les soins de l'Inscription maritime,à la

vente aux enchères publiques des objets suivants :

1°Un bloc en bois de pin de 13mètres80de longueur;

2° Un bloc en bois dur de6 mètres 10de longueur;

3° Un mât degoélette de 14 mètres de longueur;

4° Deux doris en bon état;

5° Une ancre en fer de 150 kilog. environ;

6° Une barrique de cidre;

7° 4 Bouées de doris;7 ancresà doris; 8bouts d'orins;

30 casiersà bulots; 20pièces de ligne.

Les adjudicataires sont prévenus que l'enlèvement des

lotsàeux adjugés ne pourra avoir lieu qu'aprèspayement

au trésor en numéraire français et dans les 24 heures,

en acquittant les droits de douanes s'ilyà lieu.

| A RTI E NO)N () F F 1C | E L IL E

Informations et faits divers

Madame Emile JULLIEN recevra à l'hôtel du Gou

vernement tous les mercredis de 3 heures à 6 heures

du soir. -

---

Le vapeur postal Pro Putrua est arrivé à Sydney le

9 septembre,à 6 heuresdu matin.

Passagers partis :

, MM. Siegfriedt; Rencurel.

* Mme Siegfriedt. M"* MaryClarck.

--

,

Le vapeur anglais Glencoe, venant de Saint-Jean. vià

Plaisance et Burin, est arrivé à Saint-Pierre le 12 sep

tembre 1901. Il est reparti le mêmejour à destination

de Port-aux-Basques,viâ divers ports.

Passagers arrivés :

MM. Ed. Poulain; A. Street; A. Rouard; H.Gardner.

M"° Maillard. M"*J. Renou; M. Etxoan; Penny.

,
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TABLEAU du mouvement commercial de la colonie pour

la période du 16 août au 31 août l901 inclus.

| %
-

-

f) *: -- :

- - E > z

NOMENCLATUTRIE. - - - E *

2 -

2 -* . -* -- - -- c

cº | ()

MARCHANDisEs D'ExPoRTATIoN : -

--
100Kil.

Moruesèche.l Kilog. 171,G5 l 10.209| 60 f (0

55 Kil.

Morueverte.-.-.-… 2.7G.595 82.48| 16 f. 37

Total…---…--… 832.547

----

PRINCIPALEs -

MARCHANDIsEs D'IMPoRTATIoN: 100 KR.

Farine de froment. Kilog. 133,700 36.099 | 7 f 00

Kilog.

Beurre…--------------- ) 2.596 5.192 2 f 00

Tabacs. 3.658 7.31(j| | 2 00

Mélasse. ) 11.107 4.4 42| 0 40

IBois brut.. - 116.315 5.815| 0 05

I}ois blanchi . ---

Thé.-…---…---------- 1) )) - )

1000 k.

Houille ---------------------- 532.000 13.3f(| 25 f 00

Selmarin…-…-…-…-…- M) 466.430 14.925| 3 00

Litre. Litre.

" Schiste.,---------------------- ) ) )

Total… 87.089

RÉCAPITULATION :

5 3 | .. E
;: - -5 -

a 3 à 3 3
3, 3 a 9 TS
- r3 r S2

- o - * .

- -- 3 *

- E l * E

Marchandises d'exportation. 4.739.92 s32.547

Mlarchandises d'importation 1.496.002 87.089

Totaux...| 6.235.924| _ 919.636

---------

Totalgénéral. 7.155.560

------

--

DEPÊCHES TELÉGRAPHIQUES.

hm publiant d simple titre de renseignements les dépêches

c-dessous, l'Administration ne garantit en aucune façon

i'eractitude des nouvelles qu'elles transmettent.

7 septembre 1901.

La nouvelles'est répandue à Paris que le Présidentde la

République des Etats-Unis venait d'être victimeà Buffalo,

d'un attentat, qui on l'espère.pour grave qu'il soit, n'a

mènera pas un dénouement fatal. Un individu lui a

tiré à bout portant trois coups de révolver dont deux

l'ont atteint, l'un à la poitrine, qui a traversé l'épaule,

l'autre dans le ventre. Cet acte criminel a soulevé dans

toute la Presse française une unanime réprobation. Le

Présidentde la République a télégraphié àM.Mac-Kinley

en lui exprimant son indignation pour l'attentat et ses

vœuxpour son prompt rétablissement. De nombreuses

personnalités politiques sont allées s'inscrire à l'ambas

sade des Etats-Unis.

M. Cavard directeur de la sûretégénérale et Hennioni

, commissaire spécial ont eu une entrevue avec le maire

et le sous-préfet de Compiègne pour arrêter les mesures

à prendre afin d'assurer la sûreté de nos hôtesimpériaux
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pendant le trajet de lagare au château.On croit que la

construction de tribunesprivées sur le passage du cor

tège ne sera autorisée ni à Compiègne nià Reins.

8 septembre 1901.

Le PrésidentMac-Kinley repose tranquillement.il peut

prendre un peu de nourriture.S'il peut durerjusqu'àmer

credi, les docteurs considérent qu'il sera hors de péril,

mais le grand danger est que la péritonite se déclare.

Laballe qui a lésé l'estomac a passé à travers l'épaule

et s'est logée dans les muscles du dos; cette balle n'est

pas encore extraite, on compte procéder àcette opération

quand les troubles de l'estomac auront disparu. .

9 septembre 1901.

Les grandes manœuvres de l'Ouest sont terminées.

L'Agence havas publie la liste despersonnes devant ac

compagner le Ministre de la marine à Dunkerque,cesont:

les vice amirauxBienaimé, Gervais, Fournier, Humann,

Dieulouard et leurs aides de camp.

Le Roi d'Italie a commandé un tableau représentant

la revue de Villefranche pour l'offrir au Président de la

République.

L'état desanté du Président Mac-Kinleycontinue d'étre

satisfaisant. Les membres du Cabinet font leurs prépa

ratifspour quitter Buffalo.

10 septembre 1901.

Le Président de la République rentrera demain à

l'Élysée pourprésider le Conseil des ministres.

Le Président duConseil est rentréà Paris aujourd'hui.

Les trois sous-marinssont arrivés à Dunkerque en vue

des fêtes.

AConstantinople les difficultés, comme il était à pré

voir, entrent en voie d'arrangement. Le Gouvernement

ottoman consent à allouer 162.000 livres turques

(3,240,000 fr.)à M. Tubini.

11 septembre 1901.

Tous les ministres assistaient au conseil de ce matin.

Le Ministre des Affaires étrangèresa confirmé la nouvelle

que le Protocole reproduisant les propositions faites par

la France et acceptées par les Puissances vient d'être

signée à Pékin par les représentants chinois et les ambas

sadeurs étrangers. -

Le Président de la République est rentré à Paris

accompagné de sa maison militaire.

A Toulon une torpille a fait explosion à bord du

Magenta, blessant grièvement un second maître et deux

apprentis torpilleurs. -

La santé du Président Mac Kinley s'améliore rapi

dement. On annonce l'expulsion dans le courant de cette

semaine des anarchistes qui se trouveraientà New-York

et à New-Jersey.

12 septembre 1901 .

Le Président de la République a reçu l'ambassadeur

de France à St-Pétersbourg; il a reçu aussi les officiers

russes venus le saluer avant d'aller assister auxgrandes

manœuvres do l'Est.

La visite duTsarà Paris reste toujours incertaine. Le

Conseil municipal affirme que le Tsar viendra mais le

Gouvernement déclare n'avoir reçu aucune communi

cation officielle à ce sujet.

Le transport Cholon rapatriant les troupes algériennes

qui ont pris part à l'expédition de Chine est entréà Alger

ce matin salué par de nombreuses acclamations. Un

bronze a été offert aux officiers.

Un livrejaune est en préparation sur les affaires Franco

Turques. -

L'état du Président Mac-Kinley qui était hier aussi

satisfaisant que possible s'est subitement aggravé, on le

dittrès critique ce matin. Nous apprenons que ses parents

ont été mandés d'urgence.

13 septembre 1901.

Le Ministre de la guerre et Madame André ont offert

hier un dîner en l'honneur du général Sakharoff, Chef

de l'État-Major général de l'armée russe et de Madame
Sakharoff. - -- r

Le Ministre du commerce et Madame Millerand ont

visité aujourd'hui le château de Compiègne et lesprépa

ratifs.A Dunkerque la décoration du parcours officiel est

poussée avecune extrême activité.

Bulletin de ce soir 7 heures et demie: Le Président

Mac-Kinley est mourant, tout espoir est abandonné.

14 septembre 1901.

Président Mac-Kinley mort ce matin vers3 heures.

=
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BATIMENT DE GUERR E.

Septembre. Venant de: ENTRÉE.

9 (Sydney). Isly, croiseur irançais, de 2° classe, commandé

par M. de Montferrand (Henri), capitaine de vaisseau,

Commandant de la Divisiou navale de Terre-Neuve et

d'Islande.

- H ATIMENTS DU COMMERCE.

Septembre. venant de : ENTREES.

6 (T/N). vap. a Glencoe, c. Drake, avec div. march.

– (Sydney).g.f. St-Joseph, c. Arantzabé, avec charbon.

– (Sydney).g.f. Eclair, c. Mouton, avec charbon.

– (Cardigan).g. a. Carmena, c. Fitzgérald, avec div. march.

7 (Sourisl. g. a. O. P. Silver, c. Buskey, avec div. march.

– (Lisbonne). g. f. Myosotis, c. David, avec sel.

9 (Lisbonne). b.-g. f. Claire, c. Hello, avec sel.

: . sl. Bisson. c. Le Maitre, avec sel.

– (Lisbonne). b.-g. f. Hippolyte, c. Le Guével, avec sel.

11 (Halifax). g. François Robert, c. Le Prince, avec div. march.

12 (T/N). vap.f.Glencoe, c. Drake, avec passagers.

Septembre. Allant à: SORTIES.

5 (Sydney).g. a. HenryG. Ives, c. Boutin, avec lest.

6 (Souris). g. a.Abana, c. Lanigan, avec lest. -

–(Bordeaux). b.-g. f. Anna, c. Stéphan, avec 234,520 kil.

mOrue Verte. -

7 (Halifax). b.-g.fr. Rosa, c. Hily, avec 141,362 kg. m. sèche.

9 (Port de Bouc). br.-g. fr. Cyclamen, cap. Le Guyader, avec

18,230 kg. morue sèche et 233,750 kg. morue verte.

– (Bordeaux).g.fr. Perle, c.Julou, avec t49,160kg.m.verte.

19 (Nantes). b.-g. fr. Eugène Rouxel, c. Lainé, avec98,803 kg.

mOrue Verte. - - --

- -- v .

11 (Souris).g.a. O. P. Silver, c. Buskey, avec lest.

ANNONCES ET AVIs

Étude de Me Alcide Delmont, avocat-agréé.

Vente sur saisie immobilière

LE 14 ocToBRE 1901.

On fait savoir à tous ceux qu'il appartiendra :

Qu'aux requête, poursuite et diligence de :

Madame veuve Aubert, bouchère, demeurantà Saint

-,
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Pierre, ayantpour avocat-agréé, M°Alcide Delmont, de

meurant à Saint-Pierre rue St-Ollivier et suivant procès

verbal de Héguy, huissier, à Saint-Pierre, du 26juillet

mil neuf cent un, transcrit au bureau des hypothèques

de Saint-Pierre, le trente juillet mil neufcent un, il a été

procédéà la saisie réelle de l'immeuble ci-après désigné,

sur M. Léon Fouchard, narin-pêcheur, demeurant à

Saint-Pierre.

Qu'en conséquence et sur les poursuites de Madame

veuve Aubert, sus-nommée, il sera procédé le quatorze

octobre courant, à deux heures du soir, en l'audience

des saisies immobilières duTribunal civil de la colonie,

au Palais de Justice à St-Pierre. à la vente aux enchères

publiques, de l'immeuble dont la désignation suit :

-- DÉSIGNATION:

Une maison.terrain et dépendances, sisà Saint Pierre

au lieu dit « L'Anse à Henri, » la maison se composant

d'un rez-de-chaussée et d'ungrenier: auplein de mars se

trouvent deux saleries et une cabane de pêche. le tout

est borné au Nord par les héritiers Aubert et le domaine;

au Sud par le domaine;à l'Est par le domaine;à lOuest

par le domaine, la superficie de cette propriété est de huit

hectares, soixante-quatre ares, huit centiares.

Mise à prix :

Outre les charges, clauses et conditions insérées au

cahier des charges, dressé par M° Delmont, les enchères

seront reçues sur la miseà prixde mille fr. ci. .. 1.000 00

ll est en outre déclaré, conformémentà l'article 696

du C. Proc. civ. que tous ceux du chefdesquels il pour

rait être pris inscription pour raison d'hypothèques lé

gales devront requérir cette inscription avant la trans

cription dujugement d'adjudication.

Fait et rédigé à Saint-Pierre le 12 septembre 1901

par l'avocat-agréé poursuivant soussigné :

A. DELMONT.

S'adresser pour les renseignements:

1°Au greffe des saisies immobilières du Tribunal de

Saint-Pierre;

2°AM°A. Delmont, avocat-agréépoursuivant.

Mois d'Août 1901.- EXPORTATIONS des produits du crû de la colonie.- Prix du fret.

A vendre.

Une propriété sise àSt-l'ierre à l'angle des rues Borda

et des Bains consistant en une maison en bois avecter

rain et dépndances.

S'adresser pour traiter à M. H. Clinton ou à M°Sa

lomon, notaire. 4-3

A VENDRE DE GRE A GRÉ

1° Unepropriété sise àSt-Pierre. rue de la Boulangerie,

consistant en magasin, pré et jardin;

2° Une propriété sise à St-Pierre, rne de l'Hôpital;

3° Un chaland;

4° Objets mobiliers et d'armement.

S'adresser à Madame V° L. I.aisney. 4-4

A VENDRE

avec facilités de paiement ou à louer.

1° Une maison d'habitation avec jardin. rues des

Bains et Gervais, anciennement propriété de la famille

Roger; -

2º Une propriété sise rues Ange-Gautier, Bourilhon.

Brûslé et Fayolle, se composant d'une très confortable

maison d'habitation chauffée à l'eau chaude, écurie,

parterre, cour,jardin potager etprairie, d'une contenance

totale de 2,100 mètres carrés. 10 - 10

s4dresser à M. Théodore Clément.

*: CONSTIPATION
Migraine, Manque d'Appétit,

* nbarras gastrique,Congestions, ete.

- EXIGER les VÉRITABLES

1'50la 1/1*e(50grain);3'la le(105gralnt).

C'EST LE REMÈDELEPLUSÉCONOMIQUE , , -

ioies dans chaque eone.rour nanacus 35-17

(Dépéche ministérielle du 25 mars 1875).

--

- - XPORTATIONs Prix du fret par

2 # |3| - -- e # = | 9O | tonneau, augmen

- -- |-- - : -- -- té de 10 p, *,pou
- 2 l = l Pendant le mois lAntérieures effectuées Total E E 3 |-----|* chapeau

- - _ - - -

| -- : * |3 d'Août. pendant l'exercice 1901 au 31 Août. - e 3 ------

é é e |é|--|--|-- E = é l En | En l.l. sls élé;
- : |3 - * - . | : * - s z : |TOTAUX | 3 3 E - * | - E | E | # :
- 2 | | -- 5 | * r * - 3 -* - * - 3 - s S -- * -- 5|E :: | # |
-- 5 |3 | g # | -- .. # | # # | - -- E - - . . a - 5 2 plus. | moins. | 3 | # | E | -3

- : |é| * : | # 3 : | * : | # 3 : | : * | 5 5 -- E. - é| E | E | Es

-- - | # : - | -- 5 5 - | -- 5 s *| 323|5E

-orue sèche...lkil 62.054 172.18 220,783|1.476.45 283.437| 1.648.607| 1.932.044| 3.280.363 1.348.319| - - -

orue verte. .. 1-6.244.730 - 8.048.585 14. 293.313 - 14.293.315|17.046.275 2,752.9601 » - - -

Huile de foie de |

lle - . - -- -- 6.555 ) 1,702 8.257 - 8.257 4.515 3.742 - | -- -

Rogues .......|-| 168.433 - 74.249 - 242.682 - 24.682 12.237 120.445 - - - -

lsues de moruel- 2,879 2.840 - 5,719 - 3,719 9.045 3.32635| 35| 45 | 35

Hareng ....... -- - - - - - - - | -- - -

Capelan...... ,|-| 3.254| -- 1.337| 15.591 - 5.591 1 .727 - f,136| » | -- | --

Flétan ........l- 1.648 - 100 - 1.748 1.748 50 1.698 - - - - -

Cuirs verts....l- - - - - - - - - - - - -

-

| ==== - ------ -- --
-
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A VENDRE.

Mobilier et objets divers.

S'adresser à M. LAMBERT, Pharmacien.

LA POUPÉE MODELE

JOURNAL DES PETITES FILLES

1 L L U sr RÉ - D E 200 G RAv U R Es EN v 1R oN D AN s L E TExT E

l 4 , ruc D r ou o t.

2-2

PARIs,7fr. | SEINE, 8 fr. | DÉPARr., 9fr. | UNIoN posTALE, 1 1 fr.

Chaque livraison renferme en outre :

Cartonnages coloriés.- Figurines à découper.- Décors de théâtre. -

Patrons pour poupée.- surprises de toute sorte - Musique.

-

La Poupée modèle, dirigée avec la moralité dont le Journal

des Demoiselles a constamment donné la preuve, est entrée

dans sa trente-huitième année.

L'éducation de la petite fille par la Poupée, telle est la

pensée de cette publication, vivement appréciée des fa

milles: pour un prix des plus modiques, la mèreytrouve

maints renseignements utiles, et l'enfant des lectures

attachantes, instructives, des amusements toujours nou

veaux, des notions de tous ces petits travaux que les

femmes doivent connaître, et auxquels, grâce à nos mo

dèles et à nos patrons, les fillettes s'initient presque sans

s'en douter.

Envoyer un mandal de poste à l'ordre du Directeur.

ENV0l GRATUIT D'UN NUMER0 SPÉCIMEN

-- -

oe savre : ens 3É I é Q R Q , G G T9 U E S

Faites à l'Hôpital militaire de Saint-Pierre et Miquelon du 5 au 12 septembre 190t.

par M. Georges Lambert, Pharmacien. Aide-major de 1* classe.

PRESSlON BAROMÉTRIQUE CORRIGÉ

donnée de 2 heures en 2 hcures .

et dixièmes de millimètres.

E

Hauteur du mercure ramenée à 0 et exprimée en millimètres

TEMPÉRATURE | TEMPÉRATURES |

extérieure extrêmes

au Nord et à l'ombre, des 24 heures

(Thermomètre sec).
-----

# | #
- - - - - - - - - - - - - - - -

- -

- - - : * l - -- s : «e : = es : - - É e É | -- e s 2 --

- i - i | | - i | i : # - e | | i e E | | - i | i -- -
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- - --

5 |758,6|7580|758,! 757,4 sans 756,7 salss 760,6 |761.7 |7632| 16,4| 19,4| 20,4| 19.1| 17,2 21,4 11,6

| 6 |763.4 763,8|764,3|764,2|764,0 763,2|76,8|761,6 | 76t,6|761,4|761,2|760,3| 14,(| 17,6| 188| 18,3| 17,0 19,6 12,8

| 7 |7599|759.1 | 758,4 |7580 757,1| 7563 755,4 | 755,2 |755,1|754,4|754,1 |7538| 17,7| 19,9| 20,0| 18,9| 17,7 1.0 16,0

| 8 | 7528|752.1 | 751.1 749,9|7489748,2|747.1| 747,8|7482 |748,3|749,4|750,| 17,3 | 19,0| 207| 16,6| 14,3 20,9 8,3

| 9 |750,2 750,6|750,7| 75t,2|751,6 751,4| 751,0| 751,4|752,4|753,6|754,2|754.5 9,9| i0,6| 12,5| 12,7 9,9 12,5 8,3

| 10 |754,3|7542 754,2|754,3|754,2 753,6|752,8|753,3|755,2|756,6|757,4| 757.9| 11,3 | 13,2| 12,1| 13.2| 11,4 13,8 6,

1 1 758,3|758,4|7589|759,1 se mes 756,2| 757,2 |759,1| 759,9|760,4| 11.8 | 15,3| 16,6| 17,3| 15,1 18,0 8,8
-------- -

--

HUMIDITÉ R ELATIVE

P Il ÉNOMÈNES 6 heures. 10 lmeures. 13 heures. 16 heures. 2 heures. |

DIVERS. # - | à # . # . e # - -- à # -

# # | : | : # | 3 = | : | = # = | : | = E | # # | = | : # | # 5 | = | * :

- | | | | | # | # # | | H | # | # # | | | | | # # | 1 | # | # # |
- - - - -

5 Temps couvert et lourd. 15,9|0,5 | 95 18,3|1,

6 Très beau temps. 13,2|0,8 | 9t 15,512,

7 Beau temps. Brume le soir. 167| 1,0| 90 18,3|1,

8 Temps couvert. 17,2|0,1| 99 18,5|0,

*9 | Fortventnuit8-9. Refroidissement 7,7 |2,2| 75 8,1|2,

*10 |Pluie nuit 9-10. TBT Pluie forte | 10,3|1,0| 88 10,2|3,

| 11 Pluie nuit 10-11. TBT. 9,5| 2,3| 75 12,313,

90 18,7| 1,7 | 85 15.83,3| 71 13.1 |4,1| 62

80 16,22,2| 79 15,3|3,0| 73 15,7 |1,31 87

86 18,6|1,4| 87 17,9|1,0| 91 17,4|0,3l 97

95 18,4 |2,3| 80 15,3 1,3| 87 12,6|1,7| 82

72 9,4|3,1| 66,5 9,7 |3,0| 68 8,7 |1,2| 86

68 10,3|1,8| 80 9,9|3,3| 65 8,4|3,0| 66

70 13,4|3,2| 70 15,1|2,2| 78 13,4|1,7| 83

-

-

DIIECTI0N ET FORCE DU VENT. - PLUIE # -

---- --_ ---- F0RME DES NUAGES. en millimètreset10* | E 3

6 heures. | 10 heures | 13 heures. | 16 heures. | 22 heures. de millimètres, : 3

------ ----|---- | -----_-_---T- ---- * 3

# | # | # | # | # | # | | | | | | | | - i | e | e | e | i | - i | e i | = | # #
# | # | # | # | # | # | # | # | # | * | * # | * # | - E | T | | " # | | # | * # | | + | E -

*9 subit de la température journée du 9. Très beau temps.- *10 mais courte vers 11 h. 1/2 du matin.

5 | N-E. | 1 3 | S-0. | 3 | N-0. | 3 | N-0.. | 4 | Cu . Ni Cu. |Cu-St. 1Cu-St. -

6 | S-E. | 1 1 | S-O. | 2 | N-O. | 3 | N-O. | 3 |Cu-St. |Cu-St. |Cu-St. |Cu-St. |Ci-St. -

7 | S-0. | 3 3 | S-O. | 3 | S-0. | 3 | S-0.. | 3 | Ni. Cu Ni. Ni. - -

8 | S-0. | 2 1 | S-0, | 1 | S-0. | 3 | N-E. Ni Cu. Ni.

| 9 | N-E. | 2 3 | N-E. | 2 | S-0. | 2 | N-E. | 2 | Cu. |Cu-St. |Cu-St. |Cu-St. » -

| 10 | S-E. | 1 3 | N-0. | 3 | N-O. | 3 | N-O. | 2 | Cu. | Cu. |Cu-St. |Cu-St. | Cu. 6,5

| 11 | N-0. | 2 2 | N-0. | 4 | S-0. | 4 | S-0. | 2 | Cu. | Cu Cu Ni. Cu. 12,3

Saint-Pierre.- Imprimerie du Gouvernement.
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PRIx DE L'AnoNNEMENrr rPayable d'avnnce).

Pour la Colonie Pour la France et l'Étranger

Les annonces doivent être remises, auplus

tard, le MIERCREDI soir à deux heures,

Samedi21 Septembre 190i.

ÉêhLITÉ = FRATERNITÉ s ===sr
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PA R A ISSANT TOUS LES SAMEDIS
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PRIx noEs ANNoNcEs (Payable d'avance).

Une à six lignes............................ 8 fr,OQ

Un an.......... 12 fr.00|Un an......*.... 15fr. i orSix mois....... 7 00|Sixmois....... 8 r : P0UR LES ABONNEMENTS ET LES ANNONCES Chaque ligne au-dessus.……… - - - - -. 0 40

frois muois .... 4 00lTrois mois..... 4 50 s'adresser au Les répétitions d'avis, sans modifications, seront

Un numéro: 25 centines.
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PARTlEOFFICIELLE.- Avis aux. navigateurs.- Gouvernement:

Réception. - Intérieur: Arrêtés : autorisant les Communes de

Miquelon et de l'Ile-aux-Chiens à contracter un emprunt; cencer

nant les remises sur les droits d'octroi de mer.- Mairie : Arrêté

règlementant la délivrance des médicaunents de la pharmacie de

Miquelon. - Avis d'adjudication.-Marine: Tribunal maritime

commercial.-Santé: Arrêté désignant MM. les docteurs Dupuy

Fromy et Allard pour faire partie du Conseil de Santé.-Congé.

PARTIE NON OFFICIELLE. - lnformations et faits divers.- Mou

vements de la population.-Nouvelles maritimes.-Annonces et

avis. -Observations météorologiques. -

se

PA RT I E ()F F |C | ) L L E

Avis aux navigateurs.

A partir du 1° novembre 1901, le feu de la

pointe auxCaannonas sera remplacéparun feu fixe

blanc etvert;ce secteur sera compris entre M.36º

E. et le S. 70° E.

Les navires quientreront par lapasse du N.-E. évite

ront le Petit Saint-Pierre en se tenant dans le

secteur Vert.

Dans lapasse du S.-E. les navires se maintiendront

également dans le secteur vert pour éviter la basse

St-Louuis. - -

Le mouillage de la rade et du port reste éclairé comme

il l'était antérieurementpar le feu fixe blanc.

MIVItl ll l'INTlllll.

N° 170.-ARRÉTÉ autorisant la commune de l'ile-aux-Chiens

à contracter un emprunt de 5,719 fr. 37.

Saint-Pierre, le 14 septembre 1901.

Le Gouverneur des Iles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu le décret du13mai1872portant organisation d'ins

titutions municipales aux îles Saint-Pierre et Miquelon;

Vu les délibérations duConseil municipal de l'Ile-aux

Chiens en datedes11 maiet3août1901 tendantàobtenir

l'autorisation de contracterun emprunt de5,719fr.37;

Comptable de l'Imprimerie duGouvernement. |
payées moitié du prix ci-dessus.

Vu l'article 12l du décret du 20 noveambre 1882 sur

le régime financier des colonies;

Vu l'article 4 du décret du 25 novembre 1890 règle

mentant l'octroi de mer aux îlesSaint-Pierre et Miquelon,

le dit décret modifiépar celui du6juillet 1901 ;

Le Conseilprivé entendu,

ARRÊTE:

Article 1".-Sont approuvées les délibérations sus

visées du Conseil municipal de l'île-aux-Chiens en date

des t 1 mai et 3 août 1901 par lesquelles l'Assemblée

communale a autorisé le Maire à contracter un emprunt

de 5,719fr. 37 remboursable en 10 annuités égales au

taux de 5p. 0/9 l'an à partir de l'année 1902. -

Art.2.-Leproduit de l'empruntsera exclusivement

employé à régler la dette contractée antérieurementpar

la commune pour réparations effectuées à l'église.

Le Maire devra justifier de l'emploi des fonds reçus.

Art.3.-L'octroide merservira degageà l'emprunt.

A cet effet, le receveur municipal prélèvera d'abord sur

la portion de cet impôt attribuée chaque année à la com

mune envertu de la décision du Gouverneur en Conseil

privé, et conservera dans sa caisse, la somme nécessaire

pour l'annuité de l'amortissement.

Art. 4.-Un traité interviendra ultérieurement entre

le Maire et le prêteur. -

Art. 5.-LeChefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiquépartout où besoin sera et inséré au Journal

et au Bulletin officiels de la colonie.

JULLIEN.

Par le Gouverneur:

Le Chefdu service de l'Intérieur,

P. CERToNCINY.

--

N° 171.- ARRÉTÉ autorisant la commune de Miquelon à

contracter un emprunt de 5,375 fr. 25.

Saint-Pierre, le 14 septembre 1901.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu le décret du 13 mai 1872 portant organisation

d'institutions municipales aux iles St-Pierre et Miquelon;

Vu la délibération du Conseil municipal de Miquelon

en date des 25 février et 18 juillet 1901 tendant à

--

 

 

 



236 JOURNAL OFFICIEL DES ILES SAINT-PIERRE ET MIQUELON

obtenir l'autorisation de contracter un emprunt de

5,375fr.25;

Vu l'article 121 du décret du20 novembre l882sur

le régime financier des colonies;

Vu l'article 4 du décret du 25 novembre 1890 régle

mentant l'octroi de mer aux îles St-Pierre et Miquelon,

le dit décret modifiépar celui du 6juillet 1901 ;

Le Conseil privé entendu,

ARRÊTE:

Article 1°.- Sont approuvées les délibérations sus

visées du Conseil municipal de Miquelon en date des 25

février et 18 juillet 1901 par lesquelles, l'assemblée

communale a autorisé le Maire à contracter un emprunt

de 5,375 fr.25 remboursable en 10 annuités égales au

taux de5p. 0y0 l'anà partir de l'année 1902.

Art.2.- Le produit de l'emprunt sera exclusivement

employé à régler la dette contractée antérieurement par

la commune pour réparations effectuées à l'église. Le

Maire devra justifier de l'emploi desfonds reçus.

Art.3.- L'octroide mer servira de gage à l'emprunt.

Acet effet le Receveur municipal prélèvera d'abord sur

la portion de cet impôt attribuée chaque année à la

commune en vertu de la décision du Gouverneur en

Conseilprivé, et conservera dans sa caisse la somme né

cessairepour l'annuitéde l'amortissement.

Art. 4.-Un traitéinterviendra ultérieurement entre

le Maire et le prêteur. -

Art. 5.-LeChefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté quisera enregistré et

communiquépartout où besoin sera et inséré au Journal

et au Bulletin officiels de la colonie.

JULLIEN.

Par le Gouverneur:

Le Chefdu service de l'Intérieur,

P. CERToxGINY. -

–s

N° 173.-ARRÉTÉ concernant les remises sur les droits d'octroi

de mer.

-- * fSaint-Pierre, le 17 septembre 1901.

Le Gouverneur des1les Saint-Pierre et Miquelon,

Vu ladélibérationduConseild'administration deSaint

Pierre et Miquelon en date du30août 1900, attribuant au

Trésorier-Payeur et aux employés et agents du service

des Douanosune remise d'un décine et demisur la part

de 10p.*/, prélevée auprofit duService Localpourfrais

de perception sur le produit brut des recettes de l'octroi

de mer, la dite délibération approuvée par décret du 6

juillet 1901 ; - -

Vu les articles 37 et 38 de l'arrêté du 27 novembre

1872sur la comptabilité des conmunes;

Vu l'arrêté du 29août 1901 réglant le mode de répar

tition de la remîse attribuée au personnel du service des

2ouanes et faisant remonter l'allocation de cette remise

au 1° janvier 190l. -

Le Conseil privé entendu,

" ARRÊTE:

Article 1".-La renuise d'un décime et demiattribué

- auTrésorier-Payeur par le décret du 6juillet 1901 sur la

part de 10p, *l, prélevée au profit duService Local sur

le produit brut des droits d'octroi de mer sera allouée à

partir du 1"janvier 1901. - - -

Art.2.-Cette remise et celle attribuée au personnel

du service des Douanes, seront mandatées auxintéressés

trinestriellement au titre du budget, chapitre 5, services

financiers, article 1", Douanes, remise d'un décime et

demi sur le produit brut des droits d'octroi de mer,

art. 2. Trésor, remise d'un décime et demisur lepro

duit brut des droits d'octroi de mer.

Art.3.-Le Chef du service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiqué partout où besoin sera et inséré au Jour

nal et au Bulletin officiels de la colonie.

JULLIEN.

Par le Gouverneur:

Le 6hefdu service de l'Intérieur,

- P. CERToxCINY.

--

Mairie de Miquelon.

ARRÊTÉ règlementant la délivrance des médicaments de la phar

macie du Bureau de Bienfaisance de Miquelon.

, Le Maire de la Commune de Miquelon,

Vu l'article 33du décret du 13mai1872portant orga

nisation d'institutions municipales aux Iles Saint-Pierre

et Miquelon;

Vu la délibération de la Commission administrative du

Bureau de Bienfaisance de Miquelon en date du 16 août

- 1901;

Considérant qu'ilya lieu de règlementer d'une façon

précise la délivrance des médicaments de la pharmacie

du Bureau de Bienfaisance de Miquelon;

ARRÊTE:

Article 1".- Les médicaments de la pharmacie du

Bureau de Bienfaisance sont délivrés par le médeein,

chargé du service médical à Miquelon, et sous sa seule

responsabilité.

Art. 2.- Lesindigents,inscrits au Bureau de Bien

faisance, ont droit aux médicaments à titre gratuit.

Art. 3.-Tous les habitants de la commune peuvent

participer à la délivrance des médicaments,prescrits par

le médecin,à condition de payerun abonnement de cinq

francs par an et par famille.

Art. 4.-Cet abonnement compte à partir du 1°

octobre de chaque année; il est payable d'avance. Le reçu

de l'Econome du Bureaude Bienfaisance doitétre présenté

au médecinpour obtenir la délivrance des médicaments.

Art.5.-Ceuxqui n'auraientpas payé leur abonne

ment avant le 1° janvier de chaque année, seront tenus

de payer double taxe pour avoir des médicaments: soit

dix francs par famille jusqu'au 1" octobre suivant.

Fait en Mairie de Miquelon, le 6 septembre 1901.

le uaire,

E. SALOMON.

Vu et soumis à l'approbation de Monsieur le Gouverneur.

Saint-Pierre, le 14 septembre 190t.

Le Chef du service de l'Intérieur,

P. CERToNCINY.

Approuvé:

Le Gouverneur,

JULLIEN.

---
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Avis d'adjudication.

Le samedi 16 novembre 1901, à 3 heures du soir, le

Chef du service de l'Intérieur assisté de qui de droit,

procèdera dans une des salles de l'hôtel du Gouverne

ment, à l'adjudication sur sounnissions cachetées, des

travaux de dragage et de déroctage dans le barachois de

Saint-Pierre.

Le cahier des charges avecpiècesy annexées, est dé

posé au bureau des Ponts-et-Chaussées où les cntrepre

neurspourront en prendre connaissance. 10 - 3

Saint-Pierre, le 6 septembre 1901.

\ | \ |\ | \ | \ | |(] \

[)ES SERV|( ES M|||,|T A|[RES ( M| AIR |T|M|ES.

INSCRIPTION MARITIME.

TRIBUNAL MARITIME ,COMMERCIAL.

Par jugements en date du 14 septembre couraut ont

été condamnés : -

1°Guindé, François-Marie. inscrità Dinan f°2 n°607,

matelot de la goëlette Adèle-Emilie, à quinze jours de

prison;

2° Goaziou, Albert-François-Marie, inscrit à Tréguier

f° et n° 10087, matelot de la goëlette Le Boèr, à deux

mois et vingt-quatre jours de prison;

3° Le Boêté, Jean-Marie, inscrit à Paimpol, f° 4198

n° 8396, saleur de la goëlette Georgcs-Walter, à trois

mois de prison;

4° Liorzou, Edouard-François, inscrit à Paimpol,

f° 1657 n°16624, matelotde la goëlette Amédée,à quatre

mois et douze jours de prison.

Tous les quatre pour désertion dans une colonie fran

çaise, par application de l'article 66 du décret-loi du24

mars 1852, modifié par la loi du 15 avril 1898.

Sont condamnés en outre aux dépens.

NV|[ ] \ \ \T,

N° 172. -ARRÉTÉ désignant MM. les bocteurs Dupuy-Fromy

et Allard pour faire partie du Conseil de Santé de la colonie.

Saint-Pierre, le 17 septembre 1901.

Le Gouverneur des Iles Saint-Pierre et Miquelon;

Vu l'article 41 de l'ordonnance organique du 18sep

tembre 1844;

Vu l'arrêté du 15 juin 1872, constituant un Conseil

de santé dans la colonie;

Vu le départ pour France de M. Rencurel, médecin

aide-major de 1* classe des troupes coloniales;

Vu la demande formée par M. Lambert, pharmacien

aide-major de 1" classe, tendant à être autorisé à se

présenter devant le Conseil de santé;

Considérant que dans l'intérêt du service, il convient

de compléter ce Conseil;

Sur la proposition du Chef du service de Santé;

ARRÊTE :

Article 1".- MM. les docteurs Dupuy-Fromy, mé

- ===

decin civil à St-Pierre etAllard, médecin aide-major de

t* classe des troupes coloniales, détaché à l'Ile-aux

Chiens, sont désignés pour faire partie du Conseil de

Santé de la colonie.

Art.2.- Le Chef du service de Santé est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiquépartout où besoin sera et inséré au Journal

et au Bulletin officiels de la colonie.

JUILLIEN.

Par le Gouverneur:

Le Chefdu service deSanté,

P. TocI13

--

Par décision du Gouverneur de la colonie en date du

18septembre 1901 un congé de convalescence à solde

entière d'Europe,pour enjouir en France, étant accordé

à M. Lambert, Georges, pharmacien aide-major des

troupes coloniales, cet officier prend passage sur levapeur

Pro Patria quittant la colonie le 22septembre courant,

à destination de Sydney.

* A *T E NON ()FF IC |ELL E

Informations et faits divers

Levapeur anglais Glencoe, venantde Port-aux-Basques,

viâ divers ports,estarrivé àSt-Pierre le 17septembre1901.

Il est reparti le mêmejour à destination de St-Jean, viá

Burin et Plaisance.

Passagers arrivés :

MM. Young; Parsons. Mm* Dolimont; Hervé. M* Cl. Mc.

Donald; Eon; Sevely.

Passagers partis:

MM. A. Street; Johnson.

--

Le vapeurpostal Pro Patria est arrivéà St-Pierre avec

les malles d'Europe et des Etats-Unis d'Amérique, le

19 septembre 1901,à midi.

Passagers arrivés:

MM. L. Irriberry et 1 enfant; Siegfriedt;Mazier; Mac Kinnon;

J.-H. Frost et 1 enfant;W. Harvins; E.Young; H. Hill; Letour

neux; Allain, Henri; 2 marins français.

. MMme* E. Frost; Garrett. MMlle* Mabel Frost; Flora Frost;

Many Frost; Harvins; Minnie Haydens; M. Mouton; Sullivan;

Vaslet et 1 enfant.

-

DÉPART P0UR L'EUROPE & LES ÉTATS-UNIS.
' (Voie de North-Sydney el Halifax).

le 22 septembre 1901.

Le bureau de poste restera ouvert le Dimanche :

pour les lettres recommandées jusqu'à.. 7 heures 30 du mat.

pour les lettres à affranchir jusqu'à..... 8 heures 00 du mat.

les colispostaux seront reçus jusqu'à... 7 heures 30 du mat.

Levée des b0îtes le Dimanche :

rue Jacques-Cartier à........ .. .... .. 8 heures 30 du mat.

rues Sadi-Carnot et Lamentin,à....... 8 heures 30 du mat.

au bureau de poste, à..... .. ......... 8 heures 30 du mat.

Nota.-La levéede la boiteauxlettres serafaite à l'Ile-aux-Chiens,

le Dimanche, à 7 heures 30 du matin.
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Objets trouvés. -Une pélerine de femme a

été trouvée à Miquelon sur le rivageà l'endroit où le

« Progrès» débarque ses passagers.

Ce vêtement est déposé au bureau du commissaire

de police de cette localité.

Un chapelet enperlesviolettes montées surfil argenté.

Un éventail en'plumes blanches.

- --

DEPECHES TELEGRAPHIQUES.

Enpubliant à simple titre de renseignements les dépêches

oi-dessous, l'Administration ne garantit en aucune façon

l'exactitude des nouvelles qu'elles transmettent.

14 septembre 1901.

Le Président de la République a envoyéun télégramme

de condoléancesà Madame Mac Kinley. le Président du

Conseil s'est rendu à l'ambassade des États-Unis. Les

pavillons de l'Elysée des divers ministères et des édifices

publics ont été mis en berne. M. Delcassé a adressé à

M. Hay, secrétaire d'Étatà Washington,un télégramme

de condoléances.

Dans le programme officiel duvoyage des souverains

russespublié aujourd'hui il n'est pas question de visite

à Paris.

Le Roi des Belges a décidé l'envoià Dunkerque d'une

mission pour saluer le Président de la République à

Rethel.

A l'occasion des manœuvres le général Brugère offre

ce soir un dîner de 60 couverts aux officiers étrangers.

Hier le colonel Levaivre est tombépendant la charge, il

a eu un bras cassé. - -

M. Arnous, député de la Charente, est décédé.

16 septembre 1901.

AMorlaix, M.le Cloarec, républicain, a été élu député.

La réunion du Conseil des Ministres a été exclusi

vement consacré à l'examen des derniers détails relatifs

au voyage du Tsar.

Le Ministre des Affaires étrangèreset Madame Delcassé

ont offert un grand déjeuner en l'honneur du comte

Lamsdorff, ministre des Affaires étrangères de Russie,

arrivéà Paris hier. Le Standart ayant à bord le Tsar et

laTsarine a quitté Kiel pour la France ce matin à huit

heures et quart salué par les navires deguerre actuel

lement dans le port.

La compagnie du Nordva recevoir 40trains amenant

des soldats de tous points de la Francepourfaire la haie

surparcours du cortège impérial.

A Constantinople, après une audience à Munir bey

l'affaire Tubini a été réglée et communication faite au

chargé d'affaires de France. On négocie au sujet de

l'affaire Lorando.On espère réglerà bref délai et legou

vernement français serait sollicité de donner son appro

bation à la solution intervenue.

Aujourd'hui ont eu lieu au milieu d'une assistance

considérable les obsèques dé Madame Chazal, fille de M.

Méline ancien Président du Conseil.

17 septembre 1901.

Derniers préparatifs, départ du Président. Hier, le

Président de la République a offert un dîner en l'homeur

du comte Lamsdorff. Le Président a quitté l'Elysée ce

matinà dix heures et demie se rendantà lagare du Nord

oùils'estembarquéà onze heures treizepour Dunkerque,

accompagnédeMM.Waldeck-Rousseau et RenéWaldeck

Rousseau, Delcassé, Delavaud, Crozier et Mollard, de

MM.Combarieu et Dubois, Cavard, Henry Poulet, Paul

Loubet, des officiers de sa maison militaire et des ingé

nieurs de la compagnie. Le Président et ses invités ont

déjeuné dans train.

A Arras,temps épouvantable. Sous une pluie torrcn

tielle toutes les autorités attendent pour la réception.

Madame Loubet quittera Parisà trois heures pour se

rendre à Compiègne età Dunkerque.

Malgré la pluie, le vent du Nord-Ouest paraît plutôt

favorable pour le transbordement de demain. La mer est

assez calme.

La mission Belge est arrivéeà Dunkerque hier au soir.

Le Consul de Belgique a informé le sous-préfet que la

seconde mission militaire arriverait ce matin.

M. Mougeot accompagnéd'uninspecteurpourcontrôle.

lesservices postal et télégraphique a quitté Paris ce matinr

ACompiègne, on pose les dernières décorations.

A Reims, les préparatifs sont très avancés à la cathé

drale, à l'hôtel-ville et à la gare.

18 septembre 1901.

Levoyage du Président: Aprèsun court arrêt à Arras,

le Président de la République est arrivéà Dunkerque où

la réception la plus chaleureuse lui a été faite; malgré

le temps :pluvieux une foule énorme n'a cessé de

l'acclamer.

La cérémonie de l'inauguration de l'Hôtel de Ville a

ététrès simple; répondant au discours du Maire qui lui

souhaitait la bienvenue, ainsi qu'au Tsar, le Président

a répondu qu'il transmettraità l'hôte illustre de la France

ces témoignages de sympathie et de respect. Après la

cérémonie, le Président s'est rendu à la sous-préfecture

où a eu lieu la réception des notabilités et de la mission

belge. La ville était le soir brillammcnt illuminée.

Aujourd'hui le temps s'est éclairci mais la mer est

houleuse. Le Tsar et la Tsarine sont arrivés en rade de

Dunkerqueà9 heures. Le Président est allé au devant

d'eux à bord du Cassini. L'état de la mer n'a pas permis

- d'exécuter complètement le programme officiel. Le Tsar

et le Président ont passé la revue navale àbord du Stan

dard. Le Cassini est rentré à une leure et demie dans

le port où le Président et sa suite attendaient le Tsar et

la Tsarine à bord du Standard. Lc transbordement du

Cassini au Standard et le retour ontprésenté certaines

difficultés en raison de l'état de la mer. A Compiègne,

la ville est très calme bien qu'une foule nombreuse se

presse aux arrivées des trains.

Par arrêté du préfet de police, la Bourse des valeurs

à Paris resterafermée samedi.

A La Haye la reine des Pays-Bas accompagnée du

prince son époux a procédé hier à l'ouverture de la

session des États généraux.Son discours annonce l'intro

duction dans l'armée de l'artillerie de canons à tir ra

pide ce qui nécessitera des sacrifices considérables.

L'assurance obligatoiresur les accidentssera introduite

dans la législation; une loi sur l'assurance obligatoire

pour les maladies, l'invalidité, la vieillesse est en pré

paration. -

19 septembre 1901.

Les Souverains Russes ont débarquéà deux heures et

demie, ils ont été reçus au débarcadèrepar M. le Président

Loubet entouré des Présidents des deuxChambres et des

Ministres et accueillis par de chaleureuses acclamations;

à la fin du dîner le Président dansson toast a souhaité la

     



21 Septembre 1901. Jt NA. CF::CIEL :)ES ILES SAINT-PIERRE ET MIQUE ON. 239

bienvenue aux Hôtesde la France. disant que lepays tout

entierse réjouissait de cette nouvelle visite consacrée tout

particulièrementà l'armée età la marine: les acclamations

des marins sont les mêunes que celles qui sur tous les

points de la France ont salué les Souverains aimés de la

grande nation qu'unità la nôtre avec dessympathiescom

munes et des intérêts concordants, la politique chaque

jour plus intimement liée de leurs Gouvernoments.

Le Tsar a répondu que lui et l'Impératrice étaient pro

fondément touchés de l'accueil si sympathlqna qui leur

était fait, qu'il avait admiré la splendide eseadre du Nord

et il a remercié pour cet imposant spectacle qui lui avait

été offert dès son arrivée.

Le train officiel a quitté Dunkerque à 4 heures pour

Compiègne où il est arrivéà 8 heures. M.Chovet, maire,

a salué les Souverains au nom de la municipalité, puis le

cortège s'estfornépour gagner le châteam. Aujourd'hui

à8heuresuntrain estpartipour le terrain des manœuvres

de Reims. Le Tsar a parcouru à cheval tout le champ de

bataille et s'est rendu au fort de Vitry où le Président lui

offrait à déjeuner; à la fin du repas le Président a présenté

dans son toast les remercîments de l'arinée fière et recon

naissante de l'intérêt que luitémoigne leTsar,si la France

s'applique à'doter l'armée de tout ce qui peut porter la

force au plus haut point, celle-ci met toute son âme à

pouvoir répondre à tout noment à l'appel de la France.

La présence du Tsar aux manœuvres est pour elle une

récompense très haute et un puissant encouragement. Il

boit à la gloire de l'armée russe unie à la nôtre par le

profond sentiment de la confraternité d'armes.

Le Tsar répond qu'il se réjouit de l'éclat si brillant et

des qualités si éclatantes de l'arméefrançaisecommed'un

objet de légitime orgueil pour la France amie. Il boit à la

brave armée française, à sa gloire. à sa prospérité et la

considère comme l'un desplus puissants appnis desprin

cipes d'équité sur iesquels reposent l'ordre général, la

paix et le bien-être des nations. Le cortège s'est ensuite

leformépour rentrer à Reims.

20 septembre 1901.

Sur le terrain de manœuvres le Tsar s'estfait expliquer

le mécanisme du canon de 75"/" et a beaucoup admiré

les mouvements de l'artillerie. Le cortège s'est renduà

Reims où il a visité l'Hôtel-ville et la cathédrale Ie car

dinal Langénieuxa reçu le Tsarauquelil a présenté l'abbé

Lanusse, aumônier de St-Cyr. Le retour à Compiègne a

eu lieu à sept heures du soir. Ce matin le Tsar a reçu le

Président du Conseil, il recevra cet après-midi legénéral

de Boisdeffre. L'Empereur assistera dans la petite cha

: du château au baptême de la petite fille du marquis

e Montebello, dont il est le parrain. L'Empereur et

l'Impératrice ont déjeuné seuls. Ils feront après-midi une

promenade en forêt,probablementà Pierrefonds. LeTsar

recevra ensuite M. Delcassé.

Les Présidents des deux Chambres et le Président du

Conseil ont reçu le grand cordon de Saint Alexandre

Newski avec brillants; tous les membres des cabinets

legrand corden Aigle Blanc L'Empereur afait parvenir

un magnifique cadeauà M. l)elcassé qui avait reçu déjà

les décorations de l'empire russe. -

A Reims aujourd'hui repos complet pour les troupes

en attendant la grande revue de demain. Les chefs algé

riens qui doivent servir d'escorte au tsar sont partis

aujourd'hui de Parispour Reims. - - . * .

l10UV EMENTS DE LA P()PULATI()X.

État-eivil de St-Pierre.

Août. NAIssANCEs.

20 Teletchéa, Marie-Rose.

23 Geffros, Albert-Mathieu-Léon.

4 Landry, Heléna-Marie.

27 Devain, Amand-Joseph-Gustave.

28 Delaroche, Ernestine-Marie-Josèphe.

31 Allain, Marie-Albertine- Eulalie.

Septembre.

2 Hilliard, Florence-Emilie-Georgette.

6 Mouton, Léon-Armand

7 Riggs, Laurence-Marie-Alice. - Chesnel, André-Farnand

Antoine. - -

9 Lefèvre, Eugène-Noël-Georges.

1 l Bellocq, Ange-Auguste-François.

Septembre. PUBLIcATIoN DE MARIAoE.

8 Roland, Roland, avec d"°Vigneau, Anastasie-Caroline.

Août. DÉCÈs. -

20 Tonnelier, Joseph-François-Arthur, âgé de 2 ans, né à

St-Pierre.

28 Cadavre inconnu, sexe masculin.

31 Simon, Jean-Marie-Louis. commerçant, âgé de 40 ans, néà

Granville (Manche).

Septembre. -

2 Arraitz, Marie-Joseph, femme Chandoizeau, âgée de 28 ans,

née à St-l'ierre.

6 Cormier, Noël-Emile, âgé de 9 mois,néà St-Pierre.

1 1 Garmendia, Gustave-Joseph, âgé de 14 mois, néà St-Pierre.

13 Royer, Jules-Françis, commis du commissariat de la Marine,

âgéde33ans, néà St-Pierre.-Vaillant,Jean-Marie, marin,

âgé de 17 ans, néà Goudelin (Côtes-du-Nord).

14 Starck, Marie-Joseph-Louise,âgéede 37jours, néeà St-I'ierre.

–MacAulay, Marie, femme Lefèvre,Jean-Marie, âgée de

- 67 ans, née àS°Anne, Ile duCap-Breton (Nouvelle-Ecosse).

17 Lafitte, Jean-Baptiste-Joseph, âgé de un an, né à St-Pierre.

- Lafitte, Alfred-Léon-Jean-Baptiste, âgé de 5 mois 1/2, né à

( St-Pierre.

= =

NouvELLES MARTivies

BATIMENT DE GUERRE.

Sept. Allant à : SORTIE.

18 (St-JeanTN). Isly, croiseur Irançais, de2°classe, commandé

par M. de Montferrand (Henri), capitaine de vaisseau,

Commandant de la Division navale de Terre-Neuve et

d'Islande.

e ATIMENTS DU COMMERCE.

Septembre. Venant de : ENTRÉES.

13 (Lisbonne). b.-g.f.Yvonneet Valentine, c. Lebideau, avec sel.

15 (Boston). g. a.Thérèse, c. Pertus, avec div. march.

-(Bordeaux.3m.f.Marinette, c. Maëstri,avecsel et div.march.

17 (Ile du Prince Edouard). g. a. S° Anne de Beaumont, c.

Turney, avec div. march.

- (Lisbonne). b.-g. f. Victorine, c. Mahéo, avec sel.

- (T/N).vap. a. Glencoe, c. Drake, avecpassagers et div. march.

- (St-Servan et Banc), b.-g. f. Pierre Bernardo, c. Dieucho,

AVeC II1OruC. -

18 (Port de Bouc). 3 m. f. Providence, c. Coodic, avec sel et

div. march.

-(St-Malo). b.-g. f. St-Laurent. c, Kérignard, avec div, march.

Boston). g. .. J. B, Martin, c, Benoit. avec diy. march.

Rimouski). g. a. Thistle, c. Masson, avec bois de constr.

- (Halifax). vap.f. Pro Patria, c. Henry, avec div. march.

Septembre. Allant à: SORTIES.

11 (T/N). vap. a. Glendoe, c. Drake, avec lest.

14 (Cardigan). : a. Carmena, e. Fitzgarald, avec lest,

-(sydney). g)f. St-Joseph, e, Aranizabé, avec lest

- (st-Malb).3 m.f. St-Fº* d'Assise, c, Saillard, avec passagers

15 : eaux). 3 m. f. Sambre et Meuse, c. Bocher, avec

263,780 kal. morue verte et 60 caisses homards.

19
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17 (T/N).vap. a. Glencoe. c. Drake, avec lest. - AA VVENIIDR3E.

- (Bordeaux). b.-g. f. Madeleine, c. Verré, avec 13,626 kil.

morue sèche, 179,5 20 kil. morue verte et 7, 172 kil. rogues. Excellente embarcation demi-pontée construite par

– (Bordeaux). b.-g.f. Assomption, c.Adelus, avec 164,890 kil. Auguste Laloi. Longueur 5 mètres, ... bonne largeur,

InOrUle verte. - fausse quille métallique, 2 jeux de voiles, accessoires

- complets.très-bon état. **

A W N 6 N ( IES RT AV| 5 S'adresser au Docteur ALLARD, Ile auxChiens. 2-1

A vendre. conna LACONSTIPATION

Une propriété sise à St-Pierre à l'angle des rues Borda %*S : é

et des Bains consistant en une maisoi en bois avec ter

rain et dépendances.

S'adresser pour traiter à M. H. Clinton ou à M°Sa

lomon, notaire. 4-4

%S\.*:.- que,Coa on

#l GRAINS W xian les vanrrAaLs

ans l'Etiquette ci-jointe en 4 eouleur

-- et le Mon du D0cTEUR-RANC

1*50la 1/1e(50grain);3'la le(115 grains).

C'EST LE REMÈDÉ LEPLUSÉCONOMIQUE o

ioiodan *aotaroo * 36-18

O3SERVA, q G N S ET ÉO t O : o G r Q U ES

Faites à l'Hôpital militaire de Saint-Pierre et Miquelon du 12 au 19 septembre 1901.

par M. Georges Lambert, Pharmacien, Aide-major de 1* classe .

PRESSION BAROMÉTRIQUE CORRIGÉE TEMPÉRATURE
- TEMPÉRATUREs

donnée de 2 heures en 2 heures. extérieure extrêmes

Hauteur du mercure ramenée à 0 et exprimée en millimètres au Nord et à l'omb re, les 24 heures

et dixièmes de millimètres. - (Thermomètre sec). - . |
--

-- - -

-

-

- -
- -

- - - - - -
: :

# =

• # |- # |- # |- # | = # | e | | : # | = | | = # | a # | s : | : # | - # | = # | = # | e : | : # | # #
-- -- -- -- -- -- - -- -- -- -- - -- -- -- - --

760,2|760,1|759,8|759,7 | 759,2|758,0|7562 | 755,7| 754,8 | 754,7 |754,4 | 754,2 1s 15,5| 15,7| 16,6| 15,6 17,4 12,0

753,6|752,6|751,8|751,8 75t61519 751,9|752,3| 753,2 | 753,6|753,3|752.8| 15,,| 17,1 | 18.0| 18,1 | 16,9 18,6 14,8

752,5|752.3|752,2 |752,1 152,t | 51,4 751,6|752,0|752,8|753,5|754,6| 755.6| 16,ti | 17,4| 18.6| 19.6| 16,8| 20.0 15,3 |

756,6| 757,4|758,6|759,6|760,3 760,6|760.2|761,5|762,t | 762,4 | 762,6|762,3| 15,2| 16.9| 19,1| 18,3| 14.8 19,7 14.4 |

762.2|761.8761.2|760.6 *** 757,4 | 755,6|754,5|753,7|753,9|753,3| 15,3| 17,U| 17.6| 16.4 | 17,1 18,0 15,

753,3| 753,4|754,1 | 754,7| 755,2 755,1 | 755,0|755,8|757,2| 758,1 | 758,0|757.9| 16.2| 17.9| 17,9| 17,7| 15,3 18.2 15,0

757,0|755,9|754,4 |754,2|754,6 755,5|7568|7587|760,2|761,2|762,0|762,4 | 17.0| 18,0| 17.1 14,l 18,0 13,9

HUMIDITÉ EL AT IV E

PHIÉNOMÈNES 6 heures, 10 heures. 13 heures. 16 heures. 22 heures.

-----* --- -----| ----------- |--------

DIVERS. # . : | # . : | # s : | i - - 3 : |
E - : ; 5 - : = - E 3 - - 5 3 - - -

# # | E | # # | # # | # | # # | # # | # | # # | # # | # | # # | # # | # | # #
E - -- - a -- E - -- - - -- e a -

- - - -

- Pluie. 1,5|0,3 15,0|0,5 | 94,5| 15,4 0,3| 97 15,9|0,7| 93 15,20,4| 95

Pluie. Temps couvert. 15,3||0,2 16,9|0,b| 95 17,4|0, 6| 94 17.4|0,7 | 93 16,5|0, 4| 96

Temps couvert. 16,4|0,2| 98 17,l|0,3| 97 17,8|0,8| 93 18,2| 1,4| 87 15,9|0,9 91

Beau temps. 14,4|0,8| 9t 15,5| 1,4| 86 10,8|2,3 79 15,312,0| 8l 13,9|0,9| 90

Pluie. Temps couvert. 14,6|0,7| 92 16,2|0,8| 92 16,6|1,0| 90 15,9|0,5| 95 16,8|0,3| 97

Très beau temps. 15,5|0,7| 93 15,3|2,6| 76 15,1|2,8| 74 15,3|2,4 | 77 14,1|1,2| 87

Très beau temps. 16,6|0,4| 96 17,610,4| 96 15,2|1,9| 81 13,7 |2,2 | 78 13,210,9| 90

DIRECTIoN ET FoRCE DU vENT. - PLUIE # -

---- ----_ ---- F0RME DES NUAGES. enmillimètreset 10mes 1 - 3

6 lieures. | 10 heures. | 13 heures. | 16 heures. | 22 heures. -- de millimètres. - #

# | s | # | 8 | 3 | s | # | é - - -- - - -- : | -- a

- : 3 3 - • # | s : | : # | e # | 3 # | • É | 2 # | 2 # -

# | # | # | # | # | # | # | # # # | * |* # | * # | * i | * # | # | 1 | E =

S-E. l l 2 S-E. | 1

- 2 2 S-0. | 1

S-0, | 1 1 -0. | 2

N.0. | 2 1 S-0. | 1

S-0. | 2 2 S-0. | 3

S-0..| 2 3 S-0 .. | 2

S-0. | 3 3 N-0. | 2

Saint-Pierre.- Imprimerie du Gouvernensent.
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PRIx DE L'AnoNNEMENT ( Payable d'avance).

Pour la Colonie Pourla France et l'Étranger

Les annonces doivent être remises, au plus |

tard, le RTER.CR.EXDI soir à deux heures,

----------- ==

Parx nos AxxoxcEs Payable d'avance .

- Une à six lignes............................ 8 fr , O0
Un an.…........ 12 fr.O0 |Un an.......... 15 fr.O0 ******Six rnois..... .. 7 00|Six mois...... .. 3 r oo | PoUR LES ABoNNERMEruTS ET LES Annonces Chaque liens au dessus……. - s - - --- 0 40

Trois nuois .... 4 00lTrois mois..... 4 50 s'adresser au Les répétitions d'avis, sans modifications, seront

Un numéro: 25 centimes.

S() Mi Mi A I R E:

PARTIEOFFlClELLE.-Avis aux navigateurs.- Intérieur: Arrêtés :

portant ouverture d'un crédit supplémentaire;-concernant l'emprunt

de la commune deSt-Pierre;-accordant des concessions de terrain.

.-Décision prescrivant l'emploi,pour les colis postaux, de figurines

postales.- Liste des électeurs de la Chambre de commerce.-

Décisions : congé;- accordant des passagespourFrance;-prorogeant

le mandat de M. Guerguin, Charles. - Avis d'adjudication. -

Sanlé: Nominations, mutations.

PARTIENON OFFlCIELLE.- lnformations et faits divers.- Nou

velles maritimes. - Annonces et avis. - Observations météoro

logiques.

PARTI E OFF ICI ELLE

Avis aux navigateurs,

A partir du 1° novembre 1901, le feuu de la

pointe auxCaanouns sera remplacépar un feu fixe

blannc etvert3ce secteur sera compris entre N. 36º

E. et le S. 70° E.

Les navires quientreront par la passe du N.-E. évite

rOnt le Petit Saint-Pierre en Se tenant dans le

Secteur Vert.

Dans la passe du S.-E. les navires se maintiendront

également dans le secteur vert pour éviter la basse

St-Louuis.

Le mouillage de la rade etdu port reste éclairé comme

il l'était antérieurement par le feu fixe blanc.

SElVlC l L'INT| | | |,

N° 175.-ARRÉTÉ portant ouverture d'un crédit supplémentaire

de 6,000 francs au compte du budget local, Exercice 1901.

Saint-Pierre, le 19 septembre 1901.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu l'insuffisance des crédidits ouverts au chapitre 7,

section 1° dubudget local, exercice 1901;

Vu le décret du 25juin 1897supprimant le Conseil

général et le remplaçantparun Conseil d'Administration,

Comptable de l'Imprimerie du Gouvernement. | payées moitié du prix ci-dessus.

le dit décretpromulgué dans la colonie par arrêté du 16

juillet suivant; -

Vu l'art.49 du décret financier du 20novembre 1882;

Sur l'avis conforme duConseil d'Administration;

- ARRÊTE:

Article 1".-Un crédit supplémentaire de la somme

de six mille francs, est ouvert au compte du chapitre 7,

section 1",article unique dubudget local, exercice 1901,

pour être affecté au payement des dépenses d'entretien

et de réparations de divers bâtiments du Service Local.

Il sera pourvuà la réalisation de ce créditsur les voies

et moyens de l'exercice en cours.

Art. 2.- LeChefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera communiqué et

enregistrépartout où besoin sera et inséré au Journal et

au Bulletin officiels de la colonie.

JULLIEN

Par le Gouverneur:

Le Chefdu service de l'Intérieur,

P. CERToNCINY.

--

Nº 178.-ARRÊTÉ concernant l'emprunt de 45,000 francs que

la commune de Saint-Pierre est autorisée à contracter.

Saint-Pierre, le 19 septembre 1901.

Le Gouverneur des Iles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu les délibérations du Conseil municipal en date des

28 décembre 1899 et 10 déccmbre 1900,tendant à ob

tenir l'autorisation de contracter un emprunt de 45,000

francs, les dites délibérations approuvéespar arrêtés des

16janvier et 26 décembre 1900; --

Vu le décret du 13 mai 1872 portant organisation

d'institutions municipales aux IlesSt-Pierre et Miquelon;

Vu l'article 121 du décret du 20 novembre 1882, sur

le régime financier des colonies;

Vu le décret du 6juillet 1901 approuvant la délibé

ration en date du 24 décembre 1900, par laquelle le

Conseil d'administration des Iles St-Pierre etMiquelon a

accordé la garantie de la colonie pour l'emprunt de

45,000 francs que la commune de St-Pierre demandait

à contracter;

Le Conseil privé entendu,

ARRÊTE :

Article 1°. - Le produit de l'octroi de mer étant

------
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affecté, par privilège et jusqu'à due concurrence, au

paiement des semestrialités de l'emprunt de 45,000

francs que la ville de Saint-Pierre a été autorisée à con

tracter par arrêté du 26 décembre 1900, le comptable

actuellement chargé. ou qui serait chargé dans l'avenir

de la centralisation de ce produit est tenu d'office, sous

sa responsabilité devant lejuge des comptes, de ne laisser

sortir de sa caisse les fonds grevés du privilège de la

Caisse des dépôts et consignations que pour ê re versés

par luià cet établissement.

Art. 2.- Le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiqué partout où besoin sera, notifié à M. le

Trésorier-Payeur et inséré au Journal et au Bulletin offi

ciels de la colonie.

JULLIEN.

Par le Gouverneur :

Le chef du service de l'Intérieur,

P. CERToNCINY.

--

N° 180.- ARRÊTÉ accordant la concessuon, à titre gratuit, au

sieur Girardin (Charles), d'un terrain poury construire une mai

sons d'habitation.

Saint-Pierre, le 23 septembre 1901.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre ct Miquelon,

Vu la demandefornée par le sieur Girardin (Charles),

tendant à obtenir la concession, à titre gratuit, d'un ter

rain situéà Saint-Pierre, pour y construire une maison

d'habitation; -

Vu les arrêtés locaux des 17 avril 1844 et 18 août

1862, relatifs aux ventes et concessions de terrains do

maniaux dans la colonie;

Vu le décret du 7 novembre 1861 sur la constitution

de la propriété desgrèves et terrains aux iles Saint-Pierre

et Miquelon;

Vu l'article 41 du décret du 2 avril 1885 instituant

un Conseilgénéral auxîlesSaint-Pierre etMiquelon, no

difié par celui du 25juin 1897, promulgué dans la co

lonie par arrêté du 16juillet suivant;

Vu le procès-verbal de la commission chargée d'exa

miner les concessions de terrains;

Vu la délibération du Conseil d'administration en date

du 29 août 1901;

Attendu que les formalités voulues ont été remplies

par le pétitionnaire;

ARRÊTE :

Article 1°.- Est concédé au sieur Girardin (Charles),

à titre gratuit et provisoire, un terrain situé à St-l'ierre

et mesurant 399 mètres90 décimètres carrés, borné au

Nord par la concession Roussel, auSudpar la propriété

Lecharpentier, à l'Est par le domaine par une lignepa

rallèle à la limite Est de la concession Roussel et tirée à

6 mètres en arrière de cette limite et à l'Ouest par la rue

Surcouf. -

Art. 2.-Ce terrains est concédé sous les conditions

suivantes :

1° De construire sur le dit terrain une maison d'ha

bitation dans le délai de 2 ans à partir de cejour;

2° D'abandonner gratuitement à l'Administration, le

--

cas échéant, lesparcelles de terrain jugées nécessaires à

l'élargissement desrues et à l'ouverture devoies decom

munication nouvelles; -

3°De renonceràtoute indemnité à raison dupréjudice

que pourrait éprouver le propriétaire dans le casoù l'Adl

ministration ferait opérer le nivellement des rues limi

trophes du terrain concédé par le présent arrêté.

Art. 3.- Il est formellement interdit au concession

naire de vendre ou d'aliéner ce terrain sans autorisation

de l'Administration,jusqu'à ce qu'il ait été mis en posses

sion définitive. - --- ---

Art.4.- LeChef du service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution duprésent arrêté quiseraenregistré et corn

muniqué partout où besoin sera et inséré au Journal et au

Bulletin officiels de la colonie.

JULLIEN.

Par le Gouverneur :

Le Chef du service de l'Intérieur,

P. CERToxCINY.

-- --

N° 181.-ARRÊTÉ accordant la eoncession. à titre gratuit, à la

dame V°Yvon (François), d'un terrain situi à St-Pierre,pour y

créer un établissement agricole.

Saint-Pierre, le 23 septembre 1901.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu la demande adressée à l'administration par la dame

V° Yvon (François), tendant à obtenir à titre gratuit la

concession d'un terrain situéà Saint-Pierre,pourycréer -

un établissement agricole; -

Vu les arrêtés locaux des 17 avril 1844 et 18 août

1862, relatifs auxventes et concessions de terrains do

maniaux dans la colonie;

Vu le décret du 7 novembre 186l. sur la constitution

de la propriété desgrèves et terrains aux îles St-Pierre

et Miquelon; -

Vu l'article 41 du décret du 2 avril 1885,instituant

un Conseilgénéral auxîles Saint-Pierre et Miquelon. mo

difié par ceui du 25 juin l897, promulgué dans la co

lonie par arrêté du 16juillet suivant;

Vu le procès-verbal de la commission chargée d'exa

miner les concessions de terrains;

Vu la délibération du Conseil d'administration en date

du 29 août 1901;

Attendu que les formalités voulues ont été remplies

par'la pétitionnaire;

ARRÊTE:

Article l°.-Estconcédé,à titregratuit et provisoire

à la dame V°Yvon (François), un terrain situé à Saint

Pierre. mesurant l,000mètres5décimètres carrés, borné

au Nordpar un passage réservé et la prairie V°Aubert,

au Sud par un passage réservé, à l'Est et à l'Ouest par

le domaine. - -

Art. 2.-Ce terrain est concédé sous les conditions

suivantes : -

1° De mettre le dit terrain en valeur, d'entreprendre

les travaux de défrichement et de construction dans un

délai de deux ans; -

, 2° D'abandonner gratuitement à l'Administration, le

cas échéant, les parcelles de terrain jugées nécessaires à
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l'élargissement des routes ou chemins déjà existants, à
-

- -

l'ouverture de voies de communication nouvelles et à

toutes autres installations d'utilité publique.

Art.3.- Il estformellement interdit à la concession

naire de vendre ou d'aliéner ce terrain sans autorisation
- - - - 1 -- - - -

de l'Administration jusqu'à ce qu'elle ait été mise en

possesion définitive. Il lui est également interdit de l'af

fecter à tout autre usage que l'exploitation agricole.

Art. 4.-Le Chefdu service de l'Intérieur est chargé
de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré,

commnniqué partout où besoin sera et inséré auJournal

et au bulletin officiels de la colonie.

JUILIEN.

Par le Gouverneur:

Le Chef du service de l'Inlérieur,

P. CERToNCINY.

--

Nº 183. - DÉCISIONprescrivant l'emploi pour les colis postaux

de figurines postales de 9fr. 10 portant lasurcharge colis postaux.

Saint-Pierre, le 25 septembre 1901.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre etMiquelon,

Vu la dépêche ministérielle du 17 septembre 1896

prescrivant d'apposer la mention colis postaux sur les

timbres destinés à justifier la perception du droit de

0fr. 10sur les colis postaux;

Vu la dépéche ministérielle du 2 septembre 1901

sur le méme objet;

DÉCIDE:

- Article 1°.-Jusqu'à la réception des figurines spé

ciales de 0 fr. 10 pour les colis postaux, dont la fabri

cation est demandée par le Département au sous-secré

tariat des Postes et Télégraphes il sera fait usage dans

la colonie detimbres-poste ordinaires de 0fr.10 portant

la surcharge *, qui sera apposée par l'imprimerie
du Gouvernement.

Art. 2.-Une commission composée de :

MM. Le Chef de la 1°section de l'Intérieur,

Letournel (Victor) écrivain dumêmeservice,

sera chargée de suivre l'opération de transformation ci

dessus prescrite.

La transformation aura lieu au fur et à mesure des

besoins.

La Commission dressera des procès-verbaux de ses

opérations et lestransmettra au chefdu service de l'In

térieur.

Art. 3.- LeChefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution de la présente décision quisera enregistrée,

communiquée partoutoù besoin sera et insérée auJour

nal et au Bulletin officiels de la colonie.

JULLIEN.

Par le Gouverneur:

Le Chefdu service de l'Intérieur,

P. CERToNCINY.

---

LISTE provisoire des électeurs de la Chambre de com

merce des Iles Saint-Pierre et Miquelon.
MM. MM.

1 Amestoy(Victor). 5 Bailly.

------

MM. MM.

9 Béloir (Louis). 81 Humbert (Paul).

10 Benâtre (Eug.,) gérant. 82 Hutton (Ernest).

1 1 Resnier (Gustave). 83 Irazoquy (Edouard).

12 Bidel (Ed).,gérant. 84 Jequet (Alfred).

13 Blin (Pierre). 85 Jauréguiberry.

14 Bourgeois (Edouard). 86 Jolivet (Charles).

15 Borriès, gérant. 87 Jourdan (Louis), fils.

16 Borotra (Dominique). 88 Juhel (François).

17 Bréhier (Amédée). 89 Laborde:
18 Bréhier lFrançois). 90 Lafitte (Baptiste).

19 Briand (Alfred). 91 Lamusse (Georges).

20 Briand (Eugène). 92 Landry (Albert).

21 Briand (Albert), gérant. 93 Landry (Charles).

22 Briand (Julien). 94 Lavissière (Jean-Marie).

23 Briand (Théophile). 95 Leban (Jacques),gérant.

24 Brindejonc (Désiré). 96 Le Bastard, C.gérant.

25 Bry (Eugène). 97 Lebreton (Emile).

26 Cellier (Olivier). 98 Le Buf (François).

27 Choplin (Louis),gérant. 99 Lecaroz (Joseph).

28 Chrétien (Pierre). 100 Lecointre.

29 Chuinard (R.,)gérant. 101 Lechartier (Fernand).

30 Clément (Charles). 102 Lefèvre (Georges).

31 Clément (Théodore). 103 Lefèvre (Marie).

32 Colombel (Henri). 104 Lefèvre (Pierre).

33 Cormier (Adolphe). 105 Légasse (Jacques).

34 Cormier (Noël). 106 Légasse (Jean-Baptiste).

35 Cormier (O). 107 Légasse (Louis), gérant.

36 Courcier (Louis). 108 Légasse (St-M.), oncle.

37 Dagort (Constant), fils. 109 Legentil (Louis).

38 Dain (Jean-Baptiste). 1 10 Lemeur.

39 Dagort (Gustave). 11 l Lenormand (E).

40 Daygrand(Paul),gérant. 112 Lepauloue (Eugène).

41 Delacour(louis). 113 Leroy (Louis).

42 Delanoë (A.). 114 Lescamela (Gustave).

43 Delépine (Louis). 115 Madé(Marin).

44 Delisle (Louis), gérant. 116 Marsoliau (Léonce).

45 Dérible (Eugène). 117 Mazier (Paul).

46 Dérouet (Auguste). 118 Merle (Gabriel), gérant.

47 Dibarat (fils). 119 Messannot (Gratien).

48 Dugué (Adrien). 120 Minier (Louis), gérant.

49 Dupont (Jacques). 121 Nicolas (Joseph).

50 Eloquin (François). 122 Norgeot (Auguste).

51 Eon (Pierre). 123 Olaïsola, flls.

52 Etchenendy, Etienne. 124 Olivier (Auguste).

53 Etchéverry(Jean). 125 Ozon (P.), administrat'.

54 Foliot (Ernest). 126 Paturel (André).

55 Folquet (Paul). 127 Paturel (Henri).

56 Fontaine (Edmond). 128 Peigney (François).

57 Foucard, gérant. 129 Pépin (Thomas).

58 Franchet (Edouard). 130 Pestel, gérant.

59 Frecker (Georges). 13l Philippe (P).gérant.

60 Gautier (Joseph). 132 Poirier (Emile).

61 Gautier (Pierre). 133 Poulain (Jean).

62 Gautier, Prosper. 134 Poulain (Henry).

63 Gautier (Valery). 135 lPortais (Louis).

64 Girouard (Jules). 136 Prenveille (Jean).

65 Gloanec (Emile). 137 Prenveille (Thomas).

66 Goupillière (Eugène). 138 Richard (Eugène).

7 Gournay, Albert. 139 Robert (François).

68 Grandais (Auguste). 140 Rochard (Eugène).

69 Greslé, gérant. 141 Salomon (Auguste).

70 Grézet (Augustel. 142 Sévalle.

71 Grosvalet (Albert). 143 Siosse.

72 Guerguin (Charles). 144 Tajan (Paul).

73 Guérin (Hilaire), gérant. - 145 Talvande (Eugène).

T4 Guillard. 146 Théberge (Auguste).

75 Hamon. 147 Thélot (François).

76 Hardy (Edouard). 148 Vigneau (Alexandre). ----

77 Hardy (Louis). 149 Vigneau (Paul).

78 Houduce (Emile). 150 Yon (Ferdinand).

79 Hubert (Louis). 151 Yvon (Adolphe)..

80 Huguet (Auguste).

2 Apestéguy(Gratien).

3 Arnau (Michel).

4 Avril (François).

6 Bardou (A.)

7 Beautemps François).

8 Beauvois Alexandre).

Les réclamations auxquelles pourra donner lieu cette liste de

vront être adressées au Service de l'Intérieur dans un délai de
10joursà partir de la date de la présente publication.
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=----- -----

Par décision du Couverneur en date du21 septembre

190l, rendue sur l'avis du Conseil de Santé, un congé

- de convalescence le trois mois à passer en France a été

accordéàM. Deschamps (athurin). ouvrier-typographe

à l' Imprimerie du Gouvernement.

Cet agent, accompagné de sa femme, a pris passage

sur le transport de l'Etat La ' anche rentrant en France.

--

Par décision du Gouverneur en date du 21 septembre

1904, des passages pour France, sur le transport de

l'État La Manche, ont été accordés à M"°Marie Bossard,

en religion sœur Théosébie et Zingg, Rosalie, sœur

Gabrielle, du cadre des écoles communales de la colonie.

--

- Par décision du 25 septembre 1901, le mandat de

M. Guerguin (Charles), membre de la commission ad

ministrative du bureau de bienfaisance de St-Pierre, a été

renouvelé pour une période de quatre annéesà compter

du 21 août 190 | .

------

A\ *** Q '3 N : 355 )Ni FN\"

d uu RE : E° g e u ois ci e 3 aa aat- Pierre.

Avis d'adjudication.

Le samedi l6 novembre 190l, à 3 heures du soir, le

Chef du service de l'Intérieur assisté de qui de droit,

procèdera dans une des salles de l'hôtel du Gouverne

ment, à l'adjudication sur soumissions cachetées, des

travaux de dragage et de déroctage dans le barachois de

Saint-Pierre.

Le cahier des charges avecpièces yannexées, est dé

posé au bureau des l'onts-et-Chaussées où les entrepre

neurspourront en prendre connaissance. 10 - 4

Saint-Pierre, le 6 septembre 1901.

--

Avis d'adjudication,

Le samedi 14 décembre 1901,à trois heures du

s0ir, le Chef du Service de l'lntérieur, assisté de

qui de droit,procèdera dans son cabinet,à l'adju

dication sur soumissions cachetées, de l'entreprise

du Service p0stal entre les îles Saint-Pierre et

Miquelonet lesports deSydney(Ile duCap-Breton)

et Halifax (Nouvelle-Ecosse), du 1er septembre

1902 au 31 août 1912.

Le cahier des charges est déposé dans les loca

lités ci-après où le publicpeut enprendre connais

sance, savoir.

à Saint-Pierre, au Service de 1'Intérieurs

à Paris, au Niinistère desColounies ;

au Hdvre, à AVantes, à Bordeaux et à Marseille, danas

les bureauxdu Chef'du service colonia13

à New-York, à Montréal, à St-Jean de Terre-Neuve, à

Boston, à Halifax, à Saint-Jean (New-Brunsuvick ), et à

Sydney, auConsulat de France. 1 1-1

Saint-Pierre, le 28septembre 1901.

-

V| | | \ \ \l ,

Par décision du Gouverneur de la colonie en date du

6septembre 1901,M. Rencurel, médecin aide-major des

troupes coloniales, ayant été autoriséà rentrer en France

par le courrier du 8 du dit, M.Toché, médecin major de

2° classe des troupes coloniales, assurera l'entretien de

l'arsenal de chirurgie, le service des arraisonnements et

le service médical de la gendarmerie et de la prison et

prendra les fonctions de prévôt.

Il touchera en ces qualités, les suppléments prévus au

budget colonial et au budget local.

'-- -----

jPA : " i ) \ (} N { } i : iC i i i , i, E

Informations et faits divers

Levapeur anglais Glencoe, venant de Saint-Jean, vià

Plaisance et Burin, est arrivé à Saint-Pierre le 22 sep

tembre 1901. Il est reparti le mêmejour à destination

de l'ort-aux-Basques,vià divers ports.

Passagers arrivés:

MM. L. Hardy; Hagan; Frecker; Hourdel.

MMmes L. Hardy et 2 enfants; E.Anthoine; Burke et 1 enfant;

Penny; Ready. .

----

Le vapeur postal Pro Potrua est arrivé à Sydney le

23 septembre,à 2 heuresdu soir.

Passagers partis:

MM.Lambert; Hagen;R. Deschamps;D.D. Porter; A. Paturel.

MMmes Lambert; Hagen; Pike et un enfant.

MMlle* Roustan; Gautier; Colfort; Pike; Siegfriedt; St-André.

-as-o

Levapeur anglais Glencoe,venantde Port aux-Basques,

viâ divers ports,estar ivé à St-Pierre le 27septembre 1901.

Il est reparti le mêmejour à destination de St-Jean, vià

Burin et Plaisance.

Passagers arrivés :

MM. Hardy; Drake. MMmes Mac Donald; Evans. MM"e* Mac

Donald; A. Larner.

----

--

CDI,jets trouuvés. - Un parapluie laissé à la

poste.-Une grosse bague en or, rue de la Boulangerie.

--

Incendie quai de la République.

Hier,27septembre,un incendie s'est déclaré dans un

des magasins dépendant de la propriété Le Buf, quai de

la République. Ce magasin qui contenait une grande

quantité de brai, de coaltar,d'huile de lin et d'essences

diverses,a été consumé en moins d'uneheure ainsi qu'uu
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autre bâtiment voisin servant de logement aux graviers

de l'habitation.

Les pertes sont évaluées à 5.000 dollars; la moitié à

peu près est couverte par une assurance.

A cette occasion, M. Le Buf nous prie d'être son inter

prète, pour remercier par la voie du Journal officiel de

la colonie la Compagnie des sapeurs-pompiers de l'acti

vilé et du zèle intelligent dont elle a fait preuve. comme

toujours d'ailleurs, ainsi que toutes les personnes qui ont

bien voulu prêter un concours utile dans la ci constance.

C'est grâce à ce concours, que de plus grandespertes ont

pu ètre évitées, car si le feu avait atteint l'li abitation elle

mêm, il n'est pas douteux que la rue du littoral tout

entière serait devenue la proie des flammes.

L'administration s'empresse de déférer au désir de

M. Le Buf et elle se join! à lui pour transmettre à qui

de droit des éloges et des remercienents si bien mérités.

ll nous revient, à ce sujet, que M. Le Buf a adressé

à M. Charles IIacala. capitaine de la compagnie des sa

peurs-pompiers une lettre dans laquelle il exprime toute

sa reconnaissance aux officiers, sous-officiers, caporaux

et sapeurs pour le courage et le dévouement que tous

ontdéployéspendant l'incendie et il prie le capitaine d'ac

cepter pour la caisse de secours de la compagnie une

somme de 40 dollars.

Nous ne pouvons que féliciter M. Le Dufde sa gra

cieuse initiative et nous lui demandons de bien vouloir

excuser cette petite indiscrétion.

--------

DEPÊC HES TELÉGRAPHIQUES.

Enpubliant àsimple titre de renseignements lesdépêches

c--dessous, l'Administration ne garantit en aucune façon

l' exactitude des nouvelles qu'elles transmettent.

2 l septembre 1901.

Levoyage duTsar: ACompiègne lier soirgrand dîner

dans la salle desfêtesduchâteau. Aprèsdîner le Président

de la République a présenté aux hôtes de la France MM.

Brisson, Charles Dupuy, Ribot, Léon Bourgeois, baron

Alphonse de Rothschild, Hanotaux, Revoil. lostand,

Claretie, etc. Le Tsar a demandé à M. Bourgeois ce qu'il

pensait des résultats à attendre de la conférence de la

Haye. M. Bourgeois a répondu que c'était un grand

honneur pour l'Empereur de Russie d'avoir pris cette

initiative qui aurait pour l'Europe les plus heureuses

conséquences. La représentation de gala comprenait

deux actes d'Alfred de Musset, un ballet et une poësie

de Rostand dédiée à l'Impératrice et dite par Ml"° Bartet.

Les Souverains se sont fait présenter M. Claretie et

Gailhard ainsi que les artistes. Ils ont félicité M" Bartet

et Coquelin Cadet. Ils ont fait ensuite une apparition au

buffet et sont rentrés dans leurs appartements à onze

heures.

L'Empereur et l'Impératrice ont quitté Compiègne ce

matin 8 heures au milieu des acclamationspourse rendre

à Reims. A leur arrivée à 10 heures à Betheny le cor

tège s'est forméimmédiatementpour rejoindre le terrain

de la revue. La tenue des hommesa été parfaite. La ri

---------------------------------------------- -------- ------

gidité des lignes admirable. La revun des 140,000

hommes s'est terminée par une charge de cavalerie de

20,000 hommes commandéspar le général Brugère.

Ensuite l'Empereur, l'Impératrice, le Président et les

personnages de sa suite ont quitté le terrain pour se

rendre au banquet servi sous une énorme tente. Le Pré

sident a prononcé un toast en rappelant les noms des

promoteurs et fondateurs de l'alliance. ll a constaté

qu elle a contribué djà au naintien de la paix Il a dit

le bicn qu'elle a fait, gage de celui qu'elie fera dans

l'avenir. Il a levé son verre au bonheur du Tsar, de

l'lnpératrice et de toute leur famille. à la grandeur et à

la prospérité de la itussie amie et alliée de la France.

Le Tsar a répondu en affirmant que lui et l'Impératrice

garderont un précieux souvenir de l'accueil reçu. L'union

intime de deux grandes puissances animées d'intentions

pacifiques et qui tout en faisant respecter leurs droits

ne cherchent à porter aucune atteinte à ceux des autres

est un élément précieux d'apaisement pour l'humanité

entière. Il boit à la prospérité de la France nation amie

et alliée, a sa brave armée, a sa belle flotte. Il remercie

enfin le l'résident et lève son verre en son honneur.

23 septembre 1901.

Le Président de la République a reçu ce matin les

chefs tunisiens présentés par M. Delcassé et les chefs

algériens présentés par M. Revoil.

Le Conseil des Miinistres a examiné la question de la

réouverture de la session législative, la date du 22

octobre paraît devoir être adoptée, mais reste subor

donnée à l'achèvement des travaux de la commission du

budget. Le Gouvernement demandera à la Chambre de

tenir deux séances plusieurs fois par semaine pourper

mettre l'examen de la loi sur les retraites ouvrières et

de la loi sur la marine marchande.

- Le congrès de la confédération généale du travail

s'est ouvert ce matin à Lyon.

24 septembre 1901.

Les Ministres de la Guerre et desTravauxpublics ont

adressé aux directeurs des compagnies du Nord et de

l'Est leurs félicitations pour l'organisation du service

des trains pendant le séjour des souverains russes.

le général Davout a donné sa démission de grand

Chancelier de la Légion d'honneur, c'est le général

Florentin, ancien gouverneur militaire de Paris, qui le

remplace.

Le Ministre de la Marine quittera Paris demain pour

aller à Marseille recevoir le général Voyron. Il sera

accompagné du colonel Sylvestre, officier d'ordonnance

du Président de la République, du vice-amiral Bien

aimé,Chefd'état-major général de la Marine, du colonel

Famin, Directeur des troupes coloniales au Ministère de

la Guerre, de M. Delavaud. Chef de cabinet du Ministre

des Affaires étrangères. -

La Commission du budget a terminé l'examen du

budget de l'Instruction publique, elle aborde celui des

Finances.

Le contre-amiralValery est nommé majorgénéral de

la Marineà Rochefort en remplacement du contre-amiral

Marquis.
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M. Tournier, commissaire-adjoint des colonies, sous

directeur à la direction des affaires civiles de l'Indo

Chine, est nommé Chevalicr de la Légion d'hcnneur.

25 septembre 1901.

Le Ministre de la guerre et M"°André offriront demain

un grand dîner en l'honneur de M. Révoil, Gouverneur

de l'Algérie, de l'Agha Ben Gana et des Caids présentsà

Paris.

Le Ministre de la Marine recevra demain matin à

Marseille le général Voyron, arrivant par le paquebot

Océanien; aussitôt débarqué le général recevra des mains

du Ministre le Grand cordon de la Légion d'honneur,

remisesera faite ensuite des autres décorations accordées

aux officiers du corps expéditionnaire.

L'Océanien ramène le corps duprince Henri d'Orléans.

La cérémonie de translation aura lieu vendredi matin

dans la plus stricte intimité. suivant la volontéformelle

du Duc de Chartres.

Le yacht impérial Standard a quitté Dunkerque

aujourd'hui.

Dansun banquet qui a eu lieu à Monistrol sur Loire,

M. Charles Dupuy, ancien président du Conseil, a pro

noncéun discours dans lequel il a développé cette thèse

qu'il y a une opposition éclatante entre les idées de la

Révolution française et les idées révolutionnaires et que

ces dernières contribuent à produire une réaction dan

gereuse.

La commissiondu budgetcontinue l'examen dubudget

de l'instruction publique. -

26 septembre 1901.

Le Président de la République a reçuà Rambouillet le

général Florentin, nouveau Grand , Chancelier de la

Légion d'honneur.

A Marseille. réception dugénéralVoyron; le Ministre

de la marine a prononcé un discours rendant hommage

au corps expéditionnaire.

M. Révoil partira lundipour rejoindre son poste.

La commission du budget a commencé l'examen du

budget desfinances.

Le Président de la République etM"Loubet ont quitté

Paris se rendant à Rambouillet.

27 septembre 1901.

Le Président de laRépublique a reçu lepréfet de Seine

et-Oise et le sous-préfet de Rambouillet et les a retenusà

déjeuner. -

Le Ministre de l'Agriculture est allé passer quelques

jours avec safamille dans la Gironde.

Le duc de Connaught qui était en villégiature à

Bagnolles de l'Orne estpartipour l'Angleterre.

Goujon a informé legarde desSceaux de son intention

de lui poser une question à la rentrée des Chambres au

sujet du remplacement du général Davout commegrand

Chancelier de la Légion d'honneur.

La cérémonie de translation du corps du prince Henri

d'Orléans a eu lieu ce matin; la dépouille mortelle accom

pagnée de la famille a été transportée à,Dreux ou auront

lieu demain les funérailles.

Le Sultan a demandé l'intervention duTsar auprès de

la France pour obtenir la reprise des relations franco

turques, c'est la : econ: aissance par la Turquie du traité

de 188l par lequel le Bey de Tunis avait accepté l'établis

sement du protectorat français.

-

--

-

TABLEAUdu mouvement commercial de la colonie pour

la période du 1" au 15 septembre 190 l inclus.

-

»

e - - % - - - :

- NOMENCI,ATURE. - : 3 | #3
* -* -* - e

MARCHANDIsEs D'EXPoRTATION : -- 100 Kil.

Moruesèche.lKilog. 537.868| 322,720| 60 f00

55 Kil.

Morueverte.……… y 2.39.74: 710.936| 15f. 57

Total...l t.033.646

PRINCIPALEs

MARCHANDIsEs D'IMPoRTATICN : 100Kil.

Farine de froment. mo )

Kilog.

Beurre.-.-…---.---…--- 0 823 1.646 2f00

Tabacs 31 1 62| 2 00

Lard. ) 6.28 5.025| 0 80

Bois brut. 91.513 4.575| 0 05

Bois blanchi. 19.0 l 4 1.001| 0 10

Thé.---.-…---… ---- ) 1

1000 k.

Houille.-.-…-…-…- 24.000 5.60m| 25 f00

Sel marin... 1.150.686 3.821| 32 00

Litre. Litre.

Schiste.,…-…---- )

Total…-…-… 56.190 -

RÉCAPITULATION:

c, E

-- cr

- 3-*

«- E.

3 | 5 g

* a :

-

--

:

c- c

NOUVE ,I,S MARI ' ? )S.

BATIMENT D E GUER RE.

--

Sept. Anant à : soRTIE. .

24 (Lorient). Manche,aviso-transport, commandépar M. de Ker

madio, capitaine de frégate.

BATIMENT8 I)U COMMERCE.

Septembre. venant de : ENTRÉES.

19 (Iles Turques). b.-g.fr. Maurice, c. Chaux, avec sel.

20 (T/N). g. a. R.W. Smith, c. Manning, avec charbon.

- (Murray River).g a. Marian, c. Bonnell, avec div. march.

21 (Lisbonne). 3 m. fr. St-Georges, c. Drillet, avec sel.

22 (T/N).v. a. Glencoe, c. Drake, avecpassagers et div. march.
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- (Lisbonne). h.-g. fr. Aline, c. Lequinener, avec sel.

– (Port-au-Choix) br.fr. Père Jacques. c : Rivoire, avec morue.

23 (Sydney). g. fr. Eclair, c. Mouton, avec charbon. -

- (Lisbonne). b.-g. fr Berthe, c. Delesquelen, avec sel.

- (Lisbonne). 3 m. fr.Concorde, c. Lepage, avec sel.

– (Bordeaux). b.-g. fr. Canada, c.Cotrau, avec sel et div. march.

24 (Fécamp et IBancs). 3 m. fr. Patrie, c Barrey, avec morue.

– (Martinique). b.-g. fr. St-Michel. c Leprovost, avec rhum.

– (Lisbonne). b.-g. fr. Tzarine, c. Legall, avec sel.

Septembre. Allant à: SORTIES.

20 Louisbourg). g. a.Thérèse, c. Pertus, avec lest.

22 (Halifax. vap.fr. Pro Patria, c. Henry. avec 133,702 k.m.s. .

–(T/N). vap. a. Glencoe. c. Drak, avec lest.

û lAntilles françaises). b.-g. fr. Claire, c. Hello, avec 195,628

kil. morue sèche .

–(Bordeaux). b.-g "r. Victorine, c. Mahéo, avec 161,920 kil.

morue verte et 10,745 kil. morue sèche.

– (T/N). g. a. J. B. Martin. c. Benoit, avec div. march.

–(Port Houd). g. a.Thistle, c. Mass on, avec lest.

- (Sydney .. g. a. St-Anne de Beaumont, c.Teurney, avec lest.

A N N ( ) N ( , ) , "l' AV | ,

A\ VVN ) E.

Excellente embarcation demi-pontée construite par

Auguste Laloi. Longueur 5 Inères, bonne largeur,

fausse quille métallique, 2 jeux de voiles, accessoires

complets.très-bon état.

S'adresser au Docteur AL'ARD, lle aux Chiens. 2-2

LACONSTIPATION
S et ses Conséquences : »

Migraine, Manque d'Appétit,

* Labarras gastrique, Congestions .

- xGaR les VRITABLE

|gavesl'Etiquette ci-joints en 4 couleur

. / et le NomduD0cTEUR FRANCK

T150la 1/1e(50gralu);3'lale(15 graia).

: LÉREMÈDÉLEPLUSÉCONOMIQUE ,
******s35-19

CONTRE

LA POUPÉE MIO DELE
JOURNAL DES PET|TES F|LLES

, .

1 L L UsT RÉ D E 200 G RAv U R Es ENv 1 R oN DANs LE TExT E

l 5 , r u e D r ou o t.

PARIs,7 fr. | SEINE, 8 fr. | DÉpARr.,9 fr. | UNIoN posTALE, 11 fr.

Chaque livraison renferme en outre : -

Cartonnages coloriés.- Figurines à découper.- Décors de théâtre.

Patrons pour poupée.- surprises de toute sorte-rzusique.

La Poupée modèle, dirigée avec la moralité dont le Journal

des Demoiselles a constamment donné la preuve, est entrée

dans sa trente -huitième année.

L'éducation de la petite fille par la Poupée, telle est la

pensée de cette publication, vivement appréciée des fa

milles : pour un prix desplus modiques, la mère ytrouve

maints renseignements utiles, et l'enfant des lectures

attachantes, instructives, des amusements toujours nou

veaux, des notions de tous ces petits travaux que les .

femmes doivent connaitre, et auxquels, grâce à nos mo

dèles età nos patrons,les fillettes s'initient presque sans
s'en douter.

«

Envoyer un mandat de poste à l'ordre du Directeur.

ENV0 GRATUIT D'UNNUMER0 SPÉCIlEN

ÉIDIT ION BI-MENsUELILE

- COUVERTURI VERTE

D ITE

JOURNAL DES DEM160IS15L , ES

ET

PETIT coURRIER DEs DAMEs

14, RUE IDRoUoT, PARIs.

Paraissant le 1° et le 15 de chaque mois.

UN AN :

PARIs, 16 fr. | DÉPAaTEMENTs, 19fr. | UNIoN PosTALE,22fr.

C'est le vérital le journal de famille, s'adressant

aussi bien à lajeune fille qu'à la mère, et réunissant le

côté littéraire, instructif et moral au côté pratique des

travaux d'intérieur.

Cette édition, la plus complète, la plus utile et la moins .

clfère des publications de ce genre, s'adresse aux per

sonnes ayant besoin d'un grand nombre de modèles de

Patrons de toutes sortes et désirant avoir sur la Mode et

les Toilettes des renseignements plus complets que ceux conte

nus dans l'Edilion bimcnsuelle CHAMOIS.

Indépendamment des48pages de texte et des annexes

de l'Edition CHAMOIS. -

ELLE DONNE EN OUTRE:

1° 18Gravures coloriées de Modes, deTravaux defan

taisie ou d'Ameublement;

2° 6 Albums d'ouvrages de fantaisie;

3° De nombreux Patrons découpés et imprimés;

4º Des Feuilles de Patrons et de Broderies pour lingerie,

trousseaux et layettes;

5° Des Travaux inprimés sur étoffe : Deux dessous de

compotier.- Un coussin croissant.- Encadrementpour

un petit tapis.

On a reçu ainsi,à la fin de l'année :

8 ouvragesimprimés sur étoffe;

36 Gravures coloriées de Modes et de travaux;

Plus de 100 Patrons découpés et imprimés.- Musique;

12 Planches de tapisseries ou Petitstravaux en couleurs;

18 Albums de travaux contenant environ 1000 dessins

de Broderies et modèles divers;

Alphabets.— Imitations de peintures ou d'aquarelles.-

Calendriers.-Abat-jour.-Cartonnages, etc. -

On s'abonne pour un an à partir du l° de chaque mois

Envoyer un mandat de poste à l'ordre du Dirccleur.

1 4 , RUE DRoUoT.

ENV0I GRATUIT D'UN NUMÉR0 SPÉCIMEN

LA TOILETTE DES ENFANTS

p ECUEIL DE M1ODES ENFANTINES

14,- rue Drouot, 14, - Paris

PAats ET DÉPARTEMENTs, UN AN : 6 fr. | UNIoN PosTALE : 7fr.

Paraissant le 1° de chaque mois.

" Cette charmante publication, dédiée aux mères de famille qui

s'occupent elles-mêmes de la toilette de leurs enfants,offre, chaque

mois,à ses nombreuses lectrices : -

Une Causerie sur les modes enfantines, illustrée de croquis expli

catifs;

De nombreux Modèles de Robes, Chapeaux, Manleaux et Lingerie,

- pour petites filles et garçons de tous les âges; -

Un et sourent deux Patrons découpés.- Une Gravure de Modes co- '

poriée. _ Un Courrier communiquant d'utiles renseignements.- Un

Conseil pratique.-Des devinettes et leurs solulions.
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Enfin, une Planche trimestrielle, contenant des patrons pour les toile gobelin, sur satin, sr velours sur drap, ainsi que la Peinture

tout petits, et de charmants modèles de travaux de fantaisie, des au Vernis Martin, l'Enluminure, la Photominiature, etc.

broderies et de chiffres divers, complète l'heureux ensemble de ce - Orné d2 590 figures et Vignettes
- - n - - :onseiller S 1( s écon a

:* conseiller de toutes les mamans économes I'RIX DU VCLU :IE :

I -- • , Broché: Paris, 3 fr. - Départements et Étranger : 3fr.75.

Envoyer un mandat de poste à l'ordre du Directeur -- Enroyer un mandat de poste à M. F.Thiéry, 14, Rue Drouot.

EN VOI GIRA TUIT D'UN NUMÉRO SPÉCIMEN tensereirrrrrrrurerasrrrrrrrrneiarati armrmeriersxtremarer

, v xt :

MANUEL DU J0URNAL DES DEMOISELLES à l'Imprimerie du ( cuvernetnent.

9° édition, cosidérablement augmentée

N |A| )MÉTIIODES POUR LES* TRAVAUX DE *s A A \ L à i i * :

Impressions sur étoffes.-Marques du linge.- Manière de relever M sa y t._ * : . : / a t * :
agrandir les patrons. -Tapisserie. - Tricot.- Crochet. -- des îles Saint i ( : re (et Miiquelon

lFilet. - Dentelles.-Macramé,Augmenté de la Dcntelle aufuseau, POUR LANNEE |9O|.

des Renseignements très détaillés sur la Manière de peindre sur Prix ................................ ...... . 1 fr. 50

G3 S :3 ** . * 3 G * 5 * 3333 * 38: G)3 G 3, Q C 3 Q 335 S

Faites à l'Hôpital militaire de Saint-Pierre et Miquelon du 19 au 26 septembre 1901 .

par M. P. Toché, Médecin-major de 2"° classe de l'Armée coloniale.

PRESSION BAROMÉTRIQUE CORRIGÉE TEMP É RATURE TEMPÉRATURES|

- donnée de 2 heures en 2 lheures. extérieure extrêmes

% Hauteur du mercure ramenée à 0 et exprimée en millimètres au Nord et à l'omb re, des 24 heures

- * et dixièmes de millimètres. (Thermomètre sec). -

-- =

- - i | # - - e # - i = # e # - a i a : # - E = # - # - : a # # #

# | * # | * # | * # |* # |* # | -- # |* # |* # |* # |* i | * # | * # |* # | * # | * # |* # | # -

" 19 |762,3|762,4|762,5|7629 19:14 759,0|757,6|756,9|756,2|757,2|759.4| 14,8| 14,4| 15,6| 16,4| 17,4| 17,4 11,2

20 |761,4|762,5|764.4|765,5 *** 767,3| 768,2|768,9|769,4| 769,3|768.9| 11,2| 13, l | 13,8| 132| 11,3 14,2 10,9

21 |768,2|767,1 |766,9|764,1 760,1 | 757,2 753,3|753,0|754,3|755,8|756,5|757.2| 11,1| 1 1,9| l3,7 | !:5.6 | 12,1 15,7 10,4

| 22 |757,4|757.8|7592| 7603|76t,1 " 761,2| 760.9|761,5|761,8| 762,8 |763,|763,4| 10,0| 11.2| 11,:,| 10,0| 9.2 1 1,6 9,:

| 23 |762.2|761.2|760,5|760,8 |761,3** 761,3|76i,9|762,1|761,8|761,0| 12,1 | 14,2| 14,8| 10.7| 12,5 13, l 9,4

| 24 760,3|759,8| 758,3|756.9|755,2 754,5 | 753.3 753,8|754,0|7536|7538|754,1| 13,4| 15,4 | 15,6 | 14,8 1].3 15,6 7,6

| 25 |753,4|753,5|753,6|753,7*Tesse 753,9|755,1|756,5|757,4|75S,t| 76| 8,7| 8,5| 8,4 | 6,4 8,8 | -- 6,5

-

-

- - - - -

-

II UMIDITÉ RELATIvE

P II ÉNOMÈNES 6 heures. 10 heures. 13 heures. 16 heures. 22 heures. |

- s ---- - - - - -- |
D IV ERS. # # - : # # : # # - : # # - : # # # - : #

# E | # | * E | # # | # | # # | # # | E | # # | # # | # | # # | # # | E | # #
p p - E * p - -

| 19 Pluie. . 14,0|0,8 | 9t 13,7 |0,7| 92 14,6|1,0| 90 15.2 1sl 55 17,2|0,2| 92

|20 Grande pluie. 9,4 | 1,8 | 50 10,3|2,8| 69 10,7 |3.1| 67 10,1|3,1| 66 9,9|1,4 | 84

| 21 Pluie.Temps couvert. 10.1|1,0| 88 1 l,6|0,3| 96 13,4|0,3| 97 15,4|0,2 | 98 10,5||1,6| 82

n2 Beau temps. 7,t |2,9| 65 9,3|1,9| 78 9,1|2,4| 7 7,412,6| 69 7,3|1,9| 76

- 23 Très beau temps. 10,6|1,5| 83 12,4 |1,8| 81 12,9|1,9| 80 t 1,6|0,9| 89 1l,8|0,7| 92

| : Beau temps. Vent. 12,6|0,8| 91 14,0|1, 4| 85 14,2 | 1,4| 86 13,6| 1,2 | 87 9,0|2,3| 73

| 25 Beau temps. Grand vent. 5,4 | 2,2| 72 5,5|3,2| 61 5,9|2, 6| 67 5,4|3,0| 62 4,1|2,3| 68

DIRECTION ET F0RCE DU VENT. - - PLU I E # - |

---- -_-- -- - FORME DES NUAGES. enmillimètreset t0mes | 5 3 |

6 heures. | 10 heures. | 13 heures. | 16 heures.| 22 heures. de millimètres. * E

E - * |g - - « 3 5 - 5 - t é : | :: *

# | E | # # | # • # | s : : 3 # | « E | 2 # | e E - | |

É| # | # | # | # | # | # | # # # |* # | * # | * j | * j | * # | * # | * # E --;

1 2 | S-0. | 1 | S-0, | 3 Ni. Ni.

N-0. 4 3 | N-O. | 3 | N-0. | 2 |Cu-St.|Cu-St. |Cu-St. |Cu-St. |Cu-St. 3,0

| 21 | S-E. 4 4 | S-O. | 4 | N-O. | 4 Cu. 36,4

22 | N-O. 4 4 | N-O. | 4 | N-O. | 4 | Cu. | Cu. Cu. Cu. |Cu-St. 2,2

2 S-0. 2 1 | S-0. | 2 | S-0. | 1 | Ni. ' | Ni. Ni. Ni. Ni.

24 | S-0. 3 3 | S-0. | 3 | N-O. | 4 | Ni. |Cu-St. |Cu-St. | Ni. |Cu-St.

| 25 | N-0. 4 6 | N-U. | 6 | N.0. | 6 Cu. Cu. Cu. l Cu.

)

Saint-Pierre.- Imprimerie du Guvernement.
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36° Année.
- Nº 40-

Samedi 5 Octobre 1901 .

»=== RÉPUBLIQUE FRANÇAISE s===2 LIBERTE = ÉGALITÉ = FRATERNITÉ s===

| ()URNAL
DES

OFFICIEL
ILES

' sAINT-PIERRE ET MIQUELoN

PA R AISSANT TOUS LES SAMEDIS

PR1x DE L'ABoNNEMrNT (Payable d'avance).

-- :* la calais - Pour la France et l'Étranger
In. .. .... .... 12 tr. o0

- - Un an.......... 15 fr, 00

Six mois....... Sixmois....... 8 0()

Trois mois .... 4 00 |Trois nois..... 4 50

Un numéro: 25 centimes.

Les annonces doivent être remises, au plus

tard, le MERCREDI soir à deux heures.

P0UR LES ABONNEMENTS ET LES ANNONCES

s'adresser au - -- - -

Comptable de l'Imprimerie du Gouvernement. | payées moitié du prix ci-dessus.

pRix BEs ANxoxcEs (Payable d'avance).

Une à six lignes............................ 3 fr,O0

Chaque ligne au-dessus..................... 0 40

Les répétitions d'avis, sans modifications, seront

S() : I A I IR E:

PARTIE ()FFICIELLE. - Avis aux navigateurs.- Gouvernement :

Circulaire ministérielle: Traites du Trésor. - délai de paiement.-

Arrêtépromulguant aux lles St-Pierre et Miquelon le décret du 29

août 1901 concernant le paiement des traites du Caissier payeur

central; - Le décret.- Intérieur: Arrêtés : accordant un terrain

pour établissement agricole; - prononçant le retour au domaine

d'une parcelle de terrain.- Liste des électeurs de la Chambre de

commerce.-Avis d'adjudication. - Avis. - Mairie : Avis.-

Marine : Décoration.- Justice : Nominations d'experts-visiteurs

de navires.-Sanlé: Vaccination.

PARTIE NON OFFlClELLE.- lnformations et faits divers.-- Nou

velles maritimes. - Annonces et avis. - Observations météoro

logiques, -

s
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Avis aux navigateurs.

--A partir du 1° novembre 1901, le feuu de la

poiate auxCannons sera remplacéparun feu fixe

blanc ctvert;ce secteur sera compris entre N.36º

E. et le S. 70° E.

Les navires qui entrerontpar lapasse du N.-E. évite

ront le Petit Sainat-Pierre en Se tenant dans le

Secteur Vert.

Dans lapasse du S.-E. les navires se maintiendront

également dans le secteur vert pour éviter la basse

St-Louis.

Le mouillage de la rade et duport reste éclairé comme

il l'était antérieurement par le feu fixe blanc.

|||||||||||||| \| | \ |

DES ILES SAINT-PIERRE ET MIQUEL0N.

Le Gouverneur recevra le public dans son Cabinet

les lundi et mercredi, et MM. les Chefs d'adminis

tration et de service le mardi de chaque semaine de

9 heuresà 11 heures 1/2 du matin.
--

-

CIRCULAIRE MINISTERIELLE.

(Ministère des colonies : 3° Direction, 1er Bureau : Budgets et

comptes).- LE MINIsTRE DEs CoLoNIEs à Messieurs les Gouver

neurs généraux de l'Indo-Chune, de l'Afrique occidentale française

et de Madagascar, les Gouverneurs des Colenies, le Gommissaire

général du Gouvernement au Congo francais.

Paris, le 18 septembre 1901.

Traites du Trésor. - Délai de paiement.

Messieurs,

J'ai l'honneur de vous adresser, ci-joint, le texte d'un

décret, en date du 29 août 1901, dont les dispositions

-

réduisent à dixjours de vue le délai de 20jours exigé

pour le paiement des traites du Caissier payeur central

sur lui-même en ce qui concerne le service des colonies.

Je vous serai obligé de promulguer ce décret dans la

colonie et de le faire insérer au Bulletin officiel.

Le Trésorier-payeur a été invité par l'Administration

des Finances à modifier en conséquence lesformules dcs

traites qui lui ont été adressées et qu'il sera appelé à

négocier. -

Recevez. etc.,

Le ministre des colonies,

ALBERT DECRAIS.

N° 188.-ARRÊTÉpromulguant aux iles St-Pierre et Miquelen

le décret du 29 aoüt 1901., réduisant à 10jours de vue le délai

de 20 jours exigépour le paiement des traites du Caissier-payeur

central sur lui-méme en ce qui concerne lc service des colonies.

Saint-Pierre, le 4 août 1901.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu la dépêche ministérielle du 18 septembre 1901,

n°4,prescrivant depromulguer dans la colonie le décret

du29 août 1901, réduisantà dixjours de vue le délaide

- 20jours exigé pour le paiement des traites duCaissier

payeur centralsur lui-même en ce quiconcerne le service

des colonies;

Vu le dit décret;

Vu l'article 43 de l'ordonnance organique du 18sep

tembre 1844;.

ARRÊTE:

Article 1°.-Est promulgué aux Iles Saint-Pierre et

Miquelon le décret du 29août 1901, réduisantà 10jours

de vue le délai de 20jours exigé pour le paiement des

traites du Caissier-payeur central sur lui-mème en ce

qui concerne le service des colonies.

Art. 2.-LeChefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera communiqué

et enregistré partout où besoin sera et inséré au Journal

et au Bulletin officiels de la colonie.

JULLIEN.

Par le Gouverneur :

Le Chef du service de l'Intérieur,

P. CERToNCINY.

DÉCRET.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,

Vu l'article 2 de l'arrêté du 19 Messidor, an XI, relatif

au mode d'envoi des fonds destinés au service des

colonies;

C,
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Sur le rapport du Ministre des Finances,

- DÉCRÈTE:

Article 1".-A l'avenir les traites du Caissier-Payeur

central du Trésor public sur lui-même pour le service

des colonies seront payables à dixjours de vue.

Art. 2. - Le Ministre des Finances est chargé de

l'exécution du présent décret qui sera inséré au Bulletin

des Lois.

Fait à Rambouillet, le 29 août 1901 .

EMILE LOUBET.

Par le Président de la République :

Le finistre des Finances,

J. CAILLAUx.

NV| | | ' | \ | | | | ,

N° 184.- ARRÊTÉ accordant au sieur Dagort (Constant)fils,

un lerrain, à titre gratuit, pour y créer un établissemenl agricole.

Saint-Pierre, le 4 octobre 1901.

LeGouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu lademande adressée à l'Administration par le sieur

Dagort (Constant) fils, tendantà obtenir la concession.à

titre gratuit, d'un terrain du domane, poury créer un

établissement agricole;

Vu les arrêtés locaux des 17 avril 1844 et 18 août

1862, relatifs aux ventes et concessions de terrains do

maniaux dans la colonie;

Vu le décret du 7 novembre 186l,sur la constitution

de la propriété des grèves et terrains aux îles St-Pierre

et Miquelon;

Vu l'article 4 l du décret du2 avril 1885,instituant un

Conseil général aux îles St-Pierre et Miquelon, modifié

parceluidu 25juin 1897,promulgué dans la colonie par

arrêté du 16 juillet suivant;

Vu le rapport de la commission chargée d'examiner

les concessions de tetrains; -

Vu le procès-verbal de la séance du Conseil d'adminis

tration, du 29 août 1901:

Attendu que les formalités voulues ont été remplies

par le pétitionnaire;

- ARRÊTE:

Article 1".- Est concédéà titre gratuit et provisoire

et sous les réserves exprimées dans l'arrêté sus-visé du

18 août 1862, au sieur Dagort (Constant)fils,un terrain

situé dans l'Anse-à-Ravenel (Commune de St-Pierre),

poury créerun établissement agricole; le dit terrain me

surant 640 mètres carrés borné auNordpar la propriété

Dagort (Constant) ancienne concession Bellery et le do

maine,au Sud et à l'Ouest par des passages réservés et à

l'Estpar la propriété Dagort (Constant).

Art.2.-Cette concession est faite sous les conditions

suivantes:

t° d'abandonner immédiatement à l'Administration et

gratuitement une parcelle de terrain située sur son an

cienne propriété et sur laquelle un puits a été construit;

la dite parcelle mesurant53mètres81 décimètres carrés,

borné au Nord par la propriété Borel, au Sud, à l'Est et

à l'Ouest par propriétés appartenant au sieur Dagort;

2° de mettre le dit terrain en valeur dansun délai de

cinq ans;

3° d'entreprendre les travaux de défrichement dans un

délai de deux ans;

4° D'abandonner gratuitement à l'Administration, le

cas échéant, les parcelles de terrain jugées nécessaires

à l'élargissement des routes déjà existantes,à l'ouverture

de voies de communication nouvelles et à toutes autres

installations d'utilité publique. -

Art. 3.- Il est formellement interdit au concession

naire de vendre ou d'aliéner son terrain sans autorisation

de l'Administration. jusqu'à ce qu'il ait été misen pos

session définitive. Il luiest égalemcnt interdit de l'affecter

à tout autre usage que l'exploitation agricole.

Art.4.- Le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiquépartout où besoin sera et inséré au Journal

et au Bullelin officiels de la colonie.

JULLIEN.

Par le Gouverneur:

Le Chef du service de l'Intérieur,

P. CERroNcINY.

-6

N° 185.-ARRÉTÉ prononçant la rentrée au domaine d'une

parcelle de terrain concédé au sieur Borel(Amand),par arrété

. du 30juillet 1887.

Saint-Pierre, le 4 octobre 190 l.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu les arrêtés locaux des 17 avril 1844 et 18 août

1862 relatifs aux ventes et concessions de terrains do

maniaux dans la colonie:

Vu le décret du7 novembre 186l, sur la consti'ution

de la propriété des grèves et terrains auxîles St-Pierre

et Miquelon; -

Vu l'article 4 l du décret du2avril 1885, instituantun

Conseil général aux îles St-Pierre et Miquelon, motifié

par celui du 25 juin 1897, promulgué dans la colonie

r arrêté du 16juillet suivant;

Vu l'arrêtédu30juillet 1887, accordant au sieur Borel

(Amand), la concession, gratuite et provisoite, d'un

terrain situéàSt-Pierre, dans l'anseà Ravenel, mesurant

1,487 mètres 50 décimètres carrés, sous la condition

qu'il abandonne a gratuitement à l'Administration, le

cas échéant, les parcelles de terrains nécessaires à l'ou

verture de voies de communications, à l'établissement

de toutes autres installations d'utilite publique, etc;

Attendu qu'une certaine partie de ce terrain est néces

saire à l'ouverture d'un passage permettant auxpêcheurs

de l'anse à* et au public en général, le libre

accès à une fontaine que vi.nt d'abandonner à l'Admi

nistration le sieur Dagort,Constant ;

Vu la délibération du Conseil d'administration en date

du 29 août 190 l,

ARRÊTE:

Article 1°.- Est prononcé le retour au donaine

d'uneparcelle du terrain concédé ausieur Borel(Amand),

par arrêté du 30juillet 1887;

Cette parcelle deterrain, formant un triangle mesurant

trente mètres carrés, estbornée au Nord Ouest par le

domaine, au Nord-Est par la concession Borel et auSud

par la parcelle de terrainsur lequel se trouve la fontaine

abandonnée à l'Administration par le sieur Dagort

Constant. - -
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Art.2.-LeChefdu service de l'Intérieur est chargé - MM. " MM.

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et : *ature And*l 138 Robert (François).
communiqué partout où besoin sera et inséré au Journal :: : - :* (Eugène).

t au Bulletin officiels de la colonie 7 Peigney François). 140 Salomon (Auguste).
(e : - - 128 Pépin (Thomas). 14 l Sévalle.

JULLIEN. 129 Pestel, gérant. 142 Siosse.

Fºar le Gouverneur: 130 Philippe (P).gérant. 143 Tajan (Paul).

uverneurs 131 Poirier (Emile). 144 Talvande (Eugène).
Le Chef du service de l'Intérieur, 132 Poulain Jean). 145 Théberge (Auguste).

P. CERToNCINY. 133 Poulain (Henry). 146 Thélot (François).

- ---- 134 Portais (Louis). 147 Vigneau (Alexandre).

rv - 135 Prenveille (Jean). 148 Vigneau (Paul).

LISTE provisoire des électeurs de la Chambre de com- 136 Prenveille (Thomas). 149 Yon (Ferdinand).

merce des lles Saint-Pierre et Miquelon. 137 Richard (Eugène). 150 Yvon (Adolphe).

MM. MM.

1 Amestoy (Victor). 63 Girouard (Jules).

2 Apestéguy(Gratien). 64 Gloanec (Emile).

3 Arnau (Michel). 65 Goupillière (Eugène).

4 Avril (François). 66 Gournay, Albert.

5 Bailly. 67 Grandais (Auguste).

6 Bardou (A.) 68 Greslé, gérant.

7 Beautemps François). 69 Grézet (Auguste).

8 Beauvois Alexandre). 70 Grosvalet (Albert).

9 Béloir (Louis). 71 Guerguin (Charles).

10 Benâtre (Eug.,) gérant. 72 Guérin (Hilaire), gérant.

11 Resnier (Gustave). . 73 Guillard.

12 Bidel (Ed).,gérant. 74 Hamon.

13 Bourgeois (Edouard). 75 Hardy (Edouard).

14 Borriès, gérant. 76 Hardy (Louis).

15 Borotra (Dominique). 77 Houduce (Emile).

16 Bréhier (Amédée). 78 Hubert (Louis).

17 Bréhier (François). 79 Huguet (Auguste).

18 Briand (Alfred). 80 Humbert (Paul).

19 Briand (Eugène). 81 Hutton (Ernest).

20 Briand (Albert), gérant. 82 lrazoquy (Edouard).

21 Briand (Julien). 83 Jaquet (Alfred).

22 IBriand (Théophile). 84 Jauréguiberry.

23 Brindejonc (Désiré). 85 Jolivet (Charles).

24 Bry(Eugène). 86 Jourdan (Louis), fils.

25 Cellier (Olivier). 87 Juhel (François).

26 Choplin (Louis). gérant. 88 Laborde (Pierre).

27 Chrétien (Pierre). 89 Lafitte (Baptiste).

28 Chuinard (R.,) gérant. 90 Lamusse (Georges).

29 Clément (Charles). 91 Landry(Albert).

30 Clément (Théodore). 92 Landry (Charles).

31 Colombel (Henri). 93 Lavissière (Jean-Marie).

32 Cormier (Adolphe). 94 Leban (Jacques),gérant.

33 Cormier (Noël). - 95 Le Bastard, C. gérant.

34 Cormier (O). 96 Lebreton (Emile).

- 35 Courcier (Louis). 97 Le Buf (François).

36 Dagort (Constant), fils. 98 Lecaroz (Joseph).

37 Dain (Jean-Baptiste). 99 Lecointre.

38 Dagort (Gustave). 100 lechartier (Fernand).

39 Daygrand,(Gustave). 101 Lefèvre (Georges).

40 Delacour(Louis). 102 Lefèvre (Marie).

41 Delanoë (A.). 103 Lefèvre (Pierre).

42 Delépine (Louis). 104 Légasse (Jacques).

43 Delisle (Louis),gérant. . 105 Légasse (Jean-Baptiste).

44 Dérible (Eugène). 106 Légasse (Louis), gérant.

45 Dérouet (Auguste). 107 Légasse (St-M.), fils.

46 Dibarat (fils). 108 Legentil (Louis).

47 Dugué (Adrien). 109 Lemeur.

48 Dupont (Jacques). 110 Lenormand (E).

49 Eloquin (François). 111 Lepauloue (Eugène).

50 Eon (Pierre). 112 Leroy (Louis).

51 Etchemendy, Etienne. 113 Lescamela (Gustave).

52 Etchéverry(Jean). 114 Madé(Marin)

53 Foliot (Ernest). 115 Marsoliau (Léonce).

54 Folquet (Paul). 116 Mazier (Paul).

55 Fontaine (Edmond). 1 17 Merle (Gabriel), gérant

56 Foucard, gérant. 118 Messannot (Gratien).

57 Franchet Edouard). 119 Minier (Louis).

58 Frecker (Georges). 120 Nicolas (Joseph).

59 Gautier (Joseph). 121 Norgeot (Auguste).

60 Gautier (Pierre). 122 Olaïsola, flls.

61 Gautier, Prosper. 123 Olivier (Auguste).

62 Gautier (Valery). 124 Ozon (P), administrat'.

- -

- -

e - n -- -

------------------------- -- . - - . - _ - .

- - -

Les réclamations auxquelles pourra donner lieu cette liste de

vront être adressées au Service de l'Intérieur jusqu'au 7 octobre

1901 inclus.

----

S E REVV LCCEE EP(B 3TN A IL ,

Avis d'adjudication,

Le samedi 14 décembre 1901,à trois heures du

soir, le Chef du Service de l'lntérieur, assisté de

qui de droit,procèdera dans son cabinet,à l'adju

dication sur soumissions cachetées, de l'entreprise

du Service postal entre les îles Saint-Pierre et

Miquelon et les portsdeSydney(Ile duCap-Breton)

et Halifax (Nouvelle-Ecosse), du 1er septembre

1902 au 31 août 1912.

Le cahier des charges est déposédans les loca

lités ci-après où le publicpeut en prendre connais

sance, savoir

à Saint-Pierre, auu Service de l'Hntérieurs

à Paris, auu MHinnistère desColounies3

au Hâvre, à AVantes, à Bordeaux et à Marseille, dans

Iles buureauux duu CInef'dlum service colonaial3

à Neuw-Fork, d Montréal, à St-Jean de Terre-Neuve, à

Boston, à Halifax, à Saint-Jean (New-Brunsuvick), et à

Sydney, aauuConsulat de France. 1 1-2

Saint-Pierre, le 28septembre 1901.

A\LPRE49 RCDNIDISSERIEN"'

du HBarachois de Saiunt-Pierre.

-

Avis d'adjudication.

Le samedi 16 novembre 1901,à 3heures du soir, le

Chef du service de l'Intérieur assisté de qui de droit,

procèdera dans une des salles de l'hôtel du Gouverne

ment, à l'adjudication sur soumissions cachetées, des

travaux de dragage et de déroctage dans le barachois de

Saint-Pierre.

Le cahier des charges avecpiècesyannexées, est dé

posé aubureau des Ponts-et-Chaussées où les entrepre

neurspourront en prendre connaissance. 10 - 5

Saint-Pierre, le 6 septembre 1901.

--

Service des Douanes

Le Service des Douanes a l'honneur d'informer MM.

les Armateurs et Capitaines de navires qu'aux termes

d'une lettre de M. le Directeur des Douanes de Bordeaux

en date du 19 décembre dernier, l'examen desjustifica

tions produites par les navires-pêcheurs de morue qui

ont effectué leur retour en 1900, à Bordeaux. a fait

constater que la plupart des capitaines de ces bâtiments

-- *
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ne déclaraient pas,à leur sortie deSt l'ierre et Miquelon,

la totalité de leur chargement et que leur manifeste ne

faisait pas mention des issues, des flétans, encornets et

autres produits accessoires de leur pêche. -

Le service n'ayant pas mis en doute l'origine nationale

des produits non manifestés, leur admission au privilège

national a étéprenoncée, maisil est entendu que lors de

la prochaine campagne, les manifestes de sortie devront

comprendre la totalité des chargements, pour éviter des

difficultés au port de retour.

Ces recommandations s'appliquent également aux

autres ports de France.

Mairie de Saint-Pierre.

AVIS.

Le Maire de la ville de Saint-Pierre a l'honneur de

porterà la connaissance du public que le carré nº 4, à

gauche de l'entrée centrale du cimetière actuel, est .

déclassé et qu'il va être de nouveau affecté auxfosses

COIIlDlllIlOS.

Les personnes qui auraient des demandes ou récla

mations à formuler, sont priées de s'adresser au Secré

tariat de la Mairie avant le 18 octobre.

Saint-Pierre, le 3 octobre 190l.

MARIE LEFÈVRE.

\ | |\|\ | | | | ||

DES SERVICES MILITAIRES ( M AR|T| MES.

Par décret en date du 11 juillet 1901, rendu sur la

proposition du Ministre de la guerre, la médaille militaire

a été conférée au gendarme Miniac (Célestin-Louis

François), du détachement des Iles St Pierre et Miquelon.

MINNT \TIV | | INTI,

Par ordonnance de M. le Juge de paix ducanton de Mi

quelon, en date du 26septembre 1901, ont éténommés

pour procéder, pendant l'année 1901-1902, (du 1°

octobre 1901 au 30 septembre 1902inclus),à la visite

règlementaire des naviresarmésau long-cours, au cabo

tage età la pêche, MM. les experts dont les noms suivent:

ExPERT TITULAILE.5 :

MM. Orsiny (Jules-Ange),

Gaspard(Jean-Théodule).

Briand (Jean-Théophile).

EI PERT5 , UPPL É A AV T5:

Cormier (Alexandre).

Disnard (Léoni), fils.

Curet (Joseph).

MM.

--

Par ordonnance de M. le Juge de Paix du canton de

St-Pierre, en date du 27 septembre 1901, ont été nom

més pour procéder, pendant l'année 1901-1902 (du 1°

octobre 1901 au 30 septembre 1902inclus),à la visite

réglementaire des navires armés au long-cours, au cabo

tage età la pêche,MM. les experts dont les nomssuivent :

EXPERTS TITULA IRES :

MM. Gozengel, Ferdinand, capitaine au long-cours :

Besnier, Gustave, capitaine au long-cours;

Poirier, Emile, constructeur de navires.

EVPERTs sUn PL ÉANTs:

MM. Delisle, Louis, capitaine au long-cours ;

lRochard, Eugène, maître au cabotage;

- Lecointre. Julien, constructeur de navires.

* \ | | \ \ \ T,

Avis.

Le public est informé que les séances de

vaccination reprendrontà l'Hôpital militaire

le jeudi 10 octobre et se contintieront les

jeudis suivantsà3heures de l'après-midi.

* \ * " # :) * 4) * 4 # # # ( i ) , , ;

Informations et faits divers

Madame Emile JULLIEN recevra à l'hôtel du Gou

vernement tOuS les mercredis de 3 hcures à 6 heures

du Soir.

--

Le vapeur anglais Glencoc, venant de Saint-Jean. viâ

Plaisance et Burin, est arrivé à Saint-'ierre le 3 octobre

1901. Il est reparti le mêmejour à destination de l'ort

aux-Basques,viâ divers ports.

Passagère arrivée :

Mme Ennis.

------

Le vapeurpostal Pro Patria est arrivéà St-Pierre avec

les malles d'Europe et des Etats-Unis d'Amérique, le

3 octobre 1901 , à 3 heures de l'après-midi.

Passagers arrivés :

MM. Wardrop; Viella; A. Ozon; Jean Quéré.

l"* A. Lainé, Siegfriedt;Cormier;Girardin; Pike etun enfant.

M"es A. Siegfriedt; Daireau.

DÉPART PoUR LEURoPE : LEs ÉTATS-UNIs

( J'oie de North-Sydney et Ilalifax).

ie G octobre 1901.

Le bureau de poste restera ouvert le Dimanche :

pour les lettres recommandéesjusqu'à.. S heures 00 du mat.

pour les lettres à affranchir jusqu'à..... 8 heures 30 du mat.

les colis postaux seront reçus jusqu'à.. .. 8 heures 00 du mat.

Levée des boîtes le Dimanche :

rue Jacques-Cartier à.......... ...... 9 heures 00 du mat.

rues Sadi-Carnot et Lamentin,à....... 9 heures 00 du mat.

au bureau de poste, à.. ............. . 9 heures 00 du mat.

Nota.-La levée de la boite auxlettres sera faite à l'Ile-aux-Chiens,

le Dimanche, à 7 heures 30 du matin.

--

GD jets trouvés.-Sur la place de l'églisc, une

petite montre en cuivre avec double boîtier en colne;

Rue Borda,un chapeletblanc dans une bourse en cuir.

-e

* DEPECHES TELEGRAPHIQ (JES.

En publiant àsimple titre de renseignemcnts les dépêches

--dessous, l'Administration ne garantit en aucune façon

j'exactitude des nouvelles qu'elles transmettent.

28 septembre 1901.

Le Ministre desColonies représentera le gouvernemeut

à l'inauguration de la statue l'asteur qui aura lieu demain

à Arbois(Jura).

Le Ministre des Finances présidera demain le grand
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banquet qui lui est offert à Oisseau le Petit à l'occasion

de l'inauguration des eaux.

Les obsèques du Prince IIenri d'Orléans ont été cé

lébrées à Dreux au milieu d'une grande assistance du

parti royaliste. -

Le Gouvernement français a fait connai're hier sa

réponse relativement créance Lorando à Constantinople ;

il rejette l'offre de l80 mille livres et maintient le chiffre

de 340 mille. Le refus de la Francefera objet des déli

bérations duprochain Conseil des ministres. -

L'état de santé du Pape précccupe beaucoup son

entourage.

La peste ayant fait son apparition à Naples plusieurs

compagnies de navigation suppriment leursvoyages sur

ce port.

La Commission du budget a commencé l'examen du

budget de la Guerre.

30 septembre 1901.

Le Ministre desAffaires étrangères étant dans l'Ariège

a visité a jourd'hui Lavelanet et a été reçupar les corps
élus du canton.

Les Caïds algériens et tunisiens ont quitté Marseille

se rendant dans leur pays respectif

M. Deschanel présidera le 13 octobre à Poitiers un

grand concours festival.

le Préfet de la Marne a reçu du Tsar et de la Tsarine

quinze u ilie francs pour être distribués auxpauvres de

Reims.

Hier, les torpilleurs de la défense mobile d'Alger

étaient sortis pour effectuer des essais de vitesse lorsque

une formidable explosion se produisit à bord du tor

pilleur 208 à six milles au large; cinq hommes ont été

brûlés, deux sont morts. - -

L'état sanitaire de Naples est stationnaire.

1°r octobre 19() | .

M. Georges Berry a avisé le Ministre du Commerce

qu'il l'interpellerait sur son décret relatifà la création

de conseils du travail.

La fédération socialiste du Cher a voté un ordre du

jour excluant du parti socialiste MM. Breton, député et

Cougny, conseiller général de Bourges.

Lesgénéraux La Veuve et Lebelin de Dionne,membres

du conseil de l'ordre de la Légion d'honneur, ont donné

leur démission.

A Constantinopie. le conseil des Ministres a accepté

les contre propositions de la France concernant l'affaire

Lorando; dès que le Gouvernement français les aura

sanctionnées le Sultan enverra à Paris une mission

conciliatrice en vue du rétablissement des relations di

plomatiques. -

- 9 octobre 1901 .

La Commission du budget continuant l'étude du

budget de la Guerre attend d'avoir entendu le Gouver

nement pour procéderà l'examen des dépenses relatives

aux opérations dans l'extrème Sud algérien et celles

concernant la justice nilitaire. .

. Le Président duConseil est parti pour Rambouillet où

il passera deux jours auprès du Président de la Répu

blique.

Au Havre, à la suite réunion, les soutiers, chauffeurs

et graisseurs des compagnies de navigation ont décidé

de se mettre en grève vendredi prochain.

3 octobre 1j ) 1 .

M. Révoil est pa ti pour Marseille où il s'embarquera

samediponr Alger. le Gouverteur gé: éri! entreprendra

dans la seconde quinzaine d' octobre un vôyage dans

l'Oranie, il visitera notan ment Mostagan m * t Oraun e t

se rendra ensuite dans le Sul.

le vice-amirnl lefèvre. membre du conseil de l'ordre

de la légion d'homeur a tlonné sa démission.

Le brnit court qne la 1e trée des Chambres qui devait

avoir lieu le 22 corat sertit renvoyée au 5 ovembre

afin de permettre à la eoumission du budget de terminer

ses travaux. -

- :4 ott lmre 19 1 .

Le l'résident du (onseil est revenu de Raml ouillet e

a passé la matinée au ministère de l'itérieur et cet

après-midiil est repartipour Corineil où il resterajusqu'à

la fin de la senaine prochaine.

Le loruit est démenti que le parlement doit être

convoqué en session extra ardinaire le 22 ctobre.

Hier a expiré le délai accorde aux congrégatio s pour

se soumettre auxprescriptions de la loi du 3juillet der

nier. Le ministère de l'Iiitérieur est actuellement saisi

de 596 demandes d'autorisation dont 64 provenant de

congrégations d'hommes pour 2,00l établissements et

532 provenant de congrégations de femmes pour6,777

établissements.

Le Président de la République rentrera à l'Elysée

jeudi prochain.

Au Havre, 150 marins ayant voté la grève hier se

sont rendus ce matin près du bord des navires pour

tenter de débaucher les équipages; mais la manœuvre

a échoué. La gendarmerie, la police et une compagnie

d'infanterie gardent les abords.

* { } l *W i , i . ** * t ... à # t # à # * à *,

{ A '' | M ,NT S, t ) U ( t ) & 1 M1 !t 1 : E .

Septembre. venait de : ENTREES.

25 (Lisbonne). b.-g. f. St-Louis, c. Lodho. avec sel.

– (Baddeck) g. a. C. L. Mc Donald, c. Mc Donald, avec div.

march.

(Sydney). g. f. St-Joseph, c. Arantzabé, avec charbon.

(T/N. vap. a. Glencoe, c. Drake, avec passagers et lettres.

(Sydney). g. a. Fiying Cloud, c. Purchase, avec charbon.

Souris). g. a. Abana, c. Lanigan, avec div. march.

St-Maloet Banc).3m.f. Léopoldine,c.Sevestre, avec morue.

– (Souris).3 m. a Searclight, c. Bushey, avec div. narch.

Octobre. \ -

2 (Port de Bouc). b.-g. f. Bernalette, c Béchet, avec sel.

-

:

ao0

– (T/N). vap. a Glencoe, c. Drake. avec passagers et lettres.

3 (Sydney.vap. f. Pro Patria, c. Henri, avec div. march.

Septembre. Allant à: SOlRTllE8.

29 (Murray l8iver). g. a. Marian, c. Bonnell, avec lest.

30 (Baddeck).g. a C. L. Mic Donald, c. Mc Donald, avec lest.
Octobre.

1° (IIalifax). g. f. François Robert, c. Leprince, avec 112,380

kil. morue sèche.

- (Golfe).g.f. Eclair, c. Mouton, avec lest.

ANN « N C ES ET Av : 5

Étude de M°Guillaume, avocat-agréé.

Séparation de Boieras.

Par exploit du ministère de Héguy, huissier à Saint

Pierre, en date du 4 octobre 190 l, la dame Marie Hamo

niaux, demeurant à Saint-Pierre, épouse du sieur Julien
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Briand, marchand boucher, deneurant à Saint-Pierre, a

formé contre le dit sieur Julien l3 iand. sa demande en

séparation de biens; et M° Guillaune. avocat-agréé, de

meurant à Saint-l'ierre, rue loursnint, a été constitué

pour la demanderesse sur la dite assignation.

Pour exurait certifié conforme par moi, avocat-agréé

soussigné,à Saint l'ierre. le 4 octobre 190l .

======

\

Compagnie Générale Transatlantique.

lL'Agent de la Compagnie informe Messieurs lesvoya

geurs que le paquebot neuf « la Savoie» (15,000 ton.

22,000 chev.)vient d'effectuer son 1° voyage entre le

Hâvre et New-York.

LoUIs GUll,l,AUMIE.

com CONSTIPATION/ *s§ et ses Conséquences : «

) à l'aller, 6 jours ll heures 15 minutes.
Traversée5: -

\ au retour,6jours 12heures.

-

-

- Migraine, Manque d'Appéti, Vitesse moyenne: 20 nœuds 12

| Enbarras gastrique, Ceagestions e,

Prochains départs de « la Savoie » de New-York,

10 octobre et 14 novembre.
-

-- *les:ar
anse l'Etiquette si-jetats en 4 cou

et le Nom du D0cTEUR FRANC

F 1'50la 1/1s(5 gtala);3laye(10i graint).

C'EST LE REMÈDÉ LEPLUSÉCONOMIQUE

Motlee dans ehaque Belte, rours rAaAc
3fi-20 THÉoDoRE CLÉMENT.

G} 3SE3 V A I O N S 3 E9*3 G 3 G) , O G 3 Q 3 E S

Faites à l'Hôpital militaire de Saint-Pierre et Miquelon du 26 septembre au 3 octobre 1901.

pnr M. P. Toché, Médecin-major de 2"* classe de l'Armée coloniale.

-- rumea --------------------- -- -
-----

lp RESSlON BAROMÉTllIQUE CORRIGÉE TEMPÉRATURE TEMPÉRATUREs
- donnée de 2 heures en 2 heures. extérieure - extrémes

% Ilauteur du mercure ramenée à 0 et exprimée en millimètres au Nord et à l'ombre, des 24 heures

- et dixièmes de millimètres. (Thermomètre sec). - - |

| -- -----

---- -- -- |-------- - -

| -- - - - - - - - - | - l - - - | - E -

« # | - E | - * | -- : | = : | : # | -- # | s # | -- # | a # | :: # | : # | e # | = # | : E | e # | g # | # -

: à | | | à : # - - | - : | : - - l 2 # |* # - -

26 |7589 7 |760,4 760,7| 760.9|761,6|762,2|763,3|764,3|765,4| 6,2| 8,0| 8,7| 80| 5,t 8.8 5,8

27 |766 2 68,1 | 763,5 768 |7673|766,9|767,4 |7678 |767,2|7668| 3.9| 8,3| 9,7 | 98| 8.9 9,9 3,3

28 |765,7 - 65.7|765,3 75.0| 764,5| 763,4| 763,2|763,t |761,3|760,5| 10,2| 13,0| l2,2| 12,5| 12,0| 13,1 | 1,

29 |760,3|759,9|7:59,,|759,2|758,9 7588 |758,5| 758,7|759,7|760.6| 761,4|76.1| 11,2| 13,1| 13,3| 14.2| 12,5| 14,3 13

30 |762.4 |762.8| 7629|76.0| 761,2 758,7 | 757,1 |754,9|752,6|750,2 | 750,1|749,8| 11,2| 12,3| 14,2| 14,9| 14,6| 15,0 1,4

1 |750,3|750.8|75 1.3 |752,2|753.5 754, 1| 754,7 |755,2| 758,4 |760,6|763,0|763,8| 9,1| 9.2| 9,8| 10, 4| 8,3 9,8 1,

2 |764,3|764,9 | 765,7|766,2|766,6 766,4 766,01755,9| 765,8|765,6|765,5|765,0| 7.4| 10,1| 12,7| 11,7| 11,(| 12,8 1,

--

HUMIDITÉ R ELATIVE

- ------

6 heures. 10 heures, 13 heures.P H É N0M ÈNES 16 heures. 22 heures.

--------- ------ ---- -------- ----

|

D IV E - S .

3 # 3 # 3 3 #| | |
E 3

# | # 3

*6 Beau temps. 5,2| 1,0| 86 5,712,3| 7 6,0|2,7 | 67 5,3| 2,7 | 66 4,310,8| 88

27 Très beau temps. 2,4|1,5| 77 5,612,7| 66 6,8|2,9| 05 7,22,6| 69 7,8|1,1| 86

28 Vent. Beau temps. 9,4|0,8| 90 9,7|3,3| 64 10,5| 1,7 | 81 11,4|1,1| 88 11,2|0,8l 90

| 99 Beau temps. 10.1 |1.1| 87 11,:,|1,6| 82 11,7|1, , | 82 12,4 | 1,8| 81 1l,2| 1,3| 86

| 30 | Grande pluie. 10,5|0,7 | 92 11,7|0,6| 93 13,4|0,8| 91 14,30,6| 93 14,1|0,5| 94

| Beau temps. 7,7| 1, 4| S2 7,6|1,6| 80 7,5 |2,3| 7 8,4 | 2,0| 76 6,511,8 7

2 lbeau temps . 6,3|1, 1| 85 8,2|1,9| 77 10,2|2,9| 68 10,1|1,6| 82 10,1||0,9| 89

I)1 ECT|ON ET F0RCE DU VENT. -- ------------ -- PLUIE -- # -

----- ----
-- F0RME DES NUAGES. en millimètreset10mes = 3

6 lucures. | 10 heures | 13 heures. | 16 heures. |22 heures. de millimètres. -- #

# | # | # | # | # | # | # | # | # | # | .. # | e # | e # | e # | s # | - # | e i | e # | E :

# | s | # | | # | | | | | # | * | * # | # | * # | # | * i | i | H | # | E =

4 | N. | 3 | N. | 3 | N. | 3 | N. | 2 | Ni. | Cu. | Cu. | Cu. | Cu

3 | N-0. | 3 | N-U. | 2 | N-0, | 2 | N-0. | 2 - -

: | N.O. | 2 | S-0. | 2 | S-0. | 3 | S-0. | 3

3 | 0. | 3 | 0. | 3 | N-0. | 3 | N-0. | 4

U | S-E. | 1 | S-O. | 1 | S-O. | 1 | S-O. | 3

4 | N-O. | 4 | N-0. | 4 | N-0. | 4 | N-0. | 3

1 | S-E. | 2 | S-E. | 2 | S-E. | 1 | S-E. | 3

Saint-Pierre. - Imprimerie du Gouveraeaeat.
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SAINT-PIERRE ET MIQUELON

PARAISSANT TOUS L ES SA ME DIS

paix mE 1.'ABoNNEMrNT rParable d'avance).

Pour la Colonie Pour la France et l'Étranger

Les annonces doivent être remises, au plus

tard, le MERCREDI soir à deux heures,

-----

pRIx DEs ANNoNCEs (Payable d'avance).

Une à six lignes............................ 8 fr,00

Un an.......... 12 fr. 00|Un an.......... 15 f,00 - i

Six mois....... 7 00|Six mois....... 3** | Poun Les Aeonnemenrs Er LEs annonces| Chaque lieneande*n*…:::: º *
Truls nois .... 4 C)0 |Trois unois..... 4 50 s'adresser au . Les répétitions d'avis, sans modifications, seront

Un nuntéro: 25 centimes. Comptable de l'lmprimerie du ouvernement. |
-

payées moitie du prix ci-dessus.

--

S() I MI A I R E:

PARTlE OFFICIELLE.- Avis aux navigateurs.- Gouvernement :

Dépêche ministérielle concernant le départ de M. Latrobe. -

Arrêté pronulguant dans la colonie le décret portant promulgation

de divers articles du décre-t du 18 novembre 1882; - Le décret.-

Intérieur : Décisions : prescrivant l'envoi en France d'un condamné;

nommant une commission des comptes arriérés de la commune de

St-Pierre; - autorisant le transport de restes mortels.- Domaine

colonial. - Avis d'adjudication. - Avis. - Mairie : Avis.-

Justice : Avis.-Santé: Avis.

PARTIE NON OFFICIELLE.- lnformations et faits divers.-Mou

vement de la population.- Nouvelles maritimes. - Tableau des

roduits de pêche.-Annonces et avis. -Observations météoro

ogiques.

= -------
-

PARTIE OF IFICI ELLE

---- --

Avis aux navigateurs,

A partir du 1" novembre 1901, le feuu de Ia

pointe auxCaanonas sera remplacépar un feu fixe

blanac etvert;ce secteur sera compris entre N. 36º

E. et le S. 70° E.

Les navires qui entrerontpar lapasse du N.-E. évite

ront le Petit Saint-Pierre en se tenant dans le

Secteur vert.

Dans lapasse du S.-E. les navires se maintiendront

également dans le secteur vert pour éviter la basse

St-Louuis.

Le mouillage de la rade et duport reste éclairé comme

il l'était antérieurement par le feu fixe blanc.

MINI
[0ES 1LES SAINT-PIERRE ET MIQUEL0N.

Le Gouverneur recevra le public dans son Cabinet

les lundi et mercredi, et MM. les Chefs d'adminis

tration et de service le mardi de chaque semaine de

9 heures à 11 heures 1/2 du matin.

--

Suivant dépêche ministérielle du 6 septembre 1901,

M. Latrobe, juge-président du tribunal de 1° instance de

Saint-Pierre et Miquelon a obtenu un dernier sursis de

départ valablejusqu'au 21 septembre.

Nº 187.- ARRÊTÉ promulguant aux îles St-Pierre et Miquelon

le décret du 26 octobre 1898 portant promulgation dans les colo

nies et pays de protectorat, dépendant du Ministère des colonies, de

divers articles du décret du 18 novembre 1882 relatif aux adju

dicalions et marchés. -

Saint-Pierre, le 4 octobre 1901.

Le Gouverneur desîles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu le décret du 26 octobre 1898portantpromulgation

dans les colonies et pays de protectorat dépendant du

Ministère des colonies, de divers articles du décret du

18 novembre 1882;

Vu l'article 43 de l'ordonnance organique du 18sep

tembre 1844; -

ARRÊTE:

Article 1°. - Est promulguéaux îles Saint-Pierre et

Miquelon le décret du 26 octobre 1898,portantpromul

gation dans les colonies etpays de protectorat dépendant

du Ministère des colonies, de divers articles du décret

du 18 novembre 1882.

Art. 2.- LeChefdu service Administratifet le Chef

du service de l'Intérieur sont chargés, chacun en ce qui

le concerne, de l'exécution du présentarrêté quiseraen

registré et communiquépartout où besoin sera et inséré

au Journal et au Bulletin officiels de la colonie.

JULLIEN.

Par le Gouverneur:

Le Chefdu service Administratif

E. ANQUETIL.

Le Chef du service de l'Intérieur,

P. CERToNCINY.

DÉCRET portant promulgation dans les colonies et pays de

protectorat, dépendant du Munistère des colonies, de di

- vers articles du décret du 18 novembre 1882.

(26 octobre 1898).

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,

Vu l'article 81 du décret du31 mai 1862;

Vu le décret du 18 novembre 1882; -

Considérant qu'il importe de rendre obligatoires dans

les colonies etpays de protectorat dépendantdu Ministère

des colonies les principes de la concurrence et de lapu

blicité en matière d'adjudications et de marchés passés

pour le compte du budget de l'Etat,

Cr
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Sur le rapportduMinistres des Colonies et des Finances,

DÉCRÈTE:

Article 1°. - Les articles 1, 2, 3, 4, 13, 14, 15,

17, 18, 20, 21, 22, 23, 24, 25, 27 et les premier et

deuxième paragraphes de l'article 19 du déeret du 18no

vembre 1882, relatif aux adjudications et narchés à

passer pour le compte de l'État, sont promulgués aux

, colonies. (1)

Art. 2. - Le dernier paragraphe de l'article 23 est

modifié ainsi qu'il suit :

» Les fournitures de matériaux nécessairesà l'exécu

tion en régie sont néanmoins soumises, sauf le cas de

force majeure, aux dispositions des articles précédents. »

Art. 3.-Les dispositions du paragraphe 1° de l'ar

ticle 28 du décret du 18 novembre 1882sont abrogées

en ce qu'elles ont de contraire au présent décret.

Art. 4.-Le Ministre descolonies et desfinances sont

chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent

décret, quisera publié au Journal officel et inséréau Bul

letin des lois.

- Fait à Paris, le 26 octobre 1898.

FÉLIx FAURE.

Par le Président de la République:

Le Ministre des colonies,

Georges TRoUILLor.

Le Ministre des finances,

P. PEYTRAL.

\lV| | |'|\T||||||||,

N° 186.- DÉCISION prescrivant l'envoi en France pour y subir

sa peine, du nommé Le Vot (Désiré-François), condamné.

Saint-Pierre, le 5 octobre 1901.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu l'article 44 de l'ordonnance organique du 18

septembre 1844; -

DÉCIDE:

Article 1".- Le nommé Le Vot (Désiré-François)

condamnéà sixmois de prison,parjugement du tribunal

correctionnel de Saint-Pierre, en date du 2 août 1901 ,

sera envoyé en France pour y subir sa peine.

Il sera. à cet effet, embarqué sur le navire St-Laurent,

capitaine Kérignard, allant à Saint-Malo.

Art. 2.- Les frais de passage sont imputables au

compte du budget local. -

Art. 3.- Le Chef du service Judiciaire et le Chef

du service de l'Intérieur sont chargés, chacun en ce

qui le concerne,de l'exécution de la présente décision qui

sera enregistrée et communiquée partout où besoin sera

etinsérée auJournal et au Bulletin officiels de la colonie

JULLIEN.

Par le Gouverneur:

Le Chefdu service Judictaire,

V. DE MARoLLEs.

Le Chefdu service de l'Intérieur,

P. CERToxCINY.

(1) Le décret du 18 novembre 1882 sera inséré au Bulletin de

la colonie à la suite des conditionsgénérales des marchés.

N° 193. - DÉCISION nommant une commission de vérification

des comptes arriérés de la Commune de Saint-Pierre.

Saint-Pierre, le 9 octobre 1901.

Le Gouverneur des iles Saint-Pierre et Miquelon,|

Vu la délibération en date du 28décembre 1899, par

laquelle le Conseil municipal de la conmune deSt-Pierre

a demandéà effectuer un emprunt de 45,000fr. destiné

à permettre le règlement des dettes contractées anté

rieurement;

Vu la délibération de la même assemblée en date du

25mai1900désignantttoisdesesmembres,MM.Gloanec,

Messanot et Farvacque, a l'effet d'examiner le dossierdes

dettes de la commune;

Vu la délibération du Conseil d'Administration dans

laquelle ce Conseil a accordé la garantie de la colonie

pour le règlement de l'emprunt et a décidé qu'un agent

de l'Administrationferait partie de la Commissïon devéri

fication des comptes; -

Vu la demande du Maire de Saint-Pierre;

DÉCiDE:

Article 1°.-Une Commission composée de:

MM.Le Maire de Saint-Pierre, Président;

Gloanec, l

MleSsanot,

Farvacque, |

Coudray,Louis,Commisprincipal duService de l'Intérieur;

Conseillers municipaux;

est nommée à l'effet de procéder à la vérification des

comptes arriérés de la Commune de Saint-Pierre, dans

la limite du montant de l'emprunt et de dresser un état

des créances qui le composent, lequel sera, avec toutes

justifications à l'appui, soumis à l'approbation du Gou

verneur en Conseil privé.

Art. 2.-Le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution de la présente décision quisera enregistrée

et communiquée partont où besoin sera et insérée au

Journal et au Bulletin officiels de la colonie.

JUILLIEN.

- IPar le Gouverneur:

Le Chcf du service de l'Inlérieur,

lP. CERToNCINY.

-«s

N° 192.- DÉCISION autorisant le transport en France des restes

mortels de Hingant Joseph-Aristide .

Saint-Pierre, le 8 octobre 190 l.

Le Gouverneur des îles Saint-l'ierre et Miquelon,

Vu la demande de M. A. Grandais, tendant à être au

torisé à faire transporter en France les restes mortels de

Hingant (Joseph-Aristide),décédé à St-Pierre le 14 août

1900, et inhumé dans le cimetière de cette commune;

Vu le permis d'exhumation délivré par le Maire de

St-Pierre;

Vu le certificat du Chef du service de Santé constatant

la cause du décès;

Vu le procès-verbal constatant la mise des restes mor

tels de Hingant, dansun cercueil enplomb renfermé lui

même dans une bière en bois dur, conformément aux

instructions de la circulaire ministérielle du15juin 1887;

JOURNAL OFFICIEL DES ILES SAINT-PIERRE ET MIQUELON.
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Vu l'instruction du Ministre de la Marine et desColo

nies en date du 1" décenubre 1855;

Vu l'autorisation délivrée par le Maire de Cancale (Ille

et-Vilaine) d'inhumer dans le cimetière de la dite com

mune le corps de Hingant(Joseph-Aristide);

Vu les instructions du 25janvier 1856 et la circulaire

dn 30dudit mois, du Ministre de l'Agriculture, duCom

merce et des Travauxpublics;

Vu les instructions du Ministre de la Marine et des

Colonies, en date du 8juin 1887;

DÉCIDE:

Article 1°. - M. A. Grandais est autorisé à faire

transporter en France, pour y être inhumés, les restes

mortels de Hingant (Joseph-Aristide), sous la réserve

expresse de l'observation desprescriptions des actes ci

dessus énumérés.

Art.2. -Le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution de la présente décision quisera enregistrée,

communiquéepartout où besoinsera et inséréeauJournal

et au Bulletin officuels de la colonie.

- JULLIEN.

Par le Gouverneur:

Le Chef du service de l'Intérieur,

P. CERToNCINY.

--

DOMAINE COLONIAL.

Demandes de concessions de terrains à titre gratuit.

Pour établissement agricole :

Par le sieur P. Philippe,un terrain situéà Saint-Pierre,mesu

rant 5,000 mètres carrés. borné au Nord et au Sud par des pas

sages réservés, à l'Est par la prairie Yvon et à l'Ouest par le

domaine. - 5- 1

Saint-Pierre, le 10 octobre 1901.

Les personnes qui se croiraient fondées à réclamer

contre cette demande, devront le faire dans te délai d'un

mois, à partir de la date fixée ci-dessus.

---

S E R VW ] [ CC E º GIB S'IN A \ I L ,

Avis d'adjudication,

Le samedi 14 décembre 1901,à trois heures du

soir, le Chef du Service de l'lntérieur, assisté de

qui de droit,pr0cèdera dans son cabinet,à l'adju

dication sur soumissions cachetées,de l'entreprise

du Service postal entre les îles Saint-Pierre et

Miquelon et les portsdeSydney(Ile duCap-Breton)

et Halifax (Nouvelle-Ecosse), du 1er septembre

1902 au 31 août 1912.

Le cahier des charges est déposé dans les loca

lités ci-après où lepublicpeut en prendre connais

Sance, savoir. -

à Saint-Pierre, au Service de 1'Intérieurs

à Paris, au MIinistère desColomies;

au Hdvre, à AVantes, à Bordeaux et à Marseille, damas

Iles bureaux diuu CIhef'du service colonia13

à Neuv-York, à Montréal, à St-Jean de Terre-Neuve, d,

Boston, à Halifax, à Saint-Jean (New-Brunsuvick), et à

Sydney, au Connsuulat de France. 11-3

Saint-Pierre, le 28septembre 1901.

--

AEPEPER6DF6DNIDISSEIENTIN

dluu EBarac laois de Saint-Pierre,

Avis d'adjudication.

Le samedi 16 novembre 1901, à 3 heures du soir, le

Chef du service de l'Intérieur assisté de qui de droit,

procèdera dans une des salles de l'hôtel du Gouverne

ment, à l'adjudication sur soumissions cachetées, des

travaux de dragage et de déroctage dans le barachois de

Saint-Pierre. - -

Le cahier des charges avec piècesyannexées, est dé

posé au bureau des Ponts-et-Chaussées où les entrepre

neurspourront en prendre connaissance. 10 - 6

Saint-Pierre, le 6septembre 1901.

--

AVIS.

Dans l'intérêt de la sécurité publique l'Administration

rappelle les dispositions suivantes de l'arrêté du 23fé

vrier 1861 sur la détention et la vente despoudresà feu:

Art. 6.- Il ne pourra être livré de poudre par barils

ou en quantités supérieures à 2 kilogrammes, qu'aux

armateurs, patrons ou consignataires de navires ou goë

lettes armés soit pour la pêche de la morue ou du loup

marin, soitpour le long-cours ou le cabotage, ce dontil

serajustifié parune attestation du commissaire de l'Ins

cription maritime.

Si, au retour des navires ou goëlettespour désarmer,

il reste à hord de la poudre en quantités supérieures à

2 kilogrammes, le dépôt devra en être fait dans la pou

drière,jusqu'à l'époque du réarmement pour les opéra

tions de la campagne suivante.

Il sera payé à l'entrepreneur, pour ce dépôt, quelle

qu'en soit la durée,une indemnité qui reste fixéeà 10

centimes par kilogramme.

Art.7.-Les consommateurs qui ne justifieraient pas

d'un armementdans les conditions spécifiées en l'article

précédent, ne ponrront acheter plus de 2 kilogrammes

de poudre à la fois, ni être détenteurs, à quelque titre

que ce soit, d'une plus grande quantité de cette mar

chandise.

Art.9.-Toute contraventionà l'une quelconque des

dispositions prohibitives du présent arrêté sera punie

d'une amende de 15à 100francs à laquelle pourra être

ajoutée la pein de unà quinzejours d'emprisonnement.

--
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- Avis.

-

Le public estinformé que la chasseà tir du lapin

sera ouverte sur l'ile Saint-Pierre le 15 octobre

et close le 31 décembre 1901.

-----

Service des Douanes

Le Service des Douanes a l'honneur d'informer MM.

les Armateurs et Capitaines de navires qu'aux termes

d'une lettre de M. le Directeur des Douanes de Bordeaux

en date du 19 décembre dernier, l'examen desjustifica

tions produites par les navires-pêcheurs de morue qui

ont effectué leur retour en 1900, à Bordeanx, a fait

constater que la plupart des çapitaines de ces bâtiments

ne déclaraientpas,à leursortie deSt Pierre et Miquelon,

la totalité de leur chargement et que leur manifeste ne

faisait pas mention des issues, des flétans, encornets et

autresproduits accessoires de leur pêche.

Le service n'ayant pas mis en doute l'origine nationale

desproduits non manifestés, leur admission au privilège

national a étéprenoncée, mais il est entendu que lors de

la prochaine campagne, les manifestes de sortie devront

comprendre la totalité des chargements,pour éviter des

difficultés au port de retour.

Ces recommandations s'appliquent également aux

autres ports de France. -

----

--

Saint-Pierre.Mairie de

AVIS.

Le Maire de la ville de Saint-l'ierre a l'honneur de

porter à la connaissance du public que le carré n° 4, à

gauche de l'entrée centrale du cinetière actuel, est

déclassé et qu'il va être de nouveau affecté aux fosses

COll IlUlIltS.

Les personnes qui auraient des demandes ou récla

mations à formuler, sont priées de s'adresser au Scer

tariat de la Mairie avan! le 18 octolre.

Saint-Pierre, le 3 octobre 1901 .

MARIE LEFÈVRE

A | NT \ | | | | | | | | .

Le Tribunal criminel des îles Saint Pierre et Miquelon

se réunira au l'alais de Justice à Saint-Pierre, le mardi

15 octobre 1901,à2heures du soir, pourjuger le nommé

Gidouii Eugène Louis)âgé de 31 ans, domicilié à Can

cale, matelot-saleur cumbarqué sur la goëlete Palete,

accusé d'attentatsà la pudeur commis avecviolence.

-----

NIVI | MNT.

Avis.

Le public est informé que les séances de

vaccination reprendrontà l'Hôpital militaire

tous lesjeudisà3heures de l'après-midi.

» A & T E N ()N () | 1 | C | E | , , ,

Informations et faits divers

Madame Emile JULLIEN recevra à l'hôtel du G0u

vernement tous les mercredis de 3 heures à 6 heures

du S0ir.
-

----

Le vapeur postal Pro Patrua est arrivé à Sydney le

7 octobre, à 9 heures du matin.

Passagers partis :

MM. Dagort; J. Prenveille; L. Minier; Ch. Farvacque; E.

Béchet;famille Frost.MM"e*Garret;Guerguen;Minier.M"*Puyol;

Dagort.

–---

Le vapeur anglais Glencoe,venantde Port aux-Basques,

viâ divers ports, est arrivéà Saint-Pierre le8octobre 190l.

Il est reparti le mêmejour à destination de St-Jean, viâ

Burin et l'laisance.

Passagers arrivés :

à M. E. Poirier: Fleur; Frioult. M"* King.

--

q,jets trotayés. -- Un dé en argent.

Un gros livre de messe.

Un paleot et deux chemises.

Un parapluie, un gant noir pour femme. -

-----------------

DEPE( HES TELEGRAPH )UES.

En bliant d simple titre de renseignements les dépéches

--des-us, l'Administration ne garantii en a tcune fion

l' exact tv le «es nouvel » , s'clles transmetent.

5 octobre 130l.

Le général Hartuug, m imbre du conseil de l'Ordre de

la Légion d'honneur a donné sa démission pour suivre

ses quatres collègues militaires antérieurement démis

sionnaires, M. Goujon a avisé le garde des Sceaux qu'rl

transiormerait à cette occasion sa question en interpel

lation.

Le prochain conseil des Ministres aura lieu le 12

octobre.
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Le Roi des Belges est actuellement à Paris.

A l'occasion de l'exposition de 1900 le Roi d'Italie

vient de décerner plusieurs décorations aux artistes

français. Relevons celle de M.Jérome. membre de l'Ins

titut, nommé Grand croix de l'Ordre de la couronne

d'Italie.

7 octobre 190l .

En Dordogne,M.Guillet, républicain, est élu sénateur

en remplacement de M. Roger, dénissionnaire.

L'amiral Riennier a avisé le Président du conseil qu'il

l'interpellerait sur la mesure qui a frappé le général

Davoul. , -

M. Baptiste,gérant de l'ambassade de France à Cons

tantinople a remis une note à la sublime Porte, par

laquelle le gouvernement français exige la consignation

immédiate entre ses mains du montant de la créance

Lorando. -

Une dépêche de St-Louis annonce l'apparition de la

fièvre jaune au Sénégal.

S octobre 1901.

Le vice-amiral de Courthille succèdera 2l octobre au

vice-amiral Menard dans le commandement en chef de

l'escadre du Nord. -

La commission du budget a commencé l'étude du

budget des cultes, demain elle entendra le Ministre des

Finnnces sur quelques points concernant recettes.

Hier, à l'ouverture de la session ordinaire du conseil

général d'Alger une altercation violente s'est produite

entre Max Régis et M. Gérente, sénateur.

A Constantinople le bruit court avec persistance dans

les cercles politiques que la Russie s'entremettrait pour

le règlement satisfaisant de l'afaire Lorando.

9 octobre 19 )I.

Le Ministre de la Guerre etMadane Andrésont rentrés

à l'aris. -

la commission du budget a décidépar : 2voix contre

6 de demander à la Chambre la suppression du budget

des Cultes. La commission compte 33 nombres.

Un certain nombre de caïds algériens et tunisiens

ayant figuré à la revue de letheney sont promus dans

la Légion d'honneur.

Le Roi d'Italie a conféré au Maréchal de Waldersee

le Grand Cordon de l'ordre militaire de Savoie.

10 octobre 190 .

Les nouveaux membres militaires du Conseil de l'ordre

de la Légion d'honneur seront nommés samedi.

Roi Grèce quitte Copenhague à destination de Paris, ou

il doit passer quelques jours.

Le Président de la République venant de Rambouillet

arrivera ce soir à Paris.

Des dépêchesparticulières annoncent que situation sa

nitaire de Naples seraitgrave.

le nouveaux cas de fièvre jaune sont signalés au

Sénégal.

l l octobre 1901.

A l'occasion du deuxième anniversaire de la déclara

tion de guerre du Transvaal, le Président Krüger a reçu

de nombreuses visites et cadeaux. Il garde toujours bon

espoir sur l'issue de la lutte.

--

TABLEAU du nouvement conmercial de la colonie pour

la période du 16 au30septembre 190 l inclus.

s======

| 3 -

D : * :
r, - - 24 2

NOMENCI,ATUINIE. - - - -
* A* -

-* -
-

% | # | 3 | " 3

MARCHANDisEs D'EXPoRTATION : -IARCHANDisEs D'ExPoRTATION - - 1U0 Kil.

Moruesèche.l Kilog. 482.065| 289.239| 60fCO

55 Kil.

Morueverte...-… y 161.920 51.520| 17f, 50

- Total...l 340.759

PRINCIPALEs

MARCHANDIsEs 1'IMPoRTATION : 1oo Kil

Farine de froment. Kilog. 148.815 40.180| 27 O0

| Kilog..

Beurre... 5.070 10.140 2f00

Tabacs 6.970 12.540| 2 00

Lard. ) 4.910 3.928| 0 80

lBois brut. 139.18 6.95 6| 0 05

Bois blancl n 3.100 31()| 0 10

Thé.. D) ) »

1000 k.

. » 280.000 7.0 ( | 25 f(u)

)) 2.477.988 79.295| 32 00

Litre. Litre.

Schiste…… )) )0 - )j )

Total… 160349

RÉCAPITULA ION :

- E -

.2 3 - --

- T , -T ;

# # # | # # #
: " % = | * : E

- , -- -- -: 3 -- |
- -

-

-- - - g
: c

- l

Marchan'ises l' xport : o.….| 6.606.1 15 34(). 7:9 ;

Marchantiscs d'importation.| 1.639.81 ltj0.3 *

Totaux... | 8.245.36 501.108

------!

Totalgénéral. 8.7 G.504

erremerrr==xr===

l0UVEMENTS DE LA P0PULAT 10M.

État-civil de St-Pierre.

Septembre. NAIssANcEs.

19 Dérouet, Bernadette-Ernestine-Emilie. -

23 Tibbo, Maurice-Albert-Michel.-Walsh, Albertine-Alexan

drine. -
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25 IBizuil. Joséphine-Marie-Batiste.

26 Grosvalet, là enée-lE ou ard.ne

3f Olivier. .. milie-Ernestine-Marie.-Josseaune. Emile-Ernest

louis.

Septembre. I)CÈs.

18 Lefèvre, Jean-Marie-Joseph, marchand boucher, âgé de 74

ans, néà Trigavou (Côtes-du-Nord).

Detcheverry, Magdelaine-iiiza, Vº Coste, Prudent, proprié

taire, âgés le 75 ans, né à Mtiquelin. Lebrun. François

Auguste, vitier. àgé de 5s ais, néà Granville (Manche).

Yvon, Louis-Joseph-Adolphe. àgé de f mois. ne à St-Pierre.

- Lafit.e, l « au1.,fenuue Amnala r. Josepli. âgée de 36ans,

née à St-t'ierre. -

Leroy, l Helène-Auzustine, V° lh. Au loux.

née a St-Pierre.

Poidevin, i'ierre-Marie. patron de goëlette, âgé de 27 ans,

né à Plouëzec (Côtes-du-Nord).

Bugault, Joséphine-Françoise, V°Victor, Joseph-Jules, àgée

de 68 ans, née à St-Briac (Ille-et-Vilainel.- Orhan. Au

guste-Ange, marin. âgé de 15 ans, né à St-Quay-Portrieux

(Côtes-du-Nord . -

Le Buffe, Rose, V° Fourel, Désiré-Jean. âgée de 83 ans, née

à St-Nicolas près Granville (Mlanche).

28 Gautier, Guy-Ange, âgé de 2 mois 1/2, néà St-Pierre.

Chesnel, André-Fernand-Antoine, âgé de 24 jours, né à

St-l'ierre. -

19

âgée de 42 ans,

V \ [ | | | V |)* 4 } t " \ " , , , )*»

tt AT I M ENTS i ) U ( () M M E lR(CE .

Octobre. venant de : ENTIRÉES.

6 (Banc et Lisbonne). b.-g. f. Marguerite, c.Chotard, avec sel

et div. march. -

(St-Servan eu Banc). 3 m. f. Sans Peur, c. Noël, avec morue.

(Lisbonne). b.-g. f. Jeanne, c. Legrand. avec sel.

(St-Servan). Jacques Cœur. c.Tremintin, avec div. march.

(T/N).vap. a.Glencoe,c. Drake, avecpassagers et div. march.

(Sydney). g. a. Leone, c. Bagg, avec charbon.

7

8

Octobre. Ailant à: SORTIES.

(T/N). g. a. Flying Cloud, c. Purchase, avec lest.

T/N. vap. a. Glencoe. c Drake, avec lest.

(Sydney). g. a. R.W.Smith, c. Manning, avec lest

(Halifax. vap. f. Pro Patria, c. IIenry, avec 42,230 kil.

morue sèche.

(Souris). g. a. Abana. c. Lanigan, avec lest.

(Sydney).g. f. St-Joseph, c. Aranzabé, avec lest.

(Bordeaux). sl.f. Myosotis, c. David, avec 119,240 kil. morue

Verte.

Nantes). b.-g. f. Yvonne et Valentine, c. Lebideau, avec

147,345 kil. morue verte.

(Bordeaux). b.-g.f. Aline, c. Lequimener, avec 198,825 kil.

mOruG verte . *

(Bordeaux). b.-g. f. Robinson, c. Hauchamp, avec 154,000

kil. morueverte,2.000 kil.rogueset 4,860 kil. huile et issues.

(Martigues).3 m.f. Marinette, c Maestri, avec 334,565 kil.

mOrue VeI"te. -

(Granville). g.f LaTourd'Agon, c. Noblet, avec74,800 kil.

morue verte et issues.

8 (Bordeaux). b.-g.f. St-Michel, c. Provost, avec 192,830 kil.

ImOrule Verte.

9 (St-Malo). b.-g.f.Agile, c. Depays, avec 7,940 kil. huile et

1SSU16 S.

(Marseille). 3 m.f. Providence, c. Coadic, avec 238,975 kil.

mOru0 Verte.

c)

3

6

7

--

,"" AV i *,

Étude de Mº Delmont, avocat-agréé.

On fait savoir à tous ceuxqu'il appartiendra, qu'ilsera

procédéà la vente sur licitation auplus offrant et dernier

enchérisseur d'un immeuble sis àSt l'ierre, rue Jacques

Cartier et dépendant de la succession de M"°Clarisse

RichardV° Hippolyte Rosse; -

Aux requête, poursuite et diligence des léritiers de la

dite dame.

Le dit immeuble est borné au Nord par Lefèvre sur

3 mètres et parJules et Argentine Hurel; au Sud par la

rue Jacques Cartier: à l'Est par Clarisse Rosse; à l'Ouest

parJules et Argentine Hurel et un passage commun.

La vente aura lieu le mardi29 octobre 1901 en l'étude

et par le Ministère de M°Salomon.

Mise à prix: cinq cents francs, ci....... 500fr.00

Saint-Pierre, le 10 octobre 1901.

A. DELMONT.

S'adresser pour les renseignements :

1°A M°Salomon, notaire.

2°AM° Delmont, avocat-agréé poursuivant.

Études de M° E. Salomon, notaire à Saint-Pierre

et de M°J.-F. Pompéi, avocat-agréé.

A vendre sur licitation judiciaire.

Le mardi 29 octobre courant, à 2heures du soir, en

l'étude de M°Salomon, notaire,à St-Pierre, rue deSèze.

En vertu d'unjugement rendu par le tribunal de 1*

instance de la colonie le 23 septembre dernier; -

Sur la poursuite des sieurs Kampmann et C", négo

ciants, demeurant à Paris, 13, rue de Richer et ayant

M° Pompéïpour avocat-agréé.

Enprésence du sieur Edouard Lacroix, subrogé-tuteur

de la mineure Augusta Farvacque.

Un immeuble dépendant de la sucession Auguste La

croix et de la communauté ayant existé entre ce dernier

et la Veuve Lacroix.

DÉSIGNATION: -

Un terrain sis à Saint-Pierre, près de l'étang Boulo,

borné au Nord et à l'Ouest par Chuinard, à l'Est par

ProsperGautier et auSud par l'étang Boulo.

Le cahier des charges a été déposé ce jour en l'étude

de M°Salomon.

La miseà prix a étéfixéeà millefrancs, ci. 1,000 fr.

Saint-Pierre, le 9 octobre 1901.

J.-F. POMPÉI,

Avocat-agréé.

Pour tous renseignements s'adresserà M°Salomon ou

à M° Pompéï.
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Étude de M° Eugène Salomon, notaire, sise à Saint-Pierre, CONTRELACONSTIPATION

rue de Sèze. *S et ses Conséquences: .

Vente volontaire,

L'an 1901, le mardi 29 octobre à 2 heures du soir,

en l'étude du notaire soussigné sise à Saint-Pierre, rue

deSèze.

A la requête de Mi"° Emilie-Anne Toupet, demeurantà

Pontorson (Manche).

Vente publique et aux enchères des trois immeubles

ci-après ulésignés :

1° Ilot.-Une maison avec terrain et dépendances,

rue St-Louis, bornée au Nord par la dite rue, au Sudpar

V° Pierre Lefèvre, à l'Est par Mazier (Louis) et à l'Ouest

par lavissière.

Mise à prix: deux mulle francs, ci. 2,000fr.

2° Iot.-Une naison avec terrain et dépendances,

rue de la Fauvette, bornée au Nord par la dite rue, au

SudparGautier(Emile)à l'Est par Hardy(Edouard) età

l'Ouest parAuguste Ollivier.

Mise à prix: quinze cents francs, ci. l,500fr.

3° lot.- Une maison avec terrain et dépendances,

rue de l'Hôpital, bornée au Nord par la rue Hautefeuille,

au Sud par la rue de l'Hòpital, à l'Est par V° Alexandre

Poulain et à l'Ouest par une ruelle.

Mise à prix: quinze cents francs, ci. 1,500fr.

-"

Le cahier des charges dressé pour parvenirà la vente

est déposé en l'étude.

Saint-Pierre, le 12 octobre l90l.

Le Notaire,

E SALOMON.

--------- x-errete - --------

-----------------
--

% § Migraine,:: C.

- * nbarras gastrique,Congestions,

RAINS - xIGER les VRTABLES

ans l'Etlquette ci-joints en4 couleurs

et le non du D0cTEUR FRANC
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Paraissun, t le t° et le 1 5 de civaque mons.
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C'est le véritable journal de famille, s'adressant

aussi bien à la jeune fille qu'à la mère, et réunissant le

côté littéraire, instructif et moral au côté pratique des

travaux d'intérieur.

Cette édition, la plus complète, la plus utile et la moins

chère des publications de ce genre, s'adresse aux per

sonnes ayant besoin d'un grand nombre de modèles de

Patrons de toutes sortes et désirant avoir sur la Mode et

lesToilettes des renseignements plus complets que ceux conte

nus dans l'Edition bimensuelle CIIAMOIS.

Indépendanment des48 pages detexte et des annexes

de l'Edition CHAMoIs.

ELLE I)ONNE IN ()UTRIE:

1° 18 Gravu es coloriées de Modes, de Traraax de fan

taisie ou d'Ameablement;

2° 6 Albums d'ouvrages de fntaisie

3º De nombreux Patrons découpés e

4º Des Fetiiles de Patr s et de : ro

trousseaux et layettes;

:

t imprités;

n

Mois de Septembre 1901.- EXPORTATIONS des produits du crà te la colonie.- l'ix dii fret.

(Dépéche ministérielle du 25 mars l8i5 .

-

: -- .
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SE - é -- -- -------- --- T()TAUX. a 5 E lEn lEn # # #g

A, E | | - é | # * # | - 5 | -- * : - s - s : -- TE *:: - #-2 |2 *

- 3 |5-| 5 # | * .# # | # # - .3 E 3 = - * E * 5 g | plus. I,l 0 1 n S . -3 -3 | --

-- * |3| * # | 5 5 E| c # | 3 # E | : # | # 3 # - . s # |.3 .

-- - | -- 5 : - | -- 5 3 - | 2- E - : c | i -

Morue sèche.... lkil 4.761 977.172 283,437| l. 648.607 326.198 | 2.625.779 | 2.51.977 | 3.77.8ti l) | 77 ,.S8S : n

Morue verte....|-|2521.663 r 14. 293.315 ») l0.S14.978 » 16.8 | 4.97.,| 0,7Gº. * 0 ) | 3.947.70 » »

Huile de fcio de | | |

IlOTUlC . .. .. , . - » ) 8.257 )) 8.57 ») , S. 57 | 39.3t ) 31 .('6 i v | »

Rogues .......|- 7.172 r 242.68 249.854 249 .854 | " 69.9S6 7 ).865 ) * | * | » | » |

-

Issues de noruel- 1 .. 110 )) 5 ,T19 » 6.S) ) 6.8 G.900 ) - 0.07135| 35| 45 35

Hareng ....... - ) )) )) )) n ) r )) ) ) ) |

Capelan....... -| 1.205| » 15,591| » 16.79 16.796| 39.29 n 2 ,503| " . » |

Flétan ........ - 30| n 1.748| n 1 .778 ) 1 .778 1 .05 7s )

Cuirs verts.... - )) r ) )) ) ) r» )) | ) t | )

l n !

- - -- * - --
-------

eries por ingerie,

  

 

 



262 JOURNAL OFFICIEL DES ILES SAINT-PIERRE ET MIQUELON.

----T------- - -

-

5° Des Travaux imprimés snr étoffe: Deux dessous de MANUEL DU J0URNAL DES DEM0ISELLES
compotier.- Un coussin croissant.- Encadrementpour

un petittapis. 9° édition, considérablement augmentée

On a reçu ainsi,à la fin de l'année : -

8 ouvrages imprimés sur étoffe; MÉTHODES POUR LES PRINCIPAUX TRAVAUX36 Gravures coloriées de Modes et de travaux; - - l . AVAUX DE DAMES

Plus de 100 Patrons déeoupés et imprimés.- Musique; Impressions sur étoffes.-Marques du linge.- Manière de relever

12 Planches de tapisseries ou Petits travauxen couleurs; et agrandir les patrons. -Tapisserie. -Tricot.-Crochet.-
18 Albums de travaux contenant environ 1000 dessins Filet.- Dentelles.-Macramé.Augmenté de la Dentelle au fuseau,

de Broderies et modèles divers; des Renseignements très détaillés sur la Manière de peindre sur

toile gobelin, sur satin. sur velours sur drap, ainsi que la Peinture
Alphabets.- Imitations de peintures ou d'aquarelles.- au Vernis Martin, l'Enluminure, la Photominiature, etc.

Calendriers.-Abat-jour.-Cartonnages, etc.

Orné de 500 florur t Vi. On s'abonne pour un an à partir du 1" de chaTue mois. 1'l10 gures et Vignettes

Envoyer un mandat de poste à l'erdre du Dirccteur. PRIX DU VOLUME:

l 4, R U E DRoUoT. Broché: Paris, 3fr. - Départements et Étranger : 3fr.75.

ENV0I (RATUIT D'UN NUMÉR0 SPÉCIMEN Envoyer un mandat de poste à M. F.Thiéry, 14, Rue Drouot.

G3SE3 V A I T G NS MÉT É G R O , G G TQ 3 ES

Faites à l'Hôpital militaire de Saint-Pierre et Miquelon du 3 au 10 octobre 1901.

par M. P. Toché, Médecin-major de 2"* classe de l'.Armée coloniale.

PREssIoN BAROMÉTRIQUE CORRIGÉE TEMPÉRATURE TEMPÉRATURES

- donnée de 2 heures en 2 leures. extérieure extrémes

% Hauteur du mercure ramenée à 0 et exprimée en millimètres au Nord et à l'ombre, des 24 heures

| -- et dixièmes de millimètres. (Thermomètre sec). --

-

-

- i - i│- i│- i | | | | | | | i | | | | | | | #
- - - - e 1 - : | - E | - E | - E E - = - - - - - -
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- --

3 |764,4|763,5|763,1 |761,8|760,9|760,1|757,8|757,6|757,9|758,4| 758,8|759,2| 11.5| 13.9| 12.9| 13,7| 14,2 14,2 |-- 0,

4 |759,4|759,6|759,8| 759,9|760,0|758,4|757,6|757,8|758,2|758,5|759,1|759,4| 13,7| 16,2| 17,1| 16.2| 15,1 17,6 - 0.1

5 |759,3|759,2|759,4|759,8|759,5|758.9|758,2|756,8|756,2|755,8|754.9|753.8| 14,8| 16,3| 17,4| 158| 14,5| 17,8 - (,

6 |7532|751,8|749,7 | 748,8|75 | 43 75.5|756,4|758,5|760,4|761.2|761.9| 14,7| 11,8| 11,3| 9,6| 7,9 15,2 - l -

7 | 762.3|762.5|7632| 764,t |764,37638|763,5|763,0|763,3|763,t| 762,9|76.1 8.4| 103| 126 | 12.1 89| 13,4 - 2,

8 | 761,5|761.4|761.6|762,5|762,9 7632| 763,1|763,8|764,9|765,8| 766.7|767,1 7,7| 10,4| 10.8| 10,8| * 4 11 : - -,8

9 |766,9|767,0|767,2| 767,6 n ** 764,5 | 764,1| 764,0|764,3|764,2| 9.8| 12,5| 13,8| 11,9| 11,8 13,8 - 0,6

HUMID ITÉ R ELATIVE

P II ÉNOMÈNES 6 heures. 10 heures. 13 heures. 16 heures. 22 heures.

----- ----- |-------- | --------| -----

- IV -- s . # - à # - - # - - # -- : - -

- - - - - - - - - 2- - - *- - - - -

# # | # | # # | # # | # | # # | # # | # | # # | # E | E | # # | # # | E | #
- - - n - - * - -- - - -- - - --

- - - -

3 Temps sombre. Pluie. 10.60.9| 89 12,8 | 1, 1| 88 12,3||0, | 93 12,3||0,4| 96 13.9|0,3| 97

4 - * Pluie. 13,3||0,4| 97 15,6|0,6| 94 15,90,2| 98 15,1|1,1| 89 14,4|0,7| 92

5 Brume. 14,2|0,6| 94 15,5|0,8| 92 16,0|1, 4| 86 14.5|1,3| 87 13,9|0, 41 96

6 Beau temps. 14,60,1| 99 10,8| 1,0| 88 9,32,0i 77 7,5 , 1| 75 5,4|2,5| 68

7 Beau temps. 7,2|1,2| 84 8,4|1,9| 77 9,9| 2,7 | 71 982,3 74 7,5||1, 4| 82

8 Beau temps. 7,0|0,7| 91 88|1,6| 81 8,4|2, 4| 7 8,42,4| 72 8.2| 1,2| 85

9 Beau temps. 8,9|0,9| 89 11,0|1,5| 82 11,9 1,9| 80 iii 87 10,9|0,9| 89

DIRECTION ET F0RCE DU VENT. - PLUIE #
---- --

-- F0RME DES NUAGES. en millimètreset t0 | E g

6 heures. | 10 heures. | 13 heures. | 16 heures. | 22 heures. de millimètres. -- #
---- |----- |---- |-----|---| |-------_--- -- ---------

--

-

* :
- - - - t - 3 - - - - - - - : : | : --- - - : • t c * - - - - - - «» : -- : -

# | # | # | # | # | # | # | # | # | # | - i | e i | = i | = # | # | - # | e i | = #| # 3
- - - - -

-

3 | 3 l S-E. | 2 | S-E.

4 1 2 - 4 | S-0.

5 1 1 | S-0, | 2 | S-0.

6 3 3 | N-0. | 3 | N-0.

7 a 1 | N.-E. | 1 | N-E

8 2 2 | N-0. | 2 | N-U) .

9 1 2 | S-0. | 2 | S-0,

Saint-Pierre.- Imprimerie du Geuvernement.
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Pts Ix DE L'AIRONNEMENT /Payable d'avnnce). Les annonces doivent être remises, auplus PRIx DEs ANNoNCEs (Payable d'avance )

Pour la Colonie Pourla France et l'Étranger | tard. le MERCREDI soir à deux heures. Une à six lignes 3 fr,00

Un au .......... 12 fr.OO |Un an.......... 15 fr, 00 :···· · · · · · · · · · · · · ·· -

Six mois....... 7 00|Six niois........ 3Too | PouR LEs ABoNNEMEnTs ET LEs ANNoNcEs Chaqne ligne au-dessus..................... 0 40

l'rois mois .... 4 00lTrois mois..... 4 50

Un numero: 25 centimes.

S() 3( YI A I R E:

PARTIE OFFICIELLE.- Avis aux navigateurs.- Gouvernement :

Contentieux administratif. - Intérieur: Arrêtés : rendant appli

cables dans la colonie les conditions générales des travaux; - ren

dant applicables dans la colonie les conditions générales des

marchés; - portant ouverture de crédits; - rendant exécutoire le

rôle: de la taxe sur les bicyclettes; - rendant exé

cutoire le rôle supplémentaire despatentes délivréesàSt-Pierre; -

convoquant les électeurs de laChambre de commerce.- Liste des

électeurs. - Arrêté portant ouverture dans la colonie d'un cours

théorique et pratique d'accouchement. - Domaine colonial. -

Avis d'adjudication.-Avis.- Marine: Epaves.-Santé: Avis.

PARTIE NON OFFICIELLE.- lnformations et faits divers. --Mou

vement de la population.- Nouvelles maritimes.- Annonces et

avis. -Observations météorologiques.

PARTIE oFFICIELLE

Avis aux navigateurs,

A partir du 1° novembre 1901, le feuu de la

pointe auxCaanons sera remplacé parunfeu fixe

bIanne etvert;ce secteur sera compris entre N. 36º

E. et le S. 70° E.

Les navires quientreront par la passedu N.-E.évite

ront le EPetit Saint-Pierre en se tenant dans le

Secteur Vert.

Dans lapasse du S.-E. les navires se maintiendront

également dans le secteur vert pour éviter la basse

St-ELouuis.

Le mouillage de la rade etduport reste éclairé comme

il l'était antérieurementpar le feu fixe blanc.

- | \ | \ | \ |

[)pS | LES SAINT-PIERRE ET MIQUEL0N.

Le Gouverneur recevra le public dans son Cabinet

les lundi et mercredi, et MM. les Chefs d'adminis

tration et de service le mardi de chaque semaine de

9 heures à 11 heures 1/2 du matin.

-

--

Conseil duContentieux administratif.|
| Il y aura séance publique du Conseil du Contentieux

Administratif, dans la salle dés délibérations du Conseil.

privé, le mardi 22 octobre courant à deux heures de

l'après-midi.

--

s'adresser au

Comptable de l'Imprimerie duGouvernement. |

Les répétitions d'avis, sans modifications, seront

payées moitié du prix ci-dessus.

\lV| | |'lMTlllllll,

N° 167 (bis).- ARRÊTÉ rendant applicables dans la colonie les

clauses et conditions générales du 20 janvier 1899 imposées aux

entrepreneurs des travaux publics.

Saint-Pierre, le 29 août 1901.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu l'article 102 de l'ordonnance organique du 18

septembre 1844;

Vu la circulaire du 20 janvier 1899 notifiant un

arrêté de même date portant fixation des clauses et

conditions générales imposées aux entrepreneurs des

travaux publics des colonies;

Le Conseil privé entendu,

ARRÊTE:

Article 1".- A partir de ce jour les clauses et

conditions générales imposées aux entrepreneurs des

travaux publics des colonies suivant arrêté ministériel

du 20janvier 1899,seront appliquées aux îles St-Pierre

et Miquelon. (1) -

Art.2.-Le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiqué partout où besoin sera etinséré au Journal

etau Bulletin officiels de la colonie.

JULIIEN.

Par le Gouverneur :

Le Chefdu service de l'Intérieur,

P.CERroNcINY.

--

N° 175 bis.-ARRÉTÉ rendant applicables dans la colonie les

clauses et conditions générales des marchés du7juillet 1899 sous

réserve de diverses modifications de détail.

Saint-Pierre, le 19 septembre 1901.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vul'article 102de l'ordonnance organique du 18 sep

tembre 1844;

Vu le décret du 26 octobre 1898 promulguant aux

colonies divers articles du décret du 18 novembre 1882,

relatif aux adjudications et marchés à passer pour le

compte de l'État;

Vu la dépêche ministérielle du 4 décembre 1899por

tant envoi des nouvellesconditionsgénéralesdesmarchés

(1) Les conditions générales des travaux seront insérées au

- Bulletin officiel.
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du7juillet 1899spéciales au Service colonial en France;

Considérant la nécessité absolue de mettre la législa

tion du pays en harmonie avec celle de la Métropole et

de nospossessions d'outre-mer et par suite de réviser les

conditionsgénérales du 20 octobre 1889précédemment

en vigueur;
-

Considérant cependant qu'il y a lieu, en raison de la

situation spéciale dans laquelle se trouvent placées les

iles St-Pierre et Miquelon de modifier quelques articles

des conditionsgénérales du7juillet 1899pour les rendre

applicables à la colonie;

Le Conseil privé entendu,

ARRÊTE:
- -

Article 1".-A partir de ce jour, les clauses et con

ditions générales du7juillet 1899sont seules applicables

aux différents marchés à passer dans la colonie,sous ré

serve de diverses modifications de détail apportées dans

le texte annexé au présent arrêté. (1)

Art. 2.- LeChef du service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui aura son effet à

compter du 1° janvier 1901 et qui sera communiqué

et enregistrépartout où besoin sera et inséré au Journal

et au Bulletin officiels de la colonie.

JUILLIEN.

Par le Gouverneur:

Le Chefdu service de l'Intérieur,

P. CERToNCINY.

--

N° 195.- ARRÊTÉ portant ouverture de crédits supplémentaires

au compte du budget local, Exercice 190l.

Saint-Pierre, le 16 octobre 1901.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu le décret du 25juin 1897 supprimant le Conseil

général et le remplaçantparun Conseil d'Administration,

le dit décret promulgué dans la colonie par arrêté du 16

juillet suivant;
-

Vu l'article 49 du décret financier du 20 novembre

1882;

Sur l'avis conforme du Conseil d'Administration,

ARRÊTE:

Article 1°.- Des crédits supplémentaires s'élevant

ensembleà la somme de vingt mille francs, sont ouverts

au compte du budget local. exercice 1901, pour être af

fectés aupaiement des dépenses engagées au compte des

chapitres ci-après désignés. savoir :

Au compte du Chapitre 5, Services financiers.

Article 1°. Douanes. 3.000 00

Artucle 2, Trésor.

Au compte du chapitre 7,Travaux publics.

Article unique 4 .000 . 00 .

Au compte du chapitre 10, Dépenses d'exercices clos. -

Article unique
- 5 0J0 00

Au compte du Chapitre 17, Chauffage et éclairage.

Article unique… 5.000 ()0

Ensemble. 90T500T05

Il serapourvuà la réalisation de ces crédits sur les voies

et moyens de l'exercice en cours.

(1) Les conditions générales des marchés seront insérées au

Bulletin officiel.

au Bulletin officiels de la colonie.

3.000 00 , 009 09

Art. 2.- Le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiquépartout où besoin sera et inséré au Journal

et au Bulletin officiels de la colonie.

JULLIEN .

Par le Gouverneur:

Le Chef du service de l'Intérieur,

P. CERToNCINY.

-------

N° 196.- ARRÉTÉ rendant exécutoire le rôle supplémentaire de

la tass sur les bicyclelles pour l'année 190 l . *

Saint-Pierre, le 16 octobre 1901.

Le Gouverneur des llesSaint-Pierre et Miquelon,

Vu les articles l3 et 102 de l'ordonnance organique

du 18septembre 1844;

Vu l'arrêté local du 24 décembre 1898,soumettant au

payement d'une taxe annuelle de 6francs, les proprié

taires ou locataires de bicyclettes;

Vu l'arrêté local du 23 mai 1901, rendant exécutoire

le tarif des contributions et taxes locales pour l'exer

cice 1901; .

Le Conseil privé entendu,

ARRÊTE:

Article l°.- Est rendu exécutoire le rôle supplé

mentaire de la taxe sur les bicyclettes concernant les

communes de Saint-Pierre et Miquelon pour l'année

1901,s'élevant en principal et centimes additionnels.à

la somme de quatre-vingt-tix-huit francs, vingt centimes.

Savoir:

CQMMUNE DE ST-PIERRR:

Principal.__. 81 fr. 50 l 85 60

Centimes additionnels._. 4 10 | )

CoMMUNE DE MIQUELON:

Principal._._._._._._. 12 00 -

Centimes additionnels. 0 60 1 2 60

Total égal_.. 98fr. 20

Art. 2.- Le recouvrement en sera poursuivi confor

mément à l'arrêté local du 28 février 1872 et aux lois

sur les droits et privilèges du Trésor.

Art.3.-LeChefdu service de l'Intérieur est chargé de

l'exécution du présent arrêtéqui sera enregistré etcom

muniqué partout où besoin sere et inséré au Journal et

JULLIEN.

Par le Gouverneur:

Le Chef du service de l'Intérieur,

, P. CERToNCIxY.

No 197. --ARRÊTÉ rendant exécutoire le rôle supplémentaire des

patentes délivrées à St-Pierre pendant le 3" trimestre 1901.

Saint-Pierre, le 16 octobre 1901.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu les articles 13 et 102 de l'ordonnance organique

du 18 septembre 1844; -

Vu l'arrêté du 23 décembre 1847, relatifà la contri

bution despatentes;
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Vu l'arrêté du 23 mai 1901, rendant exécutoires les LISTE DES ÉLECTEURS

budgets des recettes et des dépenses du Service Local, de la Chambre de commerce des îles Saint-Pierre et Miquelon,

exercice 1901, ainsi que le tarif des contributions et

taxes locales pour le même exercice;

Le Conseil privé entendu,

ARRÊTE:

Article 1".- Est rendu exécutoire le rôle supplé

mentaire des patentes délivrées à Saint-Pierre pendant

le 3" trimestre 1901, s'élevant à la somme de trois cent

trente-deux francs, cinquante centimes.

Art. 2.- Le recouvrement en sera poursuivi con

formémentà l'arrêté local du 28 février 1872 et aux lois

sur les droits et privilèges duTrésor. -

Art. 3. - Le Chef du service de l'Intérieur est

chargé de l'exécution du présent arrêté quisera enre

gistré et communiqué partout où besoin sera et inséré

au Jaurnal et au lulletin officiels de la colonie.

JUI,I,IEN.

Par le Gouverneur :

Le Chef du service de l'Intérieur,

P. CERToNcIxY. -

--

N° 198.-ARRÉTÉportant convocaticn des électeurs de la Chambre

de commerce à l'effet d'élire quatre membres de cette assemblée.

Saint-Pierre, le 16 octobre 1901.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Attendu qu'il y a lieu de pourvoir au remplacement

de quatre membres de la Chambre de commerce, dont

le mandat expire le 24 novembre 1901;

Vu l'article 2 de l'arrêté local du 1° août 1878, con

cernant l'organisation de la Chambre de commerce des

îles St-Pierre et Miquelon;

Vu l'arrêté du 5 octobre 1898, fixant en principe

l'époque des élections de la Chambre de commerce;

Sur la proposition du Chef du service de l'Intérieur,

ARRÊTE:

Article 1°. - Les électeurs de la Chambre de

commerce des îles St-Pierre et Miquelon compris dans

la liste arrêtée en Conseil privé dans sa séance de ce

jour,sontconvoquéspour le dimanche27 octobre 1901,

à l'effet de procéder à l'élection de quatre membres en

remplacement de MM. Lepauloue (Eugène), Landry

(Charles), Légasse (Jacques) et Lefèvre (Marie) dont le

mandat expire le 24 novembre 1901.

Art.2.- Le vote s'ouvrira à une heure de l'après

midi et sera ferméà cinq heures.

Art. 3.-Lesopérationsélectorales aurontlieu confor

mément au réglement local du 31 octobre 1878.

Art. 4.-LeChefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiquépartout où besoin sera et inséréauJournal

et au Bulletin officiels de la colonie.

JULLIEN

Par le Gouverneur :

Le Chef du service de l'Intérieur,

P. CERToNcINY.

--- ---------------- -- *

-

MM.

Amestoy(Victor).

Apestéguy(Gratien).

Arnau (Michel).

Avril (François).

Bailly.

Bardou (A.)

Beautemps François).

Beauvois Alexandre).

Béloir (Louis).

10 Benâtre (Eug.,) gérant.

11 Resnier (Gustave).

12 Bidel (Ed)., gérant.

13 Bourgeois (Edouard).

14 Borriès,gérant.

15 Borotra (Dominique).

16 Bréhier (Amédée).

17 Bréhier (François).

18 Briand (Alfred).

19 Briand (Eugène).

20 Briand (Albert), gérant.

21 Briand (Julien).

22 Briand (Théophile).

23 Brindejonc (Désiré).

24 Bry(Eugène).

25 Cellier (Olivier).

26 Choplin (Louis). gérant.

27 Chrétien (Pierre).

28 Chuinard (R.,) gérant.

29 Clément (Charles).

30 Clément (Théodore).

31 Colombel (Henri).

32 Cormier (Adolphe).

33 Cormier (Noël).

34 Cormier (O).

35 Courcier (Louis).

36 Dagort (Constant), fils.

37 Dain (Jean-Baptiste).

38 Dagort (ustave).

39 Dauphin (Albert).

40 Daygrand,(Gustave).

41 Delacour (Louis).

42 Delanoë (A.).

43 Delépine (Louis).

44 Delisle (Louis), gérant.

45 Dérible (Eugène).

46 Dérouet (Auguste).

47 Dibarat (fils).

48 Dugué (Adrien).

49 Dupont (Jacques).

50 Eloquin (François).

51 Eon (Pierre).

52 Etchemendy, Etienne.

53 Etchéverry (Jean).

54 Foliot (Ernest).

55 Folquet (Paul).

56 Fontaine (Edmond).

7 Foucard, gérant.

58 Franchet (Edouard).

59 Frecker (Georges).

60 Gautier (Joseph).

61 Gautier (Pierre).

62 Gautier, (Prosper).

63 Gautier (Valery).

64 Girouard (Jules).

65 Gloanec (Emile).

66 Goupillière (Eugène).

67 Gournay, Albert.

68 Grandais (Auguste).

69 Greslé, gérant.

70 Grézet (Augustel.

71 Grosvalet (Albert).

72 Guerguin (Charles).

73 Guérin (Hilaire), gérant.

MM.

T4 Guillard.

75 Hamon.

76 Hardy (Edouard).

77 Hardy (Louis).

78 Houduce (Emile).

79 Hubert (Louis).

80 Huguet (Auguste).

81 Humbert (Paul).

82 Hutton (Ernest).

83 Irazoquy (Edouard).

84 Jaquet (Alfred).

85 Jauréguiberry.

86 Jolivet (Charles).

87 Jourdan (Louis), fils.

88 Juhel (François).

89 Laborde (Pierre).

90 Lafitte (Baptiste).

91 Lamusse (Georges).

92 Landry(Albert).

93 Landry (Charles).

94 Lavissière (Jean-Marie).

95 Leban (Jacques), gérant.

96 Le Bastard, C.gérant.

97 Le Breton(Emile).

98 Le Buf (François).

99 Lecaroz (Joseph).

100 Lecointre.

101 lechartier (Fernand).

102 Lefèvre (Georges).

103 Lefèvre (Marie).

104 Lefèvre (Pierre).

105 Légasse (Jacques).

106 Légasse (Jean-Baptiste).

107 Légasse (Uouis), gérant.

108 Légasse (St-M.), fils.

109 Legentil (Louis).

1 10 Lemeur.

111 Lenormand (E).

112 Lepauloue (Eugène).

113 Leroy (Louis).

114 Lescamela (Gustave).

115 Madé(Marin).

116 Marsoliau (Léonce).

117 Mazier (Paul).

118 Merle (Gabriel), gérant

119 Messannot (Gratien).

120 Minier (Louis).

121 Nicolas (Joseph).

122 Norgeot (Auguste).

123 Olaïsola, flls.

124 Olivier (Auguste).

125 Ozon (P.), administrat'.

126 Paturel (André).

127 Paturel (Henri).

128 Peigney François).

129 Pépin (Thomas).

130 Pestel, gérant.

131 Philippe (P).gérant.

132 Poirier (Emule).

133 Poulain Jean).

134 Poulain (Henry).

135 Portais (Louis).

136 Prenveille (Jean).

137 Prenveille (Thomas).

138 Richard (Eugène).

139 Robert (François).

140 Rochard(Eugène).

141 Salomon (Auguste).

142 Sévalle.

143 Siosse.

144 Tajan (Paul).

145 Talvande (Eugène).

146 Théberge (Auguste).
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-- r

MM. MM.

147 Thélot (François). 150 Yon (Ferdinand).

148 Vigneau (Alexandre). 151 Yvon (Adolphe).

149 Vigneau (Paul).

Vu et soumis à l'approbation de M. le Gouverneur en Conseil

privé, la présente liste comprenant cent-cinquante-un électeurs.

Saint-Pierre, le 16 octobre 1901.

Le Chefdu service de l'Intérieur.

P. CERTONCINY.

Approuvé en Conseilprivé dans la séance du 16 octobre 1901.

- Le Gouverneur,

JIJLLIEN.

--

Nº 194.-ARRÊTÉ portant ouverture, dans la colonie, d'un cours

théorique et pratique d'accouchement.

Saint-Pierre, le 14 octobre 1901.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu les articles 36 et 43 du décret du 3 mai 1879,

réglementant la police médicale aux îles Saint-Pierre et

Miquelon;

Vu l'article 44 de l'ordonnance organique du 18sep

tembre 1844;

Sur la proposition concertée du Chef du service de

l'Intérieur et du Chefdu service de Sauté,

-
ARRÊTE:

Article 1".–A partir du l5 novembre prochain,un

cours théorique et pratique d'accouchement professépar

M. le Chefdu service de Santé ou son suppléant, sera

ouvert dans la colonie. -

Art. 2.- Le cours aura lieu le mardi et le samedi

de chaque semaine, de 3 heures 1/2à 4 heures 1/2 de

l'après-midi,à l'hôpital militaire, dans la salle du conseil

de Santé.

Art.3.-Le Chefdu service de l'Intérieur et le Chef

du service de Santé sont chargés, chacun en ce qui le

concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera com

muniqué, enregistré partout où besoin sera et inséré au

Journal et au bulletun officiels de la colonie.

-
JULI,IEN.

Par le Gouverneur :

- Le Chef du service de l'Intérieur, Le Cnefdu service de Santé,

P. CEnToNCINY. ToCHÉ..

----

DOMAINE COLONIAl,.

DemaEdes de concessions de terrains à titre gratuit.

l'our établissements agricoles :

Par le sieur P. Philippe, un terrain situéà Saint-Pierre, mesu

rant 5,000 mètres carrés, borné au Nord et au Sud par des pas

sages réservés, à l'Est par la prairie Yvon et à l'Ouest par le

domaine. 5-2

-
Saint-Pierre, le 10 octobre 190 l .

Par le sieur Detcheverry(Fortuné),un terrain situéà Miquelon,

mesurant 4,137 mètres 24 décimètres carrés, borné au Nordpar

le pré Cantaloup, au Sud par un terrain demandé par le sieur

Leloche (Emile-David),à l'Est par les prés Detchéverry(Victorin)

et Rio (Eugène), et à l'Ouest par le domaine. 5 - 1

Par le sieur Leloche (Emile-David),un terrain situéà Miquelon,

mesurant 4,137 mètres 24 décimètres carrés, borné au Nord par

un terrain demandé par le sieur Detchéverry (Fortuné), au Sud

par lepréVigneau (Henri),à l'Estpar les prés Gaspard(Théodule)

et Rio (Eugène) et à l'Ouest par le domaine. 5 - 1

Saint-Pierre, le 19 octobre 190l.

neurspourront en prendre connaissance.

Pour y construire des maisons d'habitation :

Par le sieur Bry(Joseph), un terrain situéà Miquelon, mesu

rant 506 mètres 25 décimètres carrés, borné au Nord par le

domaine, au Sud-Ouest par la route du Cap-Blanc et à l'Est par

le prolongement de la rue du baron de l'Espérance. 5 - 1

Par le sieur Gaspard (Désiré-Dominique), un terrain situé à

Miquelon, mesurant 525 mètres carrés. borné au Nord parun

terrain demandé par le sieur Borotra (Dominique), au Sud par

celui demandé par le sieur Bry (Joseph). à l'Est par le prolonge

ment de la rue du baron de l'Espérance et à l'Ouest par le do

maine. 5 - l

Par le sieur Borotra (Dominique),un terrain situé à Miquelon,

mesurant 525 mètres carrés, borné au Nord et à l'Ouest par

domaine. au Sud par un terrain demandé par le sieur Gaspard .

(Désiré-Dominique) et à l'Est par le prolongement de la rue du

baron de l'Espérance. J - 1

Saint-Pierre, le 19 octobre 1901 .

Les personnes qui se croiraient fondées à réelarmer

contre ces demandes, devront le faire dans te délai d'un

uneois, à partir des date3 fixées ci-dessus.

---

S 5 R VW IC E PGDSTTAA EL .

Avis d'adjudication, -

Le samedi 14 décembre 1901,à trois heures du

soir, le Chef du Service de l'lntérieur, assisté de

qui de droit, procèdera dans son cabinet,à l'adju

dication sur soumissions cachetées, de l'entreprise

du Service postal entre les îles Saint-Pierre et

Miquelon et les ports deSydney(Ile du Cap-Breton)

et Halifax (Nouvelle-Ecosse), du 1er septembre

1902 au 31 août 1912.

Le cahier des charges est déposé dans les l0ca

lités ciaprès où le public peut en prendre connais

sance, savoir

à Saint-pierre, au Service de I'Entérieurs

d Paris, au NE faistère des d'olonaies3

au Ildvre, à Nantes, à bordeaux et à Marseille, dlaanas

les Euureaux duu Chef'den service coloniaal3

à Veno-Jork, à foOtréal, à St-Jean le Terre-Neuve, à

Boston, à Halifr, à Saint-Jean ( New-rumsucicl ), et d

Sydney, seul i'onsulat dle Fraancc. l l-4

Saint-Pierre, le 28septembre 1901 .

----------------

, RPPR343 i gp 355E8 EN&'

duu HBarac a oîs de 33 a ia t- E* fi c rire •

Avis d'adjudication.

Le samedi 16 novembre 1901 , à 3heures du soir, le

Chef du service de l'Intérieur assisté de qui de droit,

procèdera dans une des salles de l'hôtel du Gouverne

ment, à l'adjudication sur soumissions cachetées, des

travaux de dragage et de déroctage dans le barachcisde

Saint-Pierre.

Le cahier des charges avec pièces yannexées, est dé

posé au bureau des l'onts et-Chaussées où les entrepre
10 - 7

Saint-Pierre, le 6 septembre 1901.

--
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Service des Douanes

Le Service des Douanes a l'honneur d'informer MM.

les Armateurs et Capitaines de navires qu'aux termes

d'une lettre de M. le Directeur des Douanes de Bordeaux

en date du 19 décembre dernier, l'examen desjustifica

tions produites par les navires-pêcheurs de morue qui

ont effectué leur retour en 1900, à Bordeaux, a fait

constater que la plupart des capitaines de ces bâtiments

ne déclaraient pas.à leur sortie deSt Pierre et Miquelon.

la-totalité de leur chargement et que leur manifeste ne

faisait pas mention des issues, des flétans, encornets et

autres produits accessoires de leur pêche.

Le service n'ayant pas mis en doute l'origine nationale

des produits non manifestés, leur admission au privilège

national a été prenoncée, mais il est entondu que lors de .

la prochaine campagne, les manifestes de sortie devront

comprendre la totalité des chargements,pour éviter des

difficultés au port de retour.

Ces recommandations s'appliquent également aux

autres ports de France. -

| | | \ | \ | | | T |() \

l)ES SERVICES MILITAIRES ( MAR|T |MES.

INSCRIPTION MI ARITIME.

EPAvES.

Il a été sauveté:

Par le patron Boullé commandant la goëlette Victor

Hélène sur le banc ;ar 44" 10" lattitude nord et 53°30''

longitude ouest, un doris peint en rose portant les noms

F'tonne Odette Fécamp.

Cette embarcation est déposée dansMa cour dt magasin

général.

\ Vi ( | \ \ \ T,

Avis.

Le public est informé que les séances de

vaccination reprendrontà l'Hôpital militaire

tous les jeudis à3 heures de l'après-midi.

----S--

Avis.
-

Un cours théorique et pratique d'accouchement sera

ouvert à l'hôpital militaire, à partir du 15 novembre

prochain.

L'Administration rappelle auxintéressées,qu'en vertu

de l'article 36 du décret du 3 mai 1879, aucune femme

Ie peut exercer la profession d'accoucheuse, si elle n'est

pourvue d'un certificat d'aptitute,pour l'obtention duquel

elle doit avoir suivi pendant deux ans au moins le cours

d'accouchement. -

Exceptionnellement et à titre transitoire, une session

d'examens pourra être ouverte au bout de la ptemière

année et le certificat d'aptitude accordé aux personnes

quijustifieront d'étries pratiqnes an'érienres à l'ouver

ture du présen" cours. -

Lespersnn s qui désirent y assist r devront se faire

inscrire au bran de l'infirmier-m jor. à l'hôpital mili

taire.

| A | ' i : \ ) \ () : 3 1 ( i : | , |, #

Enformtnations et faits divers

Madame Emile JULLIEN recevra à l'hôtel du Gou

Vernement tOuS leS merCredis de 3 heureS à 6 heures

du Soir.

--------

Le vapeur anglais Glencor, venant de Saint-Jean, viâ

Plaisance et Burin, est arrivéà Saint-l'irre le 13 octobre

1901. Il est reparti le mêmejour à destination de Port

aux-Basques, vià divers ports. -

Pavsagers arrivés .

MM. Reay; Morinet: IIodou. MM"* Walsh Morinet.

--

Le vapeurpostal Pro Patria est arrivéà St-Pierre avec

les malles d'Europe et des Etats-Unis d'Amérique, le

17 octobre 190l, à mili.

- Passagers arrivés:

MM. A. Paturel; L. Minier; C. Dagort; Bissett; Davis; Foi*

Iturart. M"° Guerguin.

DÉPART P0UR L'EUR0PE & LES ÉTATS-UNIS.

(Voie de North-Sydney et Ilalifax).

le 20 octobre 1901 .

Le bui'eau de poste restel'a 0uvert le Dimanche :

pour les lettres recommandées jusqu'à.. 9 heures 00 du mat.

pour les lettres à attrauchir jusqu'à.. ... 9 leures 30 du mat.

les colis postaux seront regas jusqu'à... 9 heures 00 du mat.

Levée des boîtes le Dimanche :

rue Jacques-Ca tier à...... .. .. ..... . l J heures 00 du mat.

tues Sadli-Carnot et la tnentin, à.. .... . l 0 hcures 00 du mat.

au hureau de poste, à.. ..... ... ..... . l () heures 00 du mat.

Nota.-la leve ... la loite aux lettres sera faite à l' Ile-aux-Chiens,

le i)imanche, à 8 heures 3 du matin.

:

le vapeur anglais Glencoe,venantde l'ort aux-Basques,

viâdiversperts, est ar ivé a Saint-l'ierre le 18octobre l90l .

Il est reparti le : èle jour à destination de St-Jean, viâ

Burin et l'laisance.

Pessagcrs arrités :

MM. Ch. Farvacque; E. Poirier: W. Pine; J. Pinc. Mme L.

Smith et 2 enfants. MlMl"* Lambert, IDelphine.

--

) EP 'S TELEGRAPHIQ JES .

tn publiant a simple titre de renseignements les dépêches

--dessous, l'Administration ne garantit en aucune façon

:'enractitude des nuouvelles qu'elles transmettent.

- 1 octobro 1901 .

Le Conseil dcs tninistres réuni ce natin sous la pré

sidence de M. Loubet a nommé en remplacement des

membres militaires démissionnaires du conseil de l'ordre
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de la Légion d'honneur, les généraux Mensier d'Arras,

Mourlan et le vice-amiral Puech, ainsi prend fin la crise

dont on a fait si grand bruit. -

Le général Marcot est nommécommandant de l'Ecole

de St-Cyr.

La convocation des Chambresen session extraordinaire

est fixée au22 octobre, malgrétous les racontars comme

nous l'avions d'abord annoncé.

Le Ministre des Finances a été entendu cet après-midi

par la conmission dn budget dans son exposé de la

situation fina,cière et pour s'expliquer sur l'équilibre du

budget de 1902. la commission dubudget a lécidé hier

la suppression des crédis relatifs au fonctionnement

des conseils de guerre en tetns de paix. -

La situation sanitaire de Naples s'améliore.

14 octolbre 190 l.

Le Président de la République a reçu le Marquis de

Reverseaux, ambassadeur de France à Vienne, le Vice

Amiral Roustan et Camille St-Saens, l'illustre musicien.

le Ministre desfinancesa déclaré devant la commission

du budget que le Gouvernement adoptait le budget de la

commission et repousserait toute proposition ayantpour

but l'augmentation des dépenses.

Le ballon méditérranéen monté par le Comte de La

Vault et trois passagers estpartisamedisoir à onze heures

de Toulon pour essayer d'attérir Algérie. Le croiseur Du

Chayla le suit. On n'a actuellement aucune nouvelle.

Le Président Chambre arrivé samedià Poitiers apré

sidé aujourd'hui un grand banquet mutualiste. Il a

prononcé un discours exposant les avantages de la mu

tualité

Hier matin à la gare nord une locomotive a renversé

le buttoir. Le choc a été violent. On compte sept blessés

peugrièvement.

15 octobre 1901.

Le député Firmin Faure interpellera le Président du

Conseil sur la situation faite à la société des Prévoyants

de l'avenir.

La Reine Maria Pia de Portugal est arrivéeaujourd'hui

à Paris venant de Vienne. -

Le drapeau du corps expéditionnaire de Chine sera

déposésolennellement auxinvalides le 30 courant.

Le croiseur du Chayla est rentré ce matin à Toulon

ramenant les passagers et le matériel du ballon médi

terranéen recueillisà dix millesà l'est du feuSt-laurent

sans accident.

16 octobre 1901.

Marcel Sembat interpellera le Ministre des affaires

étrangères sur l'incident Franco-Turc. La commission

budget a voté le monopole par l'Etat des raffineries de

pétrole. Le Président de la République a quitté Paris

ce matin pour chasser à Rambouillet.

- 17 octobre 1901.

Président République est rentré hier à 6 heures du

soir de Rambouillet. Il a reçu aujourd'hui le duc de

Noailles ambassadeur de France à Berlin, le comte

d'Ormesson ministre deFranceà Athènes et legouverneur

général Ballay. Le Roi de Grèce a rendu visite à M.

Loubet qui le recevra demain à déjeuner.

Le Ministre de la Marine présidera le 26 octobre au

lancement du croiseur cuirasséLéon Gambetta.

M.

18 octobre 1901.

M.Sébastien de Mier, envoyéextraordinaire et Mlinistre

plénipotentiaire au Mexique a présentéses lettres de cré

ances au Président du Conseil.

--

CDI,jets trouvés.- Sur la place de la Liberté,

une somme de 27 fr. et une somme de 54 fr.

- Près du calvaire. une montre avec chaine en nickel,

laquelle a été rendueà son propriétaire.

===

0UVEMENTS DE LA P0PULATl0N.

État-civil de Miquelon.

pendant les mois de juillet, août et septembre 1901.

Septembre. NAIssANCEs.

3 Mérian (Emile).

10 Autin (Alexandre-Joseph).

26 Michel(Alexandre-Jean-Paul).

27 Vigneaux(Joseph-Théodule).

Septembre. DÉCÈs.

24 Mugica (Philippe), marin,âgéde52 ans, néà St-Jean-de-Luz.

Etat-civil de l'Ile-aux-Chiens.

Du 1° juillet au 30 septembre 1901.

- NAIssANCEs.

Henry(Léontine-Joséphine).- Le Gras(Pauline-Marie-Louise).

* DÉCÈs.

Le Hénaff (Yves-Marie), marin-pêcheur, âgé de 19 ans, néà

Moustérus(Côtes-du-Nord).–Guillaume (Emilie-Louise-Jeanne),

- âgée de 1 an, née à l'Ile-aux-Chiens.

N ())W , , , ) V| ART" Vi .

RATIMENTS DU-COMMERCE.

Octobre. ENTRÉES.

10 (Arzew). 3m.fr. Beaumanoir, c. Hourdel, avec sel.

11 (Golfe). br.fr. Duc, c. Loraine, avec produits de pêche.

13 (T/N). vapeur a. Glencoe, c. Drake, avec passagers et div. m.

14 (Sheet Harbour). br.-g. fr. Rosa, c. Hily, avec bois de const.

16 (Sydney). g. fr. St-Joseph, c. Aranzabé,avec charbon.

- (Port de Bouc),3 m. fr. Reine et Rose, c. Salaün, avec sel et

diverses marchandises.

Allant à: SORTIES.

10 (Souris). 3 m. a. Searchlight, c. Bushey, avec lest.

- (St-Servan). b.-g. fr. fauvette, c. Delaunay, avec 13,565 k.

huile et issues de morue.

- (St-Malo). b.-g.f.Agile, c. Depays,avec5,940k.huileetissues.

- (Bordeaux). b.-g. fr. Hippolyte, c. Le Guével, avec 17,250 k.

morue sèche et 251,735 k. morue verte.

- (St-Malo). b.-g.f.St-Laurent, c. Kérignard,avechuileet issues.

Venant de :

Octobre.
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1 1 (Bordeaux). b.-g. fr. Tzarine. c. Legall, avec 157.850k. m.v.

– (Martigues). 3 m.fr. Léopoldine, c. Sevestre, avec 362,230k.

lx. morue verte et issues.

(St-Malo).g.f. Mary, c. Cottain, avec 1,606k rogues etissues.

1Bordeaux). b.-g. fr. Berthe, c. Delesquelen, avec 185,350 k.

InOrue Verte.

– (Cancale). b.-g.fr. Croisade, c.Jouan, avec huile et issues.

12 (St-Servan). 3 m.fr.Concorde, c. Lepage, avec huile et issues.

– (St-Servan). b -g.fr. Anaïs. c.Chappedelaine, avec38,50 k.

morue verte, huile et issues.

13 (St-Malo). g. fr. Louis, c. Bouestard, avec huile et issues.

- (Sydney).g. a. Léone, c. Bagg, avec lest.

- (T/N. vap. a. Glencoe, c Drake, avec lest.

14 (St-Martin de Ré). sloop fr. Bisson,c. Lemaître, avec 136,455

kil. morue verte. -

– (St-Malo). b.-g. fr. Marie-Gabrielle, c. Leseven, avec huile

et issues.

– (La Rochelle). br. fr. Active, c. Houitte, avec 1 13,475 kg.

morue vente et issues

– (Antilles françaises). 3 m. fr. St-Georges, c. Drillet, avec

187,883 kg. morue sèche. -

– iSt-Martin de Ré). 3 m. fr. Sans Peur, c. Noël,avec237,180

kg. morue verte, huile et issues.

– (Saint-Servan). br. fr. Père Jacques, cap. Rivoire, avec huile

Get lSSU10S.

– (St-Malo).g.fr. Normande, c. larquer, avec huile et issues.

15 (Martigues). br.-g.fr. Bernadette, c. Béchet, avec 18,400 kg.

morue sèche et 150,313 kg. morue verte.

- (St-Malo). b.-g. fr. Courlis, c. Dubois, avec issues de morue.

– (St-Malo). 3 m. fr. Juanita, c. Cœuret, avecissues de morue.

–(Nantes) br.-g. fr. Saint-Louis, c. Lodeho, avec 188,240 kg.

InOTll Verte .

–(St-Servan). br.-g. fr. Marie-Eugénie, c. Hubert. avec huile
et 1SSuGS, -

- St-Malo). g. fr. Calineuse, c. Plessix, avec issues de morue.

16 (Bordeaux). brg. fr. Canada, cap. Cotrau, avec 189,310 kg.

m0rul0 Verte. - -

-

==========9

A k * : * ( ,S ,'' AV : 3

Etude de M° J.-F. Pompéï, avocat-agréé, rue Truguet.

A vendre sur saisie.

A l'audience publique du tribunal de première ins

tance de la colonie, devant M. le Président du tribunal

de St-Pierre,

Le sloop Joseph. /arie, du port de Saint-Pierre, ancré

au dit port, avec ses acccssoires désignés dans le cahier

des charges. clauses et conditions auxquelles sera

consentie la vente, lequel cahier des charges est déposé

au greffe du dit tribunal. -

La saisie a été faite au nom du sieur Jourdan Louis,

demeurant àSt-Pierre, agissant en sa qualité de directeur

de la manufacture française de biscuit et ayant M° l'ompeï

pour avocat-agréé contre le sieur Chérel,Joseph, arma

teur, domiciliéà Cancale. -

La saisie a été faite pour la somme principale de cent

quatre-vingt-douze francs, cinquante centimes, dont la

condamnation a été prononcée le sept octobre dernier,

au profit du dit Jourdan, Louis contre le sieur Chérel,

Joseph.

Le sieur Jourdan, louis a élu domicile en l'étude de

M* Pompeï,Jean-Francois, avocat-agréé. -

Les enchères seront reçues sur la mise à prix de

quinze cents francs, ci . .. .. . . .. . .. 1.500 fr.

/

et aux audience2 du vitgt-huit octobre courant et des

quatre et o1ze novembre prochain. à deux lieurespré

cises du soir au l'alais de Justice à Saint-l'ierre, dans la

salle des criéés dudit tribunal. -

L'adjudica ion sera prononcée à la troisième audience

du onze novembre prochain. -

Fait et rédigépar l'avocat-agréépoursuivantsoussigné,

à Saint-Pierre, le dix-neuf octobre 190l.

J.-F. POMPEI.

Étude de M° Pompéi, avocat-agréé, rue Truguet.

A vendre sur saisie. *.

A l'audience publique du tribunal de 1* instance de la

colonie, devant M. le Président du tribunal de St-Pierre.

Le navire Linnet, du port de Saint-Pierre, ancré au

ditport, avec ses accessoires désignés dans le cahier des

charges, clauses et conditions auxquelles sera consentie

la vente, lequel cahier des charges est déposé au greffe

du dit tribunal. - -

La saisie a été faite au nom du sieur Dagort(Gustave),

boulanger, domicilié à Saint-Pierre, ayant M° Pompéï

pour avocat-agréé, contre le sieur Cherel (Joseph), ar

mateur, domicilié à Cancale.

La saisie a été faite pour une somme capitale de cent

quatre-vingt-six francs dont la condamnation a été pro

noncée le sept octobre mil neuf cent un, au profit du

sieur Dagort (Gustave) contre le sieur Cherel (Joseph).

Le sieur l)agort (Gustave) a élu domicile en l'étude de

M° Pompéï (Jean-François) avocat-agréé.

Les enchères seront reçues sur la mise à prix de

quinze cents francs, ci............... 1.500 fr. 00

et aux audiences des vingt-huit octobre courant et des

quatre et enze novembre prochain à deux heuresprécises

du soir au Palais de Justice à Saint-Pierre dans la salle

des criées du dit tribunal.

I'adjudication sera prononcée à la troisième audience

du onze novembre prochain.

Fait et rédigé par l'avocat-agréé, poursuivant soussi

gné à Saint-Pierre, le dix-neuf octobre 1901.

J.-F. POMPÉI

Étude de M° Eugène 3alomon, notaire, sise à Saint-Pierre,

rue de Sèze.

Vente d'actions.

L'an 190l, le jeudi24 octobre, à2 heures du soir, en

l'étude du notaire soussigné, rue de Seze.

A la requête de M.J.-L. Vincent, il sera procédéà la

vente aux enchères publiques des actions ci-après :

1°Une action de la Société St-Pierraise de navigaticn

à vapeur;

2°Une action de la Manufacture de doris;
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3°Une action de la Société anonyme du Patent slip.
Le cahier des charges dressé pour parvenir à cett » MANUEL DU J0URNAL DES DEMOISELLES

vente est dép sé en l'étude. 9°édition, considérablement augmentée

Sa nt-Pierre, le 18 octobre 1901.

Le Nolaure, MÉTHODES POUR LES PRINCIPAUX TRAVAUX DE DAMES

IE SALOMON. - - -

Impressions sur étoffes.-Marques du linge.- Manière de relever

et agrandir les patrons. -Tapisserie. -Tricot.-Crochet.-

Filet.- Dentelles.-Macramé, Augnenté de la Dentelle au fuseau,

des Renseignements très détaillés sur la Manière de peindre sur

CONTRE LACONSTIPATION toile gobelin, sur satin. sur velours sur drap, ainsi que la Peinture

: armes au Vernis Martin, l'Enluminure, la Photominiature, etc.
- S et ses Conséquences : «s

k * . - Orné de 500figures et Vignettes

,. ExIGER les ViRiTABLE

avec l'Etiquette ci-jointe en 4 couleur PRIX DU VOLUME : -

*et le Nom du D0CTEUR FRANC« - - * -- - - __ -

F 1'50la 1/15e(50grain);3'la te(1t grain). Broché: Paris,3 fr. - Départements et Etranger : 3fr.75.

%:::::: 3f -*2 Enroyer un mandat de poste à M. F.Thiéry, 14, Rue Drouot.

G 8 S E R T A 5 1 G NS éq 3 G 3 9 , 9 G : Q U ES

Faites à l'Ilôpital militaire de Saint-Pierre et Miquelon du 10 au 17 octobre 190l.

par M. P. Toché, Médecin-major de 2me classe de l'Armée coloniale.

PRESSlON BAROMÉT it IQUE CORRIGÉE TEMPÉRATURE TEMPÉRATUIRES

donnée de 2 heures en 2 heures. - extérieure - extrêmes

| % Ilauteur du mercure ramenée à 0 et exprimée en millimètres au Nord et à l'ombre, des 24 heurcs

| * ct dixièmes de millinètres. (Thermomètre sec). a -

| ------------- -- -- 1-m------- E

| | " # | * # | * # | * # | - # | - # | - # | - # | - E |* E |* : | ° E | * E | - E | - E | - E |* # | # | 5

10 |763,8 esloi 766,5|768,8 769,1| 772,1 |773,2|774,1|774,4|774,5|774,8| 1t,2| 13,4| 1 l,3| 11,0| 9, l 13,6 – 0,3

| l 1 | 774,6|774.3|774,2|7736|7730 772,1 |77 1.4 | 770,8|770,2|769,6 7,9,2|768.8 8.6| 10,2| 11,9| l 1,8| 11,6 12,4 - (),?

| 12 768.2|767,4 | 67.2 | 767,0|766,9 766,1|765,1 |764,8|76i,1 | 764,0|763,4 |762,8| 11,8| 13,5| 13.9| 12.2| 10,7 14,2 – (,

13 |762.5|76 9 | 763 ( | 7 | 9|761.8 761,5 | 760t 761,8|762,6|762,8|762.9|762,8| 12,2| 14,4 | 17,1 | 164| 13,1 17,4 - 0,1

14 |762,7 | 763.1 763,5| 763.9|764,0 763.9 76,9| 764,0| 764,3|764,8|764,9|764,6| 10,6| 13,9| 15,2| 14,1 | 12,5| 15,4 – 0,1

15 |764,0|7639|7638 7(33,3|762,8 Il, 760,8| 760,0|759,2 | 758,t| 757,5|7568| 10,8 | 13,1| 13,6| 12,8| 12,8 13,8 0,1

| 16 |756,1 | 756.0|756,2 756,8|757,3 594 761 758,8| 759,7|760,5|761,2 | 761,3 9,6] 11,2| 11,8| 10,7 9,9 12,2 0,3

|
---- -

HUMIDIT É R ELATIV E

PIJ ÉNOMÈN ES 6 heures. | 10 heures. | 13 heures. 16 heures. ' 22 heures.

----*----- -------- ------T- ----------- --------

D IVERS. # «s E # - : | # s E # -q E # -- s

s E : E | 5 E | : | : # # : 5 | 3 E : 3 E : | :

| | 1 | | # | 1 | | # | 1 | | # | | | | | 1 | | #p - - - - |

| 10 Beau temps. 10loi | 92 | 1 ol,| ss | 9el,| 7 | 9sl,| st 8,1|1,0| 87

| 11 Temps sombre. 7,4| 1,2| 85 9,5|0,7| 92 10,8|1,1| 87 10,9|0,9| " 89 11,0|0,6| 93 | |

12 I'UII16. 11,l |0,7| 92 12,7|1, 1| 88 12,5 |1,4| 85 11,2|1,0| 88 10,5|0,2| 98 |

| 13 Beau temps. 11,3||0,9 | 89 13,1 | 1,3| 86 14,0|3,1| 7 13,213,2| 68 11,7|1,4| 85

44 l3eau temps. 9,9|0,7| 92 | 12,8|1, 1 | 88 | 136|1,6| 83 | 12,8|1,3| 86 | 11,6|0,9| 89 |
15 Brume. Pluie. 10,3||0,5| 94 12,4|0,7| 92 12,7|0,9| 90 12,2|0,6| 93 12,6|0,2| 98

| 16 l3eau temps. « 9,0|0,6| 93 9,7|1,5| 82 9,8 2,0| 7 9,0|l,7| 80 8,5||1,4| 83

I)IREUT|()N ET FORCE DU VENT. - PLUIE E ,

----- ----- -- FORME DES NUAGES. en millimètreset 10mes E %

6 heures. | 10 heures. | 13 heures. | 16 heures. | 22 heures. de millimètres. ce 5 | |

-- -------- | ------- |--*-- |---- -_-- «L» -- **

" • * S |

e 5 E 5 5 - - - e --

# | # | # | # | # | # | # | # | # | # | - # | e : | : # | e # | g # | - # | 2 # | e # | # # |

# | # | # | # | # | # | # | # | # | # |* # * : # | - # |* # |* # E -

10 | s-E. | 3 | S-E. | 3 | S-E. |2 | S-E. | e | S-E. | 2 | Ni. |Cu-st. | Cu. | Ni. | Ni. - | | -

11 | S-E. l l | S-E. | 1 | S-E. | 1 | S-E. | 1 | S-E. | 1 | Ni. Ni. | Ni. | Ni. M) |

12 | 0. | 3 | N-0. | 2 | N-0. | 3 | S-E. | 2 | S-E. | 2 |, - : 2,2 22

| 13 | N-O. | 3 | N-U. | 3 | N-O. | 2 | N-O. | 2 | N-O. | 3 |Cu-St.|Cu-St.|Cu-St. |Gu-St.|Cu-St.| » » | |

14 |.N-0. | 1 : * s* * Cu-St.lCu-St. | Cu-St. lCu-St. |Cu-St. * "24
15 | S-O. | 1 | S-E. S-E. S-E. -E. | . - -

| 16 | N-O. | 3 | N-O. | 3 | N-0. | 3 | N-O. | 3 N-o. 3 | Ni. |Cu-St.| Cu. |Cu-St.|Cu-St. 4 14,8

-
| -

.

Saint-Pierre.- Imprimerie du Gouvenement.

 

 

 

 

  

  

 

 

 
   

 

 

  

 

 

 

 

  

 

 

 

 

  

 
 



36° Année.
Samedi 26 Octobre 1901 .-N 43-

| () [||RN A |
DES

- =--- * PEPUBLIQUE FRANÇAISE === LIBERTE = ÉGALITÉ = ppATEpNT ssses ,

()FF|( | E|
ILES

SAIINT-PIERRE ET M1QUELoN

PA RA ISSANT TOUS LES - S A ME D I S

Prix noR L'AmoxNEMrNT /Payable d'avance).

Pour la Colonie Pourla France et l'Étranger

Les annonces doivent être rcmises, au plus

tard, le MERCREDI soir à deux heures,

===

PRIx DEs ANNONCEs (Payable d'avance).

Une à six lignes............................ 3 fr,00
Un an.......... 12 fr. 00lUn an.......... 15 fr,00 -

Six mois....... 7 00|sixmois....... 8 00 | P0UR LES ABONNEMENTS ET LES ANNoNCES Chaque ligne au-dessus.………… - - - - -.. () 40

Troin mois .... 4 001Trois mois..... 4 50 s'adresser au Les répétitions d'avis, sans modifications, seront

Uiu nnméro:25 centines.

S () 1 # A I & E:

PARTIEOFFICIELLE.- Avis aux navigateurs.- Gouvernement :

Conseil du Contentieux.- Intérieur: Délégation.-Erratum.-

Domaine colonial.- Avis d'adjudication.- Avis.-Justice : Exé

cution d'un arrêt du tribunal criminel.- Santé: Avis.

PARTIE NON OFFlClELLE - lnformations et faits divers. - Nou

velles maritimes. - Annonces ét avis. - Observations météoro

logiques.

- ----

» A i 'i" ) (9 | | 1C ) |, | , )

Avis aux navigateurs,

A partir du 1° novembre 1901, le feu de la

pointe auxCannonas sera remplacépar unfeu fixe

blanc etvert; ce secteur sera compris entre N.36º

E. et le S. 70° E.

Les navires qui entrerontpar lapasse du N.-E. évite

r0nt le EPetit Saint-Pierre en se tenant dans le

Secteur Vert.

Dans la passe du S.-E. les navires se maintiendront

également dans le secteur vert pour éviter la basse

St-Louuis.

Le mouillage de la rade et duport reste éclairé comme

il l'était antérieurementpar le feufixe blanc.

|\ | \ | \ |

DES l LES SAlNT-PIERRE ET MIQUEL0N.

Le Gouverneur recevra le public dans son Cabinet

les lundi et mercredi, et MM. les Chefs d'adminis

tration et de service le mardi de chaque semaine de

9 heures à 11 heures 1/2 du matin.

- --

Conseil du Contentieux administratif.

Séance du 22 octobre 1901.

Présidence de M.de MARoLLEs,Chefdu service Judiciaire p.i.

AU NoM DU PEUPLE FRANÇAIs,

Le Conseil du Contentieux Administratif des Iles St

Pierre etMiquelon siègeant enséancepublique en la salle

ordinaire de ses délibérations, a statué sur les réclama

tions suivantes,formuléespar MM. Dauphin et Thélot :

Vu les articles 100et suivantsdudécretdu5août1881 ;

Comptable de l'lmprimerie duGouvernement. | payées moitié du prix ci-dessus.

Vu le décret en date du 3janvier 1899 constituant un

Service de l'Intérieur auxîlesSaint-Pierre et Miquelon;

Vu l'arrêté du Gouverneur en date du 7 octobre 1901

désignant M. Lippmann pour remplir les fonctions de

ministère public;

Vu la dépêche et l'avis du Département en date du

8 mai 1901;

Ouï à l'audience M. Certonciny, Chef du service de

l'Intérieur, en ses rapports;

Ouï le sieur Dauphin, en ses explications orales;

OuiM° Delmont, en ses explication orales, comme re

présentant du sieurThélot;

Ouï M.Lippmann,Commissaire de 2°classe destroupes

coloniales, en ses réquisitions.

1° En ce qui touche la demande du sieur Dauphin,

tendantà être dégrevé de la patente de50fr.pour laquelle

il est imposée.

Considérant qu'il n'est pas contesté que le sieur Dau

phin reçoità St-Pierre,des cargaisons de charbon dont il

fait leplacementà son compte;

" Qu'il exerce ainsiun négoceimposable, suivant lagé

néralité des termes de l'arrêté du 27décembre 1847,qui

soumet à la patente tous les commerces, industries ou

professions;

Considérant que le sieur Dauphin, ayant été assujettià

la patente de dernière classe imposable auxcommerçants

(50francs), est sans droit pour protester contre cette

taxation;

. DÉCIDE:

La requête du sieur Dauphin est rejetée.

2° En ce quitouche la demande du sieur Thélot, ten

dantà être dégrevé d'une licence de 600 francs, qui lui

a étéimposée comme cafetier tenantà sonprofit la buvette

du Cercle duCommerce et de l'Industrie;

Sur l'incident en nullité de l'expertise soulevé par

l'Administration et basé sur ce que le sieur Goutière,

expert nommé par M. le Chefdu service de l'Intérieur,

serait au service, en qualité de comptable, de M.Th.Clé

ment,expert désignépostérieurementpar le réclamant;

Considérant que les nullités sont de droit étroit et que

celle invoquée n'étant basée sur aucun texte de loi, ne

saurait être admise;

Au fond:

Considérant que de l'expertise, il résulte que le sieur

Thélot, n'exercepas un commerce personnel, mais tient

la buvette du Cercle,par délégation du Comité, pour le

compte exclusifdu Cercle.

n

  



»72 JOURNAL OFFICIEL DES ILES SAINT-PIERRE ET MIQUELON.

* :- -

see-===a

DÉCIDE:

La requête du sieur Thélot est admise. et le dit sieur

Thélot est dégrevé de la licence dont les termes versés

lui seront rembourséspar leTrésor.

Ainsifait,jugé et prononcépubliquement en la séance

du vingt-deux octobre mil neufcent un, où étaientspré

sents: MM. de Marolles, Chef du service Judiciaire p.i.,

Président;Anquetil,ChefduserviceAdministratif; Leban,

Conseiller privé; Certonciny, Chef du service de l'Inté

rieur; Sigougne-Latouche, Président du Conseil d'appel;

Lippmann, Commissaire de 2° classe des troupes colo

niales, faisant fonctions de Ministère public et Roger,

Secrétaire-archiviste, tenant la plume.

Le Président,

de MAROLLES.

Le Secrétaire-archiviste,

ROGER.

MlVIE | |'INTIII ,

Par décision du 19 octobre 1901, M. Anthoine

(Ernest), chefde la 1°Section du service de l'Intérieur,

a été déléguépour présider l'assemblée électorale convo

quée le 27 octobre à l'effet d'élire quatre membres de la

Chambre de commerce.

Le Rapporteur,

P. CERTONCINY.

------

- FE 3 R A *Y U RI,

L'arrêté du 19 septembre 1901 inséré au Journal offi

ciel du 19 octobre et relatif aux conditions générales des

marchés contient une omission qui doit être rectifiée de

la manière suivante:

auu lieuu dile:

Art. 2.-Le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution etc. . . . .. . . . .

lirez

Art. 2.- Le Chef du service Administratifet le Chef

du service de l'Intérieur sont chargés, chacun en ce qui

le concerne, de l'exécution etc. . . .

• • • • • • _ • - - - - s - • « • • , •

Suivent les signatures.

------aps

DOMAINE C()LONIA |,.

-----

Denlandes de concessions de terrains à titre gratnit.

Pour établissements agricoles :

Par le sieur P. Philippe,un terrain situéà Saint-Pierre, mesu

rant 5,000 mètres carrés, borné au Nord et au Sudpar despas

sages réservés, à l'Est par la prairie Yvon et à l'Ouest par le
domaine. * 5-3

Saint-Pierre, le l0 octobre 190 l .

Par le sieur Detcheverry(Fortuné),unterrain situéà Miquelon.

mesurant 4,137 mètres 24 décimètres carrés, borné au Nordpar

le pré Cantaloup, au Sud parun terrain demandé par le sieur

Leloche (Emile-David),à l'Est par les prés Detchéverry(Victorin)

et Rio (Eugène), et à l'Ouest par le domaine. 5 - 2

Par le sieur Ueloche (Emile-David),un terrain situéà Miquelon,

mesurant 4,137 mètres 24 décim tres carrés, bornéau Nord par

un terrain demandé par le sieur Detchéverry (Fortuné). au Sud

par le pré Vigneau(Henri),à l'Est par les prés Gaspard Théodule)

et Rio (Eugène) et à l'Ouest par le domaine. . 5 - 2

Saint-Pierre, le 19 octobre 190 l .

Pour y construire des maisons d'habitation :

Par le sieur Bry(Joseph), un terrain situéà Miquelon, mesu

rant 506 mètres 25 décimètres carrés, borné au Nord par le

domaine, au Sud-Ouest par la route du Cap-Blanc et à l'Est par

le prolongement de la rue du baron de l'Espérance. 5 - 2

Par le sieur Gaspard (Désiré-Dominique), un terrain situéà

Miquelon, mesurant 525 mètres carrés. borné au Nord par un

terrain demandé par le sieur Borotra ( Dominique), au Sud par

celui demandépar le sieur Bry(Joseph), à l'Est par le prolonge

ment de la rue du baron de l'Espérance et à l'Ouest par le do

maine. 5 - 2

- * Par le sieur Borotra (Dominique), un terrain situéà Miquelon,

mesurant 525 mètres carrés, borné au Nord et à l'Ouest par le

domaine. au Sud parun terrain demandé par le sieur Gaspard

(Désiré-Dominique) et à l'Est par le prolongement de la rue du

baron de l'Espérance. 5 - 2

Saint-Pierre, le 19 octobre 190 l.

Les personnes qui se croiraient fondées à réclamer

contre ces demandes, devro.t le faire dans te délai d'un

umois, à partir des dates fixées ci-dessus.
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Avis d'adjudication,

Le samedi 14 décembre 1901, à trois heures du

soir, le Chef du Service de l'lntérieur, assisté de
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qui de droit,procèdera dans son cabinet,à l'adju

dication sur soumissions cachetées, de l'entreprise

du Service postal entre les îles Saint-Pierre et

Miquelon et les portsdeSydney(Ile duCap-Breton)

et Halifax (Nouvelle-Ecosse), du 1er septembre

1902 au 31 août 1912.

Le cahier des charges est déposédans les loca

lités ci-après où le public peut enprendre connais

Sance, Sav0ir -

à Saint-Pierr, au Service de l'Hnatérieuurs

à Paris, auu Ministère des Colounies ;

au Hâvre, à Vantcs, à Bordeaux et à Marseille, dans

les bureaux du CInef'duu service colonaial3

à Neuv-l'ork, à Montréal, à St-Jean de Terre-Neuve, à

Boston, à Halifnr, à Saint-Jean (New-Brunswick), et à

Sydney, auuu Couasuulat de France. 11-5

Saint-Pierre, le 28 septembre 1901 .

----

A\ PPR6ER'6DN19SEVEN'T

dluu Barae Hinois de Saiat-Pierre.

Avis d'adjudication.

Le samedi 16 novembre 1901, à 3 heures du soir, le

Chef du service de l'Intérieur assisté de qui de droit,

procèdera dans une des salles de l'hôtel du Gouverne

ment, à l'adjudication sur soumissions cachetées, des

travaux de dragage et de déroctage dans le barachois de

Saint-Pierre.

Le cahier des charges avec pièces yannexées, est dé

posé au bureau des Ponts-et-Chaussées où les entrepre

neurspourront en prendre connaissance. 10 - 8

Saint-Pierre, le 6septembre 1901.

e |

Service des Douanes

Le Service des Douanes a l'honneur d'informerMM.

les Armateurs et Capitaines de navires qu'aux termes

d'une lettre de M. le Directeur des Douanes de Bordeaux

en date du 19 décembre dernier, l'examen des justifica

tions produites par les navires-pêcheurs de morue qui

ont effectué leur retour en 1900, à Bordeaux, a fait

constater que la plupart des capitaines de ces bâtiments

ne déclaraient pas,à leur sortie deSt Pierre et Miquelon,

la totalité de leur chargement et que leur manifeste ne

faisait pas mention des issues, des flétans, encornets et

autresproduits accessoires de leur pêche. -

Le service n'ayantpas misen doute l'origine nationale

desproduits non manifestés, leur admission au privilège

national a étéprenoncée, maisil est entendu que lors de

la prochaine campagne, les manifestes de sortie devront

comprendre la totalité des chargements,pour éviter des

difficultés au port de retour. - -

Ces recommandations s'appliquent également aux

autres ports de France. - - --

MERCURIALE dressée en exécution de l'article 4 de l'extrait de la délibération du Conseil général jointà l'arrêté

du3 octobre 1894pour déterminer la valeur des marchandises en vue de la perception des patentes sur cargaison.

pendant le 4"° trimestre 1901.

v===r

-
- |

tra -

DÉSIGNATION : | : DESIGNATION # | 2

D ES M A RC HI A N D ISES . 2 | 5 D ES MA RC HAN D I S ES . 2 | 5

- -

-- Avoine en grains........... ........ Baril ..| 8 00 Farine d'avoine . ... ............. . . . ,|Baril.|30 (00

- id. id. ........... • • • • .. • • • • Sac. | 5 00 - de sarrazin ... ... ..... ....... .. Kilog.| 0 25

Bœuf salé .................. . .. ... ..| Kilog.| 0 55 Fruits secs.......................... id. | 0 50

Beurre salé......................... id. | 2 00 Foin....................... ....... 100 k,| 7 75

Biscuit de mer ..... - - e - e - e - - - - s - . .. .. | id. | 0 20 Jambon .... - s - - • - - - - - - - - - - -- w - - , ... | Kilog.|. 1 60|

-- doux.. ..................... l id. l 0 70 Lard salé ...... ... .... - s • • • • • • • » • • • Kilog.| 0 80|

Balais....... ... ................. , .. |Nomb | 1 00 Margarine........................... Kilog.| 1 00|

Chandelle de suif............. s - s • • « a • Kilog.| 1 10 Maïs en grains...................... Baril.|12 00||

Cuir tanné... ...... . . -- s - - a - --- ......| id. | 1 70 - id. .. … ..-- ... .. .. ...... .. . Sac. | 7 00|

Chaussures: Souliers pour hommes...,..|Paire.| 6 00 Saindoux....................... .. ..|Kilog.| 1 00

' - – pourfemmes..... . id, | 5 00 Savon…........... ................ id. | 0 50

- – pour enfants ...... id. | 3 00 Thé ........ .. ..... ... .... .. · · · · Kilog.| 2 00

Coton à coudre les voiles ........... ...|Kilog. | 3 00 - Tissus de coton.... ......... - - . - s - - - - Mètre| 0 50

Fromage......................... ... |Kilog.| 1 20 -- mélangés...................,| id. | 1 00

Farine de froment ..........,......... |Baril.|24 00 Toiles à voiles (chanvre ou coton)....... id. | 1 20|

Saint-Pierre, le 27 septembre 1901.

Le Chef du service des Deuanes,

J. SIGOUGNE-LATOUCHE.

Vu et soumis à l approbation de M. le Gouverneur en Conseil privé,

L e Chef du service de l'Intérieur,

P, CERTONCINY.

Les membres de la Chambre de cemmerce,

LEFÈVRE MARIE. P. EON.

Approuvé en Conseil privé dans la séance du 16 octobre 1901.

Le Gouverneur des Iles Saint-Pierre et Miquelon,

JULLIEN.

----------------------
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Par arrêté du 22 octobre 1901, pris en Conseil privé,

sur le rapport du Procureur de la République, Chef du

Service Judiciaire, le Gouverneur a ordonné l'exécution

de l'arrêt rendu par le tribunal criminel des îles Saint

Pierre et Miquelon le 15 dumêmemois,contre le nommé

Gidouin (Eugène-Louis), condamné à deux années

d'emprisonnement pour attentats à la pudeur commis

avec violence. - -

T*******t

Avis.

Un cours théorique et pratique d'accouchement sera

ouvert à l'hôpital militaire, à partir du 15 novembre

prochain.

L'Administration rappelle auxintéressées,qu'en vertu

de l'article 36 du décret du 3 mai 1879, aucune fenme

ne peut exercer la profession d'accoucheuse, si elle n'est

pourvue d'un certificat d'aptitute,pour l'obtention duquel

elle doit avoir suivi pendant deux ans au moins le cours

d'accouchement.

Exceptionnellement et à titre transitoire, une session

- d'examens pourra être ouverte au bout de la première

année et le certificat d'aptitude accordé aux personnes

qui justifieront d'études pratiques antérieures à l'ouver

ture du présent cours.

Les personnes qui désirenty assister devront se faire

inscrire au bureau de l'infirmier-major, à l'hôpital mili

taire.

--

, Avis.

Le public est informé que les séances de

vaccination reprendrontà l'Hôpital militaire

tous lesjeudisà3heures de l'après-midi.

| A RT | E NON () F F |C | , L L '

Informations et faits divers

Madame Emile JULLIEN recevra à l'hôtel du Gou

,vernement tous les mercredis de 3 heures à 6 heures

du soir.

' •--

Le vapeur postal Pro Patria est arrivé à Sydney le

21 octobre, à 5 heures du soir.

Passagers partis:

MM. l'abbé D'Auvigny; Berge; Cire; L. Poirier; E. Quirck;

Lepauloue; J. Pine;W. Pine; L. Mazier.

--

DEPECHES TELEGRAPHIQUES.

Enpubliant àsimple titre de renseignements lesdépéches

ci-dessous, l'Administration ne garantit en aucune fiçon

l'exactitude des nouvelles qu'elles transmettent.

19 octobre 190l.

M. Ballaygouverneurgénéral de l'Afrique Occidentale

a quitté Paris se rendant au Sénégal. Laville Chateaudun

célèbre aujourd'hui le 31"° anniversaire de sa défense.

Le grand duc et la grande duchesse Valdimir sont

attendus demain à Paris. Le Président de la Républiquo

a offert aujourd'hui déjeuner au roi de Grèce. Le ballon

dirigeable Santos-Dumont parti de St-Cloud a doublé

la tour Eiffelpuis est revenu à son point de départ dépas

sant unpeu30 minutes temps fixé pourgagner le prix

Deutsch de cent mille francs.

2 l octobre 1901.

Le grand duc Alexis de Russie venant de Nice est

arrivé à l'aris où il restera deux nois.

Demain rentrée des Chambres : nouvelle interpellation

annoncée sur la situation générale de la Corse.

Lagrève générale des mineursa étévotée par 44,644

contre 10,753 et 68,856 abstentions. Le gouvernement

a pris des mesures nécessaires pour parerà toutes les

éventualités. - -

2 octobro 1901.

Conseil ministres s'est réuni ce matin sous la Pré

sidence du Président de la République. Il s'est occupé

de l'ordre dujour des Chambres.

Au Sénat le Président Fallières a prononcé l'éloge fu

nèbre de MM.Grivart, Leroy et Astor. Il a ensuite donné

lecture de deux demandes d'interpellation de M.Ciceron

sur l'administration de la justice aux colonies et de M.

Farinole sur la situation de la Corse. La prochaine séance

aura lieu vendredi.

La Chambre s'est réunie sous la présidence de M.

Deschanel. Les ministres étaient prèsents. M. Rouanet

a déposé une proposition tendant à modifier la loi sur

les sociétés de prévoyance. M. Basly a déposé une pro

position de la loi sur le travail des mineurs. Le Président

du conseil répond qu,il a eu l'occasion de dire son sen

timent sur cette question et repousse la discussion

immédiate.

Le colonel Guérin député Manche est décédé.

23 octobre 1901.

Président République a reçu ce matin M. Nisard

ambassadeurprès du Saint-Siège et les membres de la

conférence générale des poids et mesures. Il a, dans le

discours dont il les a accueillis, déclaréque la conférence

a apportéune contribution importante au rapprochement

et aux bonnes relations des peuples et qu'elle a bien servi

la civilisation et l'humanité.

La grèvegénérale a été repoussée par les délégués mi

neursà St-Etienne par4 contre 3 etune abstention.

Le Ministre de la guerre présidera le 27 octobre la fête

de la distribution des récompenses aux sociétés de pré

paration militaire de Paris.

24 octobre 1901.

Le Roi de Grèce a quitté Paris aujourd'hui.

Il court des bruits d'une crise ministérielle en Espagne.

25 octobre 1901.

Le Conseil des Ministres a commencé l'examen du

projet de loi sur les retraites des ouvriers mineurs pré

paré par le Ministre des Travaux publics. Il s'est

également préoccupé des conditions dans lesquelles va

s'ouvrir la discussion du budget. LeGouvernement de

manderait à la Chambre d'inaugurer la discussion bud

gétaire par le budget des Cultes dont il soutiendrait le

maintien contre l'avis de la commission.

A la Chambre discussion de l'interpellation Lasies sur

l'application de la loi des boissons et les mesures que
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compte prendre le Ministre des Finances pour remédier

à la crise qui sévit dans certaines contrées viticoles. M.

lasies ne demande pas de modifications à la loi mais

soutient que l'administration ne l'applique pas confor

mément à son esprit et à son texte M. Henri Ricard

l'appnie. M. Georges Berry demande augouvernement

de déposer un projet supprimant le privilège des

bouilleurs de crus.

Au début de la séance du Sénat. M. Ciceron déclare

qu'il retire son interpellation sur l'adninistration de la

justice aux colonies

-se

C0MPAGNIE GÉNÉRALE TRANSATLANTIQUE.

'- - T AB LE A 1]

des départs du lHâvre pour New-York et de New-York pour le

Hâvre, des paquebots de la C*Générale Transatlantique du 26

octobre l90l au 2janvuer 1902

DU HAvRE - DE:*

- P ,QUEBOTS. [jeudi).(samedi). Q 10 h. du matin

Octobre 96 LA GASCOGNE, Nov. 7

Nov. o LA SAVOIE, Nov, 14

Nov . - 9 LA BRETAGNE, Nov. 21

Nov. 16 L'AQUITAINE, Nov. 28

Nov . Q3 LA CHAMPAGNE, Déc. 5

Nov. 3() LA GASCOGNE, Déc. 19

Déc. v 7 LA BRETAGNE, Déc. 19

Déc. 14 LA SAVOIE, Déc. 26

19O2 "

Déc. 3 1 LA CHAMPAGNE, Janvier 2

Déc. 28 L'AQUITAINE, Janvier 9

Not vais vtai s ' vts

H AT 1M ENTs 1 j C ) MM E lt CE .

Octobre. Venant de : ENTREES.

17 (Halifax(.vap. fr. Pro Patria, c. Henry, avec div. march.

18 (T/N). vap. a. Glencoe, c. Drake, avec passagers et div. m.

– (Port de Bouc). 3 m. fr.Joséphine, c. Leroy, avec sel et di

verses marchandises.

-(Bordeaux). Angevine, c.Gleyot, avec sel et div. march.

- Golfe). g. a. Petite Jeanne, c. IIervé,avecproduits de pêche.

21 ( Boston). g. a. Howard, c. Petitpas, avec div. marchandises.

– (Sydney).g. a R. W. Smith, c. Poirier, avec charbon.

22 (Sydney).g a. Léone, c. Bagg, avec cbarbon.

– (Newcastle), 3 n. fr. Mazatian, c. Ménage, avec charbon.

23 (Gravelines). g. fr. Violette, c. Blondel, avec lest. -

– (Souris). 3 m. a. Searchlight, c. Bushey, avec div. march.

- tLisbenne). br.-g. fr. Martial, c. Fultot, avec sel.

– (La Rochelle). br.-g. fr. Audacieuse, c. Le Maître, avec sel

et diverses marchandises. -

Octobre. Allan à: SORTIES.

17 (St-Malo). br.-g. fr. Jeanne,c. Lescornet,avec morue et issues.

– (Granville). br.-g. fr. Arago, c. Bellet, avec huile et issues.

18 St-Malo) sl. fr. Maurice-Marie, c. Houzé, avec morue verte,
huile et issues. -

– (T/N). vapeur a. Glencoe, c. Drake, avec lest.

15 (St-Servan).Germaine, c. Ruault, avec issues de morue.

- (St-Malo). 3 m. fr. Jacques Cœur, c. Tremintin, avec huile

- et issues. -

– (St-Servan). br.-g. fr. Jeanne d'Arc, c. Le Bigot, avec pas-

s3gers et issues.

20 (St-Malo). br.-g. fr. Quatre Frères, c. Beliot, avec huile et

lSSll(S.

- (Halifax). vapeur fr. Pro Patria, c. Henry, avec24,480 kg.

morue sèche.

21 St-Malo). br.-g. fr. Henri, c. Lefeuvre, avec huile et issues.

-- (St-Malo). g. fr. Walkyrie IV, c. Briand, avec passagers et
lSSl0S.

22 (St-Malo). br. fr. Duc. c 1 oraine, avec huile et issues.

- (St-Sèrvan). br. fr. Ile de T/N., c. Collet. avec huile et issues.

23 (St-Martin de Ré). br.-g. fr Maurice, c. Chaux, avec 1 18,500

kg. morue verte.

– (Bordeaux. 3 n. fr. Louvons, c. Iiouzé, avec 2l4,500 kg.

mOrula V'ertt,

–(St-Malo). g. fr. Saint-Laurent, c. Ruminy, avec passagers et

lSSll(S,

«es-ess-esse-s---en

A v N «»N C ES ET Av t s

lMlMlTllll MAN l INUIT -
DES ILES ST-PIERRE ET MIIQUEL0N.

SociétéannonyErne au capital de2 O,GoaDfr.

AVIS DE CONV0CATION

en assemblée générale des actionnaires.

Conformémentà l'article 28 des statuts de la SociétéMa

nufacture fra çaise de biscuitdes îles St-Pierre et Miquelon,

Messieurs les actionnaires de la Société sus-visée sont

priés de vouloir bien assisterà l'assemblée générale qui

aura lieu le dimanche 16 novembre, à deux heures du

soir, au Café du Midi, à l'effet de délibérer sur l'ordre

du jour suivant : -

ORDRE DU JoUR :

1° Entendre les rapports du Conseil d'Administration

et du Commissaire, sur les comptes arrêtés au 10 octobre

1901; - -

2°Approuver s'ily a lieu les comptesprésentés par le

Conseil d'Administration; - * , -

3°Statuer surtoutes les demandes,propositions,mo

difications aux statuts émises soitpar le Conseil d'Admi

nistration, soit par les actionnaires présentsà la réunion.

Saint-Pierre, le 26 octobre 190l .

L. JOURDAN fils.

C0MPAGNIE FRANÇAISE

de téléphone et de lumière électrique

des Iles Saint-l'ierre et Miqselon.

Société anonyme au capital de 325,000 francs.

Conformémentà l'article 28 desstatuts,MM. les action

naires de la Compagnie française de téléphone et de

lumière électrique des Iles Saint-Pierre et Miquelon sont

convoqués pour le 7 novembre prochain,à 2 heures du

soir, au domicile du i)irecteur, à l'effet de:

1° Entendre les rapports du Conseil d'administration

et du commissaire, sur les comptes arrêtés au 30 sep

tembre 190 l ;

2º Approuver s'il y a lieu les comptesprésentés par le

Conseil d'administration;

3"Statuer sur toutes demandes, propositions, modifi

" cations auxstatuts, émises soit par le Conseil d'adminis

tration, soit pr les actionnaires présents à la réunion.

Conformémentà l'article 29 des statuts, tout proprié

taire d'une action peut faire partie del'Assemblée générale.

Saint-Pierre, le 24 octobre 1901.

Le Directeur,

A. SALOMON.
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Étude de M° J.-F. Pompéï, avocat-agréé, rue Truguet.

Vente d'actions.

Il sera procédé, par devant M° Eugène Salomon, no

taireàSaint-Pierre. rue de Sèze, le mardi cinq novembre

prochain à deux lieures du soir, à la vente au plus

offrant et dernier enchérisseur,etsur le cahier des charges

déposé en l'étude du dit notaire, de cent neufactions de

la Compagnie francise de téléphone et de lnmière élec

trique des lles Saini-l'ierre et Miquel m. se décomposant

ainsi qu'il suit: n° 407à50 l - 506à544 - 545à619.

La dite vente a été ordonnée parjugement duTribunal

de première instace de la colonie en date duvingt-un

de ce mois,à la requête du sieurOzon (l'rosper), admi

" cents francs, ci... .

nistrateur-délégué de la Banque des îles Saint-Pierre

et Mquelon, ayant M° Pompeïpour avocat-agréé contre

les sieurs Georges St er et Frecker. représentés par
M° Delmont.

La miseà prix a été fixée pour chaque action à deux

200 fr (0()

avecfaculté de réduction.

Saint-Pierre, le 24 octobre 1901.

L'avocal-agréépoursuiv int,

J.-F. POMPÉI

I'our tous 1 enseiynements s'adresser :

1° à M* Salomon, notaire;

2° à M° Delnont. avocat-agréé;

3° à M° Pompéï, avocat-agréé.

«93S E3 7 A T O N S EÉ ' É G 3 G 5 G & Q U ES

Faites à l'Hôpital militaire de Saint-Pierre et Miquelon du 17 au 24 octobre 1901.

par M. P. Toché, Médecin-major de
C) me

-- classe de l'Armée coloniale.

PRESSlON BAROMÉTRIQUE CORRIGÉE TEMPÉRATURE TEMPÉRATURES

1 -- donnée de 2 heures en 2 heures. extérieure extrêmes

| % Hauteur du mercure ramenée à 0 et exprimée en millimètres au Nord et à l'ombre, des 24 heures

* et dixièmes de millimètres. (Thermomètre sec). - - .

----- -- E =

# | # | # | # | - E | - E | - E | - E | - E | * | * : | : | : | : | - i | i | # - -

17 |761,6 | 761.8 |762,1|762,6 ses 760.3| 762,5|762,4|761,6|70,0|738,4| 10,2 | 13,1 | 138| 12.8| 10,9 14,? 0.

18 |756,1 |7538|751,6|749,8 14,46,5 745,8|746,2|746,5|748,7|748,8| 749.i| 11,6| 12,7| 15,6| 14,7| 10,6| 15,8 0,3

| 19 |7495|750,2|751.3|752,6|753,9 754,8|755,8|757,9|758,8|758,6|757,9|755,0 5.4 6,2 7,6| 7,0| 7,8 8,0 (,3

| * | 751,4|7500|750,6| 7532 |7558758,t| 759,6|761,6| 7632|764,5| 765,1||65.2| 7,4| 60| 66| 55| 48 7,6 0,1

21 |765.4 | 765.5|765.6| 765.8 | 765,2 764.6|763 |763,0|763,0|763,0|763,0|763,0| 5,4 6,8| 7,6| 5,9 3,15 8,2 0,3

2: 762,9|7627|762.6 |7622 |761,9 760,8|760,6|760,4| 760,0|759.9|759,1 |7578 3,0 4,8 5,7 5,4 4,6 6,1 0,8

- 23 755,6|753,8|750,9|750,2 *** 749,1|750,0|750,2 |750,3|749,9|748,4 7,6| 8,7| 8,0| 7,0 7,3 8,2 0,9

HUMIDITÉ RELATIVE

PHI EN O M EN ES 6 heures. | 10 heures. 13 heures. 16 heures. 22 heures.

------ -------- ----- -------_-- ------

D IV - RS . E . . l # . | . | # . . | # . l # . -

*# = - = 5 # - - 5 # = - -- # # - - : 3 * = - -

# # | E | # | # # | # # | # | # # | # # | # | # # | # # | # | # #
2 - | E a - | : a - | E = -- | 2 a --

- - - - -

- | -

17 Très beau temps. 9s 80 12,0|1, 1| 88 12, , 85 11,7 | 88 10.1 |0,8 | 90

18 Pluie. Temps clair. 10,9|0,7 | 92 12,4|0,3| 97 15,1 |0,5 | 95 13,4| 1,3| 86 9,2|1,41 84

19 Pluie. Grandvent. 2,6|3,8| 46 3,7|2,5| 65 4,4|3,2| 59 3,83,2 | 58 6,3|1,51 80

| 20 Pluie. Vent. 6,0|1,4| 81 3,2 | 2,8| 6 3,3|3,3| 5 3,32,2| 68 3,3|1,5| 78

21 Beau temps. 3,3|2, l| 70 4,4|2,4| 68 4,5 |3,1| 61 4,0| 1,9| 73 1,4|2,2| 67

| 22 Beau temps. 1,5| 1,5| 75 3,3|1,5| 77 4,3|1, 4| 80 3,6|1,8| 74 3,5|l,1| 84

23 Temps sombre. 6,6|1,0| 87 7,2|1, i,| 81 6,9|2,1| 73 5,5| 1,5| 7 6,2|1,1| 85

DIRECTI0N ET F0RCE DU VENT. - - PLU1E E -

--- - ---- - F0RME DES NUAGES. enmillimètreset 10mes - é

6 heures. | 10 lheures. | 13 heures. | 16 heures. | 22 heures. de millimètres. - #
---- -------- -------- ---- ------ -----

- --

- - - - - E :
s = - 3 - 5 - 5 - - - - - --

# | # | # | # | # | # | # | # | # | # | -- # | e # | 2 # | e # | g # | -- # | e # | 2 # | # 3

# | * | * | * | # | # | # | E | # | * - - : : : 2 # . E --

| 17 0. 4 0. 4 0. 4 4 0. 3 | Ni,

| 18 | S-0. | 4 | N-0. | 4 | N-0. | 4 | N-0 4 | N-0. | 4 -

| 19 0. 4 0. 4 0. 4 0. 4 0. 3 | Ni,

20 | S-0. | 4 | N-O. | 4 | N-O. | 4 | N-O. | 4 | N-O. | 4 -

| 21 | S-O. | 3 | S-O. | 2 | N-O. | 2 | N-O. | 3 | N-O. | 3 Ni.

22 | N.O. | 2 | N-0. | 2 | N-0. | 2 | N-0. | 2 | N-0. | 1 | Cu.

| 23 | S-0. | 2 . | 3 | S-0. | 3 | N-0. | 4 | S-0. | 2

--
----

Saint-Pierre.- Imprimerie du Gouvernement.

-

-
-

-

- -

-

-

 
  

 
 

    

  

 

  

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



-

-- -

r

36° Année. - N° 44 - Samedi 2 Novembre 190i .
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SAINT-PIERRE ET MIQUELON

PA R AISSANT TOUS LES SA MIE D IS

PtIx DE L'AltoNNEMENT /Parable d'avancy.

Pour la Colonie Pourla France et l'Étranger

Les annonces doivent être remises, au plus

tard. le MERCREDI soir à deux heures,

-ci

PRix BEs aNNoNcEs (Payable d'avunce).

Une k six lignes............................ 8 fr, 00
Un an.......... 12 fr.O0|Un an.......... 5 fr, 00 -

Six rnofs....... 7 00| Six mois,....... 1: ** | PouR LEs aeonnEmEnTs Er Les annonces| Chaine lirne au dessus…:::::: 0 *o
Trois nois .... 4 s'adresser au Les répétitions d'avis, sans modifications, seront

00|Trois mois..... 4 50

- Un numéro: 25 centitnes. -

S () M Mi A [ l * :

PARTIE OFFICIELLE.- Avis aux navigateurs.- Gouvernement :

Décrets de naturalisation.- Intérieur: Décision prescrivant l'envoi

en France d'un condamné.- Élections à la Chambre de commerce.

-Domaine colonial.-Avisd'adjudication.-Avis.- Marine:Avis.

PARTIE NON OFFlClELLE.- lnformations et faits divers.- Nou

velles maritimes. - Annonces et avis. - Observations météoro

logiques.

-- =-=-=-=-=

| A | ""| ) ( ) F * |( | ) |, | , )

Avis aux navigateurs,

Le 1" novembre 1901, le feuu dle la peinte

auxCaumonas a été remplacépar un feu fixe lolaunc

et vert; ce secteur est compris entre le N. 36° E. et

le S.70°E.

Les navires qui entrerontpar lapasse du N.-E. évite

rOnt le Petit Saint-Pierre en se tenant dans le

Secteur vert.

Dans lapasse du S.-E. les navires se maintiendront

également dans le secteur vert pour éviter la passe

St-Louuis.

Le mouillage de la rade et duport reste éclairé comme

il l'était antérieurementpar le feu fixe blanc.

lVlMlNT
) ES l LES SAINT-PlERRE ET MlQUEL0N.

Le Gouverneur recevra le public dans son Cabinet

les lundi et mercredi, et MM. les Chefs d'adminis

tration et de service le mardi.de chaque semaine de

9 heures à 11 heures 1/2 du matin. -

--

Par décret du Président de la République en date du

5septembre 1901. M. Davis (Thomas), opérateur à la

Compagnie française des câbles télégraphiques, a été

naturalisé français.

Par décret du Président de la République en date du

5 septembre 1901, M" Davis (Thomas), née Claireaux

(Clémentine) a été réintégrée dans saqualitédefrançaise.

\| V||| | |'|\|||||||||||||||,

N° 200.-DÉCISION prescrirant l'envoi en France poury subir sa

peine, du nomméGidouin (Eugène-Louis), condamné.

Saint-Pierre, le 26 octobre 1901.

Le Gouverneur des Iles Saint-Pierre et Miquelon,

Comptable de l'Imprimerie du Gouvernement. | payées noitié du prix ci-dessus.

Vu l'article 44 de l'ordonnance organique du 18 sep

tembre 1844;

DÉCIDE : -

Article 1". - Le nomméGidouin (Eugène-Louis),

condamnéà deux ans de prison parjugement du tribunal

criminel de Saint-Pierre en date du 15 octobre 190l,

sera envoyé en France pour ysubir sa peine.

Il sera à cet effet embarqué sur le navire Beaumanoir,

capitaine Hourdel, allantà Saint-Malo.

Art. 2.- Les frais de passage sont imputables au

compte du budget local.

Art. 3.- Le Chef du service Judiciaire et le Chef du

service de l'Intérieur sont chargés, chacun en ce qui le

concerne, de l'exécution de la présente décision qui sera

communiquée et enregistrée partout où besoin sera et

insérée au Journai et au Bulletin officiels de la colonie.

JULLIEN.

Par le Gouverneur:

Le Chef du service Judiciaire, Le Chefdu service de l'Intérieur,

V. de MARoLLEs. P. CERToNCINY.

--

Elections à la Chambre de commerce

DU 27 OCTOBRE 1901.

Résultat des opérations électorales :

Nombre d'électeurs inscrits . .. . . . 151

Votants. .. . .. . .. . .. … . - . 72

Majorité absolue . . . . . . .. 37

1** TOUR DE SCRUTIN.

Ont obtenu:

. ma. Lefèvre, Marie.. ...... .... . e - • • • • • • • • 64 voix, Élu,

Légasse, Jacques. ... ... ..---------- -- 59 - id.
Salomon, Auguste. ...----- … -- .- - s - - s - 56 - id.

Dagort, Constant... ... ... .. ...-- … .. -- 52 - id.

Landry, Charles.... ... . • • • • • • • • • • • • • 3 -

Bardou ... ..... .. .. .. . --- … -- · · · · · · 2 -

Voix perdues.... .. .. ..-- . 18

Bulletins blancs. . .. .... . 2

Bulletin nul..... . s - s s • • • 1

EnconsequenceMM.Lefèvre (Marie), Légasse(Jacques).

Salomom (Auguste) et Dagort(Constant), sont proclamés

membres de la Chambre de commerce saufvalidation de

leur élection parM. le Gouverneur en Conseil privé.

--
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DOMAINE COLONIAI,.

Demandes de concessions de terrains à titre gratuit.

Pour établissements agricoles:

Par le sieur P. Philippe,un terrain situéà Saint-Pierre, mesu

rant 5,000 mètres carrés. borné au Nord et au Sud par des pas

sages réservés, à l'Est par la prairie Yvon et à l'Ouest par le

domaine. -
5-4

Saint-Pierre, le 10 octobre 1901.

Par le sieur Detcheverry(Fortuné),un terrain situéà Miquelon.

mesurant 4,137 mètres 24 décimètres carrés, borné au Nordpar

le pré Cantaloup, au Sud par un terrain demandé par le sieur

Leloche (Emile-David),à l'Est par lesprés Detchéverry(Victorin)

et Rio (Eugène), et à l'Ouest par le domaine. 5 - 3

Par le sieur Leloche (Emile-David),un terrain situéà Miquelon,

mesurant 4,137 mètres 24 décimètres carrés, borné au Nord par

un terrain demandé par le sieur Detchéverry (Fortuné), au Sud

par le préVigneau (Henri),à l'Estpar lesprésGaspard Théodule)

et Rio(Eugène) et à l'Ouest par le domaine. ' 5 - 3

Saint-Pierre, le 19 octobre 190 l.

Pour y construire des maisons d'habitation:

Par le sieur Bry(Joseph), un terrain situéà Miquelon, mesu

rant 506 mètres 25 décimètres carrés, borné au Nord par le

domaine, au Sud-Ouestpar la route du Cap-Blanc et à l'Est par

le prolongement de la rue du baron de l'Espérance. 5 - 3

Par le sieur Gaspard (Désiré-Dominique), un terrain situéà

Miquelon, mesurant 525 mètres carrés. borné au Nord par un

terrain demandé par le sieur Borotra (Dominique), au Sud par

celui demandépar le sieur Bry(Joseph), à l'Est par le prolonge

ment de la rue du baron de l'Espérance et à l'Ouest par le do

maine. -
5 - 3

Par le sieur Borotra (Dominique), un terrain situé à Miquelon,

mesurant 525 mètres carrés, borné au Nord et à l'Ouest par le

domaine, au Sud par un terrain demandé par le sieur Gaspard

(Désiré-Dominique) et à l'Est par le prolongement de la rue du

baron de l'Espérance. : - 3

Saint-Pierre, le 19 octobre 1901 .

Par la dame Cousin (Louise), un terrain situé à Saint-Pierre,

mesurant 364 mètres carrés, borné au Nord par la propriété

Oursin, veuve, au Sud par la rue Marguerite, à l'Est par la rue

Chanzy età lOuest par la propriété Parent (Louis). 5-l

Saint-Pierre, le 30 octobre 1901.

l.as personnes qui se croirai * : * f : dées à réclarner

contre ces demuandes, devro.it le faxre dans le délai d' an

mois, à partir des cates fixées ci-dessus.

------ca--------

APP MF4 13:33 :: '

duu E3& ra c 2 sois cle ;a à ma - * ic I ' e.

Avis d'adjudication.

Le samedi 16 novembre i90l, à 3 heures du soir, le

Chef du service de l'lntérieur assisté de qui de droit,

procèdera dans une des salles de l'hôtel du Gouverne

ment, à l'adjudication sur sonmissions cachetées, des

travaux de dragage et de déroctage dans le barachcis de

Saint-Pierre. -

Le cahier des charges avec pièces yannexées, est dé

posé au bureau des Ponts-et-Chaussées où les entrepre

neurs pourront en prendre connaissance l0 - 9

Saint-Pierre, le 6 septembre 190 .

-----

s E EsVn ) E EP G 5TAE,.

Avis d'adjudication,

Le samedi 14 décembre 1901,à trois heures du

soir, le Chef du Service de l'lntérieur, assisté de

qui de droit,pr0cèdera dans s0n cabinet,à l'adju

dication sur soumissions cachetées, de l'entreprise

du Service p0stal entre les îles Saint-Pierre et

Miquelon et lesports deSydney(Ile du Cap-Breton)

et Halifax (Nouvelle-Ecosse), du 1er septembre

1902 au 31 août 1912.

Le cahier des charges est déposé dans les loca

lités ci-après où lepublicpeut en prendre connais

sance, savoir

à Saint-Pierre, au Service dc l'Huntérieuur3

à Paris, auu Minnistère dles Colounies;

au lldvre, à Nantes, à Borateaux et à Marseille, disanas

les bureaux diuu Clacf'dluu service colonaial;

à Veuv-)'ork, d Montréal, d St-Jean tle Terre-N'euve, à

Boston, à Halifnx, à Saint-Jean (New-Brunswick), et à

Sydney, auConsulat de France. l1-6

Saint-Pierre, le 28septembre 1901 .
-

--

Mairie de Saint-Pierre.

AVIS.

Le Maire de la ville de St-Pierre informe

Messieurs les négociants de la colonie que

toutes fournitures faitespour le compte du

service Municipal sansun bon régulièrement

signé, ne serontpas soldées.

Saint-Pierre, le 31 octobre 1901.

MARIE LEFEVRIE.

\ | | | \ |\ | | | | || \

|)ES SERV|CES lILITA|RES ( ll AR |T| ES.

AVIS.

Il sera procédé le 2 décembre prochain. à 3 heures

dusoir, dans le Cabinet du Chefdu service administratif,

à l'adjudication publique des fournitures nécessaires au

service hospitalier pendant l'année 1902,

Savoir :

1° Pain frais;

2° Viande fraiche ; -

3º Lant; - -

4° Caf. sucre, mélasse, légumes secs, savon, etc.

Les soumissions devront être :

1° Etablies séparément pour chacune des quatre four

nitures sus-indiquées; -

2° Renfermées dans des enveloppes distinctes fermées

à la gomme ou à la cir ; -

3° Accompagnées du récépissé constatant le verse

ment au Trésor du montant du cautionnement provisoire

dont le chiffre est fixé comme suit :

36dB fr. poun se foarraitsare de viaannde

fraîcfac;

f 632 francs3 pour caecaeae des auutres

fournaftuures. -

Messieurs les négociants sont admis à prendre con

naissance des cahiers des charges déposés dans les bu

reaux du service administratif. 5- l

p * t r E N oN o F F 1 C1 ELL :

Informations et faits divers

Madame Emile JULLIEN recevra à l'hôtel du Gou

vernement tous les mercredis de 3 heuresà 6 heures

du soir.
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2 Novembre 190| .

Le vapeur anglais Glencoe, venant de Saint-Jean. viâ

Plaisance et Burin, est arrivéà Saint-l'ierre le 26 octobre

1901. Il est reparti le mêmejour à destination de l'ort

aux-Basques,viâ divers ports.

- Paysagers arrivés .

MM. Léon Lacroix, Kimlop. Mme Garmendia et un enfant.

MM* MaryWalsh; E. Lony.

-8

Le vapeur postal Pro Patria est arrivéà St-Pierre avec

les tnalles d'Europe et des Etats-Unis d'Anérique, le

3l octobre 190l, à 2 lieures du soir.

- Passagers arrivés:

MM. Smith; Geo. Richard;Tradon;W.Stacey; Alex. Deeps;

G. Vidal. - -

-D

D EPECHES TELEGRAPHIQ(JES.

Enpabliant a simple titre de renseignements les dépêches

&-dessous, l'Administration ne garantit en aucune façon

l' exactitude des nouvelles qu'elles transmettent.

26 octobre 1901 .

Hier suite de la discussion de l'interpellation Lasies

sur l'application de la loi des boissons. La Chambre a

adopté à mains levées l'ordre du jour de MM. Dou

mergue et Salis se prononçant pour l'application de la

loi sansvexationsinutiles et sans perquisitions abusives.

Au Sénat le quorum n'ayant pas été atteint pour la

nomination d'un membre de la commission du contrôle

de la circulation monétaire et M. Ciceron ayant retiré son

interpellation l'assemblée s'est ajournée au 5 novembre.

Le Ministre de la Marine a présidé ce matin au lan

cement du croiseur cuirassé Léon Gambetta à Brest.

La presse autrichienne attribue unegrandeimportance

à l'entrevue du Roide Grèce et de l'Empereur d'Autriche.

Elle lance l'idée de l'annexion de la Crête à la Grèce.

28 octobre 19 ) 1 . -

En Ille-et-Vilaine, l'inault, maire de Rennes, répu

blicain libéral, est élu sénateur en remplacement de

Grivait. décédé. En Charente, dans l'arrondissement de

Barbezieux, Gérald, républicain, est élu député en rem

placement d'Arnous, décédé.

A la Chambre,M. Lasies dépose une proposition ayant

pour objet de soumettre au parlement les réglements

d'administration publique et demande l'urgence; le Pré

sident du Conseil s'oppose à l'urgence qui est repoussée

par 298voix contre 222. M. Dumont dépose une autre

proposition tendant à assurer les ouvriers contre le chô

mage. L'urgence est admise et la proposition renvoyée

à la Commission d'assurance et de prévoyance. La

Chambre aborde ensuite la discussion du projet sur la

marine marchande. L'amiral Rieunier le combat. .

Le bruit court que le Roid'Angleterre souffrit ait d'une

affection cancereuse du larynx.

- 29 octobre 1901. 4

Hier, dans discussion de la loi sur la marine mar

chande Sibille succèdant à la tribune à l'amiral lieunier

a combattu le privilège de l'allocation accordée aux ar

mateurs pour les navires achetés à l'étranger et navi

guant sous pavillon français. -

Aujourd'hui la Chambre a validé les élections de MM.

Le Cloarec, Bouverie et Heuzey. Elle a ensuite fixé au 15

novembre les interpellations Colliard et Lasies sur les

incidents survenus au cours des grandes manœuvres;

puis elle a repris la discussion de la loi sur la marine

JoUnNAL orFICIL DEs ILEs sAINT-PIERRE Er MIQUELoN. 979

marchande. M. Claudincon se prononce coiitre les primes

accordées à la construction étrangère.

Le Ministre des Finances a déposé sur le bureau de la

Chambre un projet tendant à la réglementation des dé

penses de l'expédition de Chine. Le Ministre des Affaires

étrangères a déposé également trois projets de traités

portant échange de notre tarif minimum relatif aux

denrées coloniales avec le Danemark pour les Antilles

danoises, avec la ltépublique deCosta-Rica et l'Angleterre

pour Zanzibar. Ces conventions assureront à la France

pour les produits français importés dans ces pays le

- bénéfice destaxes douane les plus réduites.

Le Conseil des Ministres de ce matin a autorisé le Mi

nistre des Finances a déposer sur le bureau de la Chambre

un projet relatif à l'émission des rentes trois pour cent.

Le Conseil a ensuite achevé l'examen du projet sur les

retraites des ouvriers mineurs.

Le Ministre desColonies a fait signer un projet relatif

à l'administration de la Justice au Tonkin portant modi

fication du Code pénal actuel et supprimant les châ

tiuments corporels.

30 octobre 190 l.

Aujourd'hui a eu lieu la remise solennelle des dra

peaux du corps expéditionnaire de Chine aux Invalides.

Continuation à la Chambre de la discussion de la loi

sur la marine marchande.

31 octobre 190l .

Hier soir, l'escadre de laMéditerranée commandée par

le vice-amiral de Maigreta quittéToulon poureffectuer des

tirsau large. Pendant les exercices une division composée

de 2 cuirassés, de 3 croiseurs et de 2 contre-torpilleurs,

sous les ordres du contre amiral Caillard s'est détachée de

l'escadre emportantdesordres cachetés. Le bluit court que

cette division se renddans les eauxTurquespour appuyer

les réclamations françaises.

Le prochain Conseil des Ministres aura lieu mardi.

* 6 } { W" ) .1 . **» \ \ 3 1 4 # * # *,s,

8AT 1 M4 j,NT S 4) J ( ( ) M M LE lR( E .

venant de : ENTRÉES.Octobre.

24 (Guadeloupe). 3 m. fr. St-Miathurin, c. Galène, avec rhum.

26 (Bordeaux. b.-g. fr. Marianne, c. Guézou, avec sel.

3ouris). g. a. Abana, c. Lanigan, avec div. narchandises.

(T/N) )v a. Glencoé, c. Drake, avecpassagers et div. march .

(Metigham). g. a Windsor-Packet, c. Saulnier, avec bois de

construction.

- (St-Servan). 3 m fr. Cérès, c. Rabin, avec div. march.

(3ydney). g. a. Jubilée, c. ixennedy, avec charbon.

(Bordeaux). b.-g. fr. Henriette, c. André, avec div. march.

- (Cardigan). g. a. Carmena, c. Fitzgérald, avec div. march.

- (ilalifax). g. fr. François-lobert, c. Leprince, avec div. mar.

- (Port de Bouc). b.-g. fr. N. D. de la Garde, c. Guillou, avec

sel et div. marchandises.

– (Québec). g. a.Thistle, c. Mlasson, avec bois de construction.

Octobre. Allant à: SORTIES.

26 (T/N). v. a. Glencoe, c. Drake, avec lest.

27 Bordeaux). 3. m. fr. Madeleine, c. Darrupse, avec 27,542 k.

morue sèche, 1 l 0,000 k. morue verte et issues.

– (Sydney). g. a. Léone, c. Bagg, avec lest. - --

- (St-Malo). b.-g.fr. ltosa, c. Hily, avec passagers etissues de m.

28 (St-Servan). b.-g. fr. Prosper-Jeanne, avec passag. et issues.

- Belle-Ile). b.-g. fr. survivor, c. Porché, avec 150,000 k.
morue verte et issues.

:

- (Bordeaux). b.-g.fr. Jeanne,c. Legrand,avec 220.660 k. m.v.

- (Ile Rouge). g. fr. Jules-Jean-Baptiste, c. Geffroy, avec lest

et provisions. -

- Sydney).g. a. R. W. Smith, c.Quirck, avec lest.
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A , N é } N ( #S ET v V l &, nistrateur-délégué de la Banque des îles St-Pierre etMi

quelon, ayantMiºPompéïpouravocat-agréé contre lessieurs

Étude de Me J.-F. Pompéï, avocat-agréé. rue Truguet. GeorgesSteer et Frecker, représentés parM° Delmont.

La mise à prix a été fixée pour chaque actionà deux

cents francs, ci............. .... ... ... 200fr. O0

avec faculté de réduction.

Vente d'actions.

Il sera procédé, par devant Ml° Eugène Salomon, no

taire à s-Pierre. rue de Sèze. le mardi douze novembre Saint-Pierre, le 24 octobre 1901.

prochainà deux heures du soir,à la vente auplns offrant L'avocat-agréépoursuivant

et diernier enchérissenr. et sur le cahier des charges J - poMpÉr

déposé en l'étude du dit notaire. de cent neufactions de

la Compagnie frnçaise de téléphone et de lumière élec

trique des Iles Sain'-Pierre et Miquelon, se décomposant

Pour tous renseignements s'adresser :

1° à M" Salomou, notaire; 2°à M° Delmont, avocat

' , … * 9 * \10 'i a vºnt : n t- :

*si : 4 * o *** *** ** | agré; 3º à Mº Pompe, avocat-agréé - -

La dite vente a été ordonnée parjugement | 11 Trib111mnl Rota.- La vente d'actions prévue ci-dessus et annoncée par le dernier

de première instance de la colonie cn date du vingt-un ** du Journal officiel comme: se faire le 4 novembre a été ren

- - - * voyée d'accord parties au 12 novembre.de ce mois, à la requête du sieurOzon (Prosper), admi- y p POMPÉI

Faites à l'Hôpital militaire de Saint-Pierre et Miquelon du 24 au 31 octobre 190l.

par M. P. Toché, Médecin-major de 2mº classe de l' Armée coloniale.

PRESSION BAROMÉTRIQUE CORRIGÉE TEMPÉRATURE - TEMPÉRATURES

donnée de 2 heures en 2 heures. extérieure extrêmes

% IIauteur du mercure ramenée à 0 et exprimée en millimètres au Nord et à l'omb r e, des 24 heures |

| - et dixièmes de millimètres. (Thermomètre sec). -

| -- | _ E -

- - - - - - - - - - - - - l - - E =

- t -- : - | - | e E - - - | -- * E : : | - | - t e : | : | E -

E | | E | T E | " E | T E | -- E | -- E | T E | T E |" E | " : | " E | | : | " E | " # | T : | " : - -

|

| 24 |7458|7439|742,6|742,2 741,9742,1 | 743.2|44,4|7458|746,7| 747,9|748,5| 9.5 | 11,3| 11,3| 10.i | 7,9| 11,6 5,1
2 748,9|749,6|750,0|751.2 |750,8 750,2|750,1|750,1|750,8|751,1 | 752.2|752.8| 5,9| 8,3| 8,2| 7,7| 5.4 8,4 4,8

| *6 |754.0|755,4|7568|758,6** 760,8|762,4|763,6|764,2| 71,4,7|764.9| 3,5| 4,9| 5,3| 4,4| 2,8 5.5 1,2

| 2 |764,9|764.8|764.3|764.4|764.1 : 763,0|761,9|761,5|761,0|760,6|7f0,0|759.9| 66| 90| 10.5 | 10.0 | 9,9 10,8 0,8

- 2s 7t0.1| 7622| 763,1 |7642|764,9 765,0|768,4| 768,5 | 768,7 |768,7|7689|767.8 5,5| 69| 7,3| 5.5| 3,7 7,6 0,4

| 9 |767,2|767,8|767.9|7686|7688 768,9 768,:|768,4|7689|769.1 |7687|767,9| 3,6| 4,7| 5,2 | 4,1 | 2,8 5,4 0,3

| 30 |767,5|767.7 | 767,9|767,5|767,3 766,8 765,9|764,8| 764.2| 764,1 | 764.0|764.0| 2,4| 3,8| 4.7 | 4,5 | 3,7| 4,8 0,3

|

IIUMID ITÉ R ELATIVE

P H ÉNO M ÈN ES 6 heures. | 10 heures. 13 heures. 16 heures. . 22 heures. |

------- -- -----|------- |--

D IV s . # . , | é , , | # é . é . -

# # | , | = # | # = | : | = # | # # | : | = 3 | # # | : | = 3 | # # | # | = # |

# # | # | # # | # # | E | # # | # # | E | # # | # # | E | = e | E | E | * :
- - p -

| 24 Beau temps. 8.3 |1 , 2 s5 10,7 |0,6| 93 10,2 | 1,1 | 87 slot 9 7.1 |0,8| 90

| 25 lleau temps. 5,3||0,6| 92 7,1|t,2 | 84 6,6 | 1,6| 7 6,3|1,4 b,0|0,4 | 94

| 26 Beau temps. 2,5 |1,0| 84 | 3.2| 1,7| 75 3,6| 1,7| 75 32|1,2 | 82 1,8|1,0l 84

| 7 lcau temps. 5,1|1.5| 79 7,7| 1,3| 83 9,2|1,3| 84 9,20,8| 90 9,4|0,5| 94

28 Temps sombre. Pluie. 4,4| 1, 1 | 84 5,(|t,9| 74 6,4|0,9| 87 3,212,3| 67 2,3|1,4| 79

| 29 3eau temps. 0,9|2,7| 60 2,0|2,7| 61 2,62,6| 63 1,4| 2,7 | 60 0,6|2,2| 66

30 Beau temps. (,2 |2,2| 65 1,2|2,6| 62 1,92,8| 50 2,4|, 1| T 3,0|0,7 | 89

|

DIRECTI0N ET F0RCE DU VENT. - PLUIE É -

---- ----- ------- , F()RE DES NUAGES. en millimètreset10* | E 3

6 heures. | 10 heures | 13 heures. | 16 heures. | 22 heures. de millimètres, : 5

------ ---- |---- |--- ----------T- -- é -

- - -- = « 3 # - - - - - - - : | -- *

E | # | # | # | # | # | # | # | # | * | • # | = # | c # | e É | 3: E | • E | 2 # | -- # | - é

# | # | # | # | # | # | # | | # | # | * # | * # | * # | * # | * # | * # | # | # | E -
|

24 | S-0. | 4 | S-0. N-0. | 3 | S-0. | 2 | S-0. | 3 Ni. |Cu-St. |Cu-St. Cu-St 9,4 - 9,4

| 25 | N-E. | 1 | N-E. N-E. | 1 | N-E. | 2 | N-E. | 3 | Ni . Cu. Cu. Ni. 9,5 4,2 13,7

6 | N-E. | 3 | N-E. N-E 3 | N-0. | 1 | N-0 .. | 1 Ni. Cu. Cu. |Cu-St. |Cu-St.| 18,2 - 18,2

| 27 | S-O. | 3 | S-O. S-0. | 2 | S-0. | 3 | S-0. | 3 |Cu-St. | Cu. Ni. Ni. Ni. - - - |

28 | N.O. | 2 | N-0. N-O. | 3 | N-O. | 3 | N-0. | 2 | Cu. Ni. Cu. Neige. 4, - 4,4

| 29 | N-0. | 3 | N-0. N-O. | 4 | N-0. | 4 | N-0. | 4 | Ni. Cu. Cu. | Cu. | Cu. |Neige,|Grèle. le. -

30 | N-0. | 3 | N-0. N-O. | 3 | N-O. | 3 | N-O. | 1 |Cu-St.|Cu-St. |Cu-St. |Cu-St. |Cu-St - -

Saint-Pierre.- Imprimerie du Guuvernement.
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PARTIEOFFICIELLE.- Avis aux navigateurs.- Intérieur: Arrêté

fixant le tirage de la tombola de la Société de Secours mutuels.-

Décision désignant M. le Dr Dupuy-Fromy pour professer concur

remment avec le Chef du service de Santé le cours d'accouchement.

–Domaine colonial.-Avis.-Marine: Avis. Épaves.-Santé :
Avis.

PARTIE NON OFFICIELLE.- lnformations et faits divers. --Mou

vements de la population.- Tableau des produits de pêche. -

Nouvelles maritimes.-Annonces ct avis.-Observations météo

rologiques.

P A RT | IE () F * | C | R |, | , E

Avis aux navigateurs.

Le 1° novembre 1901, le feu de la pointe

auxCannons a été remplacépar un feu fixe plannc

et vert; ce secteur est compris entre le N. 36° E. et

le S. 70° E. -

Les navires quientreront par lapasse du N.-E. évite

ront le Petit Saint-Pierre en se tenant dans le

Secteur Vert.

Dans lapasse du S.-E. les navires se maintiendront

également dans le secteur vert pour éviter la loasse

St-Louuis.

Le mouillage de la rade et duport reste éclairé comme

il l'était antérieurementpar le feufixe blanc.

DES | LES SAINT-P[ERRE ET MIQUEL0N.

Le Gouverneur recevra le public daas son Cabinet

les lundi et mercredi, et MM. les Chefy d'adminis

tration et de service le mardi de chaque semaine de

9 heures à 11 heures 1/2 du matin.

\V||| | |'|\||||||||||||,

N°201.- ARRÉTÉ frant à la deuxième quinzaine de janvier

1302 le tirage de la tombola de la Sociétéde Secours mutuels.

Saint-Pierre, le 2 novembre 1901 .

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu l'arrêté du 1" mars 1901, autorisant le Président

de la Société deSecours mutuels de St-Pierreà organiser

une tombola au bénéfice de cette Société et fixant le ti

rage de cette tombolaà la 2"* quinzaine d'octobre;

Vu la lettre deM. le Président de la société de secours

mutuels, en date du 31 octobre 1901;

Comptable de l'Imprimerie du Gouvernement. |
payées moitié du prix ci-dessus.

Sur la proposition du Chefdu service de l'Intérieur,

ARRÊTE:

Article 1er.- Letirage de la tombola de la Sociétéde

Secours mutuels, autoriséepar l'arrêté du 1"mars 1901,

est renvoyéà la 2"°quinzaine dejanvier 1902.

Art. 2.-Le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiqué partout où besoin sera et inséré au Journal

et au Bulletin officiels de la colonie.

JULLIEN.

Par le Gouverneur:

Le Chef du service de l'Intérieur,

P. CERToNCINY.

--

N• 02.- DÉCISION désignant M. le Dr Dupuy-Fromypour

professer concurremment avec le Chef du service de Santéle cours

d'accouchcment.

Saint-Pierre. le 6 novembre 190l.

Le Gouverneur des Iles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu l'arrêté du 12 octobre 1901 établissant un cours

d'élèves sages-femmes à l'hôpital militaire de St-Pierre.

Sur la proposition du Chefdu service de l'Intérieur et

duChef du service de Santé,

DECIDE:

Art. 1°.—Monsieur le D* Dupuy-Fromy,médecin du

service Local, est chargé de ce cours concurremment

avec le Chefdu service de Santé,pendant le semestre

d'hiver.

Art. 2. - Le Chef du service de Santéprofessera le

mardiet le Dº Dupuy-Fromy lesamedide chaque semaine.

Art. 3.-Le Chef du service de l'Intérieur et le Chef

du service de Santé, sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l'exécution de la présente décision, qui

sera visée partout ou besoin sera et insérée au Journal

et au Bulletin officiels de la colonie.

JULLIEN.

Par le Gouverneur:

Le Chefdu service de l'Intéricur, Le Chef du service de Santé,

P. CERToNCINY. P. ToCHÈ.

DOMAINE COLONIAL.

DemaRdes de concessions de terrains à titre gratuit.

Pour établissements agricoles :

Par le sieur P. Philippe,un terrain situéà Saint-Pierre, mesu

rant 5,000 mètres carrés, borné au Nord et au Sudpar despas

sages réservés, à l'Est par la prairie Yvon et à l'Ouest par le

domaine. 5-5

Saint-Pierre, le 10 octobre 1901.

G,
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Par le sieur Detcheverry(Fortuné),un terrain situéà Miquelon.

mesurant 4,137 mètres 24 décimètres carrés, borné au Nord par

1e pré Cantaloup, au Sud par un terrain demandé par le sietur

Leloche (Emile-David),à l'Est par lesprés Detchéverry(Victorinl

et Rio (Eugène), et à l'Ouest par le domaine. 5 - 4

Par le sieur Leloche (Emile-David),un terrain situéà Miquelon,

mesurant 4,137 mètres 24 décimètres carrés, borné au Nord par

un terrain demandépar le sieur Detchéverry (Fortuné). au Sud

par le préVigneau (Henri),à l'Est par lesprésGaspard(Théodule)

et Rio (Eugène) et à l'Ouest par le domaine. 5 - 4

Saint-Pierre, le 19 octobre 1901 .

Pour y construire des maisons d'habitation :

Par le sieur Bry(Joseph), unterrain situéà Miquelon, mesu

rant 506 mètres 25 décimètres carrés, borné au Nord par le

domaine, au Sud-Ouest par .a route du Cap-Blanc et à l'Est par

le prolongement de la rue du baron de l'Espérance. .. 5 - 4

Par le sieur Gaspard (Désiré-Dominique), un terrain situé à

Miquelon, mesurant 525 mètres carrés. borné au Nord par un

terrain demandé par le sieur Borotra (Dominique), au Sud par

celui demandépar le sieur Bry(Joseph), à l'Est par le prolonge

ment de la rue du baron de l'Espérance et à l'Ouest par le do

II1allDlG.

Par le sieur Borotra (Dominique),un terrain situéà Miquelon,

mesurant 525 mètres carrés, borné au Nord et à l'Ouest par le

domaine, au Sud par un terrain demandé par le sieur Gaspard

(Désiré-Dominique) et à l'Est par le prolongement de la rue du

baron de l'Espérance. 5 - 4

Saint-Pierre, le 19 octobre 1901.

Par la dame Cousin (Louise), un terrain situé à Saint-Pierre.

mesurant 364 mètres carrés, borné au Nord par la propriété

Oursin, veuve, au Sud par la rue Marguerite, à l'Est par la rue

Chanzy et à l Ouest par la propriété Parent (Louis). 5-2

Saint-Pierre, le 30 octobre 1901.

Les personnes qui se croiraient fondées à réclamer

contre ces demandes, devro.t le faire dans le délai d'un

mois, à partir des dates fixées ci-dessus.

----- -

AEEPER3EQENNE : 85bE ENVEN

dluu Baa 1°a c la «ois cle S5:nian 4- Pie r ' e.

Avis d'adjudication.

Le samedi l6 novembre 190l, à 3 heures du soir, le

Chef du service de l' Intérieur assisté de qui de droit,

procèdera dans une des salles de l'hôtel du Gouverne

ment, à l'adjudication sur soumissions cachetées, des

travaux de dragage et de déroctage dans le barachcis de

Saint-Pierre. -

Le cahier des charges ;avec pièces y annexées, est dé

posé au bureau des l'onts et-Chaussées où les entrepre

neurspourront en prendre connaissance 1 ()_ 10

Saint-Pierre, le 6 septembre 190l.

-- ----3---------- -

65 3 3 Vy : 62 3 pº ( ) { rv 3 p,,

- Avis d'adjudication,

Le samedi 44 décembre 190l, à trois heures du

soir, le Chef du Service de l'lintérieur, assisté de

qui de droit,procèdera dans son cabinet,à l'adju

dication sur soumissions cachetées, de l'entreprise

du Service postal entre les îles Saint-Pierre et

Miquelon et les ports de Sydney (lle du Cap-Breton)

et Halifax (Nouvelle-Ec0sse), du 1°" septembre

1902 au 31 août 1912.

Le cahier des charges est dép0sé dans les loca

lités ci-après où le public peut en prendre connais

sance, savoir

à Saint-Pierre, au Service de l' Hatérieurs

à Paris, au Minîstère des I'olonnies

5 - 4 .

au Hdvre, à AVantes, à Bordeaux et à Marseille, danas

les bureauxduCIhef'duu service colonial3

d New-York, à Montréal, à St-Jean de Terre-Neuve, à

Boston, à Halifnar, à Saint-Jean ( New-BrumswickJ. et à

Sydney, taud Consulat dlc France. l 1-7

Saint-Pierre, le 28septembre 1901.

-- -

\ | |\|NT | \ | |0\

DES SERVICES MlILlTAlRES ( MARlTlMlES.

AVIS.

Il sera procédé le 2 décembre prochain, à 3 heures

dusoir, dans le Cabinet du Chefdu service administratif,

à l'adjudication publique des fournitures nécessaires au

service hospitalier pendant l'année 1902,

Savoir:

1° Pain frais;

2° Viande fraiche;

3º Lait;

4º Café, sucre, mélasse, légumes secs, savon, etc.

Les soumissions devront être :

1° Etabliesséparément pour chacune des quatrefour

nitures sus-indiquées;

2° Renfermées dans desenveloppesdistinctes fermées

à la gomme ouà la cire;

3° Accompagnées du récépissé constatant le verse

ment au Trésor du montant du cautionnementprovisoire

dont le chiffre est fixé comme suit :

3OO fr. pouur la fourniture de viande

fraîche;

1OO francs pour claacune des autres

fouuraituures. --

Messieurs les négociants sont admis à prendre con

naissance des caliers des charges déposés dans les bu

reaux du service administratif. 5-2

-sa

INSCRIPTION MARITIME.

ÉPAvEs.

Il a été sauveté :

Par Charpentier, Louis, le l° octobre auSud de l'Ile

Verte, un doris ayant les bordages noirs, sans nom ni

lnat qu2;

Par Coutance, Emmanuel, en rade de Saint-Pierre,

deux doris en mauvais état peint3 bleu pâle sans nom ni

marque; --

Par lbart, Louis, le 19 octobre, un doris rouge marqué

/IIenri nº 6, et un dois peint en jaune, bas bordés en

coper paint m* rqué B. sur l'avant.

Toutes cesembarcations sont déposées dans leséchoue

ries des sauveteurs à l'Ile-aux-Chiens. -

- PERTES.

Par I. L roy, capitaine de la Joséphine de Saint-Malo,

en rade de Saint-Pierre, sur le corps mort de l'Isly le

19 octobre 1901, deux ancres d'environ 350 kilog. avec

chacune un maillon de chaîne.

\ | | | [ j \ \ \ | ,

Avis.

Un cours théorique et pratique d'accouchement sera

ouvert à l'hôpital militaire, à partir du 15 novembre

prochain.



0 Novembre 1901. JOURNAL OFFICIEI, DES ILES sAINT-PIERRE ET MIQUELON. 283

--

-- =

L'Administration rappelle auxintéressées. qu'en vertu

de l'article 36 du décret du 3 mai 1879, aucune femme

ne peut exercer la profession d'accoucheuse, si elle n'est

pourvue d'un certificat d'aptitute,pourl'obtention duquel

elle doit avoir suivi pendant deux ans au moins le cours

d'accouchement.

Exceptionnellement et à titre transitoire. une session

d'examens pourra être ouvette au bout de la première

année et le certificat d'aptitude accordé aux personnes

quijustifieront d'études pratiques antérieuresà l'ouver

ture du présent cours.

Les personnes qui désirenty assister devront se faire

inscrire au bureau de l'infirmier-major, à l'hôpital mili

taire.

» A RT |E N ()N () R | |C | | | , L .

Informations et faits divers

Madame Emile JULLIEN recevra à l'hôtel du Gou

vernement tous les mercredis de 3 heuresà 6 heures

du soir.

----

Le vapeur anglais Glencoe,venantde Port aux-Basques,

viâdiversports, estart ivé à Saint-Pierrele31 octobre 1901.

- Il est reparti le mêmejour à destination de St-Jean, viâ

Burin et Plaisance.

Passagers arrivés :

MM. Lebel; Lelandais, Hizcock; Th. Haley; E. Kenny; A.

Haley; E. Foot; L. Foot; S. Haley; Geo. Pitman; R. Young;

E. Huwet; E. Lowye. MMme*Speern; Walsh. M"le Snook.

Passagers partis:

M. L. Briand. MMme A. Briand; Thébault.

Le vapeur anglais Glencoe, venant de Saint-Jean, viâ

Plaisance et Burin, estarrivéà Saint-Pierre le 7 novembre

1901. Il est reparti le mêmejour à destination de Port

aux-Basques,viâ divers ports.

Passagers arrivés :

MM. F.White; Gladstone; Lemoine;Cowdy; E. Béchet.

Mme G. Frecker;Me Swiler.

Passagers partis :

M"e A. M. Larner.

--

Le vapeur postal Pro Patria est arrivé à Sydney le

4 novembre,à 8 heures du matin.

Passagers partis :

MM. Durocher; Georges Lefrançois; Léopold Arthur; Leflem;

Dunlop; Emile Poirier; 5 marinsfrançais.

---

CDI,jetstrouvés.-Rue Bisson,une petite montre

en argent avec chaîne en doublé or;

Dans la salle des fêtes,un bracelet-gourmette en ar

gent, pour enfunt;

Un chapelet de communion en perles blanches.

--

DEPECHES TELEGRAPHIQUES.

Én publiant a simple titre de renseignements lesdépêches

*-dessous, l'Administration ne garantit en aucune façon

l' exactitude des nouvelles qu'elles transmettent.

2 novembre 1901.

Le Ministre des affaires étrangères a conferé ce matin

avec Président République et Président Conseil.

---------------

Des offres de régler les affaires Lorando ont été faites

par le Sultanmais aucunegarantiesérieuse n'est proposée.

L'escadre commandée par l'amiral Caillard est officiel

lement partie pour les eaux Turques avec des ordres

SeCTetS.

4 novembre 1901 .

M. Boudenoot, député, est élu sénateur en rem

placement de M. Leroy, décédé.

Les Gouvernements français et anglais se sont mis

d'accordpour faire opérer par une commission mixte la

délimitation de la frontière entre la Côte d'Ivoire et la

colonie anglaise de Gold Coast.

A la Chambre, M. Sembat propose la discussion

immédiate de son interpellation sur les affaires de

Turquie. Le Ministre des Affaires étrangères accepte.

M. Sembat rappelle comment est née l'affaire des quais

de Constantinople, il s'étonne qu'on se soit montré si

préoccupé des affaires Tubini et Lorando alors que

- d'autres plus graves ont été négligées. M. Denys

Cochin applaudità l'intervention de la France et rappelle

que les Puissances par le traité de Berlin se sont réservé

le droit d'éxiger du Sultan des réformes. Le Ministre

, répond que la France aprèsune patience exemplaire a

autre chose à faire qu'a s'en tenir à de vaines protes

tations. La séance continue.

Le Ministre des Affaires étrangères a eu hier avec M.

Constans, ambassadeur de France à Constantinople, un

long entretien. -

5 novembre 1901.

Suite de la séance d'hier à la Chambre. Trois ordres

du jour sont en présence: le premier de M. l)enys

Cochin, le second de M.Sembat, le troisième accepté par

le gouvernement et signé Chastenet ct Rivet est ainsi

conçu : La Chambre confiante dans le gouvernement pour

faire respecter les droits et l'honneur de la France passe

à l'ordre du jour. A ce moment le Président du Conseil

intervient pour poser la question confiance et résumer

la question de politique extérieure. Un nouvel ordre du

jour est alors déposé par M. d'Agoult appuyé par M.

Ribot. M. Brisson monte à la tribune pour engager les

radicaux à soutenir le gouvernement. Après discussion

la priorité est accordée à l'ordre du jour Chastenet et

Rivet par 302 voix contre 241. Il est définitivement

adopté par 305voix contre 77. Le centre s'est abstenu.

L'amiralCaillard, commandant de l'escadre française

envoyée dans les eaux turques, a télégraphié ce matin

de Myra pour annoncer le mouillage de l'escadre et

l'occupation des trois ports principaux de l'île de

Mitylène.

Aujourd'hui la Chambre reprend la discussion de la

loisur la marine marchande.

- Le gouvernement a décidé de célébrer officiellement

en février le centenaire de Victor Hugo.

Au Transvaal, en réponse à la proclamation de

Kitchener, Botha a donné l'ordre de fusiller tout Anglais

pris les armesà la main.

6 novembre 1901.

Le Président de la République a offert aujourd'hui

une grande chasse dans les tirés de Marly aux membres

du corps diplomatique.

Le l'résident du Conseii a accepté de discuter l'inter

pellation Lavertujon sur l'attitude de M. Edgard Monteil.

préfet de la Haute-Vienne,à laprochaineséance du Sénat.

  



M. Guillemet a déposé sur le bureau de la Chambre

une proposition de loi tendant à remplacer la monnaie de

billon parune monnaie en bronze d'aluminium.

7 novembre 1901.

Le Président de la République ira chasser dimancheà

Conpiègne avec les Présidents de laChambre et du Sénat

et les Sénateurs de l'Oise.

M. Krantza été rééluprésident dugroupe progressiste.

A la Chambre, suite de la discussion de la loi sur la

marine marchande.M.Anthime Ménardcritique le projet.

AuSénat, M. Lavertujon interpelle sur les fiches poli

cières réclaméespar le préfet Edgard Monteil. Ie Prési

dent du Conseil explique que ce Préfet n'apris de rensei

gnements que sur personnes sollicitant des faveurs.

Une dépêche de Pékin annonce la mort de Li-Hong

Chang.

8 novembre 1901.

Aujourd'hui au Conseil des Ministres, M. Delcassé a

annoncé que la Porte se déclarait prête à donner satis- .

faction à toutes lesdemandesde la France. Ila été autorisé

à répondre au nom du Gouvernement Français que dès

qu'on lui aurait communiqué l'ordre du Sultan ratifiant

cette déclaration, l'escadre française quitterait Mitylène.

Le Conseil s'est ensuiteoccupé des questionsà l'ordre du

jour de la Chambre, notamment des interpellations sur les

ouvriers des cheminsdefer et sur la crise viticole.

Hier au Sénat, le Président du Conseil s'est refusé à

prescrire l'enquête demandée parM. Lavertujon sur les

faits qu'il reprochait au Préfet de la Haute-Vienne: l'in

terpellateur n'a pasjugéprudent d'insisteret l'incident a

été clos.

M0UVEMENTS DE LA P0PULATI0N.

État-civil de St-Pierre.

Octobre. NAIssANcEs.

3 Pichon, Gabrielle-Eugéne.

4 Poulain, Marie-Madeleine-Louise.

7 Fitzpatrick, Ernest-Eugène-Marie.

15 Allain, Jeanne-Francine-Albertine.

17 Andrieux, Louis-Joseph-Marie.

23 Simon,Clara-Madeleine-Dominica.

28 Quann, Thomas. - Quann, Marie-Joseph.- Lafourcade,

Etiennette-Rose.

29 Arthur, Louis-Joseph.

Octobre. PUBLICATIoNs DE MARIAGEs.

27 Marie, Jules-François-Albert, avec d"° Bouvier, Emilie

Joséphine-Marie.-Artano,Ignacio-Antonio,avec d"°Crews,

Maria.- Dupoux,Jean-Jules, avec d"° Anne McCarthy.-

Olaïzola, Pierre-Emile, avec d"° Girardin, Aurélie-Clarisse.

Novembre. -

3 Apesteguy, Joseph-Léon, avec d"° Lévêque, Hélène-Rose

Eugénie.

Octobre. MARIAGEs.

30 Sautet,Guillaume-Alexis, avec d"° Burt, Marie-Joseph.

Novembre. -

4 Roland, Roland, avec d"e Vigneau,Anastasie-Caroline.

Octobre. DÉCÈs.

1 Perrim, François-Marie, marin, âgé de 54 ans, néà Etables

(Côtes-du-Nord).

2 Lévêque, Eugénie-Alberte, âgée de 11 mois, néeà St-Pierre.

3 Imatz, Jeanne-Marie, V° Casemayor, Baptiste, âgée de 62

ans, née à Hendaye (Basses-Pyrénées).

5 Champdoiseau, Edithe-Marie-Pierre, âgée de 3 mois, née à

St-Pierre.

9 Devain, Amand-Joseph-Gustave, âgé de 5 mois. néà St

Pierre.- Detcheverry,Anatole, commerçant,âgéde 59 ans.

né à St-Pierre.- Le Gaudu, Louis-Marie, marin, âgé de

19 ans. né à Paramé (Ille-et-Vilaine.-Denis. lsidore-Jean,

âgé de 28 ans. néà Cancale Ille-et-Vilaine).-Sudre, René

Marie, marin, âgé de 33 ans, néà St-Servan (Ille-et-Vilaine).

t2 Geslin, Auguste-Jean, marin, âgé de 18 ans, né à Pluzunet

(Côtes-du-Nord).-Meloney. Catherine,V*Godefroy,Théo

dore-Marie, propriétaire, âgée de 75 ans, née à Castel-Now

Roach, Comté de Corck (Irlande).

14 Bellocq, Ange-Auguste, âgé de 1 mois, né à St-Pierre.

15 Allierro,Joseph,sujet espagnol, marin, âgé d'environ 40 ans.

- Raimon, François-Marie, marin, âgé de 17 ans, né à

Treveneuc(Côtes-du-Nord).

18 Shirt, Hélène. V° Tavet, Mathurin, propriétaire, âgée de

80 ans, née à Lameline (T/N).

30 Flanigan, Marie, âgée de 27 ans, née à la Baie de Lawn

T/N). -

N ()lV'Rl,|.S M ARIT VIES

* AT1 M ENTS I ) U C() M M I RCE.

Octobre. venant de : ENTRÉES.

3l (Halifax).v.fr. Pro Patria, c. Henry, avecpassag. et div. m.

– (T/N).v. a. Glencoe, c. Drake, avec lest.

Novembre.

2 (Bordeaux). b.-g.fr.Marie-Louise, c. Ollivier. avec sel et div.m.

–(La Rochelle). b.-g.fr.Océana,c Ledantec, avec sel et div. m.

7 (Bordeaux).3m.fr. Biscaye, c. Trivily, avecsel et div. march.

– (T/N). v. a. Glencoe, c. Drake, avec lest.

Octobre. Allant à: SORTlES,

30 (Antilles françaises). b.-g. fr. Marguerite, c. Chotard, avec

106,295 kil. morue sèche.

- (Marseille). 3 m fr. Reine et Rose, c.Salaün, avec61,640k

morue sèche et 234,300 k. morue verte. -

Novembre.

1" (St-Malo). 3. m. fr. Beaumanoir, c. Hourdel, avec passagers

et issues de morue.

3 (Halifax).v. fr. ProPatria, c. iienry, avec58,072 k. m. sèche.

– (Souris).3 m. a. Searchlight, c. Bushey. avec lest.

4 (Bordeaux). b.-g. fr.Angevine, c. Gleyot,avec8,817 k. morue

sèclue et 15,8,510 k. morue verte.

5 (Sydney).g. fr. François-Robert, c. Béchet, avec lest.

7 (St-Malo). g.fr. Rigoletto, c. Boilait, avec71,610 k. morue

verte et issues.

------------- TT =

ANNONCES ET AV15 |
=

Étude de Mº Eugène Salomon, notaire, sise à Saint-Pierre,

rue de Sèze.

Vente volontaire,

Le mardi 12 novembre 1901 à 2heures du soir, en

l'étude du notaire soussigné,siseà St-Pierre rue de Sèze.

A la requête de Messieurs Le Buf et Busnot et de Ma

dame veuve Cecconi. -

Il sera procédé à la vente publique et aux enchères

de la ferme deSavoyard, divisée en quatre lots savoir :

1° Lot. La partie Est de la propriété, d'une super

ficie de 44,785 mètres en prairies.

2" Lot. La maison principale prairies et terrain,

le tout borné au Nord par la route de l'anse à Brossard,

mesurant en superficie 53,432 mètres.
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3"* Lot. Divers bâtiments, jardins et prairies, le

tout borné au Nord par la route de l'anse à Brossard,

mesurant en superficie 26,702 mètres.

41" HLot. Coté Ouest de la propriété comprenant

prairies et un étang, le tout borné au Nordpar la route

de l'anse à Brossard, mesurant en superficie 61,044

mètres.

Les misesà prix et les conditions de

annoncées au moment de la vente.

Le cahier des charges et le plan sont déposés en l'é

tude, ou toute personne peut en prendre connaissance.

payement seront

Le Notaire,

E SALOMON.

Formation de Société.

Par acte sous seings privés,en date du 20 septembre

1901, entre :

1° RémyChuinard, armateur, demeurantàGranville;

2° Ernest Jouault, armateur, demeurant à Granville;

3° Olivier Quédinet, gérant de commerce, demeurant

à St-Pierre,

a été formée une société de commerce en nom collectif,

ayant son siège social à Saint-Pierre, au domicile du

sieur Chuinard, sous la raison sociale R. Chuinard et

Cie .

La dite Société, au capital de 102,000francs, a pour

but toutes opérations de commerce en nsage dans la

colonie. Elle aura une durée de 10ansà partir du 10

novembre 1901 jusqu'au 10 novembre 19 l 1.

Les sieurs R. Chuinard et Quédinet pourront seuls

engager la Société par la signature sociale. -

Les formalités de publication ont été remplies confor

mément à la loi de 1867.

JOUlNAI, ()Fl1(IEL DES ILES SAINT-l'IERltE E'l' M lQtJEL )N.

De New-York, on demande une servante

française ou anglaise.

/'our tous renseignements :

S'adresser chez Madame HENRY CLlNTON, Saint-Pierre.

coNTRE LACONSTIPATION
et ses Conséquences : .

n Migraine, Manque d'Appétit,

Embarras gastrique,Congestions, te

ExIGER les VÉRITABLES

avec l'Etiquette ci-joints en 4 couleurs

et le Non du D0CTEUR FRANC

150la 1/1e(5tgrain);3'la te(105 graint).

C'EST LE REMÈDÉLE PLUSÉCONOMIQUE

Motigs dans ehague Softe, rouTs PAnMACIE3 36--23

ÉDITION BL-MENsUTEILLE

COUVERTUItE VEtTE

D IT E

JOURNAIL pES DEMOlS3ILES

ET

PETIT C OURRIER DES DAMES

14, RUE Dnotor, Paais.

Paraissant le t° et le 15 de chaque mois.

UN AN :

PARIs, 16 fr. | DÉPARTEMENTs, 19fr. | UNIoN posTALE,22fr.

C'est le véritable journal de famille, s'adressant

aussi bien à la jeune fille qu'à la mère, et réunissant le

côté littéraire, instructif et moral au côté pratique des

travaux d'intérieur.

Cette édition, la plus complète, la plus utile et la moins

chère des publications de ce genre, s'adresse aux per

sonnes ayant besoin d'un grand nom're de modèles de

Patrons de toutes sortes et désirant avoir sur la Mode et

lesToilettes des renseignements plus comples que ceux conte

nus dans l'Edition bimensuelle CHAIoIs.

i'our extrait conforme:

L. GUILLAUME.

--------- rss-ar-reareasernererenee-rex-sa-re-mes-rr-eeerrs ----- saarneraarrrrrraaaaassn

Mois d'Octobre 1901.- EXPORTATIONS des produits du crû de la colonie.- Prix du fret.

(Dépéche ministérielle du 25 mars 1875).

- - EXPOIRTATIONS Prix du fret par

2 # 3 | ____ - - - | r # - | 9O | tonneau, augmen-| .

- E |* - - 3 E = té de 10 p. °/. pour .
- -- 3 = | Pendant le mois l Antérieures effectuées Total - = : | T----lavaries ci chapeau

3 * |g | d'Octobre. pendant l'exercice 1901| au 3! Octobre. - e 5 ---
-- |T- | ----,--_--- | ------ --------------- --- -- - . l . - | ... « | -- :

E * g | | ---* , * : . -** | ToTtx | # # # | En * | :é# |# # # #
2 E | | - é | é * : | , g | -* : 3 | , 3 | é * 3, -- T3 : - 5 | E |# | *
*- 3 |3-| E à - .2 - - 2: - # 5 t : - . - 3 5 - plus. m0i n S. |-3 |3 |3-3 | -- *

c * |3 | c # | 3 E : | : E | E 5 : | : E 3 . 5 : 2 = -- - 5 | *.E| E é|.E a

| -- - | :: # # | T - | -- # 3 - | à 5 3 * e3 33 | = |

Morue sèche...lkil 145.1o *6 ! ... 08 | .. 323, 1982.62.77 ) 1,7 1.33| 2.98.867 : 3.458.35 4.29.349 ) | 841.7 l 4 , )

Morue verte....|–|4.633.064 r i 6.8 l 4.978 ) |?1. 448.04 ? ) 1 .. , 48 .042 5. 579.5 ,5 )) 4.13 t.433| » | » 0

I1uile de feie de| . .. |
morue . .. .. |-| 412.184 ») 8.357 ) 420. 441 Y 420.4 4 l 267.9) [ 1 o .5 * 0 D) )

- -

Rogues ... .... - '0.128 n 249.854 yn 26).982 r 269 .98 175.848 94.. 134 )) v m

Issues de morue|- 320.704 » ' | 6.89 » 327,533 D) 37.5:33 336.458 ) 8.95|35| 35| 45 | 35

Hareng .......|- 100| ) ) )) 1ool » 10U y 100 D) ) | Y | o

Capelan....... - 4.t03 | » 16.796| ») 58.899 n 58.399 | 153.50 ; m, 94.607 | » | » | - »

Flétan ........|-| 11.920 | » 1.778| » 13.69s | » 13.698 6.330 7.368 )) o | ) o | ro

Cuirs verts....|- 885 n ) )) 885 n 885 y- 885, M) y mo o

- g 1 -

- -- *- -- --T------- --
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Indépendamment des48 pages de texte et des annexes

de l'Edition CHAMoIs.

ELLE I)ONNE EN OTRE:

1° 18Gravures coloriées de Modes, deTravaux defan

taisie ou d'Aneub'ement;

2° 6 Albums d'ouvrages de fantaisie;

3º De nombreux Patrons découpés et inprimés;

4° Des Feuilles de Patrons et de Broleries pour lingerie,

trousseaux et layettes;

5° Des Travaux inpnimés sunr étoffe : Deux dessous de

compotier.- Un coussin croissant - Encadrementpour

un petittapis.

On a reçu ainsi, à la fin de l'année:

*8 ouvrages imprimés sur étoffe;

---- -

36Gravures colonriées de Modes et de travaux;

Plus de 100 Patrons découpés et imprinés.- Musique;

12 Planches de tapisseries ou Petits travauxen couleurs;

18 Albums de travaux contenant environ 1000 dessins

de Broderies et modèles divers;

Alphabets.- Imitations de peintures ou d'aquarelles.-

Calendriers.-Abat-jour.-Cartonnages, etc.

On s'abonne pour un an à partir du 1er de chaque mois.

Envoyer un mandat de poste à l'ordre du Dirccteur.

l 1 , RUE DR oUoT .

ENV0I (RATUIT D'UN NUMÉR0 Sp ÉCIMEN

«O)3S E R T A. 33 G} N S 3EE g*38 Q3 O)3, G) G& TQ U ES

Faites à l'Hôpital militaire de Saint-Pierre et Miquelon du 31 octobre au 7 novembre 190l.

par M. P. Toché, Médecin-major de 2"* classe de l'Armée coloniale.

PRESSION BAROMÉTRIQUE CORRIGÉE
- TEMPÉRATURE TEMPÉRATURES |

- donnée de 2 heures en 2 heures.
- extérieure extrèmes

* Hauteur du mercure ramenée à 0 et exprimée en millimètres au Nord et à l'omb re, des 24 heures

* et dixièmes de millimètres. (Thermomètre sec). -

| -- - - - - - -
- - - -

- - - t 1 - -- • * | -- : s : | - E | , : | = * | -- : | e : | : * E

- i - i | -│- | | | = # | = # | = # - i | i * E | - E | -- : | ° E | à

| 31 763.8|762.8|7639|764.0 ses on 761,2|761,1 | 761,5| 761,4 | 761.2 | 7608| 7.3| 82| 9,!| 8,8| 8,t 9.4 0.
1 |705|7608|760,9|7612 761,17607| 603|760,9|761,6|762,0|762.1 | 762.0| 8,1 | 9,8| 10.2 | 10.1 | 88| 10,3 0

2 | 162,4 | 7623|762,0| 61.9|761,8 6.4 | 761,6|761,2| 7ti 1.5||61.9|7,1,4| 761,t| 7.9| 10,0| 102| 9,5| 9 | 105 0
3 |761,0|760.9|761.1 |7614|761.7 761.8 |761,8|761,9|762,6|762,7|7628|762.2| 9,4| 8.9| 8,0 7,2| 65 96
4 |761,9|761.2| 761.3 |7616|7608 760,0|757.5|758,7|759,3|760 |760,3|760,1 3,5 | 3,9| 4,8| 5,2| 3,3 5,4 ,

n |759,8|759,9|759,7|759,9|759,3 758,8 756,4 | 757,8|758,0|757,9|757,t|756,9| 2,7| 4,1 | 5.7| 5.5| 5,3 6.* | -- 0,
6 |756,1|7560|755,6|755,1 | 755,0 7543| 753,0|754,7|754,9|755,0|755,1|75,0| 5,4| 73| 80| 7,4| 7,7 8,5 |-- 0

|

IIUMID ITÉ R ELATIVE

P H ÉNOMÈN ES 6 heures. | 10 heures. 13 heures. 16 heures. 22 heures. |

------ ------ ------ --------_-- ----------

|

- : : . -DIVERS . i# | | - i | i # | | - i | i # | | - i | i | , | i | i # | s | ai

|

| | | | | | | | | | | | | | | | --|
- - - - -

|
--

| 31 T* sombre. : olo : 96 7,7 |0,5| 93 8,2|0,9| " 88 | 7,8|1,0| 87 7.8|0,3| 96

| 1 rume. 7,8|0,3| 96 9,3||0,5| 94 8,9 1,3| 84 9,4|0,7| 92 8,5 : 96
2 Brumc. 7,4 |0,5| 93 9,0|1,0| 88 9,6|0,6| 93 9,1||0,4| 95 s,80,3 96

3 Brume. Pluie. 9,0|0.4| 95 8,6|0,3| 96 7,5 |0,à | 93 6,60,6| 92 5,4|1, 1| 85

4 Vent. Beau temps. 2,5|0,9| 86 2,1 |1,8| 73 3,( | 1,8| 74 3,5| 1,7 | 75 2,0|1,3| 79

5 Très beau temps. 2,0|0,7 | 89 3,4|0,7| 89 4,5|1,2| 83 4.6|(,9| 86 4.2|1,1| 84

6 Beau temps. 3,0|2,4| 65 4,0|3, 3| 56 4,4 3,6| 54 5,0|,4| 58 5,1| 2,6 7

-

DIRECT10N ET F0RCE DU VENT. pLUIE E -

----- ---_
- F0RME DES NUAGES. en millimètreset 0* | E 3

6 heures. | 10 heures | 13 heures. | 16 heures. | 22 heures. de millimètres - 3

--|---|----- |--|---
--

-

# | # | # | # | # | # | # | : | # | # | . : | - i | . : | . : | , : | .. i | - i | - i | E :
# | # | # | # | # | # | # | # | # | # | * # |* # |* # |* # |* # | * # | * # | * i | E =
- - - - -

-

-

31 | S-0. | 2 | S-0. | 2 | S-0. | 2 | S-0. | 1 | S-0. | 1 Ni. Ni. Ni. - 23,2

1 | S-E. | 1 | S-E. | 1 | S-E. | 1 | S-U. | 1 | S-0. | 1 | Br. Ni. |Cu-St. | Cu. - -

2 | S-E. | 1 | S-0. | t | S-0. | 1 | S-U. | 1 | S-0. | 1 | Br. - 6,4
3 | S-0. | 1 | N-E. | 3 | N-E. | 3 | N-E. | 3 | N-E. | 4 Ni. Ni. - 49,8

4 | N-E. | 4 | N-E. | 4 | N-E. | 4 | N-E. | 4 | N-E. | 4 | Ni. Cu. Cu. 1Cu-St. - 5,8

5 | N-E. | 4 | N.-E. | 4 | N-E. | 3 | N-E. | 3 | N-E. | 3 | Ni. Cu. |Cu-St. lCu-St. - -

6 . 4 - 4 - 4 | N-0. | 3 | N-0. | 2 | Cu-St.|Cu-St. |Cu-St. |Cu-St. - -

-

Saint-Pierre.- Imprimerie du Guuveraouent.
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| () [| RN AL
DES ILESoFFICIEL

SAINT-PIERRE ET MIQUELON

PA R A ISSANT TOUS LES SAMEDIS

PnIx DE L'AnoNNEMENT (Payable d'avance).

lPour la Colonie Pour la France et l'Étranger

Les annonces doivent être remises, au plus

tard, le MIER.CREDI soir à deux heures,

pRIx BEs ANNoNCEs (Payable d'avance).

Une à six lignes............................ 8 fr, 00

Un an.......... 2 l'. J* ) | Ull RlIl. . .. . , . .. . 5fr, - -s**is- - - - - - - : f1 * *i -- --- - - - - : fr * POUR LES ABONNEMENTS ET LES ANNONCES Chaque ligne au dessus…..…… 0 40

l'rois niois .... 4 O0|T'rois mois..... 4 50 s'adresser au Les répétitions d avis, sans modifications, seront

Un numéro: 25 centines. Comptable de l'Imprimerie duGouvernement. | payées moitiè du prix ci-dessus.

S() M M A [ R E: - Vu l'arrêté du 7juillet 1900 autorisant M. L. Hubert

*: *oit - ** alluX: d: à élever, sous certaines réserves, diverses constructions

éceptions.- Intérieur: Arrêtés: accordant un dernier délaià M. - - - --- - - iorna-L. Hubert* achever sa construction sur le donaine maritime;- sur le domaine p:ie maritime dans l anse â lodrigue;

autorisant MM. Vidart et Légasse à entourer un terre-plein à titre Vu l'arrêté du 29 août 1901 accordant à M. L. Hubert

temporaire; - accordant un dernier délai à M. E. Houduce pour

achever sa construction sur le domaine naritime.- Démission.-

Nomination.-Chambre de commerce:Validation des élections.-

Nominations. - Domaine colonial. - Avis d'adjudication. -

Marine: Avis. -

PAllTIE NON OFFlClELLE.- lnformations et faits divers.- Nou

velles maritimes. -Annonces et avis. - Observations météoro

logiques. -

1 A R" | ) () F F |C | # L 1L E

Avis aux navigateurs.

Le 1° novembre 1901, le feu de la pointe

auxCaaunouns a été remplacéparun feu fixe planc

et vert3 ce secteur est compris entre le N. 36° E. et

le S. 70° E.

Les navires qui entreront par la passe du N.-E. évite

ront le Petit Saint-EPierre en se tenant dans le

Secteur Vert.

Dans la passe du S.-E. les navires se maintiendront

également dans le secteur vert pour éviter la basse

St-Louis. -

Le mouillage de la rade etduport reste éclairé comme

il l'était antérieurementpar le feu fixe blanc.

VIN
) ES I LES SAINT-PIERRE ET MIQUEL0N.

Le Gouverneur recevra le public dans son Cabinet

les lundi et mercredi, et MM. les Chefs d'adminis

tration et de service le mardi de chaque semaine de

9 heuresà 11 heures 1/2 du matin.

\lVll | L'IVT||||||,

N°203.-ARRÉTÉ accordant un nouveau et dernier délai àM. L.

Hubertpour achever complètement les constructions qu'il a été au

torisé à effectuer sur le domaine maritime.

Saint-Pierre, le 14 novembre 190l.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

un délai pour achever complètement ces diverses cons

tructions;

Vu la lettre de cet armateur en date du 7 novembre,

faisant connattre qu'il s'est trouvé dans l'impossibilité

d'effectuer ces travaux en temps voulu, et demandant un

nouveau et dernier délai expirant le :5 mai 1902s'en

gageantà payer au service Local, à partir de cette date,

une indemnité de 10francs parjour de retard;

Le Conseil privé entendu,

ARRÊTE:

Art. 1". - Il est accordéà M. Hubert (Louis) un

nouveau et dernier délai jusqu'au 15 mai 1902 pour

achever complètement les ouvrages dont la construction

a été autorisée et imposée.

Art. 2 - Dans le cas où il n'auraitpas rempli tous

ses engagements à la date précitée du 15 mai 1902,

M. Hubert sera tenu de verser au Trésor,une indemnité

de dixfrancs parjour de retard.

Art.3.-Le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiquépartout où besoin sera etinséré au Journal

etau Bulletin officiels de la colonie.

JULIIEN.

Par le Gouverneur :

Le Chefdu service de l'Intérieur,

P. CERToNCINY.

--

N°204. - ARRÉTÉ autorisant MM. Vidart et Légasse à en

tourer, à titre temporaire, un terre-plein situé sur le domaine

marittme.

Saint-Pierre, le 14 novembre 1901.

Le Gouverneur des IlesSaint-Pierre et Miquelon,

Vu l'arrêté du 15 novembre 1894, autorisant MM.

Vidart et Légasseà construire un quai avec terre-plein

sur le domaine maritime;

Vu la demande formée par MM. Vidart et Légasse,

en vue d'obtenir l'autorisution d'élever une palissade

autour du dit terre-plein;

- Sur le rapport du Chefdu service de l'Intérieur,
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Le Conseilprivéentendu,

ARRÊTE:

Article 1".-MM. Vidart et Légasse sont autorisés,

à titre essentiellement précaire et révocable,à élever une

palissade autour du terre-plein spécifié dans l'arrêté du

15 novembre 1894.

Art. 2.-Sont maintenues toutes les autres clauses

de l'arrêté précité du 15 novembre 1894.-Les conces

sionnaires s'engagent à livrer à la circulation, dans un

délai de quinze jours à compter de la date du présent

arrêté, à peine de 10 francs parjour de retard, le quai

qui entoure leur propriété au Sud et à l'Est.

Art.3.-Le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiquépartout où besoin sera et inséré au Journal

et au lulletin officiels de la colonie. -

- JULLIEN.

Par le Gouverneur:

Le Chefdu serviae de l'Intérieur,

P. CEnToNCINY.

--

N° 205. - ARRÊTÉ accordant un nouveau et dernier délai à

M. Emile Houduce pour achever complètement les constructions

qu'il a été autorisé à effectuer sur le domaine maritime.

Saint-Pierre, le 14 novembre 1901 .

Le Gouverneur des lles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu l'arrêté du 7 juillet 1900 autorisant M. Emile

Houduceàélever, sous certaines réserves, diverses cons

tructions sur le domaine public maritime dans l'anse à

Rodrigue;

Vu l'arrêté du 29 août 1901 accordant à M. Houduce

un délai pour achever complètement ces diverses cons

tructions ; -

Vu la lettre de cet armateur en date de cejour,faisant

connaître qu'il s'est trouvé dans l'impossibilité d'effec

tuer ces travaux en temps voulu, et demandant un nou

veau et dernier délai expirant le 15 mai 1902, s'enga

geant à payer au Service Local, à partir de cette date,

une indemnité de 10 francs par jour de retard;

Le Conseil privé entendu,

ARRÊTE :

Article 1".-- Il est accordé à M. Houduce (Emile),

un nouveau et dernier délai jusqu'au 15 mai 1902 pour

achever complètement les ouvrages dont la construction

a été autorisée et imposée. --

Art. 2.- Dans le cas où il n'aurait pas rempli tous

ses engagements à la date précitée du 15 mai 1902, M.

Houduce sera tenu de verser auTrésor,une indemnité de

dixfrancspar jour de retard.

Art.3.-Le Chefdu service de l'Iniérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera communiqué,

enregistré partout où besoin sera etinséré au Journal et

au Bulletin cfficies de la colonie.

JUIL],IEN.

Par le Gouverneur:

Le Chefdu service de l'Intérieur,

P. CERToNCINY.

--

Par décision du Chef du Service des douanes en date

du 31 octobre 1901, la démission de son emploi de

garçon de bureau du Service des Douanes, offerte par

le sieur Morel, Paul, a été acceptée.

Par décision du Chef duService des douanes, en date

du9 novembre 1901,le sieurSimon, Louis,a éténommé

garçon de bureau du Service des Douanes au traitement

annuel de 600 francs. -

----

CHI \ I3RRE DE COB M2 NNIER38U.

Par décision du Gouverneur prise en Conseil privé

dans la séance du 14 novembre 1901 , ont été validées

les électionsà la Chambre de commerce pourun durée

de sixans, deMM.Lefèvre(Marie), commerçant; Légasse

(Jacques), commerçant;Salomon(Auguste), commerçant

et Dagort (Constant), commerçant.

Dans sa séance du 11 novembre 1901, la Chambre

de commerce a composé comme suit soa bureau pour

l'année 1902.

MM. Daygrand,Gustave. Président;

Légasse,Jacques, Vice-Président;

Salomon, Auguste,Trésorier;

Déminiac,Théophile,Secrétaire salarié.

-c

DOMAINE COLONIAl,.

Demandes de concessions de terrains à titre gratnit.

Pour établissements agricoles :

Par le sieur Detcheverry(Fortuné),un terrain situéà Miquelon,

mesurant 4,137 mètres 24 décimètres carrés, borné au Nord par

le pré Cantaloup, au Sud par un terrain demandé par le sieur

Leloche (Emile-David),à l'Estpar lesprés Detchéverry (Victorin

et Rio (Eugène), et à l'Ouest par le domaine. 5 - 5

Parle sieurUeloche (Emile-David),un terrain situé à Miquelon,

mesurant 4,137 mètres 24 décimètres carrés, bornéau Nord par

un terrain demandé par le sieur Detchéverry (Fortuné). au Sud

par le pré Vigneau (Hienri), à l'Estpar les présGaspard (Théodule)

et Rio (Eugène) et à l'Ouest par le domaine. 5 - 5

Saint-Pierre, le 19 octobre 1901.

Pour y construire des maisons d'habitation :

Par le sieur Bry (Joseph), un terrain situéà Miquelon, mesu

rant 506 mètres 25 décimètres carrés, borné au Nord par le

domaine, au Sud-Ouest par .a route du Cap-Blanc et à l'Est par

le prolongement de la rue du baron de l'Espérance. . 5 - 5

iar le sieur Gaspard (Désiré-Dominique), un terrain situé à

Miquelon, mesurant 525 mètres carrés. borné au Nord par un

terrain demandé par le sieu Dorotra (Dominique), au Sud par

celui demandépar le sieur Bry (Joseph). à l'Est par le prolonge

ment de la rue du baron de l'Espérance et à l'Ouest par le do

maine. 5-5

Par le sieur Borotra (Dominique),un terrain situéà Miquelon,

mesurant 525 mètres carrés, borné au Nord età l'Ouest par le

domaine, au Sud parun terrain demandé par le sieur Gaspard

(Désiré-Dominique et à l'Est par le prolongement de la rue du
baron de l'Espérance. - O

- Saint-Pierre, le 19 octobre 190 l.

Par la dame Cousin (Louise), un terrain situé à saint-Pierre.

mesurant 364 mètres carrés, borné au Nord par la propriété

Oursin,veuve, au Sudpar la rue Marguerite, à l'Est par la ITU10

Chanzy et à l Ouest par la propriété Parent (Louis). 5-3

Saint-Pierre, le 30 octobre 1901 .

Les personnes qui se croiraient fondées à réclamer

contre ces demandes, devrot le faire dans le délai d'un

mcis, àpartir des dates fixées ci-dessus.

----

--
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§s ERV ICRE EPGIB STI AALL ,

Avis d'adjudication,

Le samedi 14 décembre 1991,à trois heures du

soir, le Chef du Service de l'lntérieur, assisté de

qui de droit,procèdera dans son cabinet,à l'adju

dication sur soumissions cachetées, de l'entreprise

du Service postal entre les îles Saint-Pierre et

Miquelon et les ports deSydney(Ile duCap-Breton)

et Halifax (Nouvelle-Ecosse), du 1er septembre

1902 au 31 a0ût 1912.

Le cahier des charges est déposé dans les loca

lités ci-après où le publicpeut enprendrejconnais

sance, savoir :

à Saint-Pierre, auu Service de l'Intérieurs

à Paris, au MMiinistère desColounies;

au Hdvre, à AVantes, à Bordeaux et à Marseille, dans

les bureauxduCIhefdu service colonial3

à Neuv-Fork, à Montréal, à St-Jean de Terre-Neuve, à

Boston, à Halifax, à Saint-Jean (New-Brunsuvick), et à

Sydney, au Consuulat de France. 11-8

Saint-Pierre, le 28septembre 1901.

-----

Avis d'adjudication.

Il sera procédé le mardi 10décembre 1901,à 2heures

dusoir dans le Cabinet duChefdu servicc de l'Intérieur,

à l'adjudication publique,sur soumissions cachetées, du

privilège de la vente des poudres à feu dans la colonie

pendant une période de cinq années, du 1"janvier 1902

au 31 décembre 1906.

Le cahier des charges est déposéau Service de l'Inté

rieur (2° Section) où le public peut en prendre connais

StlDC0, 4-1

Saint-Pierre, le 15 novenabre 1901.

\ | | \ |\ | | \ |(] \

[)ES SERVICES MILITAIRES ( MAR|TIMES.

AVIS,

Il sera procédé le 2 décembre prochain, à 3 heures

dusoir, dans le Cabinet du Chefdu service administratif,

à l'adjudication publique des fournitures nécessaires au

service hospitalier pendant l'année 1902,

Savoir:

1° Pain frais;

2° Viande fraiche;

3° Lait;

4º Café, sucre, mélasse, légumes secs, savon, etc.

Les soumissions devront être :

1° Etablies séparément pour chacune des quatrefour

nitures sus-indiquées;

2° Renfermées dans desenveloppesdistinctes fermées

à la gomme ouà la cire;

3° Accompagnées du récépissé constatant le verse

ment au Trésor du montant ducautionnement provisoire

dont le chiffre est fixé comme suit :

34B6B fr. pour la fouurniture de viande

fraîcIae;

fl66b fraacs pouur claacuuune des auutres

fourraituures. -

Messieurs les négociants sont admis à prendre con

naissance des cahiers des charges déposés dans les bu

reauxdu service administratif. 5-3

| A RT E N ()N (} : | |C | | I, L,

Informations et faits divers

Madame " Emile JULLIEN recevra à l'hôtel du G0u

vernement tous les mercredis de 3 heures à 6 heures

du Soir. -

----

Le vapeur anglais Bruce,venant de Port aux-Basques,

viâdiversports,est arrivé à St-Pierrele 13novembre 1901.

Il est reparti le mêmejour à destination de St-Jean, viâ

Burin et Plaisance. -

Passagers arrivés :

MM. L. Bourget; Ch. Mouton; A. Delaroche; Bouillon; P.

Le Moullec;J.Chovin; E.Salpin;J. Morel; L. Briand;A.Leguen;

Simoneaux; A. Gravouil; Mouchoux; Guilloury; J. Guéguen; S.

Joy;Tibbo; Buffit;Comerford.Mme L. Bourget;MMlle*M.Clinton;

M. Kipping. 2 dames anglaises.

Passagers partis :

MM. E.Casamayor; Delépine. M"°Delépine.

--

Le vapeurpostal Pro Patria est arrivéà St-Pierre avec

les malles d'Europe et des Etats-Unis d'Amérique, le

15 novembre 1901, à 6 heures du matin.

- Passagers arrivés:

· MM. Barthelemy; Costentin; Eug. Poirier; Louis Poirier;

Eug. Pittman; John Dumphy. M"°Pittman. -

=*

DEPART P0UR L'EUROPE & LES ÉTATS-UNIS.

(Voie de North-Sydney et Halifax).

le 17 novembre 1901.

Le bureau dep0ste restera ouvert le Dimanche :

pour les lettres recommandéesjusqu'à.. 8 heures 00 du mat.

pour les lettresà affranchir jusqu'à..... 8 heures 30 du mat.

les colis postaux seront reçus jusqu'à... 8 heures 00 du mat.

Levéé des boîtes le Dimanche :

rue Jacques-Cartier à.............. .. 9 heures 00 du mat.

1ues Sadi-Carnot et Lamentin, à...... . 9 heures 00 du mat.

au bureau de poste, à................ 9 heures 00 du mat.

Nota.-La levéede la boîte auxlettressera faiteà l'Ile-aux-Chiens,

le Dimanche, à 7 heures 30 du matin.
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====

DEPÊCHES TELÉGRAPHIQUES.

Enpubliant àsimple titre de renseignements les dépêches

c-dessous, l'Administration ne garantit en aucune façon

l'exactitude des nouvelles qu'elles transmettent.

9 novembre 1901.

Le Président République a offert un déjeuner en l'hon

neur des prixde Rome. -

Le Marquis Ito, premier ministre duJapon, est arrivé
à Paris. -

Hier à la chambre interpellation de M. Holtz tendant

à la diminution de la durée de la journée de travail des

employés de chemins defer,à la fixation d'un minimum

de salaires età la réglementation des retraites. Le Ministre

des travaux publics a répondu qu'il avait beaucoup amé

lioré la situation des employés de chemins de fer de sorte

qu'il en résultait une augmentation de dépenses de 8

millions et qu'il ne pouvait aller plus loin. Il a demandé

un vote de confiance. Le gouvernement a obtenu 306

contre 1 67.

11 novembre 1901.

Le Sultan fait droit à toutes les réclamations de la

France, en conséquence, les relations diplomatiques

sont reprises et ordre a été donné à Amiral Caillard de

quitter Mytyléne.

La Champre a adopté le projet de loi approuvant la

convention commerciale relative aux Antilles Danoises,

à Costa-Rica et Zanzibar.

12 novembre 1901.

Au Conseil des Ministres réuni ce matin le Ministre des

affaires étrangèresa exposé la dernière phase du conflit

franco-turc. -

A la Chambre,M.deMahyaprésentéun amendement

suivant lequel toutesprimes à la construction étrangère

sont et demeurent supprimées sans qu'aucune compen

sation ou protection soit accordée aux navires construits

à l'étranger. Cet amendement a été adopté par 253

contre 235.

Au Sénat, l'élection de M.Guiller est validée.

M. Poujades, préposé du trésor à St-Laurent duMa

roni est nommétrésorier-particulierà la mème résidence

emploi créé.

13 novembre 1901 .

Hierchasse et déjeunerà Rambouillet en l'honneur du

grand ducAlexis de Russie.

Le Ministre des affaires étrangères a reçu le marquis

Ito,premier Ministre du Japon. -

JulesCambon,ambassadeurde France aux Etats-Unis,

a quitté Parispour rejoindre son poste.

On annonce queM. d'Estournellesposera une question

au Ministre des affaires étrangères sur le règlement de

l'incident franco-turc. M. Georges Berry demandera à

transformer la question en interpellation.

M. Breton, député de la Seine-Inférieure est décédé.

14 novembre 1901.

Suivant informations reçues d'Apeldoorn, la reine

Wilhelmine de Hollande serait accouchéeprématurément.

Son état n'inspirepas d'inquiétude.

==

15 novembre 1901.

Le Conseil des Ministres s'est occupé des questions

figurant à l'ordre du jour des Chambres et plus spé

cialement dudébatsur l'emprunt de l'indemnité chinoise.

A la Chambre est venu hier l'amendement Berteaux

fixant à un maximum de dix heures le travail par vingt

quatre leures des agents de chemins de fer. Il a été

adopté malgré l'opposition du gouvernement par 327

voix contre 200. Le reste de loi concernant les mêmes

agents adoptépar338voix contre 87

Aujourd'huiM.Narbonne développe son interpellation

sur la crise viticole.

Au Sénat, M. Bérenger défend la proposition relative

à la rehabilitation des faillis.

=-=-=

N() ( "V'R ,I.IES V1 ARTI V ,

8ATI M ENTS l)U C() M ME lt ( E

Novembre. Venant de : ENTIEES.

9 (Port de Bouc). 3 m. fr. Pierrette, c Hamonet, avec sel.

10 (Sydney). g. fr. Petite Jeanne, c. Grézet, avec charbon.

- g. a. R.W.Smith, c. Quirck, avec charbon.

. a. Curfew, c. Dufflet, avec charbon.

a. Harry Lake, c. Burton, avec charbon.

a. FlyingCloud, c. Purchase, avec charbon.

a. George E. Tibbo, c. Matchew, avec charbon.

Bangor.g. a. Scintilla, c. Conrad, avec div. march.

13 (Cow-Bay).g. fr. François-Robert, c. Béchet, avec charbon.

- (T/N). v. a. Bruce, c. Delaney, avecpassag. et div. march.

15 (Sydney).v. fr. Pro Patria, c. Henry, avecpassag.et div.march.
,

Novembre. Allant à: SORTIES,

8* g. fr. Marie, c. Briand, avec les. .

St-Malo).g. fr. Rigoletto, c. Boilait, avec 71,610 k. morue

Verte et 1SSues.

- (Sydney). b.-g. fr. Océana, c. Ledantec, avec lest.

9 (Antilles françaises). b.-g. fr. Audacieuse, c. Le Maîtro, avec

1 l k,5,54 k. morue sèche.

l3 (St-Malo). b.-g.fr. Lilloise, c. Baudelle, avec huile et issues.

1 -

E

-

=="--- ----------

ANNONCES ET AV 1S

Études de M°Guillaume, avocat-agréé, rue Boursaint

etde M°E.Salomon, notaire,rue deSèze.

Vente sur licitation.

L'an 1901, le mardi 3 décembre à 2 heures du soir.

En l'étude du notaire de la colonie, sise à St-Pierre,

rue deSèze.

Envertu d'un jugement du Tribunal civil de 1* Ins

tance de la colonie du28 octobre dernier età la requête

deMM.Rioteau et fils, négociants-armateurs,demeurant

à Saint-Pierre, agissant en leur qualité de créanciers du

sieur Firmin Fourel, décédé.

En présence de:

1° MadameVirginie Madé, veuve Firmin Fourel, sans

profession, demeurant àSaint-Pierre;
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2* Mademoiselle Rose Fourel, couturière, demeurantà

Saint-Pierre, ayant M'Alcide Delmont pour avocat-agréé;

3° MadameOctavie Fourel. sans profession, épouse du

sieur François Beautemps, tonnelier, avec lequel elle

demeure à Saint-Pierre.

Il sera procédéà la vente aux enchères publiques, à

l'extinction desfeuxau plus offrant et dernier enchéris

seur, des immeubles ci-après désignés :

1" Ilot.-Une propriété sise à St-Pierre, rue Bisson,

consistant en une naison avec terrain et dépendances, le

tout borné au Nord par Hubert, au Sud par Kerhoas, à

l'Est par la rue Bisson et à l'Ouest par l3usnot.

3,000 fr.

2* leot.-Une propriété sise à St-Pierre, rue Nielly,

consistant en une maison avec terrain et dépendances, le

tout borné au Nord par Béchet,Auguste, au Sud par la

rue Nielly, à l'Est par ltose Fourel et à l'Ouest par

Quédinet.

Miseà prix: mille francs, ci..... 1,000 fr.

Mise à prix: trois mille francs, ci...

Le cahier des charges dressé pour parvenir à cette

vente est déposé en l'étude du notaire de la colonie où

toute personne peut en prendre connaissance.

Saint-Pierre, le 16 novembre 1901.

L'avocat-agréépoursuivant,

L. GUILLAUME.

Étude de M°J.-F. Pompéi, avocat-agréé, rue Truguet.

Avendre sur baisse de mise à prix.

A l'audience publique du Tribunal de 1"instance des

Iles Saint-Pierre et Miquelon, devant M. le Président de

ce siège.

Le navire Linnet, du Port de Saint-Pierre. ancré au dit

port,avecaccessoires désignés dans le cahier des charges,

clauses et conditions auxquelles sera consentie la vente,

lequel cahier des charges est déposé au greffe du dit

Tribunal.

La saisie a été faite au nom du sieur Dagort, Gustave.

boulanger, domiciliéà St-l'ierre, ayant M° Pompéï pour

avocat-agréé, contre le sieur Chérel,Joseph, armateur.

domicilié à Cancale, pour la somme principale de cent

quatre-vingt-six francs, dont la condamnation a étépro

noncée le 7 octobre dernier, au profit du sieur Dagort,

Gustave, contre le sieur Chérel, Joseph.

Le sieur Dagort,Gustave, a élu domicile en l'étude de

M° Pompéï, Jean-François, avocat-agréé.

Les enchèresseront reçues sur la mise à prix de deux

cents francs, avcc faculté de réduction, à l'audience du

dix-huit novembre courant, à deux leures précises du

soir, au Palais de Justice à St-Pierre, dans la salle des

criées du dit Tribunal.

L'adjudication définitive sera prononcée à la même

audience, et ce d'accord parties.

Fait et rédigépar l'avocat-agréé soussigné,àSt-Pierre,

le quatorze novembre 1901.

J.-F. POMPÉI.

Séparation de biens.

Par jugeuent par défaut du Tribunal civil de l'° Ins

tance de St-l'ierre, en dl te lu 4 novembre 190 l ;

La dame Malie Hanoniaux, conmençante, épouse du

sieur Julien l3rianl, marchand boucher. avec lequel elle

demeure à Saint-Pierre a été séparée de biens d'avec son

mari.
-

Pour extra t c 1 tifié conforme par le soussigné avocat

agréé près le tribunal de St-Pierre et de la dame Marie

Hamoniuux.
- -

LoUIs GUILLAUME.

- AVIS.

De New-York, on demande une servante

française ou anglaise. 4-2

- Pour tous renseignements:

S'adresser chez Madame HENRY CLlNTON, Saint-Pierre.

CONTR

et ses Conséquences : 4»

Migraine, Manque d'Appétit,

* Embarras gastrique, Congestions ete

- Ex1GER les VÉRiTABLE8

ave rEtiquette ci-joints en4 couleur

et le non du D0cTEUR FRANC

T 150la1/1s(5 grainu);3'la te(115 train).

gEs LE REMEDEL5 Plusécononou5 3 _ 24
Motlcs dans chaque Botte, rouTss PHARMAct

cONSTIPATION

LA p ( UPÉE MI OD ELE

JOURNAL DES PETITES FLLES

1 L Lu s r RÉ D E 2 () {0 G R Av U R Es ENv I R oN n ANS L E TEXT E

l 4 , r u e D r ou ot.

PARIs,7 fr. | SEINE,8 fr. | DÉAar.,9 fr. |UNioN PosrALE, l l fr.

Chaque livraison renferme en outre :

cartonnages cclorés.- Figurines à découper.- Décors de théâtre.

ratrons pour poupée.- surprises de toute sorte - IMusique.

La poupée modèle, dirigée avec la noralité dont le Journal

des Demoiselles a constamment donné la preuve, est entrée

dans sa trente-huitième année.

L'éducation de la petite fille par la Poupée, telle est la
pensée de cette publication, vivement appréciee des fa

milles :pour un prix des plus modiques, la mère y trouve
maints renseignements utiles, et l'enfant des lectures

attachantes, instructives, des amusements toujours nou

veaux, des notions de tous ces petits travaux que les

femmes doivcnt connaitre, et auxquels, grace a nos mo

dèles et à nos patrons, les fillettes s'initient presque sans

s'en douter.

Envoyer un mandat de poste d l'ordre du Directeur.

ENV0l GRATUIT D'UNNUMER0 SPÉCIMEN
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N r rv *n -v , * » Ut*. ines. illustré is cxpli

LA T()LE VE I) 3S ENFANTS * Causerie sur les moles enfantines, illustrée de croquis expli

IRECUEIL DE M1()IDES ENFANTINES De nombreux Modèles de Robes, Chapeaux, Manteaux et Lingerie,

pour petites filles et garçons de tous les âges;

Un el souvent deux Palrons découpés.- Une Gravure de Modes co

• loriée.- Un Courrier communiquant d'utiles renseignements. - Lra

14, - rue Drouot, 14,- Paris Conseil pratique.- Des devinettes et leurs solutions.

- Enfin, une Planche trimestrielle. contenant des patrons pour les

- tout petits, et de cliarmants modèles de travaux de fantaisie. des

PARIs ET DÉPARTEIENTs, UN AN· G fr | UNIox posTALE: 7fr. broderies et de chilres divers, complète l'heureux ensemble de ce

- - journal, indispensable conseiller de toutes les mamans économes

Paraissant le 1** de chaque mois. et prévoyantes.

------------ -

lication. déliée aux mères de famille qui - -- -Cette charmante pullicat on, d liée aux mires de famill qui Envoyer un mandat de poste à l'ordre du Directeur

s'occupent elles-mêmes de la toilette de leurs enfants. offre, chaque - - -

mois, à ses nombreuses lectrices : E M V0/ G RA TUI T" L)' UN NUMER0 SPEU IMEM

G3 S E R ( à 3 3 O N S 33 3*3: G)3 93, O G 3 Q 3 ES

Faites à l'Hôpital militaire de Saint-Pierre et Miquelon du 7 au 14 novembre 1901 .

par M. P. Toché, Médecin-major de 2mº classe de l'Arnée coloniale.

-maam-aaa- -------------------- ------------m-mmm-----------------------

PRESSlON BAROMÉTRIQUE CORRIGÉE - T EMP EIRATURE TEMPÉRATUREs |

donnée de 2 lieures en 2 heures . extérieure cxtrèmes

Hauteur du mercure ramenée à 0 et exprimée en millimètres au Nord et à l'ombre, des 24 heures |

et dixièmes de millimètres. (Thermomètre sec). - -

--
------

---------
= #

- i | - i | - i | - i | i | e | | = | = | = | a | : ;| | - i | = | = | = | # | # | #
# | -- # | # | # | * | * # | -- # | * | * # | * | * # | # | # | - i | - i | - i | # | # -

- -- | | ----------- l - - -

755.4|755,3|755,0|756.t| 55,6 754,9|754,8| 755,*|755,5|755,8 | 7560|756,1| 4. | 7, 0,0| 82| 7,3 92 1.1

7560|756,1|756,3|7569|757,5 757,t |757,0|7572 | 757,6|757,4| 757.7|77,2| 5,7 (5,7 6,9| 6,6| 5,4 6,8 1 ,4

56875627550|7559|555 548153.3| 53,0|12.9| 152,7|51.3|51.0| 5.7 | f | fi,9| t, 4,8 7,0 i

750,2|749,8| 749,1| 749,2| 748,6 747.8 | 747,074ti,7| 747,0| 747,1|747,1| 747.5| 4,4 | 6,3| 7.3| 5,8| 4,7 7,6 1,3

747,6| 747,4| 747.7| 749,0|749,2 *** 747,5|7 12,2|742,0|742,t |741.2| 3,2| 3,9 4,7 | 4, ! 3,0 4,3 1,4

74 1,0| 422 | 42, l |7420| 42,0 74,l | 742,0|7 2,4 | 743,t| 43.9|744,0|7.44.1 : 3.4| 4,7| 4,7| 4,6 4.9 l,8

744,8|745,7|746,0|7467| 748,8 749,2 749,3| 749,0|749,0 so 750,1 | 4.7 | 6,9| 78| 6.7| 6,2 8,2 2,0
---- - - |

HUMID ITÉ RELATIVE

P Il ÉNOMÈN ES 6 heures. 10 heures. 13 heures. 16 heures. 22 heures.

----* -------- |----|-------- -------|

D IV ERS . # -- e # -- # # - 2- # -- # - L =

t E -- E - -- t = -- : # - à e --

5 * - - - |

Beau temps. 3,7|0,5| 92 6,8|0,9| 88 | 1 | 86 los 90 6.9 | 94

Temps couvert. 5,2|0,5| 93 6,0|0,7| 90 6,1 0,8| 89 5,80,8 | 89 4,8 : 91

Temps sombre. Pluie. 5,9|0,8| 89 6,2|0,5| 93 6,4|0,5| 93 5,9|0,5| 93 3.4 | 1,4 79
lbrume. Pluie. 4.0|0, 4| 94 5,8|0,5| 93 (,5|0,8| 89 4,90,9| 87 37|1,0| 85

Brume. Pluie. 2,0| 1,2| 81 2,1 |t,8| 73 2,9|1,8| 74 2,6|1,7| 74 2,10,9| 86

Pluie. Brouillard. 2,6|0,7| 89 2,9|0,5| 92 ***| 4,3|(,4 | 94 4,310,3| 95

Brume. 4,5|0,2| 97 6,4|0,5| 93 *** - 6,3||0,4| 94 5,8|0,4| 94

I)Il EUT10N ET F0RCE DU VENT. PLUIE E -

-- ----- -------- F()IME DES NUAGES. enmillimètreset10* | é

6 heures. | 10 heures | 13 heures. | 16 heures. | 22 heures. de millimètres. : 3

----- | ------ | ------ | ----- |----_- -------_--- -- ------- « --

- --

- - - - - - - -
- -

-

:
: à 3 e e - # l - . : | -- : | s : | -, É | -- : | e #

# | # | # | # | # | # | # | # | .. # | # | - # | = # | e # |= # | a # | * # | = # |* # | # #
- a E | - -- -- -- -- -- -- -- -

--

|

N-0.. | 1 | N-0. | 1 S. 1 S. 1 S. 1 | Cu-St. |Cu-St. | Cu. Cu, | Ni. - l - - |

N-E 1 | N-E. | t | N-E. | 1 | N-E. | 2 | N-E. | 2 Ni. Ni. Ni. Ni. - - - *_ , |

N-E. | 2 | N-E. | 2 | N-E. | 3 | N-E. | 3 | N-E. | 4 | Ni » | 17,3| 10,1 | 27,4 |

N. 4 . 2 | N-U. | 2 | N-U. | 3 | N-0. | 3 | Ni. Ni . Ni. Ni. 12,2 - 4,8 17,0 |

N-O. | 3 | N-0. | 2 | N-O. | 1 | N-0. | 1 | N-0. | 3 | Ni. | Ni. | Ni. | Ni. 35| 168| 4,3 24,6

N.E. | 3 | N-E. | 3 | N-E. | 3 | N-E. | 2 | N-E. | 2 - Ni. 8,4| » |, 9,0 17,4 |

S-E. | 1 | S-E. | 1 | S-E. | 1 | S-E. l 2 | S-E. | 4 | Ni. | Ni. | Ni. | Ni. | Ni. 8,7| 16,8| » 25,5

Saint-Pierre.- Imprimerie du Gouveraeaeat
-
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PARTIE OFFICIELLE.- Gouvernement: Réceptions.- Intérieur :

Décisions: autorisant le transport en France de restes mortels; -

nommant les membres de la comimission des impôts.- Enquête

de commodo et incommodo.-Domaine colonial.- Avis d'adjudi

cation.-Marine: Avis.-Epaves.-Vente d'épaves. .

PARTIENON OFFICIELLE.- lnformations et faits divers,-Nou

velles maritimes.-Annonces et avis. - Observations météoro

logiques. -

PARTIE OFFICI ELLE

[0[| V | \ \T

DES ILES SAINT-PIERRE ET M1QUEL0N.

Le Gouverneur recevra le public dans son Cabinet

les lundi et mercredi, et MM. les Chefs d'adminis

tration et de service le mardi de chaque semaine de

9 heures à 11 heures 1/2 du matin.

NlVIE | |'lMTlll |,

N°206.- DÉCISION autorisant le transport en France des restes

mortels de Guillou (Guillaume).

Saiut-Pierre, le 20 novembre 1901.

Le Gouverneur des iles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu la demande de M. E. Lacroix, administrateur-dé

légué de la Société des sécheries de morues de Port de

Bouc,tendantà être autoriséà faire transporter en France

les restes mortels de Guillou(Guillaume) décédé en mer

le 26 octobre 1901 et inhumé dans le cimetièrede Saint

Pierre;

- Vu le permis d'exhumation délivré par le Maire de

Saint-Pierre;

Vu le certificat du Chefdu service deSanté, constatant

la cause du décès; -

Vu le procès-verbal constatant la mise des restes mor

tels de Guillou dans un cercueil enplomb renfermé lui

même dans une bière en bois dur, conformément aux

instructions de la circulaire ministérielle du 15juin 1887;

, Vu l'autorisation délivrée par le Maire de Pont-Melvez

(Côtes-du-Nord), d'inhumer dans le cimetière de la dite

commune le corps de Guillou;

Vu l'instructionduMinistre de la Marine et des Colonies

en date du 1° décembre 1855;

" Vu les idstructions du25janvier 1856 et la circulaira

du30 du dit mois, du Ministre de l'Agriculture,du Com .

merce et des Travaux publics; -

Vu les instructions du Ministre de la Marine et des

Colonies, en date du 8juin 1877;

Sur la proposition du Chef du service de l'Intérieur,

DÉCIDE :

* a »"

Article 1".–M. E. Lacroix, administrateur-delégué

de la Société des sécheries de morues de Port de Bouc,

est autorisé à faire transporter en France, pour y être

inhumés, les restes mortels de Guillou(Guillaume),sous

la réserve expresse de l'observation des prescriptions

des actes ci-dessus énumérés. -

* .. Art.2.- Le Chefduservice de l'Intérieur est chargé

de l'exécutionde la présente décision quisera enregistrée,

communiquée partout où besoin sera etinsérée auJour

nal et au Bulletin officiels de la colonie.

JULLIEN.

Par le Gouverneur : -

Le Chefdu service de l'Intérieur,

P. CERToNCINY.

--

Par décision en date du 18 novembre 190l, ont été

désignés pour faire partie de la commission dite « des

impôts » pendant l'année 1902, savoir : «

A L'ILE-AUx-CHIENs :

MM. Legentil(Louis), négociant

Tillard (Amédée),propriétaire;

A MIQUELON :

MM. Borotra (Dominique), négociant;

Vigneau (Louis), propriétaire;

--

ENQUÉTE DE COMMODO ET INCOMMODO.

Une enquête de commodo et incommodoà été ouverte

à compter du 22 novembre 1901, au Service de l'In

térieur, (1"° Section), à l'occasion d'une demande de

M. E. Poirier, tendant à obtenir l'autorisation de cons

truire à l'Est du magasin situé au Nord de sa grave, au

Sud du Barachois de St Pierre, un appeatis de quatre

mètres de largeur sur environ treize mètres de longueur.

L'enquête sera close le22 décembre 1901 à 4 heures

du soir. . 5-1

saint-Pierre, le 22 novembre 1901.

Les personnes qui auraient des réclamations à faire au

sujet de cette demande sont invités à lesprésenter auSecré

tariatjusqu'à l'épdque ci-dessus fixée. .
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DoMAINE CoLoNIAL

, . .. * « . " * : - … s . .

Demandes de concessions de terrains à titre gratuit.

Pour y construire une fmaison d'habitation :: *

Par la dame Cousin (Louise), un terrain situé à Saint-Pierre,

- mesurant 364 mètres carrés, borné au Nord par la propriété

Oursin, veuve, au Sudpar la rue Marguerite, à l'Estpar la rue

Chanzy età l Ouestpar la propriété Parent(Louis). 5-4

« -- Saint-Pierre, le 30 octobre 1901. -

Pour établissement agricole:

Par le sieur Salmon, Désiré, un termain situé à St-Pierre, me

, surant 4,998 mètres carrés:bornéauNordparun passage réservé

et la propriété Le Buf, au Sud par un passage réservé et la con

cession Renou, à l'Est par la route de la Pointe-Blanche et à

l'Ouest par le domaine. 5 - 1

Les personnes qui se croiraient fondées à réclamer

contre ces demandes, devront le faire dans te délai d'un

mois, à partir de la date fixée ci-dessus.

-3

S E ER3 VV I (C F EP6B §STT AA IL ,

Avis d'adjudication,

Le samedi 14 décembre 1901,à trois heures du

s0ir, le Chef du Service de l'lntérieur, assisté de

i de droit, procèdera dans son cabinet,à l'adju

ication sur soumissions cachetées, de l'entreprise

du Service postal entre les îles Saint-Pierre et

Miquelonet les ports deSydney(Ile duCap-Breton)

et Halifax (Nouvelle-Ecosse), du 1er septembre

1902 au 31 août 1942.

Le cahier des charges est déposé dans les loca

lités ci-après où le publicpeut en prendre connais

sance, savoir :

à Saint-Pierre, au Service de 1'Hintérieurs

à Paris, au Minnistère des Colounies ;

au Hdvre, à AVantes, à Bordeaux et à Marseille, clans

Iles loureaux duuCinef'd'un service colonia13

à Neuv-Fork, à Montréal, à St-Jean de Terre-Neuve, à

Boston, à Halifax, à Saint-Jean (New-Brunsuvick), et à

Sydney, au 6Consulaâ de France. 11-9

- Saint-Pierre, le 28 septembre 1901 .

-qe--

Avis d'adjudication.

Il sera procédé le mardi 10 décembre 1901, à2heures

du soir dans le Cabinet du Chefdu servicc de l'Intérieur,

à l'adjudication publique, sur soumissions cachetées, du

privilège de la vente des poudres à feu dans la colonie

pendant une période de cinq années, du 1°janvier 1902

au31 décembre 1906.

Le cahier des charges est déposé au Service de l'Inté

rieur (2° Section) où le public peut en prendre connais

8ânC0. 4-2

Saint-Pierre, le 15 novembre 1901.

\|\|\| | \ | || \

DES SERVICES MILITAIRES ( MARITIMES.

AVIS.

Il sera procédé le 2 décembre prochain, à 3 heures

du soir, dans le Cabinet du Chefdu service administratif,

à l'adjudication publique des fournitures nécessaires au

service hospitalier pendant l'année l902,

* Savoir:

: 1* Pain frais; -

2° Viande fraiche;

3° Lait;

4º Café, sucre, mélasse, légumes secs, savon, etc.

Les soumissions devront être :

1° Etablies séparément pour chacune des quatrefour

nitures sus-indiquées; -

2° Renfermées dans desenveloppes distinctes fermées

à la gomme ouà la cire;

3° Accompagnées du récépissé constatant le verse

ment au Trésor du montant du cautionnementprovisoire

dont le chiffre est fixé comme suit : -

3OO fr. pouur Ia fourniture de viande

fraîclines

1OO francs pour chacune des autres

fournituures.

Messieurs les négociants sont admis à prendre con

naissance des cahiers des charges déposés dans les bu

reauxdu service administratif. 5-4

--

INSCRIPTION MARITIME.

ÉPAvEs.

Il a étésauveté : -

Par le capitaine du vapeur Progrès, le 2 novembre

1901 près du Colombier,un doris peint en rose, liston

bleu, marqué d'un côté Bearn et Bretagne St-Malo et de

l'autre portant le nº 13. " ,

Cette embarcation est déposée sur la cale du Gouver

netment.

--3

Vente d'épaves.

Mardi prochain 26 du courant à 2 heures du soir, il

sera procédé par les soins de l'Inscription maritime à la

vente auxenchèrespubliquesà l'Ile aux Chiens, d'épaves

trouvées en mer et dont les propriétaires sont restésin

counus. 1° Un canot, 8 doris, 2 blocs de bois, 2 tobes de

«margarine, etc.

2 A * " 3 ) NON O F * 1 Ci ELL E

Informations et faits divers

Madame Emile JULLIEN recevra à l'hôtel du GOu

vernement tous les mercredis de 3 heures à 6 heures

du Soir.

--
-

Le vapeur postal Pro Patrua est arrivé à Sydney le

18 novembre, à 5 heures du matin.

Passagers partis :

MM. Rochard; Coursier; Hubert; Légasse; Davi; Lechartier;

Benâtre; Pestel; Grandais; Lecouberry; Buttler; Amice; Beloza;

Duhart;Vºr Prenveille;Yvon et 6 marins français.

Mmes Légasse et 1 enfant; Iribery; Cusik; Buttlet et 1 enfant;

Prenveille; Manet.

--

Objet trouvé.- Sur la route de Guedyon,un

bracelet gourmette en argent, pour enfant.
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DEPECHES TELEGRAPHIQUES.

,. En publiait a simple titre de renseignements les dépêches

*-dessous, l'Administration ne garantit en aucune façon

l'eractitude des nouvelles qu'elles transmettent.

1 ( novembre 1901 . .

Le Président de la République a reçu le Ministre des -

Pays-Bas, le Ministre de Corée, le Ministre de l'erse et le

Comte D'Ormesson Ministre de Franceà Athènes. Il s'est

rendu augrand palais visiter l'exposition des moteurs à

alcool. - . -

La Commission des colonies a décidé qu'une déléga

tion composée de MM. Etienne, Meyer et Ordinaire se

rendrait auprèsdes Ministres compétentspour hâter l'étude

des lignes de câbles sous-marinsfrançais à construire et

spécialement entre Prest et Dakar avec prolongemet vers

l'Amérique Sud. - -

19 novembre 1301.

Le St-Laurent est arrivéà Pauilhacà dix heures trente.

AQuimper M. Porquier Républicain a été élu Sénateur

en remplacement de M. Astor décédé. M. le docteur

Laurens Sénateur de la Drôme est décédé.

A la Chambre M. Klotz a déposè une proposition ten

dant au rétablissement du scrutin de liste, l'urgence a

été repoussée; ensuite est venu la discussion du projet

de loi déstiné à régulariser les dépenses de l'expédition

de Chine. M. d'Estournelles critique le projet. Il déclare

qu'il votera 265 millions et non 210 millions comme le

demande la commission.

19 novembre 1901.

Hier sont venus à la Chambre les projets destinés à

régulariser dépenses de l'expédition de Chine. Le Gou

vernement avaitproposé265 millionsà émettre en rente

3p. °/,pourpayer lesfrais de l'expédition et les indem

nités dues par Chine à tous nos compatriotes. La com

mission avait adopté seulement le chiffre de2l0 milliens

déduisant du total les sommes dues aux congrégations et

aux sociétés financières. Après M. d'Estournelles, M.

Hubbard défend lesconclusions du rapport de la commis

sion. M. Ribotproteste contre le tapport de M. Hubbard,

il regrette d'avoir vu imprimer un tel document. M.

Berteaux riposte avecune extrême vivacité. La Chambre

devient si houleuse que la séance doit être suspendue. A

la reprise la censure est prononcée contre M. Berteaux et

M. Ribot continue son discours souvent interrompu.

Aujour i'hui suite de la discussion. Le Ministre desfinan

ces expose les termes du projet. Il dit sa confiance dans

les Chinois pour l'exactitude du paiement de leurs dettes

, et réclame le vote duprojet du gouvernement qui ne fait

aucune différence entre les diverses catégories indemni

taires.

Le Président de la République a reçu des sapeurs

pompiers de l'Oise un objet d'art en souvenir de sa visite

à Compiègne, ainsi que le Président du Conseil. On an

nonce que le Shah de Perse doit venir en Europe au

printemps prochain. -

- - - - 20 novembre 1901.

M. Constans ambassadeur en Turquie a quitté Paris

pour rejoindre son poste.

Hier au Sénat a été adopté le projet de loi conférantà

nos agents diplomatiques et à nos consuls le droit de

procéder à l'étranger à la célébration du mariage entre

un français et une étrangère.

A la Chambre hier M. Marcel Sembat a succédé au

JoURNAL ofFiciL DEs ItEs sAINT-PIERRE ET MIQUELoN. 95o
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Ministre des finances, il a viyement critiqué le pr jet du

gouvernement et demandé la publication du rapport du

général Voyron. Le Président du Conseil li a répliqué

et a prononce l'un de ses plus admirables discours. Il

s'est attachéà montrer l'importance et l'utilité pour la

France,de Inos établissements en Chine etil a fait ressortir

l'appui qu'ils tirent des missions. Nous n'avons pas le .

droit a-t-il dit de lè sacrifier.Nous ne pouvons,songeons-y,

vivre comme en paysisolé du reste du monde.Notre dé

mocratie a besoin d'une large expansion sous peine de

manquerà la loi même de son existence. La suitede la dis

cussion est renvoyée à jeudi.

21 novembre 1901.

A l'Académie française, séance annuelle de la distri

bution du prix Montyon. Le discours a été prononcépar

M. le Comte de Mun. --

A la Chambre, M. Hubbard réplique aux orateurs qui

ont critiqué le rapport de la commission sur l'emprunt

chinois. M. Clandinon a été nommé rapporteur de la

commission des chemins de fer en remplacement de M.

Boudenoot nommé sénateur.

M. Liontel, Conseiller à la Cour d'appel de la Guade

loupe, est nommé Procureurgénéral,chefdu serviceJu

diciaire à la Guyane. en remplacement de M. Lefrançois

- chargé d'une mission en France. .

22 novembre 1901.

Le Ministre des Travaux publics se rendra demain

devant la Commission du travail dans les mines.

Hier à la Chabre suite de la discussion de l'emprunt "

chinois.L'amendementSembat demandant l'ajournenent

de la discnssion est repoussé. M. Klotz propose de réduire

- le montant de l'emprunt à 195 miilionis. M. Hubbard

demande le renvoi à la Commission, qui est voté. La

suite à lundi. -

Aujourd'hui la Chambre prend en considération une

proposition de M. Georges Berry tendant à allouer des

pensions de retraite auxanciens militaires âgésdesoixante

ans au moins et non retraités par l'Etat. Le projet voté

par le Séna. relatifauxétangs de l'Ain est adopté. Suite

de l'interpellation sur la crise viticole. M. Chanson re

proche à l'administration de laisser entrer en franchise

les vins italiens. Il demande une plus activesurveillance.

Le Ministre de l'Agriculture répond qu'on exagère la crise

et déclare que les viticulteurs peuvent compter sur le

Gouvernement.

A Lisbonne le Ministe des affaires étrangères a pré

senté les excuses duGouvernementauMinistre de France,

pour les manifestations contre des missionnaires français

se rendant en Afrique et auxquels la population avait jeté

des pierres, manifestation d'ailleurs absolument étran

gèreà tont sentiment d'hostilité contre la France.

* 4) l V ) , , * \ \ ft # i à sa .

t A T 1MENTs DU COMMERCE

Novembre. Venant de : ENTREES.

18 (Sydney), g. a. Alice Lake, c. Burton, avec charbon.

- . Jubilée, c. Kennady, avec charbon.

. Exotic, c. Rodger, avec charbon. -

- - . Water Sprite, c. Parsons, avec charbon.

19 - . a. Eléanor, c. Forsey, avec charbon.

20 (Souris). 3m. a. Searchlight, c. Bushey, avec div.march.

- (Boston). g. a.Thérèse, c. Pertus, avec diverses march.

- (Charlottetown).g. f. St-Joseph, c.Aranzabé, avec div. m.

21 Sydney).g. a. Mac Lake, c.Wicks, avec charbon.

22 Souris).g a. Abana, c. Lanigan, avec div. march.

r
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*Novembre. Allant à: SORTIES.

: 15 (Granville). b.-g. Marttal.c. Fultot, avec 50,283k.m. s.otissue.

-17 (Sydney).v. fr.Pro Patria, c Henry. avec lest

, 18 (Sydneyl.g. fr. Petite Jeanne, c. Grézet, avec lest.

-- (Sydney). 3 m.f. Biscaye, c.Trivily, avec lest.

- 19 (Bordeaux).g.f. Violet.e, c. Blondel, avec 233,530 k. morue

verte et 21,765 k. morue sèche.

*2 (St-Malo).b.f. LaTourd'Auvergne, c. Lamandé, avecm. et h.

*21 (Marseille). b.-g.fr. Henriette, c.André. avec 230,01 k. m.v.

. -- (Souris.g. a. Scintilla, c. Courad, avec lest.

3re mes

ANN oN CEs ET Av 1s

Formation de société.

Paractesousseingsprivés èn datedu 12nov, 1901 :

Entre: 1°M. Anice,Guillaume,deameurantà St-Pierre;

2* M. Emile Jaquet demeurantà St-Pierre. -

- il a étéformé une société de commerce en nom collectif

-------

r -

vr

ayant son siège social à Saint-Pierre au domicile du sieur

G. Anice, sous la raison sociale :Amice etJaquet.

La dite société au capital da 25,000francs a pour but

toutes opérations de commerce en usage dans la colonie.

Elle aura une durée de 8 aunées à partir du 12no

vembro 1901.

Les sieurs Amice et Jaquet auront la signature sociale.

Les formalités de publication ont été remplies confer

mément à;la loi de 1867,

Pour extrait conforme :

JAQUET, EuILE.

AAVVIS, - -

De New-York, on demande une servante

française ou anglaise. 4-3

I'our tous renseignements :

S'adresser chez Madame HENRY CLlNTON,Saint-Pierre.

e aseavarre ns arré ea eo a au Es

Faites à l'Hôpital militaire de Saint-Pierre et Miquelon du 14 au 21 novembre 1901 .

par M. P. Toché, Médecin-major de 2* classe de l'Armée coloniale.
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Le Gouverneur recevra le public dans son Cabinet

les lundi et mercredi, et MM. les Chefs d'adminis

tration et de service le mardi de chaque semaine de

9 heures à 11 heures 1/2 du matin.

--

Nº 15.- DÉPÊCHE MINISTÉRIELLE.

(Ministère des Colonies: Office colonial. Eaposition de Hanoi en

1902. Comilé métropolitain). - LE MINIsTRE DEs CoLoNiEs à

Alonsieur le Gouverneur des lles Saint-Pierre et Miquelon.

Paris, le 22 octobre 1901.

Exposition de Hanoï en 1902.

Monsieur le Gouverneur,

Vous avez été déjà avisé par M. Thome, commissaire

général, de l'ouverture, à Hanoï, le 3 novembre 1902,

d'une exposition de produits agricoles et industriels et

des œuvres d'art de la France. des Colonies françaises et

des Pays d'Extrême Orient.

Cette manifestation ayant pour but de développer les

relations de l'Indo-Chine, non seulement avec la Métro

pole, mais aussi avec toutes les autres colonies,j'aitout

lieu de supposer que vous sous êtes préoccupé de la par

ticipation de Saint-Pierre et Mique on à cette exposition.

Suivant le désir exprimépar le commissaire général,

J'ai l'honneur de vous adresser, souspli séparé, un cer

-

- _ - ---- - - -

tain nombre de documents quipourront être utilesà vos

comités d'organisation et dont vous trouverez la liste ci

incluse.

J'appelle votre attention sur l'intérét qu'aurait dans

certains cas votre administration à demander les pièces

ou renseignements. quipourraientvous être nécessaires,

à l'Office colonial qui serait à même de vous les faire

parvenir plus rapidement que le commissariat lui-même.

C'est ainsi que je me tiens àvotre disposition pourvous

remettre notamment des demandes d'admission, circu

laires, etc. .. et pour faire auprès des compagnies de

navigation intéressées des démarches en vue d'obtenir

d'ellesen faveurdes exposants devotre colonie les mêmes

avantages que, la compagniedes messageries maritimes

et la compagnie nationale de navigation réservent déjà

aux exposants métropolitains.

Veuillez agréer, etc.,

Le Directeu de l'Office colonial, Président du Comité métropolitain,

N. AURICOSTE.

:

NV| | |'IMTllIll,

N° 207.-ARRÉTÉ portant ouverture d'un crédit supplémentaire

de 6,500 francs au comple du budget local, Exercice 190l.

Saint-Pierre, le 22 novembre,190 l.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu le décret du 25juin 1897 supprimant le Conseil

général et le remplaçant parun Conseil d'Administration,

le dit décret promulgué dans la colonie par arrêté du 16

juillet suivant;

Vu l'art.49 du décret financier du 20novembre 1882;

Sur l'avis conforme du Conseil d'Administration;

ARRÊTE:

Article 1*.-Un crédit supplémentaire de la somme

de six mille cinq cents francs, est ouvert au compte du

chapitre 14, section 2, article unique du budget local,

exercice 1901. pour être affecté au payement de griffes

de rechange pour la drague.

Il sera pourvuà la réalisation de ce crédit sur les voies

et moyens de l'exercice en cours.

Art. 2.- Le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera communiqué et
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enregistré partout où besoin sera etinséré auJournal et

au Bulletin officiels de la colonie.

JULLIEN.

Par le Gouverneur:

Le Chef du service de l'Intérieur,

P. CERToNCINY.

--

N° 208.- ARRÉTÉ accordant des concessions de terrains. à titre

gratuit, pour y créer des établissements agricoles.

Saint-Pierre, le 22 novembre 1901.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu les demandes adressées à l'Administration par les

sieurs Detchéverry(Fortuné) et Leloche (Emile-David),

tendant à obtenir, à titre gratuit, des terrains domaniaux

situés à Miquelon, pour y créer des établissements

agricoles; -

Vu les arrêtés locaux des 17 avril 1844 et 18 août

1862, relatifs auxventes et concessions de terrains do

maniaux dans la colonie; r

Vu le décret du 7 novembre 1861, sur la constitution

de la propriété desgrèves et terrains aux îles St-Pierre

et Miquelon;

- Vu l'article 41 du décret du 2 avril 1885,instituant

un Conseilgénéral auxîles Saint-Pierre et Miquelon. mo

difié par celui du 25juin 1897, promulgué dans la co

lonie par arrêté du 16juillet suivant; .

Vu les avis de MM. le Maire de Miquelon et le Chefdu

service desTravauxpublics;

Vu leprocès-verbal de la séance duConseil d'adminis

tration en date du 22 novembre 1901;

Attenduque les pétitionnairesont rempli les formalités

voulues;

ARRÊTE:

Article 1".–Sont concédés, à titre gratuit et provi

soire, aux personnes ci-après dénommées :

1° au sieur Detchéverry(Fortuné), un terrain situé à

Miquelon, mesurant 4,137 mètres 24 décimètres carrés,

bornéau Nord parlepréCantaloup. auSudparun terrain

demandépar le sieur Leloche (Emile-David). à l'Est par

les prés Detchéverry(Victorin)et Rio(Eugène) età l'Ouest

par le domaine; - -

2° ausieur Leloche (Emile-David), un terrain situé à

Miquelon, mesurant 4,137 mètres24décimètres carrés,

bornéauNordparun terrain demandépar lesieur Defché
-

-

verry(Fortuné), au Sud par le pré Vigneau (Henry),à

l'Est par les présGaspard(Théodule) et Rio (Eugène) et

à l'Ouest par le domaine.

Art. 2.-Ces terrains sont concédés sous les condi

tions suivantes qui sont obligatoiresàpeine de retour au

domaine de la concession:

1° De mettre les dits terrainsen valeur, d'entreprendre

les travaux de défrichement et de construction dans un

délai de deux ans;

2° D'abandonner gratuitement à l'Administration, le

cas échéant, les parcelles de terrainjugées nécessairesà

l'élargissement de routes ou chemins déjà existants, à

l'ouverture de voies de communication nouvelles et à

toutesautres installations d'utilitépublique.

Art.3.- Il est formellement interdit aux concession

naire devendre oud'aliéner ces terrainssans autorisation

= ---- --

de l'Administration, jusqu'à ce qu'ils aient été mis en

possesion définitive. Il leur est égalementinterdit de les

affecter à tout autre usage que l'exploitation agricole.

Art.4.-Le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré,

communiqué partout où besoin sera et inséré au Journal

et au Bulletin officiels de la colonie.

- JUILLIEN.

Par le Gouverneur:

Le Chef du service de l'Inlérieur,

P. CERToNCINY.

------

N°209.- ARRÊTÉ accordant des concessuons de terrains, à titre

gratuit, pour y construire des maisons d'habilalion.

Saint-Pierre, le 22 novembre 1901 .

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu les demandes adressées à l'Administration par les

sieurs Bry(Joseph),Gaspard (Désiré-Dominique) et Bo

rotra(Dominique),tendantà obtenir la concession,à titre

gratuit, de terrains situésà Miquelon,pour y construire

des malsons d'habitation;

Vu les arrêtés locaux des 17 avril 1844 et 18 août

1862, relatifs aux ventes et concessions de terrains do

maniaux dans la colonie;

Vu le décret du 7 novembre 1861 sur la constitution

de la propriété desgrèves etterrains auxîlesSaint-Pierre

et Miquelon;

Vu l'article 41 du décret du 2 avril 1885 instituant

un Conseil général aux îles Saint-Pierre et Miquelon, mo

difié par celui du 25juin 1897, promulgué dans la co

lonie par arrêté du 16 juillet suivant; -

Vu les avis de MM. le Maire de Miquelon et le Chefdu

service desTravaux publics; -

Vu le procès-verbal de la séance du Conseil d'admi

nistration en date du 22novembre 1901;

Attendu que les formalités voulues ont été remplies

par les pétitionnaires;

ARRÊTE:

Article 1°.-Sont concédés, à titre gratuit et provi

soire, auxpersonnes ci-après dénommées: -

1°Au sieur Bry(Joseph),un terrain situéà Miquelon,

merurant 506 mètres 25 décimètres carrés, borné au

Nord par le domaine au Sud-Ouest par la route du Cap

Blanc et à l'Est par leprolongement de la rueduBaron de

l'Espérance;

2° Au sieur Gaspard (Désiré-Dominique), un terrain

situéà Miquelon, mesurant525 mètres carrés, borné au

Nord par un terrain demandépar le sieur Borotra (Do

minique), au Sud par celui demandé par le sieur Bry

(Joseph),à l'Est par le prolongement de la rue du Baron

de l'Espérance et à l'Ouest par le domaine;

3°Au sieur Borotra (Dominique), un terrain situéà

Miquelon, mesurant525 mètres carrés, borné au Nord

et à l'Ouest par le domaine au Sud par le terrain de

mandépar le sieurGaspard(Désiré-Dominique) et à l'Est

par le prolongement de la rue du Baron de l'Espérance;

Art. 2.- Ces terrains sont concédés sous les condi

tionssuivantes qui sont obligatoires,à peine de retour au

domaine de la concession :
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l" De construire sur les dits terrains une maison

d'liabitation dans le délai de 2 ans à partir de ce jour;

2" D'abandonncr gratuitement à l'Administration, le

cas échéant, les parcelles de terrain jugées nécessairesà

l'élargissement desrues et à l'ouverture de voies decom

munication nouvelles ;

3° De renoncerà toute indemnitéà raison du préjudice

que pourraient éprouver les propriétaires dans le cas où

l'Administration ferait opérer le nivellement des rues

limitrophes des terrains concédés par le présent arrêté.

Art.3.-Il est formellement interdit aux concession

naires de vendre ou d'aliéner ces terrains sans autorisa

tion de l'Administration,jusqu'à ce qu'ils aient été mis en

possession définitive. -

Art.3.- Le Chef du service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiqué partout où besoin sera et inséré au Jour

nal et au Bulletin officiels de la colonie.

JULLIEN.

Par le Gouverneur:

tle Chefdu service de l'Intérieur,

P. CERToNcINY.

--

Par décision du Gouverneur en date du 22 novembre

1901, M. Norgeot, Auguste, a été nomméPrésident de

la Commission instituéeà l'effet d'examiner les demandes

de concessions de terrains en remplacement de M. Lefèvre

(Marie) démissionnaire.

--

ENQUÊTE DE COMMODO ET INCOMMOD0.

Une enquête de commodo et incommodoà été ouverte

à compter du 22 novembre 1901, au Service de l'In

térieur. (1'° Section), à l'occasion d'une demande de

M. E. Poirier, tendant à obtenir l'autorisation de cons

truire à l'Est du magasin situé au Nord de sa grave, au

Sud du Barachois de St. Pierre, un appentis de quatre

- mètres de largeur sur environ treize mètres de longueur.

L'enquête sera close le 22 décembre 190l à 4 heures

du soir. 5-2

Saint-Pierre, le 22 novembre 1901.

Les personnes qui auraient des réclamations à faire au

sujet de cette demande sont invités à les présenterauSecré

tariat jusqu'à l'époque ci-dessus fixée.

-s3

DOMAINE COLONIAL.

----

Demandes de concessions de terrains à titre gratuit.

Pour y construire une maison d'habitation :

IPar la dame Cousin (Louise), un terrain situé à Saint-Pierre,

mesurant 364 mètres carrés, borné au Nord par la propriété

Oursin, veuve, au Sud par la rue Marguerite, à l'Est par la rue

Chanzy età l Ouest par la propriété Parent (Louis). 5-5

saint-Pierre, le 30 octobre 1901.

Pour établissement agricole:

Par le sieur Salmon, Désiré, un terrain situé à St-Pierre, me

surant 4,998 mètres carrés : borné auNordpar un passage réservé

et la propriété Le Buf, au Sud par un passage réservé et la con

cession Renou, à l'Est par la route de la Pointe-Blanche et à

l'Ouest par le domaine. 5 - 2

les personnes qui ne croiraient fondées à réclamer

contre « es demandes, devront le faire dans le délai d'un

mois, à partir de la date fixée ci-dessus.

--

f5 53 ERE VW EICF P62 S'EN A\ L .

Avis d'adjudication,

Le Samedi 14 décembre 1901,à trois heures du

Soir, le Chef du Service de l'lntérieur, assisté de

qui de droit,procèdera dans son cabinet,à l'adju

dication sur soumissions cachetées,de l'entreprise

du Service postal entre les îles Saint-Pierre et

Miquelon et les ports deSydney(Ile duCap-Breton)

et Halifax (Nquvelle-Ecosse), du 1er septembre

1902 au 31 août 4912.

Le cahier des charges est déposé dans les loca

lités ci-après où le publicpeut en prendre connais

Sance, savoir

à Saint-Pierre, auu service de l'Intérieur;

à Paris, aauu MHinaistère des Colounies;

au Hdvre, à AVantes, à Bordeaux et à Marseille, dlanas

les bureauxduCinef'du service colonial ;

à Neuv-York, à Montréal, à St-Jean de Terre-Neuve, à

Boston, à Halifax, à Saint-Jean (New-Brunswick), et à

Sydney, au Conasuulaat dle France. 11-10

Saint-Pierre, le 28 septembre 1901.

----

Avis d'adjudication.

Il sera procédéle mardi 10 décembre 1901,à2 heures

du soir dans le Cabinet du Chefdu servicc de l'Intérieur,

à l'adjudication publique,sur soumissions cachetées, du

privilège de la vente des poudres à feu dans la colonie

pendant une période de cinq années, du 1°janvier 1902

au 31 décembre 1906.

Le cahier des charges est déposéau Service de l'Inté

rieur (2° Section) où le public peut en prendre connais

StlIlC0. 4-3

Saint-Pierre, le 15 novembre 1901.

--

Service des Postes

Avis.

L'Administration informe le public que pendant lapé

riode d'hiver 1901-1902, le vapeur postal Progrès,

n'effectuera sesvoyages qu'à BLangladeseulement les

Sannedis7 et 21 décembre 1901,4 et 18janvier, 1°

et 15 février, 1°, 15 et 29 mars 1902.

Les voyages pour Niquuelona se feront comme

précédemment le lendemain de l'arrivée de la malle

d'Europe.

\ | | \| \ | | | |[] \

) ES SERVlCES MlILlTAIRES ( MARlTIiES.

AVS.

Il sera procédé le 2 décembre prochain, à 3 heures

du soir, dans le Cabinet duChefdu service administratif,
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à l'adjudication publique des fournitures nécessairesau

service hospitalier pendant l'année 1902,

Savoir :

1° Pain frais;

2° Viande fraiche;

3º Lait;

4º Café, sucre, mélasse, légumes secs, savon, etc.

Les soumissions devront être : -

1° Etablies séparémentpour chacune des quatre four

nitures sus-indiquées;

2° Renfermées dans desenveloppes distinctesfermées

à la gomme ou à la cire;

3° Accompagnées du récépissé constatant le verse

ment au Trésor du montant du cautionnement provisoire

dont le chiffre est fixé comme suit :

3600 fr. pouur la fourniture de viande

fraîches

1OOfrancs: pour cIhacune des autres

fouurnaituures.

Messieurs les négociants sont admis à prendre con

naissance des cahiers des charges déposés dans les bu

reaux du service administratif. 5-5

--

Avis.

Il sera procédépar les soins de l'administration de la

Marine,le lundi16décembre 1901,àune heure de l'après

midi, au magasin général et à l'hôpital militaire, à la

vente aux enchères publiques de:

Caisses en zinc et en bois,futailles vides, objets d'ameu

blement, etc...

Il ne sera pas admis d'enchères au dessous de cin

quante centimes.

La livraison des lots sera faite sur la présentation du

récépissé du Trésorier-Payeur constatant le versement à

sa caisse du prix d'adjudication. -

Ce versement devra avoir lieu dans les 24 heures en

numéraire français.

Les lots adjugés et payés devront être enlevés dans le

même délai.

Aucune réclamation ne sera admise après l'adjudica

tion, le public ayant la faculté d'examiner les lots avant

la vente.

NVI[ | \ \ \T,

Par décision de M. le Ministre de la guerre en date du

22 octobre 1901, M. le docteur Allard, médecin-auxi

liaire, est nommé médecin aide-major de 2"* classe des

troupes coloniales,pour prendre rang du 26 août 1901.

Il a été maintenu dans sa position actuelle.

| | |\|\|| | | |[| \ | | | | T,

Par arrêté de M. le Gouverneur en date du 27 no

vembre 1901, pris sur la proposition du Chefdu service

Judiciaire, M. Chevalier, Chef du service des Travaux,

a été appeléà siéger au Conseil d'appelpour lejugement

de l'affaire Ministère public contre Charles Landry, en

remplacement de M. Lippmann quis'est récusé.

|

--

-

5 : i . L 5;» A : T i ) * ( N - 6 R F # C

Informations et faits divers

Madame Emile JULLIEN recevra à l'hôtel du G0u

vernement tous les mercredis de 3 heures à 6 heures

du Soir.

--------
-

Le vapeurpostal Pro Patria estarrivéàSt-Pierre avec

les malles d'Europe et des Etats-Unis d'Amérique, le

28 novembre 190l, à 2 heures du soir.

Passagers arrivés :

MM. l'abbé Frapart; H. Michas; Emile Poirier; Thompson;

Louis Lesénéchal; Ch. Joret.

M"°Aya. M"° Constance Cousins.

DEPART POUR L'EUROPE & LES ÉTATS-UNIS

(Voie de North-Sydney et Ilalifax).

. le 1er décembre 1901.

Le bureau deposte restera ouvert le Dimanche :

7 lieures 30 du mat.

S heures 00 du mat.

7 lieures 30 du nat.

pour les lettres recommandéesjusqu'à..

pour les lettres à affranchir jusqu'à.....

les colis postaux seront reçus jusqu'à...

Levée des boîtes le Dimanche :

rue Jacques-Cartier à................ 8 heures 30 du mat.

rues Sadi-Carnot et Lamentin, à...... . 8 heures 30 du mat.

au bureau de poste, à......... ... ... . 8 heures 30 du mat.

Nota.-Lalevée de la boite auxlettres sera faite à l'Ile-aux-Chiens,

la Dimanche, à 7 heuros du matin.

----

DEPECHES TELEGRAPHIQUES.

fn publiant d simple titre de renseigncments les dépchcs

c-dessous, l'Administration ne garantit en attcunc façon

l'exactitude des nouvelles qu'elles transmettent.

23 novembre 1901 .

Le Président de la République a reçu le grand duc

Wladimir auquelil a rendu sa visite à l'hôtel continental.

Hier, Sénat a adopté la proposition de MM. Piot et

Bernard tendant à la nomination d'une commission

extraparlementaire chargée de rechercher les moyens de

remédierà la dépopulation de la France.

25 novembre 1901.

Hier a été célébré la fête de cinquantaine de l'illustre

chimiste Berthelot en présence des plus éminents repré

sentants de la science en France et dans le monde entier.

Le Président de la République a prononcé les paroles les

plus élogieuses et plus respectueusement admiratives

pour Berthelot en lui remettant de ses mains une mé

daille commémorative. - -

A la Chambre ce matin continuation de la discussion

de la loi sur la marine marchande. Ce soir suite de la

discussion de l'emprunt chinois. M. Berger demande

que la question ne soit reprise qu'après l'impression du

nouveau rapport qui peut être terminé dans une heure

ou deux.Cette solution est adoptée.
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A Athènes, à la suite de "roubles graves ocasionnés

par les étudiants, le Cot seil des minist1es a démissionné.

Les nouveaux ministres sont désignés.

25 novembre 190t.

- Hier à la reprise de la séance de la Chambre, M. Klotz

défend le chiffre de 1 65 millions. l.a commission avait

accepté le chiffre de 2 16 millions comme le demandait

le gouvernement. Après le discours du l'résident du

conseil qui pose l t question de cofine, le chiffre de

216 millions est volé. M Clinille !'elletan dépose llIlt

motion tendantà faire connmu iquer par legouvérnement

le rapport du général Voyron. Le Président du conseil

refuse et annonce qu'une enquête est ouverte pour dé

couvrir le ou les fonctionnair s qui ont divulgué ce

rapport. La motion Pelletan est rejetée.

De retour enTurquie M. Constans, notre ambassadeur,

a fait ses premières visites officielles. -

27 novembre 100 1.

A la Chambre les articles un et d ux du projet relatif

à l'emprunt chinois ont été adoptés Un anendement de

M. Coutant tendant à donner t 0,000 francs aux familles

nécessiteuses dont les fils ont succomlé dans l'expédition

de Chine est repoussé,à cause de la situation exception

nelle qu'il aurait pour résultat de cr'er. Ml Lasies pro

teste contre le remboursement exigé des officierspour les

parts de prises qui leur avaient été attribnées. Le Ministre

de la guerre répond et l'amendement Lasies est repoussé.

Le Sénat avoté la première partie du projet de loisur

la réhabilitation des faillis.

28 novembre 1:)() | .

A la Chambre ce matin suite de la discussion du projetde

loi sur la marine marchande. t e soir suite de la discus

sion de l'emprunt chinois. L'interpellation de MM.Clovis

Hugues et Georges Berger sur le refus opposépar le Con

seil administratif d'arlitrage de la Ilaye, de recevoir les

doléances des républiques Sud africaines est reportée au

moment de la discussion du budget desaffaires étrangères.

Hier a eu lieu le banquet annuel du comité républi

cain, du commerce et de l'industrie présidé par le pré

sident du Conseil. Y assistaient , lusieurs ministres :

MM. Brisson. Léon lourgeois, de Freycinet, etc. M.

Waldek-Rousseau a prononcéu importantdiscours dans

lequel après avoir rappelé les commencements de son

ministère et ses débuts difficiles, il a exposé les vues du

Gouvernement sur l'expansion coloniale de la France, et

le développement par ce moyen de son activité, de son

essor commercial, source assurée de grandeur pour le

présent et l'avenir toujours plus prospère.

29 novembre 1901.

Au Conseil des ministresil a été décidé que le Prési

dent du Conseil se rendrait devant la commission du

suffrage universel pour y combattre le projet tendant au

rétablissement du scrutin de liste.

M. Waldek-Rousseau inaugurera le 5janvier la nouvelle

préfecture de Saint-Etienne et le monument de Francis

Garnier a qui la France doit l'initiative de la création de

son empire colonial en Indo-Chine.

La Chambre, dans sa séance d'hier, s'est associée a

l'hommage rendu par le Gouvernement aux qualités et

au patriotisme de notre corps expéditionnaire de Chine,

aujourd'hui M. Bouveri a interpel'é le Président duCon

seil sur les ataques dont auraient été l'objet les ouvriers

de Montceau de la part du syndicat jaune. M. Waldek

Ronsseaua répondu qu'il fait procéderàune enquête dont

le résultat sera publié. il remercie Ml. Bouveri d'avoir

prêché le calme à Montceau.

NECER6DEL6DGM E.

Une physionomie bien connueà Saint-Pierre vient de

s'éteindte: Fonchard. Lucien, a été subitement enlevé à

l'affection des siens le 25 novenbre à l'âge de 36 ans,

alôrs que rien ne faisait présager un pareil dénouement.

Fouchard était patron de goëlette; depuis plus de 10

ans il faisait la pêche sur les Bancs. Il semblaitjouir d'une

santé robuste, mais la mort nous fait de ces surprises,

elle ne prévient pas.

C'était un des membres lesplus actifs de la Société des

marins deSaint-Pierre. Depuis 10 ans, il faisait partie du

Donseil d'Administration de cette Société, aussi,une foule

considérable assistait à ses obsèques. -

Au cimetière, M. Rochard, Président de la Société a,

d'une voix émue, rappelé les qualités du défunt et adressé

le dernier adieu au collègue, à l'ami. -

L'Administration tout entière sejointà luipourtémoi

gner à la veuve et à l'orphelin toutes ses condoléances

et l'expression de sa profonde sympathie.

3 * 3 :) .*, ( } # "W " # : , : , j* : à : 3 #

*:A l' I M EN '' S l ) lU ( ( ) Mi M l l8 ( E

Novembre. Venant de : ENTREES.

22 (Murray River). g. a. Carrie E., c. Forsey, avec div. march.

– (Halifax). g. a A'ma. c. Leflem, avec diverses marchandises.

- (Golfe). g. fr. Jules-Jean-Baptiste, c. Geoffroy, avec produits

de pêche.

23 (Halifax). g. a. David James, c. Hiillier, avec choux.

– (Sheet Harbor), g. a.Warrior, c.Jackson, avec boisde constion .

- (Sydney). g. a. Spinaway, c. Bullet, avec charbon.

. - g. f. Marie, c. Briand, avec charbon.

b.-g. fr. Océana, c. Ledantec, avec charbon.

27 - * - 3 m.fr. Biscaye, c.Trivily, avec charbon.

28 (Halifax). v. fr. Pro Patria, c. Henry, avecpassag. et div.m.

Novembre. Allant à: SORTIES.

2l (T/N). g. a. Walter Sprite, c. Parsons, avec div. march.

24 (Sydney).g. a. R.W.Smith, c.Tobin, avec lest.

– (Bordeaux). b -g. fr. Marianne, c.Guezou, avec 178,640 kil.

Inorue verte et issues. -

– (Sydney). g. a. Exotic, c. Rodgees, avec lest.

–(T/N). g. a. Jubilée, c. Kennady, avec lest.

27 (Marseille).3 m.fr.Joséphine, c. Leroy, avec61,345 k. morue

sèche et 203,500 k. morue verte.

-(Antilles françaises). 3. m. fr. Mazatlan, c. Ménage, avec

140,346 kil. morue sèche.

25 -

A ' N C NCES ET AVIS

Terrain à vendre

Rue de l'Hôpital.

S'adresser à M"° Veuve Etchéverria.
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AVVI, :: très: St1r : Manière de peindre sur

toile gobelin, sur satin, sur velours. surdrap, ainsi que la Peinture

De New-York, on demande une servante *p*

française ou anglaise. 4-4 Orné de 500figures et Vigneites

ITour tous renseignements : PRIX DU VOLUME :

S'adresser chez Madame HENRY CLlNTON, Saint-Pierre. Broche : Paris,3 fr. - Départements et Étranger: 3fr.75.

- Envoyer un mandat de poste à M. F.Thiéry, 14, Rue Drouot.

MANUEL DU J0URNAL DES DEM0ISELLES :Son PAI oN ----

9° édition, considérablemeut augmentée
» g* %ggè Migraine, Manque d'Appétit,

*:*rsaves l'EtIque en 4 C0

et le Non du D0ctEUR FRANC

" 1'50la 1/1e(50 graian);3'la le(10i graias).

C'EST LE REMÉDÉLE PLUSÉC0N0MIQUE , f -25

etiee dans ehague Botte. rourEs rAnumaeus ) 2 -- -'

- MÉTHODES POUR LES PRINCIPAUX TRAVAUX DE DAMES

Impressions sur étoffes.-Marques du linge.— Manière de relever

et agrandir les patrons. -Tapisserie. -Tricot.-Crochet.-

Filet.- Dentelles.-Macramé,Augmenté de la Dentelle au fuseau,

G 8S E 3 V A 3* 3 O N S 8 I E G 8 G) , 9 G T Q 3 E S

Faites à l'Hôpital militaire de Saint-Pierre et Miquelon du 21 au 28 novembre 1901.

par M. P. Toché, Médecin-major de 2"° classe de l'.1rnée coloniale.

-- --------------- -------- ====

PRESSlON BAROMÉTRIQUE CORRIGÉE T EMD [ ATU [ E TEMPÉRATURES|

donnée de 2 heures en 2 heures. extérieure extrèmes

Hauteur du mercure ramenée à 0 et exprimée en millimètres au No rd et à l' om b r e, les 24 heures

et dixièmes de millimètres. (Thermuomètre sec). -

- 23 -

- |- j|- i│- i * i | i : # | e ; - | | i | i - i | i | i - i | i | 3 #
5 e E r | -- E | -- E E | -- E E E | * E : | 5 3 *: -

- -- -- -- -- -- -- --

-

-- -- - -- - - - --

| |

753,4|754,1 | 754,5|754,9 753,6|734,2|754,9|755,6 | 756,0|756.1 *. | 2,7 | 3.1 3 7 | 29 3,2 1,2

7567|757,0|757,8|7587|7596 759.9|760,0|760,8| 761,7|76?,0|762.1 | 762.0 2,7 3, 3.15| : .7 | 2,5 3,8 t, l

761,8|760,9|760,4 | 760.1|758,0 758,1|758,2 |759,4| 760,2| 761,1 |762.2|763,0 *| 5.8 4.0| l.)| 0,9 6,0 1,1

764,2|764,6|765,3|765,8|765,9 765,5 | 765.7|766,5|766,9|767,0 |766,8|766,) 0 | 0,3| 0,5 |-0.i|-0,* (),8 - 2,1

7t55,8|765,0|763,9|763,2 l,478 756,2| 753,3| 750,4|747,2|745,3|74 !, ** 3.5| 4,4| 4,N | 69 7.0 – ?,

741,2|740,6 | 739,9|738,8|739,8 7409 | 74 t,2|742,3|74,9|743,0|743.1 |7435| 7,6 9,6 | 12, l 9,7 7, 42,2 -- 1,9

7438 | 7439|744 | 744 | 1458 74507456 | 7459|748 | 7480|748 | 7484 | 63 75| 75 | 67 | 6 | 76 4,2

*x | | -

IHUMID ITÉ R ELATIVE

PIJ ÉNOMÉNES 6 heures. | 10 heures. - 13 heures 1 heures. 22 lheures.

------- -------- -------
-------------- -------- ----

pIvERs. # . | # | # . # . | s | à . | , | # . ! -

E # | * F | # # | = |* F | # # | - | * F | E * | * # | # | | - | - F
- - - --

- | - - | - l -- - | - .

Temps sombre. 6,7| 1,7 | 72 1,1|1,6| 75 1,7 |1, i | 78 t, 4 , 3 | 79 1.à|, 4 | 78

Pluie. Neige. 1,8|0,9 | 86 | 2,0|1, :| 81 1,52 l | (,8 | , 1 | l, (j| 75 1.2 :|
Brume. Pluie. 2,1 | l, 4| 7 4,4|1,4| 80 3,l|0, ) 8ti ** 7 | 2.1 |1,2| 81

Un peu de neige. Beau temps. |- 1,4| 2,( | 68 |- 1,2 | 1,5| 76 |- 0,:|0 * ! S) 1 ) | t)) » | » | 100

Tempssombre. Grande pluie. 2,0|0,8| 87 2,2|1,3| 79 350.9 85 4, 10,4 | 94 6,6|0, 3 | 95
Beau temps. 7,4|0,2| 97 9, l||0,5| 94 10,7 1, , | 84 8.6 t, 1 | 87 7,2 |0, | 91

Un peu de pluie. Beautemps. 5,7|0,6 | 92 6,4lt, l| 85 *** S * . N l 5,3| l,2| 83

DIRECT|()N ET FORCE DU VENT. - - - --- -- | |, U l E # ,

- --- ---- ----- ---- F()RMI DES NUAGES. en millimètreset !0mes E %

6 heures. | 10 leures. | 13 heures. | 16 heures. | 22 heures. de millinètres. s 5

------- |---- |------- |----- |------- | | ------__-__-------T-- ---- -- -3 *

# | # | # | # | # | # | # | t | # | # | .. i | - i | . : | - i | s : # | , : | , : | : *
# | # | # | # | # | # | # | # | # | # | * # | * # | * i | * # | * # | * # | * # | * # | = -3

E E E 2 -- -- -- - -- -- -- - -

1 | - -

N-O. | 4 | N-0. | 4 | N-O. | 4 | N-0. | 4 | N-O. Ni. |Neige.| Neige. | Cu. | Cu. | 10,5 10,5

N.(). | 3 | N-(. | 4 | N-0. | 3 | N-(). | 3 | N-0. | N1 N1 . Cu. Ni. 11,2 1 1,2

S-0, l 2 | S-0. | 2 . | 3 | N-U). | 3 | N-0. | 4 | Ni. | Ni. Cu. Neige.| 3,4 *s | » | 28,2

N.O. | 3 | N-O. | 4 | N-O. | 2 | N-O. | 4 | N-O. | 2 | Cu. | Cu. Cu. Cu. Cu. * . » )

S-E. | 3 | S-E. | 3 | S-E. | 4 | S-E. | 4 | S-E. | 4 Ni Ni. 7,6 | 6l,8 69,4

S-(). | 2 | S-O. | 2 | S-O. | 2 S 1 S. 1 . |Cu-St.| Cu. Ni. 85,5 85,5

S.-E. | 1 | S-E. | 2 | S-0. | 2 | S-0 2 | S-O. | 2 | Cu. |Cu-St.| Cu. Cu. |Cu-St. ) 5,2 5,2

Saint-Pierre. - Imprimerie du Gouvernement.
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PRIX DE L'AE9NNEMExT /Payahle d'avance).

Ponr la Colomie Pourla France et l'Étranger

Un an.......... 12 fr.t)0 | Un an.......... 15 fr, 00

Six mois....... 7 00| six mois....... 8 ()0)

Troi8 auois .... 4 90lTrois mois..... 4 50

Un nunuéro: 25 eentimes.

S () k [ [ A I & E:

PARTlEOFFICIELLE.-Gouvernement: Réceptions.-Circulaire mi

:ion du décret du 4 août 1901 relatifauxmandats

de poste;-Arrèté et Décret.-Décretde naturalisation.- Intérieur:

Enquête de commodo et incommodo. - Domaine colonial.-Avis

d'adjudication.- Avis.- Marine: Avis.–Santé: Nomination.-

–Justice: Nomination.

PARTIE NON OFFlClELLE.- lnformations et faits divers.-Mou

vements de la population.-Nouvelles maritimes.-Annonces et

avis.- Tableau des produits de pêche.-Observations météoro

logiques.

» r - w - - * : * 1 v n

# A # " # , & } 3 * i ( # # i , , 3

| | | | | | | \ |

'ES | LES SAINT-PIERRE ET ll 10 UEL0N.

Les annonces doivent être remises, auplus

tard. le RIERCREDI soir à deux heures,

POUR LES AEOR NEMtENTS ET L3 , il f.C CES

s'adresser au

Comptable de l'Imprimerie du Guvernement.

Le Gouverneur recevra le public daas son Cabinet

les lundi et mercredi, et MM. les Chefs d'adminis

tration et de service le mardi de chaque semaine de

9 heures à 11 heures 12 du matin.

----

N°7.- CIRCULAIRE MINISTÉRIELLE.

Ministère des Colonies: 2° Direction, 3e Bureau. Banques colo

niales).- LEMINIsTRE DEsCoLoNIEsà Monsieur le Gouverneur des

Iles Saint-Pierre et Miquelon.

Paris, le 6 novembre 1901.

tles mandats-posle, etc. dans les relations entre la France, l'Algérie

et les colonies françaises et les butreaux français à l'étranger.

| Promulgation aux colonies du décret du 4 août 1901 firant le tarif

Monsieur le Gouverneur,

A la faveur de la modicité des droits perçus en vertu

mandats-poste, il s'est commis, dans les rapports entre

la France et les bureaux français à l'étranger, de graves

abus dont il convenait d'empêcher le retour.| Dans ce but, le Gouvernement a été conduit, aprèsun

la loi du 4 avril 1898 sur les envois de fonds par

examen approfondi de la question, à établir le tarif de

( fr. 05 par 5 fr. ou fraction de 5 fr. jusqu'à 50 fr. et

de 0fr. 05par 10fr. oufraction de 10 fr. pour la partie

des envois excédant 50 francs. C'est le tarif appliqué

actuellement aux mandats de recouvrement, à cette diffé

|

PRIx DEs ANNoNCEs /Payable d'avance).

"ne à six lirnes............................ 8 Tr. 00

Chaqne li rue an-dessus..................... 0 40

| les répétitions d'avis, sans modifications, seront

| payees moitie du prix ci-dessus.

|

rence près que toute fraction de demi-décime estarrondie

au demi-décime entier. Ce tarif sera appliqué à tous les

mandats échangés entre la France, l'Algérie, les colonies

françaises d'une part et les bureauxfrançais à l'étranger

d'autre part, ainsi que dans les rapports de ces derniers

bureaux entre eux.

Ce tarii ayant fait l'objet du décret du 4 août 190l,

conformément à l'article 4 de la loi du 8 avril 1898,por

tant approbation des actes du congrès-postal de Washing

ton, vous voudrez bien promulguer dans la colonie que

vous administrez le sus-dit décret du 4 août 1901, que

vous trouverez inséré auJournal officiel de la République

française du mardi20 août 1901 .

J'appellerai tout particulièrement votre attention sur

les dispositions de l'article2 fixantà 0fr.25 le droit mi

nimum à percevoir pour les mandats échangés entre les

colonies et les bureaux français à l'étranger, ainsi que

sur celles de l'article 3 limitant à 500 francs le montant

du mandat à délivrer le mêmejour à chaque preneur au

profit du même destinataire.

Je désirerais savoir dans quelle mesure la colonie que

vousadministrezpeut avoir des relations avec les bureaux

français à l'étranger.

Reecvez, etc., -

- Le ministre des colonies,

ALBERT DECRAIS.

Nº 2 14.-ARRÊTÉ promulguant aux lles Saint Pierre et Miquelon

le décret du 4 août 1901, fixant le tarif des mandats-poste, des

mandats de recouvrement et des mandats d'abonnement dans les

relations entre la France, l'Algérie et les colonies françaises et les

bureaux français à l'étranger.

Saint-Pierre, le 4 décembre 190l.

Le Gouverneur des Iles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu la circulaire ministérielle du 6 novembre 1901,

prescrivant de promulguer dans la colouie le décret du

4 août 1901, fixant le tarif des mandats-poste, des man

dats de recouvrement et des mandats d'abonnement dans

les relations entre la France. l'Algérie et les colonies

françaises et les bureaux français à l'étranger;

Vu le dit décret; .

Vu l'article 43de l'ordonnance organique du 18sep

tembre 1844 ;
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ARRÊTE:

Article 1".- Est promulgué aux îles Saint-Pierre et

Miquelon le décret du 4 août 1901, fixant le tarif des

mandats-poste, des mandats de recouvrement et des

mandats d'abonnement dans les relations entre la France,

l'Algérie et les colonies françaises et les bureaux fran

çais à l'étranger.

Art. 2.- He Chefdu service de l'Intérieur et le Tré

sorier-Payeur sont chargés, chacun en ce qui le concerne

de l'exécution du présent arrêté qui aura son effet à

compter du 16décembre 1901 et sera enregistré et com

muniqué partout où bosoin sera e .. inséré au Journal et

au Bulletin officiels de la coloaie.

-- JUILLIEN. .

Par le Gouverneur:

Le fhefdu service de l'Intérieur, Le Trésorier-Payeur,

P. CERToNCiNY. L. DEMALvILAIN.

DECRET.

LE PRÉSIDENT DE LA llÉPUBLIQUE FRANçAIsE,

Vu la loidu4 avril 1898,fixant le droità percevoir sur

les mandats de poste du régime intérieur français;

Vu l'article4 de la loi du8 avril 1898,portant appro

bation des actes du congrèspostal de Washington, ainsi .

conçu: «Seront également fixéespar des décrets insérés

au Bulletin des lois les conditions de tarifs on autresappli

cables dans les relations postales des bureauxfrançaisà

l'étranger, soit entre eux, soit avec la France et l'Algérie,

soit avec les colonies ou établissements français et pays

étrangers;

Sur le rapport du ministre du commerce, de l'industrie,

despostes et des télégraphes, et du ministre desfinances;

Décrète:

Article 1°. - Dans les relations entre la France,

l'Algérie, les colonies françaises, d'unepart et les bureaux

françaisà l'étranger, d'autre patt, ainsi que dans les rap

ports de ces derniers bureanx entre eux, le droit à per

cevoir sur les mandats de poste ordinaites, sur les man

dats de recouvrement,ainsi que sur les mandats d'abon

nement auxjournaux, sera fixé comme suit, à partir du

1er octobre 1901 :

5 centimes par 5 fr. ou fraction de 5 fr., jusqu'à

50fr. inclus;

5 centimes par 10fr. oufraction de 10 fr.pour la partie

des envois excédant 50fr.

Art. 2.- Dans ces mêmes relations, il est prélevé sur

lessommesprovenant des recouvrements effectuéspar le

service, avant leur conversion en mandats de poste:

1°Pour chaque encaissement, 10 centimes par 20 fr.

ou fraction de 20 fr., avec maximum de 50 centimes, à

partagerpar égales parts entre lepréposéet le sous-agent

chargé de l'encaissement;

2° 10 centimes par valeur impayée comprise dans le

même envoi que les valeurs recouvrées; -

3° Le prix des timbres mobiles apposés sur les effets

venant de l'étranger et recouvrés par la poste en France.

Les mandats d'abonnementauxjournaux, revues, etc.,

sontpassibles d'un droit additionnel de 10 centimes par

abonnement, indépendamment de la taxe fixée par l'ar

ticle 1*.

le droit perçu sur les mandats échangés entre les bu

reauxfrançais à l'étranger, d'une part. et les colonies

françaises d'autre part, ne peut être inférieur à 25 cen

times.

Il peut être établi sur ces mandats une taxe supplé

taire représentant le change.

Art.3.- Le montant des mandats ordinaires ne peut

excéder 500fr. par titre. Aucun expéditeur ne peut être

admis à déposer plus de 500 fr. le mêmejour au profit

du même destinataire.

Le montantdes mandats de recouvremen!peut s'élever

à 2,000fr. par titre.

Art. 4.- Le Mlinistre du cemmerce, de l'industrie.

des postes et des télégraphes et le Mlinistre des finances

sent chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution

du présent décret, qui sera bublié auJournal officiel de la

République française, et inséré au bulletin des lois.

Fait à Rambouillet, le 4 août 1901.

ExILE LOUBET.

Par le Président de la République :

Lo ministre du commerce, de l'industrie, despostes et des télégraphes,

A. MILLERAND.

Pour le ministre des finances,par intérim,

Le mninistre de l'Agriculture,

DUPUY.

----

Par décret du25septembre 1901, M. Icely. opérateur

à la Compagnie française des câbles télégraphiques, et

M"° Icely, ont été naturalisés français.

4 "

)

FNQUETE DE COMMOD0 ET INCOMMODO.

Une enquête de commodo et incommo'oà été ouverte

à compter du 22 novembre 1901, au Service de l'In

térieur, (1* Section), à l'occasion d'une demande de

M. E. Poirier, tendant à oltenir l'autorisation de cons

truire à l'Est du magasin situé au Nord de sa grave, au

Sud du Barachois de St Pierre, un appentis de quatre

mètres de largeur sur environ treize mètres de longueur.

L'enquête sera close le 22 décembre 1901 à 4 imeures

du soir. 5-3

- Saint-Pierre , le 22 novembre 1901.

Les personnes qui auraient des réclamations à faire au

sujet de cette demande sontinvités a les présenterau Secré

tariatjusqu'à l'époque ci-dessus fixée.

-----

-----

DOMAINE COLONIAL.

DemaBdes de concessions de terrainsà titre gratuit.

Pour établissement agricole:

Par le sieur Salmon, Désiré, un ternain situé à st-Pierre, me

surant 4,998 mètres carrés; borné auNordpar un passage reserve
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et la propriété Le Buf, au Sud par un passage réservé et la con

cession Renou, à l'Est par la route de la Pointe-Blanche et à

l'Ouestpar le domaine. 5 - 3

Les personnes qui se croiraien* fondées à réclamcr

contre ces demandes, devront le faire dans te délai d'un

mois, à partir de la date fixée ci-dessus.

*

{ 5 , VV HI ( E - E° 6b &3'' AA EL .

Avis d'adjudication,

Le samedi 44 décembre 1901,à trois heures du

soir, le Chef du Service de l'lntérieur, assisté de

qui de droit, procèdera dans son cabinet,à l'adju

dication sur soumissions cachetées, de l'entreprise

du Service postal entre les îles Saint-Pierre et

Miquelon et les ports deSydney (lle du Cap-Bret0n)

et Halifax (Nouvelle-Ecosse), du 4°r septembre

4902 au 34 a0ût 1942.

Le cahier des charges est déposé dans les loca

lités ci-après où le publicpeut en prendre c0nnais

s2nce, SaV0ir

à Saint-Pierre, au service de I'Entérieuurs

à Paris, auu MIinnistère des Colonaies;

au Hdvre, à Nantes, à Bordeaux et à Marseille, diazas

lcs oureaux du Cinef'ciue service colonia13

à Neuv-York, à Montréal, à St-Jean le Terre-Neuve, à

Boston, à Halifax, à Saint-Jean ( New-Brunsuvick ), et à

Sydney aauu GConasuuiaé de ER 1'ance. 11-1 1

Saint-Pierre, le 28 septembre 1901,

---------

Avis d'adjudication.

Il sera procédéle mardi 10 décembre 1901,à2 heures

du soir dans le Cabinet du Chefdu servicc de l'Intérieur,

à l'adjudication publique, sur soumissions cachetées, du

privilège de la vente des poudres à feu dans la colonie

pendant une période de cinq années, du 1°janvier 1902

au 31 décembre 1906.

Le cahier des charges est déposéau Service de l'Inté

rieur (2° Section) où le public peut en prendre connais

SlIlC0. 4-5

Saint-Pierre, le 15 novembre 1901.

Service des Postes

AVIS.

L'Administration informe le public que pendant la pé

riode d'hiver 1901-19C2, le vapeur postal Progrès,

n'effectuera sesvoyages qu'à 5.taaglaade seulement les

SaHanedis21 décembre 1901, 4 et 18janvier, 1° et

15 février, 1**, 15 et 29 mars 1902.

Les voyages pour Nifeguaelena se feront comme

précédemment le lendemain de l'arrivée de la malle

d'Europe.

7 : \ | ( n * t * 1 ) ,

* | | | * | * | *

)ES SERVI( ES | | | | T \ * E ** *** ART ES:

Avis.

Il sera procédé par les soins de l'administration de la

Marine,le lundi 16décembre 190 1,àune heure de l'après

midi, au magasin général et à l'hôpital militaire, à la

vente aux enchères publiques de :

Caisses en zinc et en bons, futailles vides, objets d'ameu

blement, etc... -

* Il ne sera pas admis d'enchères au dessous de cin

quante centimes.

La livraison des iots sera faite sur la présentation du

récépissé du Trésorier-l'ayeur constatant le versement à

sa caisse du prix d'adjudication.

Ce versement devra avoir lieu dans les 24 heures en

numéraire français.

Les lots adjugés etpayés devront être enlevés dans le

même délai. -

Aucune 1éclamation ne sera admise après l'adjudica

tion, le public ayant la faculté d'examiner les lots avant

la vente. - -

|
* 1 # * # { T } { * } { * r : ' : f ;

* j * i * i \ i * i * | * : * | |

Par arrêté de M. le Gouverneur en date du 2 décembre

1901,pris sur la proposition duChefdu service Judiciaire,

M. Michas,Juge-président duTribunal de 1"° instance, a

été nommé,provisoirement, président du Conseil d'appel.

\ l } \ T.

Le docteur Allard dont nous annonçions la promotion

dans le dernier numéro du Journal Officiel a été nommé

médecin aide-major de t"° classe des Troupes coloniales

et non de 2"° classe comme il avait été mis par erreur.

*A T E NC N « FF | C i , L *

Informations et faits divers

liadame Emile JULLIE* recevra à l'hôtel du Gou

vernement tous les mercredis de 3 heures à 6 heures

du Soir. -

--
--

djet trouvé.- Près du lavoir public, unpaquet

contenant 2 chemises, 2 tricots et 2 caleçons neufs.

--

------- ---------
--------------------------------
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Le vapeur anglais Bruce, venant de Saint-Jean, viâ

Plaisance et Burin, est arrivéàSaint-Pierre le29novembre

1901. Il est reparti le mêmejour à destination de Port

aux-Basques,viâ diversports.

- Passagers arrivés:

M. E. Casamayor. Mmes Walsh; Tibbo; Delépine. Mlle* H.

Doley; H. Caroll; A. Rowe; Gardner.

-----

Le vapeur postal Pro Patria est arrivé à Sydney le

2décembre,à 5 heures du matin.

Passagers partis :

MM. Foucard; Chuinard; Choplin: Manétéguy; Silhouette;

Smith; Hardy; Belliard; E. Landry; Duhart; John Smith: Le Buf

Philippe; Delisle; un capitaine anglais : 16 marins français;

2 marins anglais. Mme Louis Laisney. M"° Louis Laisney.

-----

Levapeuranglais Glencoe, venant de Port aux-Basques,

viâ divers ports, est arrivéà St-Pierre le5 décembre 1901.

Il est reparti le mêmejour à destination de St-Jean, viâ

Burin et Plaisance.

Passagers arrivés :

MM. P. Hadder; Barnes; Oumer; Ioke; Laroyhe.

- Passagers partis:

M. Farvacque, Anatole.M"° Farvaque, Anatole. M"° Day.

--

DEPÈCHES TELÉGRAPHIQUES.

En publiant àsimple titre de renseignements les dépêches

oi-dessous, l'Administration ne garantit en aucune façon

l'exactitude des nouvelles qu'elles transmettent.

2 décembre 1901.

Hier le Ministre destravauxpublics a inauguréàNan

tua le monument d'Alphonse Baudin, son oncle, le

représentant du peuple, tombé au coup d'Etat sur la

barricade du faubourg St-Antoine en défendant la Ré

publique. "

AValognes, M. Villaut Duchenoy, républicain, a été

nommé député en remplacement du colonel Guérin, dé

cédé, c'est unevictoire pour la politique du Cabinet que

combattait M. Guérin. M. Boudenoot, nommé sénateur,

a adressé à la Chambre sa démission.

3 décembre 1901 .

M. Lemasson, député de Maine-et-Loire, a adressésa

démission au Président de la Chambre. Aujourd'hui, la

Chambre a renvoyé à la commission de la presse après

avoirvoté l'urgence, une proposition de M. Cruppimo

difiant la loi de 1881 sur la presse et réglementant le

droit de réponse. Ensuite elle a repris le budget et M.

Bourrat a prononcé son discours annuelsur le rachat des

chemins de fer. .

Au Sénat, M. Delpech a demandé au général André

pourquoiilcharge de missions rétribuées certains officiers

généraux tels que MM. Billot, Saussier, etc. Le Ministre

a répondu qu'il se considère comme autorisé par le

Conseil d'État. Rien que M. Delpech ne se déclare pas

satisfait l'incident est clos. -

4 décembre 1901.

La Commission de l'armée s'est occupée du service

de deux ans. La Commission du travail a entendu la

lecture du rapport de M. Odilon Barrot sur la question

de la réduction du travail à huit heures dans les mines.

5 décembre 1901 .

Le Président de la République ainauguré l'exposition

annuelle de la Société internationale de peinture et de

sculpture.

A la Chambre l'urgence a été déclaréde la proposition

de M.Georges Berrytendant à conserver aux faillis leurs

droits électoraux. de la proposition de M. Breton tendant

à modifier la loi sur les accidents du travail et àyintro

duire la liste des maladiesprofessionelles pouvant donner

lieu à l'application de la loi, de laproposition Mirmanin

vitant le Gouvernement a nommerune commission extra

parlementaire chargée de dresser la liste des maladies

professionnelles, de la proposition Julien Goujon tendant

à permettre aux employés de chemins de fer victimes

d'un accident de poursuivre la compagnie soil devant le

tribunal du siège de la compagnie soit devant le tribunal

le plus rapproché de son domicile, à son choix.

Suite de la discussion du budget. M. Merlou, rappor

teur général a la parole. il reproche aux précédents

orateurs de n'avoir apporté que des critiques précises et

des remèdesvagues.

Le bruit s'accentue d'un desaccord qui règnerait à

Amsterdam dans le ménage royal. -

6 décembre 1901.

Le conseil des ministres s'est occupé outre l'examen

des affaires en cours de la prochaine réunion de la con

férence internationale sur les sucresà Bruxelles dont les

résolutionspourront avoirdesiimportantes conséquences

pour notre régime économique.

Le Prèsident du conseil a avisé ses collègues, de son

intention de se présenter aujourd'hui devant lacommis

sion du suffrage universel qui doit l'entendre, pour y

combattre le projet de rétablissement du scrutin de liste.

Hier à la Chambre M. Ribot a succédé à M. Merlou;

il a critiquévivement l'œuvre de la commission du bud

get et sa proposition de supprimer le budget des cultes

comme unique remède aux difficultés de la situation

financière; il s'est élevé contre l'augmentation de dé

penses et a invité le Gouvernement à s'expliquer nette

ment sur l'état du budget; de remède M. Ribot n'en

a pas proposé.

Aujourd'huiM. Viviani demande à interpeller le gou

vernement sur la suppression desgaranties de la défense

devant le conseil académique de Dijon. Il se plaint que

M. le professeur Hervéait été frappésur la production de

pièces secrêtes. M. le Mlinistre de l'lnstruction publique

étant absent, la discussion est remise à lundià la suite

de l'interpellation sur la crise viticole.

Le Sénat a adopté les projets de loi sur l'emprunt

chinois et sur les banques coloniales,
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Etat-cir il de 8t-Pie ere.

Novembre. NAIssANcxs.

2 Clarel , Marie-Loti«e.

7 Folquet, Edouard-Auguste-Eugène.

9 Levéquc, Adèle-l'aule-Enilie.

15 Lapaix, Pierre-Alexandre-Francis.

18 Foliot, Mgrio-Madeline-Elisairth.

20 Plantegenest, Emile-llenri-Marie-Joseph.

22 Montfort. Denis-Louis.

26 Bort, Annie-Elisaleth-Marie

27 Salomon, Georges-Louis.- Ilacala, Eugène-Bernard.- Quirck,

Pierre-Louis-Emile.

29 Bonnieul, Marcel-Gabriel.

Novembre. MARIAGEs. -

7 Olaïzola, Pierre-Emile. avec dile Girarlin, Aurélie-Clarisse.

9 Dupoux, Jean-Jules. avec dile Mc Carthy.- Artano, lgnacio-An

tonio, r vec dllc Marie Crews.

18 Marie,Jules-François-Albert, avec dile Bouvier, lEmilie-Joséphine

Marie.

2) Marie, Jean-Marie-Emile, avec dle Grosvalet, Irenne-Louise.

21 Lavissière, Pierre-Yves-Théophile, avec dils Goutière, Albertine

Eugénie.

23 lIubert. Pierre-Joscph-Marie, avec dile Xov land, Nicolas-Albert.

27 Beauvois, Alexandre-Louis-Caston, avec dlº Fagonde, Marie

Elisabeth. -

28 Letourneux, Adolphe-Georges, avec dlr )upont, Marie-Augustinc.

30 Demontreux, Henri-Emile, avec dite Vallée, Louise-l3erthe-Emma.

Novembre. DÉCÈs.

4 Nazabal, IHenri-Joseph, âgé de 2 ans. né à St-Pierre.

9 Maine, l'aul-i'iiilippe, charpentier, âgé de 59 ans, :é à Bernieres

le-Patry ( alvados).

11 Lellem, Yves-Marie-Francois, marin,âgé de 9 ans, néàSt-Pierre.

-Cadavre inconnu du sexe masculin.

22 Lafitte, Joseph-Paul, âgé de 28 mois, né à St-Pierre.

23 Casenayor. Sauveur-Etienne, marin, âgé de 24 ans, néàSt-Pierre.

25 Fouchard, Lucien-Louis. pntron de goélette, âgé le 35 ans, né à

St-Pierre.-Michel, Emile-François, âgé de 6 ans, néà St-Pierre.

29 Rosse, Estelle-Marie-Clarisse, âgée de 6 mois, née à St-Pierre.

-----

* 6 # **, t . : , * M t A } { 1 1 * t *,
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Novembre. venant de : ENTREES.

29 (Cardigan). g. a. Carmena, c. Fitzgérald, avec div. march.

– (Lisbonne). b.-g. fr, IBarnache, c. Miarchandeau, avec sel.

-------,------------ aeras - asse -----------***--

- --Mis de Novembre l 90 l. -

(Dépéche ministérielle du 25
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– (Sydney). g.fr. Petite Jeanne. c. Grézel, avec charbon.

– (Halifax). g.a. Mistral, c. Arthur. avec div. march.

30 (T/N).v. a. Bruce. c. Delaney, avec div. narch.

Décembre.

1° T/N).g.a. Georges-Martha, c. Xiah, avec bois de construction.

g. a.Marguerite-Marie, c. M oore, avec id.

2 lAntillos françaises).3m.fr. St-Georges,c. Drillet, avee div.m.

3 (Lisbonne). 3 n. fr. Antoinette, c. Lafourcade, avec sel.

Novembre. Allant à: 8ORTIES.

36 (T/N). v. a. Bruce, c. Delaney, aves lest.

- (Souris). g. a. Abana, c. Lanigan. avec lest.

3 m. a. Searchliglt, c. Bushey, avec lest.

Décenubre.

l° (lBoston). v.fr. Pro Patria, c, Henry, avec 136,075 k.m.sèche.

-- (Sydney). g.fr. St-Joseph, c. Arantzabé, avec lest.

- (T/N. g. a. Mac-Lake, c. Wicks, avec lest. -

2 (Bordeaux). b.-g.fr. Marie-Louise, c. ()llivier, avec 15,570 k.

morue sèche, 22l,595 k. morue verte et 180 caisses lnomard

- (TIN). g. a Carrie E., c. Forsey, avec lest.

- (l'/N). g a. Georges-Martha, c. Mash, avec lest.

A , * 4 ) N ( E ) , " A AV : *

Études de Ml°Guillaume, avocat-agréé, rue Boursaint

et de M° E.Salomon,notaire, rue de Sèze.

Vente Sur licitation.

L'an l901, le mardi 24 décembre à2 heures du soir.

En l'étude du notaire de la colonie, sise à St-Pierre,

rue de Sèze. -

A la requête de la lame Marie Ange Royer, sans pro

fession, épouse de M. Emmanuel Lenormand, voilier,

demeurant à Saint-Pierre.

En présence de:

i" M"Sophie loyer, sans profession,

2° M.Joseph Royer, marin-pêcheur;

3°M" Ernestine Royer, épouse Victor Lefèvre;

4° M" Elisabeth Royer, sans profession;

- erre-sa-m---------------------------

ExPORTATION3 des produits du crù de la colonie.- Prix du fret.

mars 1875 .

* l - EXPORTATIONS Prix du fret par

*. * |3 | ____ n * . -----------_ a # - | 9O | tonneau, augmen

: | E | - - - 3 3 * i _ - te de 10 p. */,pour
*- 2 | E | Pendant le mois |Antérieures effectuées Total E =- ------- |avaries et chapeau

2 g * |g | de Novembre. | pendant l'exercice 1901 | au 30 Novembre. - :- 5 --------_- -

* -- * | -----._ - __-- | ----------- | ----------------- - - - - c2 3 - - 3 | ; g | E-

é | * ,* * * . * .. | ToTAUX | E # # | En *n | :é é|# # #é
- E |3 5 | : * t c |-* : 5 : | É : 5 -- TE * : #| E3 |g3 |**
*, a | : | E * | -* 3 : | : . . : * 3 : c ;- 2- : lus moins.. | -3 | a |.5 | --
- cm 7 | 3 = - -E = 3 : : "E * 3 5 E E : 3 2 -- plus. · | E| * : | :: *e |-- *

- - | | - - | 3 3 E | -- *- 3 E t *- _ - 5 c *: - 3l5 # | E #|3

:- - | t * : - | -- 5 - - | - E 3 -|- E|2E5| E

Mere eee.lanl le ses sol :: asse ! stool a.ssl ... ol ... 7 ) 51.968 l » | n | » | »

Morue verte... |-| 1.229.800 r º l .. 4 48.042 ) 3 .677.842 )) 2.677.848. 252.326 Y) 5.574.484 | » )

Huile de foie de - --------------

IllOl'lC . .. , , .. |-- 73.6 ) 420,44 l )) 494.063 )) 494 ,063 337.736 156.327 )

Rogues .......|— 1 .70 , r) 26).982 n 27 l ..688 r 71 .688 176,883 94.805 ) v »

Issues de moruel-| 17.62 ) 327.533 o 345.158 0 345. 158 364.546 Y) 19.338|35| 35| 45| 35

Hareng.......|- 100 ) 1 00 ) 200 ) 200 100 100 D) ) |

Capelan.......|—| 13.355 58.809 ) 72.254 r 72:954 163.40 n 91.148| , | » - )

Flétan ........ l- 200 13,698 r) 13.898 ) 13.89S 7.630 6.268 D) m o

Cuirs verts...l- » 885 ) 885 r) 885 1 ,197 312 » n | D |

- T- - -- -
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5° il"°Virginie Dagort, veuve Jean-Baptiste Borotra, Le calhier les charges dressé pour parvenir à cette

sans profession. venfe est déposé et l'étude «'u nolaire de la colouie où

- Tous demeurant à Saint-Pierre, pris en leur qualité totte personae peut en prendre connaissance,

7 l_ * _ * . * - , i : , \In - i na - - ------

d'héritiers, chacun pour partie, de M" Sophie-Carolin- Saint-Pierre, le 7 décembre 190 .

Grézel. veuve Royer. leur mère ot aïeule décédée.

En vertu d'un jugement rendu par le Tribunal de 1"º

Instance de la colonie le l 1 novembre 1901 .

Il sera procédéà la vente aux enchèrespubliques d'une -

propriété ci-après d4signée. CONTRE LACONSTIPATION

DÉSIGNATIoN: ESS et ses Conséquences : ts

Unimmeuble sisà Saint-Pierre, borné au Nordpar la n -

rue Nielly, au Sud par Emile Sire, à l'Est par la rue de

l'Espérance et à l'Ouest par les liéritiers Juin et légasse.

- L'avocat-agréé poursuivant.

L. GUILLAUMIE.

Migraine, Manque d'Appétit,

Embarras gastrique,Cosagestiens .

- ExIGER les VÉRITABLE

avec l'Etlquette ci-joints en 4 couleur

et le Nom du 00CtEUR FRANCQ

1'50 la 1/2Bte(50 graiss);3"la le(15 grain).

'EST LE REMÈDE LEPLUSÉCONOMIQUE 36-26

Motioe dans chaque Bolte, roUTEs PuuARiActEsMise à prix: mille francs, ci..... 1,000 fr.

4e 3 S 33 T à 5 : G \ S 3é é 9 3 4 : e ;

Faites à l'Hôpital militaire de Saint-Pierre et Miquelon du 28 novembre au 5 décembre 1901.

3 Q 3 3 3

par 3/. P. Toché, Médecin-major de 2"° classe de l'Arm4 coloniale.

umma --------------- ------------------------------------------------------------------- E=-En---rrrrrrrr=ztramerrreruer-E-E==

PRESS10N BAROMÉTRIQUE CORRIGÉE T i i p É lt ATU R E TEMPÉRATURES |

/ donnée de 2 heures cn 2 lheures . extérieure extrêmes |

- Hauteur du mercure ramenée à 0 ct exprimée en millimètres a : N o rd et à l'o in b r e, des 24 heures |

| -- et dixièmes de millimètres. (Thermomètre sec). | . . |

| |----*-─--|----| |
-- -- -- -: - -- -- 2 -- * # - - -- --

|

28 |748,8| 749,0| 749.2| 750.1 750,6 750,4 750,2| 75 1,1 |751,6|752,2 752,8| 753,0 3,5 | 3.8 | 3s 4.7 4,5 2,4

29 |73,6|7538|754 n 754,4| 754,9 7538|7522 |75,6 |752,8 |752,1| 752.(|751.9| 2, . 3.) 4.) 3.3 2,ts 4,8 1,5

30 | 751,9|751.9|752,0|752.4|752,9 , 75:,7 |752,4 |75,5|752,5|752,9|753,0|75.2 | 1.7 3.3| 4.0 | 4.0 2,6 i,0 |-- 0,3

1 |752,0|75 1.8 |751.1 751,0|75t.4 75 1,9 |752,0|753,5|754,5|755,4|756,0|756.4 t.5 2 : 2,5 l 2.3 l , i 3.4 -- 0,1

2 |756.6|757,0|757,4 | 758,1 |759,0 758,8 | 758,0|757,5| 756.7|755,2 |752,4|7.4.0| 2.4 : 3.4 | : 5,8 | 7.1 7.() -- 0,?

3 | 754,1 | 754.0|74,0|754,4| 356,2 757,3 | 759. : | 76 1,8|76,7|764,9|763,9|763.7| 7,i b,9| 5, 4 | 3,0 .3 G,8 1,?

4 | 7632 | 7620|7600|7586 | 7552 71,0747.9|7 48 | 74.9|7430 ** 9 . | s 7,5| 8,7 |-- 0,9i

IHUM I D IT , l ELATIV E

p II ÉNOMÈNES 6 heures. | 10 heures. 13 leures. 1 ( heures. * heuros.

------__- ----- -----_-s- ----------------- ---------*-----

D IVERS. ii | | E # + # . 2 # s - 3 i # | , - à

E E -- # E - a : E - 2 i -- # a --

* | - = - - |

28 | Unpeu de neige. Beautemps. : 82 2,7 |1,1| 83 2,5 | 1,9 | 71 9 . 7 | 3.9 ,| 7s
2) Beau temps. 1,6 1, 1 | 82 2,7|1, 2 | 82 : 7 | ** l, () 84 1,9 *: 89

| 30 Temps sombre. Neige. 1,0|0,7 | 89 | 2,3|1,0| 84 2,8 l,2 | 8 :,s | 1.2 | 8 1.1|, à| Iti

1 rés beau temps. 0,0|1,5 | 75 | 0,9|1,4 | 77 0,3| l , 7 t * 3 U, i | i, 9 | 6 |— 0,2 | l, 6|

2 Brume. Neige. 1,1 |t,3| 79 j 2,6|0,8| 87 4,0 | l.2| 8? | - 83 | 6,4|0,7 | 90

3 Beau temps. 6,4|0.6 | 92 5,1 |1,8| 76 3,3 " ?, | | 7: 1.3 !, 7 | 73 1,0|1, 3 | 79
4 Brume. Pluie torrentielle. 2,|0,7 | 89 3,8|0,2| 97 7 : :) :: 87 6,4| l, t | 86

-

| |
-

I) Il ECT|()N ET FORCE DU VENT. - t -- * - r - t - i * v - P !,U I E # .

------- -*-- F()RMl l l) ,S - N U AG , S. en millimètreset!0unes - %

6 heures. | 10 heures. | 13 heures. | 16 heures.|22 heures, de millttnètres. a 3

------- | ------- | ------- |--*-- |-------- | ---------__----- " T- ----------- *-._-- s -

- -- r

E | : 5 d | 5 s | 5 # | # « : | : | é | , # i = *
- : 3 , E : | *E : | E : | s : | s # | s : | E : | 3 # | e # | 2 # | 3 # c

É | É 3 | 3 | # | 3 | # | # | # | 3 E | " : 3 | # : * | * j# | E -3
- - - - -

|

-

-

-

-- . | |
--

# 28 | S-0. | 3 | S-0. | 3 | S-O. | 3 | S-O. | 3 | S-O. | 3 | Ni. |Neige.| Ni Cu | Cu 4,5 )) ) 4,5

| 39 | N-O. | 2 | S-0. | 2 | S-0. | 1 | N-O. | 1 | N-O. | l |Cu-St.|Cu-St.| Cu. | Neige | Cu. 1 )) 0 l)

| 30 | N-O. | 1 | S-0. | 1 | S-O. | 1 | S-O. | 1 | S-0. | 1 |Cu-St.|Cu-St. |Cu-St.| Ni. * l . ) ) ) )

| 1 | N.O. | 1 | N-O. | 3 | N-O. | 2 | N-O. | 3 | N-O. | 3 | Ni. Cu. |Cu-St. | Cu. Ni. ) n )) ))

| 2 0. 1 0. 1 - t | S-O. | 2 | S-0. | 2 |Neige. Ni. Ni. Ni. M) ) )

3 | S-O. | 2 (). 3 | N-O. | 3 | N-O. | 3 | N-0.. | 3 | N1 . Ni. |Cu-St. | Ni. Ni. )) _» *

4 | S-E. | 4 | S-E. | 4 S. 2 - 3 - 4 Ni. 18,8| 71,6 | 46,9| 137,3

- LL ----- -----

Saint-Pierre.- Imprimerie du Gouvernement.
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c -- ÉPuELIQUE FRANçAisE e=== LEERrE = ÉGALITÉ - EETEETE EEEs

STATE FOUE Ec3r :T ---- ----

| () [ R N A L () F | | ( | ) ,
D ES I LES

SAINT-PIERRE ET IIIQ U E LO T

PA R A IS SANT TOUS I, E s S A M : f) I s

-------
----

---------------- =-=

PRIx DE L'AnoNNEMENT (Payaile d'avance). Les annonces doivent être remises, anps : Paix IES ANNONCEs (Payable d'avance). -

Pourla Colonie Pour la France et l'Étranger tard. le MIER.CR.EXDI soir à deux heures, "me : six li ornes 3 fr. 00

* : - - - - - - s - - - 12 fr. oolUn an....... 15 fr, 00 * a * -- 1 r ,...... | Chaque iige au-dessu ..................... 5 " 46

ix iuois....... 7 00|Six mois,....... 8 00) F3JR LES A 2CNNEMENTS ET LES A :::Cp: Cr itions d'avis, sans modifications, seront

: on s c1 arts, s » CLcs reeTrols nois .... 4 00lTrois mois..... 4 50 s'adresser au - - - --

- payes moitie du prix ci-dessus.Un numéro: 25 centinnes. Comptable de l'Imprimerie du Gouvernement.

\ | | | | | | | ' | | | | |,

S OM MIA I R E

PARTlEOFFICIELLE-Avis.-Gouvernement: Réceptions.- Intérieur:

Décision nommant une commission chargée de déterminer les em

placements de lampes électriques. - Enquête de commodo et

incommodo. - Domaine colonial. - Avis. - Marine: Avis. -

Justice: Nomination.

PARTIENON OFFICIELLE.- lnformations et faits divers.-Nou

N°212.-DÉCISION nommant une Commission chargée de déter

miner les emplacements de lampes électriques.

Saint-Pierre, le 27 novembre 1901.

:* – Annonces et avis.- Observations météoro- Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

1ques.- - - - - - • 1 , - - , - -

» 1 Vu la délibération duConseil d'Administration endate

es- --------- " du 22 novembre 190t relative à l'éclairage des routes du

littoral et duCapà l'Aigle;

PA R'' | E (} | * |C | # L , E - DÉCIDE:

Article 1°.- Une Commission composée de:

MM. Leban,Jacques, l Membres du Conseil d'Adminis

- - - - Légasse,J 3, ion;

Adjudication du service postal, *lesne

------ assistée du Directeur et de l'Opérateur de la Compagnie

delumière électrique, est chargée de déterminerles points

AVIS. où devront être placées les dix lampesà arcà installersur

les routes du littoral et du Cap à l'Aigle.

Art. 2.-Le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

Le public est informé que l'adju- de l'exécution de laprésente décision qui sera enregistrée

et communiquée partout où besoin sera et insérée au
dication 3l laquelle il devait (tI'e pro- | Journal et au Bulletin officiels de la colonie.

cédé aujourd'hui 14 courant pour le JULLIEN.

-- | Di S d Par le Gouverneur :

SOI°VICO posta entre St-Pierre,Sydney Le Chefdu service de l'Intérieur,

et Halifax, est renvoyée au samedi P. CERToNCINY.

11 janvier 1902 - --

DoMAINE COLONIAL.

Demandes de concessions de terrains à titre gratuit.
M |) \| | M | IM \ fIV

(] | V| | \ | | | \ | Pour établissement agricole:

Dar le sieur Salmon, Désiré, un terrain situé à St-Pierre, me

) ES |LES SAINT-PIERRE ET MIQUEL0N. surant 4,998 mètres carrés; borné auNordpar un passage réservé

et la propriété Le Buf, au Sud par un passage réservé et la con

cession Renou,à l'Est par la route de la Pointe-Blanche et à

Le Gouverneur recevra le public dans son Cabinet | l'Ouest par le domaine 5-4

les lundi et mercredi, et MM. les Chefs d'adminis- saint-Pierre, le 23 novembre 1901.
- - - 1 - - I : i . * -- 1 . Les personnes qui se croiraient fondées à:

tration et de service le mardi de chaque semaine de contre ces demandes, devront le faire dans le délai d'un

9 heures à 11 heures 1/2 du matin. mois, àpartir dé Ia date fixée cf-dessus. **
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sEtvncE * e9sTa E.

Avis d'adjudication,

Le samedi 11 janvier 1902,à trois heures du

s0ir, le Chef du Service de l'Intérieur, assisté de

qui de droit,procèdera dans son cabinet,à l'adju

dication sur soumissions cachetées, de l'entreprise

du Service postal entre les îles Saint-Pierre et

Miquelon et lesports de Sydney (Ile duCap-Breton)

et Halifax (Nouvelle-Ecosse), du 1°r septembre

1902 au 31 août 1912. - -

Le cahier des charges est déposé dans les loca

lités ci-aprèsoù le publicpeut en prendre connais

Sance, Sav0ir :

à Saint-Pierre, auu Service de l'Hantérieurs

* à Paris, auMinistère des Colonies;

au Hdvre, à Nantes, à Bordeaux et à Marseille, dans

Ies hureaux du Cinef du service colonial ;

à New-Fork, à Montréal, à St-Jean de Terre-Neuve, à

Boston, à Halifax, à Saint-Jean (New-Brunswick), et à

Sydney, aua Donsulat de France. 5 - 1

Saint-Pierre, le 14 décembre 1901 .

---

Service des Postes

AVIS.

L'Administration informe le public que pendantla pé

riode d'hiver 1901-19C2, le vapeur postal Progrès,

n'effectuera sesvoyages qu'à Lanngladeseulement les

Sannedis 21 décembre 1901,4 et 18janvier, 1° et

15 février, 1°, 15 et 29 mars 1902.

Les voyages pour Riquuelona se feront comme

précédemment le lendemain de l'arrivée de la malle

d'Europe.

\ | |\|NT| \T|(]\

DES SERVICES MILITAIRES ( MARITIMES.

Avis.

Il sera procédé par les soins de l'administration de la

Marine, le lundi16décembre 1901,àuneheure de l'après

midi, au magasin général et à l'hôpital militaire, à la

vente aux enchèrespubliques de:

Caisses en zinc et en bois, futailles vides, objets d'ameu

blement, etc...

Il ne sera pas admis d'enchères au dessous de cin

quante centimes.

La livraison des lots sera faite sur la présentation du

récépissé du Trésorier-Payeur constatant le versement à

sa caissc du prix d'adjudication.

Ce versement devra avoir lieu dans les 24 heures en

numéraire français.

Les lots adjugés etpayés devront être enlevés dans le

même délai.

Aucune réclamation ne sera admise après l'adjudica

tion, le public ayant la faculté d'examiner les lots avant

la vente.

-

\ | \ | \ | \ | | | \ | | | | | \ ||,

Par arrêté de M. le Gouverneur en date du 10

décembre 1901, pris sur la proposition du Chef du

Service Judiciaire, M. Chevalier, Chef du Service des

travaux, a été appelé à siéger au Conseil d'appel pour

le jugement de l'affaire Eon contre Bourgeois, en rem

placement de M. Lippmann quis'est récusé.

---- ----- ranneronexmns
--T-TTTT-T--------- ---------------

6} i * | C # , L iL )* ()N» A : T : E

Informations et faits divers

Madame Emile JULLIEN recevra à l'hôtel du Gou

vernement tous les mercredis de 3 heures à 6 heures

du S0ir.

----

CDI jet trouvé.-Un foulard en soie noire laissé

au trésor.

--

Le vapeur anglais Gtencoe, venant de Saint-Jean,viâ

Plaisance et Burin,estarrivéàSaint Pierre le 12décembre

1901. Il est reparti le mêmejour à destination de Port

aux-Basques,viâ divers ports.

Passagers arrivés :

MM.G. Frecker; A. Farvacque; E. Cunford.

Passagers partis:

M. Lemomier; Mm° Audoux.

--

Le vapeur anglais Mary, remplaçant,pourunvoyage,

' le Pro Patria, est arrivé à Saint-Pierre avec les malles

d'Europe et des États-Unis d'Amérique, le 13 décembre

- 1901,à 10 heures 1/2 du matin. -

Passager arrivé:

M. Ruellan, Eugène.

--
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e----- -----------------

DEPART P0UR L'EUR9PE & LES ÉTATS-UNIS.

- ( Voie de North-Sydney et Ilalifnr) .

le 15 décembre 1901 .

Le bureau de poste restera ouiert le Dimanche :

pour les lettres recommandées jusqu'.. 7 heures 30 du mat.

pour les lettres à affranchir jusqu'à.. . .. S heures 00 du mat.

les colis postaux seront reçus jusqu'à.. .. * 7 heures 30 du mat.

Levée "os boîte3 to inancine :
-

rue Jacques-Cartier à... .. . .. .. .. .. . . 8 heures 30 du mat.

rues Sadi-Carnot et lamentin, à...... . 8 lueures 30 du mat.

au bureau de poste, à.... . .. . .. .. .. . . 8 heures 30 du mat.

Nota.-La levée de la loite aux lettres sera fait à l' lle-aux-Chiens,

le Dimanche, à 7 leures au matin .

----

DEPÉC3 ELGRAF i 1 JES.

hn publiant àsimple titre de renseignements les dépêches

ci-dessous, l'Administration ne garantit en aucune ftçon

l'exactitude des nouvelles qu'elles transmettent.

7 décembre 1901.

Le Président de la République et M"° Loubet assiste

ront ce soir au banquet de l'association des écoles su

périeures du commerce au Grand Hôtel.

La loi ayant pour objet l'émission de rentes de 3p. */,

perpétuel pour la régularisation des dépenses de l'expé

dition de Chine estpromulguée.

9 décembre 1901.

Le Président de la République inaugurera demain le

salon du cycle et de l'automibilisme au grand palais.

A la Chambre l'interprétation Viviani est renvoyé à

vendredi. M. Lasies demande à interpeller sur le retard

apporté dans la publication du rapport confidentiel du

général Voyron. Suite de la discussion du budget. Le

Ministre des Finances répond aux critiquesfaites sur la

situation financière, il s'applique à établir que la

présente législature laisse à l'heure où elle va se ter

miner un actif et non un passif.

M. Paul Desprez. ministreplénipotentiaire de 2° classe,

est nommé envoyé extraordinaire et ministre pléni

potentiaire à Port au Prince en remplacement de M.

Wiener.

A La Haye un communiqué officiel dément l'existence

d'aucun dissentiment dans le ménage royal.On annonce

d'autre part que le prince consort entreprendra pro

chainement un voyage dans les colonies néerlandaises.

10 décembre 1901 .

A la Chambre, le Ministre des Finances après avoir

réfuté les accusations intéressées de tous les adversaires

ligués contre le cabinet, a dans la seconde partie de son

discours procédé par voie de comparaison. Il a mis en

présence du budget actuel solidement équilibré, lo

yalement établi, les résultats financiers réalisés par les

divers gouvernements qui se sont succédés en France,

apportant chacun sa part de déficit, la Restauration

1,500 mil'ions, Louis-Philippe 800, le second empire

8 milliards et demi. sans compter les 1 1 milliards et

demi de la guerre de 1870 C'est avec coifiance a t-il

dit qu'il livre 1'œuvre accomplie à l'appréciation du pays

quiva juger, et de ses représentants.

Par265 voix contre 204 la Chambre a voté l'affichage

du discours.

Ce matin le projet de loi sur la marine marchande a

été définitivement adopté. La Chambre a nommé une

commission de 22 membres pour examiner les moyens

de remédier à la crise viticole.

Aujourd'hui le Sénat discute la prise en considération

de la proposition de M. Beraud tendant à l'abrogation

de la loi Fallaux sur l'enseignement congréganiste. La

prise en considération a été prononcée.

1 1 décembre 1901.

Hierà la Chambre, M. Marcel Sembat a préconisé le

monopole de l'Etat pour la fabrication et le raffinage des

sucres, sans succès. La discussion générale du budget a

été close. Jeudi, discussion des articles.

M. Henri Ricard, député de la Côte d'Or a éténommé

Président de la commission chargée d'examiner les

moyens de remédier à la crise viticole.

- l2 décembre 1901 ,

Le roi des Belges est arrivé hier à Paris.

Au Sénat le Ministre duCommerce a déposé le projet

de loi sur la marine marchande votépar la Chambre.On

aborde ensuite la discussion du projet tendantà modifier

le régime de l'admission temporaire du froment M.

Charles Prevet a la parole.

A la Chambre commence la discussion du budget des

Cultes. M. Millevoye et l'abbé Lemire parlent contre la

suppression. -

ABerne M.Zempeln a été élu Président de la Confé

dération suisse pour 1902, M. Deucher Vice-Président.

*s 4) t W i , 3.3 r A * 3 ' 5 )

3ATlM ENTS I) U C(J M1 MIERCE .

Décembre. venant de : ENTREES.

6 (T/N). vap. a. Glencoe, c. Drake, avec passag. et div. march.

7 (Sydney). g. a. R.W. Smith, c. Tobin, avec charbon.

- g... a. Gallant, c. Buffet, avec charbon.

(Iles Turques). b.-g.fr. Claire, c. Hello, avec sel.

(Sydney).g. a. Winnie Spencer, c. Bennet, avec charbon.

(Bordeaux).g.fr.Assomption, c.Adélus, avec sel et div. mar.

T/N). g. a. Bonanza, c. Lahey, avec div. march.

- vap. a. Glencoe, c. Drake, avec div. march. ,

(sydney).g. a. Exotic, c. Rodger. avec charbon.

- g. a.Carrie E., c.Tibbo, avec charbon.

- g.fr.St-Joseph, c. Arantzabé, avec charbon.

- vap. a. Mary, c. Mathews, avec div. march.

Décembre. Allant à: SORTIES.

6 (T/N) vap. a. Glencoe, c. Drake, avec lettres.

7 (St-Malo). g. fr. Jules-Jean-Baptiste, c. Geffroy, avec morue

etissues de morue.

12 (T/N).vap. a. Glencoe, c. Drake, avec passagers et lettres.

--
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** ** * , *, é " , a - rw t, V,/ # *** loriée.- ' ' , rie , continiquant d'util : * signemen's. - Un

- , ' * ? , * , * . - -

- - -- ,

* , , : ;) " 4 # *** C'onscil pratique. -- | ex ' vinettes cl l ttrs s'i'ions.

Enfin, une l ' ete trimestrie, cntenait les patrons pour les .

rg 7 rurv . , ** é* " * " ** t *, ' r ** ** tout petits, et de lients indis ' travaux le fantaisie, des
, * 1 * -- ( 5 -- « - --, - -- - - - -- t i - i - -- a

lA (} i | i , ) A * A *) broderies et de citres divers, coup te l' areux ense mble de ce,

RECUEIL DE M1()l)ES ENFANTINES journal, insp.sale cetiller de toute - les mamans économes

- évova : s. -14, - rte Drouot, 14, - Paris et prévoyan -

Envoyer un tandat de plus le à l'ore'r c du Directeur
, * \ p * r .* 1 * - : T c : nc 1 t , n * 1 : - * ---- - --- - - - -- » t : - a - 1 r - r * r » 1 . ** . v

PARIs ET DÉPARTEMENrs, UN Ax : 6 fr. | UxioN rosTALE: 7 fr. EN V() ' ( 1 4 7 l ' " , ' l ' A ' : i : () S p ) / f p y

Paraissant le i" de chaque mois.

* Cette clar:nante puhlication, dédiée au : mères de famille qui CONTRELACONSTIPATION
s'occupent elles-mêmes de la toilette de leurs enfants, oire,chaque - - ses

et ses Conséquences: «»

mois, à ses nom reses leetrices : 6g33 Migraine, Manque d'Appétit,

Une Causerie sur les nuods enfantics. iliustrée de croquis expli- * Embarras gastrique,Congestions, ete. -

catifs; - f - qus exp - GRAINS ExIGER les VÉRITAELES -- --

« i i 1 S , --

avec l'Etiquette ci-jointe en 4 couleurs

*et le NoMn du 00CTEUR FRANC

F 1'50 la 1/2te(50 grain);3 la te(105 graint).

'EST LE REMEDE LEPLUSEC0N0MIQUE 3f-27

Motice dans chaque olte. routes PHARnActEs

Le nombreux lodè es d' ltobes, (hapeaur, lanteaux et Lingerie,

pour petites filles et garçons de tous les âgcs ;

* Un et souvent deux Patrons découpés.- Une Gravure de Modes co

--------------- uerrrrrunurararaureraer-assnrrraneanneurasserreursarennemaremme

C) 3E S E R 7 A * 3 G 3N S 33: q* # G # { , { { { # 3

Faites à l'Hôpital militaire de Saint-Pierre et liquelon du 5 : 12 décembre 1901.

par M. P. Toché, Médecin-major de 2"n* classe de l'Armée co'oniale.

---- --, - - -------------------- rmnransnaturaeersmanesexmarxrrnnrrns---

PRESSlON BAROMÉTRIQUE CoRRIGÉE T EM p R ATU , TEMPÉRATURES |

| * donnée de 2 heures en 2 lieures. cxtérieure extrêmes

* Hauteur du mercure ramenée à 0 et exprimée en millimètres au No rd et à l' o m b r e, des 24 heurcs

| * et dixièmes de millimètres. (Thermomètre sec). -

" | | | | | | | | | | | | i | | | | | | | # ## | * # | # | # |* i |* i |* i |* i |* i |* # | * i | * # | # | # | - # | # | # | # --

-
|

5 |746,2|748,0|749,7 | 752,2 |753,8 | 755,0|756,2|757,5|758,4 Toolsos 76|.0 6e 0.7 ).9| 1.4 1,3 l,6 |-- 0,4

- 6 |761,1| 762,0|762,6|7632 764,07639|764,0|764,8|764,9|765,7|7663| 767,0| 0,0 | 2,5| 2.1 | 26| 2,1 2,4 – 0,9

7 |768,0|7682|768,8| 770.1 77 1,2,771,8| t,0|770,8| 764,6|764,4 | 7t4,3|764, l|-0.6|–0, 1 | 0.2 | 0,3| l.8 0,5 |- 2,6

8 |764,3|764,1|764,0|763,9|7636 761,8|761,4|761,2|761,0|761,0|761,0|761,0|-1,5 |-0,?| 0,5| 0,4 | 0,5 0,i |- 3,8

| 9 |761,9|7ô1,5|761,6|762,0|762,8 7622 | 761,9|762,(|762,0|762,1 | 761.9|761,8 | ,5 | 3,l 4.3| 4, 4,4, |-- 2,3

| 10 |761,2|761,5|761,8|762,|763,7 763,0 762.8|7ô4,0|764,0|764,1 |7039|763.4| 4,3 6, l 7,2| d,7| 5,8 6,6 |-- 1,\

| 11 | 7622 | 761,1| 7602 | 7600 * o *** 759,2| 759,8*** *s | 7,0 ,) 7, l |-- 4,0

- HUMIDITÉ RELATIV E

PH ÉNOMÈNES 6 heures. | 10 heures. 13 heures. 16 heures. 22 heures.

------- -- ------ ----...--__----- ------ ---

DIVER3. # - Ei # - E # -- a # « E # -

s E * 3 E 7: 5 E - ·: 5 = : e g = E

| | | # # | | | | | | | | | # # | | | | # # | | | # | # #
- - - - -

5 Beau temps. Neige soir. - 1,2|1,4| 77 |— 0,2|0,9| 85 |— 0,2| l,1 | 81 |- oils 70 0.9|0,4| 93

6 Beau temps. – 0,9|0,9| 85 (),8|1,7 l 72 1,3 | 1,2| 81 i, l | l,5| 76 0,6| t,5| 75

7 | Neige matin. Froid brusque. 1,9|2,5| 57 |- 1,4|1,5| 75 |— 0,2|0,4| 93 |- 0,1||0,4| 93 |— 3,2|l,4 | 75

8 Gelée nuit. Neige soir. ») | n » |- 0,2|0,0| 100 0,3||0,2 | 97 » | n ) » | » p

| 9 Froid intense. Neige. 0,5|1,2| 81 1,5||1,0| 84 :| | 85 3, l | l,2 82 3,7|0,7| 89

| 10 Beau temps. 3,8|0,5| 92 5,3||0,8| 89 6.2 | 1,0| 85 6,0|0,7| 90 5,3||0,à| 93

| 11 Pluie nuit. Neige. Gel. 6,1||0,7| 90 6,4|0,6 5, 85 4,l| l,2| 82 2, l *s 87

DIRECTION ET FORCE DU VENT. . v - --- P[,U I E - # -

------ rr -m=----- FORME DES NUAGES. en millimètrcset!0mes ! - 3

6 heures. | 10 heures. | 13 heures. | 16 heures. |22 heures. de millimètres. c3 5

- •er

- - » - s | # - - - : | :: *
# | # : # * , e : # | = # | 3 E | • # | 2 # | = # | * 3

| | | | | | # | # | # # | # #| - i | = | e | | = | a | - # | e i | = i e -

5 | S-0, | | 4 | No. | 4 | No. | 4 | No. | 3 - Ni. 1 Ni. »

6 | N-0. 2 | N-0. | 1 | N-O. | 2 | N-0. | 2 |Cu-St. |Cu-St.| Cu P p

: | N-E. 3 | N-E. | 3 | N-E. | 3 | N-E. | 4 | Cu. Cu. Ni. | * p

8 | N.-E. 5 | N-E. | 5 | N-E. | 5 | N-E. | 5 | Ni. - Ni. 1

9 | N-E. 4 | N-E. | 4 | N-E. | 3 | N-E. | 1 | Cu. Ni. | Ni. Ni. » »

10 | S-0. 1 | S-O. | 1 | S-O. | 1 | S-Q. | 1 | Ni. Cu. Ni. » p

| 11 | S-0. 2 | S-0. | 2 | N-O. | 3 | N-O. | 3 Cu. u. 4?,2 49,7
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0ES ILES SAINT-PIERRE ET MIQUEL0N.

Conseil du Contentieux administratif

des Iles Saint-Pierre et Miquelon.

Dans sa séance du 19 décembre courant, le Conseil

privé constitué en Conseil du Contentieux Administratif,

a autorisé la connune de Saint-Pierre à ester en justice

- pourdéfendreà l'actionintentée contre elle par M. Bréhier.

--

N° 216. - DÉCISION nommant provisoirement M. Paturel

(André), membre suppléant du Conseil privé.

Saint-Pierre, le 19 décembre 190l.

Le Gouverneur des Iles Saint-Pierre et Miquelon;

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844;

Vu le décret du 2 avril 1885 constitutif du Conseil

privé dans la colonie;

Vu la lettre du 18 décembre par laquelle M. Leban.

conseillerprivé titulaire,fait connaître qu'il est momen

tanément empêché, pour cause de maladie, de remplir

son mandat;

Vu l'absence de la colonie de M. Grézet, conseiller

privé suppléant;

Considérant qu'il est urgent d'assurer la composition

du Conseil privépour ne pas retarder l'expédition des

affaires courantes quisont du ressort de cette assemblée;

DÉCIDE:

M. Paturel (André), est nommé provisoirement

membre du Conseil privé. -

Il cessera de droit d'exercer les dites fonctions aussitôt

que M. Leban sera rétabli.

La présente décision sera insérée au Journal et au

Bulletin officiels de la colonie et soumise à l'approbation

du Département.

JULLIEN.

NVI( l 'lMTllllll,

No 217. - ARRETÉ portant établissement d'une taxe sur les ,

chiens dans la Commune de Miquelon.

Saint-Pierre, le 20 décembre 1901 .

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu le décret du 13 mai 1872 portant organisation

d'institutions municipales auxîles St-Pierre et Miquelon;

Vu l'article 42 de l'arrêté du 21 février 1851 sur la

police municipale aux îles Saint-Pierre ét Miquelon;

Vu l'arrêté du8décembre 1873portant établissement

d'une taxe sur les chiens dans la Commune de St-Pierre,

le dit arrêté modifié par ceux des 4 décembre 1875,30

juillet 1890 et 3janvier 1895;

Vu la délibération du Conseil municipal de Miquelon

en date du 24 novembre 190l, demandant l'établisse

ment d'une taxe sur les chiens dans cette commune;

Le Conseil privé entendu,

ARRÊTE: -

Article 1°.- Une taxe est établie à compter du 1°

janvier 1902 au profit de la Commune de Miquelon sur

tous les chiens existant dans cette commune,

SAvoIR:

5 francspar tête de chien de chasse ou de luxe;

2 francspartête de chien d'attelage.

Art. 2.- Toutes les dispositions réglementaires pré

vues par les actessus-visés concernant la police, l'éta

blissement et le recouvrement de la taxe sur les chiens

dans la Commune de Saint-Pierre sont applicablesà la

Commune de Miquelon.

Art. 2.-LeChefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera communiqué
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et enregistré partout où besoin sera et inséré au .'ournal

et au Bulletin officiels de la colonie.

JULLIEN.

Par le Gouverneur:

Le Chefdu service de l'Intérieur,

P. CERToNCINY.

7

DOMAINE COLONIA |,.

Demandes de concessions de terrains à titre gratuit.

Pour établissement agricole:

Par le sieur Salmon, Désiré, un terrain situé à St-Pierre, me

- surant 4,998 mètres carrés : borné auNord par un passage réservé

et la propriété Le Duf, au Sud par un passage réservé et la con

cession Renou, à l'Est par la route de la Pointe-Blanche et à

l'Ouest par le domaine. 5 - 5

Saint-Pierre, le 23 novembre 190l.

Les personnes qui se croiraient fondées à réclamer

contre ces demandes, devro.t le faire dans te délai dl'uno

mois, à partir de la date :ée ci-dessus.

--

{ ... b3 Vy E i iS * ) 5''A RI .

Avis d'adjudication,

Le samedi 11 janvier 1902,à trois heures du

S0ir, le Chef du Service de l'Intérieul', assisté de

qui de droit,procèdera dans son cabinet,à l'adju

dicati0n sur soumissions cachetées, de l'entreprise

du Service postal entre les îles Saint-Pierre et

Miquelon et lesports de Sydney(lle du Cap-Breton)

et Halifax (Nouvelle-Ecosse), du 1°r septembre

1902 au 31 août 4912.

Le cahier des charges est déposé dans les loca

lités ci-après où le publicpeut en prendre connais

Sance, Savoir : -

à Saint-Pierre, au Service de l'Huntérieurs

à Paris, au MHârnistère des Colonies ;

au Hâvre, à Nantes, à Bordeaux et à Marseille, dans

Iles bureaux du Cinefduservice colonnial;

à New-York, à lontréal, à St Jean de Terre-Neuve, à

Boston, à Halifar, à Saint-Jean (New-Brunswick), et à

Sydney, aauu 6Douasuulat dle EFrance. 5 - 2

Saint-Pierre, le l4 décembre 1901 .

Service des Postes

AVIS.

L'Administration informe le public que pendant la pé

riode d'hiver 1901-19C2, le vapeur postal Progrès,

n'effectuera sesvoyagesqu'à Laagladeseulement les

Samedis21 décembre 1901,4 et 18janvier, 1* et

15 février, 1°, 15 et 29 mars 1902.

Les voyages pour MMiquuelona se feront comme

précédemment le lendemain de l'arrivée de la malle

d'Europe.

Mairie de Saint- Pierre.

Av IS.

Le Maire de la ville de Saint-Pierre a l'honneur de

porter à la connaissance du public, que le carré n° 7 du

cimetière actuel est déclassé et qu'il va être de nouveau

affecté auxfosses communes. (carré des enfants)

Les personnes qui auraient des demandes ou récla

mationsà formuler, sont priées de s'adresser au Secré

tariat de la Mairie avant le 5janvier 1902.

Saint-Pierre, le 20 décembre 190l.

Le Maire,

MARIE LEFÈVRE.

| | | | |\ * \ | } *

)ES S ) RV|( FS | | |,| A | | ES ( i A lt |T| il fS .

- DÉPÊCIE : INISTRIELLE.

(Marine Marchande. Conen ex. Navigation commerciale).-

LE MINIsTuE DE LA MARINE à Monsieur le Gouvcrneur desilesSainl

Pierre et Muquelon. .

IParis le 31 octobre 1901.

Le contrat d'engagement d'un marin du commerce est rompu lorsque

l'homme est séparé de son navirc par un cas de force majeure.

Monsieur le Gonverneur,

Vous n'avez fait connaître, le 10 août dernier, qu'un

narin du navire pêcheur Commandant Marchand,perdu

en uner sur son doris, pis recueiiii par un bâtiment

Norvégien, et rapatrié à St-Pierre, s'était refuséàprendre

passage sur un courrier pour aller rejoindre son ancien

navire sur les lieux de pêche.

Bien que cet homme ait cédé au dernier moment,vous

me demandez quelle attitude l'autorité maritime devrait

prendre si un cas analogue se présentaità nouveau.

Ainsi que vous le faites trèsjustement remarquer, on

ne saurait considérer qu'aucun délit maritime ait été

commisdans cette circonstance par l'individu dontil s'agit.

- Le refus de s'embarquer comtne passager sur un bâti

ment qui n'était point le sien ne constitue ni une déser

tion, ni une désobéissance à l'encontre des officiers du

bord. Il ne peut donc être question, dans les cas de l'es

pèce, d'une répression d'ordre pénal ou même discipli

naire.

Aupoint de vue civil, ilya lieu d'envisager le contrat

d'engagement comme résolu par suite d'un cas de force

majeure. En effet, l'armateur, au début d'une expédition

maritime, s'oblige àpayerun certain salaireàun matelot,

en retour du travail que ce dernier doit lui procurer. Du

moment où, en raison d'un casfortuit et noa imputable

à aucun des contractants, le marin se trouve dans l'im

possibilitéde remplirsapart de la convention, l'armateur

de son côté doit être délié de tout engagementà partir

du moment de la cessation des services. Il est vrai que

dans certains cas particuliers, ceuxde maladie, de mort,

de rupture de voyage, de naufrage, le législateur a fixé

expressément les conséquences de ces événements au

point de vue du calcul des salaires des marins. Mais,
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précisément. lorsqu'on se trouve en de ors de c s lhypo

thèses spéciales, il y a lieu d'en revenir aux principes

du droit commun, et d'arrêter le paiennent desgages ou

une part proportionnelle d fret. au jour ou le marin a

effectivement cessé de les gagner;parune natnrelleconsé

quence de réciprocité, l'homme est à son tour dégagé de

toute obligation de service. Ces principes sont au surplus

ceuxque consacre le Code de commerce,(at.258et 260)

pour le cas de naufrage, qui, en fait. est assez assimi

lable à celui dont il s'agit. -

Il va de soi que cette rupture de l'engagement du

marin ne serait pas considéré comtne accomplie, si les

deux parties en case étaient dl'accord pour demander

le maintien du lien qui les unissai .

Enfin,j'ajouterai que la résolution dn contrat d'enga

gement par suite d'un cas de fo:ce majeure de l'espèce

ne dispense pas l'armnteur de pourvoir au rapatriement

du marin, s'il s'agit d'un inscrit métropolitain: c'est là

une charge de l'expédition qui résulte de la seule ins

cription au rôle. qu'elle t'ait été ! a durée des services

rendus par l'homme, conformément au principe rappelé

dans les articles l et 16 du décret du 22 septembre

l891, et qui est d'rdre pulic.

Recevez, etc.,

de I,ANESSAN.

*, 4 } * à 3 j* : * 1 ( ? : , , :-)

-------------------------------------
--------

------- --*

Enfori : ii(s e: faits divers

Avis.

A cause de la fête laiame JULLIEN ne recevra pas

le jour de Noël.

---a-a---

Le vapeur postal Mory, remplaçant provisoirement le

Pro Patria, emportant la malte de la colonie pour les

Etats-Unis et l'Europe, est arrivéàSydneyle 17décembre

à 5 heures du soir. -

- Passagers purtis :

M"°Duhart et2 enfants.2 marins anglais.

-qt

Levapeuranglais Glencoe, venantde Port aux-Basques,

viâ divers ports,estarrivéà St-Pierrele 17décembre 1901.

Il est reparti le mêmejour à destination de St-Jean,viâ

Burin et Plaisance. -

- Passagers arrivés ;

MM. Delacour;A. Epaule;Tibbo; Mc Donald. Mlle Mc Conrad.

Passagers partis :

MM. St-Martin Légasse, père; St-Martin Légasse, fils; A.

Jaquet; Lebastard; Morel; Boulain; Dumphy.

= --

|

--T -- -------------------

( jets treouvés. -Un petit chapelet en perles

blanches, renfermé dansun étui en nacre.

-rm

DEn : 0 : S T ELE ; APH] Q [JES.

* tu publient et sinnple titre de renseignements les dépéches

c-dessous, l'. dininistration ne garantii en aucune façon

l'earactitule 'es nouvelles qu'elles transmettent.

14 décembre 1901.

l'ambassadeur de Turquie est rentré à Paris. Le

Président de la République a reçu hier le roi des Belges

et lui a rendu dans l'après midi sa visite.

Hier, à la Chambre est venue l'interpellation de M.

Viviani relative à la condamnation de M. le professeur

Hervé par le conseil académique de Dijon. L'interpel

lation a vivement attaqué le discurs du conseil acadé

mique comme portant atteinte à la liberté de conscience

de M. Hervé. Le Ministre de l'Instruction publique a

précisé le devoir du professeur et condamné les doc

tines qu'il avi" mises. La Chambre a voté l'affichage

de son discus p : 385 voix cont.e 86.

l ti, !7 et l 8 décembre 1901 ,

A la Chambre la discussion du budget des cultes a

continué lundi. mardi et mercredi dans les séances de

l'après-midi axecungrand éclat. Pendant la plusgrande

partie des deux premières, M. Camille Pelletan a soutenu

la décision de la commission tendant à la suppression.

Le l'résident du conseil a nagistralement répondu par des

considérations politiques qui ont décidé la majorité: par

350 voix contre l8l la Chambre a voté le passage à la

discussion des articles. Dans la séance du natin de mardi

la Chambre a discité un projet de loi tendant à assurer

le secret du vote.On voit bien que la période électorale

se rapproche.

La Commission de l'armée a terminé l'examen de la

proposition relative à l'établissement du service nilitaire

de deux ans. On peut se demander malheureusement si

la question pourra venir d'une façon utile avant la fin de

la législature.

19 décembre 1901.

La Chambre a adopté dans sa séance du matin l'ar

ticle premier de la loi sur le secret du vote ainsi conçu:

Dans toutes les élections le vote a lieu sous enveloppes

fermées. Le soir il a été procédé à la nomination d'une

délégation pour assister à l'inauguration du monument

de Baudin élevé à Paris.

Au Sénat, suite de la discussion sur l'admission tem

poraire desfroments.

20 décembre 1901.

Hier à la Chambre on a discuté le budget de l'Inté

rieur. Aujourd'hui, la suite.

AuSénat suite de l'admission temporaire desfroments.

Le général Henri de Croatin, ancien président du

comité technique de la cavalerie et le vice-amiral

Gigault de la Bédollière, préfet maritime de Lorient

troisième arrondissement, sont décédés.
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Décembre. venant de : ENTRÉES. - 2 2eS et ses Conséquences: 4

17 (Sydney). g. a. Harry Lake, c. Harvey, avec charbon. *:«.

18 (Lisbonne).b.-g.fr. Madeleine, c. Verré,avecsel et div. march. :v*:
– (T/N. v. a. Glencoe. c. Drake, avec passagers et lettres. avec l'EtIquette ci-joints en 4 couleurs

– (Hali'ax).g. a. Alma Nelson, c.Jh. Yvon, avec div. march. -:

Décembre. Allant à: St)RTIES. :::*ou 3f5- 28

15 (Sydney). vap. a. Mary, c. Mathews, ave : lest.

17 (Bordeaux). b.-g.

kil. morue vorte .

– (Antilles françaises). 3 n. fr. Cérès, c. Rabin. avec 107,840

kil. morue sèche. -

18 (T/N). v. a. Glencoe, c. Drake, avec lest.

g. a. Exotic, c. Rodgers, avec lest.

fr. Barnache, c. Marcinandeau, avec200,( 35 l' N V iLN 'l i .

à l'Imprimerie du Gouvernement.

TABLEAU 6 STAL 19() 1 .

Prix . ..... - • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 0 fr. 25
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G) e sava : e ns wé wé en et e e r e 33 S

Faites à l'Hôpital militaire de Saint-Pierre et Miquelon du 12 au 19 décembre 1901.

par M. P. Toché, Médecin-major de 2"* classe dc l'Armée ro'oni : le .

PRESSlON BAROMÉTRIQUE CORRIGÉE TEMPÉRATURE TEMIPÉRATURES

Saint-Pierre.- Imprimerie du Guuvernement.

, • donnée de 2 heures cn 2 heures. -- extérieure - extrêmes

| 3 Hauteur du mercure ramenée à 0 et exprimée en millimètres au Nord et à l'on bre, des 24 heures

| * et dixièmes de millimètres. (Thermomètre sec). -- -

-- E

| -- - - - - - | - - - - - - - - - - | - - E #
- É | - É | J # | . : | e * i : # | : # | e : | e # | g # | : ; # | , 2 | = É | - É | e É | es É E "e

j# |" : | #| | | " E | T : - i | i * i | i i | * # | * # | * # | # 2

| 12 |761,7|762,0|762,1 |762,5 763,6| 764,0|764,8 itales 767,2 1,8| (0,7 0,0|-0,|-l,4 0,6 0,1

13 |768,4 |7593|7706|771.5|7732'7736|774,3|7755|7767| 776,6|777,2 |7778|--,8|--,0|--1,2 1.0 |-0,5|-- 2,4 – 3,4

14 |777,5|777,4|777,0|777,0|7769,775,8|774,9|774,9|774,7|774,5|774,0|773.1|→-28|--1,3| --1,4 | --1,0|--1,3|-- l, i |-38

15 |7730|773,0|7730|772,9|772,7 771,4 |770,0|770,0|768,8|767,4 | 765,3|7640|--,3 4,8| 6, 7,1 6,8 7,0 - 2,0

16 |763,6|762,8|761,5|760,3|759,4 758,2|757,0|756,9|756,0|755,1 |755,0|7530 5,5 7,5| 7,5| 6, (,8 7,4 -- 3,4

| 17 |752,8|754,6|756,1| 757,4|759,0 759,9|760,1|761,6|762,7|764,5 |7638|7620 3,2 | 5, l 4,3| 2.9 1,2 4,8 -- 2,0

| 18 |761,0|7600|757,8| 756,0 se ses 15 | ecoles sies 3,2 5,4| 8,4| 5.3| 3,7| 7,6 |-- 0,8

-- ==r

HUMIDITÉ RELATIVE

P H ÉNOMÈNES 6 heures. 10 heures. 13 heures. 16 heures. 22 heures.

----- --- --------- ----------__---- ------------|

DIVERS. # . : | # . : | # . | s | # . , | # . -

# # | # | # # | # # | s | 3 # | # # | # | # # | # # | # | # # | # # | i
# à E | * = i # | = | * E # # E | F # # - - # # | a | *- j:

- - - - -

| 12 Grêle. Neige. – 0,2|1,0| 83 |- 0,2|0,9| 85 |- - los 85 » l » l »

| 13 Glace. Beau temps. | ) ) ) | ) - | ) ) ) | ))

1 4 Très beautemps. » | » M | 0 9 r | ) ) m | n n

15 Dégel matin. Beau temps. ) | ) » | 4,1|0,7| 89 6,1 1,0 | 86 6,4|0,4| 94

| 16 Pluie. Brume. 5.3||0,2| 97 7,0|0,5| 93 60|0,5| 93 6,4|0,4| 94

17 | Brume. Très beau temps. 2,3|0,9| 86 3.9|1,2| 82 ** 8 0,0| l,2| 80

| 18 Pluie. Temps clair. 2,6|0,6| 90 4,9|0,5 2 ** 1,0 | 85 2,5||1,2| 82

DIRECTION ET F0RCE DU VENT. , … … P LU IE # .

--- -- -- F0RMIE DES NUAGES. en millimètreset 10* | E 3

6 heures. | 10 heures. | 13 heures. | 16 heures.| 22 heures. - de millimètres. * E

- - - - - | # 3
# | 3 | 3 | 3 | 3 | 3 | # | # | # i l - i l , i l - i l , * l .. i | , # | -- * l * :

# | 5 i | # | # | # | #| # | # | - i | = i | e i | = # | a i | - # | # | = #| # 3
5 - - - - - -- - . -- -- . -- - -- . - -

--

12 No. | 3 -0. | 3 3 4 Cu. | Cu.

| 13 | N-O. | 4 . | 4 4 2 | Cu Cu. |Cu-St. |Cu-St. --

*| *| 2 -E. | 2 3 3 lCu-St. |Cu-St. | Cu-St. lCu-St. -

S-E. | 1 E. | 1 1 3 ;|Cu-St.|Cu-St.|Cu-St.

S-E. | 2 E. | 2 2 1

S-0. | l 0 1 1 1

S-E. | 2 . | 2 2
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- PARTIE OFFICIELLE.- Gouvernement: Réceptions.- Intérieur:

Arrêtés: relatifà l'exécution du budget de 190 , -tableaux Aet B;

rendant exécutoire le tarif des taxes locales, - ledit tarif;- portant

ouverture d'un crédit; - annulant deux dellbérations du Caseil

municipal de St-Pierre; - autorisant M. E. Poirier à construire un

appentis.-portant convocation du conseil municipal de St-Pierre; -

Jury d'expropriation pour 1902.-- Avis.

PARTIENON OFFICIELLE.- lnformations et faits divers, -- Nou

velles maritimes.-Observations météorologiques.

PA tT j ( ? *** i C # ... L , E

lit là il l

[)ES | LES SAINT-P i ER R E ET | | EL0N.

Le 1" janvier de 10 heuresà 11 heures 1/2 du matin

le Gouverneur recevraà l'hôteldu Gouvernement Mil. les

membres des corps élus et IM. les chefs d'adminis

tration et de service avec leur personncl.

\ ll | | | |

Nº219.- ARRÉTÉ relatif à l'exécution du budget de 1902.

:

il

Saint-Pierre, le 26 décembre 1901.

Le Gouverneur desîles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu le décret du 2 avril 1885 instituant un Conseil

général aux îles Saint-Pierre et Miquelon, le dit décret

modifié par celui du 25juin 1897;

Vu l'article 33 de la loi de finances du 13 avril 1900,

aux termes de laquelle les délibérations sur le mode

d'assiette, les tarifs et les règles de perception des

contributions et taxes autres que les droits de douane

|

Comptable de l'Imprimerie du Guvernement. |

G%

ne peuvent être rendues exécutoires que par des décrets

rendus en Conseil d'Etat;
-

Vu la dépêche ministérielle en date du 1°juin 1900

concernant l'instruction des projets relatifs à l'assiette,

aux règles de perception et au tarif de l'impôt;

Vu les délibérations du conseil d'Administration

(séances des 12, 13, 14, 18 et 19 novembre 1901) re

latives au budget de l'exercice 1902 et au tarifdes taxes

locales à percevoir au cours de la même année;

Considérant qu'un projet de création d'une taxe de

consommation sur les tabacs importés dans la colonie a

été soumis au Département; -

Attendu qu'ily a lieu d'assurer la marche desservices

à partir du 1" janvier 1902;

Le Conseil privé entendu

ARRÊTE:

Article 1".— Les budgets des recettes et des dépenses

du Service Local, Exercice 1902, sont réglés de la

manière suivante,

SAvoIR:

ile budget des dépenses, arrêtéà la sommede sept cent

cinquante-cinq mille six cent quatre vingt-dix francs

trente-six centimes, est rendu exécutoire.

Le budget des recettes est provisoirement arrêtéà la

somme de sept cent cinquante-cinq mille six cent quatre

vingt-dix francs trente-six centimes.

Les recettes seront perçues conformément autarif dès

contributions et taxes approuvépar arrêté de ce jour.

- Art. 2.-Le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté quisera enregistré et

communiqué partout où besoin sera etinséré au Journal

et au Bulletin officiels de la colonie.

JUILLIEN,

Par le Gouverneur :

Le Chefdu service de l'Intérieur,

P, CERToNCINY,
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RECETTES DU sERvICE LoCAL
P0UR L'EXE I CICE 1902.

--

TABLEAU A.

Montant

DÉTAIL DES RECETTES. des recettes

prévues.

ARTICLE 1er.-Subvention allouée par la Métropole à

titre de compensation pour les dépenses civiles et de

endarmerie autrefois supportées par le budget de

* et mises à la charge des budgets locaux en

vertu de la loi de finances du 13 avril 1900....... - 80.000 0

ART.2. Contributions directes.

Impôt foncier . ..................... 1 1 .600 ()0

Patentes. .......................... 21 .200 00 32.800 00

ART. 3. Contributions indirectes.

Droits de douane.................... *00.000 00

Droits de consommation surles boissons

alcooliques....................... 110.000 C

- Droitsde consommation sur les tabacs.(1| 14.000 00

Droit de statistique.................. 18.000 00

Taxes accessoires de navigation....... 133.000 00

Droitsde francisation,congé et actesdiv. 2.000 00

Droit de jaugeage................... 300 00

Droit de magasinage................. 250 00

Dixième du produit des amendes et con

fiscations en matière de douane..... mémoire.

Droits de plombagesur les homards mis

en entrepôt spécial........ - • • • • • • • mémoire. 477.550 00

ART. 4. Produits divers.

Produit de la Poste aux lettres........ 14.000 00|

– de l'Imprimerie.............. 1.700 00

- des amendes................. 300 00

– de la vente deterrains domaniaux 100 00

Impôt sur les bicyclettes............. 450 00

Droits de greffe..................... 4.500 00

– de transcriptions hypothécaires.. 80 00

– de la délivrance de titres de con- |

cessions de terrains............. 100 00

Droits devisa etdeparaphe des journaux |
de bord à Miquelon.............. mémoire.

– degite et de geôlage........... 300 00

Frais de justice et de procédure....... 300 00

Taxes sur les mandats de poste... 1.500 00

Location de divers terrains............ mémoire.

Location du Trésor.................. 700 00

Location des bureaux du Service Admit | mémoire.

Redevance par l'entrepreneur de lavente

des poudres à feu................. 40C 00

Dixième du produit des droits d'octroi

de mer.......................... 8.000 00

Remboursementpar la Métropole des frais

d'expédition de colis postaux....... 1,200 00

Droits sur permis de chasse.......... 700 00

Intérêts de retardet commission duTré

sorier-Payeur..................... mémoire. -

Recettes éventuelles ............• • • • 1.410 36 35.740 36

ART. 5. Recettes d'exercices clos.

Restesà recouvrer........... • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • mémoire.

- Total des recettes ordinaires..... T557555-55

ART. 6. Recettes d'ordre.

Provision à là Métropole. Réintégration

au budget local des ordres de paye

ment acquittés dans la Métropolepour

compte de la colonie............... " 48.000 00

Part des communes dans l'octroi de mer

(Produit présumé diminué du 10m)..| 72.000 00
Produitdes centimes additionnelsà l'im

pôt foncier pour le compte de la com
mune de Saint-Pierre.............. 900 00| 129 600 00

Total général du budget des recettes..... 755.690 36

-----

Vu pour être annexé à notre arrêté en date de cejour
Saint-Pierre, le26 décembre 1901.

Le Gouverneur,

JULLIEN.

Par le Gouverneur:

Le Chefdu service de l'Intérieur,

P. CERToNCINY.

(1) La perception de cette taxe est ajournée jusqu'après la sanction du

Département.

- ---

-
--

DEPENSES )U SERVICE LOCAL

POUR L'EXERCICE 1902.

TABLEAU B.

Dé Dépenses

DÉTAIL des DÉPENsEs i *** pen Total.

obligatoires. | facultatives.

DÉPENSES 0RDINAIRES.

Chap. 1er.- Dettes exi

gibles.

Art. 1er. - Rembourse

ment à la Société St

Pierraise de navigation

àvapeurd'une retenue

exercée à titre de ga-|

rantie debonne exécu

tion du contrat postal. 6.700 00 0 6.700 00

Art. 2. 1re annuité d'a

mortissement de l'em- ----

prunt............... 43.000 00 43.000 00

49.700 00 ) 49.700 00

Chap.2.-Servicesad

ministratifs.

Art. 1er. Gouvernement..| 42.587 50 ) A42.587 50

- 2. Service de l'Inté

rieur............... 25.500 00 25.500 00

–3.Inspection mobile | mémoire. ) mémoire.
- 4.Fraisd'impression| mémoire. mémoire.

-5. Justice ........ 31.875 00| 5.221 00| 37.096 00

– 6. Cultes......... 13.612 00| 5.088 00| 18.700 00

113.574 50| 10.309 00| 123.883 50

Chap.3.- Police,Prison

et Gendarmerie.

Art. 1er. Police générale.

– 2. Prison.........

- 3. Gendarmerie co

loniale .............

Chap. 4. - Services

C717eeS.

Art. 1er. Douanes ......

– 2. Trésor.........

- 3. Postes..........

-4. Magasin du Ser

vice local...........

-5. Imprimerie .....

4.360 00

A---------

33.350 (00

21.047 00

1.950 00

430 00

94.570 00

14.300 00

4.360 00

4.611 00 1 4.611 00

34 .626 00 34.626 00

43.597 00 43.597 00

l----------

33.350 00

21.477 00

94.570 00

1.950 00

14.300 00

00 165,647 0056.347 00| 109.300

Chap. 5.- Services

maritimes.

Art. 1er. Ports et rades..

-2. Phares et sifflet

de Galantry, feux de

Saint-Pierre et de l'Ile

aux-Chiens..........

12.466 00

29.260 00

12.466 00

29.260 00

41.726 00 41.726 00
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Chap. 6. - Instruction RÉCAPITULATION.

publique. c*: 1er. Dettes exigi- 49,700 00 9.700 00

Art. 1er. École nubli bles................ " - 49.7

* l10 .*e * - que 4.950 ()0 Y) 4.950 00 Chap 2. Services admi- - -

- Écoles primaires.| 26.370 00 2G.370 00 nistratifs ........... 113.574 50| 10.309 00| 123.883 50

--
- Chap. 3. Police, Prison

31.320 00 ) 31 .320 00 et Gendarmerie..... . 43.597 00 ) 43.597 00

=-----THE- Chap. 4. Services an- -

:s- - - - - - - - - - - - 56.347 00| 109.300 00| 165.647 00- Chap. 5. Services mari- -

Chap. 7. - Divers : serv* : 41.726 00 ) 41.726 00
SCJ*UCeS. c*: 6.Instruction pu- 31.390 00 31.320 00

r - - - .057 36 lique..... ........ .390 . 5*

art:desanté , : *| ** * | c*i*s*| ** *| 407 3 | ** *
–3.Assistance publi- - Chap.8.Travauxpublics| 24.200 00| 20.164 00| 44.364 00ue p 8.720 0 8.730 00 Chap.9.Subventions, al

* arianrente - locations et dépenses
colonie pour le traite- diverses . * ' ' ' ' ' ' : 2| .350 00| 27.802 50| 49.152 50

ment des enfants as- c* 10. Chauffage et : 0 500 00

sistés et des aliénés. . 2.500 00 )) 2.500 00 éclairage ........ -- . 19.500 0 19.5

–5. Frais d'hospitali- 3.000 00 : Dépenses im- 3.000 00 ) 3.000 00

sation et de sépulture. 3.000 00 ) - Chap. 12. Dépenses des

5.500 00 40.700 36 46.200 36 exercices clos....... 8.000 00 » . 8.000 00

TETETIEE Total des dépenses ordi

naires.............. 398.3l4 50| 227.775 86| 626.090 36

Chap. 8. - Travaux »

- Chap. 13. Dépenses d'or
publics. dre ................ ) 129.600 00| 129.600 00

Art** 6 000 00 sio 00| 11.319 00 Total général du budget | - -

rations............ . | 18.200 00 9.845 (0| 28.045 00 des dépenses........ 398.314 50| 357.375 86| 755 690 36

– 3. Travaux neufs.. )) 5.000 00 5.0(0 00

24.200 00| 20.164 00| 44.364 00 Vu pour être annexé à notre arrêté en date de ce jour.

-- Saint-Pierre, le 26 décembre 1901.

Chap. 9. - Subventions, Le Gouverneur,

allocalions et dépenses v- JULLIEN.

diverses. Par le Gouverneur:

Art. 1er. Subventions et Le Chefdu servtce de l'Intérieur,

allocations.......... 13.100 00| 13.100 00 P. C -–2. Dépenses diverses ) 12.312 50| 12.312 50 ERTONCINY

–3. Frais detransport

par terre etpar eau...| 21.350 00| »2.390 00 | 23.740 00 -----

- 21.35(1 00| 27.802 50| 49.152 50

Chap. 10. - Chauffage et

éclairage.

Article unique.........

Chap. 11. - Dépenses

imprévues.

Article unique.........

Chap. 12.- Dépenses des

exercices clos.

Article unique.........

-

Chap. 13. - Dépenses

d'ordre,

Art. 1er. Versement à la |

Métropole de la provi

sion fixée par le Dé

partement...........

Art. 2. Part des Commu

nesdans l'octroi demer

Art. 3. Restitution à la

Commune de St-Pierre

des centimes addition

nelsà l'impôt foncier.

3.000 00

8.000 00

19.500 00

))

19.500 00

Hmmmmm

3.000 00
-----------------------------

8.000 00

HT

---- --

48.000 00| 48.000 00

) 72.000 00| 72.000 00

)) 9.600 00| 9.600 00

) 129.600 00| 129.600 00

N°218.- ARRÉTÉ rendant exécutoire le larif des contributions

et taxes locales à percevoir en 1902.

Saint-Pierre, le 26 décembre 1901 .

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu l'ordonnance organique du 18septembre 1844;

Vu le décret du2 avril 1885 instituant un Conseilgé

néral aux iles St Pierre et Miquelon, ensemble celui du

25juin 1897, promulgué dans la colonie par arrêté du

16juillet suivant, et modifiant le décret précité;

Vu l'article 33 de la loi de finances du 13 avril 1900

aux termes de laquelle les délibérations sur le mode

d'assiette, les tarifs et les règles de perception des

contributions et taxes autres que les droits de douane ne

peuvent être rendues exécutoires que par des décrets

rendus en Conseil d'État;

Vu la delibération du Conseil d'Administration du 19

novembre 1901,

Le Conseil privé entendu,

ARRÊTE:

Article 1".-Letarifdes contributions et taxes locales

pour l'Exercice 1902,votépar le Conseil d'Administra

tion dans sa séance du 19 novembre 1901, est rendu

exécutoire sauf en ce qui concerne la taxe de consom

mation sur les tabacs importés dans la colonie et sera

appliquéà partir du 1"janvier tel qu'il est ci-annexé,

--
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Art. 2. - Les contributions des patentes et de

l'impôt foncier seront perçues, en principal, au profit

du Service local, et en centimes additionnels auprofit

de la Chambre de commerce et de la commune deSaint

Pierre, conformément au dit tarifet aux dispositions des

lois et règlements en vigueur.

Art.3.-Toutes autres contributions directes onindi

rectes, à quelque titre et sous quelque dénomination

qu'elles se perçoivent, sont formellement interdites, à

peine contre les autorités qui les ordonneraient, contre

les employés qui confectionneraient les rôles et ceux qui

en feraient le recouvrement, d'ètre poursuivis comme

concussionnaires,sanspréjudice de l'action en répétition,

pendant trois années contre tous receveurs,percepteurs

et individus qui auraient fait la perception et sans que,

pour exercer cette action devant les tribunaux, il soit

besoin d'une autorisation préalable.

Art. 4.- Le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiqué partout où besoin sera etinséré au Journal

et au Bulletin officiels de la colonie.

JULLIEN.

Par le Gouverneur:

Le Chefdu service de l'Intérieur,

P. CERToNcINY.

Tarif des contributions et taxes locales

A PERCEvoIR EN 1902.

Impôt foncier.

(Décret du7 nov. 1861, arrêtélocal du6 sept.1862, délibérations

du Conseil général des 27 oct. 1 890 et 14 mai 1895, arrélés locaux

des26 déc. 1894 et 6 juin 1895, vote du Conseil d'Administration

du 16janvier 1900).

L'impôtfoncier instituépar l'article 13du décret du7 novembre

1861 sera perçu dans les communes de Saint-Pierre, de l'ile-aux

Chiens et de Miquelon, sur les bases suivantes :

3p. */, sur la valeur locative des maisons avec leurs terrains

et dépendances desgrèves et les autres établissements industriels

et commerciaux;

2p.°/,sur la valeur locative despropriétés rurales.

Sont exempts de l'impôt:

1° Lesgrèves de création nouvelle concédées gratuitement en

vertu de l'article 9 du décret du7 novembre 1861,pendant trois

années à partir de l'époque où elles sont définitivement acquises

à leurs propriétaires;

2° Les maisons neuvesjusqu'au 1°janvier quisuit leur achè

vement ou leur occupation;

3°Les édifices appartenant à l'État, à la Colonie ouaux Communes.

Patentes.

cLAssEs sPÉc1ALHs. --

Les Maisons de banque. (1)............... .. .... 600 00

Les entrepreneurs d'éclairage électrique.......... 150 00

Les entrepreneurs de téléphone ................. 150 00

Les fabriques de biscuiterie..................... 150 00

Les fonderies................................ 150 00

Les propriétaires de patent-slip.................. 75 90

(Arrêté du3 novembre 1860,délibération du Conseilgénéral du 12

décembre 1887, délibéralion du Conseil d'administration du 12 dé

cembre 1899, arrété du 23 déc. 1899 et décret du 13 janv. 1901).

(1) Délibération du Conseil général du 9 novembre 18)1.

CHIFFRE D'AFFAIREs (2).

1* Classe de 300,000francs et au-dessus....... 600 00

2° - de 250,000 à 300,000 francs...... . , 400 00

3° - de 200,000 à 250,000 - ...... .. 300 00

4° - (3) de 150,000 à 200,000 - ........ 250 00

5º - de 100,000 à 150,000 - ........ 200 00

6° - de 75,000 à 100,000 - ., ... .. .. 150 00

7º - de 50,000 à 75,000 - ... ..... 100 00

8° - (3) de 20,000à 50,000 - ........ 75 06

9° Classe. - coMMERCE INFÉRIEUR A 20,000 FRANCs

D'AFFAIREs. Les boulangers, les bouchers, les forge

rons, les voiliers, les imprimeurs, les ferblantiers, les

agréés près lestribunaux, les façonneurs de moruespro

priétaires de grèves, les revendeurs qui se livrent au

commerce des boissons alcooliques................. 50 00

10°Classe.-Les revendeurs qui ne se livrent pas au

commerce des boissons alcooliques, les logeurs, les te

meurs de pension non assujettisà la licence de café, les

teneurs de billard, les façonneurs de morues locataires

degrèves. les cordonniers,les tailleurs, les poulieurs, les

horlogers, les patissiers, les perruquiers-coiffeurs, les

tonneliers, les menuisiers, charpentiers et calfats établis

à leur compte...-............................-- . 25 00

(Délibération du Conseil d'administration du 12 décembre 1899 et

décret du 16janvier 1901).

pATENTES SUR CARGAIS0N.

(Arrétédu3novembre 1860).

Pour une cargaison de 20,000francs et au-dessus.... 200 00

Pour une cargaison inférieure à 20,000francs et su

périeure à 15,000francs ................ .. .....-- 150 00

Pour une cargaison inférieure à 15,000 francs et su

périeure à 10,000francs.................. . , ... .. ,, 100 00

Pour une cargaison inférieure à 10,000 francs et su

périeure à 5,000francs . ........ ..... ........... . 50 00

Pourune cargaison inférieure à 5,000 francs etsu

périeure à 3,000francs .......................... 25 00

Pourune cargaison inférieure à 3,000francs et su

périeure à 1,500francs.................. ..... , .. 15 00

Pour une cargaison ou partie de cargaison au-dessous

de 1,500 francs..... .......... .....-- ......... l0 00

PATENTE DE sÈCHERIE.

Arrété du 18juillet 1863).

Tout établissement de pêche recevant des navires métropoli

tains donne lieu au paiement d'un droit de patente de mêmetaux

que celuiimposé auxfaçonneurs de morues.

Ies armateurs résidant dans la colonie ouy ayant des établis

sements et faisant des fournituresà leurs navires et aux équipages

des navires arméspar eux, ainsi qu'aux bâtiments dont ils sont

consignataires: Patente proportionnée au chiffre de leurs affaires

commerciales.

(Délibération du Conseil d'administration du 12 décembre 1899 et

décret du 16janvier 1901).

--

Contributions indirectes.

DROlTS DE DOUANES,

Tarif métropolitain, sauf les exceptions déterminées par les

décrets des 21 décembre 1892, 16 décembre 1893, 15 juin 1897.

27 décembre 1S99 et 14 mars 1901 , savoir: *e

I.- Animaux vivants.

entiers ou hongres etjuments,partête. 30 * 00
Chevaux poulains, par téte--.-…-------_ 20 00

() Par chiffre d'affaires on entend le débit du compte u marchandises » de

l'année précédente (Délibération du Conseil général du 2 décembre , 1886 )

(3) Délibération du Conseil général. (Session extraordinaire du 12

octobre 1885).



-- --
-

-- ------ - _----------_ - --

–-

VI. - Farnneux alumentaires.

Farine de froment, par 100 kil. B.

Avoine en grains, id.

,. ) en grains, id.

Maïs l en farine, id.

Riz en grains, - id. - -

Pommesde terre, 100 kil.B. Exemptes

VII. - Fruits et graines.

Fruits de table frais, 100 kil.B.Exempts

VIII. - Denrées coloniales de consommation.

Thé, par 100 kil. B - 9f.00

Café, par 100 kil.N 7 30

Mélasses, par 100 kil.B. . 1 60

Biscuits sucrés ougateaux ordinaires, par 100 k. B. 5 50

Chocolat non sucré (cacaobroyé, en pâte, en tablettes

ou en poudre), par 100kil.N.… 9 00

Poivre, par 100 kil. N 7 00

| en feuilles, par 100 kil.N.. A45 f.70

Tabacs " à fumer,à priser età mâcher, par 100 k. N. 45 7

cigares et cigarettes, par 100 kil.N. 15) 00

II.- Bois

Bois ronds, bruts,non équarris, avec ou sans écorce,

de longueur quelconque et de circonférence au gros
bout supérieure à 60 centimètres, par 100 kil.B. 0 f. 15

Boiséquarris ou sciésde toute épaisseur,par 100 k.B. 0f. 15

Merrains fendus, par 100 kil.B.. Exempts.

() 1 5
Bois en éclisses,par100 kil. B. ----

lBois feuillards, par 100 kil.B. .Exempts.

Perches, étanchons et échalas bruts de plus de 1"10

de longueur et de circonférence atteignant au maximum

60 centimètres augros bout,par 100 kil.B. Exempts.
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Mules et mulets, partee- 5 00 Bûches de 1"10 de longueur et au-dessous, en quar

Anes et ânesses, partête. . 3 00 tiers refendus ou en rondins de circonférence au maxi

Beufs et vaches, 109 kil. (poidsvif). Exempts mum au gros bout 60 centimètres, fagots et bourrées,

Taureaux, 100 kil. (poidsvif).. Exempts par 100 kil. B. Exempts.

Bouvillons, taurillons etgénisses, 100 kil.(poidsvif. Exempts

Veaux, 100 kil. ( poidsvif).. Exempts " V - Produi ·h , l « l i verBéliers, brebis et moutons, 100 kil. (poids vif). Exempts I. V. Produits déchls divers.

Agneaux,partête Exempts Légumes frais, par 100 kil.B. ·… Exempts.

Boucs et chèvres, partête.Exempts Fourrages en balles, par l00 kil. 3. 0f. 30

Chevreaux, par tête Exempts Fourrages en vrac, par 100 kil.B. Exempts.

Porcs, 100 kil. (poidsvif). Exempts -

Porcelets dupoids de 25kil. et au-dessous,partête. Exempts - Iniee

Gibier, tortues, !00kilB.Exempts XV. - Doissons.

Volailles, pigeons, 109 kil. B.---------… Exempts Alcool, par hectolitre à89".

Eaux-de-vie, par hectolitre à 89°.

- - - _ - Rhum et tafia, par hectolitre à 89°. . 31 60Il. - - - p
1 Produits et dépouilles d'animaux Genièvre,par hectolitre à 89°.. ---------------------------------------- 31 60

- .V deporc, par 100kil.B. 3 f,(00

Viandes salées ) de bœufet autres,par100kil.B 5 00 XVI.-Marbres, pierres, terres, combustibles, minéraux, etc.

Saindoux,par 100 kil. B. 3 60 -

Beurre, par 100 kil.N. . 13 00 Houille. par 100 kil.B.………Exempte

Viandesfraîches, 100 kil.B.Exemptes Anthracite, par 100 kil.B.-. . 0f. 10

Volailles mortes, pigeons morts, 100 kil.B. Exempts Huiles de schiste et de pétrole,par 100 kil.N. 13 25

Gibier mort, 100 kil.B.Exempt

Tortues mortes, 100 kil.B. Exemptes MVIII.- Produits chimiques.

OEufs, 100 kil. B Exempts - -

Sel marin, par 100 kil.B. Exempt,

l - PéIII. Péches. MMIV. - Fils.

Poissons frais d'eau douce et de mer, 100 kil. IB. Exempts Lignes de coton, par 100 kil. B. . 8f.00

Poissons secs, salés ou fumés autres que les morues,

klippfish, stockfish et harengs, 100 kil.B. Exempts -

Morues, klippfish, stockfish, (ainsique tous les autres - MXV. -- Tissus. -

produits de la pêche de la morue). .. Prohibés Toiles en coton pour voiles, par 100 kil. N 11 f. ()0

Huîtres fraîches, 100 kil. B. . Exemptes v ton p ites, p isés par moi.N: -

Homardsfrais 100 kil. B.--------------------------- .Exempts Cotons écrus enpièces, simples oucroisés,par 100k.N. l l 00

XXVIII. - Ouvrages en métaux.

Hameçons, par 100 kil.B.Exempts

MM1M.- Armes, poudres et munilions.

Poudre à tirer, par 100 kil.N.12f.50

MXXI. - Ouvrages en bons.

Bois rabotés, rainés et bouvetés, par 100 kil.B. 0f 26

XXXIV. - Ouvrages en matières diverses.

Goëlettes, le tonneau dejauge.…Exemptes

Doris, l'unité 25 f. 00

-- en bois, par 100 kil.N. 12 00
Allumettes chimique) autres, par 10e kil. N* 20 00

DROIT DE STATISTIQUE.

(Décret du 6juillet 1901).

Marchandises de toute nature et de toute origine importées au

trement qu'en cabotage d'un port à un autre de la colonie.

Le droit est fixé comme suit:

15 centimespar colissur les marchandises en futailles, caisses,

sacs ou autres emballages;

15 centimes par 1,000 kilogr. sur les marchandises en vrac;

15 centimes par tête sur les animaux vivants ou abattus des

espèces chevaline, mulassière, asine, bovine, ovine, caprine et

porcine. -

Les marchandises en vrac, tarifées autrement qu'au poids,

acquitteront le droit de statistique à raison de 15 centimes par

1.606 kilogr. Le droit ne pourra être fractionné. Il sera dû inté

gralement. pourtoute quanti é au-dessous de 1,000kilogr. et pour

toute fraction de poids au-dessus de 1,000 kilogr.

--------- --- --------
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-

Le droit sera exigible séparément sur chaque marchandise,

lorsqu'un colis contiendra des objets différents et qui auront été

réunis sous une mème enveloppe.

Quandil s'agira de colis d'une même marchandise et d'un poids

brut de 6 kilogr. au maximum chacun, le droit de 15 centimes

sera appliqué par groupe de cinq colis. Toute fraction de cinq

colis comptera pour un groupe et acquittera le droit entier.

Les balles et paquets non enveloppés et simplement retenus

par des liens quelconques seront considéres et taxés comme mar

chandises en vrac. .

Sont exemptés du droit de statistique:

Les envois de fonds du Trésor;

Les colis de bagages qui accompagnent les voyageurs;

Les poissons et homards frais ;

Les objets de toute nature (autres que les marchandises propre

ment dites) débarqués des navirespêcheurs métropolitains et des

goëlettes locales;

Les restants de provisions de bord débarqués d'office pour le

rationnement des équipages;

Les épaves;

Les cargaisons misesà terre pan suite de relâche ou de naufrage

et destinéesà être réexportées;

Le lest proprement dit sans valeur marchande;

Les échantillons sans valeur marchande;

Les bâtiments étrangers importés pour la francisation;

Les objets de collection hors de commerce;

Les vivres, matières et objets de toute nature importés pour le

compte de l'État, du service local ou des communes;

Tous les produits de pêche française, ainsi que le sel destinéà

la préparation de cesproduits.

Le droit est perçu sur liquidation du service des douanes.

ll est exigible d'après les énonciations des déclarations appuyées

de connaissements ou sur les quantités reconnuesà la visite, la

' douane ayant la faculté d'admettre ou non les déclarations pour

conformes. /

TAxE DH CONSOMMATION SUR LES BOISSONS ALCOOLIQUES.

Décrets des 12 août 1894,8 mars 1900 et 20février 1901).

Alcool dit 3/6, eau-de-vie, cognac, kummel, absinthe, bitter,

amer, kirsch, rhum, genièvre etwhisky,à raison de 40fr. l'hecto

litre de liquideà 89° et proportionnellementà leur force alcoolique

pour celles des boissons ci-dessusmesurant un degré moins élevé

Toute boisson alcoolique titrant plus de 89° centésimaux, sup

porte la taxe sur sonvolume ramenéà89 degrés.

**

Droits et taxes accessoires de navigation.

DROITS DE NAVIGATION,

(Arrêtés des 17 juillet 1843 et 3 mai 1876).

Droit de francisation simple ou exceptionnelle, par

tonneau dejauge..... . • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 0 09

Coût de l'acte ......... a - • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 10 00

Congé annuel............... - • - - s - - - s -- • • • • 3e (00

Frais d'expédition (Clearance)....., • • • • • • • • • • • , . .. 3 00

Certificat de débarquement .............. ..... .. 1 50

Certificat d'origine et toute autre pièce ne comportant

pas plus d'un rôle....... - - s - - s - • - - - - • • • • • • • • • • • 1 50 )

Chaque rôle en sus............ • • • » • • • ......... 1 00

Taxes accessoires de navigation.

DROIT ANNUEL DE NAVIGATION.

(Décrets des 16 déc. 1893, 19déc. 1895,21 avril 1900 et 6 juil. 1901).

Tout bâtiment français ou étranger qui mouille dans les eaux

territoriales de la colonie, est astreint au payement des droits de

navigation ci-après : -

→---*

Bâtiment français ou étranger de 15 à 20tonneaux de jauge,

droit annuel de 25 fr. 00;

Bâtiment français ou étranger jaugeant plus de 20 tonneaux,

qu'il se livre à la pêche ou à tout autre genre de navigation,

droit annuel de 3 fr. 00partonneau de jauge;

Bâtiment français ou étranger venant en relâche et ne débar

quant pas de marchandises, droit annuel de 1 fr. 35partonneau

de jauge.

Les bâtiments chargés de boëtte sont exempts de ce droit.

Tout capitainede navire astreintau paiementdes droits, est tenu
de fairesa déclaration en douane dans les24 heures de son arrivée.

Les capitaines des navires étrangers peuvent se faire repré

senter en douane par des négociants de la localité; mais ces der

niers,par le seul fait de l'acceptation de ce mandat,se constituent

responsables,vis-à-vis duTrésor,des droits à payerpar le navire.

Toute contravention aux dispositions ci-dessus donne lieu à

l'application d'une amende de 100francs, sans préjudice du paie

ment intégral des droitsà acquitter.

DROIT SPÉCIAL AUx PONToNs

ET MAGASINS FLOTTANTS ET AUX NAVIRES INACTIFS,

(Décret du 9 mai 1892).

Ponton.-partonneau............... . , ......, 2 00

Naviresinactifs fiançais. 1 00

mouillés dans le port. étrangers. ( Par tonneau ( 2 00

DRoIT DE JAUGEAGE REMBouRsABLE AUx orriciERs-AUGURs.

(Arrété du8 sept. 1843 et décision du23 juil. 1879).

Par tonneau de jauge....................... ,. 0 15

DRoITs DE MAGAsINAGE ET DE GARDE.

(Décret du 12 mars 1900).

Toute marchandise déposée dans le magasin de la Douane sera

inscrite, d'office, dans la huitaine du jour de son dépôt, sur un

registre à ce destiné.

Les marchandises constituées en dépôt en Douanes et pour

lesquelles il n'aurait pas été déposé de déclaration en détail, sont

passibles d'un droit de magasinage de 5p. 0/0 ad-valorem.

Les marchandises constituées en dépôt dans le magasin de la

Douane et pour lesquelles le déclarant ne se présente pas, ou qui

ne sont pas enlevées après la vérification, sont passibles, pour

chaque jour de dépôt, d'un droit degarde de 0fr.20:

par colis, lorsqu'il s'agit d'un seul colis pesant moins de 50 kil.

et par 50 kil. ou fraction de50 kil.toutes les fois que ce poids

est atteint, quel que soit le nombre des colis.

Quel que soit le tempspendant lequel les marchandises séjour

nent en Douane, le droit de garde ne peut dépasser 50p.0/9 de

la valeur des objets.

Produit des amendes et confiscations en matière de douanes.

PRÉLÈvEMENT DE 10 P. 0/0AU PRoFIT DU BUDqET LocAL.

(Décret du 6 septembre 1895).

TAxE DE PLOMBAGE sUR LEs HoMARDs EN ENTREPoT sPÉCIAL.

G fr. 25par caisse de 48 boîtes.

(Arrétés des 2juin 1893 et3 octobre 1894).

Droits divers.

DROITS DE GREFFE.

(4rrétés des 24 octobre 1844 et 4 mars 1850),

TRANscRIpTIoNs HYpoTHÉCAIREs.

(Droits régléspar l'article 13 du décret du 28 août 1862).

-- ---



--- , -----T
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DRoIT DE visA ET DE PARAPHE DEs JoURNAUx DE BoRD A MIQUELoN.

Arrété du 8 février !876).

Paraphe.................. ................. , 2 00

Visa ..... . .. .............................. 1 (0

DRoIT sUR L'ExPÉDIrIoN

ET LA DÉLIvRANCE DEs TITREs DE CoNCEssIoN DE TERRAIN oU DE GKÈvx.

(Arrété du 13juin 1876).

Pour l'envoi en possession, soit provisoire, soit défi- -

nitive ou copies collationnées..................... |0 00

Permisd'occupation provisoire d'un terraindu domaine 5 00

Permis d'exploitation temporaire d'un terrain du do

maine pour recherche de minerais, tourbes, pierres à

bâtir ou pour lest.............................. , 5 00

Toutes copies collationnées des dites pièces. ..... .. 3 00

DRoIT DE 1 p.°/, sUR LEs MANDATs D'ARTICLEs D'ARGENT.

(Arrêté du 18 septembre 1878).
--

FRAIs DE GîTE ET DE GEôLAGE DEs MARINs ÉTRANGERs,

(Arrêté du 13juin 1876).

Par homme et par jour........................ 10 00

DROITS SUR PERMIS DE CHASSE.

, Par permis...... - - - - s - - s - s - s - - - s - a - s - - - - - 10 fr. 0C

(Vote du Conseil d'Administration en date du 18 novembre 1897).

IMPôTs sUR LEs BICYCLETTEs.

Par bicyclette................. - s - s - s - s - - - s , , 6fr. 00

(Vote du Conseil d'Administration du 12 décembre 1898).

Taxes et divers tarifs.

Poste aux lettres. 1

Lois des 3 mai 1853, 24 août 1871, 3 mai 1875,

dépéche ministérielledu5 août 1872).

Taxss sUR LEs LETTREs ET JoURNAUx. - TARIF DE L'UNIoN PosTALE.

(Décret du 27 mars 1879).

Lettres affranchies,par port simple de 15grammes.... 0 25

Lettres nonaffranchies, parport simple de 15grammes. 0 50

Imprimés, parport simple de 50grammes....... ... 0 05

Papiers d'affaires,jusqu'à 250grammes... ....... . . 0 25

Au-dessous de250grammes,par 50grammes oufrac

tion de 59grammes....... - e - e - - s e - s - s - e - - s - ... ,. 0 05

TARIF PoUR LA FRANCE ET sEsCoLoNIEs ET LEs CoLoNIEs ENTRE ELLEs.

(Décret du 26 décembre 1898).

Lettres affranchies, par port simple de 15grammes. 0 15

Lettres non affranchies,parport simple de 15grammes. 0 30

COLIS POSTAUX.

(Décret du 9 juillet 1895).

De St-Pierre et Miquelon en France etvice-versâ.... 4 10

voiE Du commence.

(Loi du 4 mai 1876).

Lettres affranchies 0 fr.15 par port simple de15grammes plus

0 fr. 10de décime de mer àpayerpar le destinataire.

Lettres non affranchies, décime de mer compris,par

port simple de 15 grammes........................

Imprimés affranchis,par port simple de 50grammes. 0 : :

voIE FRANçAIsE.

CORRESPONDANCES POUR LES MILITAIRES,

(Loi du 6 avril 1878 et dépêche ministérielle du 10 déc. 1878).

Par port simple de 15grammes .................. 0 15

- - r r r
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C0RRESP0NDANCIES I)E pR0VENANCE LOCALE.

Arrété du 20 décembre 1875, modifié par celui du 15 mars 1887,

et délibération du Conseil général du 2décembre 1886).

RE SAINT-PIERRE POUR SAINT-PIERRE,

affr. non-affr.

Jusqu'à 15grammes.. .... ,........... 0fr. 05. 0fr. 10.

Au dessusde 15grammesjusqu'à 30gram. 0 10. 0 20.

et ainsi de suite en ajoutantpar 15 grammes ou fraction de 15gr.

0fr. 05 pour les lettres affranchies et 0fr. 10pour celles non affr.

Pour ies avis,imprimés ou lithographiés, de naissance, mariage

ou décès,prospectus, catalogues, circulaires, prixcourants, cartes

de visite,imprimés ou manuscrits et photographies-cartes.

Jusqu'à 100grammes (affranchis)................ 0 05

et ainsi de suite en ajoutant par chaque 100grammes ou fraction

de 100 grammes 0fr. 05 centines. Dans le cas de non-affranchis

sement, ces objets seront considérés comme lettres et taxés en

conséquence.

Les lettres et les imprimés nés dans les localités de l'Ile-aux

Chiens, Miquelon et Langlade, poury être distribués,seront taxés

conformémentau tarif ci-dessus

DE sAINT-PIERRE PoUR L ILE-AUx-CHIENs ET RÉCIPRoQUEMENT.

affr. non-affr.

Jusqu'à 15 grammes. ................. 0fr.10. 0fr.20,

Au-dessusde 15grammes etjusqu'à 30gr. .. 0 20. 0 30

et ainsi de suite en ajoutantpar 15grammes ou fraction de 15gr.

0fr. 10 pour les lettres affranchies et non affranchies.

DE sAINT-PIERRE poUR MIQUEL0N, LANGLADE ET RÉCIPROQUEMENT.

affr. non-affr.

Jusqu'à 15 grammes........... ........ 0fr. 15. 0fr.25.

Au-dessus de 15 grammesetjusqu'à30gr . 0 fr.25. 0fr.40.

etainsidesuiteensuivant laprogressionindiquée autarifprécédent.

Imprimerie.

Travaux remboursés suivant les fixations des tarifs réglés par

arrêté du 24 août 1899.

:::::::::::

Attributions et taxes au profit des communes.

DRoITs D'ocTRoI DE MER.

(Décret du 25 nov.1890, décret du 1" juin 1895 abrogeant l'art.3

dudécret précité, arrêté du26février 1891, décrets des30 août 1893,

10 août et 7 décembre 1895 et 6 juillet 1901).

Bière en futailles, caisses ou paniers, par hectolitre.. 10 00

Cidre, poiré en futailles,caisses oupaniers,par hectol... 2 00

Vins ordinaires en fûts, par hectolitre.....,......, 5 06

Vermouth,madère et vinsde liqueurs,en fûts, parhectol, 5 00

Vermouth, madère, et vins de liqueurs,par caisses de

12 bouteilles. ........... .... · · · · · -- … « … « ... ..... 1 00

Liqueurs de toutes sortes, (bitter, absinthe, kummel,

kirsch, etc.), en fûts parhectolitre....... ........ .. 15 00

Liqueurs de toutes sortes, (bitter, absinthe, kummel,

kirsch, etc.), en caisses ou paniersde 12 bouteilles,par

caisse................. .. .. --................... 3 00

Cognac en fûts, par hectolitre.................... 9 00

- en caisses ou paniers de 12 bouteilles, ( fr.

par caisse plus 4 francs par hectolitre).

Alcool dit 3/6, eau-de-vie, rhum, tafia,genièvre et

whisky, par hectolitre. ......... ........... . .. 4 60

Il est prélevé10p."/,de la recette brute au profit dubudget local,

pour frais de liquidation et de perception.
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DROITS DE QUAI .

(Arrétés des 24 août 1864,2 août 1895, 26 déc. 1900 et7 mars 1901).

Par embarcation au-dessous de deux tonneaux. 3, 1 00

Par - jaugeant plus de deuxtonneaux | *
et considérée comme chaloupe................. 3 2 50

Par chaloupe...... ... ... .. ... .. .....-- . … . 5 2 50

Par chaland.................. ... ....... .. E 3 00

Par bâtiment de 20 tonneaux et au-dessous, parjour. 5 00

Par navire de 20à 30 tonneaux, par jour........ 7 50

Par - de 30 à 50 - par jour........ 10 00

Par - de 50à 100 - par jour.... ..... 15 00

Par - de 100à 15f - par jour.. . .. .. . 20 00

Par - de 150 à 200 - par jour.. .. .. .. 25, 00

Par - de 200à 250 -- par jour. ...... 30 00

Par - de 250 à 300 -- par jour.. .... .. A0 00

Par - de 300 et au-dessus par jour.. .. .. . 50 00

Bateau ou embarcation stationnant dans le dock pour être ré

paré, 0fr. 05 centimes partonneau de jauge et par jour.

IMPôT sUR LEs BICYCLETTES.

(Arrêté du 24 décembre 1898).

1/4 du produit de la taxe.

IMpôT FoNCIER.

(Arrêté du 16janvier 1900).

Commune de Saint-Pierre.

-

Quatre doubles-décimes, soit quatre-vingts centimes par franc,

en supplément au principal de l'Impôt foncier.

c------

Taxes au profit de la Chambre de commerce.

(Arrétédu 13juun 1876, délib"iºn duConseil général du 12 oct. 1885

votes du Conseil d'Admtnistration

en date des 12 déc. 1898 et 25janvier 1899).

0 fr. 10 centimes additionnels. (y compris 1 centime pour frais

de perception) auprincipal des six premières classes des patentes.

Le Gouverneur certifie que le tarif ci-dessus est conforme à

la délibération du Conseil d'Administration du 19 novembre

1901 et qu'il est en conséquence rendu exécutoire.

Par délégation du Gouverneur:

Le Chefdu service de l'Intérieur,

P. CERToNCINY.

--

No 221.- ARRÉTÉportant ouverture d'un crédit supplémentaire

de 4,000 francs au comple du budget local, Exercice 1901.

Saint-Pierre, le 26 décembre 1901.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu l'insuffisance des crédits inscrits au Chapitre 6du

budget local, exercice 1901 ;

Vu le décret du 25juin 1897supprimant le Conseil

général et le remplaçantpar un Conseil d'Administration,

le dit décret promulgué dans la colonie par arrêté du 16

juillet suivant; -

Vu l'art.49 du décretfinancier du 20novembre 1882;

Sur l'avis conforme duConseil d'Administration;

ARRÊTE:

Article 1".-Un crédit supplémentaire de la somme

de quatre mille francs, est ouvert au compte du chapitre

6, article 2, section 1", du budget local, exercice 1901,

pour être affecté au payement des dépenses engagées

-
------- ----------

pour l'entretien et le fonctionnement des phares et feux

et de la sirène de brume de Galantry.

Il sera pourvuà la réalisation de ce crédit sur lesvoies

et moyens de l'exercice en cours. -

Art. 2.- Le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera communiqué et

enregistrépartout où besoin sera et inséré au Journal et

au Bulletin officiels de la colonie.

JULLIN.

Par le Gouver:eur: --

Le Chef du service de l'lntérieur,

P. CERroNCINY.

n,

--

N° 222.- ARRÉTÉ annulant deux délibérations du Conseil mu

nicipal de St-Pierrc.

Saint-Pierre, le 26 décembre 190l.

Le Gouverneur desîles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu les délibérations du Conseil municipal de la

commune de St-Pierre, (séances des 19 et 27 novembre

1901) dans lesquelles cette assemblée avoté des blâmes

au personnel de la police;

Attendu qu'une semblable mesure n'entre pas dans

les attributions du Conseil Inunicipal et que les délibé

rations dont il s'agit doivent être considérées comme

nulles et de nul effet;

Vu l'article 25 du décret du 13 mai 1872 portant

organisation d'institutions municipales aux îles Saint

Pierre et Miquelon;

Le Conseil privé entendu,

ARRÊTE:

Article 1". - Sont annulées les délibérations du

Conseil municipal de la commune de St-Pierre (séances

des 19 et 27 novembre 1901) dans la partie qui a trait

aux blâmes votésà l'égard du personnel de la police.

Art. 2.-LeChefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiquépartout où besoin sera et inséré auJournal

et au lulletin officiels de la colonie.

JUL],IEN.

Par le Gouverneur:

Le Chefdu service de l'Intérieur,

P. CERToNGINY.

--

N° 220. - ARRÊTÉ autorisant M. E. Poirier, à construire un

appentis sur le domaine public maritime.

" Saint-Pierre, le 26 décembre 1901.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu la demande adressée à l'Administration par M.

Edouard Bidel, gérant de la Maison E. Poirier,tendant à

obtenir l'autorisation de construire sur le domaine public

maritime, à l'Est de son magasin situé au Nord de sa

grave,un appentis de 4 mètres de largeursur 13 mètres

de longueur;

Vu l'enquête de commodo et incommodo ouverte au

Service de l'Intérieur, le 22 novembre 1901 et close le

22 décembre suivant;
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Attendu qu'aucune réclamation ne s'est produite;

Vu l'avis de la commission des cales et quais en date

du 12 décembre 1901; -

Vu l'article 5 du décret du 7 novembre 1861 sur la

constitution de la propriété des grèves et terrains aux

îlesSt-Pierre et Miquelon;

Le Conseil privé entendu,

ARRÊTE :

Article 1°". -- !. E. Poirier est autorisé à construire

sur le domaine public maritime, à l'Est de son magasin

situé au Nord de sagrave, un appentis de 4 mètres de

largeur sur 13 mètres de longueur* condition ex

presse que cet appentis ne dépassera pas la façade Nord

du magasin précité.

Art.2.-Cette autorisation est accordéeà titre essen

tiellement révocable et sous les réserves fixées par les

articles5 et 6 du décret du7 novembre 1861.A charge

par le concessionnaire de verser à la caisse locale une

redevance annuelle de un franc.

Art. 3.-Le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiquépartout où besoin sera etinséré au Journal

etau Bulletin officiels de la colonie.

JULI,IEN.

Par le Gouverneur :

Le Chef du service de l'Intérieur,

P. CERToNCINY.

--

N° 223. - ARRÉTÉ portant convocation du Conseil municipal

de St-Pierre en session extraordinaire. -

Saint-Pierre, le 27 décembre 1901.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu l'article 16 du décret du 13 mai 1872 portant

organisation d'institutions municipales aux îles Saint

Pierre et Miquelon;

Vu la loi du 5 avril 1884, sur l'organisation munici

pale, dans sa partie promulguée aux îlesSaint-Pierre et

Miquelon; -

Vu la demande du Maire de la commune deSt-Pierre,

en date du 27 décembre 1901;

Sur la proposition du Chef du service de,l'Intérieur,

ARRÊTE:

Article 1°.- Le Conseil municipal de St-Pierre est

autorisé à se réunir en session extraordinaire, à bref

délai, à l'effet de délibérer sur le règlement des créances

et mémoires arrièrés qui ont fait l'objet de l'emprunt

contracté par la ville de St-Pierre.

Art.2.-LeChefduservice de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiquépartout où besoin sera et inséré au Journal

et au Bulletin officiels de la colonie.

JULLIEN.

Par le Gouverneur:

Le Chef du service de l'Intérieur,

P. CaRToncinr.

--

T

CONSEIL l)'ADMINISTRATION.

(Séance du 25 décembre 1901).

Liste des habitants élus pour faire partie dujury spécial d'expro

priation forcéepour cause d'utilité publique,pendant l'année 1902.

MM. Jaquet, Alfred. commerçant. Saint-Pierre.

Jourdan, Louis, propriétaire. - id.

Laborde, Pierre. entrepreneur. id.

Lavissière, Jean-Marie), commerçant. id.

Légasse,(Louis), négociant. id.

Le Dréney, Emmanuel. constructeur. id.

Le Breton, Emile. négociant. id.

Leprovost, Adolphe. commerçant. id.

Lucas, Alfred. propriétaire. Miquelon.

Norgeot, Auguste, entrepreneur. Saint-Pierre.

Ozon,(Prosper), directeur de la banque. id.

Paturel, (André), commerçant. id.

Pépin, Thomas, armateur. id.

Poirier, Emile, COnstructeur. id.

Thélot, (François), maître forgeron. id.

Avis.

Le public est informé que la chasse au

lapin, à Saint-Pierre, sera close le 31 dé

cembre 1901 .

N()N () F |C | ELL EP A RT E

Informations et faits divers

Madame Emile JULLIEN recevra à l'hôtel du Gou

vernement tous les mercredis de 3 heures à 6 heures

du Soir.

--

Le vapeur anglais Home, venant de Saint-Jean, viâ

Plaisance et Burin,estarrivéà Saint-Pierre le27décembre

1901. Il est reparti le mêmejour à destination'de Port

aux-Basques,viâ divers ports.

Pastagers arrivés :

M. Booper. -

Passagers partis:

MM.J.-B. Légasse; AiLetouzé; Borriès;A. Epaule.
M"° Lavissière.

---

DEPÈCHEs TELÉGRAPHIQUEs.

An publiantà simple titre de renseignements les dépêches

oi-dessous, l'Administration ne garantit en aucune faç

l'eavaotitude des nouvelles qu'elles transmettent. -

du 23 au 26 décembre 1901.

En ces jours de fête les faits politiques sont peu

nombreux.
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Après l'inauguration qui eut lieu solennellement di- * } { *Vit . .. * A * 3 ' : i,

manche du monuunent de Baudin. la Chambre a repris

ses travaux. On a contnué la discussion du projet de loi

sur le secret du vote qui finalement a éé renvoyé à la

commission; puis l'on avoté deux douzièmes provisoire.

t AT IM l NTS, t) U ( () : 1 t [ CE .

Décembre. Venant de : ENTREES.

19 (Bordeaux). 3 m. fr. i'aulette, c. Bulot, avec sel et vin.

23 (Souris). g. a. Foaming Billow, c. Wrayton, avecdiv. march.

On a ensuite abordé la question du budget de l'Inté- * v* ** Searchlight, c. Buskey, avec div. march.

rieur. M. Lenezec a repris la tra(iiionelle question de 24 (New-Bury Port). g. a. Avis. c. Parks. avec planches.

ia suppression des fonds secrets et le gouvernement a Décembre. * azu : à: S)RTIES.

triomphé une fois le plus en en obenant le vote par 18 (TN g a arri . * Tibo, avec lest. -

19 (Bordeaux . 3 n. fr. St-Georges, c. Drillet, avec 33,444 kil.« Av : «- »

) l | I'( ** *** ) . - -274 voix conlre 2*? ) morue c ca o 7 * 0 kil morue verte .

LeSénat a de sa côté voté la loi sur l'admission tem- 20 (Sydney). g a. ' W. Smith, c. Pitman, avec lest.

- - - - - - : , . ' -- ---- . fr. St- oseph, c. A rantzalbé, avec lest
rail e des blés. les 2 (!oziennes lr ovisoire, et le jar- - 3 sepn, -- , - …poral e (S - , : 'att ! * : | i » | 2 l Bordeaux). 3 m fr. Biscaye, c.Trivily, avec 198,8s0 k.m.v.

lements est ajou ! ne jus att l 4 : Ilv et pou S ' ( ) : l - '( 2t5 3 - fr. IPierrette. c. I anonet, avec 4,610 k.

auxjoies de la famille et aux approches électorales. morue sèche '302,995 kil. morue verte.

(3 33 S &: 3 * 3, ** 3 G : 3 3 * 3 * : ( : , , 3 & 3 : 3 : S

Faites à l'Hôpital militaire de Saint-l'ierre et Miquelon du 19 au 26 décembre 1901.

par M. P. Toché, lédecin-major de 2* classe de l'Armée coloniale.

verrrrnraerarrrrrrrrrvrraarrrrrrrrrrrrrratranger tnrrnrrrnrrrrrrrrr-n =rer mrmrmrmrrrararrnerarmaxramamraamur -

PRESS : ON BA ROM ÉTRIQUE CORRIGÉE - TEMP ÉRATURE TEMPÉRATURES |

- donnée de ? heures en º lheures. extérieure * extrêmes

| % Hauteur du mercure ramenée à 0 et exprimée en millimètres au Nord et à l' om b r e, des 24 heures |

-« et dixièmes de millimètres. (Thermomètre sc). --

- -- ------------------ | t ---- | - ---- E #

- - e É « 3 -- é «e 3 •e # - rq -- à 3 - é c': # «: r # à #

- i | | | | - i | i | # s # | = # * i | i | i | : - i | i | | | E

-- -- -- - -- - -- -- | -- - - -: -- -- l -- -- -

| 19 |762,4 760,8|762,6| 754,4 *s 767,0 : 4 : | 3 1 0,| -- 3,2 |-- 1,2

20 | 767 9 76l,6| 7 d l, 9 | 76 1,0:: 1638| 1,7 | 4 | 6.3 | 73 35|+ 7,2 |- 2,2

# 21 | 764,0 757,2 | 5 4,6 | 75,2|750,0 | 750,6|75 1.7| 2, " | 3 | 2,9| 3.5 3,|-- 5,6 |-- 1,8

| 22 |75 1.9 i* i *| iii |*|*|* | + | --i s | -- 6 - s│- i5 |- 05 |
| 23 |759,5 1 , 6 ,| 6, , | 67, 17,3 767.5| 2,2 1,4 | 2, l | 2.3 | 8,3| 8.0 |-- 4,7 |

| 2 |*|*|*|*s |* * :|*|*|*|**| 5 1*| 1i*| | *| 1*s |- * |
| 25 |755,6|75 1,0|7490|749,0|748,9 747,8 7478 |747,9 sens | | 5,3 6,5 |-- A,4

--

-

-- - |

II U M I D IT É R ELATIV E

P H ÉN()M EN ES 6 heures. | 10 heures. 13 heures. 1f5 heures. 22 heures. -

D IV E tS . - -- . | g - # . | # | .

# = | 2 3 | # # | - 5 , # = - 3 | # * : | : # | # = - E

# # | # | # # | # # | # | # # | # # | # | # # | # # | # | # # | # # | # | # #
g s -- - -- J2 à -- 3 s | - E a | --

- | -

-

| - - -
|

4 19 Neige. Pluie. Grêle. : 9 | 3,1||0,6 | 91 25lo,: 8 os . 8t |-- 0,9 1.4| 8l

| 20 | Neige. Beau temps. Dégel soir. (,5 | 81 | 3,8|0,7 89 4,9 1,4 80 680,5| 93 2,9 :| 94

| 21 Glace. Neige Dégel soir. 1,3|1,1| 82 } 3,0|0, b| 91 1,9| l,0 84 2,80,7| 89 3,0|0,6| 91

[ 22 . Glace. Très beau temps. – 0.2 |l, 1 | 81 - 0.2|1,1| S1 |-- 0,2 | 1,t 4 74 - 0 sl 4 | * | | | sô
| 23 Glace. Beau temps. | » » | D D) ) 1 ) ) ) | ) ) 6,7|1, d | 79

| 24 p: Pluie. Beau temps. 3,8|0,8| 88 7.9|2,2| 74 9,1 |1,9| 7 6,0|1,4 | 81 5,2| t,1| 85

| 25 luie. Temps sombre. 5,5||1, l| 85 5,5||1,3| 82 4,1 | 1,3 | 8 ! 3,8 | 1,6| 77 3,8|l,5| 7

DIRECTI0N ET FORCE DU VENT. - 1 -- P LU IE # -

-- - - -- F0RME DES NUAGES. en millimètreset 0mes E é

6 heures. | 10 lieures. | 13 heures. | 16 heures. | 22 heures. - de miliumètres. ce 5

--------- ------**- | ---*-s-* |--------- ------------" * ------- *- -3 E

E | : | 3 # | # | # | s | # | s 5 : - 3 : | :: *

# | # | # | # | # | # | # | # | # | # | - # | = # | e i | = i | a # | # | # |* # | # #
- - - *- - -

- | l

19 | S-E. | 2 | N-E. | 3 | N-E. | 3 N. 4 N. 3 Ni Cu. jCu-St 35,5 | 13,7 49,2

20 | S-E. l 2 | S-E. | 2 | S-E. | t | S-O. | 1 | S-O. | 2 Ni. - | Ni 1 » .

| 71 | N.E. | 2 | N-E. | 2 | N-E. | 2 | N-E. | 2 | N-E. | 3 - - 16,4 16,4
22 N. 3 N. 3 | N-E. | 3 | N-E. | 3 | N-E. | 4 Ni Ni N1 ) ) M

2 1 | S-0. | 1 | S 1 . | 3

1 1 | S-0.. | 2 2 2 56 0

2 2 | S-0, | 3 3 4 35 2
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